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PREFACE.

i

1

{'

En offrant ce livre au public et particulièrement aux hommes

de loi, je n'ai nullement l'intention de leur présenter quelque

chose de nouveau, quant au fonds, car son titre môme indique

suffisamment qu'il n'est pour ainsi dire qu'une reproduction

exacte, pleine et entière du Droit Civil et des lois sur la

procédure maintenant en force dans la Province de Québec
;

mais il n'an est pas de môme quant à la forme qui, pour nous,

est essentiellement nouvelle, puisque c'est le premier Diction-

naire de Droit et de procédure publié en cette Province qui a

son Code jxuticulier, différent, sous plusieurs rajjports, de celui

des autres parties de la Confédération Canadienne, et même

de ceux de toutes les nations.

Quoicjue ce Code ne soit pas toute la loi, que môme il ne

contienne que les règles et les préceptes du Droit et que celui

qui se croirait un légiste parce qu'il aurait étudié les principes

énoncés dans le Code Civil, les lois de la procédure et les

règles de pratique, se tromperait grandement, cei)endant il n'en

est pas moms vrai que tous ensemble ils forment le fonds et les

assises de notre jurisprudence et qu'il est très-utile de fournir à

chacun les moyens efficaces d'y recourir facilement.

C'est donc dans le désir d'atteindre ce but que j'ai consacré

pendant longtemps mes moments de loisir à réunir sous chaque

mot, par ordre alphabétique, toutes les matières de droit et de

procédure qui s'y rapportent, en insérant dans le texte même

97642
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IV PREFACE.

tous les changements qui y ont été faits jusqu'à la fin de la

dernière session du Parlement.

Pour restreindre toutes ces dispositions diverses dans un

volume portatif, j'ai dû omettre toutes les citations faites au bas

de chaque article du Code Civil et de celui de Procédure aux-

quels on pourra toujours avoir recours au besoin.

La nouvelle édition du Code de Procédure Civile, publiée

par l'Hon. Juge H. E. Tascherkau, en Août 1876, a beaucoup

facilité mon travail quant aux amendements faits aux lois de la

procédure jusqu'à cette date, et je déclare en toute franchise (jue

j'en ai usé largement.

Parmi les nombreuses formules que ce Dictionnaire renferme,

j'en ai aussi tiré quelques unes de l'excellent ouvrage de M. G.

Doutre, sur la Procédure Civile. Enfin, j'ai voulu faire un livre

aussi court et aussi complet que possible, un vrai vade-mecum,

que tous, juges, avocats, notaires, etc., ainsi que ceux qui

aiment à s'occuper de notre Droit Civil, pourront aisément et

sûrement consulter.

Si je n'ai pas atteint le but désiré, si mon travail n'obtient pas

tout le succès que je crois devoir en attendre, j'aurai toujours

le ferme espoir d'avoir fourni la première ébauche à ceux qui

entreront après moi dansja carrière.

A. L. D.

Trois-Rivieres, 21 mars, 187S.

..j^tkiÙj6uii><^> :lji.
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DICTIONNAIRE
DK

DROIT ET DE PROCEDURE

ABANDOiN', <7«CK.ssioN dk biens, est l'acte i)ar leiiuel un

débiteur cède et abandonne à ses créanciers généralement

tous ses biens meubles et immeubles de quehjue nature et

qualité ([u'ils soient, pour être vendus, et le i)rix provenant de

la vente d'iceux, être distribué entre ses créanciers selon le

privilège de chacun d'eux, ou l'ordre de leurs liy[)oihé(iues.

Tout débiteur qui a été arrêté sur le bref de tapias ad res-

potuhiulum peut faire cession de ses biens en justice pour le

bénéfice de ses créanciers. S. R. B. C, ch. 67. Cette cession

se foit i)ar le dépôt au greffe d'un bilan assermenté i)ar le

débiteur et indicjuant :

I. Les meubles et immeubles qu'il possède; 2. Les noms et

l'adresse de tous et chacim de ses créanciers, avec le montant

de leiu-s créances respectives et l'indication de la nature de

chaque créance, soit privilégiée, hypothécaire ou autrement.

Ce bilan doit être accompagné d'une déclaration du débiteur

qu'il consent à abandonner tous ses biens à ses créanciers. Le

débiteur doit donner avis au demandeur du déjjôt du bilan et

de la déclaration de cession. Le débiteur qui a été élargi sous

caution est tenu de déi)oser ce bilan et cette déclaration sous

trente jours de la date du jugement dans l'instance dans laquelle

il a été arrêté. Tout individu condamné à payer une somme
excédant quatre-vingts piastres, outre les intérêts dei)uis la

demande et frais, pour une dette de nature commerciale, est

également tenu, sur réquisition à cet effet, après discussion de

ses biens meubles et immeubles apparents, de fournir semblable

bilan.
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6 ABANDON.

Formule.

A C 1), (le (insérez ici /'adresse et Pétat de la partie), Défendeur dans la

cause dans laquelle le jugement, dont une copie authentique est ci-annexée,

a été rendu.

Soyez notifié quo le soussigné, A R, Demandeur dans la dite cause,

vous requiert ]iar le présent, par et en vertu de la disposition contenue dans

l'article 766 du Code de Procédure Civile du Has-Canada, copie duciuel

article est ci-annexée pour votre information, de donner et déj)Oser l'état

prescrit dans la dite section, en la manière et sous les peines y énoncées,

dans les trente jours \ conqiter de la signification «lui vous sera fiiite |)crson-

nellement de la copie certifiée ci-dessus du jugement, ainsi que du présent

avis.

Daté à ce jour de mil huit cent

A B, Demandeur.

{Insérez ici une copie du dit article.^

Le débiteur incarcéré peut produire en tout temps ce bilan et cette

déclaration. Aussitôt après le dépôt du bilan et de la déclaration de

cession du débiteur, le créancier poursuivant peut demander et obtenir du

tribunal, ou d'un juge, la nomination d'un curateur aux l)iens ainsi abandon-

nés, ajirès avoir néanmoins donné avis de telle demande dans la Gazette

Officielle de Québec, au moins quinze jours avant de la présenter et

appelant les créanciers du débiteur à s'y trouver.

Formule.
No.

^
Dttric['de^"'^^''' } ^^^'^ ^^ ^"^'^ SUI-ERIEIRE.

A B, Demandeur, vs. C D, Défendeur.

Avis est par le présent donné, conformément aux dispositions de l'article

768 du Code de Procédure Civile du Bas-Canada, qu'à heures

midi , le jour de prochain on courant,

(suivant le cas), ou aussitôt que faire se pourra, après cette heure, à la

Cour de Justice à

{ou suivant le cas en la chambre du juge, (/ni sera désignée a'une manière

suffisante), le dit A B, Demandeur en cette cause, s'adressera à (nommez la

Cour ou le fu^e) pour qu'il soit nommé une personne convenable pour être

curateur aux liiens meubles et immeubles du dit C D, Défendeur en cette

cause, qui a donné et déposé dans le bureau du protonotaire de la dite

Cour, un état sous serment des dits biens, et de ses créanciers et de leur

réclamations, avec une déclaration qu'il consent à abandonner ses biens à

ses créanciers, le tout tel que prescrit par le dit acte.

Et toutes les personnes, créanciers du dit C D, sont par le présent noti-

r-if^if^fwx^r^-
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ABANDON.
7

fiés, d'être là et alors présents, pour, \ la dite Cour (ou ^/^<0 faire telle

représentation ou explication sur ce que dessus, qu'ils jugeront \ jjropos.

Donné à , ce jour de , mil huit cent

A B, Demandeur

A défaut par le demandeur de poursuivre la nomination d'un curateur, il

est loisible au défendeur, ou à toute autre partie en cause, de le fixirc en

observant les intMnes formalités.

Le curateur nommé est tenu de faire connaître sa nomination, par un

avis inséré pendant un mois dans la Gazette Officielle de (^)uéboc, et dans

tout autre papier-nouvelles que le tribunal ou le juge indique.

A défaut par le curateur de le faire, il est loisible au demandeur ou au

dcfcndeur, de faire celte publication.

Formule.

A H, Deinandeiir, vs. C D, Défendeur.

E H, Curateur aux biens et effets du dit Défendeur.

Aviî est par le présent donné, en conformité des dispositions de l'article

770 di Code de Procédure Civile du Bas-Canada, que le jour de

courant (ou selon le cas dernier) le dit E II, {occupation et résidence')

à été par ordre de (désignez la Cour ou le jfuge) nommé curattui aux biens

et effets de toute nature que ce soit, mobiliers et immobiliers du dit C D,

Défendeur en cette cause, abandonnés par le dit C D, en faveur de ses

créanciers, le tout tel que prescrit par le dit acte.

Et toutes personnes, créanciers ou débiteurs du dit C D, sont par les

présentes notifiés et requis de se gouverner à l'égard de ce que dessus* •<

conséquence.

Donné à , ce jour de , mil huit cent

E H, Curateur

(ou A 13, Demandeur, ou C D, Défendeur.)

Le curateur prend possession de tous les biens indiqués dans le bilanil

les administre jusqu'à ce qu'ils soient vendus de la manière ci-après men-

tionnée.

Le curateur a également droit de toucher, percevoir et recouvrer tous

autres biens appartenant au débiteur et que ce dernier n'a pas inclus dans

son bilan.

Il peut vendre les meubles compris dans le bilan, ou qui auraient dû y

être compris, mais les immeubles ne peuvent être vendus que sur saisie à

la poursuite de quelque créancier.

Dans les quatre mois qui suivent le dénôt du bilan par le défendeur

emprisonné, et dans les deux ans qni suivent le dépôt du bilan par le dé-

fendeur qui a été élargi sous caution, il est loisible à tout créancier de le

contester à raison :
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8 ABANDONNEMENT UHERITAGE.
1. De l'omission de la mention de biens de la valeur de quatre-vingts

piastres
;

2. De recelé par le débiteur, dans les trente jours précédent immédiate-

ment la poursuite ou depuis, de quelciue partie de ses biens dans la vue de

frauder ses créanciers ;

3. De fausses représentations dans le bilan relativement au nombre de

ses créanciers, et à la qualité et au montant de leurs créances. La partie

contestante est tenue dans le même délai de fiiire ]ireuve de ses allégations

par toutes voies que île droit. 1 e tribunal néanmoins peut prolonger le

délai ]iour faire cette jneuve, mais pas au delà de deux mois.

Le débiteur est tenu de se présenter devant le tribunal ou devant le juge»

sous la pénalité ci-aprés établie, pour réponilre à toutes questions qai

peuvent lui être faites concernant son bilan.

Si le contestant établit queUiu'une des otTenses mentionnées en l'art.'cle

773 du (lit Code, ou SI le débiteur refuse de comparaître ou de réponJre,

tel que prescrit ci-dessus, le tribunal ou le juge peut le condamner à être

emprisonné pour un terme n'excédant pas un an.

Si le débiteur contre lequel il a été ainsi émané un ordre d'emprisonne-

ment, ne se livre pas de lui-même, ou n'est pas livré conformément h cet

ordre, les cautions sont alors tenues de payer à ce demandeur la det;e avec

les intérêts et tous les dépens.

Si les allégations de la contestation ne sont pas ]irouvées dans les délais

plus haut mentionnées, le tribunal ou le Juge peut ordonner la libéra-

tion du débiteur, et ce dernier ne peut plus être incarcéré pour la créance

du demandeur, ou de tout autre créancier, sur une cause d'action antérieure

au dêiiôt (lu bilan et de la déclaration de cession, et au cas de tel empri-

sonnement il peut obtenir sa mise en liberté soit du tribunal ou d'un juge,

sur reiiuête et preuve suffisante. La ces^ioii ou abandon de biens dépouille

le débiteur de la possession de ses biens, et donne .aux créanciers le droit

de les faire vendre en justice pour se jiayer de leur créances respectives.

La cession ou abanilon de biens ne libère le débiteur de ses dettes que

jusqu'à concurrence de ce que les créanciers ont touché sur le produit de la

vente de ses biens.

D'autres dispositions particulières relatives aux commerçants en faillite

se trouvent dans l'Acte de Faillite de 1875 ^^ ^^^ amendements.

ABANDONNEMENT D'HERITAGE, signifie en général

tout délaissement que l'on fait d'ini héritage ou autre immeuble.

Ces mots, abandonnement ou désistement, délaissement ou

déguerpissement, quoique souvent compris dans une même

signification, ont néanmoins des .ens différents. Le désistement,

m^m^mmym&ms-



ABANDONNER.

Ile

])ioi)rement dit, est l'abandonnement que le tiers-détenteur d'un

inuiieui)le fait à celui qui le réclame, * oninie en étant le véri-

table proi)riétaire. I.e délaissement par hypt)thé(|ue est lors-

(ju'un tiers-détenteur, assigné en déclaration d'iiypothèijue,

abandonne l'héritage au créancier hypothécaire i)Our être vendu,

et le prix servir à acquitter les hypolhéciues. I,e déguerpisse-

ment est le ([uittement de l'héritage chargé de rente foncière,

fait par le preneur ou l'actiuéreur du i)reneur, son héritier ou

ayant-cause, OU tiers-détenteur, pour être déchargé à l'avenir de

la rente ou charge réelle à hupielle l'héritage a été donné. Le

déguerpissement se fait par un acte au greffe ou jj^rdevant

notaire, en bonne forme, et fourni au bailleur. 1,'exécution

volontaire de tout jugement qui ordonne de rendre et livrer une

chose mobilière ou immobilière se fait, à moins de dispositions

différentes dans le jugement, en livrant l'objet mobilier, et en

abandonnant la possession de l'immeuble, de manière ([ue la

partie ([ui y a droit puisse s'en saisir, et ce conformément au

jugement et aux disi)ositions contenues sous le mot Oblh^^ations.

L'exéciUion volontaire d'un jugement condamnant à délaisser un

immeuble hypothècpiè, se fait par une déclaration au greffe, (]uc

le détendeur délaisse au désir du jugement, et par l'abandon

qu'il fait de la détention de l'immeuble. Sur le délaissement

ainsi fait, il est nommé i)ar le tribunal ou par le juge, sur re(|uète

du demandeur, un curateur au délaissement, contre cjui le.s

procédures sont dirigées. Le curateur a droit de percevoir les

fruits et revenus dus et échus à compter du délaissement et

même peut faire bail si la vente se trouve arrêtée pendant un

temps considérable. Tous les fruits et revenus de l'immeuble

délaissé sont immobilisés et distribués de la même manière que

le i)rix.

ABANDONNEMENT, pris jjour un contrat maritime, signi-

fie un acte par lequel un marchand ou autre particulier, à (]ui

appartiennent des marchandises chargées sur un vaisseau, les

abandonne au i)rofit de l'assureur.

ABANDONNER, est laisser une chose à l'abandon. Suivant

le droit Romain les choses abandonnées, en latin pro dcrclicîo

habitœ appartiennent à celui qui s'en emi)are.



10 ABSENT.

AlîDICATION, signifie renonciation volontaire à une

charge, à une magistrature, ou à une commission. L'al)dication

du. "ère de la résignation en ce qu'elle se fait purement et sim])le-

ment, au lieu que la résignation se fait en faveur d'une tierce

personne.

AH INTH-STAT. L'héritier ab intestat, est celui qui est

appelé par la loi à la succession d'une personne qui est décédée

sans avoir lait de testament qui subsiste, et qui avait jjourtant la

faculté de tester.

AB IRA'JY), signifie /rrr unepersonne en colère, et s'applique

aux actes de libéralité, dont la colère et la haine ont été le

principe et la cause ; ainsi l'on a])i)elle testament ab irato une

disposition de dernière volonté faite ])ar une personne irritée

contre une autre ; et l'on nomme action ab irato la demande f[ue

l'héritier légal du testateur fait de la nullité de cette disposition.

Al'SI^NT, dans le sens du Code Civil, est celui qui, ayant eu

un domicile dans la Province de Québec, a disparu sans ([u'on

ait aucune nouvelle de son absence. S'il y a nécessité de

pourvoir à l'administration des biens d'un absent qui n'a pas de

procureur fondé, ou dont le procureur n'est pas connu ou refuse

d'agir, il jieut, à cette fin, être nommé un curateur. Il est

staf.é sur la nécessité de cette nomination à la demande des

intéressés, sur l'avis du conseil de famille, composé et convoqué

en la manière ])ourvue sous les mots Afinorité, Tutelle et Eman-
cipation, avee l'homologation du tribunal, ou du juge, ou du

protonotaire. Les curateurs nommés aux absents prêtent ser-

ment de bien et fidèlement rem])lir les devoirs de leur charge et

de rendre com])te. Le curateur est tenu de faire faire, devant

notaire, bon et fidèle inventaire et estimation de tous les biens

soimiis à sa charge, et il est soumis, ([uant à son administration,

à toutes les obligations dont le tuteur est tenu. Les pouvoirs du

curateur se bornent aux actes de i)ure administration ; il ne jjeut

aliéner, engager, ni hypothéquer les biens de l'absent. J^a

curatelle à l'absent se termine:

1. Par son retour;

2. Par sa procuration adressée au curateur ou à toute autre

personne
;

-apaiF-!*»("V-«"»
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3. Par l'envoi en possession provisoire de ses biens accordée

à ses héritiers dans les cas prévus par la loi.

T,orsf[u'une personne a cessé de paraître au lieu de son

domicile ou de sa résidence, et que dei)uis cinq ans on n'en

a point eu de nouvelles, ses héritiers présomptifs au jour

de son dé])art, ou de ses dernières nouvelles, peuvent se faire

envoyer, i)ar justice, en possession j)rovisoire de ses biens à

la charge de donner caution pour la sûreté de leur admi-

nistration. T.a possession provisoire peut être accordée

avant rex])iration du délai ci-dessus, s'il est établi, à la satisfac-

tion du tribunal, cpi'il y a de fortes présomptions cjue l'absent

est mort. Le tribunal, en statuant sur cette demande, a égard

aux motifs de l'absence et aux causes qui ont pu emiKM:her

d'avoir des nouvelles de l'absent. T>a possession provisoire est

un dépôt qui donne à ceux qui l'obtiennent l'administration des

biens de l'absent et qui les rend comptables envers lui ou ses

héritiers ou représentants légaux. Ceux qui obtiennent la

possession provisoire doivent faire procéder devant notaire à

l'inventaire du mobilier et des titres de l'absent, et n la visite j)ar

expert, des immeubles, afin d'en constater l'état. Le rapport est

homologué par le tribunal et les frais en sont pris sur les biens

de l'absent. Le tribunal qui a accordé la possession ordonne,

s'il y a lieu, de vendre tout ou partie du mobilier, au([uel cas il

est fait emploi du prix de vente, ainsi que des fruits échus. Si

l'absence a duré pendant trente ans du jour de la disparition, ou

de la dernière nouvelle reçue, ou s'il s'est écoulé cent ans depuis

sa naissance, l'absent est réputé mort depuis sont départ, ou de la

dernière nouvelle reçue ; en conséquence, si la possession provi"

soire a été accordée, les cautions sont déchargées, le partage des

biens peut être demandé par les héritiers ou autres ayant droit,

et la possession provisoire devient définitive. Nonobstant les

présomi^tions ci-dessus, la succession de l'absent est ouverte, du

jour de son décès prouvé, au profit des héritiers habiles à

succéder à cette éi)0(|ue, et ceux qui ont joui des biens de

l'absent sont tenus de les restituer. Si l'absent rejjaraît, ou si

son existence est ])rouvée, pendant la possession provisoire, les

effets du jugement qui l'a ordonnée ce.ssent. Si l'absent rei)araît



'(fi

12 ABSENT.

! I

OU si son existence est prouvée, môme après cent années de vie,

ou trente ans d'absence, tel (jue ci-dessus dit, il recouvre ses biens

dcns l'état où ils se trouvent, le prix de ceux cjui ont été aliénés,

ou 1'.;.-: biens provenant de l'emploi de ce prix. Les enfants et

descendants directs de l'absent peuvent également, dans les trente

ans à compier de l'épocjue où la possession i)rovisoire est devenue

définitive, demander la restitution de ses biens, comme il est dit

plus haut. Après le jugement accordant la jiossession provi-

soire, celui (jui a des droits à exercer contre l'absent ne i)cut les

poursuivre que contre ceux (jui ont été envoyés en possession.

Quiconcjue réclame un droit échu à un absent doit prouver que

cet absent existait quand le droit a été ouvert; à défaut de

cette preuve il est déclaré non recevable dans sa demande. S'il

s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un absent, elle est

dévolue exclusivement à ceux avec lesquels il aurait eu le droit

de concourir, ou à ceux qui l'aurait recueillie à son défaut.

Les deux dispositions précédentes ont lieu sans préjudice aux

répétitions d'hérédité et d'autres droits, lesquels comijètent à

l'absent ou à ses héritiers et représentants légaux, et ne

s'éteignent que par le laps de temps requis pour la prescription.

Tant que l'absent ne se présente pas, o ' que les actions ne sont

pas exercées de son chef, ceux qui ont recueilli la succession

gagnent les fruits par eux perçus de bonne foi. Les présomp-

tions de décès fondées sur l'absence, qu'elle qu'en soit la durée,

ne sont pas applicables au cas du mariage. L'é])oux de l'absent

ne peut jamais en contracter un nouveau sans mpporter la

preuve certaine du décès de son époux sent. Si les conjoints

sont communs en biens, la commum est dissoute ])rovisoire-

ment du jour de la demande à cette fin par les héritiers pré-

som])tifs, après le temps requis pour se faire envoyer en possession

des biens de l'absent, ou à compter de l'action que le conjoint

présent porte contre eux au même effet, et dans ces cas il peut

être procédé à la liquidation et a'i partage des biens de la

comnumauté, à la demande de réjjoux présent, des envoyés en

possession ou de tous autres intéressés. Dans ce cas, les conven-

tions et droits des conjoints subordonnés à la dissolution de la

communauté deviennent exécutoires et exigibles. Si c'est le

mmmàmÊsmmsm:-^=:r-mmk%:
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le

mari qui est absent, la femme peut se faire mettre en pvossession

de tous les gains et avantages matrimoniaux lui résultant de la

loi ou de son contrat de mariage, mais à la condition de fournir

bonne et suffisante caution de rendre comjjte et de rapporter,

au cas de retour, tout ce ([u'elle aura ainsi reçu. Si réi)oux

absent n'a pas de parents babiles à lui succéder, l'autre époux

peut demander la possession provisoire des biens. Si le j)ère a

dis])aru, laissant des enfants mineurs issus d'un commun ma-

riage, la mère en a la surveillance et elle exerce tous les droits

du mari, (pnnt à leur personne et à l'administration de leurs

biens jus([u'à ce qu'il y ait un tuteur. Ajjrès la dis[)antion du

père, si la mère est décédée ou incapable d'administrer les

biens, il peut être nommé aux mineurs un tuteur i)rovisoire ou

permanent.—Voir Lcjranger, Commctitaire sur le Code Civil,

vol. i,/<?A''^ 475, et suivantes.

AHSENT.—DF.MAN'DKCR. Tout individu non résidant dans la Province

de Québec, cjui porte, intente ou poursuit une action, instance ou procès,

est tenu de fournir à la partie adverse, qu'elle soit ou non sujet de Sa

Majesté, caution pour la sûreté des frais qui peuvent résulter de ces procé-

dures. La jiartie assignée peut, par exception dilatoire, arrêter la pour-

suite de la demande, si le demandeur ne réside pas dans la province et

qu'il ne soit pas produit une procuration de sa part. Dans les cas ci-

dessus où une partie non résidant dans la province de Québec est tenue de

donner caution, sur la demande de la partie adverse, les [irocédés sur

l'instance sont suspendus jusqu'à ce que le cautionnement ait été fourni.

Les délais pour produire les exceptions préliminaires et les plaidoyers au

mérite ne courent qu'après la date de la signification d"un avis adressé à

l'avocat du défi ndeur, l'informant que tel cautionnement a été fourni.

L'absence temporaire du demandeur lorsque sa famille continue à résider

dans la jn-ovince, ne l'oblige pas au cautionnement judkatuni sokî. Le

maître d'un vaisseau étranger, qui a son domicile hors de la province, mais

qui est temporairement dans ses limites, lors de l'institution de l'action,

doit fournir caution Jorscju'il est demandeur. Si l'un de- demandeurs, non-

associés, et entre lesquels il n'y a pas solidarité, quitte la province a])rès

l'institutiim de l'action, celui-là seul est tenu de fournir cautionnement.

La demande pour cautionnement pour sûreté de frais pourra être faite devant

la cour, ou devant un juge, ou le protonotaire, durant la vacance, et il

pourra y être fait droit sur le champ. A défaut par la personne tenue au

cautionnement de le fournir dans le délai fixé par la cour, le juge ou le
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procès-verbal, et sur la vue de ce procès-verbal, le juge, ou en son absence

le jirotonotuire, ou dans les causes devant la Cour de Circuit, le gretlier de

la dite cour, peut ordonner I'oun erture par les voies nécessaires, en présence

de deux témoins, avec toute \z force requise, sans préjudice à la contrainte

par corps, s'il y a refus, violence ou autre obstacle physicjue. Si le débi-

teur n'a pas de domicile dans la province ou a cessé de résider dans e

district où le jugement a été rendu, le double du procès-verbal de saisie est

laissé pour lui au greffe du tribunal et l'avis du lieu, jour et heure que les

meuliles seront mis en vente sera de suite déposé à son adresse au bureau

du protonotaire ou du greffier de la cour dans le district dans lequel le

jugement a été rendu. Si le défendeur a laissé la province, ou se cache

pour éviter la signification d'un bref d'arrêt, le tribunal ou le juge, sur

preuve du fait par un témoin digne de foi, peut dispenser de cette signifi-

cation et ordonner que le dit défendeur soit assigné par avis dans les jour-

naux, en la manière ordinaire. Si le défendeur sur l'instance originaire a

été assigné comme absent, l'assignation en saisie-arrêt jieut lui être

signifiée au greffe du tribunal ; mais s'il n'a quitté la province que deiiuis

l'assignation en l'instance originaire, il doit être assigné, sur la saisie-arrêt,

conformément aux dispositions de l'article 68 du C. P. C, I-e défendeur

est tenu de répondre à la saisie-arrêt dans les mêmes délais que sur une

instance ordinaire.

ACCEPTATION, est le consentement de celui qtii accepte,

qui reçoit, qui agrée ; ainsi acceptant est celui qui agrée ce

qu'on fait en sa faveur.

ACCEPTATION DE LA COMMUNAUTE. —Après la

dissolution de la communauté, la femme ou ses héritiers et

représentants légaux, ont la faculté de l'accepter ou d'y renon-

cer ; toute convention contraire est nulle. La femme qui s'est

immiscée dans les biens de la communauté ne peut y renoncer.

Les actes purement administratifs ou conservatoires n'emportent

pas immixtion. La femme majeure qui a une fois pris la qualité

de commune, ne peut plus y renoncer, ni se faire restituer

contre cette qualité, à moins qu'il n'y ait eu dol de la part des

héritiers du mari. Si la femme est mineure, elle ne peut

accepter la communauté qu'avec l'assistance de son curateur,

et l'autorisation du juge sur avis du conseil de famille ; accom-

pagnée de ces formalités, l'acceptation est irrévocable et a le

même effet que si la femme eût été majeure. La femme survi-

vante doit, dans les trois mois du jour du décès de son mari
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faire faire un inventaire fulèle et exacf de tous les biens de la

communauté, coniradictoirement avec les héritiers du mari, ou

eux dfiment ai)i)elés. Cet inventaire doit être fait en forme

notariée, en minute et clos en justice de la manière requise j)ar

l'article 1324 du Co(L' Civil, pour empêcher la continuation de

la communauté. La femme ])eut cependant renoncer à la

communauté sans faire d'inventaire dans les cas suivants
;

quand la dissolution a eu lieu du vivant du mari
;
quand les

héritiers de ce dernier sont en possession de tous les effets ; s'il

a été fait un inventaire à leur requête, ou s'il y en a eu un peu

de temps avant le décès du mari ; s'il y a eu récemment saisie

et vente générale des biens de la communauté ; ou s'il est

justifié par un procés-verbal de carence, qu'il n'y en avait

aucuns. Outre les trois mois accordés à la femme pour fiiire

inventaire, elle a, jjour délibérer sur son acceptation ou sa

répudiation, un délai de quarante jours, qui commence à courir

à l'exj)! ration des trois mois ou de la clôture de l'inventaire s'il

a été terminé avant les trois mois. Dans ces délais de trois

mois et de quarante jours, la femme doit faire sa renonciation,

laquelle se fait par acte notarié ou par une déclaration judi-

ciaire, dont il est donné acte par le tribunal. La veuve pour-

suivie comme commune peut cejjcndant, suivant les circons-

tances, obtenir du tribunal la prolongation des délais tels que

ci-dessus fixés. La femme qui n'a ni procédé à l'inventaire, ni

renoncé dans les délais prescrits ou accordés, n'est pas pour

cela privée de la faculté de le faire ; elle y est au contraire

admise tant qu'elle ne s'est pas immiscée et qu'elle n'a pas fait

acte de commune 3 elle peut seulement être poursuivie comme
telle jusqu'à ce qu'elle ait renoncé, et elle doit les frais faits

contre elle jusqu'à sa renonciation. ' La veuve qui divertit ou

recèle quelques effets de la communauté, est déclarée commune,

nonobstant sa renonciation ; il en est de même à l'égard de ses

héritiers. Si la femme meurt avant rexpir:ition des trois mois

sans avoir fait ou terminé l'inventaire, les héritiers ont pour le

faire ou terminer, un nouveau délai de trois mois, à compter du

décès de la veuve, et de quarante jours pour délibérer, après la

"^ÊÊMÉtéi^
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clôture de l'inventaire. Si la femme meurt ayant terminé l'in-

ventaire, ses héritiers ont pour délibérer un nouveau délai de

quarante jours après son décès. Ils peuvent au surplus, dons

tous les cas, renoncer a !a communauté dans les formes établies

à l'égard de la femme, et ci-dessus mentionnées. Les disposi-

tions ci-dessus sont ai)plicables aux femmes des individus morts

civilement, à partir du moment où la mort civile a commencé.

Les créanciers peuvent atta([uer la renonciation qui aurait été

faite ])ar elle ou ses héritiers en fraude de leurs droits, et accepter

la communauté de leur chef. Dans ce cas, la renonciation n'est

annulée qu'en faveur des créanciers et jusqu'à concurrence de

leurs créances. Elle ne l'est pas au profit de la femme ou de ses

héritiers qui ont renoncé. La veuve, soit ^qu'elle accepte, soit

qu'elle renonce, a droit, pendant les délais prescrits ou qui lui

sont accordés pour faire inventaire et délibérer, de vivre avec ses

domestiques sur les provisions existantes, et, à définit, par

emprunt au compte de la communauté, à la charge d'en user

modérément. Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation

qu'elle a faite, pendant les délais, dans la maison où elle est

restée après le décès de son mari, soit que cette maison a])par-

tienne à la communauté, soit qu'elle appartienne aux héritiers

du mari, ou qu'elle soit tenue à titre de loyer ; dans ce dernier cas,

la femme, pendant les délais, ne contribue pas au paiement du

loyer, lequel est pris sur la masse. Lorsque la communauté

est dissoute par le prédécès de la femme, ses héritiers peuvent

y renoncer dans le délai et dans les formes que prescrit la loi à

l'égard de la femme survivante, sauf qu'ils ne sont pas tenus

pour cela de faire inventaire.

ACCEPTATION DES DONATIONS ENTRE VIFS. La
donation entre vifs n'engage le donateur et ne produit d'effet

qu'à compter de l'acceptation. Si le donateur n'a pas été pré-

sent à cette acceptation, elle n'a d'effet que du jour où il l'a

reconnue, ou de celui où elle a été signifiée. Il n'est pas néces-

saire que l'acceptation d'une donation soit en termes exprès.

Elle peut s'inférer de l'acte ou des circonstances. La présence

du donataire à l'acte et sa signature sont au nombre de celles

qui peuvent la faire inférer. L'acceptation se présume en un
B

mi^eii^A'A:'y^î;
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contrat de mariage tant à l'égard des époux (jue des enfants à

naître. Dans la donation de biens-meubles, elle se jjrésume

aussi de la délivrance. La donation entre vifs peut être accep-

tée : par le donataire lui-même, autorisé et assisté, s'il y a lieu,

comme pour les autres contrats
;
par le mineur, l'interdit pour

prodigalité, et par celui aucjuel il a été nommé un conseil

judiciaire, eux-mêmes, sauf le cas de restitution ; et i)ar les

tuteurs, curateurs et ascendants pour les mineurs, ainsi qu'il est

porté aux mots Minorité., Tutelle et Emancipation. I,e curateur

à l'interdit peut également accepter pour lui. Ceux qui compo-

sent ou administrent les corporations jieuvent aussi accepter pour

elles. Dans les donations entre vifs aux enfants nés ou à naître,

dans le cas où elles peuvent être faites, l'acceptation par ceux

qui sont nés, ou pour eux par une personne capable d'accepter,

vaut pour ceux qui ne sont pas nés, s'ils s'en prévalent. 1/ac-

ceptation peut être faite postérieurement à l'acte de donation
;

elle doit l'être cependant du vivant du donateur et pendant

qu'il conserve la coi)acité de donner, l.e mineur ou l'interdit

ne sont pas restituables contre l'acceptation ou répudiation en

leur nom par une personne cajjable d'accei)ter, s'il y a eu auto-

risation préalable du juge, sur avis du conseil de famille.

Accompagnée de ces formalités, l'acceptation a le même effet

que si elle était faite par un majeur usant de ses droits. L'acte

de donation peut être foit sujet à l'acceptation, sans qu'aucune

personne y représente le donataire. L'acceptation prétendue

faite par le notaire, ou par une autre personne non autorisée, ne

rend pas la donation nulle, mais une telle acceptation est sans

effet, et la ratification par le donataire ne peut valoir qu'à comp-

ter du jour où elle a eu lieu. La donation ne peut-être acceptée

après le décès du donataire par ses héritiers ou représentants.

ACCEPTATION D'UNE U^:TTRE DE CHANGE, est la

promesse par écrit de l'acquitter lorsqu'elle sera échue. L'effet

de l'acceptation d'une lettre de change, est de rendre celui qui

l'a acceptée débiteur envers celui qui en est le porteur. ( Voir

lettres de chaw^e.)

ACCEPTATION D'UNE SUCCESSION, est un acte par

lequel un présomptif héritier d'un défunt, manifeste qu'il prend

yh^rnsf^m-^^s^^^bh..
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la cjiialité d'héritier ; à l'effet d'Ctre subrogé en tous ses noms,

droits et actions, comme le représentant, et étant en son lieu et

|)Iare, et cela du jour de son décès. Nul n'est tenu d'accep-

ter la succession qui lui est déférée. Toute succession peut

Otre acceptée purement et simplement ou sous bénéfice d'in-

ventaire. La femme mariée ne peut accei)ter valablement une

succession sans y être autorisée i)ar son mari ou en justice,

suivant les dispositions du chapitre 6 du Code Civil, au titre (fit

Mariagr. Les successions échues aux mineurs et aux interdits

ne peuvent être valablement acceptées que conformément aux

dispositions relatives à la minorité et à la majorité. L'effet de

l'acceptation remonte à. l'ouverture de la succession. L'accep-

tation i)cut être expresse ou tacite, elle est expresse quand on

prend le titre ou la qualité d'héritier dans un acte authentique

ou privé, elle est tacite quand l'héritier fait un acte qui suppose

nécessairement son intention d'accejiter, et qu'il n'aurait droit

de faire qu'en sa qualité d'héritier. La donation, vente, ou trans-

port que fait de ses droits successifs un des co-héritiers, soit à

un étranger, soit à tous ses co-héritiers, soit à quelques-uns

d'eux, emporte de sa part acceptation de la succession. 11 en

est de même :

1. De la renonciation, même gratuite, faite par un des

héritiers au i)rofit d'un ou de plusieurs de ses co-héritiers
;

2. De la renonciation qu'il fait, même au i)rofit de tous ses

co-héritiers indistinctement, lorsqu'il reçoit le prix de sa renon-

ciation. Lorsijue celui à qui une succession est échue, est décédé

sans l'avoir répudiée, ou sans l'avoir acceptée expressément ou

tacitement, ses héritiers peuvent l'accepter ou la répudier cà sa

place. Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour accepter ou

répudier la succession, elle est censée acceptée sous bénéfice

d'inventaire. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse

ou tacite qu'il a faite d'une succession que dans le cas où cette

acceptation a été la suite du dol, de la crainte ou de la violence
;

il ne peut jamais réclamer sous prétexte de lésion seulement
;

il en est autrement dans le cas ou la succession se trouverait

absorbée ou notablement diminuée par la découverte d'un testa-

ment inconnu au moment de l'acceptation.



u

20 ACCESSION.

ACCESSION, est une manière d'acquérir l'accessoire d'une

chose qui nous appartient. La propriété d'une chose soit mo-

bihère, soit immobilière, donne droit sur tout ce ([u'elle jjroduit,

et sur ce qui s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit ar-

tificiellement. Les fruits naturels ou industriels de la terre, les

fruits civils, le croît des animaux, api)artiennent au propriétaire

par droit d'accession. Les fruits produits par la chose n'apar-

tiennent au propriétaire qu'à la charge de rembourser les frais

de labours, travaux et semences faits i)ar des tiers. Le simple

possesseur ne fait les fruits siens que dans le cas où il possède

de bonne foi ; dans le cas contraire, il est tenu de rendre les

produits avec la chose au proi)riétaire qui la revendi(iue. Le

possesseur de bonne foi n'est pas tenu de compenser les fruits

avec le remboursement des améliorations aucjuel il a droit. Le

possesseur est de bonne foi lorsfju'il possède en vertu d'un titre

dont il ignore les vices, ou l'avènement de la cause résolutoire

qui y met fin. Cette bonne foi ne cesse néanmoins que du mo-

ment où ces vices ou cette cause lui sont démontrés par une

interpellation judiciaire. Tout ce (jui s'unit et s'incorpore à la

chose ap])nrtient au pro])riétaire, suivant les règles qui sont ci-

après établies. La propriété du sol emporte la propriété du

dessus et du dessous. Le propriétaire peut faire au-dessus

toutes les plantations et constructions qu'il juge à propos, sauf

les exceptions établies au sujet des servitudes. 11 peut faire

au-dessous toutes les constructions et fouilles (ju'il juge à propos

et tirer de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir,

sauf les modifications résultant des lois et règlements relatifs aux

mines, et des lois et des règlements de police. Toutes construc-

tions, plantations et ouvrages sur un terrain ou dans l'intérieur,

sont i)résumés faits par le propriétaire, à ses frais et lui apparte-

nir, si le contraire n'est prouvé ; sans préjudice de la jjropriété

qu'un tiers pourrait avoir acquise ou pourrait acquérir par pres-

cription, soit d'un souterrain sous le bâtiment d'autrui, soit de

toute autre i)artie du bâtiment. Le propriétaire du sol qui a fait

des constructions et ouvrages avec des matériaux qui ne lui ap-

partiennent pas, doit en payer la valeur \ il peut aussi être con-

damné à des dommages-intérêts, s'il y a lieu ; mais le proprié-

I
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taire des matériaux n'a pas droit de les enlever. Lorsque les

amélioratiotis ont été faites par un possesseur avec ses niatt riaux,

le droit (ju'y peut ])rétendre le propriétaire du fonds dépend de

leur nature et de la bonne ou mauvaise toi de celui qui les a

faites. Si ell-^s étaient nécessaires, le projjriétaire du fonds ne

l)eut les faire enlever, il doit dans tous les cas i)ayer le cofit, lors

même qu'elles n'existent plus, sauf la compensation des fruits

jierçus, si le possesseur était de mauvaise foi. Si elles n'étaient

pas nécessaires et qu'elles aient été faites par im possesseur de

bonne foi. le i)ropriétaire est encore tenu de les retenir si elles

existent et de payer soit la somme déboursée, soit celle an mon-

tant de laiiuelle la valeur du fonds a été augmentée. Si, au

contraire, le possesseurétait de mauvaise foi, le propriétaire peut

à son choix, les retenir en payant ce ([u'elles ont coûté ou leur

valeur actuelle, ou bien lui permettre de les enlever à. ses frais
;

si elles peuvent l'ûtre avec avantage pour ce tiers et sans dété-

riorer le sol : au cas contraire, les améliorations restent au pro-

jjriétaire du fonds sans indemnité, le propriétaire peut dans tous

les cas, forcer le possesseur de mauvaise foi à les enlever. Au
cas de l'avant dernier alinéa ci-dessus, si les améliorations faiies

par le possesseur sont tellement considérables et disj)endieuses

que le propriétaire du fond ne puisse les rembourser, il lui est

permis, d'ajjrès les circonstances, à la discrétion du tribunal, de

forcer le tiers à retenir le terrain en en payant la valeur suivant

estimation. Dans le cas où le tiers-détenteur est tenu de res-

tituer rinnneuble sur lec[uel il a fait des améliorations dont il a

droit d'être remboursé, il lui est permis de le retenir jusqu'à ce

que le remboursement soit effectué, sans préjudice au recours

jiersonnel de ce tiers pour l'obtenir, sauf le cas de délais.sement

sur poursuite hypothécaire aucpiel il est spécialement pourvu

aux mots Privilèges et Hypothèques. Les atterrissements et ac-

croissements qui se forment successivement et imperceptiblement

aux fonds riverains d'un fleuve ou d'une rivière s'ap{)ellent allu-

vion. Que le fleuve soit ou non navigable ou flottable, l'allu-

vion qui en procède profite au propriétaire riverain, à la charge,

dans le premier cas, de laisser le marche-pied ou chemin de

halage. Quant aux relais que forme l'eau courante qui se retire
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insensii)lement de l'une de ses rives, en se portant sur l'autre, le

propriétaire de la rive découverte en profite, sans que le riverain

du côté opposé puisse rien réclamer pour le terrain qu'il a perdu.

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer qui font par-

tie du domaine public. L'alluvion n'a pas lieu sur les bords des

lacs et étangs qui sont j^ropriété privée, le propriétaire non plus

que le riverain ne gagnent ni ne perdent jjar suite des crue sou des

décroissements accidentels des eaux au-delà ou au-deça de leur

niveau ordinaire. Si un fleuve ou une rivière, navigable ou

non, enlève, par force subite, une partie considérable et recon-

naissable d'un chamj) riverain, et la porte vers un champ infé-

rieur ou sur la rive opi)Osée, le propriétaire de la partie enlevée

peut la réclamer ; mais il est tenu, à i)eine de déchéance, de le

faire dans l'année, à comi)ter de la possession qu'en a prise le

propriétaire du fonds auquel elle a été réunie. Les isles, islots

et atterrissements qui se forment dans les rivière? non navigables

et non flottables appartiennent aux propriétaires riverains du côté

où l'isle s'est formée. Si l'isle n'est pas formée d'un seul côté,

elle appartient aux propriétaires riverains des deux côtés à partir

dj la ligne que l'on sui)pose tracée au milicAi de la rivière. Si

une rivière ou un fleuve, en se formant un bras nouveau, coupe

et embrasse le champ d'un propriétaire riverain et en fait une

isle, le propriétaire conserve la propriété de son champ, encore

que l'isle se soit formée dans un fleuve ou dans une rivière navi-

gable ou flottable. Si un fleuve ou une rivière navigable ou flot-

table abandonne son cours pour s'en former un nouveau, l'ancien

lit ai)})artient au souverain. Si la rivière n'est navigable ni flot-

table, les propriétaires des fonds nouvellement occupés prennent

à titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné, chacun dans la pro-

portion du terrain qui l'ii a été enlevé. Les pigeons, lapins, pois-

sons, qui passent dans un autre colombier, garenne ou étang,

deviennent la propriété de celui à qui appartiennent ces étang,

garenne et colombier, pourvu qu'ils n'y aient pas été attirés par

fraude et artifices. Le droit d'accession, quand il a pour objet

deux choses mobilières, appartenant à deux maîtres différents,

est entièrement subordonné aux principes de l'équité naturelle.

Les règles suivantes, obligatoires dans les cas où elles s'appli-

^mm-^' -'*'-#tt~^"^ «»j
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qiient, servent d'exemple dans les cas non prévus, suivant les

circonstances. Lorsque deux choses, ai)i)artenant à différents

maîtres, ont été réunies de manière à former un tout, lors môme
qu'elles sont séparables, et que l'une peut subsister sans l'autre,

le tout api)artient au maître de la chose qui forme la ])artie prin-

cipale, à la charge de payer la valeur de la chose unie à celui à

qui elle appartient. Est réputée partie principale celle à laquelle

l'autre n'a été unie que \>o\\x l'usage, l'ornement ou le complément

je la première. Cependant quand la chose unie est beaucoup

plus précieuse que la chose princii)ale, et a été employée à l'insu

du propriétaire, celui-ci peut demander que la chose unie soit

séjvarée i)Our lui être rendue, quand même il pourrait en résulter

quelque dégradation de la chose à laquelle elle a été jointe. Si

de deux choses unies pour former un seul tout, l'une ne peut pas

être regardée comme l'accessoire de l'autre, est réputée principale

celle qui est plus considérable en valeur, ou en volume, si les

valeurs sont à i)eu près égales. Si un artisan ou une autre per-

sonne a employé une matière qui ne lui appartenait pas, à for-

mer une chose d'une nouvelle espèce, soit que la matière puisse

ou non reprendre sa première forme, celui qui en était le proprié-

taire a droit de réclamer la chose qui en a été formée, en rem-

boursant le prix de la main-d'œuvre. Si cependant la main-

d'œuvre est tellement importante qu'elle surpasse de beaucoup

la valeur de la matière employée, l'industrie est alors réputée la

partie principale et l'ouvrier a droit de retenir la chose travaillée

en remboursant le prix de la matière au j)ropriétaire. Lorsqu'une

personne a employé en partie la matière qui lui appartenait, et

en partiecel le qui ne lui appartenait pas, à former une chose d'une

nouvelle espèce, sans que ni l'une ni l'autre de ces deux matières

soit entièrement détruite, mais de manière qu'elles ne peuvent

pas être séparées sans inconvénient, la chose est commune aux

deux propriétaires, en raison, quant à l'un de la matière qui lui

appartient, quant à l'autre en raison, à la fois, de la matière qui

lui appartient, et du prix de la main-d'œuvre. Lorsqu'une chose

a été fonnée par le mélange de i)lusieurs matières appartenant

à différents propriétaires, mais dont aucune ne peut être re-

gardée comme principale, si les matières peuvent être séparées,
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celui à rinsu de qui les matières ont été mélangées peut en de-

mander la division. Si les matières ne peuvent plus être sépa-

rées sans inconvénient, ils en acquièrent en commun la pro-

priété, dans la proportion de la quan'ité, de la qualité et de la

valeur des matières appartenant à chacun. Si la matière appar-

tenant à l'un des propriétaires était de beaucoup supérieure par

la quantité et le prix, en ce cas, le propriétaire de la matière su-

périeure en valeur peut réclamer la chose provenue du mélange

en remboursant à l'autre la valeur de sa matière. Lorsque la

chose reste en commun entre les propriétaires des matières dont

elle est formée, elle doit être licitée au profit commun si l'un d'eux

l'exige. Dans tous les cas où le propriétaire, dont la matièr. a

été employée, sans son consentement, à former une chose d'une

autre espèce, peut réclamer la propriété de cette chose, il a le

choix de demander la restitution de sa matière en même nature,

quantité, poids, mesure et bonté, ou sa valeur. Celui qui est

tenu de restituer un objet mobilier auquel il a fait des augmen-

tations ou améliorations dont il a droit d'être remboursé, peut

retenir cet objet jusqu'à ce que le remboursement ait été effec-

tué, sans préjudice à son recours personnel. Ceux qui ont em-

ployé des matières appartenant à d'autres et sans leur consente-

ment, peuvent être condamnés à des dommages-intérêts, s'il y a

lieu.

ACCESSOIRE, est une suite ou dépendance du principal,

c'est-à-dire, une suite d'une chose qui est plus considérable. Ce
mot est général et comprend les intérêts, les fruits, les dépen-

dances et les suites des choses principales. Ainsi les fruits d'un

fonds, pendant par les racines, appartiennent à celui qui a

obtenu gain de cause en action réelle, comme étant les accessoires

du fonds. Il en est de même quant aux choses léguées ; ce qui,

n'étant pas la chose même y a une si grande liaison qu'il n'en

doit pas être séparé, est censé compris dans le legs, quoique le

testateur n'en ait pas fait mention ; ainsi les fers et le licou d'un

cheval en sont les accessoires, le legs d'une montre comprend

la boite et la chaine, etc., etc.

ACCROISSEMENT, est un droit qui a lieu entre des co-héri-

tiers ou des co-légataires, de prendre, de retenir et d'acquérir



ACHETEUR. 25

iepen-

d'un

te qui,

Il n'en

|ue le

d'un

Lrend

l-héri-

uérir

la portion de celui qui renonce ou qui est inhabile, et qui est

ainsi vacante.

ACHETEUR, est celui qui acquiert une chose pour un

prix convenu. La principale obligation de l'acheteur est de payer

le prix de la chose vendue. Si le temps et le lieu du paiement

ne sont pas fixés par la convention, l'acheteur doit payer au temps

et au lieu de la livraison de la chose. L'acheteur doit l'intérêt

du prix de vente dans les cas suivants :

1. Dans le cas de convention spéciale, à compter du temps

fixé par la convention ;

2. Si la chose vendue est de nature à produire des fiuits ou

des revenus, à compter du moment de la prise de i)osssesion ;

mais si un terme est stipulé pour le paiement du prix, l'intérêt

n'est dû qu'à compter de l'échéance de ce terme
;

3. Si la chose n'est pas de nature à produire des fruits ou

revenus, à compter de la mise en demeure. Si l'acheteur est

troublé, ou a juste sujet de craindre d'être troublé, par une

action hypothécaire ou en revendication, il peut différer le

paiement du prix jusqu'à ce que le vendeur fasse cesser ce

trouble ou lui fournisse caution, a moins d'une stipulation con-

traire. Le vendeur d'un immeuble ne peut demander la résolu-

tion de la vente, faute i)ar l'acheteur d'en i)ayer le prix, à moins

d'une stipulation spéciale à cet effet. La stipulation et le droit

de résiliation d'une vente d'immeuble, sont sujets aux règles

concernant le droit de réméré. Ce droit ne peut, en aucun cas,

être exercé iprès l'expiration de dix ans à compter du temps

de la vente. Le jugement de résolution de la vente faute de

paiement du prix est prononcé de suite, sans accorder aucun

délai ultérieur pour le paiement, néanmoins l'acheteur peut payer

le prix avec les intérêts et les frais de poursuite en tout temps

avant que le jugement soit prononcé. Le vendeur ne i)eut rentrer

en possession de la chose vendue, sur résolution de la vente

faute du paiement du prix, avant d'avoir remboursé à l'acheteur

ce qu'il a reçu de lui sur le i)rix, avec les frais de toutes répara-

tions nécessaires et des améliorations qui ont augmenté la

valeur de la chose, et jusqu'à concurrence de cette valeur. Si

ces améliorations sont de nature à être enlevées, il a le choix de
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les laisser enlever par l'acheteur. L'acheteur est tenu de restituer

la chose avec les fruits et revenus qu'il a perçus, ou telle partie de

ces fruits et revenus qui corresponde à la partie du prix qui reste

due ; il est aussi tenu envers le vendeur de toutes les détériora-

tions de la chose survenues par sa faute. Le vendeur est censé

avoir abandonné son droit de recouvrer le i)rix, lorscju'il a i)orté

une demande en résolution de la vente, faute de paiement. Dans

les ventes de meubles le droit de résolution faute de paiement

du prix ne peut être exercé qu'autant que la chose reste en la

possession de l'acheteur, sans préjudice au droit de revendica-

tion du vendeur tel que réglé aux mots rriviiégcs et Hypotnc-

qiics. Dans la vente de choses mobilières, l'acheteur est tenu de

les enlever au temps et au lieu ou elles sont livrables. Si le

prix n'en a pas été payé, la résolution de la vente a lieu de

plein droit en faveur du vendeur, sans qu'il soit besoin d'une

poursuite, après l'expiration du temps convenu pour l'enlève-

ment, et s'il n'y a pas de stipulation à cet égard après ({ue l'ache-

teur a été mis en demeure, en la manière énoncée au mot Obli-

gations ; sans })réjudice au droit du vendeur de réclamer les

dommages-intérêts.

ACQUETS, sont les immeubles acquis à titres onéreux ou

lucratifs, excepté le titre de succession directe ou collatérale ou

celui de donation en ligne directe, d'où il suit que ceux qui

viennent en ligne collatérale par disposition entre vifs ou testa-

mentaire, sont acfjuets.

AC(^L'IESSEMEN'r, est le consentement que l'on donne à

l'exécution d'un contrat ou d'un jugement. Le consentement

empêche (pi'on ne puisse dans la suite revenir contre.

ACTE, en général, est tout ce qui sert à prouver et à justi-

fier quekiue chose. Les actes authentiques sont ceux passés

par devant notaires et ceux signés par quelque officier public

dans les limites de ses attributions, les autres sont appelés

privés ou actes sous seing-privé.

ACTES DE L'ETAT CIVIL, signifient les entrées faites

sur les registres tenus d'après la loi aux fins de constater les

naissances, mariages et sépultures. L'on ne doit insérer dans

les actes de l'état civil, soit par note, soit par énonciation, rien
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autre cliose que ce qui doit être déclaré par les comparants.

Dans les cas où les parties ne sont pas obligées de comparaître

en personne aux actes de l'état civil, elles peuvent s'y faire re-

présenter par un fondé de procuration spéciale. Le fonctionnaire

public donne lecture aux parties comparantes ou à leur fondé

de i)rocurntion et aux témoins, de l'acte qu'il rédige. Les actes

de l'état civil sont inscrits sur deux registres de la même teneur,

qui sont tenus l'our chaque église paroissiale catholique, pour

chaque église protestante, congrégation, ou autre société reli-

gieuse, légalement autorisée à tenir tels registres ; chacun des-

quels est authentique et fait également foi en justice. Ces re-

gistres sont fournis i)ar les églises, congrégations, ou sociétés

religieuses et doivent être delà forme réglée j)ar la loi. T,es

registres sont tenus par les curés, vicaires, prêtres ou ministres

desservant telles églises, congrégations ou sociétés religieuses, ou

par tout autre fonctionnaire à ce autorisé. I.e double registre

ainsi tenu doit, à la diligence de celui qui le tient, être présenté,

avant qu'il en soit fait usage, à. un des juges de la Cour Sujjérieure,

ou au protonotaire du district, ou au greffier de la Cour de

Circuit dans le comté
;
pour, par tel juge, protonotaire ou greffier,

être numéroté et paraphé en la manière prescrite i)ar la loi. Les

actes de l'état civil sont inscrits sur les deux registres, de suite

et sans blancs, aussitôt qu'ils sont faits ; les ratures et renvois

sont approuvés et ])araphés par tous ceux qui ont signé au corps

de l'acte. 'Ibut y doit être écrit au long, sans abréviation ni

chiffres. Dans les six premières semaines de cha([ue année, un

des doubles est, à la diligence de celui qui les a tenus, ou qui

en a la garde, déposé au greffe de la Cour Supérieure de .son

district
; ce dépôt est constaté par le reçu (pie doit en délivrer,

sans frais, le protonotaire ou greffier de la Cour. 'I uut i^roto-

notaire est tenu, dans les six mois du dépôt, de vérifier l'état des

registres déposés en son greffe, et de dresser i)rocès-verbal som-
maire de cette vérification. L'autre double du registre reste en
la garde et possession du prêtre, ministre ou autre fonctionnaire

qui l'a tenu, pour par lui être conservé et transmis à. son suc-

cesseur en office. Les dépositaires de l'un et de l'autre des
registres sont tenus d'en délivrer à toute personne qui le reciuiert,

I
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des extraits qui, étant par eux certifiés et signés, sont authen-

tiques. Sur preuve qu'il n'a existé de registres pour la paroisse

ou congrégation religieuse, ou qu'ils sont perdus, les naissances,

mariages et décès peuvent se prouver soit par les registres

et j)apiers de famille ou autres écrits, ou par témoins. Tout

déjjositaire des registres est civilement resjjonsable des altéra-

tions qui y sont faites, sauf son recours, s'il y a lieu, contre les

auteurs de ces altérations. Toute contrevention aux disposi-

tions ci-dessus concernant les registres, de la part des fonction-

naires y-dénommés, (jui ne constitue pas une offense criminelle

punisal)le comme telle, est i)unie par une amende (jui n'excède

pas quatre-vingts piastres et n'est pas moins de huit.

ACTP:S de LEGISLATION. Les actes du padement im-

périal affectant le Canada, y sont censés promulgés et y devien-

nent loi exécutoire à compter du jour où ils ont reçu la sanction

royale, à moins qu'une autre épocpie n'y soit fixée. Les actes

du l'arlement soit fédéral ou provincial sont réputés promulgués :

1. S'ils sont sanctionnés par le Gouverneur-Général ou le Lieu-

tenant-Gouverneur, selon le cas, à compter de cette sanction
;

2. S'il sont réservés, à compter du moment où le gouverne-

ment fait connaître, soit par proclamation, soit jjar discours ou

message adressé aux corps législatifs, qu'ils ont reçu la sanction

royale.

l'out acte du parlement sanctionné par le Gouverneur cesse

d'avoir force et effet du moment où il a été annoncé, soit par

proclamation, soit par discours ou message adressé aux corps

législatifs, que cet acte a été désavoué dans les deux ans qui

ont suivi sa réception, par Tun des principaux secrétaires d'état,

de la co})ie authentique qui lui a été transmise de cet acte. Ont

droit à la distribution des statuts ; les membres des deux cham-

bres de la législature ; les départements publics, corps adminis-

tratifs et oflficiers jniblics spécifiés dans l'état fourni par le Se-

crétaire de la Puissance, ou celui de la Province, selon le cas, à

rimjjrimeur de Sa Majesté. Les lois de la province de Québec

régissent les biens qui y sont situés. Les biens meubles sont régis

par les lois du domicile du propriétaire. C'est cependant la loi

de la province qu'on leur applique dans les cas où il s'agit de la
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distinction et de la nature des biens, des privilèges et des droits

de gage, des contestations sur la jiossession, de la juridiction des

tribunaux, de la i)rocédure, des voies d'exécution et de saisie, de

ce ciui intéresse l'ordre public et les droits au souverain, ainsi cpie

dans tous les autres cas spécialement pourvus par le Code Civil.

Les lois de la province relntives aux personnes sont applicables

à tous ceux qui s'y trouA'ent ; même à ceux qui n'y sont pas

domiciliés ; sauf, quant à ces derniers, l'excejjlion ci-dessous

mentionnée. L'habitant de la province de Québec, tant qu'il

y conserve son domicile, est régi, même lors(iiril est absent, par

les lois qui régissent l'état et la capacité des personnes ; mais

elles ne s'appliquent pas à celui (jui n'y est pas domicilié, lequel

reste soumis à ia loi de son pays, quant à son état et sa capacité.

Les actes faits et passés hors de la province de Québec sont

valables, si on y a suivi les formalités requises ])ar les lois du

lieu où ils sont faits ou i)assés. Les actes s'interjjrètent et

s'apprécient suivant la loi du lieu où ils sont jjassés, à moins

qu'il n'y ait quel([ue loi à ce contraire, que les parties ne s'en

soit exprimées autrement, ou que, de la nature de l'acte, ou des

circonstances, il n'apparaisse que l'intention a été de s'en rap-

porter à la loi d'un autre lieu ; auxquels cas il est donné effet à

cette loi, ou à cette intention exprimée ou ]jrésumée. Nul

acte de la législature n'affecte les droits ou prérogatives de la

Couronne, à moins (ju'ils n'y soient compris par une dis})osition

expresse. .Sont également exempts de l'effet de tel acte, les

Jroits des tiers tjui n'y sont pas spécialement mentioiuiés, à

moins ([ue l'acte ne soit public et général. Un acie est public

soit i)ar sa nature même, soit pour avoir été déclaré te! ; tout

autre acte est privé. Le juge ne peut refuser de juger sous pré-

texte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi.

Lors(|u'une loi présente du doute ou de l'ambiguilé, elle doit

être interprétée de manière à lui taire remplir l'intention du

législateur et atteindre l'objet pour lequel elle a été passée. Le

préambule, cpii fait partie de l'acte, sert à l'expliciuer. On ne

peut déroger par des conventions particulières aux lois (jui in-

téressent l'ordre public ou les bonnes mœurs. Les lois prohi-

b''ives emportent nullité, quoiqu'elle n'y soit pas prononcée. La
disposition qui prescrit qu'une chose sera ou sera faite est obliga-
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toi^e. Celle fini énonce qu'une chose peut se faire ou être faite,

est facultative seulement. Le recouvrement des pénalités, confis-

cations et amendes encourues pour contraventions aux lois, s'il

n'est autrement ])ourvu, se fait par une action ordinaire portée

au nom de Sa Majesté, seulement, ou conjointement avec un

autre jjoursuivant, devant un tribunal ayant juridiction civile au

montant réclamé, exce[)té la Cour des Commissaires pour la

décision sommaire des petites causes, ci la([uelle la connaissance

de ces poursuites est interdite. Voir Loranger, Co>nmcntaire

sur le Code Civil., vol. i , pai;c 117 et suivantes.

ACTK DE MARIAGK. Avant de célébrer le mariage,

le fonctionnaire chargé de le faire, se fait représenter un certi-

ficat constatant ([ue les publications recjuises par la loi ont été

régulièrement faites, à moins (ju'il ne les ait faites lui-même, au-

(juel cas ce certificat n'est i^as nécessaire. Ce certificat, {[ui est

signé par celui (jui a fait les jniblications, contient, ainsi que les

publications elles-mêmes, les prénoms, noms, profession et domi-

cile des futurs éi)oux, leur (lualité de majeurs ou de mineurs,

les prénoms, noms, profession et domicile de leurs père et

mère, ou le nom de l'éj^oux décédé. Et dans l'acte de mari-

age il est fait mention de ce certificat. Il peut cependant être

procédé au mariage sans ce certificat, si les parties ont obtenu

des autorités compétentes, et produisent une dis])ense ou licence,

permettant l'omission des publications de bans. Si le mariage

n'est i)as célébré dans l'année à compter de la dernière des

publications recjuises, elles ne suffisent plus et doivent être faites

de nouveau. Au cas d'oi^position, main levée en doit être

obtenue et signifiée au fonctionnaire chargé de la célébration

du mariage. Si, cependant, cette opposition est fondée sur

une simi)le promesse de mariage, elle est .sans effet, et il est

procédé au mariage de même (jue si elle n'eût pas été fliite.

Le mariage est célébré au lieu du domicile de l'un des éjjoux.

S'il est célébré ailleurs, le fonctionnaire qui en est chargé est

tenu de vérifier et constater l'identité des parties. Le domicile

quant au mariage, s'établit par six mois d'habitation continue

dans le même lieu. L'acte de mariage est signé par celui qui

l'a célébré, par les époux, et i)ar au moins deux témoins, parents
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parents

ou non, qui y ont assisté
;
quant à ceux qui ne peuvent signer,

il en est fait mention. L'on énonce dans cette acte :

1. Le jour de la célébration du mariage
;

2. Les noms et prénoms, profession et domicile des époux
;

les noms du père et de la mère ou de l'époux précédent
;

3. Si les parties sont majeures ou mineures
;

4. Si elles sont mariées après publications de bans ou avec

dispense ou licence
;

5. Si c'est avec le consentement de leurs i)ère et mère, tuteur

ou curateur, ou sur avis du conseil de famille, dans le cas où

ils sont requis
;

6. Les noms des témoins, et s'ils sont parents ou alliés des

])arties. de quel côté et à quel degré
;

7. Qu'il n'y a i)as eu d'opposition ou que main levée en a

été accordée.

AC'l'ES DE NAISSANCE. Les actes de naissance

énoncent le jour de la naissance de l'enfiint, celui du baptême,

s'il a lieu, son sexe et les noms qui lui sont donnés, les noms,

prénoms, profession et domicile des père et mère, ainsi que des

parrains et marraines, s'il y en a. Ces actes sont signés, dans

les deux registres, tant par celui qui les reçoit que i)ar le père

et la mère, s'ils sont présents, et parle parrain et la marraine, s'il

y en a, quant ci ceux qui ne peuvent signer, il est fait mention

de la déclaration qu'ils en font. Dans le cas où il est présenté

au fonctionnaire public un enfant dont le père ou la mère, ou

tous deux, sont inconnus, il en est fait mention dans l'acte

(jui en doit être dressé.

ACTES DE PROFESSION RELIGIEUSE. Dans toute

communauté religieuse où il est permis de faire profession par

vœux solennels et i)eri)étuels, il est tenu deux registres de

même teneur pour y insérer les actes constatant l'émission de

tels vœux. Ces registres sont cotés et paraphés comme les

autres registres de l'état civil, et les actes y sont inscrits en la

manière exprimée ci-dessus. Les actes font mention des noms
et prénoms et de l'âge de la personne qui fait profession, du

lieu de sa naissance et des noms et prénoms de ses père et

mère. Ils sont signés par la j^artie elle-même, par la supérieure

If
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de la communauté, par l'cvêiiuc ou autre ecclé.siasti(iue qui

fait la cérémonie, et par deux des plus j)roches parents ou par

deux amis qui y ont assisté. Les registres durent pendant

cinij années, après lesquelles l'un des doubles est déposé comme
il est dit plus haut, 7>oir actes de. l'éiat civil, et l'autre reste

dans la conununauté jwur faire partie de ses archives. Les

extraits de ces registres, signés et certifiés par la supérieure de

la communauté, ou par les dépositaires de l'un des doubles,

sont aulhentitpies et sont délivrés par l'une ou par les autres au

choix et à la demande de ceux qui les recjuièrent.

ACTES DE SEPULTURE. Aucune inhumation ne doit

être faite que vingt-quatre heures après le décès ; et quiconc[ue

prend sciemment part à celle ([ui se fait avant ce temps, hors

les cas prévus par les règlements de police, est passible d'une

amende de vingt piastres. L'acte de sépulture fait mention

du jour où elle a lieu, de celui du décès, s'il est connu, des

noms, qualité ou occupation du défunt, et il est signé j)ar celui

qui a fait la sépulture et par deux des plus proches i)arents ou

amis qui y ont assiste, s'ils peuvent signer, au cas contraire,

il en est fait déclaration. Les dispositions ci-dessus sont ap-

plicables aux communautés religieuses et aux hôpitaux où il est

permis de faire des inhumations. Lorsqu'il y a des signes ou

indices de mort violente, ou d'autres circonstances qui donnent

lieu de la soupçonner, ou bien lorsc[ue le décès arrive dans une

prison, asile ou maison de détention forcée, autre que les asiles

pour les insensés, l'on ne i)eut faire l'inhumation sans y être

autorisé parle coroncr ou autre officier chargé, dans ces cas, de

faire l'inspection du cadavre.

ACTES ET REGISTRES, Rectiiicatiox des.—S'il a été commis

quelqu'eiitnir dans rentrée au registre d'un acte de l'état civil, le tribunal

de première instance au greffe dui[uel a été ou doit être déposé ce registre,

peut, sur la demande de toute partie intéressée, ordonner que cette erreur

soit rectifiée en présence des autres intéressés. Les dépositaires de ces re-

gistres sont tenus d'y inscrire en marge de l'acte rectifié, ou à défaut de

marge sur une feuille distincte qui y reste annexée, le jugement de rectifi-

cation, aussitôt que copie leur en est fournie. Si l'on a entièrement omis

d'entrer aux registres un acte qui devrait s'y trouver, le même tribunal peut,

à la demande d'un des intéressés, et après que les autres ont été dûment

appelés, ordonner que cette omission soit réparée, et le jugement à cette
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fin est inscrit sur la marge des registres, h l'endroit où aurait dû ttre entré

l'acte omis, et à défaut de marge, sur une feuille distincte cjui y demeure

annexée. Le jugement de rectification ne peut en aucun temps, être op-

posé aux j)arties(iui ne l'ont jias demandé, ou qui n'y ont pas été a]ipelées.

AC'Il'.S ri'.Kl'US. Lorsque la niiiuite ou l'original d'un acte authen-

tique ou un registre public est perdu, détruit ou a été enlevé, et (lu'il en

existe quelque copie ou extrait authentique, le porteur de cette coiùe ou ex-

trait i)eut s'adresser par reciuéte au tribunal ou A un juge pour qu'il lui soit

j)erniisde (léi^oser cette copie ou cet extrait chez, le fonctionnaire (|Ue le tri-

bunal ou le juge indifiue, pour y servir et être considéré comme minute

dont les coiùes seront réputées authentiques. La même demande peut être

faite par toute partie pour obliger toute autre partie, à un même acte et

qui en est possesseur d'une coiiie autiieiitiipie, de la déposer, aux mêmes

fins, et elle est tenue de se conformer à l'ordre du tribunal ou du juge \ cet

égard, à peine de tous dommages-intérêts, le tout néanmoins aux frais

et dépens de celui qui requiert ce dépôt, et qui doit fournir à l'au-

tre partie une cojve certifiée de l'acte, et l'indemniser de ses frais de dépla-

cement et tous autres. Cette requête doit être signifiée aux autres inté-

ressés dénommés dans l'acte. Sur preuve satisfaisante, le tribunal ou le

'uge ordonne que le document produit soit déposé au greffe du juotono-

tuire ou du notaire, ou au bureau public où se trouvait l'original ou la mi-

nute, ou si c'est un acte notarié faisant partie du greffe d'un notaire mort,

ou qui a cessé de pratiquer, alors au greffe où sont déposées les archives de

ce notaire, et toute copie du document ainsi déposé fait foi de même que si

le document déposé était la minute ou l'original.

ACTION EN LOI, est le droit de poursuivre en jugement

ce qui nous est dû ou ce qui nous appartient. Celui qui j)rétend

à une chose ou à un droit ([u'on lui refuse, doit, pour l'obtenir,

former sa demande devant le tribunal compétent.

Pour former une demande en justice, il faut y avoir intérêt. Un cession-

naire a droit de se servir du nom de son cédant et de porter son action au

nom de tel cédant. La demande en déclaration de paternité peut être

portée par l'aïeul, sans qu'il soit nommé de tuteur à l'enfant, la mère étant

mineure, et, sur telle demande, la Cour peut accorder des alimens tant

pour le passé que pour l'avenir, et sans qu'il y ait besoin d'une nouvelle

action pour les alimens futurs. Il faut avoir le libre exercice de ses droits

pour ester en justice, soit en demandant, ou en défendant, sous quelque

forme que ce soit, sauf les cas de dispositions spéciales. Ceux qui n'ont

pas le libre exercice de leurs droits doivent être représentés, assistés ou

autorisés de la manière fixée par les lois qui règlent leur état ou leur ca-

pacité respective. Toute corporation, ou personne, dûment autorisée à

I
I
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rétran}»er \ ester en jugement, peut exercer cette faculté devant les tribu-

naux (le la Province de (^>u<''bec. Toute personne (jui, par les lois d'un

paysétrantjer, adroit de représenter une personne qui y est décédée ou y a

fait son testament, laissant du bien dans la Province de (^uél)ec, peut éga-

lement ester en jugement devant tout tribunal de la province, en cette

qualité. L'imbécile et celui (jui est en démence jouissent de leurs droits

et jteuvent ester en justice tant qu'ils ne sont pas interdits. La mère d'un

enfant illégitime, a, en son propre nom, et sans Être nommée tutrice \ son

enfant, une action contre le père en déclaration de paternité et pour le

soutien de l'enfant, ou tout au moins pour frais de gésine, dommages et

pension alimentaire de l'enfant. Un père non tuteur de son enfant ne peut

noursuivre pour les gages de ce dernier, mais il peut utiliser les services de

son enfant mineur, l'engager et poursuivre pour ses gages. Lorscjue le

mari poursuit son épouse ou qu'elle est ])Oursuivie avec lui, elle est suffi-

samment autorisée. La femme mariée j)0ursuivie en sa qualité de cura-

trice à son mari interdit, peut être poursuivie seule, sans que son mari soit

mis en cause. I^e père seul ne peut porter une action pour l'annulation du

mariage d'un mineur, sans que le mineur marié ne soit mis en cause, assisté

conforniéniLUt à la loi. On peut joindre dans la même <leniaiide plusieurs

causes d'action, pourvu que les poursuites ne soient pas incompatibles, ni

contradictoires, ({u'elles tendent à des condamnations de même natur».-, que

leur cumul ne soit pas défendu par quelque disposition expresse, et qu'elles

puissent être instruites par le même mode d'enquête. On ne peut diviser

une dette écluie pour en demander le paiement au moyen de plusieurs ac-

tions. Il ne peut être adjugé sur une demande judiciaire, sans que la

partie contre laquelle elle est donnée, ait été entendue ou dûment appelée.

Celui qui a demandé moins (^u'il ne lui est dû peut réparer cette omission par

une demande incidente suppléloire dans l'instance même, avant jugement
;

mais un demandeur ne peut produire dans la cause des moyens supplémen-

taires et additionnels, au soutien de sa demande, basés sur des faits arrivés

depuis l'institution de l'action. Personne ne peut plaider avec le nom
d'autrui, si ce n'est le souverain par ses officiers reconnus. Les tuteurs,

curateurs et autres, représentant ceux qui n'ont pas le libre exercice de

leurs droits, plaident en leur propre nom, en leurs qualités respectives.

Les corporations plaident en leur nom corporatif. L)ans toute procédure

judiciaire, il suffit d'énoncer distinctement et de bonne foi les faits et les

conclusions, sans (ju'il soit nécessaire d'employer aucune formule particu-

lière, et les énonciations doivent être interprétées suivant le sens des ter-

mes dans le langage ordinaire. Toutes les dispositions et règles concer-

nant la procédure s'interprètent l'une par l'autre et de manière à leur don-

ner l'effet re<iuis ; et dans le cas où le Code ne contient aucune disposition

pour faire valoir ou maintenir un droit particulier ou une juste réclamation

et quand il ne s'y trouve aucune règle applicable, toute procédure adoptée,

mti
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ACTION PF:RSONNKLI,K,est celle par la(iiielle nous agis-

sons contre celui ([iii est personnellement tenu à nous donner

ou à fiiire ([ueliiue chose à notre profit. Cette action provient

de quatre causes, (|ui sont : le contrat, le (luasi-contrat, le délit

et le (luasi-délit. Cette action ne s'intente (jue contre ceux ([in'

sont personnellement obligés, ou contre leurs héritiers ou repré-

sentant légaux.

ACTION RKKLLE, est celle par laquelle nous agissons

contre celui qui n'est en aucune façon personnellement obligé

envers nous, mais contre qui nous agissons pour raison de (juel-

que chose qui nous api)artient et ({u'il possède. Ainsi cette ac-

tion est donnée au projjriétaire d'une chose contre celui ([ui s'en

trouve en possession, pour la lui f:iiie restituer.

Celui (lui intente l'action réelle, conclut à ce qu'attendu (pie la ciiose

qu'il revendique lui api>artienl. le défendeur qui la possède, soit condanné

à la lui restituer, et lui en abandonner la possession et jouissance, avec (les

fruits et revenus si c'est un immeuble) dépens, domm.iges et intérêts.

ACTION PETITOIRE, est celle par la(pielle celui ([ui .1 la

propriété d'un fonds, ou ([ui a un droit réel sur un héritage, agit

contre le possesseur d'icelui à l'effet d'avoir la possession de

l'immeuble qui lui appartient ou d'avoir la jouissance des droits

dont l'héritage est chargé envers lui.

Le demandeur conclut, à ce qu'attendu qu'il est propriétaire d'un tel

héritage, le défendeur qui le possède, soit condamné à se désister et

départir de la possession et occupation du dit héiitaye, soit tenu de le

restituer au demandeur, et d'en rendre les fniits depuis son injuste et

illégale détention, avec dommages, intérêts et dépens.

ACTION POSSESSOIRE, est celle par laciuelle nous agis-

sons pour être maintenus dans la jouissance d'un fonds ou d'un

droit réel, quand on y est troublé ; ou pour le recouvrer, (juaiid

on en a été dépouillé ; ou pour en avoir la possession par provi-

sion. L'action possessoire se divise en complainte et réinté-

grande.

Le possesseur d'un héritage ou droit réel, à titre autre que celui de

fermier, ou de précaire, qui est troublé dans sa possession, a l'action en

1
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complainte contre celui qui l'empêche de jouir, afin de faire cesser ce

trouble et d'être maintenu dans sa possession. L'action de réintcgrandi:

est accordée au possesseur d'un héritage ou droit réel depuis un an et un

jour, contre celui qui l'a dépossédé par violence. Les actions possessoires

ne sont rccevables qu'autant qu'elles sont for'nées dans l'année du trouble.

Le défendeur peut faire valoir tous moyens de défense, même un titre

contraire, et aussi par demande incidente, répéter les sommes auxquelles il

peut avoir droit pour impenses par lui faitjs sur l'immeuble. Les demandes

en complainte ou en réintégiande ne peuvent être jointes au pétitcire,

ni le pétitoire poursuivi à moins que la demande en complainte ou en

reintégrande ne soit terminée et la condamnation par fournie et exécutée.

Néanmoins si la partie qui a obtenu jugement est en demeure de faire

taxer les 'iépens, ou de faire liquider les dommages-intérêts, l'a.itre partie

peut être reçue à former sa demande au pétitoire, en offrant caution de

satisfaire aux condamnations.

ACTION CONFESSOIRE, est celle par laquelle nous pré-

tendons droit de servitude sur l'héritage d'autrui, comme droit

de chemin, ou d'y faire passer des chariots, ou autres droits sem-

bk'.iiles.

Le demandeur conclut à ce que le droit de servitude qu'il i)rétend lui

apjjartenir ou à son fonds sur celui d'autrui, lui soit conservé par le

jugement qui interviendra, et que défenses soient faites au défendeur de le

trouider dans l'exercice de ce droit.

ACTION NEGA rOlRE, est celle par laquelle nous agissons

contre celui qui prétend droit de servitude sur notre héritage.

Le demandeur nie que ce droit lui appartienne et qu'attendu que le

défendeur veut l'usurper sur son fonds, sans qu'il l'ait véritablement, il

conclut à ce que défonses soient faites au défendeur d'exercer un tel

droit, et de s'immiscer, entreprendre ou l'aire aucune chose qui y ait

rapport, sous peine, en cas de contravention, de toutes pertes, dommages,

dépens et intérêts.

ACTIONS MIXTES, sont celles qui sont en partie réelles et

et en partie personnelles, par lesquelles nous agissons en qualité

de propriétaire d'une chose, et poursuivons en qualité de créan-

ciers ce qui nous est dû pour raison des prestations personnelles.

On conclut dans ces actions à ce que le défendeur nous restitue ce qui

nous appartient, (ce qui fait que ces actions sont réelles) et à ce qu'il soit

condamné à nous payer ce qu'd nous doit en conséquence des prestations

personnelles, (en quoi ces actions sont personnelles). On met au nombre

i ;^
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des actions mixtes, l'action en partage entre co-héritiers, pour la division

d'une succession, l'action en partage d'une chose particulière, commune

et indivise entre co-propriétaires ; l'action en bornage pour faire planter

des bornes, pour séparer et distinguer des héritages ; et la pétition d'héré-

dité.

ACTION EN PARTAGE, d'une succession, est celle par

laquelle des co-héritiers agissent les uns contre les autres, pour

être fait i)artage des biens de la succession et pour que chacun

des co-héritiers fasse raison aux autres de ce qu'il leur peut

devoir, en conséquence des prestations personnelles.

I-e demandeur doit conclure à ce qu'il soit fait partage de la succession

entière, et de toutes les choses héréditaires irouvées dans les biens et effets

du défunt au temps de son décès, ou acquises depuis à l'occasion de la

succession, et même de celles dont il n'était pas propriétaire, mais cju'il

possédait de bonne foi et qui ont été prescrites par les co-hériticrs du

demandeur et généralement de toutes celles dans lesquelles la succession

a intérêt, à l'effet que toutes ces choses soient adjugées au demandeur pour

telle part et portion dont il est héritier, et de plus à ce que les défendeurs

soient personnellement condamnés "à lui faire part des fruits qu'ils ont

perçus des biens de la succession, et à l'indemniser pour sa part des

dommage qu'ils y ont causés ; et, enfin, à lui tenir compte des impenses

qu'il a utilement faites povn- la conservation des biens de l'hérédité, (jui

sont trois articles que nous appelons prestations personnelles, comme

nous l'avons dit ailleurs.

ACTION EN PARTAGE d'une chose particulière apparte-

nant à plusieurs, à titre particulier, comme de legs, d'achat ou

autres semblables.

Celui qui intente cette action, conclut à ce que la chose commune soit

partagée entre tous les co-propriétaires, et que chacun y prenne la part et

portion qui lui appartient, et, en outre, que les défendeurs soient condamnés

à faire part personnellement au demandeur des fruits qu'ils ont perçus et à

l'indemniser de la perte qu'il pourrait souffrir pour le donnnage qu'ils ont
causé à la chose commune ; et, enfin, à lui tenir compte des impenses qu'il

il utilement faites jxjur la conservation de la chose qui leur api)artient en
commun. Dans tous les cas où des co-héritiers ou co-propriétaires ne

peuvent s'accorder pour le partage de biens communs, la jioursuite judi-

ciaire appartient au plus diligent. Tous les co-héritiers ou co-proi)riétaires

doivent être en cause sur la demande en partage ; sans préjudices au.v dis-

positions relatives au partage des terres indivises dans les townships. Un
tuteur spécial doit être donné à chaque mineur ayant de= intérêts opposés
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à ceux des autres. Le tribunal, avant de prononcer sur la demande en par-

tage, ordonne qu'il soit procédé à la visite et estimation des immeubles, par

experts nommés suivant les règles ordinaires, afin de constater si la totalité

des immeubles peut se partager convenablement, et dans ce cas en compo-

ser les lots, suivant la loi, d'autant qu'il y a d'héritiers co-partageants ou

de souches co-partageantes. Dans la formation et composition des lots, on

évite, autant que possible, de morceler les héritages et de diviser les exploi-

tations ; il convient aussi de faire entrer dans chaque lot, s'il se peut, la

même quantité de meubles, d'immeubles, de créances ou droits de même
nature et valeur. L'inégalité des lots en valeur, lorsqu'elle ne peut être

évitée, se compense par un retour, soit en rente soit en argent. Si toutes

les parties sont majeures elles peuvent convenir d'un seul experti. Il est

procédé sur ce rapport de même que sur tout autre rapport d'experts. Après

que le rapport d'experts a été homologué, le tribunal renvoi les parties

devant le protonotaire ou devant une autre personne pour procéder au

tirage des lots dont il e.«t dressé procès-verbal. Si la demande est en

compte et partage, la composition di ''"^ n'est faite qu'après qu'il a été

procédé au compte, rapports, formation de la masse et prélèvements, par

un praticien nommé par les parties ou par le tribunal, et dont le rapport

doit être également homologué,

fVoir Licitation et Partage.)

ACTION EN PARTAGE DES TERRES DANS LES
TOWNSHIPS. Tout personne qui possède comme propriétaire

par indivis, des terres dans les townships, originairement concé-

dées par lettres-patentes sous le grand sceau de la Province du

Canada, ou de la Province de Québec, à des concessionnaires y
désignés comme propriétaires j)Ar indivis, peut demander qu'il

en soit fait un partage suivant le cours ordinaire de la loi.

Cette demande peut être faite par simple requête sans observer la forme

d'assignation par bref. Cette demande est portée devant la Cour Supé-

rieure dans le district où ces terres sont situées. Sur,''ce(îroit cTe 4icei:t^Hi-de

propriété du requérant, le tribunal peut ordonner que tous les co-proprié-

taires du requérant comparaissent à un jour certain pendant le terme, mais

pas avant l'expiration d'une année à compter de tel ordre, pour répondre à

cette demande en partage, et que telle injonction soit affichée dans quelque

lieu fréquenté du township ovl sont situées ces terres, et s'il n'y a pas tel

lieu fréquenté, alors dans nn endroit fréquenté du township le plus voisin,

au moins six mois avant le jour fixé pour la comparution des intéressés, et

que cet ordre soit publié dans la Gazette Officielle de Québec, une fois par

semaine, durant cette période de six mois avant l'époque fixée pour la com-

parution. Les co-propriétaires appelés à faire valoir leurs droits doivent
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le faire sous forme de demande en intervention ordinaire, et les moyens

qu'ils ont à faire valoir contre la requête en partage doivent être plaides

de la même manière que sur la demande ordinaire en partage. Le juge-

ment ordonnant le partage est obligatoire tant pour les parties ([ui ont

comparu que pour celles c^ui sont en défaut. Du consentement des i)arties

en cause, on ^eut en tout remps, avant le jugement final, référer ies ma-

tières en litige, ainsi que le partage, à la décision et détermination finale

de trois arbitres, dont un nommé par le poursuivant, un jiar les co-jiro-

priétaire intervenants, et le troisième par le tribunal. Ces arbitres doivent

procéder dans tel endroit du township ou de la paroisse où se trouvent

situées les terres, qui est désigné par eux ou par deux d'entre eux ; ils peu-

vent entendre les témoins ou les jiarties assermentées devant un juge, pro-

tonotaire, un commissaire de la Cour Supérieure, ou un juge de paix, et la

sentence des trois arbitres ou de deux d'entre eux est finale. Le tribunal

adjuge sur les dépens suivant sa discrétion comme d-rns toute autre cause.

ACTION EN BORNAGE, est une action mixte qui est

donnée au propriétaire d'une terre, contre celui qui en a de con-

tigues, pour que ces terres contigues et dont les limites se trou-

vent dérangées, soient rétablies par autorité de justice, pour

affermir la propriété du demandeur et du défendeur.

Celui qui intente cette action conclut à ce que, par un arpenteur juré,

dont les parties conviendront, sinon, nommé d'office, des lignes soient

tirées et des l)Ornes plantées entre son héritage et celui de son voisin, ou à

ce que les anciennes soient rétablies, et que le terrain (]ue le défendeur a

pris sur ces terres lui soit rendu, avec toute l'utilité et les fruits qu'en a

perçus le défendeur, suivant la quantité et qualité que l'on désigne, sinon

suivant le dire de gens à ce connaisant, et que défenses soient faites à la

partie adverse d'empiéter à l'avenir sur les terres du demandeur ; et que

pour l'avoir fait il soit condamné aux dommages, intérêts et dépens.

Voir Bornage. Lorsque deux héritages contigus n'ont jamais été bornés,

ou 4ue les bornes ne paraissent plus, ou que les travaux ou clôtures de

lignes ont été erronément placés et que l'un des voisins refuse de con-

venir d'arpenteur pour procéder au bornage, à la reconnaissance des ancien-

nes bornes, ou à la rectification de la ligne de division, suivant le cas,

l'autre partie peut l'assigner en justice pour l'y contraindre. Si les parties

ne s'accordent pas, le tribunal nomme d'office un arjienteur juré, qu'il

charge de faire un plan des lieux, avec indication des prétentions respecti-

ves des parties, et de faire telles autres opérations que le tribunal juge

nécessaires. L'arpenteur ainsi nommé est tenu, sous son serment d'office,

de procéder de la même manière que les experts. Il peut être, au gré des

parties, nommé plus d'un arjienteur. Le bornage, la reconnaissance des ar-



i

; !

liiiiii

lii: (

1
!

HH

!

I

{{

;ii;

40 ÂCTION EN BORNA GE.

ciennes bornes et la vérification de la liçne de division, sont ordonnésconfor-

ménient aux titres des parties, et ils sont faits par la personne indiquée par

le tribunal, laquelle doit y procéder conformément au jugement, et s'il y a

lieu, en posant les bornes avec témoins, suivant les dispositions contenues

au chap. 77 des Statuts Refondus du Canada, dresser procès-verbal de son

opération, et en rappoiter le procès-verbal en minute au tribunal. Tout

propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs j)ropriétés res-

pectives ; les frais de bornage sont commun ; ceux du litige, au cas de

contestation, sont à la discrétion du tribunal. Lorsque le défendeur n'a

reçu aucun avis préalable, et qu'il déclare être prêt à borner, le demandeur

doit être condamné aux frais de l'action.

Eormule de déclaration en Bornage-

Le demandeur déclare que par acte fait et jiassé à ô^c, le nommé
B C, aurait vendu et cédé au demandeur en cette cause présent au dit acte

et acceptant, pour lui, ses héritiers et ayant-cause, une terre, 6^c. Qu'im-

médiatement après la passation du dit acte de vente, le demandeur a pris

possession de la susdite terre, l'a toujours occupée depuis comme proprié-

taire et l'occupe encore actuellement. Que le défendeur vn cette cause es*^

l'un des propriétaires voisins de la propriété ci-dessus désignée apparte-

nant au dit demandeur, c'est-à-dire du terrain contigu, du côté Nord-Est, et

le possède comme propriétaire deiuiis jdusieurs années, leiiuel terrain est

désigne comme suit : 6~"c. Que depuis c[uelque temps, le défendeur trou-

ble le demandeur dans la libre possession et jouissance de sa propriété, en

empiétant sur la dite terre, ce qui cause au demandeur des dommages con-

sidérables, (^ue pour empêcher les ''': empiétements, entreprises et usur-

pations du -. t défendeur sur la dite terre du demandeur, et les contesta-

tions auxcjuelles le défaut de bornes entre la dite terre du demandeur et le

dit terrain du défendeur peut donner lieu ou occasion, le demandeur est

bien fondé à former contre le défendeur une demande ou action en bor-

nage, aux fins de fixer et déterminer les bornes et limites ([ui doivent divi-

ser les propriétés respectives du demandeur et du défendeur, conformément

à leurs titres et droits respectifs, (^ue le défendeur a été requis de conve-

nir d'un arpenteur aux fins de borner les flites terres et de déterminer les

limites de la propriété du défendeur et les limites de la propriété du de-

mandeur, ce que le dit défendeur s'est refusé ou a négligé de faire, ainsi

fju'il appert au protêt produit en cette cause. Pourquoi le demandeur

conclut à ce que défense soit faite au défendeur de le troubler dans la jouis-

sance et possession de la dite terre et d'entreprendre et empiéter à l'avenir

sur icelle terre, comme il l'a fait depuis (juelque temps, et que même pour

l'avoir fait comme dit est, il soit condamné à payer au dit demandeur la

somme de $ pour les dommages qu'il lui a réellement causés, ce que

vv.
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ledit demandeur offre et est prêt à prouver, et à ce que pour empêcher les

dits empiétements, entreprises et usurpations du dit défendeur, et les con-

testations auxqulles pourraient donner lieu le susdit défaut de bornes, la

dite terre du deniandeu'- et le dit terrain du défendeur soient bornés con-

formément à la loi et aux titres et possession des parties ; et (ju'à cette fin

les parties soient tenues de convenir immédiatement d'un arpenteur pour

tirer et fixer les lignes de division '.mtre les dites propriétés respectives des

parties, et y planter des bornes pour marquer et déterminer d'une manière

légale et définitive les dites lignes de division entre leurs propriétés ; et

qu'à défaut par le défendeur de convenir de la nomination d'un arpenteur

poi r procéder à ce bornage, il soit nommé un arpenteur d'olKce par cette

cour ou par l'un des- juges d'icelle, le(piel arpenteur sera tenu de procéder

au dit l)ornage, tant en présence qu'en l'absence du dit défendeur, d'ajirès

les titres et possession respectifs des dites parties, et faire rapport à cette

cour de ses opérations, le dit demandeur se réservant le droit, si le cas y

échoit, de mettre en cause toutes autres personnes qui pourraient être inté-

ressées au dit bornage et de prendre à cet égard telles conclusions que de

droit,, avec dépens.

ACTION HYPOTHECAIRE, est l'exercice d'un droit réel

sur les immeubles affectés à l'acquittement d'une obligation, en

vertu duquel le créancier peut les faire vendre en quelques

mains qu'ils soient, et être préféré sur le produit de la vente,

suivant l'ordre du temps de l'enregistrement. L'action hypothé-

caire est accordée au créancier qui a une créance liquide et exi-

gible, contre tout possesseur à titre de propriétaire de la totalité

et de partie de l'immeuble hypothéqué à cette créance. Lors-

que l'immeuble est possédé i)ar un usufruitier, l'action doit être

portée contre le propriétaire du fonds et contre l'usufruitier simul-

tanément, ou dénoncée à celui des deux qui n'a pas été assigné

en premier lieu. Si le possesseur est grevé de substitution, ju-

gement peut être rendu contre lui sur poursuite hy])othécaire,

sans que l'appelé ait été mis en cause, sans préjudice en ce cas au

droit de ce dernier, tel qu'énoncé au titre relatif aux donations.

L'objet de l'action hypothécaire est de faire condamner le dé-

tenteur cà délaisser l'immeuble pour qu'il soit vendu en justice,

si mieux il n'aime payer la créance en principal, les intérêts con-

servés par l'enregistrement et les dépens. S'il s'agit d'une rente,

le détenteur, pour se soustraire au délaissement, doit payer les

\
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arrérages et frais et consentir à continuer les prestations, soit par

un titre nouvel ou par une déclaration k cette fin à kuiuelle le

jugement à intervenir donne effet. Le tiers-détenteur assigné hy-

pothécairement ou en déclaration d'hyi)othè(iue, a droit d'appeler

en cause son vendeur ou tout autre auteur tenu à la garantie

contre la dette hypothécaire, à l'effet de le faire condamner à in-

tervenir ])our faire cesser la demande, ou à l'indemniser de toute

condamnation et des dommages qui peuvent en résulter. A cet

effet, le tiers-détenteur poursuivi a une exception dilatoire contre

la demande, tel (ju'explicpié sous le moi Exception dilatoire. Le

tiers-détenteur peut oi)poser à la demande tous les moyv.-ns (|ui

peuvent la faire renvoyer soit que le garant ait été ou non mis

en cause. Le tiers-détenteur assigné sur action hypothécaire

et qui n'est ni chargé de l'hypothèque, ni tenu personnellement

au paiement de la dette, peut opposer, s'il y a lieu, outre les

moyens cjui peuvent éteindre l'hypothèque, les exceptions énon-

cées sous chacun de ces moyens au mot Exception.

Effet de l'actkjn hypothécaire. L'aliénation par un

détenteur poursuivi hypothécairement est sans effet à l'égard

du ])oursuivant, à moins que le nouvel acquéreur ne consigne

le montant de la dette, intérêts et dépens dus au créancier

poursuivant. Le détenteur poursuivi hypothécairement peut

délaisser l'immeuble avant jugement. S'il ne l'a fait auparavant il

peut être condamné à délaisser dans le délai ordinaiie ou fixé par

le tribunal, et à défaut de le faire, à payer au demandeur le mon-

tant entier de sa créance. L'immeuble doit être délaissé dans

l'état où il se trouve, sans le détériorer dans la vue de frauder le

créancier hypothécaire qui dans ce cas a une action personnelle

contre le détenteur pour les dommages résultant de ces dété-

riorations. Le tiers-détenteur pout être condamné i)ersonnelle-

ment à payer les fruits qu'il a perçus depuis l'assignation, et les

dommages qu'il a pu causer à l'immeuble depuis la même épo-

que. Le délaissement et la vente se font en la manière prescrites

au \\\Q>\. Délaissement. Les servitudes et droits réels que le tiers-

détenteur avait sur l'immeuble au temps de l'acquisition qu'il en

a faite, ou qu'il a éteints durant sa possession, renaissent après le

délaissement. Il en est de même sur une demande en confir-

;ii£BiiiiiiilwW'»lli' -t;^---'-" '';
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mation de titre, lorsque l'acquéreur se trouve obligé de consi-

gner le prix de son adjudication pour payer les hypothèques, ou

se trouve évincé par un sur-enchérisseur. Le détenteur ne

délaisse que l'occupation et b. détention de rimmeul)]e, il en con-

serve la proi^riété jusqu'à l'adjudication, il peut en tout temjjs,

jusqu'à cette adjudication, faire cesser l'effet du jugement hyj)0-

thécaire et du délaissement en consignant le montant entier de

la créance due au poursuivant et tous les dépens. Le garant

peut aussi, en payant la dette hypothécaire ou en procurant l'ex-

tinction de l'hypothèque, faire cesser l'effet du délaissement et

le fiiire déclarer, par requête ou demande au tribunal où il a été

fait.

Après les allégations nécessaires du titre constitut'f de la créance hypo-

thécaire, et avoir donné la désignation de rininieul)le qu'elle aiïec'.c, le de-

mandeur doit conclure : Qu'en vertu des prémises susdites, le dit déf'-ndeur

comme proi)riétaire, possesseur et détenteur derinmieuble ci-dessus désigné

est tenu hypothécairement au paiement de la dite somme de avec

intérêt, laquelle somme le dit défendeur refuse injustement de payer, quoique

reciuis de le faire. A ces causes le dit demandenr conclut à ce que le dit

défendeur soit assigné à comjiaraître devant cette cour pour répond. e A la

présente <lemande et voir dire, déclarer et adjuger en conséquence que le

dit immeuble ci-dessus désigné estafiécté et hypothéqué au paiement delà

somme de avec intérêts et frais ; et à ce que le dit défendeur,

comme propriétaire, possesseur et dét'^nteur d'icelui, soit condamné à dé-

laisser en justice l'immeuble ci-dessus désigné pour être icelui vendu par

décret au plus offrant et dernier enchérisseur, en la manière ordinaire et

accoutumée, sur le curateur qui sera créé au délaissement, pour, sur le prix

de la dite vente, être le dit demandeur payé de son dû tant en capital, inté-

rêt que frais ; si mieux n'aime le dit défendeur payer au dit demandeur la

dite somme de avec intérêt et dépens des présentes, ce (jue le dit

défendeur sera tenu d'opter sous quinze jours de la signification du jugement

à intervenir, sinon, le dit délai passé, condamné purement et simplement

au paiement de la dite somme de avec intérêt comme susdit ; et à

ce que dans le cas de contestation de la présente demande par le dit défen-

deur, ce dernier soit condamné personnellement aux dépens, le tout avec

dépens distraits au soussigné.

ACTION HYPOTHECAIRE CONTRE LES LMMEU-
BLES DONT LES PROPRIETAIRES SONT INCONNUS
OU ABSENTS. Lorsque le propriétaire d'un immeuble grevé

d'une hypothèque, est inconnu ou incertain, le créancier à qui le

.^i^
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capital est dfi, ou deux années d'intérêts, ou deux années d'ar-

rérages de rente constituée ou autre rente, assurés par tel hypo-

thé(iue, ])eut s'adresser par simple requête à la Cour Supérieure

pour obtenir la vente de cet immeuble.

Cette refjuéte doit contenir:

1. Toutes les allégations nécessaires pour établir la créance

et hypothè([ue
;

2. I^ description de l'immeuble
;

3. Le nom de l'occupant, si l'immeuble est occupé, et s'il ne

l'est pas, le nom du dernier occupant comme les noms de tous

les occupants connus depuis la création de l'hypothèque, et une

îdlégation que le requérant a, de bonne foi, fait les recherches

et employé les diligences nécessaires pour découvrir le proprié-

tai e
;

4. Des conclusions aux fins qu'avis public soit donné au pro-

priétaire actuel de se présenter pour répondre à la demande et

qu'à défaut par lui de le faire, il sera procédé à la vente de l'im-

meuble.

Cette requête doit être accompagnée d'une déposition sous

serment du requérant ou d'une personne compétente constatant

la vérité des faits y allégués. Le tribunal, sur cette requête,

ordonne la preuve qu'il juge nécessaire, et si la preuve offerte

est suffisante, il ordonne la publication d'un avis en la forme

suivante :

Il
>'

Il i.

Province de Québec,
District de

(Nom du lieu) le jour de

Qu'il soit connu que A B, de la paroisse de dans le district de

par sa requête déposée au greffe de la Cour Supérieure, sous le

No. demande la vente d'un immeuble situé dans ce district, savoir :

Une terre de arpents de front sur de profondeur, située au pre-

mier rang des concessions de la seigneurie de dans la paroisse de

dans le comté de ; bornée comme suit, savoir : laquelle

terre est occupée par D C, {ou hùn,) n'est pas occupée depuis années,

(ou) a été en dernier lieu occupée par N. Lequel A B, allègue que par acte

de consenti devant F G, Notaire [ou sui-Muit le cas) à le

il a été constitué une hypothèque sur l'immeuble ci-dessus décrit pour la

somme de et qu'il réclame du propriétaire actuel du dit immeu-

II
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ble la somme de qui lui est duc pour Ix;quel dit A lî

allègue de plus que le propriétaire actuel du dit immeuble est inconnu,

OH incertain, et que les propriétaires connus depuis la date du dit acte

de sont les sieurs N (1, et F M. En consc<iuence avis est donné

au propriétaire de l'immeuble de comparaître devant la dite cour à

dans deux mois à compter de la ciuatrième publication du présent avis,

pour répondre à la demande du dit A H, faute de quoi la cour ordonnera

que le dit immeuble soit vendu par décret,

rremière publication (^Jatc)

II P, Protonotaire.

Cet avis doit être inséré une fois par semaine pendant quatre semaines

consécutives, dans un journal publié en lanjjue française et tlans un journal

publié en langue anglaise, dans le district où l'immeuble est situé, ou, s'il

n'y en a pas, alors dans deux journaux publiés dans un des plus iiroches

districts. Il doit de plus être lu et affiché dans les deux langues, à la porte

de l'église de la paroisse dans laquelle l'immeuble est situé, un dimanche

à l'issue du service divin du matin. S'il n'y a pas d'église, alors l'avis

doit être affiché au bureau d'enregistrement de la localité. Si dans le délai

de deux mois à compter de la dernière insertion d*; l'avis dans les journaux

et après les publication et affiche, personne ne se présente tel que ci-après

réglé, le requérant procède comme dans toute autre cause dans laciuclle le

défendeur a fait défaut ; et sur preuve de l'accomplissement des formalités

prescrites, le tribunal déclare l'immeuble hypothéqué et ordonne qu'il soit

vendu pour payer la réclamation du poursuivant.

ict de

sous le

savoir ;

au pre-

Disse de

aquelle

innées,

)ar acte

30ur la

mmeu-

Fonnulc de bref oti ordre dans la vente dimmeubles.

Au shérif du district de

Attendu que l'avis suivant a été tlonné en vertu de l'article 905 du Code
de Procédure Civile du 15as-Canada, (^récitez Va-ds) et atteniUi ([ue jugement
est intervenu le ordonnant la vente de l'immeuble décrit tlaiis le dit avis,

il vous est enjoint de faire faire les annonces ordinaires et de vendre le dit

immeuble pour payer au dit A B, la somme de et frais taxés,

et vous ferez rapport du présent brefet des oppositions qui auront été mises

entre vos mains le

II P, Protonotaire,

Nulle signification de ce jugement n'est requise. Sur le juçrernent ainsi

rendu, il émane, après l'expiration de quinze jours, un bref enjoignant au

shérif de saisir et vendre l'immeuble hypothéqué, en suivant les formalités

requises pour la saisie et la vente ordinaire des immeubles, sauf le procès-

verbal qui n'est pas nécessaire. Tout propriétaire, ou possesseur qui peut
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exercer les droits de propriétaire, peut, en tout temps avant le prononcé

du jui^enient ordonnant la vente, présenter un acte de comparution en spé-

cifia.H son titre et l'étendu de son droit de proj)riété ; et à l'expiration d'un

délai de deux mois, le ré(]uérant est tenu de déposer au f^rel'feune demande

en .iéelaration d"liyiiotliè(iuc contre le comparant à(jui elle doit être sij,'ni-

fice, et il est procédé sur cette demande comme sur une demande ordinaire

en déclaration d'hypothèque.

Formule de Conipanition.

Je, 15 C, comparais sur la re(iuête de A H, comme propriétaire de l'im-

meuble décrit dans la dite recpiéte, en vertu de {dites à quel titre vous êtes

propriétaire, et donnez les dates des aetes ou titres en vertu desquels 7'Ohs Pftcs.)

Si plusieurs personnes comparaissent et se prétendent projiriétaires à l'en-

contre les unes des autres, le re(juérant ne ]ieut être arrêté dans sa poursuite

p>ir telles réclamations opposées, à moins (jue sa demande ne soit contestée

par iiueliju'un des comparants qui doit établir préalablement un droit aj)-

parent de propriété, ou à moins que l'une d'elles ne paye au requérant le

montant de sa créance et ses frais. Dans le cas de prétentions opposées

quant à la iMOjjriété, sans contestation de la demande hypothécaire, le tri-

bunal, en réservant à faire droit sur ces prétentions, peut octrovar les. con-

tLc^^-ltf^^ ri itioH»! de In demande hypothécaire, sauf aux comparants, de même qu'aux

ïiOn-comparants, leur recours sur la balance des deniers prélevés dont la

distribution se fait suivant la procédure ordinaire. Dans les cas où il y a

un ou ])lusieurs jn-opriéta'res connus possédant conjointement avec d'autres

co-propriétaires inconnus ou incertains, le créancier peut poursuivre en la

manière ordinaire les propriétaires connus, comme possédant conjointement

avec d'autres inconnus, et jnocèder dans la même instance, en la manière

établie ci-dessus contre ceux qui sont inconnus ou incertains, en modifiant

l'avis qui doit être publié, conformément à ces circonstances.

ACTIONS HEREDITAIRES, sont des actions personnelles

qui passent de la personne du défunt en celle de l'héritier, et qui

se divisent de plein droit entre les co-hériliers par rapport à la

part et j)ortion pour laquelle chacun d'eux succède au défunt.

Ces actions sont actives ou passives et toutes divisées de plein

droit entre les héritiers, chaque co-héritier ne peut agir contre

les débiteurs de la succession que pour la part et portion dont

il est héritier, de même, un des héritiers ne peut être poursuivi

que pour sa part et portion ; mais si le créancier agit hypothé-
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caircmcnt contre un des héritiers de son débiteur, ronune

détenteur des biens de la succession, hypothéqués a sa dette, il

le i)eut poursuive pour le tout.

ACTION D'HKRKDiri-:. \o\t Pétition irhêrêdité.

ACTION D'IN'TKRRUPTION. Voir Intcrrupt:on.

AC'l'lON infonnà piutpéris. Si la partie justilk- sousïvrnien' lu'elle ne

possède lias les moyens nécessaires pour subvenir aux déboursés, le tribu-

nal ou un juge, s'il est satisfait, à la suite de déposition sous serment, que

la partie a un bon droit d'action ou une bonne défense, peut lui permettre

de plaider /wy'i;)rw</ puiiperis, et ordonner cpie les otiiciers de justice lui

prélent leur ministère, sans exiger aucune rémunération ; mais telle partie,

si elle succombe, n'est cependant pas exempte de la condamnation aux dé-

pens en faveur de l'autre. Mais la cour ou le juge ne peut permettre à

aucune partie d'intenter aucune poursuite informa paupcris, en recouvre-

ment d'une pénalité. Cette permission peut néanmoins être révoquée

par le tribunal ou par le juge, s'il est établi que la partie était alors, ou est

deveiuie depuis, en état de subvenir aux déboursés. Si la partie qui a pro-

cédé in forniiî pauperis, obtient jugement en sa faveur, l'autre partie peut

être condamnée à payer aussi les dépens, y compris ceux des officiers de

justice ([ui ont alors droit à une exécution pour s'en faire payer, par voie

de distraction, de la jiartie condamnée. Il ne peut néanmoins ém.iner

qu'une seule exécution pour tous les dépens taxés et restant dus ; cette exé-

cution émane à la poursuite du protonotaire ou de toute autre partie inté-

ressée, et les deniers sont rapportés au greffe pour y être payés à qui de

droit et sans frais.

ACTIONS EN GARANTIE, elles sont de deux sortes, en ga-

rantie simple et en garantie formelle. La garantie simjjle est celle

où le garant est obligé de prendre le fait et cause de celui qui est

poursuivi jjar l'action réelle ou hypothécaire. La garantie for-

melle est celle où le garant est obligé d'acquitter le garanti

de la dette pour le tout ou pour partie.

Dans la demande en garantie formelle, on dénonce au garant la demande

faite au demandeur, en déclaration d'hypothèque, à la requête d'un tel, par

exploit de tel jour, à ce qu'il ait à la faire cesser ; ou être condamné d'en

acquitter, garantir et indemniser le demandeur, tant en jirincijial, intérêts

et frais, dommages et dépens, tant en demandant, défendant, tant de la de-

mande principale que de la demande en garantie. La demaiule en garan-

tie simple se fait comme la précédente, quant à la dénonciation, en y ajou-

tant et concluant, à ce que le défendeur ait à faire cesser la demande prin-

cipale ; sinon condamné d'en acquitter, garantir et indemniser le deman-

deur, tant en iirincipal, intérêts que dépens, tant en deuiandant, défendant)
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que (le la sommation. Si la demaiide en paranlie est contre des co-Ik^ti-

tiers, il faut conclure, à ce (lue clmcun d'eux soit condamné pL-r^onMelle-

ment pour telle i)art et portion ([u'ils sont héritiers, ut hypothécairement

pour le tout, d'en ac(iuitter, etc., etc. Voir Garantit', Le délai pour ap-

peler le i^arant est de huit jours a|)rès l'assij^nation principale, et en sus, de

tout le temps rei|uiH pour l'assi^^nation des garants. Si le défendeur a des

garants à mettre en cause, il peut, au moyen d'une exception dilatoire, ob-

tenir (jue les délais pour plaider h l'action ne courent qu'après que les ga-

rants auront été mis en cause et tenus de plaider au mérite. I,a demande

en f;arai'''e doit être libellée, et contenir •.ommairement les moyens avec

copie de la demande principale et des pièces de plaidoiries (jui nécessitent

la mise en cause du j^arant. En garantie simple, le garant ne peut prendre

le fait et cause du défendeur, mais seulement intervenir et contester la de-

mande principale, si bon lui semble. En garantie formelle, l'aciiuéreur

troublé ou évincé, n'est pas tenu d'assigner immédiatement son garant di-

recte, mais il a droit d'assigner en garantie tout arrière-garant (jui ]ieut

éventuellement être tenu d'intervenir dans la cause. En garantie formelle,

le garant peut prendre le fait et cause du garanti qui est mis hor^ d»»

cause, s'il le re(iuiert. Cependant ([uoique mis hors de cause, il peut y as-

sister et agir pour la conservation de ses droits. Les jugements rendus

contre le garant sont exécutoires contre le garanti. 11 siiftit dans tous les

cas de signifier le jugement au garanti, sans (ju'il soit besoin d'autre de-

mande ou procédure. Dans les actions en garantie et celles en reprise

d'instance, les défendeurs sont assignés au lieu où la demande principale a

été portée, quelque soit leur domicde.

ACTION EN REINTEGRANDE, est celle pour laquelle ce-

lui qui été déjeté et spolié de la possession d'un immeuble, peut

se pourvoir dans l'an et jour afin d'être remis et réintégré dans

sa possession de l'immeuble dont il a été dépouillé par force

et violence.

Il conclut '^ ^»loit à ce qu'il soit remis et réintégré en la posses-

sion de ri jiA il a été déjeté par violence, avec restitution des

fruits; et . .e le défendeur soit condamné aux dommages et intérêts,

et que défense lui soit faite de le troubler à l'avenir dans sa possession
;

sauf au défendeur à se pourvoir au i)étitoire, et à justilier de sa propriété.

ACTION REDHIEITOIRE, est celle par laquelle l'acheteur

agit contre le vendeur d'une chose défectueuse, à ce qu'il la re-

prenne, à cause des vices et défauts cachés qui s'y trouvent et

qu'il n'a pas déclarés, et qu'il soit tenu de rendre à l'achetenr le

prix qu'il en a payé, et en outre les pansements et médicaments

# -. im:
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Dans l'action (/«(7«// w /'/('' /.f, le demandeur conclut ;\ ce (jue le défen-

deur soit tenu de rendre au demandeur ce (lu'il lui aurait payé de moins

pour l'achat de telle chose, s'd en avait connu les défauts.

AFFRETEMENT, le contrat d'affrètement se fait soi» i)ar

charte-partie, ou pour le transport de marchandises dans un na-

vire chargeant à la cueillette. Le contrat peut être fait par le

jiropriétaire ou le maître du bâtiment, ou ])ar le gérant du bâti-

ment au nom du projjriétaire. Si le contrat est fait i)ar le maître,

il s'oblige lui-mC'me, et oblige le propriétaire, à moins ciue le

contrat ne soit fait au lieu ou se trouve le propriétaire ou le gé-

rant du bâtiment et n'en soit répudié, et dans ce cas il n'oblige

(jiie le maîfe. Si la ])ersonne (jui a loué un bâtiment le sous-

Inn.e, elle est assujettie, (piant au contrat d'affrètement, aux

mêmes règles (jue si elle était propriétaire. Le bâtiment, avec

ses agrès et le fret, sont affectés à l'exécution des obligations du

locateur ou fréteur, et la cargaison à raccomi)lissement des obli-

gations du locateur ou affréteur. Si avant le départ du bâtiment

il y a déclaration de guerre ou interdiction de commerce avec

le jiays auquel il est destiné, ou si, à raison de quel([u'autre cas

de force majeure, le voyage ne i)eut s'effectuer, les conventions

sont résolues, sans dommages-intérêts de part ni d'autre. Les

frais pour charger et décharger la cargaison sont supjjortés i)ar

le chargeur. Si le port de destination est fermé, ou si le bâti

ment est arrêté par force majeure, pour quelque temjjs seulement

le contrat subsiste et le maître et l'affréteur sont réciproquement

tenus d'attendre l'ouverture du port et la liberté du bâtiment,

sans dommages-intérêts de part et d'autre. La même règle s'ap-

pli(iue si l'empêchement s'élève pendant le voyage, et il n'y a

pas lieu à demander une augmentation de fret. L'affréteur peut

néanmoins faire décharger sa cargaison pendant l'arrêt du bâti-

ment i)our les causes énoncées ci-dessus, sous l'obligation de la

recharger lorsque l'empêchement aura cessé, ou d'indenuiiser le

fréteur du fret entier, à moins cpie la marchandise ne soit d'une

nature à ne pouvoir être conservée, ni remplacée, auquel cas le

D
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fret n'est dû que jusqu'au lieu où le déchargement a lieu. Le

contrat d'affrètement et les obligations qui en résultent pour les

parties sont contenus au mot Louage^ en autant (ju'ils sont com-

patibles avec les dispositions ci-dessus. L'affrètement par charte-

partie peut être fait de la totalité, ou de quelque partie principale

du bâtiment, ou être fait pour un voyage déterminé ou pour un

temps spécifié. L'acte ou le bordereau de charte-partie énonce

ordinairement le nom et le tonnage du bâtiment avec déclara-

tion qu'il est étancl jt bien conditionné, fourni et équijjé pour

le voyage. Il contient aussi les conditions quant au lieu et au

temps convenus pour la charge, le jour du départ, le prix et le

paiement du fret, les conditions de suiestarie, avec une décla-

ration des cas fortuits qui exemjjtent le fréteur de la responsabi-

lité, et toutes autres conventions que les parties jugent à projjos

d'ajouter. Si le temps de la charge et de la décharge du bâti-

ment, et les frais de surestarie ne sont pas arrêtés, ils sont réglés

par l'usage. Lorsque des marchandises sont chargées sur un

bâtiment en exécution de la charte-partie, le maître en signe un

connaissement tel que mentionné plus bas. Si le bâtiment est

loué en totalité et que l'affréteur ne lui fournisse pas tout son

chargement, le maître, ne peut, sans son consentement, prendre

d'autre chargement, et dans le cas où il serait reçu, l'affréteur

a droit au fret. L'.; contrat pour le transport de marchandises

à la cueillette est celui que le maître ou le propriétaire d'un

bâtiment destiné pour un voyage particulier, fait séparément

avec diverses personnes qui n'ont pas de liaison entre elles,

pour transporter, suivant le connaissement, leur marchandise

respective au lieu de sa destination, et l'y délivrer. Le con-

naissement est signé et donné par le maître ou commis, en

trois exemplaires ou plus, dont le maître retient un, le chargeur

en garde un et en envoie un au consignataire. Outre les noms

des parties et celui du bâtiment, le connaissement énonce la

nature et la quantité des marchandises, avec sa marque et le nu-

méro en marge, le lieu où elle doit être délivrée, le nom du con-

signataire, le lieu de la charge et celui de la destination du bâti-

ment, avec le taux et le mode de paiement du fret, de la prime

m.

f^WtK'^5 ''^ï^*?!ps,'^



''ia-u,.

^'^1»

AFFRETEMENT, 51

; a lieu. T.e

tent pour les

ils sont com-

iit par charte-

tie principale

é ou pour un

)artie énonce

ivec déclara-

équipe pour

au lieu et au

;, le prix et le

ic une décla-

la responsabi-

gent à proi)OS

large du bâti-

ils sont réglés

irgées sur un

•e en signe un

e bâtiment est

pas tout son

ment, prendre

çu, l'affréteur

marchandises

)riétaire d'un

lit séparément

In entre elles,

marchandise

Irer. Le con-

li commis, en

11, le chargeur

itre les noms

nt énonce la

[rcjue et le nu-

nom du con-

.tion du bâti-

de la prime

et de la contribution. Lorsque d'après les termes du connaisse-

ment la délivrance de la marchandise doit être faite à une per-

sonne ou à ses ayants-cause, cette ])ersonne peut trans])orter son

droit i)ar endossement et délivrance du connaissement, et la

propriété de la marv^handise ainsi que tous les droits et obliga-

tions y relatifs sont par là censés passer au porteur, sauf néanmoins

les droits des tiers, tel que pourvu par la loi. L'affréteur ou

locataire, après que le connaissement a été signé et à lui délivré,

est tenu de remettre les reçus qui lui ont été donnés des effets

chargés. Le connaissement entre les mains du consignataire ou

de celui en fiiveur de qui il a été endossé est une preuve con-

cluante contre celui qui l'a signé, à moins qu'il n'y ait fraude et

que le porteur en ait connaissance. Le fréteur est obligé de

fournir un bâtiment du port stipulé, étanche et bien conditionné,

garni de tous agrès et apparaux nécessaires pour le voyage, avec

un maître compétent et un nombre suffisant de personnes habiles

et capables de le conduire, et il doit le tenir en cet état juscju'à

la fin du voyage. Le maître est obligé de prendre à bord un

pilote, lorsque la loi du pays l'exige. Le maître est obligé de

recevoir les effets et les placer et arrimer dans le bâtiment,

et sur la remise qui lui est faite des reçus donnés pour la mar-

chandise, signer tels reconnaissements que l'affréteur peut recjué-

rir tel (jue ci-dessus pourvu. La marchandise ne peut être placée

sur le tillac sans le consentement de l'affréteur; à moins que ce

ne soit pour quekjue trafic particulier, ou pour les voyages à

l'intérieur, ou sur les côtes où il existe quelque usage établi à

cet effet. Si elle est ainsi placée sans tel consentement ou

usage, et est perdue par suite des périls de la mer, le maître en

est responsable personnellement. Le bâtiment doit faire voile

au jour fixé i)ar le contrat, ou, s'il n'y a pas de jour fixé, sous

un délai raisonnable suivant les circonstances et l'usage, et il

doit se rendre au lieu de sa destination sans déviation. Si le

bâtiment est retardé dans son déjjart, pendant le voyage, ou au

lieu du débarquement, par la faute du maître, et qu'il s'en suive

quelque perte ou avarie, ce dernier est responsable des dommages.

Le maître doit prendre tout le soin nécessaire de la cargaison, et
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dans le cas de naufrage ou autre empêchement au voyage par

cas fortuit ou force majeure, il est tenu d'employer toute la déli-

gence et le soin d'un bon père de famille pour sauver la mar-

chandise et la rendre au lieu de sa destination, et, à cette fin, de

se procurer un autre bâtiment, s'il est nécessaire. Le voyage

étant parachevé, et après s'être conformé aux lois et aux règle-

ments du port, le maître est obligé de remettre la marchandise

sans délai au consignataire, ou à ses ayants-cause, sur production

du connaissement et sur paiement du port et autres sommes

"•""S à cet égard. La marchandise doit être délivrée con-

formément aux termes du connaissement, et suivant la loi

et l'usage en force au lieu de la délivrance. Lorsqu'un

bâtiment arrive à sa destination dans un port de la Pro-

vince de Québec, et que le maître a signifié au consigna-

taire, soit par avis public ou autrement, que la cargaison

est rendue au lieu indicpié par le connaissement, le con-

signataire est tenu de la recevoir dans les vingt-quatre heures

après tel avis ; et à compter de ce moment telle cargaison, sitôt

qu'elle est déposée sur le quai, est aux risques et à la charge du

consignataire ou propriétaire. Le temps accordé j^our la dé-

charge de la cargaison de certaines marchandises est réglé par

l'acte intitulé : Acte coiiccrtUDit le débarquement des marchan-

dises de vaisseaux. Le propriétaire, non plus que le maître, n'est

responsable des pertes et dommages causés par la faute ou inca-

pacité d'un i)ilote qualifié qui s'est chargé du bâtiment dans

l'étendue d'un district où l'emploi d'un pilote est prescrit par la

loi. Le propriétaire d'un bâtiment de mer n'est pas responsable

de la perte ou avarie qui survient sans sa faute actuelle ou sa

participation :

1. A raison de l'incendie de quelque objet à bord de tel bâti-

ment, ou
;

2. A raison du vol, détournement, disparition ou recèlement

de l'or ou argent, des diamants, montres, joyaux ou pierres

précieuses à bord de tel bâtiment, à moins que le i)ropriétaire

ou l'affréteur de tels objets, au temps de leur mise à bord, n'en

ait spécifié dans le connaissement, ou déclaré autrement par

écrit au maître ou propriétaire du bâtiment, la véritable nature

et valeur.

\m
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Dans le cas de dommages ou perte de quelque chose à bord

d'un bâtiment de mer, sans qu'il y ait faute ou particii)ation du

propriétaire, ce dernier n'est pas responsable des dommages au-

delà de la valeur du bâtiment et du^pie*rqui est ou qui devien-

dra dû pendant le voyage
;
pourvu que cette valeur ne soit pas

réi)utée moindre que quinze louis sterling par tonneau suivant

l'enregistrement, et que le propriétaire demeure néanmoins

toujours responsable dans la même mesure de chaijue perte et

dommage survenus en diverses occasions, de même que s'il

n'était pas survenu d'autres pertes ou dommages. l>e fret

mentionné ci-dessus est censé, à cette fin, comprendre la valeur

du transport de la marchandise appartenant au propriétaire du

bâtiment, le prix des passages et le louage dû en vertu de

tout contrat ; non compris, néanmoins, dans le cas d'un bâ-

timent loué à terme, le loyer (jui ne commencera à courir

(ju'àprés six mois à comi)ter de la perte ou avarie. Les dispo-

sitions mentionnées avant cette dernière ne s'applique i)as au

maître ou marinier qui est en même tem])s propriétaire de ia

totalité ou de i)artie du bâtiment auquel il est attaché, de ma-

nière à ôter ou diminuer la responsabilité à laquelle il est assu-

jetti en sa qualité de maître ou marinier.

AFFRETEUR. Les principales obligations de l'affréteur

sont :

1. De fournir au bâtiment le chargement convenu, et cela

dans le temps fixé par le contrat, ou, si tel terme n'est pas fixé,

sous en délai raisonnable
;

2. De i)ayer le fret avec la prime, la contribution et les frais

de surestarie lorsqu'il en est dû. L'affréteur ne peut mettre à

bord, sans en donner avis, aucune marchandise prohibée ou

non douanée, et qui pourrait soumettre le bâtiment à la déten-

tion ou à la confiscation, non plus que des marchandises d'une

nature dangereuse. Si l'affréteur ne charge pas le bâtiment en

entier tel que porté par la charte-partie, ou si, après l'avoir

chargé, il retire la marchandise avant le départ du bâtiment ou

pendant le voyage, il doit le fret en entier, et il est tenu d'indem-

niser le maître de toute dépense et responsabilité qui en résultent.

Si le bâtiment est arrêté au départ ou pendant la route, par la
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faute de l'affréteur, ce dernier est tenu de l'indemnité pour

retardement et des autres accessoires. Si l'affréteur est convenu

d'un chargement pour le retour, et ne le fournit i)as, et que le

bâtiment se trouve dans la nécessité de revenir sans chargement,

l'affréteur doit le fret entier, sauf, dans le dernier cas, la déduc-

tion de ce que le bâtiment a gagné dans le retour.

§ I. DUFRET, DE LA PkLME, DE LA CoNTRIKUTION ET DES

FRAIS DE SuRESTARiE.—Le fret est le prix payable pour le loyer

d'un bâtiment, ou le transport de marchandises, pour un voyage

licite au lieu de la destination. En l'absence de convention

expresse, il n'est dû que lorsque le transport de la marchandise

est i)arachevé, excepté dans les cas énoncés ci-après. Le mon-

tant du fret est réglé par la convention dans la charte-partie, ou

par le connaissement, soit à un i)rix pour tout le bâtiment ou

partie d'icelui, soit â un taux fixé i)Our chaque tonneau, colis,

ou autrement. S'il n'est pas fixé par la convention, le taux en

est estimé d'après la valeur des services rendus, conformément

à l'usage du commerce. Le montant du fret n'est jxis affecté

par la durée plus au moins longue du voyage, à moins que la

convention ne soit d'une certaine somme par mois, par semaine

ou autre division de temps, au{|uel cas le fret coiut à défaut de

stipulation, du commencement du voyage, et continue ainsi,

tant pendant la route que pendant tout retard inévitable qui

n'est pas causé par la faute du maître ou du fréteur ; sauf

néanmoins l'exception ci-dessous. Si le bâtiment est arrêté par

l'ordre d'une puissance souveraine, le fret payable au temps ne

continue pas à courir pendant la détention. Les loyers des

matelots et leur nourriture sont en ce cas matière de contribu-

tion générale. Le maître peut faire mettre à terre dans le lieu

du déchargement, les marchandises qu'il trouve dans son bâti-

ment, si elles ne lui ont pas été déclarées, ou en exiger le fret

au taux usuel au lieu du déchargement, pour les marchandises

de même nature. Si le bâtiment est obligé de revenir avec

son chargement, à raison d'interdiction du commerce, survenue

pendant le voyage avec le pays pour lequel le bâtiment est

engagé, le fret n'est dû que pour le voyage de l'aller, quoiqu'il

ait été stipulé un chargement de retour. Si, sans aucune feute

Iti,,
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préalable du maître ou du fréteur, il devient nécessaire de

réparer le bâtiment pendant le voyage, l'affréteur est tenu de

souffrir le retard ou de payer le fret en entier. Dans le cas où

le bâtiment ne peut être réparé, le maître est tenu d'en louer un

autre ; et s'il ne le peut, le fret n'est dû que proportionnellement

à la j)artie du voyage accomplie. Le fret est dfi pour les p-

chandises que le maître a été contraint de vendre pour ^ ' ^' i

aux réparations, victuailles et autres nécessités pressante' • .a

bâtiment, et le maître est tenu de payer pour telles marcban-

dises le prix qu'elles auraient rap])orté au lieu de leur destina-

tion. Cette règle s'applique également lors même que le bâti-

ment aurait péri subséquemment jjcndant le voyage ; mais dans

ce cas il n'est tenu de payer que le prix qu'eîKs ont effective-

ment rapporté. Le fret est payable sur les marchandises jetées à

la mer pour le conservation du bâtin'-.jit et du reste du charge-

ment, et la valeur de ces marchandises doit être payée au ijrojtrié-

taire par contribution générale. Le fret n'est pas dû sur les

marchandises perdues par naufrage, prises ])ar des pirates ou

cai^turées par l'ennemi, qui sans la faute de l'affréteur, ont

entièrement péri par cas fortuit, autrement qu'il est pourvu

immédiatement ci-dessus. Si le fret ou i)artie d'icelui en a été

payé d'avance, le maître est tenu au remboursement, à moins

d'une stipulation au contraire. Si les marchandises sont reprises

ou sativées du naufrage, le fret est dû jusqu'au lieu de la j)rise

ou du naufrage, et si plus tard, elles sont rendues par le

maître au lieu delà destination, le fret est dû en entier, sujet au

droit de sauvetage. Le cajiitaine ne peut retenir dans son bâti-

ment les marchandises faute du paiement du fret, mais il peut

dans le temps de la décharge en empêcher l'enlèvement, ou les

faire saisir. Il a sur elles un privilège spécial tant qu'elles sont

en sa possession, ou en celle de son agent, pour le paiement,

du fret avec la prim'^ et la contribution ordinaire tel qu'exprimé

dans le connaissement. Tout consignataire ou autre ])ersonne

autorisée qui reçoit les marchandises est tenu d'en donner reçu

au maître, et la réception des marchandises sous un connaisse-

ment en vertu duquel elles doivent être délivrées au consignataire

ou à ses ayants-cause, en, par eux, en payant le fret, rend la per-
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sonne qui les reçoit débitrice de leur fret, à moins que cette

personne ne soit l'agent reconnu de l'affréteur. Les marchan-

dises (jui ont diminué de valeur, ou ont été détériorées ])ar leur

vice projjre, ou par cas fortuit, ne peuvent être abandonnées

pour le fret. Mais si, sans le fait de l'affréteur, des futailles

contenant vin, huile, miel, mêlasse ou autre chose semblable,

ont tellement coulé qu'elles soient vides au presque vides, elles

peuvent être abandonnées pour le fret. L'obligation de payer

la prime et la contribution qui sont mentionnées dans le con-

naissement, est sujette aux mêmes règles que l'obligation du

fret ; la prime est payable au maître en son propre droit, à

moins de sti])ulation contraire. Les frais de surestarie sont la

compensation que doit payer l'affréteur pour la détention du

bâtiment au-delà du temps convenu ou accordé par l'usage

pour la charge et la décharge. Toute personne qui reçoit des

marchandises sous un connaissement portant obligation de

payer les frais de surestarie, est responsable de l'indemnité

qui peut être due sur la décharge des marchandises, sujet aux

règles énoncées en l'article 2454 du Code Civil. Les frais de

surestarie sous un contrat exprès sont dus pour tout délai

qui n'est pas le fait du proi)riétaire du bâtiment ou de ses

agents. Ils ne commencent à être calculés qu'à comj)ter du

moment où lès marchandises sont pjêtes à être déchargées,

après lequel temps si le terme stipulé est expiré, il doit être

accordé un temps raisonnable pour la décharge. Si le temps,

les conditions et le taux de la surestarie ne sont pas arrêtés,

ils sont réglés par la loi et l'usage du port où la réclamation

prend naissance.

§ 2. Du Transport des Passagers sur les Batiaients

Marchands. Les contrats pour transport des passagers

par bâtiments marchands sont sujets aux dispositions con-

tenues au mot Affrètement^ en autant qu'elles peuvent s'y ap-

pliquer et aussi aux règles contenues sous le mot Louage, rela-

tives au transport des passagers. Les règles spéciales concer-

nant le transport des passagers par mer, voyageant dans des bâ-

timents à passagers, du Royaume-Uni en cette province, ou

d'une colonie à une autre, ou de cette province au Royaume-

€
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Uni, dans quelque bâtiment que ce soit, sont contenues dans les

actes du Parlement Impérial intitulés : T/ic J\7sscft!^cr's Act,

i8s5. et T/ie Passengcr's Act Amcndvicnt Act, 1863, et dans les

ordonnances et règlements légaux faits par l'autorité compétente

en vertu de ces statuts. Les régies spéciales concernant les bâ-

t inients qui arrivent dans le port de Québec ou celui de Mont-

réal, de quelque part du Royaume-Uni. ou de toute autre partie

de l'Europe, avec des jjassagers ou émigrés, ainsi que les régies

relatives aux droits et devoirs des maîtres de tels bâtiments, et

à la protection des passagers et émigrés, sont contenues dans

l'acte intitulé : Acte coiucr)iatit les éini^^^rés et la quarantaine-

Les passagers, pendant qu'ils sont dans le bâtiment, ont droit

d'être accommodés et nourris convenablement, sui\ant les stipu-

lations et les lois spéciales mentionnées dans les dispositions cjui

]>récèdent ; ou, s'il n'y a ni slijiulation ni régie à cet égard, sui-

vant l'usage et suivant la condition des passagers. Le projjrié-

taire ou le maître a un droit et privilège sur les effets et autres

biens des passagers à bord de son bâtiment pour le prix du ])as-

sage. Le passager est soumis à l'autorité du maître, tel qu'ex-

l)rimé aux mots Bâtinmtts marchamls. Les réclamations résul-

tant de dommages personnels soufferts par les passagers sont

soumises aux régies contenues sous le mot Affrètement.

AFFIDAVITS. Tout juge, piotonotaire, greffier, et tout commissaire

autorisé à cet effet tel que ci-après exprimé, a droit de faire prêter le ser-

ment, dans tous les cas où il est requis par la loi. les règles de pratique, ou

l'ordre du tribunal ou du juge, ou l'affirmation dans les cas où elle peut

avoir lieu, à moins que ce droit ne soit restreint par quelque disposition de

la loi. Tout juge de l;i Cour Supérieure, dans le district où il remplit ses

fonctions, peut, au moyen d'une ou plusieurs commissions sous le sceau de

la cour, nommer autant de personnes qu'il le trouvera nécessaire dans tout

district, comme commissaires pour y prendre et recevoir toute déposition

sous serment qui devra servir dans la Cour Supérieure ou la Cour de Cir-

cuit. Le juge-en-chef de la Cour Supérieure et un autre juge du même
tribunal, ou dans le cas du décès du juge-en-chel', ou de son absence de la

Province, deux juges de la Cour Supérieure peuvent nommer par une ou

plusieurs commissions sous le sceau du tribunal, autant de jjcrsonnes qu'ils

jugeront convenable, résidant dans la Province d'Ontario, comme commis-

saires pour y prendre et recevoir des dépositions sous serment qui doivent

servir dans quelqu'une des Cours de record de la Province de Québec.
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Le Gouverneur peut également, de temps à autre, nommer des personnes

compétentes r<îsi(lant dans toute ]\artie de la (irande-Mreta^'ne et d'Irlande,

ou dans aucune des Colonies An},daises, commissaires pour prendre et re-

cevoir semblables dépositions sous serment. Toute déposition sous ser-

ment, ou affidavit, ainsi faite et reçue, a la même validité, les mêmes effets

et le même degré de foi que si elle avait été faite et reçue cour tenante.

La même validité et les mêmes effets sont attnchés suivant les dispositions

de la 26e Vict. chap, 4i,à toute dé])Osition sous serment jirise ou reçue

devant un commissaire autorisé par le Lord Chancelier à administrer les

serments en Chancellerie en Anfjleterre ; ou par-devant un notaire public

sous son seing et sceau d'office, ou devant le maire ou magistrat en chef

d'une cité, bourg ou ville incorporée dans la (Irande-Hretngne ou l'Irlande,

ou dans toute colonie de Sa Majesté, ou dans tout pays étranger, sous le

sceau coniniiin de tel cité, bourg ou ville incorporée ; ou devant un juge

d'une Cour Supérieure de toute colonie de Sa Majesté, ou de quel<iu'une

de ses dépendances, ou devant tout ronsul temporaire, pro-consul ou agent

de Sa Majesté, exerçant ses fonctions en ]iays étranger. Les mots Co»nnis-

sairrs </. /,/ Co/ir Su/en'cure, partout où ils sont employés dans le Code de

Procédure, signifient un commissaire nommé en vertu de quelqu'une des

dispositions ci-dessus. Les commissaires et autres personnes autorisées à

recevoir les dépositions sous serment pour la Cour Supérieure, ont les

mêmes pouvoirs en ce qui concerne la Cour de Circuit.

ADJUDICATION. Les choses saisies sont adjugées au plus offrant et

dernier enchérisseur, en par lui payant sur le chamii le prix de vente et à

défixut (le jjaiement la chose est remise de suite à l'enchère. L'officier

chargé de procéder à la vente, ne peut rien prendre ni recevoir directement

ou indirectement outre le prix d'adjudication, sous peine de concussion.

Il n'est procédé à la vente que jusqu'à concurence de ce qui est nécessaire

pour le paiement de la créance en capital, intérêt et frais. A cet effet le

saisi a droit de prescrire l'ordre dans lequel les effets doivent être mis

en vente. Le gardien ou déjiositaire a droit à sa décharge ou quittance

des etïets qu'il représente, et le procès-verbal de vente doit contenir la men-

tion des elfets qui ne sont pas représentés. Le gardien ou dépositaire

peut être condamné, même par corps, à représenter les effets dont il s'est

chargé, ou à ])ayer le montant dû au saisissant. 11 peut néanmoins, en

établissant la valeur des effets non représentés, se libérer par le paiement

de cette valeur. L'adjudication de biens-meubles sur exécution, transfère

de plein-droit la propriété des effets ainsi adjugés Dans le cas de saisie

d'actions dans une compagnie ou société financière, commerciale ou

industrielle dûment incorjiorée, le shérif est tenu, sous dix jours après la

vente, de signifier à la compagnie ou société une copie certifiée du bref

d'exécution en y endossant un certificat désignant la_ personne à laquelle

if:4ttrwmmf<':-'-?> :
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er

il a adjugé les actions saisies, et cet adjudicataire devient dès lors actionnaire

de la compagnie et en a tous les droits et obligations, et l'officier de la

société préposé à cet effet doit en faire l'entrée en la manière voulue par

la loi.

ADJUDICATION D'IMMKUHLES. L'adjudication d'un immeuble

ne peut être faite avant l'expiration d'un quart-d'lieuie à conq)ier du

moment où il a été mis à l'encliêre, et après ce délai écoulé, avant

d'adjuger, l'officier doit recevoir toutes les enchères offertes, I-'adjudica-

tion doit être accordée au plus haut 1 1 dernier enchérisseur. L'adjudication

n'e>t jiarfaite ([ue par le paiement du ]'rix, et elle transfèii alors la propri-

été à couqiterde sa date. L'adjudicataire prend l'immeuble dans l'état où

il se trouve au temps de l'adjudication, s.ms égard aux détériorations ou

augmentations qui sont survenues depuis la saisie. L'adjudication est

toujours sans garantie quant h la contenance de l'immeuble, elle transfère

tous les droits qui y sont inhérents et que le saisi ])Ouvait exercer, ainsi

que les servitudes actives qui y sont attachées, lors-même qu'elles ne seraient

pas énoncées au procès-verbal. Le décret ne purge pas les servitudes dont

l'immeuble est chargé. Voir Execution.

ADMISSIONS. Tout fait dont l'existence où la vérité r. 'est pas ex-

pressément niée ou déclarée n'être pas connue, est censé admis. Le juge

prend ou fait pien<lre par le protonotaire, notes de toutes les admissions

faites de vive-voix par les parties, et ces notes signées jiar le juge font

foi de même que si elles étaient signées par les parties. Si le défendeur

ne plaide pas par écrit, le juge jieut l'interpeler de spécifier les allégations

de la demande (|u"il admet, et les admissions sont consignées au dossier.

A défaut de telles admissions, il est censé nier toutes les allégations et

tenu des frais de la preuve de celles qui sont vérifiées. L'articulation de

faits n'y étant pas autrement requise.

AJOURNEMENT. Le lieu, temps et la durée des termes et séances

des divers tribunaux sont réglés par des lois particulières. Les termes

ainsi fixés peuvent, suivant les circonstances, être abrégés parle tribunal

ou être continués par ajournement de jour en jour, ou à un jour ultérieur

avant lu terme suivant, et à chaque séance, en vertu de tel ajournement, le

tribunal peut entendre et déterminer toutes causes soumises, soit (qu'elles

aient été commencées avant ou depuis l'ajournement. Les tribunaux ne

peuvent siéger aux jours non-juridiques. Ils ne peuvent non plus siéger

entre le neuf de juillet et le premier septembre, excepté quant au procé-

dures relatives aux corporations et fonctions publiques, aux opiiositions

aux mariages, à la demande ]iour bref if/ia/h'ds corfiis en matières civiles,

aux Cours des Commissaires pour la décision sommaire des petites causes,

aux poursuites entre locateurs et locataires, au procédures réglées par le

titre premier du livre deuxième de la seconde partie du Code de Procédure
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Civile. Les Cours de .Ma{;istrats peuvent siéjjer tous les jours entre le

neuf de juillet et le premier de septembre, les jours non-juridi<iues

exceptés. En l'absence du jutje qui doit présider la Cour supérieure ou

la Cour de Circuit, le protonotaire ou ^reft'ier, selon le cas, peut ajourner

la cour de jour en jour durant le terme. II n'y a pas de termes fixes pour

les séances de la Cour de Circuit pour la cité de Montréal, mais ciiaciue

jour juridique est jour où la Cour de Circuit peut >'i«''},'er dans la dite cité,

si les affaires l'exigent. Le juge présidant la cour pourra, cependant,

ajourner les séances à quchpie jour ultérieur, et dans l'intervalle du dit

ajournement, la dite cour ne siéjjera pas.

ALIAS I5RKF D'EXECUTION. Le créancier qui a fait saisir les effets

du débiteur ne yvwX. oblmir un autre bref d'exécution, à moins ([u'il n'y ait

rajiport quant au bref précédent. Lorsque dans une cause un bref d'exé-

cution a été émané, et que, parce mo\en, une demande de paiement a été

faite au défendeur, aucune nouselie demande de paiement ne sera faite dans

cette cause avant que le bref ainsi émané ait été exécuté, .soit dans le

même soit dans un autre district.

ALIENATION, est un acte par lequel on transfère la j^ro-

priété de quelque chose à titre lucratif, comme la donation, ou

à titre onéreux, comme la vente ou l'échange. Ce terme pris

dans un sens plus étendu signifie aussi le bail empliyléoti(iue, le

gage et l'h) pothèque et même la constitution de servitude sur

un fonds. L'aliénation volontaire des biens immeubles, de

mt'me que celle des parts ou actions dans lescomi)agnies indus-

trielles ou financières, appartenant à un mineur ou à un interdit

ne peut avoir lieu f[ue sur l'ordonnance et avec la permission du

tribunal ou d'un juge.

Outre les formalités du Code Civil, (voir ci-après Tutelle et Minorité,^

cette aliénation ne peut avoir lieu à moins que, avant de prendre l'avis du

conseil de famille, il n'est été fait une visite de l'immeuble par deux

experts, dont l'un nommé par le tuteur, et l'autre par le subrogé-tuteur, et

ces experts ne doivent être parents ni des parties ni de ceux qui les repré-

sentent. Jj'Acte 35 Vict., chap. 7, etc., amende les articles 298 et 29g

du Code Civil et le titre cniquième du Code de Procédure à ce sujet, de

manière qu'ils ne s'appliquent pas à la vente des biens-immobiliers dont

la valeur réelle n'excède pas la somme de quatre cents piastres ; la vente

de tels immeubles pourra avoir lieu de la manière suivante. Dans

aucun des cas suivants, pourvu que la valeur de l'immeuble n'excède pas

quatre cents piastres, un juge de la Cour Supérieure pourra, sur requête à

lui présentée à cet effet, par le tuteur ou subrogé-tuteur de tels mineurs,

ou le curateur des incapables, après s'être enquis sommairement de la

i
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'I valeur des dits immeubles, en ordonner la vente à l'enchère publique, aux

prix et conditions qu'il croira juste et convenable d'établir dans l'intérêt

des (lits mineurs ou incajtables. T,e jutje aura le pouvoir d'émaner do

ses propres mains, un onhe pour forcer de comiiaraître, sans frais, aucune

personne qu'il jugera capable de lui donner les renseignements nécessaires

pour (iétermint-r la valeur des dits immeubles ; et toute telle personne ipii

refusera d'obéir à un tel ordre se rendra coupable de mépris de cour.

Avis des lieu, jour et heure de cette vente sera donné deux fois en (|iiin/e

jours, dans la Gijzdtc 0(fiiu'llc i\ii (,)uébec et dans deux journaux iiulif[ués

par le juge, et dont l'un sera publié en langue française et l'autre en langue

anglaise, dans le district OÙ les immeubles sont situés ; et dans le cas où il

n'y aura pas de journaux publiés dans ce district, alors dans les journaux

du district le plus j^rochc. Jie juge pourra, lorsqu'il le jugera à propos,

disi)enser les requérants de faire faire les annonces ci-dessus mentionnées

et les autoriser à consentir à la vente, de gré à gré, des dits immeubles à

toute personne qui en paiera le prix par lui fixé. Les termes immeubles et

pro|)iiété immobilière comprennent tous capitaux appartenant .à des mineurs

ou autres personnes incapables d'agir pour elles-mêmes, et toutes actions et

intérêts dans les comjiagnies de finance, de commerce ou d'industrie, ainsi

que tous droits immobiliers quelconques appartenant à des mineurs ou

autres incapables comme susdit. La nommation d'experts, plus haut men-

tionnée, peut être faite sous la sanction du juge ou du notaire auquel la

convocation du conseil de famille est demandée, dans la forme suivante :

%

L'an mil huit cent le jour de à midi, par-di'vant

les notaires pour la Province de Québec, soussignés, résidant dans le di»irict

de ont comparu A, résidant à d'une part, et B,

résidant à de l'autre part, lesquels ont nommé, savoir le dit A,

la personne de , et le dit B, celle de comme experts

aux fins de procéder à la visite de l'immeuble appartenant à désigné

dans la déclaration faite par le dit
,
par acte devant Mtre

notoire, (on Vun des notaires soussignés) pour en constater la v.iieur, (et si ta

vente est demandée pour cause d'indir'isipn, et s'il peut ou non être commode-

nioit partagé.)

%M

Déclaration des Experts,

L'an mil huit cent le jour de à midi, par-

devnnt moi notaire public pour la Province de Québec, soussigné, résidant

dans le district de a comparu lequel nous a dit qu'au désir de la

déclaration faite par acte devant Mtre , notaire en date aux

fins d'être autorisé à vendre pour les raisons y mentionnées, l'immeuble ap-
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pîirtcnnnt \ y désiRné et décrit comme suit, savoir : ((L'sif;uaiion

de ."iiinnciihlr) il a pour ce fait assembler devant nous, savoir :

à défaut «le j>arenls, nous rcciuérant, attendu leur présence, de recevoir leur

avis sur le contenu de l'acte île déclaration sus-mentionné, et les sus-men-

tionnés ayant comparus, nous leur avons'fait lecture du rapport des experts

fait «levant Mtre notaire et son collègue, et avons pris et reçu

d'eux le serment accoutumé ; et après le serment fait, ils ont tous unanime-

ment déclaré (ju'ils sont d'avis. (^S'/'/j a lihLion d'opinions^cn faire men-

tion et donner les raisons.)

Les experts après avoir été assermentés devant le juge, leprotonotaire, le

greffier ou le notaire, doivent constater l'état et la valeur de l'immeuble et

les autres circonstances à raison desiiuelles la vente est demandée, et en

faire rapport par acte notarié en brevet.

Formule du Serment.

Je, et je, fais serment et jure que je procéderai fidèle-

ment à ce qui est requis de moi par l'acte de ma nomination, reçu devant

Mtre notaire, le et que je ferai un raiii)ort viai de mon
opinion sur le tout, sans faveur ni j)artialité pour aucune des parties dans

la matière en question. Ainsi, Dieu me soit en aide.

Affirmé devant nous notaires soussignés.

Formule du Kapport.

L'an mil luiit cent le jour de à midi, par-de-

vant le notaire public pour la Province de «Québec, soussigné, résidant dans

le district de , ont comparu experts nommés par l'acte ci-

dessus reçu par les notaires soussignés, le lesquels déclarent (ju'ayant

au préalable prêté serment, ainsi qu'il appert par le certificat ci-annoncé, ils

ont le jour de procédé à la visite de l'immeuble, circonstan-

ces et dépendances mentionnés et désignés dans l'acte de déclaration de

reçu par Mtrc , notaire le et après examen fait du tout

et avoir jtris tous les renseignements nécessaires aux fins mentionnées en

leur dit acte de nomination, ils prisent et estiment le dit immeuble

(s'il V en a plusieurs ils doivent être cstiiités séparément) et de plus (si la l'entc

est pour cause d^ndii'ision) il déclarent qu'il ne peut être commodément ]iar-

tagé. Déclarant de plus les dits experts qu'ils ne sont points parents des

intéressés dans la matière en question, ni de leur représentants légaux.

Dont acte délivré ci-haut à

Si les experts ne peuvent s'accorder ils peuvent faire rapport de leur opi-

,1
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nion respective ncrompagnée des motifs sur laquelle elle est basée. Co rap-

port est soumis au cunseil de famille avec la demande d'autorisation.

Formule de requête pour homolof:;ation.

Province de (^)uébec, )

District de \

Aux honorables Juj^es de la Cour Supérieure, etc., A, (qualité d domi-

(//(•, j expose humblement qu'il a fait prendre l'avis des parents et amis de

|)ar Mtre notaire, à le jour de et a

f;nt faire toutes les procédures recpiises par la loi aux fins de et être

soumis à votre apjjrobation ; et cimclul à ce (pi'il plaise «^ vos honneurs

prendre en considération ces procédures et les homologuer, si faire se doit,

et ferez justice.

A le mil huit cent

S'il s'a;;it de placement de deniers ou de parts ou actions, dans des com-

pa^'uies financières ou industrielles, la valeur en doit être constatée. Le

jiii,'e, s'd autorise la vente doit fixer la nii>.e à prix de chaciue innneuble,

part ou action, et cette mise à prix ne peut être moindre ([ue la valeur cons-

tatée, indépendamment des autres conditions Of'posées à l'aliénation. Si

le jut,'C' refuse d'autoriser la vente, le refus doit être par écrit moti/é et rester

au dossier. Le lieu le jour et l'heure de la vente doivent être annoncés trois

dimanches consécutifs à la porte de l'église paroissiale du lieu ou se trouvent

les immeubles, et s'il n'y a pas d'église, alors à l'endroit le plus [)id)lic de

la localité, et être affiché aussitôt a[)iès la première publication, cette an

nonce doit contenir la description des immeubles. S'il n'y a pas d'enchère

au-dessus de la mise à prix, celui qui a demandé la vente i)eut y procéder

<le gré à gré, mais seulement durant les quatre mois qui suivent l'autorisa-

tion et i)Our une somme cpii ne doit i)as être moindre que la mise à prix.

Voir Imimuhlcs, Exécution.

ALIMENTS. Les pères et mères et autres ascendants sont

obligés de fournir des aliments à leurs enfants, jusqu'à ce (ju'ils

soient capables de gagner leur vie. Ils peuvent y être contraints

en justice, à moins que leurs enfants n'aient de quoi se nourrir

et entretenir d'ailleurs. Les enfants doivent aussi réciproquement

des aliments à leurs père et mère, s'ils sont pauvres, dans l'indi-

gence et hors d'état de gagner leur vie. Les gendres, brus,

beaux-pères et belles-mères se doivent aussi, dans les mêmes cir-

constances, réciproquement les aliments, mais non après ([ue

l'aftinité est dissoute. Les aliments comprennent la nourriture,

le vêtement et l'habitation, suivant l'état des personnes et sui-
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\in huissier peut être contesté par requête sommaire, sans insciijitiun de

faux, à moins que le tribunal n'en ordonne autrement ; jiar telle requête

l'on peut conclure à ce ([ue le raj^porl de l'iuiissier soit déclare faux et

mensonger et mis de côté comme nul et non-avenu, et à ce que l'aition

soit en con>é(iuence, déboutée avec dépens ; contestation peut être liée sur

cette reciuête et preuve ordonnée sans ([u'il soit besoin de recouiir ri l'excep-

tion à la forme. I.orstiu'un amendement à une pièce de procé(hire a été

permis, le délai, pour répondre à cette pièce, court, suivant les règles or-

dinaires, à compter du jour où l'amendement a été fait et signilié, sans

qu'il soit besoin de mise en demeure. Le tribunal peut, eu tout temps

avant jugement, suivant sa discrétion et sous les com'.itions qu'il croit justes,

permettre d'amender toutes pièces de 'a plaidoirie de manière à coïncider

avec les faits prouvés ; et il sullit pour soutenir un plaidoyer (|ue les faits

qui y sont allégués s'accordent sutlisamment avec ceux qui sont prouvés,

et que le tribunal soit d'avis cpie la i>artie adverse n'a pas pu être induite en

erreur sur la nature réelle et les faits c^u'on a eu l'intention d'alléi;uer et

prouver.

AMF.UBLISSEMENT. T-a clause d'ameublisscnicnt est

celle par Ia(}uelle les époux ou l'uii d'eux, font entrer en ci;rnmu-

naute tout (.)u [jartie de leurs immeubles présents ou luiurs. ],'a-

nieublissement est général ou particulier. 11 est général, quand

les époux déclarent vouloir être communs en tous biens, ou que

toiUes les successions qui leur adviendront seront cunnnunes. Jl

est particulier, (juand ils ont promis seulement d'apporter à la

communauté ([uelques immeubles déterminés. I/ameub!issement

peut être déterminé ou indéterminé. 11 est déterminé, ([uand

l'époux a déclaré ameublir et mettre en communamé un tel im-

meuble en tout ou jusqu'à concurrence d'une cerUiine somme. Il

est indéterminé, qtiané' l'époux a simjjlement déclaré avoir ap-

porté en communauté ses immeubles justpi'à concm-rence d'une

certaine somme. L'effet de l'ameublissement déterminé est de

rendre l'immeuble ou les imme.djles cjui en sont frappés, biens

de communauté, con.me les meubles mêmes. Lorsque l'innneublc

ou les immeubles de la femme sont ameublis en totalité, le mari

en peut disposer comtiie des autres effets de la commimaulé et

les aliéner totalement. Si rimnieuble n' ' imeubli (pie ])oiu- une

certaine somme, le mari ne peut l'aliéner que sur le consente-

ment de la fenmie ; il peut l'hypothétjuer sans ce consentement,

mais jus(iu'à concurrence seulement de la portion ameublie.

£
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L'ameublissement indéterminé ne rend i)as la communauté pro-

priétaire des immeubles qui en sont frapjjés ; son effet se réduit

à obliger l'époux qui l'a consenti à comprendre dans la masse,

lors de la dissolution, quelques-uns de ses immeubles jusqu'à

concurrence de la somme qu'il a promise. Le mari ne peut aliéner

en tout ou en partie, sans le consentement de sa femme, les

immeubles sur lesquels est établi l'ameublissement indéterminé,

mais il jieut les hypothéquer jusqu'à la concurrence de cet ameu-

blissement. L'é}Joux qui a ameubli un héritage, a, lors du par-

tage, la faculté de le retenir, en le précomi)tant sur sa part ])0ur

le ijrix ([u'il vaut alors, et ses héritiers ont le même droit.

AMOR'l'LSSEMENT, signitie extinction, rachat de ([uehjue

dette ou de (luelc ue droit.

ANNONCES. Sauf l'exception mentionnée plus bas, la vente des

meubles saisis doit être publiée p.ar atliche et lecture à haute et iiitelbtjible

voix à la porte de l'éyli-e de la paroisse où la saisie a été faite, à l'issue du

service divin du matin, le dimanche qui suit la saisie, et si la saisie n'a pas

été faite dans une |)aroisse, alors la vente doit être publiée dans (juehiu'en-

droit pul)lic, et la vente ne jieut avoir lieu avant Texpiration de iui.t jours

de celui où telle publication est faite, et certilicat de cette publ. cation doit

être annexé an dossier tle la saisie. Dans les cités de (Québec et de .^^.)nt-

réal, la vente des meubles saisis est publiée seulement par un a\is anncui-

çant seulement le nom des parties, la nature des elTets, le temps et le

lieu de la vente, inséré en français dans un papier-nouvelles publié dans la

langue française, et en anglais dans un pnuier-nouvelles publié dans la

langue anglaise ; et s'il n'y a <|u'un seul journal dans la localité, où que

tous soient dan> la même langue, alors l'avis doit être inséré dans les deux

langues dans le même journal ; et un double de cet avis doit être affiché au

bureau du chérif dejiuis cette publication dans le pa]iier-n()iivelles jus([u'au

jour de la vente qui ne peut avoir lieu qu'après re\piratit>n de ludt jours à

compter de la jiublieation. Il ne peut être alloué plus de deux jùastres

])our le coût de cette annonce. Voir Exécution.

ANNULATION DES LETTKKS.PATENTKS. Toutes lettres-paten-

tes accordées p.ar la Couronne peuvent être déclarées nulles ou mises au

néant par la Cour Supérieure :

1. Lorsque telles lettres ont été obtenues au moyen de suggestion frau-

duleuse ou lorsque cjuelque fait essentiel a été caché j'ar la personne (|ui a

obtenu les letu-es, ou à sa connaissance et de son consentemeiu
;

2. Lorsiju'elles ont été octroyées par erreur et dan^ l'ignorance de

quelque fait essentiel
;

lii'
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-^. Lorsque la ]K>rsonne à Uciiielle les lettres-patentes ont été accordées,

ou ses ayants-droit, ont'fait ou omis (jueUiue acte en violation des ternies et

conditions auxtpiels ces lettres-patentes ont été octroyées, ou ont pour

quelque cause perdu leurs droits et intérêts dans telles lettres-])atentes.

l.a demande en mdlité des lettres-patentes jieut être faite par ])ourNuile en

la f(}rme ordinaire, ou jiar scircfticias sur information du procureur-général

ou du st)liciteur-général de Sa Majesté, ou a\itre officier tlûment autorisé à

cette lin. Cette information est siyniliée à la partie (\\\\ tient ou invoque

telles lettres-patentes, et elle est instruite, entendue et décidée de la même
manière que les poursuites ordinaires. I! y a ajipel du jugement tinal rendu

sur telle information, jiourvu que le bref d'appel émane dans les (juarante

jours à cmnpter du prononcé du juL,'ement.

ANONYME. Dans les sociétés qtii n'ont pas un nom ou

une raison sociale, soit (|u'elles soient générales ou limitées à un

seul obj''»^ ou à une seule négociation, les associés sont sujets

aux mêmes obligations en faveur des tiers que dans les sociétés

ordinaires en nom collectif.

APl'EL DE LA COUR SUPÉRIEURE. Il y a pourvoi pour erreur

par bref d'erreur de tout juj^ement de la Cour Supérieure, fondé sur un

verdict t;énéral donné par un jury spécial. Ce pourvoi est por^é devant la

Cour du Danc de la Reine siégeant en appel. Les (questions de droit seules

peuvent être débattues sur semblable pourvoi. Il y a appel au même tri-

bunal de tout autre jugement fmal rendu [lar la Cour Sui)érieure, exce[)té

dans les cas de ccrtionvi, et dans les malières concernant les cor[)urations

municipales ou offices municipaux et exceiité aussi dans les causes |)our un

montant n'excédant [las deux cents [liastres, où le jugement a été en révision

devant trois juges, pourvu (pie le bref d'appel émane dans les quarante jours à

compter du prononcé du jugement dont est appel. 11 y a également ajipel

de tout jugement interlocutoire dans les cas suivants :

1. Lorsqu'il décide en partie le litige ;

2. Lorsqu'il ordonne de faire une choac à laquelle il ne peut être remédié

par le jugement l'inal
;

3. Lorsqu'il a l'effet de retarder inutilement l'instruction du procès.

L'ap|iel ou le pourvoi pour erreur contre les juguments rendus à la Cour

Suiiérieure dans les distrits de Montréal, Outaouais, Terrebonne, Toliette,

Richelieu, St. François, Bedford, St. Hyacinthe, Iberville et Heauharnais,

est porté, plaidé et jugé en la cité de Montréal, et le bref y est fait rappor-

talile, et celui contre les jugements rendus dans les districts de Québec
'rri)isd\ivières, Saguenay, Chicoutimi, Ciasi)é, Rimouski, Kamouraska

Mmitmagny, Beauce et Arthabaska est porté, plaidé et jugé en la cité de

Québec, et le bref y est fait ra|)i)ortable. Ce pourvoi pour erreur ou l'ap-
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pcl doit être pris dans l'annco à compter de la date du jugement, sauf les

cas mentionnes aux articles 823, 1033 et 1037, du Code de Procédure

Civile ; ce délai d'un an est de rigueur même pour les mineurs, les femmes

sous puissance de mari, les insensés ou interdits et les personnes absentes

de la l'rovince de (^)uébec, lorsc^ue ceux tpd les représentent uu doivent les

assister ont été dûment mis en cause. Si la partie décède avant d'appeler,

le délai ne court (lue du jour de son décès, contre ses héritiers ou représen-

tant légaux. Le pourvoi pour erreur ou en aiipel peut être exercé durant

le délai accordé pour demander une révision devant trois juges, ou après

que la procédure sur révision a été commencée, si la partie cjui a addjjté

cette procédure l'a discontinuée. Dans le cas de jugement rendu par

défaut hors des termes, les délais pour appeler ne court que de l'expiration

du temps accordé pour se pourvoir par opposition. I.'apjel d'un jugement

interlocutoire n'a lieu que sur permission accordée par la cour du lîanc de

la Reine, sur requête sommaire, accompagnée de copies des pièces de la

procédure qui peuvent être nécesaires pour décider si le jugement en ques-

tion est suscejitible d'appel et dans l'un des cas spécifiés plus haut.

Cette demande doit être faite dans le terme qui suit immédiatement la pro-

nonciation du jugement et ne peut être reçue ensuite, sauf, néanmoins, à la

partie de faire valoir ses UK^yeiis à l'encoiitre du jugement interlocutoire,

sur appel ou pourvoi contre le jugement linal. Cette demande doit être

signiiiée à la partie adverse et suivie, s'il y a lieu, d'une ordonnance du

tribunal appelant la partie adverse à donner ses raisons contre l'octroi de la

demande, et la signification de celte ordonnance a l'eflet de suspendre tous

les procédés devant la Cour Inférieure. Le jiourvoi pour erreur et l'appel

sont institués aux moyen d'un bref en langue anglaise ou française, émanant

de la Cour du lîanc de la Reine, sur une demande par écrit de la partie qui

se prétend lésée, contenant les noms et la description des parties dans

l'instance en Cour Inférieure, avec l'indication du lieu et du jour où le juge-

ment a été rendu. Ils sont adre>'sés, au nom ilu souverain, aux juges de

la Cour Supérieure, leur enjoignant de transmettre sous vingt jours le

dossier de la cause avec une copie de toutes les entrées aux registres de la

Cour Supérieure faites dans cette cause, ainsi (jue du jugement ; il est signé

par le greffier des appels ou son député et revêtu du secau de la Cour du

r>auc de la Reine ; mais celle dernière formai. lé n'est pas exigée à peine de

nullité. Si l'appel est d'un jugement interlocutoire, le greffier doit endosser

sur le bref qu'il émane par ordre du tribunal. Le délai pour le rapport du

dossier peut être étendu suivant la distance qui se trouve entre le lieu où

le jugement a été rendu et celui où le rapport doit être fait. Le bref de

pourvoi pour erreur ou en ap])el doit être signifié à la partie adverse en en

laissant copie à elle-même ou à son domicile, ou à son procureur ud litc/n

en per^;onne, et le bref doit être ensuite remis au i>rotonotaiie du tribunal

I
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où le jugement a été rendu. Celte signification et celle délivrance s(jnt cer-

tifiées ])ar l'huissier sur une co]iie authentique du bref d'appel ou d'erreur,

qui doit être déposée au greffe d'appel, l.'apjielant ne peut obtenir la

transmission du dossier à moins f|u'il ne donne bonne cl suffi^^ante caution

de ]iriursuivre elTectivement ra|i]iel, ou jioiiivoi piuir erreiii-, de satisfaire à

la coivbnination et de jiayer les dépens cl dommages (Hii seront adjugés au

cas où le jugement serait confirmé ; ou à moins que l'apipelanl ne déclare

par écrit au greffe du tribunal dont est a]i]iel. r|u'il ne s'oppose pas à l'exécu-

tion du jugement rendu contre lui ; et dans ce cas, il n'est tenu (|U(' de

donner caution de ]iayer les frais, s'il siiccumbe ; et si le ju'jemeiit est infirmé,

la ])artie adxerse qui l'a fait exécuter n'est tenue de rtMiiettre à rnpju-lnnt

que le montant net prélevé par l'exécution, avec rintérêt légal, ou les

choses dont elle a été mise en ]iossession, avec les fruits et revenus. II a

été jugé que si le cautionnement n'est donné (|ue par une seule caution elle

doit justifier sur ])ro]iriété immobilière dont le litre a été enregistré. Ce

cautionnement est reçu devant un des juges ou le iimtonotnire du tribu-

nal où le jugement a été rendu, et le juge ou le protonotaire ]3eut faire

faire serment aux personnes offertes comme cautions et leur ]iroposer toute

question pertinente relativement à leur solvabilité. Aussitôt ([ue le cau-

tionnement a été reçu et mis en forme, il est du devoir du protonotaiie du

tribunal où le jugement a été rendu, de faire et conqiléter, suivant les for-

mes prescrites par la Cour (l'Ajipel, le dossier de la cause avec une liste de

toutes les pièces qui le composent, avec une cojiiedi; toutes lc> entrées faites

aux registres, et de les transmettre au greffe des ap])els, sur jiaienient de

ses honoraires, droits et frais de port ; et ce rapport doit être certilié au dos

du bref par le juge ou le prtit- notaire. Si le l)ref d'ajipel ou d'erreur n'est

pas rapporté au jour fixé, rajipelant peut obtenir une ordonnance contre le

piotonotaire dépositaire du dossier, jiour le faire condamner à le rapporter.

1 -'intimé, dans ce cas, ne peut être condamné, s'il ne se ]'résente pas ; et,

dans le cas où le jirotonotaire serait en défaut, il émane, sans péienipiion de

l'instance en appel, un autre liref qui doit être sigaifié de la même manière

que le jn-emier. L'appelant et l'intimé .sont tenus de produire au greffe des

appels un acte de comparution avant l'expiration des huit jours qui suivent

celui hxé pour le rajiport du bref et du dossier, sous peine de forclusion, si le

Ijief a été rapporté dans le délai. A défaut du rapport du bref et du dossier

au jour fixé, l'intimé peut obtenir congé de l'appel, sur production tle la

copie qui lui a été laissée, à moins cju'il n'établisse qu'elle a été jierdae, ou

que l'appelant ne justifie de ses déligences sur ce bref. A moins f|ue le

triliunal n'eu ordonne autrement, l'intimé peut dans les huit jours qui sui-

vent le temps fixé pour faire acte de comparution, opjioser par requête

soiumaire les exceptions, fins de non-recevoir et tous les moyens résultant :

1. Des informalités soit dans l'émission ou la signification du bref;

2. De l'insuffisance du cautionnement ;

rf
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"S^ù

3. !)(. la iionexistcncc ou (lécIiOance du droil à se ])uurv()ir on a[i|iL-l ou

par cnuur ;

4. De racfiuioscoiiR'nt au jugement rendu ;

5. Du désistement du jugement fait en Cour Inférieure.

L'appelant, [lar recjuéte sommaire, peut demander la réduction du tau-

tionu'.nient exagéré (lu'il a été forcé de donner. Si les deux parties se

pourvoient également contre le jugement, il y a l;eu à l'union des deux

appels ou pourvoi pour erreur. l,'ap[ielant doit produire ses gviefs ou

moyens d'aijpel ou d'erreur dans les huit jours apiès le rapjiort du bref et

du dos>ier ; il ne peut néanmoins être R)re!os de le faire «[u'après re\()ira-

tion d'un autre délai de six jours .à comiiter de la demande ([ui lui en est

faite. Cependant s'il y a des exceptions au j.ourvoi en appel ou pour

erreur, la demande de griefs ne peut être faite avant le jugement sur les ex-

ceptions. L'intimé a un égal déliii de luiit jours pour ré[)ondre aux griefs

ou moyens d'appel ou d'errevn- ; mais il ne peut être forclos de répondre

qu'après l'expiration d'un autre délai de (|uatre jours à com[)ter de la de-

mande qui lui en est faite. Le tiilumal ou un juge en vacance, sur de-

mande dont avis signifié à l'autre partie, peut, pour des raisons suffisantes,

prolonger les délais ci-dessus mentionnés. A défaut de production des

moyens ou griefs dans les délais fixés, l'intimé peut demander que l'ajjpel

ou pourvoi pour erreur soit débouté avec dépens. A défaut par l'intimé

de produire ses réponses dans les délais lixés, il est forclos de le faire, et

l'appelant peut procéder sans égard à la comparution do rinti:'"'. Les dis-

positions relatives à l'élection de domicile i)ar les |)arlies litigantes et par

les avocats et procureurs en la Cour Supérieure, ont également leur appli-

cation dans la Cour du Hanc de la Reine. Dans les dix jours ([ui suivent

la production des réponses de l'intimé, cl)a(jue partie doit [iroduire au greffe

un mémoire ou factum imprimé de sa cause, et à défaut de ce faire, l'appel

ou pourvoi pour erreur peut être déclaré déserté avec dépens contre l'ap-

pelant, si c'est lui qui est en défaut, ou être entendu w parte, si c'est l'in-

timé qui est en défaut. Les réi)onses étant produites, il est loisible à la par-

tie (jui a i)roduit son mémoire ou factum d'inscrire la cause sur le rôle pour

être entendue a))rès les délais pour la jiroduction des factums, en donnant

avis à la jiartie adverse au moins deux jours avant que la cause soit appelée.

Jugé : (^)u'un juge de la Cour du lîanc de la Reine peut, en chambre,

ordonner le ra})})ort du bref d'ap])el avant le jour fixé, 19, L. C. J., 134.

(Ju'il n'est pas nécessaire ([ue le brel d'appel soit revêtu de la signature du

procureur de rap]ielant 16, L. C. J., 252. (^)ue le délai pour jiroduire les

réponses aux raisons d'appel court pendant (jue la cause est en délibéré sur

motion pour rejeter l'appel. 19, L. C. J., I38.

Al'PKL DE LA COUR DE CIRCUIT. Les jugements de la Cour de

Circuit sont susceptibles d'appel à la Cour du IJanc de la Reine dans les

cas suivants :

•'^'^i^^is r^;^§-
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1. Lorsque la somme ou valeur demandée est de cent jiiastres ou plus,

excepté, néanmoins, dans les poursuites pour le recouvrement de cotisa-

tion des écoles ou maison d'école, ou pour rétribution mensuelle des écoles
;

et dans cilles pour le recouvrement des cotisations imposées pour la cons-

truction et réparation des églises, presbytères et cimetières. Les causes oi\

les témoignages n'ont pas été pri- par écrit ne sont susceptibles d'aijpel

que .-ur le dro.t ;

2. l.(>r>(|ue la denmnde au-dessoui- de cent j^iastres se raiijKJite à des

honoinires d'dflice, droits, rentes, re\enus ou sommes d'argent jiayables à Sa

Maje.lé ;

",. Lors(iue la demande au-dessous de cent piastres se ra]^pf)rte à des

droits immobiliers, rentes annuelles ou autres matières où les droits futurs

des jiarties ]ieuvent être affectés ;

4. 1 )ans toutes les actions en déclaration d'hypothè([ue.

])(> (li>]i(isit;nns ])arliculières règlent l'appel des jugements rendus dans

les Iles (le la Magdeleine. La partie qui veut appeler, doit dans les quinze

jours après la i)rononciation du jugement, mais sans être tenue d'en donner

avis, fournir bonnes et suffisantes cautions, (jui doivent justifier de leur sol-

vabilité à la satisfaction de celui (jui reçoit le cautionnement, ([u'elle ])our-

suivia ra|ipel, réjiondra à la condamnation et paiera les frais au cas où le

jugement serait conlinnc. Le cautionnement peut être donné soit devanr

un juge de la Cour du lîanc de la Reine ou le greffier des appels, soit devant

un juge de la Cour Supérieure ou le greffier de la Cour de Circuit à

l'endroit où le jugement a été rendu, et l'acte de cautionnement doit rester

dans les archives du tribunal où il a été donné. Une seule caution suffit

si elle est propriétaire d'immeubles fonciers valant deux cents piastres en

sus de toutes les charges dont ils sont grevés ; sauf quand il s'agit de la dé-

tention illégale de terres tenues en franc et commun soccage, alors il faut

deux cautions au montant de deux cents piastres chacune, justifiées sur des

propriétés foncières, et les personnes autorisées à recevoir le cautionnement

ont droit d'administrer tout serment rec|uis à cet effet. Si dans les (juinze

jours l'appelant déclare par écrit produit au greflé de l'un ou l'autre tribu-

nal, ([u'il ne s'oppose pas à l'exécution du jugement, ou s'il en dépose le

niontanl entre les mains du greffier des api)els ou du greffier de la Cour de

Circuit, il lui suffit alors de tlonner cautions pour les frais d'appel seule-

ment et les dommages qui pourront être adjugés, sauf les cas pourvus ci-

ilessus, ([uand il s'agit de terres en franc et commun soccage. L'appel est

soumis par une re(juête énonçant succintement les motifs de ra])pel, le

cauliomiement fourni, et contenant des conclusions tendant à l'infirmation

du jugement et à la prononciation de celui qui aurait dû être rendu. Cette

requête, avec avis du jour où elle sera présentée, doit être signifiée à la

partie adverse personnellement, ou à son domicile, ou à son procureur ad

if
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liti'ni , en laissant en niûnie lL'ni])s une coiiie de l'acte de cautiunncincnt cer-

tifiée par If t^rcffier (]iii en est le dépositaire, et ce dans les vinj;t-cin(| jours

(jiii suivuit 1.1 jirondnciation du jugement. I):ins le même délai de vinyt-

cini] jours, ra|i]ielant doit déposer sa re()uéte <.t avis avec le certificat de

siguificat On, entre les mains du greffier de la Cour de Circuit, avec, aussi,

un certificat <'\\\ greffier des a]'iiel>, (jue le cautionnement a été fourni, s'il

est déposé l'Utre ses mains ; et le greffier de la ("our de Circuit doit donner

à r:i]'iel:nU un certificat île ce déj/ôt, ]iour constater, au liesoin, (|ii(' ra|)])el

a clé interjeté. I.e grefl'ier de la Cour de Circuit est de j-ilus tenu de certi-

fier sous son seing et le sceau de la Cour de Circuit, et de transmettre au

greffe des appels, à l'endroit qu'il appartient, la requête et le dos>ier de la

cause avec une copie de toutes les entrées contenues au registre de la Cour

de Ciicuit concernant cette cause. Avant le jour auquel la cause peut être

entendue, cliacune des jiarties est tenue de produire au greffe des appels un

acte de comparution ; et le greffier des apjiels doit constater au registre

telle comj'arution ou le défaut, et j:orter sur le rôle la cause dont le do-sier

lui est transmis. A défaut de lelK' comparution de l'appelant, l'appel est

déclaré déserté avec dépens ; et, à défaut de conqiarution de l'intimé, l'ajî-

pelant ]irocède jiar défaut. L'appelant peut constater ses diligences, et, à

défaut du rap]iort du dossier et procédure au jour fixe, procéder contre le

grefl'ier de la Cour de Circuit, de la manière prescrite quant aux appels de

la Cour Supérieure, relatée jilus haut. A la première séance de la Cour

du Banc de la Reine siégeant en appel à l'endroit où le dossier a été

apporté, et après l'expir.ation de cjuarante jours à compter île la ]irononcia-

tion du jugement, ou à toute autre séance subséquente, et sans autre forma-

lité <jue celle de la ]iroduetion d'un facluni inij)rimé, si le tribunal le juge

nécessaire, la cause est entendue sommairement et jugée comme tout autre

appel. A défaut par l'ap]ielant de signifier et produire sa rcciuête en appel

ou de poursuivre effectivement l'appel, l'intimé peut le faire déclarer déchu

de tout recours et condamner aux dépens.

Al'PELS.—DisrosiTiONS gknkralks. L'appel ou le pourvoi pour

erreur peut être inten.té par les représentants légaux de la partie décé<lée.

Il peut de même être porté au nom de celui qui a épousé la partie qui était

en cause comme fdle ou veuve, et conjointement .avec elle ; il iieut l'être

aussi par la jiartie en son propre nom lorsqu'elle est devenue majeure, ou a

été mise ilans l'exercice de ses droits, et sans l'intervention du tuteur et cura-

teur qui la représentait ou autre personne qui l'assistait en Cour de Première

Instance. Si quelques unes de jilusieurs jiarties appelantes, ou des intimés

décèdent après l'institution de l'appel ou pourvoi pour erreur, la pnjcédure

peut être continuée par et entre les autres parties survivantes. (,)uatre des

juges (le la Cour du Banc de la Reine peuvent former un quorum en appel.

Les séances du tribunal ]ieuvent être ouvertes et ajournées par un moindre

nombre de juges, et même par le greffier en l'absence de tous les juges, pour

I ..il:
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recevoir les rapports et requêtes sommaires, enréjjistrcr les comparutions et

défauts et faire tous actes qui n'exigent pas l'exercice d'une discrétion judi-

ciaire. Il y a lieu \ récuser les juges en apjjcl ou en erreur, ilans les mêmes

cas et de la même manière (piedans la cour Supérieure, Tout juge <[ui a rendu

le jugi'iiient fmal de la cause en Cour de rremière In>tanceou le jugenunt in-

terlocutoire dont est a]ipel, est inlialiile à siéger en apjiel ou en erreur. La

re(|uête en récusation n'est pas nécessaire si la cause d'incom|)étence est a])pa-

rente à la face du dossier. Tout congé pour plus de deux mois accordé à un

juge de la cour du lîanc de la Reine, est notifié au greffier des appels ]iar une

lettre du Secrétaire Provincial, cjui doit être déposée parmi les archives et

enrégi>tiée dans le registre du trilninal. Lors(ju'un juge île la Cour du liane

de la Reine se trouve disqualifié ou incompétent, sus|iendu de sa charge,

absent de la province, ou en congé, le L'ieffier des aii])els, sur la réquisi-

tion (|ui lui en ait faite, doit en faire une entrée au registre, et sur Tord le (l'un

juge en aiqiel, doit en notifier le juge-en-chef de la Cour Supérieure. Les

juge> de la Cour SujK'rieure remplacent ceux de la Cour du l'anc de la

Reine, dans tous les cas d'incompétence, absence, suspension ou congé ; et

sur coniiiuinication entre le juge-en-chef de la Cour Supérieure et les autres

juge.> de la même cour, il est réglé entre eux, quel est celui cpii doit rem-

jilacer noniinativemont chacun des juges de la Cour du Hanc 'le la Reine

qui se trouve dans rim]K)ssibilité d'entendre la cause. lx?s dis]iositions ci-

dessus aill^i ([ue celles ])his liant énoncées, ont eiïet si le juge nommé en

remplacenieiil décède, s'absente ou se trouve disr[ualifié ou incompétent.

Le retour, l'expiration du congé ou la cessation de l'incapacité du juge rem -

placé, non ])lus c|ue la nomination d'un juge de la Cour du liane de la

Reine qui ne serait jias disqualifié dans la cause, n'affectent pas les])ouvoirs

du juge (lé>igné en remplacement, quant aux causes dont il a pris connais-

sance. Si néanmoins le juge .suppléant n'a pas entendu la cause au mérite,

le juge (|ui a été ainsi rem]ilacé, peut prendre connaissance de la cause et

la juger. Si le dossier de la cause se trouve incomplet, soit par l'absence

de f|ue!(iue document, ou ]iar l'inoliservation de (|uehiue formalité inqior-

tante, le tril)unal d'appel, sur la suggession de l'une des parties, jieut en-

joindre au tribunal inférieur de compléter et parfaire le record, et ce au

moveii d'un ordre en forme de bref au nom du souverain, adressé aux juges

du tribunal de première instance, leur enjoignant de faire ce qui est néces-

saire et de renvoyer le tout dûment certifié. Il y a lieu en Cour d'Appel à

intervention, sur permission du tribunal, comme aussi aux procédures inci-

dentes, telles que reprises d'instance, désaveu, constitution de nouveau pro-

cureur, et autres, sur simjile requête, en suivant les formalités i)rescrites

par le trdiunal. Le désistement de l'appel se fait de la même manière et

sous les mêmes conditions que dans la Cour Su])érieure. Les règles con-

cernant la péremption d'instance en cour Supérieure, s'applitiuent égale-

ment aux appels. La péremption en cause d'appel ou d'erreur a l'effet de

.]
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doniH-r au jut^cmciit dont est. np|it'l In force do cliosc juf,'C'e. Los ])nities

sont loniios d'otro i)rôsontos dovanl lo lril)unnl |)oiir ôtio oiitonduos sur l'np-

pol, après lus dôlais voulus pur l'iirticlo 1141, C I'. C 1 .0 juf^omont on

îi]ipol no in'ut otro rendu ;\ moins (|uo trois ju^cs au moins n'y ooiicnuront,

et toi jut,'oniont jiout otro rondu niomo on l'absonco d'un dos ju},'o.s, lorMjue

los oincj ju^'os ont ontondu la causo. Los dispositions rolativos aux jugomonts

contonuos dans les articles 503 ot 504, C I'. C, s'ap])li([uoiit dans les

mémo oas aux jugements rendus par la (Jour du iiano do la Kiiuo. \'oir

Révisipti, Lorsqu'une causo a été entendue par tous les ji'i;os ou jiar un

quorum d'entre eux ot qu'au moins trois dos juj^'os (jui l'ont onlonduo sont

])rosonts on Cour ot prêts à rendre Jugement dans la causo, alors >i un juf^e

qui a ontondu la causo et est d'ailleurs compétent à y siéger en jugement,

se trouve alisont à raison do maladie <hi autre motif, ou est nommé à une

autre cour, mais a transmis une lettre au greffier do la cour, contenant sa

décision ot >ignéo ])ar lui, ou, dans le Init d'attester qu'il y consent, a signé

un jugement par écrit pour être prononcé et qui est prononcé par tout autre

juge, tel juge est réputé ]irésont ([uant à ce jugement ; ot le jugement ainsi

signé ot transmis par lui a le mémo eflot que s'il l'eût prononcé ou y eût

concouru cour tenante. Lorsqu'à raison do l'aljsenco, congé, disqualifica-

tion ou incompétence de quelqu'un des juges, ou pour quohjuo autre raison,

l'ordre do délibérer doit être rayé, cette radiation peut être ordonnée par

les autres juges ou jiar l'un doux. La cour peut s'ajourner à un jour, et do

jour on jour, on vacance, pour entendre los causes ou pour rendre jugement.

Le jugement ])out être rondu par le tril)unal dans un lieu do ses séances

autre que celui où la causo a été entendue, si los juges sont d'opinion (jue

sans cela les parties seraient exposées à des délais inutiles ; mais, en ce cas,

le Iriliunal on terme, ou la majorité des juges en vacance, en fait donner ])ar

le greffier avis à toutes les parties intéressées, au moins six jours avant celui

au([uel le jugement doit être rendu ; et le jugement est néanmoins entré et

enregistré à l'endroit où il aurait été rendu, suivant le cour ordinaire. Tout

jugement rendu en apjjol ou en erreur doit contenir un exposé sommaire

des points do fait et de droit de la cause et les motifs sur lesquels il est

fondé, avec les noms des juges qui y ont concouru ou en ont différé, et

adjudication quant au dépens. Les dépens sont taxés par le greffier des

appels, sauf révision dans les six mois par un juge, pendant ou hors du terme,

après avis suffisant donné à la partie adverse, sans cependant ([ue cette ré-

vision puisse arrêter ou suspendre l'exécution, et la décision du juge à cet

égard à l'effet d'un jugement rendu par le tribunal. Le jugement en ajipel

ou on erreur est mis à exécution tant iiour le principal que jiour los fraii

par la cmir de première instance, ot à cotte fin, le dossier doit lui être ren-

voyé, à moins que a]ipol à un tribunal supérieur ne soit demandé. La Cour

d'Appel ot de Pourvoi pour erreur peut exercer tous les pouvoirs nécessaires
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nécessaires

pour cette juridiction et donner telles ordonnances qu'elle juge convenables

lidur sujipléer aux défectuosités du dossier: pour arrêter toute procéduie ei»

(.oiu- Inférieure, dans une cause ]iortée en appel
;
pour régler les cas où cau-

tioinienient doit être donné ou retiDUveié, j'our ]iourvoir A tous les cas où la

lui ne fournit ])as un remède particulier à la jiartie. l'.lie ]'eut faire, jiour

les causes portées devant elles, telles règles de pratiipie (jui jieu vent être

re(iuises, pourvu fiu'elles ne soient pas contraires aux lois en force. Klle

peut aussi faire et établir des tarifs d'iumoraires jxuir les conseils, avocats et

procureurs, eni|)loyés dans les causes (|ui lui sont >oumi-es, ain^ ([ue pour

ses iniissiars. Les jugements lenchis sur la demamie pimr bref de ciT/it'iitn

ou sur le bref même sont sans appel et ne sont pas susceptililes de révision.

ARIUTRACIK. Le compromis est un acte par letiuel les

parties pour éviter un litiLÇe ou y mettre fin, promettent de s'en

r;t[)p()rter à la décision d'im ou de plusieiu's arbitres dont elles

conviennent. 11 n'y a (jiie ceux (jui ont la capacité lét::;ile de

disposer des objets compris dans le compromis .jui [missent s'y

soumettre. La nomination d'ari)itres en justice, est réglée sous

les mots Arbitres et Jis/rrts.

L'acte de comi)romis extrajudiciairc doit désigner les noms et ([ualités des

parties et des arbitres, les objets en litige et le temps dans le([uel la sentence

arliitrale doit être rendue. Les arbitres doivent entendre les jiarties et leur

preuve resjiectives, ou les constituer en défaut, et juger suivant le- règles

(le droit, à moins c[u'ils n'en soient ilispensés par le compromis, ou (|u'il ne

soient établis amiables ccnnpositeurs. Les témoins c|ui doivent être exami-

nés (ievant les arbitres peuvent être assermentés devant le proton(5taire, ou

le greffier de la Cour de Circuit, de la circonscri])tion, ou devant un com-

missaire de la Cour Supérieure. Le coniiiromis doit être constaté par écrit.

Tendant les délais <lu coni])romis les arbitres ne ])eu\ent être révoqués fjue

du consentement de toutes les parties. Si le <lélai est indétini, il est libre

à cliacune des parties de révoquer le compromis, lorsqu'il lui plait. Le com-

])roiiiis demeure sans effet :

1. Dans le cas de décès, refus, déport ou eiiipêcliement d'un <les arbitres,

s'il n'y a clause qu'il sera passé outre, ou que le remplacement sera fait au

choix des parties ou de l'arbitre, ou des arbitres restants, ou autrement ;

2. Dans le cas d'expiration du délai fixé, avant la prononciation île la

sentence
;

3. Par le partage d'avis des arbitres, s'il n'a pas été puur\u à la

nomination d'un tiers-arbitre ;

4. Par le consentement mutuel des parties
;

S- Par la perte de l'objet sur lequel porte le com]nf)mis
;

6. Par l'extinction de l'obligation qui en faisait l'objet ;

7. Par la révocation dans le cas mentionne ci-dessus.

^s^'vim(S^i,\,SBi,-
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Les nrhitres ne peuvent être récusés que pour eause survenue ou décou-

verte depuis leur nomination. Dans le cas de partage d'opinion entre les

arbitres, il est procédé conformément au compromis et la c,ui-e est

examinée de nouveau. La sentence arbitrale ne ]ieut être rendue, liirs(iii'il

y a jibis d'un arbitre, h moins ([u'il n'y ait concours des deux arbitres on

d'un arbitre et du tiers-arbitre sur chaipie adjudication particulière. I.a

sentence arbitrale est reçue en forme nullientii|ne ou déposée entre les

mains d'ini notaire, lequel dépôt est constaté par acte autlientif|ue, et elle

doit être remUie, itrononcée, ou sif^nifiée aux parties dans le délai fixé par

le compromis. La sentence arbitrale rendue extra-judiciairement ne peut

être exécutée que sous l'autoiité du tribunal comjiétent et sur poursuite

intentée en la forme ordinnire jiour faire condamner la partie h l'exécuter,

Le tribunal saisi peut entrer dans l'examen des nullités dont la sentence

arbitrale est entachée, ou des autres (juestions de forme (jui peuvent en

empêclier riiomolo^jation ; mais il ne peut s'enquérir du fonds de la

contestation; néanmoins lorsqu'il y a eu stijuda. .jn <le jiénalilé dans le

conqironiis, il le peut, en, par la paille (jui conteste, ])ayant ou oflrant

le montant de cette jiénalité à la jjartie qu" quiesce, ou le con,--it;nant

au j^rel'fe.

AKi;i TRICS LT EXPERTS. Avant de faire droit sur le mérite de la

cause, le triliunal, s'il est néces^saire, peut ordonner une in; Iruclion extia-

ordinairi: dans les cas ci-ai)rès mentionnés, soit avant, i>en<lant, ou ainès

l'enquête.

§ I. Di'.s IC.Ki'i'.Rrs. Lorsque le fait contesté entre les parties ne i)out

être vérifié i|ue jiar la visite de l'objet ou des lieux, ou encore, lorstjue la

preuve faite de part et d'autre est contradictoire, ou lorsque la nature du

litic^e le requieit, le tr'.bunal peut, d'oft'ice, ou sur réquisition de l'une des

parties, ordonner que les faits soient constatés par experts et gens à ce

connaissants. Le jugement rjui l'ordonne doit énoncer clairement et

distinctement les choses à vérifier. L'expertise ne peut se faire que par

trois exjierts convenus par les ])aities à moins qu'elles ne consentent qu'il

soit procédé par un seul. Si lors du jugement qui ordonne l'expertise,

les parties se sont accordées pour nommer les experts, le même juge,

ment leur donne acte de cette nomination. Si les experts ne sont pas

convenus par les parties, le tribunal fixe un jour auciael les parties

doivent comparaître devant le tribunal ou le juge, pour procéder à la

nomination ; et, à défaut de tel ordre, il est loisible à une jiartie

d'assigner l'autre à comparaître ainsi sous un délai raisonnable pour

procéder à telle nomination. Les parties sont tenues de comparaître au

jour fixé, et si alors elles ne peuvent convenir de trois experts, le juge les

nomme pour elles. Au cas de récusation jugée valable, il est nommé d'autres

experts au lieu de ceux qui sont récusés, et en procédant tel que inesciit

ci-dessus. Les causes de récusation d'un expert sont : La parenté ou

VVv
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Il' triiips pour |iii/i V'V'X ;\ l'c\|H'itisc et iTcn ilnmicr avis aux |iar(ic>;,

en otiscivaiil un (Irlai d'au UKjiiis trois jours, lors(|ut' la (iistaiicc du

(lolliiiilr lies iiailii'-^ au lieu indaiiu- u'cM-rdc pas i'!iii| lieues, et un jour

n(ldiliolin( I pour eliaque i'ini| lieU( > de plus. Les experts doivent entelldie

lespaitieset ieui s t(' moins aux terinc, de l'i udoinianee <{ui les noiunie, ci

i-|ia(iiii d'eux est au'juisé à faire taire seiinent aux ti'nioinset ; ux parties,

swi\ant le eas, et les li'-nioius sont assi^iu-^ ;') eoinpaïaîtri' (levant les

cxpeits, (|uel<|ue soit la distance.

S('ii/i('/if ipic prrtciit /('v ti moins.

Je (insérez Ir iioiii^ /ii (/lui/itr </ /r iirii n'r lii > n'hiniic ilu lémoiii,)

fais serment et une ijue je ne suis ni parent, ni allit-, ni ser\ileur ou dômes

(ii|ue lie l''.
!', le demandein', ou de ( i 11, le didendeur, ni inti-ress(- dans

l'issue lie la cause pendante eiitie v\\\,{i>ii i" il rst p.u.-iil i'u snritnir, Ir

dédit irr i-l ypf'ri/iir û'iiniirii/ }, et je jure aus-i i|iu' le li-moi;Mia.;e i|ue je riai-

drai lailie les dites parties, ile\ant les experts, (en /r\ iihili;'s, vu les amia-

bles compositeurs, stiiraiit Ir ais), nommés dans le jui;ement interlocutoire

])rononc('- jiar la co. r (iitséir /,• ih'iii J: Li (oiir) dans la dite cause sc'i-a la

vérité, toute vérité, rien autre cliose i|ue la \éiité. Ainsi, 1 )ieu me soit eu

aide.

i.e témoiiMKu;!' di's témoins doit être lédi^é par (''crit, eerlitlé et annexé'

au rapport des experth. • i'' il doit etn- lait iiention si ci s témoins siMit

iiarents ou alliés iK's |)artie . et à iiuid dt'L;ré, ou s'ils sont leurs serviteurs ou

inléress(''s dans le |iroces. Si tous les expeits sont d'accord, ils donnent un

seul et même rapport, siiu)n, chacun d'eux fait son rapport séparé, s'il le ju!;ç

à prop.)s. \ X- rapport des expeils doit élit- lait le ou a\ant le jour fixe |iarle

triliunal. il doit être motivé de manièii' à mettre le tiilnmal en clat d'ap-

précier les faits, et étie s\\\\\v par les exjii'rts, sinon élre rci;u en forme

nntaiié et en lutAct. Au cas de retard ou de refus de la part des exptits

de déposer lear rapport, ils peuvent être assii^nés, sous les dédais delà

i)rocédure oïdinaiie el par ordonnanct' du Iriliunal, pour se voir . mtraindie,

même par l'oips, à le faire, i.e triliunal n'est pas astreint à suivre l'opimoii

(les experts, ni cille de la majorité d'entri- eux.

(^2. I >i s lirxTii ii'Ns i.l' Aruri'i.i'ivs. l,oisi|iril s'agit de reddition mi

réL?lenuail de compte, ou de matières ijui (.'xiLicnt des calcids, el dans les

matières lai séparations de liieus, |i,irta^e de commun.mie ou de succi'ssion,

'l triiiuiial peut renvoyt;r la cause à une ou idusieurs jiersonnes versées dair>

telles maliéies, el ces personnes sonl assujelties aux régies prescrites ci

dessus n lalivemenlh aux experts. ( es auditeurs et |iiatiiiens ont les pou-

voirs aei'ordes, loiume ci dessus, aux expeits et sont tenus de ))roccder

suivant les |jrescii|itions du tiilninal ; cl leurs rapports sont suivis, liouuilu

j;ué.s ou ri'jeles, de même que les ra|ij)oils d'e^)lerls.

m
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S5 5. 1)1.S AKliri K.\<;i;s. I,e tiiliuna! |ii'Ul d'oUki', ou sur la demande

du l'une des parties, renvoyer la cause à la décision d'arbitres dans !•• cas de

dillerends entre parents, relativenienl aux partages ou autres matières de fait

dont l'appiéciation est dilliciK' pour le tiibunal, t;t dtu'onsentement des par-

ties dan-^ toute autre cause. Les dispositions (|ui preeèdeni ulalivenienl

a',:\ ex|ieils, en autant <|u'idles ne sont pas incompaliMes a\ec cellesdu

présent païa^raplie, s'appli(iuenl aux arluUes ; neanmoiiis les arbitres ne

siMit tenus di' piéti'r serment (|ue dans le cas où l'ordonnance l'exif^e. Les

arliilies ne peuvent adjuger (|Ue sur les matières <|ui 1er: sont soumises,

IL '"lit tenu-. d'ol)ser\er le^ mêmes loiinalites (|ue les expeits ([uant à l'in

ve^liL'.al mu des laits, comme il est dit plus haut, ;i moins ipi'ds ne soient en

ui( lue temps nommes ;umal)li-s compositeurs, mais ils ne ->ont pas olilii^es

de iiiiili\ei leur décisioi:. Ils ne peuvent adjuj^er sur les deiieus à nuiins

(|ue le liibiin.il I, air en ait donne le pou\(iir,

;< 4. 1 M'.i'iisirKiN.s i;r:Ni,KAl,i'-S. Les e.x|ieils, ]iratieiens, aiidittiiis el

ail'ilies peu\('iit l'xieer (|iie le montant île leurs emolunuait,, iiai> el

(lèlioiii'^e^ soit payé en Cour avant rouveituiede leur ia]ipoit, sujet à la

di^|io^.lion du IrilMinal. Lorsiiue ce dépôt n'est pas i'xiL;é |'ai eux, ils ont

leur leeoiiis solidaire contre toutes les parties l'ii l'oiu. La partie (jiii

rnleiid -.e prévaloii' d'un rapport d'i'Xperts, de praliceiis ou d'aiidileiiii doit

deiniiidei (|iril soil re(,'ii ; et si la partie adverse \eut se présalo.r des inloi-

nial.Us 011 nullité-s (|iii s'y rencontrent, elle doil le faire par une deinandc-

coiiliaire. Si le rapport des ixperts, du praticien ondes aud.lein s n'est

eiU.ulie d'aïuaiiie iin-;.Milarit(- ou millilé, il est ie(,'U a\ei' les liMiioij^^naLies el

(loeuiniiits i|iii y sont annex(''s, comme faisant paitie de la pieu\e dans la

cau-e. S'il s'aj^it d'un rappoit cl'ailiitie, la partie iiuienlend s'en |iii'\ aloir

jieiil ileiiiander qu'il soit lioiiKiloi^ué l't (jiie jui^emelit soil rendu en Coiifor-

iiiili'-. L'autre partie lur peut s'y o]i]ii)ser i[iu par une demande aux fuis de

le fane di'clarer iiou-a(|niissilile pciiiicause d'inliuinalile ou autre millilé.

Jiit',e : Lu aiiiitie ne peut réclamer ses lioiioiaiies s'il n'a pas f.'it son

r.ippoit dans k's délais du compromis, i-t s'il n'a jkis proiioiiei' et •:"iiifu'

aux |iailies la sentence arbii.ale. M<ivii,ii'(/ \-;. Mi'iii/, i~ L. (
'. ',, i.pi.

Si le- aiiiilres adjui;enl sur les frais sans dioit, leur iap|Miri scia iKJiiioloeué,

s'il y a lieu, excepte (luant aux frais. iS L. t. J., 7I.

l'\u ))iulc lie rapl'oi t Jii rrati.icit.

l'roviiieede <,)uél)ee,
I

Da.Ns !,a Couk Sr l'i U 1 1 1 la:,

1 I, Ira l (II- / l-'d K 1,1'. llAs-( AN AU A.

iNo,

Lame M L, de dans le distiict de , ('poiise de A M,

lulti'.aleur du même lieu, dûment autorisét; ài.ereii justict , I h'iiuiuiii'i cssc,

VR,

Le dit A M, cultivateur du dit lii'ii, Défrndcitr.

Le soussi_L;né C' M, [iniitlité cl rJsiiiciitc) iioininé praticien jiar la rej^le

ir

iS swBcp^.'^a^igiiaa»
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T,c prcciput cl le douaire, comme droits éventuels, sont réservés lumr

l'éiioiiue où ils auront lieu, les droits k\. reprises de l;i deMi;uid<'resse contre

son ni.iri en vt.'rtu de leur contrat de niariaL;e, et \û la renonciation à la

coniinunauté, consistent en la n'pri-c en ari^ent de la soinine de ciiK] cent-

trente piastres, l.e tout rcs|iectueuseineP.t soumis.

{ P.iti- ,/ si,i;ii,itiiiy).

((iMi'ii', Dr Tkaticikn :
—

Ce rapjiort, comme celui d'ariiitres, nt' doit pas être fait en minute,

mais >ous seiiii^-privé ou en Inevet. .\il ^37, ('. !'. ('. Si, dan> le cours

de se-, procéilés, le |iralicien est olijij^é de faire l'i'valuation de (|ue!(|ue

nuulile ou immeulile, il muiime lui-même des i'\|n.its à cet ellet, et il

a(lii]itc leur l'stimation. Dés (iiu' le ra|i)iort est juoduit au dossier, motion

est laite |)()ur (pi'il soit iiomolo_i.',U(''. \ oici la iorme de cette motion pour

Iiiitnolo^alion.

.Motion df la part delà demanderesse (|ue le rajiport du praticien nommé
en celle cause, lei|uel a été produit au dossier, soit homologué suivant sa

forme et teneur, à toutes lins (|ue de dio.i , avec (lé|)ens.

Jù>niui/c (h rapport if ILxpcrts.

( Tilii di-!ti i (Ut !:t- connue dit II s la /\'t\^'L\) Au.\ honorahli.'s Juj^es de la Cour

Sii|)iTieure pour la l'rovinct' de t^hiéliei'. Les soussignés, experts nommés

par interlocutoire cle cette coui' en date liu oiU riiomieui- de taire

raiiporl ; (Ju'cii obéissance au dit lUlrrlocutoire, ils se sont fait assernienter

ainsi iiu'aiijierl à leur serment ci-joint, et ipTaprès avoir donné au.v parties

l'avis aussi ci-joint des jour, lieu et heure de leurs procédés, visité les lieux

eu (luestion en cette cause, cnti-ndu les partiels cl leurs tenu)ins, ils en sont

venus unanimenuiit à la conclusion et conviction (|ue le demandeura |iiduvé

avoir <h(i I. à la somme de $ , pour les ouvrages par lui faits pour le

dit défendeur, et (|ue ce dernier ii"a rien pidn\é (|ui put affecter ou alVaihlir

la preuve du demaiuleui' (|uant à son droit d'olilemr la dite somme. (Juc

mis frais et ceux destémoins examinés de ]iail et d'autu-, sont de $
chacun, i>our les témoins du demandeur de $ , et pour ceu.\ dw défen-

deur <le $ . l''.n foi de quoi nous avons fait le i)résent rapport, pour

valoir ce que di' droit.

f
Diitr et sif^itatitre.)

Cette formule est aussi applicable aux rapjiorts (Farliitres et d'amialdes

compositeurs. Les arbitres et amiables compositeurs ne sont tenus ilei)réter

ferment (|ue si la sentence l'exige. La motion pour homologation d'un

rai.|ioit d'experts ^5^'c., est comme suit :

Motion du demandeur i|ue le rajjport d'ex|)erts, ou arbitres, .2^c, 6~'c,

produit en cette cause, suit homologué à toutes fins (juc de droit, avec

P
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|ili'll\i . ri i|r r liai , I'

1

1( i ill I II , 'il II l 'ri |i |iii 'I i
'

. lll
|
a ni n >l ii;a I il ni le Im I ilr

lll' la I a'i'i' Ir 1 1 il lima I ail)nî'i' '.m 1 ri le ilrmaiiilr i|r i|('|ii'ir,.

|lli;('' :
' ii'il n'y a pa'i lini à )iiiiilniir ili '. ai I ii n lai nilr ilr lail , ijaii

, Ir,

1 ;lll' l'i I lll Ir II K alriil , ri |i 11 a I ai I c'., I7,
| ,

.'
; . A

|
a c, l 'r .\

j
.il al |i ai 1 li tini'.

{iilll , aiiiinli", j'iiiii I l'j iiiiiilir à l'ai lu niai mil ilr iail-., la ranr priil rlir

ni'liiiilr, 'ni\aiil II', m Cl iii''laiii r' , '.ml pai rni|iir|r ilr\aiil Ir liilinnal, mi

ili'vanl lin {iii \ .

ASS l( i .\ A r|( *N . Il ne p'-nl clic ailjii;;i' m iiiir ilrmaiiijc jailnaai ir,

silll . i|llr la |iailu' Ciilillc lai|llcllr rllr ri Imilirr, al ilr rlilill'l'a mi

ilnilli ni a|i|irlrc. Ni le jiilll lir ras'ii:;lial ii ill, ni crlni i|r l'i 1 lie un r, Ile

siiiil ii'iii|i|i'. 'laïc 11", ilclai', li,\é', {imil le'i a'.' i;.'iial loli',. I .e liiii|i, ilii

ililai I I lin I II' iliin ilK lie cl ji iil 1 ilc félc. M ai'. M le ilelai expiii' n n |i ai 1 Ici ii',

il r I lie pie, Il i|
I ml cmil iinic au jniir ',iii\aiil . I ..1 me nie icj'le -'appLiiin à

lulllr anlir lll lai ilr plnccilnie. j'.ll mala'-|(", |inicinilll pel nniirllr',, à

limai «|r i|,',pi I ,11 II 11 l'i '.prci.lli", an cmil 1 ,lil r, le ililrlnli III 'iiill r| K as Mj'lii- :

I. l'il ili'V.ml Ir liiliiiiial lie ',iiii ilniiiicile, .;. .mt ilrvaiil Ir 1 1 ilmnal ilii lieu

iill l.i 'Iriii.iiii Ir lui ri 'a|.;nilier |iel si uiiicl leliiclll ', ml ^. île Va ni le 1 1 il iii I la I 1 lll

liril nu l'ai In lll a pii', liai '.sauce, I iin-. Imile ileinaiii Ir eii ip.ii.ilimi nil de

ii'ip ri llr larns, ni; lie liall:, ;.ell lehicnt , l'as'iii^nal ,1 iii du,! elle 'l'.nnéf

ilcv.iiil le liil'iiiial du dnliiieile de j'epiiiix. 'Inulc ailinli cil di'nim.i|;is

iiilillr lin nllii lia jilllilie pniil I.UmiII de i|ilrii|ue w h pa 1 lui lall d.ih . l'rxei

' icc llr ,r . fmu 1 imi ., diiil éllC pnl li'c rlev.inl le 1 1 iliiilia I du I n a ml Ir | ai (c

.1 ('lé cmilinis, 1 >aiis Inllle aelidll k'-cIIc nu !lll.\|e, le drlilidrni prlil ilie

a ,sij.;iii', ',nil i|r\.uil Ir II iliiuial lie son dmiiii de, nii i leva ni 1 1 lin du lieu m'i

r lriiu\e l'iilgct eu lilii;i . l'ai liialine puieinclil pci ,'ililiellc, .'il y ,1 plu
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sii;ins (irTcii'lfiiis 'laiis la iik'-dw actinii cl H'iilaiil ilaiis dilliTiiiir', jm iilic-

lioiis, il. iiiMivciit t'-df aiiMiM's (Icvaiil Ir triljiiii;il de |;i jiii i< lir| k m <<ii l'un

(l'tMix a ('!('• assi},;iir ( niili.i iiK'iriciit aux (lisiiusiliuiis (_;t''ii('ialc , ( i iIc.mi', incii

lioiiiu's. l'.n iiialiric k'cIIc, ils (loi vent <''lrc tous ii'.si(;ii(-, <livaiil |i- li ilniiial

(In lii'ii (jii ,(• liuiivc ri'lijcl i-ii lilij^c. Si c'cil iii iiiaticic- . iiiixlc^, i|(\aiil

le tlilaiiial ilii lien "ù c t .illh'- rdlijcl en lili;;c, un ilcvaiit (i lin ilii iIdiiik ik'

(je l'un (le ,
i|('riiii|iiii .. hans le, nialuTus (le siicics .ion, l'a , uj'iialioii (.t.

(Idinici' «Il saiil le liiliiinal dn lien i|c rouvcilnic de Icllc sn(( c . loii, si elle

s'(jii\ 11- iLiii , la J'iiKiiicc de <,)n('d)ci', sinon dcvani (cini du licii on ^onl

Siliu' , lis liiclis, on de i|ll(di|n'lin des di'lc lldcii i •,. l'.ili, le. ;i( lions cil

f_;araiilic cl ci lies en ic|n isc d'iiislancc, les dclcndciii , ,onl as .ij'iii- , ;in lien

(il'l |;i di nialidc lil'inci|.ale a ('•!(': |i')lt(-c, (|nc|i|lic soil leiii doinirile. i .orsijlic

l'DJijel de l'aclioii iccllc csl nii iinincnljlc (jii de , ininn nhle . silih- , |):iili(:

(liuis lin dr 1 1 il I oiMii(iiil, cl pallie daii:. nn anlie, la poniinii' |)enl ('tir

iiolli-c d:iir. l'un on l'aiil le iinli liiK leiiient . Si le jii;;e (Ii;ii;m'' .cid il'ail-

rnini .1 HT la jii lice dans lin disi 1 ici csl i
('( n aMc, on |iailie, l'ai lion |jeiil

('•trc |Miilee dans nn des disliicis Voisins, en alh'jMianl dans la delnaiidc les

inolil-' de lit ii:,:ition on d'incoin|iclencc ; cl i ( es inolil , .onl in^nlli ,anl:, ou

ne solil |ia, |]|ollV('s, le tlllilllial olilolilie (|l|e |;i (:in c soi! lelivovccau

liil)iiii;il oïdinaiic. 'loiile aciioli ilevanl l;i (Oui Sii|ii'i ieine ((iniiiieiice jj.ir

un 1)11 I d'as-ii'jial ion an iioiii dn soii\ciain, ml le, (.\ie|.|ion, et le , ces

|iai I il iiliei -. poiii \ Ils par la loi. (c Inel d'as >;|'iial ion e l isvpedii' pai \v_

|)ldlonol:iiic sur K'unisit loli par ('ciil de la pailu, deini nden-: c. 1 1 csl

n'-dij.;!' dan, l.i. I,in;;iic lian(;aisc ou dans la laiuMic , n;d:ii e nid,slin( tcinelit.

1 1 csl aile le il sii'in' pai le plotoiiolairc. l/;il),encc du sceau i|e la (oui"

n'insaLde pa . le l)i( f. Saiil les cas jiarlK.nlicis (r(,\cc|,lion, ci .ipn:, ineii

tioiine- ,
je 1)1(1 d'as jj'iiatioii csl adicsst; au slu'-iil ou a loiil liiii ,,,iei de hi

C-'oui Sii|i('i ieiire, lui enjoifiiianl d'ajoninci la pailie delcndic ssi; a, coini,a-

raîtic des a ni le 1 1 iliuiia I, an jour et lien (|iii y sont iii)lii|U(' ,. S'il y a jiliciiairs

(IcIiMidcurs K'sidanl dans dilU'-icnts dislrids, il doit ein.iiici pin ,:enis liicfs

a(lross('s, suivant le cas, soit au sliciifoii à nn liiiiss.cr de ( liaiiin ijc ces

(iislricls. 'loul lircf de soinination, saisic-j^Nij^ei it', sai'-ic icvendii alioii,

saisie aïK'l, asani on aja es juf^eiiicnl, saisie (xinntion, ( apiii ,, ,!il)| si lia ou

ordre ('nianr- de la
(
'oiir Supeiuairc on de la ( onr de < il i ml . piiiii m i''ii;i.-

icinciil clic a(Ircss(- au sliciil ou à loul huissier du disliu I on Ici hiel cinaiiL'

cl par eux s:).;nirH'' ou i-x('cul('- (la lis tel district ou lonl ;nilie di ii 1 1, ou bien

au slicril ou a tout linissiei de tel autre district (ai H 1 hief doil clic sirnilié'

ou ex i( Il le. I
.(

1 nef doil ( onleiiir les luiins, oC( npation ou ipia lile, cl dm n ici le

du (leiiiaii(leur, et les noms et la résidence acltic lie du (l( IcihIcih . I i.ms les

jjoursiiilcs sur K'tlie de eliaiii;e , liillels jironiissoiri-s cl loiis au lies ici ils s(ais

seiii;;-prive, lu-j^'ocialilcs ou non, il siillit de donner les in,tiales de , pieiionis

(les ili'leiidcnrs, telles (|u't Iles se troiivi^iit sur Ces Icllies de ( liaiiet-, hillels

OU d'cr Is. horsiiu'uii corps iiicorporij est partie en cause, il sullit (l'inseicr

:*Mm
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I cnllcrlil cl le licil on il ;i Sdll |)l iliri|i,'ll t'-lalil Sm'HiciiI . rnfS|i

(ll-s (,MI^(, lie l;i ilcinaililr iluil (lir (iilili'lltl 'l;il|N le lilcl Mirmc iill (l;i|| , IIIK

(i('('l:il M mil i|iij y I' I JdiiiIc, I i , iniiiiiil:! I", cliDlH'ic', il.iiii ce, (|ii;ilic dri-

lliric. ill |i" .linii . iihl cMjNc , ;i |miiic i|c liill llh

I
lljM' : (^Mlc le lui I il |;i i|i rl.iMl i ill I iilll li'lllli'lll ri'\|>l>i|| ilr I iliilMIi ri

iiiir II-, ilrl;iiit iliiiis II", fiiiicInMoir. ili- l'un |/rn\inl ilir i diiviiI )i;ir Ir-i

(OUI lumus ilr l'iiiil II-, I .. (
.

I
., () ^. Si l'iilijil i|i- l:i i|i niiinili r I un im ps

cnlii.n, il ilml i lif i|ii iil ili- in.uiiii r a l'Ialilii ( l.i.irniiiil un nlriilili- S'il

s'a;' il irnii i|iiiniii|p|i- rm jHiirl il laiil i iiuiiici sa liai ni r, la i ,1c, \ ilji-, \ illa(;r,

|iai(il . c un luwn l.i|i, inc. laiii; un i uni c siun on il c | .iliii-, niiii ijiic st-s

Icnanl . cl almnl i -sani .. S'i I c I i |ni ,1 imi 'In cm |> , 'l'iiiic Ici n- i ni il me sons

un iiulii 'Il liiicl, il Millil 'l'en il'iliiici le ii'iin cl la siliMlimi. Si rilinncnlilc

(a,l |iailic irnii l'iwii lii|), |iaii)i ,,', c I''-, viili' un v.lla"'-, (l'iiil le , |i,i
. uni

iiiiniciuli" , il nllil iTcii ilniiiicr le iinnn'iu. S'il s'apil «le unie lun lilnci-

p'iin II- laclial ili- iliuils scijiiieiil iaiix, un 'le diuils se lallacl.aiil à une m;:-

i;ni iiiic, il' iluiMiil l'Ile ilr-ciils ni'.anl !' ilispu ,il iuii. ilc l'ai le île, 27 2S

\'i' I , iiia|i. \'). I ,e liicj 'l'a , ,i;;iialiuli cl la ili'-clai al aiii s,;;ii;lii'' . an ili'leii-

'Ici II cl |yi mlnir. an j.',iell'', pcnvciil i' I le aincii'li'-s un c lia in'i's avec la pei inis-

.l'iii 'In II linnal ; mais raiiieiiileincnl m- |icnl clic |)crini, s'il chanj'c la

Iliilini' ili- la 'Icinaii'li'. yNlIcnilc as i;|iialiull lie |>cill l'Ile 'lulilirc le ililnaii

(lie, un nii juin d'-iii-, saii-. la pii in:s -luii du jn;;i'. 1 .'a / ij'nali'iii ne pcnl

clii' iluiiin'-c avalil --eiil licnics 'In malin ni apiès '.ciil Imiiics iln suii . ( elle

ili i/usil un ne s'ap|ila|Me |ias 1 c|icnilaiil an (as ili- (ii/iiii\ iii/ 1 r^/'oyiil ihiiim

.

I.'.i . l'iial aill se lail clilaissaill à la|/ailic i|i-|ilrlclcs^e niie cui.a-iln lilef

'l'a ii'lialiull cl lie 1,1 ili''! lai al iull s'il y en a. < elle lupic iluil clie ccil!lii''r

Vi'l l.ililc suil pal le |(l ul ullula:IC, suil |iai le |/lueniilll 'le la paille 'Icmail-

ili'ic e, un cncui'' pai le sln'iil ilans le , cas u'i ilc^l liiuj'c '!. l'a cal, un.

' cil • ii'iiilK aliuii '• lait suil an ilr-lciidcni en p'-riiime, un à ,uii 'lunncilc,

un au lan lie sa 1 l's ilciiee uidiiiai rc, ini pai lanl a nue pci sunii'- 1 ai ' Jinial/le

(aiaiil pallie lie sa lanille. /\ 'li'laiil de 'lumaile ii'|miIiii, l'a, i;;niliuli

l'iiil liii- duiiin'e an 'li'Tcnilcni a sun Imiean 'l'.illairc' un l'iahli , 'incnl de

( 'iiiiiiM lie, ,'d (Il a lin. I )ans luii > le , ( a un le difciidcni 1
1- i'I'' an ll!l'm(

|||||llll de ipie le 'Il maii'li ni, l'asdj'iial lun iluil clic dumii c en pci unii'-, a.

iniiiiis d'une pdiinssiuii dii jn;,;c. S'il )' a pin .icnis ilidcndi nis, ra'sipnaliuii

Iciiic I 'lui II ICC ( uni nie ci -dessus, si'pai ('ineni '1 'li- lim leincnl , cl nue < upie

lai- ' l'c à liiaiuii d'eux, ^aiir les i as aii,M|ncls il c I ii apiè s puni Ail . 1 ,'assi

}',ii.iliun 'l'iiih 'icii'-li' cil iium ( ullcclif se duiiiic ;i suil lniiiMn d'aiiaiic , d
.si la 'ucii'ii' n'en a pas, à l'un «les assucu's. I ,'ass:;Mial un irnne sm icir- j,ar

acliuns, se duiiiic à son liiiican d'allair<'s, en pailanl ;'i iiii ciiiplii)!' de Ici

liuii au ; un ail li-iii > , à suii pi l'sideiil, sci 1 l'-laiie un a;;cii| . .Si la sni ic|i- n'a

)i:is de Ijiiksiu un lien il'allaiies cumin, ni pu''- i'Iciil , icn'lai le un aj^eiit

Loiinn, sur ra|ipuit a <.:el c^llil, le liilmnal un nu Jiijm- pcnl oi'luiuni i|ircll<,'
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8(; ASSIGNAl'ION.

soit assif^iii'f par avis à élic insi-rc- |)eii(Iaiil un mois, dans au moins un

papier- nonvri les, et tel avis est censé une assij^nation sutlisante. 1,'assi-

}^n;ition il'uii ((Jips ineori)oié se fait de la manière i>(irlée Jinr sa ( liarle

d'incoi |iorali()ii, cl in l'absence de telle disposition, de la manii le pres-

crite ci-dessus ](our les sociétés. I,a signification de toute espèce de

soiinnalion ou bref à une compat^niie |)ar actions peut être faite en en laissant

copii' an bureau ou jirincipal siéj^e d'altaires de la compagnie, entre les

niains d'une personne i;iisonnable en ayant la ;iarde, ou ailleuis, entre les

mains du ]irésident ou du secrétaire coinui, cl si elle n'en a i)a:., alors, sui-

rapport répudier de ce fait, la cour ordonne la publication de tel avis (ju'elle

jiit;e à propos à cet éynrd, pendant au moins un mois, dans au moins un

journal ; et telle publieiition sera réputée une sii^nificalion r(\L;idièi'.'Uieut faite

à la compagnie. ! ,es comiiaj^nies ou corporations (tranj^ères, et toutes

personnes ayant la (jualitc d'exécuteurs testamentaires, administrateurs ou

représentants de la succession d'une personne (jui avait des biens dans la

l'rosiiue d(,' <,>uéliec, lorsciu'elles ont un bureau ou aident dans celte pro-

vince, ou y foiil di-s affaires, |)euvent y être assignées en la manière juescrite

en paicil cas, |)our les sociétés ])ar actions, et si elles n'y ont ])as de bureau

en la manière prescrites ci-dessus pour telles sociétés. Les compaf^'nies

de chemins de fer (|ui ont le contrôle, soit comme propriétaires, soit comme

loc; laires, de toute ligne de clK'Uiin 'le fer, s'étendanl à, ou passant ])ar la l'ro-

vince de < Miébec, et i|ui n'y ont pas de bureau, de prt-sident, de secrétaire,

ou n'y ont |ioinl d'agent, seront sulfisamment assignées par une signification

faite à aucini de leurs agents de gare ou maîtres de dépôts en charge de telles

gares ou dépôts (pii se tronvenl dans les limites de la province, ai)pai'lenant

à, ou SOU:, le contrôli' des dites com|iagnies. I ,es f.ibriijues de paroisse ou

(l'église sont assignées en laissant cojiie de l'assignation séparément au

curé, recteur ou personne faisant les fonctions curiales dans la paroisse, et

au marguilli:r en ehaige. L'assignation d'un maître ou ]iatron de vaisseau

ou antre marinier, (|ui n'a ])as de donn'cile dans la I'roviiu:e de <,)uébec,

])eul se fnre à Ixud du bâtiment sur lei|uel il navigue, en jiarlant à (|uel-

qu'un des empl(;yés du bord. La femme sé])aréc de corps doit avoir signi-

fication distincU: de celle de son mari.

AS.SICN'ATION D'UN AiiSl-'AT. Si le défendeur a (|ultté son -lomi-

cile dans la l'ro.ince de <^)uébec, ou s'il n'y en a jamais eu aucun, et qu'il y

ait dis projiriétés, sur le proccs-verl>al ou ia|i|)ort (|u'il ne peut être trouver

dans K- district, le tribimai, un juge ou le protonotaire, [leut ordonner (|ue le

défendem- couiparaisse sous deux mois à cf)mpter de la dernière publication

de l'ordonnanei' à cet eflel. L'ordoiniauce doit être |)ubliée dans les langues

frani,'aise et anglaise et iu>6rée deux fois dans un pajiier-nouvelles |iid>l;é dans

cha(|u ' langue res|)ectivement dans le district (n'i siège le tribunal ; et s'il n'y

a pas tel i)apier-noiivelles ilaiis ce district, alors la publication est faite dans

un ^end)luble i)apier-nouvelles de la localité la plus proche ; et tels jouriuiux

5"^
.'»*S*wrt',..Jlf



'm

ASSIGNA 7ION. 87

sont (lésï^nc's dans ronlonnanci' par le tribunal, le jiij^'c ou le protonotaire.

Nraniniiins, et sans ])réju(lice an mode cTassi^nation ci-dessus décrit, lors-

(|u'mi défendeur, ayant des l)iens dans la i'rovinec de <Juél)co, n'y a aumin,

ou n'y a plus de domicile, ou lorscjue la cause il'ailion a pris naissance dans

la l'rovince de (,)uéhec, et (|ue le d('fend(ur est domicilié dans la Puissance

(lu ( anada, le juj^e ou le protonotaire, sur preuve du fait par nftidav il ou

aulrcnunt, peut ptrnicttre ijue le l>ref fl'assi^nation soil signifié au lieu du

(loniicile de ce défendeur, et met cette |>erniissioii jiar ('crit au dos A\\ liri-f

(jui peut alors être sif^nilié par tout huissier d'une cour de juridiction supé-

rieure du lieu de la sif^^nilication, ou ])ar toute personne lettrée, desipiels le

certificat doit être assermenté devant im ju};e de paix ajant juridiction dans

le lieu ou la sii^nificatioii i'.,t fa; le ou di'vant un couiuiissaire de la ('our

Supérieure jiour la l'ro\incedi' 'Québec, ou par un luiissier de la (our

Supéiieure |)our la l'rosince de (Juéliec.

Aj'fidavit t/c S/i^iiification.

A B, de étant dûtuent asseruieiité, dépose et dit, (|u'il e -t luiissier

autoiisé à sit^nifier des brefs ou procédures de la Cour de C'onilé du comté

(le dans la province d'Ontario, (ju'il a sif^nifié le ])résent bref d'as-

signation à C I), II' défendeur (on siih'ant le cas), en en laissant une viaie

coiiie pour le d;l <
'

| ), ;\ ime ]iersomie rais<imiable île saf;xmille, à son (lo-

niicile, dans le dit comté, et le déposant a sif^iié.

Assermenté devant moi à ce jour de l8

N 15.— Ovidtt'z les mots : i|u'il est luiissier autorisé, KS^Q,,(/nant la signifi-

cation estfaite par une autr: personne, on par nn hnissier non antorisé dans

tel comté.

\

.i

fi

L'iissi^mation d'une jiersonne incarcérée jieut lui être donnée ])ersonnellc-

nient entre les deux j^michets. On ne |)eut sous peine de nullité, donner d'as-

signation dans l'éf^lisc, ni à l'audience, ni à un membre de la législature dans

le lieu cl le tem])s des séances. 1 -e service de raction peut être fait dans un

lies bureaux des greffiers de la Cour. 3 AW'., art. 48. L'assignation jieut être

donnée au dimiicile élu par la partie jjourcette fin. On peut assigner à com-

paraître tout jour de l'année non férié. Un luiissier ne peut ex])loiter dans

les affaires où il a intérêt, ni dans celles «jui concernent ses jiarents et alliés

jiis(|u'au degré de cousin-germain inclusivement. I )aiis les causes ordi-

naires, le délai d'assignation est de dix jours intermédiaires entre le jour d

la signification et celui fixé pour la comparution, lorsiiue la distance du do

niicile du défendeur au lieu des séances du tribunal n'excède pas cinq lieue.s.

])xns les tlemandcs en uairpation d'office et dans celles pour bref de la na-
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Il es l
.1' Ul

IIIDIIIS trois jnius fiiiiuN (l:iMs li's sim|)It's iissi^iirilions, 1()isi|ir' Ii- (Ii''fi'ii<leiir

lU' icskIi' |);is \\ plus (le ilfiix iiru("> ilc 1 ciiilKiil iiii il est assi^iii' \\ c(iin]iri-

raîlif, iiM'c l'iuliliticiii nrilinain- li)ist|U(.' I;i distniicc t'Mrilf deux lii'uos.

M lis si 1 assii;ii;Uinii i-st aiiiim|i.ii^iUL' i l'une saisie consi'ivalniii' <lél ai

assi^^naliiiii doit élre d'au moins (|u;ii/(' jours t't ne peut exiidei (|narante

JiiUI 1. 'exploit d'assij^;i\;iiii>ii loiilient un eouiinandenienl di' l'aseï la

siiiiiine nalanii'e ou di' eniiipaïaîtic de\ ;uil le liilainal poui icpoiulic à eelte

(leniaïKle 1 I sini -i^iialioii peut être faite i)ar un huissier de la four

Sii|H'i ieiin' ou jiar un sei;;eiil de mdiei' de la loealili Si 1 ns-HMialioii

e>t a('i'oni]ini.;néi' di' saisie, ille ne peut étii' faite (|ne [lar un liuis.ii^ r.

ASSt )(
'1 l'',S. \'()ir Assi\;iiiitio)t i/rs, ci dessus.

ASSITRANC'I'',. l.'iissiiraïK'f i-sl un contrat par Ic(|iU'l l'un

(K's contractants a|i|iclc l'assiinur, m considcration d'uiu' \a!cin-,

s'ciii^ai^c à iiidcniiiiscr i'antrt- iiii'oii ajiiicllc l'assure, ou ses

re|iieseiitants. contre la perte ou la responsabilité résullant de

certains risipies ou périls au \(|uels roiijt-t assuré peut être l'xposé,

ou contre la cliaiK i' d'un i'V(''neinent. I ,a \aleur ou le prix ([ue

l'assinv s'oblige de payer pour l'assur.iiKe se n()innie//7wr. Soit

que l'assureur ait ou non ri'çu la |)rinii', il n'y adroit ([ue du

iiiouient (|ue le risipie coinnience. I,'assurance inaiitiiiK' est

toujours un contrat coniinercial ; iowi autre assuranc e n'est pas

(le sa nature un contrai commercial, mais elle l'est dans tous les

t as ofi elle est contractée pour une prime par des personnes <|iii en

tiiiit im tratlc, sauf l'exception énoncée ci dessous. I,'as-,uranc.c

imitui'lle n't'st pas uni- opération commerciale, i'ille est réL;lée

|);ir des statuts sjiéciaux, et par les régies générales coiitemies

dans ce titre, en autant ([u'elK's peuvent s'y appliijuer, et (|u'elles

ne sont jias contraires à ces statuts. 'l'ouïe peisonne capable de

contracter peut [jrendre des assurances sur des objets dans

lesquels elle a im intérêt et (|ui sont exposés à des risipies. I,es

clioses corporelles et celles (jui wv le sont pas, de même (jue la

\ ie humaine et la santé peuvent être l'objet d'im contrat d'assu-

nince. Une personne a un intérêt susce|)lible d'assurance

dans la chose à assiu'er dans tous les cas où elle peut souffrir

un dommage direct et immédiat ])ar la perle ou détérioration de

cette chose. L'intérêt assuré doit exister au moment (\v la

perte de la chose, à moins (|tic la [)olice ne contienne ime sti-
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ASSURANCE MARITIME. 91

ou de cession d'intérêts entre coassociés ou co-propriétaires

d'immeubles, qui ont assuré conjointement, l'assurance est par

là terminée. Les énonciations qui sont essentielles ou ordinai-

res dans les polices d'assurance sont déclarées ci-dessous rclati-

nement à chaque espèce d'assurance en i)articulier.

ASSURU DECLARATIONS ET RETICENCES DE L'— L'aSSUré

est tenu de déclarer pleinement et franchement tout fait qui

peut indiquer la nature ou l'étendue du risque, empêcher de l'as-

sumer, ou inrtuer sur le taux de la prime. L'assuré n'est pas

tenu de déclarer des faits que l'assureur connaît, ou (lu'il est

censé connaître d'après leur caractère public et leur notoriété
\

il n'est pas non plus obligé de déclarer les faits qui sont cou-

verts par la garantie expresse ou implicite, excepté en réi)onse

aux questions que l'assureur peut lui faire. Les ftiusses représen-

tations ou réticences, par erreur ou de propos délibéré, sur un

fait de nature à diminuer l'appréciation du risque, ou à en changer

l'objet, sont des causes de nullité. Le contrat peut, en ce cas.

être annulé, lors même que la perte ne résulterait aucunement

du fait mal représenté ou caché. Les fausses représentations

ou réticences frauduleuses de la part de l'assureur ou de l'assuré,

sont dans tous les cas des causes de nullité du contrat (jue la

partie qui est de bonne foi peut invoquer. L'obligation de l'as-

suré, en ce qui concerne les déclarations, est suffisamment

remi)lie si le fait est en substance tel que représenté, et s'il n'y a

pas de réticence importante. Les garanties et conditions font

partie du contrat ; elles doivent être exécutées si elles sont i)ro-

missoires ; autrement le contrat peut être annulé, nonobstant la

bonne foi de l'assuré. Elles sont ou expresses ou im])licites.

Une garantie expresse est une stipulation ou condition exprimée

dans la police, ou qui y est énoncée comme en faisant partie.

Les garanties implicites sont définies dans les dispositions sui-

vantes relatives aux différentes espèces d'assurance.

ASSURANCE MARUriME. La police d'assurance mari-

time contient : Le nom de l'assuré ou de son agent ; la dési-

gnation de la chose assurée, du voyage, du temps au([uel le

risque doit commencer et de l'époque à laquelle il doit finir, et

des périls contre lesquels l'assurance est effectuée \ le nom du

Jr
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ASSUREUR.

rations et réticences ; aux garanties et conditions et au délaisse-

ment.

§ I. De la Prime. L'assuré est tenu de payer le montant ou

taux de la prime convenu, aux termes du contrat. Si le temps

du paiement n'est pas spécifié, la prime est ])ayal)Ie conii)tant.

Dans les cas ci-après énumérés, la })rime n'est pas due, et si elle

a été i)ayée elle peut être répétée, le contrat étant nul :

1. Lorsque le risque contre lequel l'assurance a été prise n'a

pas lieu, soit parceque le voyage a été entièrement romi)U avant

le départ du bâtiment, ou par ciuelque autre cause, celle même

résultant sans fraude de l'acte de l'assuré
;

2. Lorsqu'il y a absence d'intérêt susceptible d'assurance

ou quehiu'autre cause de nullité, sans fraude de la part de

l'assuré. Dans ces cas l'assureur a droit cà demi i)0ur cent sur la

somme assurée, par forme d'indemnité, cà moins que la police ne

soit illégale ou invalidée i)ar suite de fraude, fausse rej)résenta-

tion ou réticence de .sa part. Si la police est illégale il n'y a i)as

d'action i)our recouvrer la prime, ni pour la répéter si elle a été

payée. La disposition ci-dessus a lieu lorsque le risque n'est

que pour une partie de la valeur, quant au non-paiement ou au

remboursement d'une portion de la prime, et ce, suivant les cir-

constances et la discrétion du tribunal.

§ 2. Déclarations et Réticences.—Voir snprà, assure.

§ 3. Des Garanties.—Voir suprà, pour les règles générales

concernant la garantie. Dans tout contrat d'assurance maritime,

il y a garantie implicite que le bâtiment sera propre à la mer à

l'époc^ue du départ. Il est propre à la mer s'il est dans un état

convenable quant aux réparations, avitaillement, équipage et

sous tous autres rap})orts pour entreprendre le voyage. Dans le

cas d'assurance au profit du propriétaire du bâtiment, il y a

garantie implicite que le bâtiment sera pourvu de tous les papiers

nécessaires et sera conduit conformément aux lois et traités du

pays auquel il appartient, et au droit des nations.

ASSUREUR. § I. Obligations de l'—L'obligation princi-

pale de l'assureur est de payer à l'assuré toutes les pertes que ce

dernier souffre par suite des i isques contre lesquels il est assuré,

et conformément aux termes du contrat. Cette réponsabilité est

f.;
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94 ASSUREUR.

sujette aux règles énoncées ci-dessus quant à l'assuré, et aux

règles et conditions ci-après exposées. L'assureur n'est pas tenu

des pertes souffertes après une déviation ou un changement du

risque fait sans son consentement, ou par le changement con-

trairement à l'usage reçu de la route ou du voyage du bâtiment,

ou par le changement du bcîtiment, provenant du fait de l'assuré,

à moins que tel déviation ou changement n'ait eu lieu par

nécessité ou pour sauver quelque vie en péril. L'assureur a

néanmoins droit à la prime si le risque a commencé.

L'assureur n'est pas tenu des pertes et dommages qui arrivent

par le vice propre de la chose, ou qui sont causés par le fait ré-

préhensibie ou la négligence grossière de l'assuré. L'assureur

n'est pas tenu des pertes provenant de la baraterie du maître ou

de l'équipage s'il n'y a convention cî cet effet. La baraterie est

tout acte de prévarication volontaire du maître ou de l'équipage

qui cause une perte aux propriétaires ou aux affréteurs. L'as-

sureur n'est i^as tenu des frais ordinaires connus sous le nom de

petites avar'-es, comme i)ilotage, touage, tonnage, encrage, acquits

de douane ou droits imj^osés sur le bâtiment et la cargaison. La

restriction de la responsabilité de l'assureur quant à des avaries

particulières au-dessous d'un certain montant, ou pour la perte

ou détérioration de certains articlea^énumérés dans le mémo-

randum commun de garantie comme exempts de contribution,

est réglée par les termes de ce mémorandum contenu dans la

police. S'il n'y a pas tel mémorandum de garantie, les règles

générales contenues dans ce titre reçoivent leur ai)plication. Un
contrat d'assurance fait frauduleusement de la part de l'assuré

pour une somme excédant la valeur de la chose, peut être annulé

quant à l'assureur qui, dans ce cas, a droit à un demi pour cent

sur le montant assuré. Dans le cas ci-dessus, s'il n'y a pas de

fraude, le contrat est valable jusqu'à concurrence de la chose

assurée. L'assureur n'a pas droit à la prime entière sur l'excès

de la valeur assur'''e, mais seulement à demi pour cent. S'il

existe plusieurs contrats d'assurance faits sans fraude sur le même
objet et contre les même risques, et que le premier contrat assure

l'entière valeur de l'objet, ce dernier est seul exécutoire. Les

assureurs subséquents sont exemi)ts de toute responsabilité et

W^



ASSUREUR. 95

sont tenus de restituer la prime, sauf le demi pour cent. Sujet

néanmoins aux conditions et conventions qui peuvent être con-

tenues dans la police d'assurance. Lorsque dans le cas spécifié

en dernier lieu, l'entière valeur n'est pas assurée par le premier

contrat, les assureurs subséquents sont responsables de l'excé-

dent, en suivant la date de leurs contrats respectifs, sous la même
restriction. Si l'assurance subséquente est entachée de fraude

de la part de l'assuré, il est tenu à la prime entière sur cette assu-

rance, sans en pouvoir rien réclamer. Lorsqu'il y a perte ])ar-

tielle d'un objet assuré i)ar plusieurs assurances, jjour un montant

n'excédant pas son entière valeur, les assureurs en sont respon-

sable à proportion des sommes pour lesquelles ils ont respective-

ment assuré. Lorsque l'assurance est faite divisément sur des

marchandises qui doivent être chargées sur différents bâtiments,

si le chargement entier est mis sur un seul bâtiment ou sur un

moindre nombre qu'il n'en est désigné, l'assureur n'est tenu que

de la somme qu'il a assurée sur les marchandises qui, d'après la

convention, devaient être mises sur le bâtiment ou les bâtiments

qui ont reçu le chargement, nonobstant la perte de tous les bâ-

timent désignés. 11 a cependant droit au demi pour cent de

prime sur le reste du montant total assuré.

^ 2. Des Pertes. Les pertes dont l'assureur est responsable

sont totales ou partielles. La perte totale peut être absolue ou

imi)licite. Elle est absolue lorsque la chose assurée est totale-

ment perdue ou détruite. P^Ue est implicite lorsque la chose

assurée, quoique non entièrement détruite ou perdue, devient,

par suite d'un accident garanti [)ar l'assurance, sans valeur ou

d'une valeur minime pour l'assuré, ou lorsque le voyage ou l'ex-

pédition sont perdus ou ne valent plus la j^ieine d'être poursuivis.

Avant de pouvoir réclamer sur une perte tolale implicite, l'assuré

est tenuau délaissement tel que prescrit plus bas. Lorsqu'une

perte par abordage résulte d'un cas fortuit sans qu'aucune des

parties soit en faute, elle tombe sur le bâtiment avarié sans

recours contre l'autre, et c'est une perte par fortune de mer dont

l'assureur est responsable d'après les termes généraux de la

police. Lorsque l'abordage est causé par la faute du maître ou de

l'équii^age de l'un des bâtiments, la partie en faute en est respon-

!
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90 ASSUREUR.

sable envers l'autre, et si le bâtiment assuré est avarié par la faute

du maître ou de l'éfiuipage de l'autre, l'assureur est responsable

d'après la clause générale; mais si le dommage est causé par la

faute du maître ou de l'équipage du bâtiment assuré, l'assurance

n'est pas responsable. Si la faute écpiivaut à la baraterie, elle est

soumise à la disposition contenue au paragra])he des obli^atio7is

de rassuretir. Suprà. Si la cause de l'abordage est inconnue, ou

s'il est impossible de déterminer quelle est la j)artie en faute, les

dommages sont supportés également i)ar chacun des bâtiments,

et l'assurance en ce cas est resi)onsal)le en vertu de la clause

générale. Les frais extraordinaires encourus nécessairement

pour le seul avantage de quel([ue intérêt particulier, tel que pour

le bâtiment seul, ou pour la cargaison seule, et les dommages

soufferts par le bâtiment seul ou la cargaison seule, et qui n'ont

\)U% été encourus volontairement pour le salut commiui, sont

des avaries particulières dont l'assureur est tenu envers l'assuré

en vertu des termes généraux de la police, lorscpie les pertes

sont causées par fortune de mer. Les frais de sauvetage sont

des avaries par fortune de mer, et l'assureur en est tenu en vertu

des termes généraux de la police. Des régies si)éciales concer-

nant le sauvetage sont contenues dans lacté intitulé : The Mer-

chant Shipping Acte, i854- Les règles concernant les pertes

résultant de la contribution se trouvent plus loin, sous ce pa-

ragraijhe. Si dans le cours du voyage le bâtiment se trouve dans

l'impossibilité de le parfaire, à cause d'innavigabiiité, le maître

est tenu de se procurer un autre bâtiment pour rendre la cargai-

son à sa destination, si la chose peut se faire avec avantage pour

les parties intéressées, et dans ce cas la responsabilité de l'assu-

reur continue après le transbordement à cet effet. Dans le cas

ci-dessus, l'assureur est encore tenu des avaries, frais de déchar-

gement, magasinage, rembarquement, avitaillement, fret et tous

autres frais jusqu'à concurrence du montant assuré. Dans le

cas précité, si le maître ne peut sous un délai raisonnable se

procurer un autre bâtiment pour rendre la cargaison à sa desti-

nation, l'assuré peut faire le délaissement. Dans l'assurance

sous une i)olice à découvert, la valeur du bâtiment est réglée

par celle qu'il avait au port où a commencé le voyage, y compris

tout ce qui ajoute à sa valeur permanente ou est nécessaire pour
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le mettre en état de faire le voyge,et aussi les frais d'assurance

J-a valeur des marchandises assurées sous une police à découvert,

est établie par la facture, ou si cela ne j)eut se faire, elle est estimée

suivant leur prix courant au temps du chargement
; y compris

tous les frais et dépens encourus jusqu'à ce moment, ainsi que

la prime d'assurance. Le montant (jue l'assureur est tenu de

l)ayer sur une perte partielle est constaté par la comparaison du
produit brut de la vente de ce r|ui est avarié et de ce qui ne l'est

pas, et api)liciuant la pioportion à la valeur des effets telle qu'é-

noncée dans la police, ou établie de la manière indiquée ci-des-

sus. L'assuré est tenu en faisant sa demande d'indemnité de

déclarer, s'il en est requis, toutes autres assurances qu'il peut

avoir prises sur la chose assurée et tous les [)rêts à la grosse

qu'il a obtenus sur cette chose. Il ne peut exiger son paiement

avant que cette déclaration soit faite, lorsqu'elle a été demandée,

et si cette déclaration est fausse ou frauduleuse, il perd son re-

cours. L'assuré est tenu de faire de bonne foi tout ce qui est

en son pouvoir, entre l'époque du sinistre et le délaissement,

l)0ur sauver les effets assurés. Ses actes et ceux de ses agents

à cet égard sont au profit, dépens et risques de l'assureur.

§ 3. Du Delaissk.ment. L'assuré i)eut faire à l'assureur le

délaissement de la chose assurée dans tous les cas où la jjcrte

en est implicite, et i)eut en conséquence recouvrer comme si la

perte était totale. S'il ne fait pas le délaissement dans ces

cas, il a droit de recouvrer à titre d'avarie seulement. Le dé-

laissement ne peut être partiel ni conditionnel. Il ne s'étend

cependant qu'aux effets qui sont l'objet du risque au temj)s du

sinistre. Si différentes choses ou classes de choses sont assurées

sous une même police et évaluées séi)arément, le droit de dé-

laisser peut exister à l'égard d'une partie évaluée séparément de

même que pour la totalité. Si à raison de l'incertitude des nou-

velles ou de la nature du sinistre, l'assuré a besoin de i)lus

ample information et investigation pour être en état de décider

s'il fera le délaissement ou non, il lui est accordé un délai rai-

sonnable pour ce faire, suivant les circonstances. A défaut

par l'assuré de faire le délaissement sous un délai raison

nable, tel que pourvu ci-dessus, il est censé s'être désisté
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98 ASSUREUR.

de ce droit et ne peut recouvrer qu'à titre d'avarie. Le délais-

sement se fait par un avis que l'assuré donne du sinistre à

l'assureur et de l'abandon qu'il lui fait de tous ses intérêts

dans la chose assurée. L'avis du délaissement, doit être expli-

cite et contenir un exposé des motifs du délaissement. Ces

motifs doivent ôtre réels et suffisants au temps où l'avis est

donné. Le délaissement fondé sur l'innavigabilité du bâtiment

résultant d'échouement, ne peut avoir lieu si le bâtiment j)eut

être relevé et mis en état de continuer son voyage jusciu'au lieu

de sa destination. En ce cas l'assuré a recours contre l'assu-

reur pour les frais et l'avarie résultant de l'échouement. Si l'on

n'a reçu aucune nouvelle du bâtiment sous un délai raisonnable

à compter de son départ ou de la réception des dernières infor-

mations à son égard, il est présumé avoir sombré en mer, et

l'assuré peut faire le délaissement et réclamer comme sur une

perte totale implicite. Le temps requis pour justifier cette pré-

somption est déterminé parle tribunal suivant les circonstances.

Le délaissement fait et accepté équivaut à une cession, et la

chose délaissée et tous les droits y attachés deviennent dès cet

instant la propriété de l'assureur. L'acceptation peut être ex-

presse ou tacite. Dans le cas de l'acceptation du délaissement

du bâtiment, le fret gagné après le sinistre apjîartient à l'assu-

reur, et celui gagné auparavant ai)partient au propriétaire du

bâtiment ou l'assureur du fret à qui il a été abandonné. Le

délaissement fait sur une cause suffisante et accepté est obliga-

toire pour les deux parties. Il ne peut ôtre mis au néant par

un événement subséquent, ou révoqué, si ce n'est de consente-

ment mutuel. Si l'assureur refuse d'accepter un délaissement

valable, il est responsable comme sur une perte totale absolue,

en déduisant néanmoins du montant ce qui est provenu de la

chose délaissée et qui a tourné au profit de l'assuré.

§ 4. De la Contribution. En l'absence de conventions

spéciales entre les parties, la contribution est réglée par les dis-

positions contenues en la présente section, et lorsque ces dispo-

sitions ne peuvent s'appliquer, par l'usage du commerce. L'as-

sureur est tenu de rembourser à l'assuré sa contribution, pourvu

qu'elle n'excède pas le montant assuré. La contribution par le
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bâtiment et le fret et par la cargaison, soit {lu'elle soit sauvée ou

perdue, pro])ortionnellement et suivant leur valeur respective, a

lieu pour toute avarie encourue volontairement, et pour toute

dépense extraordinaire faite pour la sûreté commune du bâti-

ment et de la cargaison. Ces pertes sont appelées avaries géné-

rales ou communes et sont les suivantes :

1. Les deniers ou autres choses donnés, comme compensa-

tion, à des corsaires pour racheter le bâtiment et la cargaison,

ou comme droit de sauvetage sur la prise
;

2. Les choses jetées à la mer
;

3. Les mâts, cables, ancres ou autres apparaux du bâtiment,

coupés, détruits ou abandonnés
;

4. T-es dommages causés par le jet aux marchandises restées

à bord du bâtiment ou au bâtiment lui-même
;

5. Les salaires et entretien de réquij)age pendant l'arrêt du

bâtiment i)ar ordre de puissance, durant le voyage, et pendant

la réparation nécessaire de quelque dommage qui donne lieu à

la contribution
;

6. Les frais de déchargement pour alléger le bâtiment et le

faire entrer dans un havre ou une rivière, (juand le navire est

contraint de le faire par la tempête ou par la poursuite de l'en-

nemi
;

7. Les frais et dommages résultant de l'échouement volon-

taire du bâtiment pour éviter la perte totale ou la prise.

Et en général tous dommages soufferts volontairement et les

dépenses extraordinaires encourues pour la sûreté commune du

bâtiment et de la cargaison depuis le temps du chargement et

départ du bâtiment jusqu'à son arrivée et déchargement au port

de sa destination. Le jet ne donne lieu à contribution que

dans le cas de péril imminent et lorsqu'il est indispensable i)our

la conservation du bâtiment et de la cargaison. Le jet peut être

de la cargaison, des provisions, ou des agrès et fournitures du

bâtiment. Les choses les moins nécessaires, les plus pesantes

et de moins de valeur sont jetées les premières. Les munitions

de guerre, les provisions du bâtiment et les hardes de l'équipage

ne contribuent pa? au je-t, mais la valeur de ceux de ces effets

qui sont jetés à la. mer est payée pài- cbijtrlb'utlôn sur les au-

I i
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très eflets généralement. Le bagage des passagers ne contri-

bue pas. S'il est perdu il est payé par contribution à hupielle

il prend part. Les effets dont il n'y a pas de connaissement ou

reconnaissance du maître ou qui sont mis à bord contrairement

à la charte-partie ne sont pas payés i)ar contribution, s'ils sont

jetés, lis contribuent s'ils sont sauvés. Les effets chargés sur

le tillac, s'ils sont jetés ou endommagés par le jet, ne sont pas

payés par contribution, à moins (pi'ils ne soient ainsi transpor-

tés conformément à un usage reçu et à celui du connnerce. Ils

contribuent s'ils sont sauvés. Au cas de contribution pourava-

rie, le bâtiment et le fret sont estimés suivant leur valeur au lieu

du déchargement. Les effets jetés de même que ceux (pii sont

sauvés sont estimés de la même manière, déduction faite du fret,

des droits et autres frais. Nonobstant la régi" d'évaluation en

dernier lieu mentionnée, le montant (pie l'assu.eur est tenu de

rembourser à l'assuré i)our sa contribution est réglé jiar la va-

leur (lu bâtiment et de la cargaison, ow suivant les disjjositions

du paragraphe précité, concernant les pertes, ou j)ar la sonune

portée dans la ])olice évaluée, et non d'aj^rés leur valeur de con-

tribution. Il n'y a pas lieu à contribution i)our les avaries par-

ticulières. Elles sont supportées et payées i)ar le i)ropriétaire

de kl chose (pii a essuyé le donniiage ou occasionné la dépense,

sauf son recours contre l'assureur, tel (^l'énoncé au mot pertes,

savoir, en vertu des ternies généraux de la police, lors(iue ces

pertes sont causées par fortune de mer. Si le jet ne sauve pas

le bâtiment, il n'y a lieu à aucune contribution, et les choses

sauvées ne sont point tenues de contribuer jiour celles qui ont

été jjerdues ou endommagées. Si le jet sauve le bâtiment et si

le bâtiment continue son voyage et se ])erd ensuite, les effets

sauvés contribuent suivant leur valeur actuelle, déduction faite

des frais de sauvetage- Les effets jetés ne contribuent en au-

cun cas au paiement des dommages essuyés ensuite par les effets

sauvés. La cargaison ne contribue pas au paiement du navire

perdu ou réduit à l'état d'innavigabilité. En cas de perte des

marchandises mises dans des allèges pour permettre au bâtiment

d'entrer dans un port ou ime rivière, le bâtiment ou lacargai.son

sont sujets *a 'ccntribuJiôh ; -mais -si le bâtiment périt avec le
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reste de son chargement, les effets mis sur les allèges ne sont

pas assujettis à la contribution (juoitiu'ils arrivent à bon port. Il

est du devoir du maître à son arrivée au premier port, de faire

sa déclaration et ses protestations en la manière accoutumée et

aussi d'alVirmer sous serment, conjointement avec (|uel(iu'un de

son équipage, que les avaries ou les frais essuyés étaient pour la

sûreté du bâtiment et de l'équijjage. Sa négligence à le faire

ne peut cependant préjudicier aux droits des parties intéressées.

Le i)ropriétaire et le maître ont un privilège et un droit de

rétention sur les effets à bord du bâtiment ou sur le i)rix en pro-

venant pour le montant de la contribution sur ces effets. Si,

dei)uis la contribution, les effets sont recouvrés par le proprié-

taire, il est tenu de remettre au maître et autres intéressés ce

qu'il a reçu dans la contribution, déduction faite des doninuages

causés par le jet et les frais de .sauvetage.

ASSURANCE CONTRK LE FEU. L'assurance contre

les pertes par le feu est soumise aux dispositions contenues dans

le premier titre Assurance, et est aussi sujette au>. iè[;Ies

contenues dans le second lorsqu'elles peuvent s'y appli(iuer et

(lu'elles ne sont pas incomi)atibles aux d spositions suivantes.

La police contre le feu contient : Le nom de celui en faveur de

([ui elle est fiiite ; une descrii)tion ou désignation suffisante de

l'objet de l'assurance et de la nature de l'intérêt (ju'y a l'assuré
;

une déclaration du montant couvert par l'assurance, du montant

ou du taux de la prime, et de la nature, commencement et durée

du risque ; la souscription de l'assureur avec sa date ; toutes

autres énonciations et conditions dont les parties peuvent léga-

mcnt convenir. Les déclarations qui ne sont pas insérées dans

la police ou qui n'en font ])as partie ne sont pas reçues pour en

affecter le sens ou les effets. L'intérêt d'une personne qui assure

contre le feu peut être celui de propriétaire ou de créancier, ou

tout autre intérêt dans la chose assurée, appréciable en argent,

mais la nature de cet intérêt doit être spécifiée. Il y a garantie

inplicite de la part de l'assuré que la description qu'il a

donnée de l'objet assuré est telle qu'elle montre vraiment sous

quelle classe de risque elle tombe, d'après les propositions et les

conditions de la police. Une assurance sur des effets sans
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désignation et qui se trouvent dans un certain lieu ne se restreint

pas aux effets particuliers qui s'y trouvaient au temps où l'assu-

rance a été prise, mais elle couvre tous effets du même genre

qui se trouvent sur le lieu au temps du sinistre, à moins que la

police n'indique une intention contraire. Tous changements dans

]'usa£re ou l'état de la chose assurée, tels que restreints par la

police, fait sans le consentement de l'assureur, par des moyens

sur lesquels l'assuré a un contrôle, et qui augmente îe risque,

est un moyen de nullité de la police. Si le changement n'aug-

mente pas le risque, la police n'est pas affectée. Le montant de

l'assurance ne fait aucune preuve quant à la valeur de l'objet

assuré ; cette valeur doit être prouvée de la manière prescrite

dans les conditions de la police et i)ar les règles générales de la

preuve, à moins qu'il n'y ait une évaluation spéciale dans la

police. L'assurance devient nulle par la cession que l'assuré

fait à un tiers de l'intérêt qu'il a dans la chose, cà moins que ce

transport n'ait lieu avec le consentement ou la participation de

l'assureur. La règle ci-dessous ne s'applique pas au cas de

droits acquis à titre successif ou dans le cas spécifié ci-dessous.

Elle est sujette aux dispositions contenues dans PActe de

Faillite de 1875. L'assuré a droit de transporter la police avec

la chose assurée sous les conditions qui y sont exprimées. La

cession d'intérêt entre co-associés ou co-propriétaires d'immeu-

bles, qui ont assuré conjointement ne rend pas la police nulle.

L'assureur est responsable des dommages causés par l'assuré

autres que ceux résultant de sa fraude ou de sa négligence gros-

sière. L'assureur est aussi responsable des dommages causés

par la faute des serviteurs de l'assuré, hors la connaissance et

sans le consentement de ce dernier. L'assureur est responsable

de tous les dommages qui sont une conséquence immédiate du

feu ou de la combustion, quelqu'en soit la cause, y compris le

dommage essuyé par les effets assurés en les transportant, ou

par les moyens employés pour éteindre le feu, sauf les excep-

tions spéciales contenues dans la police. L'assureur n'est pas

responsable des dommages causés seulement par l'excessive

chaleur d'une fournaise, d'un poêle ou autre mode de communi-

quer la chaleur, lorsqu'il n'y a pas combustion ou ignition
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actuelle de la chose assurée. Dans le cas de perte par le feu,

l'assureur est responsable du montant entier de la perte, pourvu

qu'il n'excède pas le montant -issuré, sans aucune déduction ni

contribution. Lorsque, par les conditions de la police, il est

accordé un délai pour le paiement de la prime de renouvelle-

ment, l'assurance subsiste, et s'il survient un sinistre pendant ce

délai, l'assureur est responsable, en déduissant le montant de la

prime due. L'assureur, en payant l'indemmité, a droit à la

cession des droits de l'assuré contre ceux qui ont causé le feu

ou la perte.

ASSURANCE SUR LA VIE. L'assurance sur la vie est

réglée par les dispositions contenues dans le premier titre, et

est aussi sujette aux régies contenues dans le deuxième, lors-

qu'elles j)euvent . 'y appliquer et qu'elles ne sont pas incompa-

tibles avec les dispositions ci-dessous. Les déclarations qui ne

sont pas insérées dans la police et qui n'en font pas partie ne

sont pas reçues pour en affecter le sens ou les effets. Lorsque,

par les conditions de la police, il est accordé un délai pour le

paiement de la prime de renouvellemont, l'assurance subsiste,

et s'il vient un sinistre pendant ce délai, l'assureur est respon-

sable en déduisant le montant de la i)rime due. L'assurance

sur la vie est aussi sujette aux régies suivantes, relativement

aux personnes sur la vie desquelles elle peut être effectuée. P_^lle

peut être soit sur la tête de la personne qui la constitue ou sur

la tête d'un tiers qui n'a aucun droit d'en jouir. Elle peut

être constituée sur une ou plusieurs têtes, ou au profit d'une

personne autre que celle qui en fournit le prix. L'assurance

constituée sur la tête d'une personne qui était morte au jour du

contrat ne produit aucun effet. Il en est de même lorsque la

personne sur laquelle l'assurance est prise, est, à l'insu des

parties, attaquée d'un maladie dangereuse, dont elle meurt

dans les vingt jours de la date de la police. La police d'assu-

rance sur la vie contient : Le nom ou une désignation suffisante

de la personne en faveur de qui elle est faite et de celle dont la

vie est assurée ; une déclaration du montant de l'assurance?

du montant ou du taux de la prime, et du commencement et

de la durée du risque ; la conscription de l'assureur avec sa date
;

î
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meubles de chaque assuré pour le recouvrement des contributions

qu'il doit payer, sans qu'ils soient décrits dans un avis et sans

enregistrement, mais les conditions en sont réglées par les dispo-

sitions contenues en la section 1 2 du chapitre 68 des Statuts

Refondus pour le Bas-Canada, qui statue comme suit : Chaque

membre de toute telle compagnie paiera sa cote-part de toutes

les pertes et déi)enses encourues par la compagnie; et tous les

immeubles a[)partenant aux personnes assurées au tem[)s de la

date de la jtolice, ou pt-ndant son existence, seront hypothéqués

envers la comi)agnie à compter de la date de la police i)Our le

montant du billet de dépôt donné aux directeurs par la i)artie

assurée ; il ne sera pas nécessaire pour garantir la validité de

telle hyi)Othèque (jue le billet de dépôt ou la police soit enre-

gistré dans un bureau d'enregistrement.

ASSOCIES, Signification aux.—Voir Assignation.

AUDITEURS. Voir Arbitres et Experts, § 2.

AUDITION. Toute pièce de contestation ou de procédure doit être

?ii;nifice à la partie adverse, à défaut de quoi elle n'est pas censée réi^uilière-

nient ])roduite. Tout avis d'inscription ou appointement en droit ou au

mérite doit être donné jiar la signification d'une copie de l'inscription, au

moins un jour franc en ternie, et quatre jours en vacance, avant celui tixé

pour plaider la cause.

Jugé : Le délai requis pour la signification d'un avis de motion

est d'au moins un jour franc et juridique, et un avis de motion donné

le samedi pour le lundi suivant est insuffisant. 5 Rev. I.ég. 292.

Dans la computation des délais relatifs à la pla'doirie et à l'instruction,

le premier jour de septembre e^t censé être le jour suivant immétliate-

ment le neuf de juillet, et une partie en cause ne peut être tenue de

jtrocéder entre ces deux jours, à moins d'un ordre exprès du tribunal ou

(l'un juge. Les causes appelables à la Cour de Circuit, sont inscrites au rôle

en même temps pour la production de la preuve et l'audition. Avis doit

être donné à la partie adverse de telle inscription au rôle, avec délai inter-

médiaire d'un jour si l'avis est donné pendant le terme, et de quatre jours

intermédiaires s'il est donné en vacance. Dans les causes non-appelables,

si l'action est rapportable dans la vacanct-, il y est i)rocédé, relativement à

la comparution, au défaut, à l'obtention des juiiements ]iar défaut et recours

contre tels jugements, à la confession de jugements, et à l'inscription de la

cause, de la même manière que dans les causes apjielahles, mais il n'est

pas nécessaire de faire une demande-défense ou de réponse pour otiteni'- la

forclusion
; l'avis d'inscription pour enquête et audition doit être donné au

W à
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moins trois jours d'avance, et clans le cas de défaut par le défendeur de

comparaître ou de plaider, le demandeur n'est pas tenu de donner avis de

l'inscription de la cause à l'enquête lorsq .e telle enquête est requise. En
révision il n'est pas nécessaire que l'inscription soit faite pour un jour

défini, mais la cause doit être entendue, suivant son rang, le plus prochain

jour en terme après la production au greffe du tribunal où le jugement a

été rendu, de l'avis de l'inscription. Le tribunal peut fixer des jours

spéciaux pour l'audition de telles causes. Nonobstant l'article 463 du

Code de Procédure Civile, les jours entre le neuf de juillet et le premier de

septembre seront comptés dans les délais de huit jours fixés pour les

causes en révision. 34 Vict., chup. 4, sec. 4.

AUTHENTICATION. Voir Rh^istres.

AVEU. L'aveu est extra-judic —^ ou judiciaire. Il ne

peut être divisé contre celui qui le .it. L'aveu extra-judiciaire

doit être prouvé par écrit ou par le serment de la partie contre

laquelle il est invoqué, excepté dans le cas où la preuve par

témoins est admissible. L'aveu judiciaire fait pleine foi contre

celui qui l'a fait. Il ne jjeut être révoc^ué à moins qu'on ne

prouve qu'il a été la suite d'une erreur de fait.

AVIS D'ACTION. Voir Officiers Publics.

AVOCATS, PROCUREURS ET NOTAIRES. Les

avocats, les i)rocureurs et les notaires sont sujets aux règles

générales du mandat, (Voir Mandat) en autant qu'elles peuvent

s'appliquer. La yofession d'avocat et procureur est réglée

par les dispositions contenues dans l'acte intitulé : Acte concer-

nant le Barreau du Bas- Canada, et celle des notaires par un

acte intitulé : Acte ncernant le Notariat. Les règles de la

prescrii)tion en ce qui concerne les avocnts et procureurs, et

les notaires, sont exposées, Vcrbo Prescription.

Les avocats et procureurs sont tonus d'élire domicile dans un rayon n'excé-

dant pas un mille de la bâtisse où s.ége le tribunal, et de le faire enregis-

trer, ainsi que tout changement qui peut y survenir, au greffe, dans le

registre tenu à cet effet. A défaut de tel domicile élu ou de l'enregistre-

ment de tel élection, ou de tout chungemement de domicile, les procureurs

sont censés avoir élu leur domicile au greffe du tribunal, où toute significa-

tion peut leur être faite valablement. Les dispositions relatives à l'élection

de domicile par les parties litigantes et par les iivocats et procureurs en la

Cour Supérieure et de Circuit, ont également leur application dans la

Cour du Banc de la Reine. Si le demandeur est alisenl, l'avocat et procu-

reur doit être muni d'une procuration de sa part. Si la cause n'a pas été
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entendue sur le mérite, les procédures faites, et les jugements intervenus

deiniis le décès de l'une des parties, ou lorsque ce procureur ne jK-ut plus

postuler, ou s'est retiré, sont nulles, s'il n'y a comparution personnelle,

constitution de nouveau pro cureur, ou mise en demeure de le faire.

Le procureur cpii, de son gré, veut cesser d'occuper pour l'une des

parties, doit en donner avis à celle qu'il représente et à la partie adverse.

\jx révocation de son procureur par une p"a-tie ne peut être reçue qu'en

lui payant ses honoraires et débour.sés taxés contradictoirement. Le

jugement de l'instance ou procès qui est en délibéro ne peut être différé

à cause de la mort des parties ou de leur procureur. I>es procureurs

ad liifi peuvent, avant jugement, demander et obtenir distraction de

leurs honoraires ainsi que des déboursés qu'ils ont réellement faits.

Personne ne peut agir comme procureur de l'une des parties devant la

Cour des Commissaires, à moins d'être avocat et procureur, ou porteur

d'une procuration spéciale, ou à moins que ce ne soit en la présence et du

consentement de cette partie. I^s huissiers et sergents de milice ne peu-

vent, en aucun cas, remplir cette fonction, non plus que les greffiers de telles

cours. Les avocats et procureurs ne j)euvent être contraints de déclarer

ce qui lour a été révélé confidentiellement à raison de leur caractère profes-

sionnel. Ix' procureur qui a occui)é dans la cause ou instance peut occuper

sur la requête civile, sans qu'il soit besoin de nouveau pouvoir.

BAIL A CHEPTEL. Le bail à cheptel est un contrat par

lequel l'une de.s parties donne à l'autre un fonds de bétail pour

le garder, le nourrir et le soigner sous certaines conditions

quant au partage des profits entr'eux. Toute espèce d'animaux

susceptible de croît ou de profit pour l'agriculture ou le commerce

peut être l'objet de ce bail. A défiiut de conventions particu-

lières, ce contrat se règle par l'usage du lieu.

BAIL A RENTE. L'aliénation d'tin immeuble à perpétuité

par bail à rente équivaut à vente. Elle est soimiise aux mêmes

règles que le contrat de vente, en autant qu'elles peuvent y être

api)licables. La rente peut être payable en argent ou en effets.

La nature de cette rente et les règles auxquelles elle est assu-

jettie sont énoncées sous les mots, J^aih's constituées. L'obli-

gation de payer la rente est une obligation personnelle. L'ache-

teur n'en est pas libéré par le déguerpissement de l'héritage,

non plus que par la destruction de la propriété par cas fortuit

ou force majeure.

BAIL DE MAISONS. Le bail d'une maison ou de partie

d'une maison, lorsqtie la durée n'en est pas fixée, est censé fait à

!.5!!
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l'année, finissant le premier de mai de chaque année, lorsque le

loyer est tant par an
;
pour un mois, lorsque le loyer est à

tant par mois
;

pour un jour, lorsque le loyer est à tant

par jour. Si rien ne constate le montant du loyer pour un

terme fixe, la durée du bail est réglée par l'usage du lieu. Le

bail de meubles fournis pour garnir une maison ou des a])par-

tements, lorsque la durée n'en est pas fixée est léglé comme ci-

dessus mentionné; et lorsque les règles ne s'ai)pliquent pas, il

est censé fait pour la durée ordinaire des baux de maisons ou

d'appartement, suivant l'usage du lieu. Le curement des puits

et celui des fosses d'aisance sont à la charge du locateur, s'il n'y

a convention contraire. Les règles ci-dessus relatives aux \\\\\-

sons, s'étendent aussi aux magasins, échoppes et fabriques, et

aussi à tous biens-fonds autre que les terres et fonds ruraux en

autant que ces règles peuvent s'y appliquer,

BAIL DES TERRES. Celui qui cultive sous la condition

d'un i)artage de fruits avec le locateur, ne peut ni sous-louer, ni

céder son bail, si la faculté ne lui en a été expressément accor-

dée ])ar le bail. S'il sous-loue ou cède son bail sans telle

stipulation, le locateur peut le faire expulser, et le faire con-

damner aux dommages-intérêts résultant de cette infraction

du bail. Le f 'inier est tenu de garnir l'héritage des bes-

tiaux et ustensiles nécessaires cà son exploitation, et de le

cultiver avec le soin et l'habileté raisonnables. Si l'héritage se

trouve à contenir une quantité de terre plus grande ou moins

grande que celle spécifiée dans le bail, le droit des jmrtiesà une

augmentation ou à une diminution du loyer est régi par les

règles sur ce sujet contenues au mot Vente. Le fermier ou le

locataire d'un fonds rural est tenu, sous peine de tous dom-

mages et frais, d'avertir le locateur avec toute diligence raison-

nable, des usurpations c[ui jjeuvent y être commises. Si le bail

n'est que pour une année et que, durant cette année, la récolte

soit perdue en totalité ou en partie, par cas fortuit ou par force

majeure, le locataire est déchargé d'une partie proportionnelle

du prix de la location. Si le bail est fait pour deux années ou

plus, le locataire ne j^eut demander aucune diminution du loyer

dans le cas ci-dessus. Lorsque la perte arrive après que les

m^
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récoltes sont séparées de la terre, le fermier n'a droit à aucune

réduction du loyer payable en ar<;ent. Si le loyer consiste dans

une part des récoltes, le locateur doit sui)porter sa projjoriion

de la perte, à moins que cette perte n'ait été occasionnée parla

fiuUe du locataire, ou qu'il ne soit en demeure de délivrer telle

part. J.e bail d'une i^rme ou d'un fonds rural, à défaut de

ternie préfix, est i)résumé bail annuel finissant au p-emier jour

d'octobre de chacjue année, sauf la signification du congé, tel

que réglé ci-après. Le locataire d'une ferme ou d'un fonds

rural, doit laisser a la fin de son bail, les fumiers, pailles et autres

matières destinées cà faire des engrais, s'il en a reçu lors de son

entrée en jouissance. S'il n'en a pas reçu, le proi)riélaire i<out

néanmoins les retenir en en payant la valeur.

JJAIL, Action i;n Rf.sii.iaiiox de.—\oir Locateurs et Loca-

taires:.

1)AN(^)UK, On peut saisir les dObciituies, billets proniissoircs, néf^ooi.ibles

ou non, actions de banque ou d'autre société coniniereiale ou industrielle,

et autres el'lets payables au porteurou par endossement, yconi])ris lesl)il!ets

(le banques ; et telles choses sont vendues comme les autres ellets mobiliers

u débiteur. La saisie des actions dans une compaj;nie ou société llnan-

cicre, commerciale, ou industrielle dûment incorporée, ou des parts de

ban([ue, s'oi)ère en signifiant une copie du bref d'exécution à telle société,

ou banque, avec un avis que toutes les parts possédées par le défendeur

dans telle société, ou banque, sont mises sous exécution, et non pnr sai^ie-

arrét. Même avis est donné au défendeur.

BANLIEUE, La banlieue de Québec, telle que délimitée dans le chapitre

75 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, est, et a toujours été part.edu

distr et de Québec. La banlieue de Trois-Rivières est, et a toujours été

partie du district de Trois-Rivières.

BALTt^MES. Voir Registres, Acte de VEtat Civil, de A'aissatice,

BAS-CANADA. La partie de la Province du Canada (telle qu'exis-

tant avant la passation de CActe de IWincriquc Britanniqucdu Nord, 1867,)

qui constituait ha Province du Bas-Canada, forme la Province de Québec

qui est jjartagée en soixante-et-cinq districts électoraux, comprenant les

soixante-et cinq divisions électorales en lesquelles le lias-Canada était alors

divisé, en vertu du chapitre deuxième des Statuts Refondus du Canada, du

chajHtre soixante-et-quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, et de

l'acte de la Province du Canada, delà vingt-troisième année du règne de Sa

Majesté la Reine, chapitre premier, ou de tout autre acte les amendant, et

en force à l'époque de l'union, de telle manière que chaque division électo-
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raie constitue, pour les fin^. île l'acte constitutionnel, un district électoral

ayant droit d'élire un membre, l'our les fins judiciaires la Province de

Québec est divisée en vingt districts en la manière indiquée dans la cédule

sous les mots : Tableau des District^ etc.

BATARD, o\> Enfant Naturel, est un enfant né de la con-

jonction illicite de deux personnes qui pouvaient contracter

mariage ensemble au temps qu'il a été conçu ; en quoi il diffère

des enfants incestueux et adultérins, cependant ces derniers sont

quel([ues fois compris sous ce nom. J.e bâtard adultérin est

celui qui est procréé de personnes unies A d'autres parle lien du

mariage. Le bâtard incestueux est celui qui est né de person-

nes qui ne peuvent contracter mariage ensemble, à cause du

lien de parenté ou d'alliance qui les unit, ainsi que celui né de

personnes consacrées à Dieu par le vœu de chasteté. Le bâtard

ne succède ni à son père ni à sa mère, non plus qu'aux parents

de son père ou de sa mère, et ces derniers ne peuvent être

admis à sa succession. S'il laisse des enfants légitimes, ces

derniers peuvent lui succéder. Les bâtards n'étant point dans la

famille de leurs pères et mères, ils peuvent se marier sans leur

consentement, mais les droits du sang empêchent le mariage

entre les parents du bâtard et ses descendants. Les aliments

sont dus aux enfants naturels jiar leur père ; la mère les doit

aussi, quoiqu'elle ne puisse être poursuivie en justice pour ces

aliments.

BATLMENTS MARCHANDS. L'acte du Parlement Impé-

rial intitulé : The MerchaJit Shipping Ad, 1854, contient les lois

relatives aux bâtiments anglais dans la Province de Quél)ec,

quant aux matières auxquelles il est pourvu par cet acte et en

autant que les dispositions y sont déclarées ajjplicables.

§ I. Enregistrement des.—Les bâtiments anglais doivent

être enregistrés de la manière et d'après les règles et les forma-

lités prescrites dans l'acte ci-dessus mentionné. Les bâtiments

de quinze tonneaux et ceux de moins de trente tonneaux de

port, employés respectivement à certaine navigation particulière

ou dans le commerce de cabotage, tel que spécifié dans l'acte

ci-dessus mentionné, ne sont pas assujettis à l'enregistrement.

Toute personne qui réclame la propriété d'un bâtiment de plus

Wlllilllll^liillii,^,
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de quinze tonneaux, naviguant à l'intcrieur de cette provinci, et

non enregistré comme bâtiment anglais, doit faire enregistrer

son droit de propriété et en oljtenir un certirc it de l'oHicier

autorisé à l'accorder ; le tout de la manière et suivant les règles

et les formalités prescrites par l'acte intitulé : Acte concernant

l'enregistrement des vaisseaux naviguant à i'intéricur. Les

règles spéciales relatives au jaugeage des bâlinicnts de l'espèce

mentionnée ci-dessus, au certificat du constructeur, au change-

ment de maître, à celui du nom de tels bâtiments, à l'octroi des

certificats de propriété et à l'endossement de ces certificats, et

celles relatives aux pouvoirs et aux devoirs des percepteurs et

autres officiers à l'égard de cette matière, sont contenues dans

l'acte auquel il est ci-dessus en dernier lieu renvoyé.

§ 2. Transport des Batimknts Enregistres. Le trans-

port d'un bâtiment anglais enregistrés ne peut se faire que par un

bordereau de vente fait en présence d'un témoin ou plus, et

contenant l'exposé prescrit par l'acte du Parlement Impérial

intitulé: The Merchant Shipping Act, 1854, et entré au livre

d'enregistrement de proi)riété, tel que pourvu par cet acte. Les

règles concernant les personnes habiles à faire et à recevoir tels

transports, ainsi que celles relatives à l'enregistrement et au

certificat de propriété des droits, sont contenues dans le même
acte. Le transport entre sujets anglais de bâtiments coloniaux

naviguant à l'intérieur de cette province et enregistrés, mais non

comme bâtiments anglais, ne peut se faire que par un bordereau

de vente ou par écrit contenant les énonciations spécifiées dans

l'acte provincial intitulé : Acte concernaiit Penregistrement des

vaisseaux naviguant à P intérieur, et enregistré dans le registre

de projM-iété tel que pourvu par cet acte. Le transport des

bâtiments ou vaisseaux décrits dans les deux paragraphes précé-

dents qui n'est pas fait et enregistré de la manière re.ipective-

ment prescrite, ne transmet à l'acquéreur aucun titre ou intérêt

dans le bâtiment ou vaisseau qui en est l'objet. Il ne peut être

enregistré de transport d'une fraction d'une des soixante-et-quatre

parts dans lesquelles les bâtiments enregistrés sont divisés en

vertu de la loi ; et il ne peut non plus être enregistré, par suite

de vente, plus de trente-deux personnes comme propriétaires en

l
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môme temps de tel bâtiment. l,ors([iie les persoanes enregis-

trées conmie propriétaires légaux des parts d'un hâliment destiné

à l'intérieur, n'excèdent pas le nombre de trente-deux, le droit

que peuvent avoir en équité les mineurs, les héritiers, les léga-

taires, ou les créanciers au-delà de ce nombre représentés ])ar

tels, propriétaires ou (jueliiues-uns d'eux, ou ayant leurs droits,

ne jieut être affecté Si, dans queUiue temi)s ijuece soit, le droit

d'un des pro])riétaires d'un bâtiment naviguant à l'intérieur ne

peut être divisé en un nombre entier de soixante-et-(iuatre parts

intégrales, sa propriété, cpiant aux fractions de paris, n'est pas

affectée par le défaut d'enregistrement. Lorstjue le bordereau

de vente pour le transport d'un bâtiment, ou de (jue!(iue part en

icelui, est "ntré dans le livre d'enregistrement des certificats de

propriété, il transfère la chose qui en est l'objet à toutes fins, à

rencontre de toute personne autre que les ac(iuéreurs ou créan-

ciers hypothécaires subsé([uents, cpii ont les premiers obtenu

l'endossement qui doit être fait sur le certificat de propriété, ainsi

qu'il est ci-après déclaré. Tout nombre de propriétaires nom-

més dans le certificat de propriété et membre d'une société

faisant commerce dans quelque partie des domaines de .Sa

Majesté, peut posséder un bâtiment de l'intérieur, ou des j)ans

dans ce bâtiment au nom de la société comme propriétaires

conjoints, sans désigner l'intérêt individuel qu'y a chacun, et le

bâtiment ainsi possédé est censé, sous tous rapports, propriété

de la société. Lorsqu'un bordereau de vente pour le transport

d'un bâtiment entier naviguant â l'intérieur, ou pour quekiue

port seulement, a été entré dans le livre d'enregistrement des

certificats de propriété, il ne peut être entré aucun autre borde-

reau de vente du même bâtiment ou des mêmes parts par le

même vendeur ou gagiste, â un autre, qu'après l'expiration de

trente jours, à compter de la date de la première entrée, ou de

l'arrivée du bâtiment dans le port auquel il appartient, si, au

temps de la première entrée, il en était absent. Lorsqu'il y a

plus de deux transports de la nature ci-dessus, le même délai de

trente jours doit être observé en faisant chacune des entrées

successives. Lorsqu'il y a deux transports ou plus du même

droit de propriété dans un bâdment par le même propriétaire,

Vu 'âL
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il t'st fait jjar l'ijOicicr compétent sur le certificat de propriété du

bûtimciil, un endossement contenaiit les détails du bordereau de

vente invocjué par la personne cpii produit le certificat dans les

trente jours (]ui suivent l'entrée de son bordereau de vente dans

le régistie, ou tlans les trente jours ajjrés le retour du bâtiment

dans le i)ort au(iuel il appartient, s'il en était absent lors dételle

entrée ; et si le certificat n'est pas proiluit dans ce délai, l'endos-

sement est alors accordé à la personne (\\\\ la j)remiéie présente

le certificat a cet e,flet. Dans les cas sjjéciliés en dernier lieu,

le droit de jiropriété entre les réclamants est déterm'né, non par

l'ordre du temps dans lecpiel le détail des bordereaux de vente

respectifs est entré dans le livre d'enrégislrcment, mais par le

temps au([uel l'endossement est mis sur le certificat de projjriété.

! -'officier com[)étent peut, dans les cas et sauf les règles conte-

nues dans l'acte concernant l'enregistrement des bâtiments navi-

guant à l'intérieur, étendre le délai accordé par la loi pour le

recouvrement d'un certificat perdu ou détenu ou pour l'enregis-

trement de iiovo du droit de propriété. I>ors(iue le tran^;llort

d'un bâtiment ou seulement de quelque part de bâtiment est

fait comme sûreté de paiement d'une somme d'argent, il en doit

être fait mention dans l'entrée de ce transport au livre d'enre-

gistrement, et dans l'endossement au certificat de projjriété ; et

celui à ([ui ce transport est fait, non ])his (lue toute autre per-

sonne exerçant ses droits à cet égard, n'est réputé propriétaire

de tel bâtiment, ou de telle part de bâtiment, qu'en autant qu'il

en est besoin i)Our en tirer partie par vente ou autrement, et

obtenir le paiement des deniers ainsi assurés. Lorsqu'un trans-

port de la nature de celui mentionné en dernier lieu est fait et

dûment enregistré, ni le droit du cessionnaire, ni ses intérêts ne

peuvent être affectés par un acte de faillite du cédant, commis

après l'enregistrement du transport, lors même que le cédant,

au moment de sa faillite, serait réputé propriétaire de tel bâti-

ment, ou de telle part de bâtiment, et l'aurait eu en sa possession

ou à sa disposition. Les bâtiments construits en cette [)rovince

peuvent aussi être transportés en garantie de prêts de la ma-

nière exposée dans la secdon qui suit.

§ 3. HvpoTHEguE SUR LES BATIMENTS.—Les règles concer-

1}

:,iî'. d



11 i BATIMENTS MARCHANTS.

nant riiy|)C)thèque sur les bâtiments p(nir prêts à la grosse sont

contenues sous le paragraphe, Prêt à la grosse. L'hypotlié((uc

sur les bâtiments anglais enregistrés s'établit suivant les disposi-

tion contenues dans l'acte du l*arlemenl Impérial intitulé: The

Afcrc/idHt S/iiJ>pi>ii^ Act, 1854. Les bâtiments construit en cette

])rovince peuvent être construits ou transportés sous l'aïUorité

de l'acte intitulé : Actepour encoura^i^er la construction des vais-

seaux, conformément aux régies exposées ci-après. Aussitôt

que, ilans cette province, la quille d'un bâtiment est placée sur

son chantier, le propriétaire peut l'hypothéciuer, et accepter sur

le bâtiment un privilège ou gage en faveur de toute personne

qui s'engage à fournir des deniers ou effets pour le i)arachever,

et telle hypothè(iue et privilège restent attachés au bâtiment

pendant et après sa construction, jus(iu'à ce qu'ils scjient éteints

par le paiement de la dette ou autreiuent. A|)rès la i)remière

hypolhéciue ou gage de l'espèce mentionnée ci-dessus, aiuume

autre ne peut être accordée sans le consenti-ment du i)remier

créancier; et toute hypothè(iue ou privilège subséquent, accordé

sans tel consentement, est nul. Les parties contractantes peuvent

convenir (|ue le bâtiment dont la (juille est jiosée sera la pro-

priété de la personne ([ui avance les denieis ou effets [joiu" la

parachever, et cette convention transfère de plein droit à celui

qui fait les avances, pour lui en assurer le paiement, non-seule-

ment la pro[)riétè de la partie du bâtiment alors construite,

mais celle du bâtiment jus([u'à et subsé([uemnient à son para-

Ciievement, en sorte qu'il peut obtenir l'enregistrement du bâti-

ment, le vendre et en consentir un titre (juitte et valable ; sauf au

propriétaire son droit d'action en reddition de compte, ou autre

recours que la loi lui accorde contre celui qui a fait les avances.

Celui (jui a fait les premières avances peut, de la même manière,

hypothéquer le bâtiment, l'affecter d'un droit de gage, ou le

transporter à tout autre fournisseur, et celui-ci à im autre subsé-

quent, pourvu que les formalités ci-après prescrites soient obser-

vées et non autrement ; et dans tel cas le propriétaire a son

action en reddition de compte contre le premier fournisseur et

les fournisseurs subséquents, conjointement et solidairement.

Tout contrat fait pour hyj)0thèquer un bâtiment construit en

m
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cette province, ou le transjjorter sous l'autorité de l'acte inti-

tulé : Acte pour encoura^^er la construction des vaisseaux, con-

formément aux régies ci-dessus exposées, doit être passé devant

un n(Jlaire, ou fait double en présente de deux témoins ; et ce

contrat ou un bordereau d(jit être enregistré en la manière et

suivant les régies prescrites par cet acte, au bureau d'enregistre-

ment du comté ou de la localité où le bâtiment a été construit.

Te. contrat et les droits qui en découlent n'ont d'effet (jne de la

date de cet enregistrement, à défaut chKjuel les parties ne peu-

vent invocpier le bénéfice (jue l'acte a en vue et (pii est exposé

dans les dispositions ci-dessus. L'enregistrement du bâtiment

est accordé par l'officier comj)étent au fournisseur, et s'il y en

a plus d'un, au dernier en date dont le contrat est dûment enre-

gistré, sur production d'une copie authentique de ce contrat, ou de

l'original même si le contrat n'est pas notarié, avec endossement

du certificat d'enregistrement et acccjmpagné du certificat du

constructeur. Si le propriétaire produit un certificat qu'aucun

contrat de la nature ci-dessus spécifiée dans l'avant-dernier alinéa

n'a été enregistré, avec ensemble le certificat du constructeur, il

a droit d'obtenir l'enregistrement du bâtiment. Les dispositions

contenues plus haut dans le jnésent ])aragrai)he et dans l'acte

au([uel il y est renvoyé, ne privent aucune partie des droits, gages,

privilèges ou hypothèques qu'elle avait avant l'époque de l'en,

régistiementd'un contrat de l'espèce ci-dessus décrite, et n'ôtent

à aucune personne le droit d'action en reddition de compte ([ue

la loi accorde.

§ 4. Privilège Maritime sur les Bâtiments, leur Car-

(;aison et leur Lret.— Il y a privilège sur les bâtiments jjour

le paiement des créances ci-après :

1. Les frais de saisie, de vente, comprenant ceux des opéra-

tions judiciaires qui ont pour objet de fournir aux créanciers

généralement le moyen d'obtenir le paiement de leurs créances :

2. Les droits de pilotage, de quaiage et de havre, et les péna-

lités encourues pour infractions aux règlements légaux du havre;

3. Les frais de garde du bâtiment et de ses agrès, et les répa-

rations faites à ces derniers depuis le dernier voyage
;

4. Les gages et les loyers du maître et de réqui])age pour le

! 1^ \::

dern1er voyage
;
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en second Heu dans les deux i)remières classifications de (X'tte

section, et avant ou a[)rès d'autres créances {Mévilégiées suivant

les circonstances dans Icscjuclles la créance prend naissance et les

usages du commerce. Les dispositions contenues dans la i)ré-

sente section ne s'apj)li(iuent pas aux causes en Cour de Vice-

Amirauté, l-es causes devant ce tribunal sont jugées suivant

les lois civiles et maritimes de l'Angleterre.

§ 5. pROPRii/i'.MRKs, M.'MTKK KT Matki.o Ts. Les propriétaires,

ou la majorité d'entre eux, choisissent le maître et ijcuvciu le

congédier sans en spécifier la cause, à moins que le contraire ne

soit exj)ressément stipulé. Les propriétaires sont responsables

civilement des actes du maître dans toutes les matières (|ui

concernent le bâtiment ou le voyage et pour tous les dommages

causés i)ar sa faute ou par celle de l'éciuipage. Ils sont de

même responsables des actes et des fautes de toute peisonne

légalement substituée au maître. Le tout néanmoins sujet aux

dispositions contenues dans cette section et dans les titres :

Affrètement, Prêt à la grosse et dans l'acte impérial : T//e

Merchant S/ii/pi/ii^ Act, KS54. Toute personne ipii alTréte un

bâtiment pour en a\oir le contrôle et le naviguer seule est répu-

tée en être le i)ropriétaire pendant le temps de tel affrètement,

et en avoir tous les droits et toute la responsabilité relativement

aux tiers. Dans les matières d'un intérêt commun aux proprié-

taires, concernant l'équipement et la conduite du bâtiment,

l'opinion de la majorité en valeur prévaut. S'il y a [tartage

égale d'opinion relativement à l'emploi du bâtimeiit, celle en

faveur de l'emploi prévaut. Sauf, dans les deux cas, aux pro-

priétaires opposants le droit de se faire déclarer non-responsa-

bles, et de se foire indemniser suivant les circonstances, à la

discrétion du tribunal com])étent. La vente par licitation d'un

bâtiment ne peut être ordonnée cjuc sur la demande des pro-

priétaires possédant ;lu moins la moitié de tout l'intérêt dans

tout le bâtiment, sauf le cas d'une stipulation contraire. Les

pouvoirs généraux du maître d'obliger le propriétaire (h; l)âti-

ment personnellement, et leurs obligations réciprocjues. s(jnt

régis par les disj)ositions contenues aux mots Louai^e et Mandat.

Le maître est personnellement responsable envers les tiers ptMir
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toutes les obligations ([u'il contracte à l'égard du bâtiment, à

moins f[ue le crédit n'ait été donné en termes exprès au proprié-

taire seul. Le maître engage l'équipage du bâtiment ; mais il le

fait de concert avec le propriétaire ou le gérant du bâtiment lors-

qu'ils sont sur les lieux. Le maître doit aussi veiller à ce (]ue le

bâtiment soit équipé et avitaillé convenablement i)our le voyage
;

mais si le propriétaire ou le gérant du bâtiment sont sur les

lieux, le maître ne peut sans une autorisation spéciale, faire faire

des réparations extraordinaires au bâtiment, ou acheter dos

voiles, cordages ou provisions pour le voyage, ni emprunter des

sommes à cet effet, sauf lorsque le bâtiment a été frété du con-

sentement de ces projjriétaires et qu'ils ont refusé de fournir

leur contingent pour mettre le bâtiment en condition conve-

nable pour le voyage. Le maître doit mettre à la voile au

jour fixé et poursuivre son voyage sans déviation ni retard,

sujet aux dispositions contenues sous le mot. Affrètement. Il

peut, en cas de nécessité, pendant le voyage, emprunter des

deniers, ou, si l'emprunt est impossible, vendre une partie de la

cargaison pour réparer le bâtiment ou le fournir de provisions

et autres choses nécessaires. Il ne i)eut vendre le bâtiment

sans l'autorisation expresse du propriétaire, excepté dans le cas

d'impossibilité de continuer le voyage et de nécessité manifeste

et urgente de faire cette vente. Le maître a, sur les matelots

et autres personnes à bord, y compris les passagers, toute l'au-

torité nécessaire pour naviguer le bâtiment en sûreté, le diriger

et veiller à sa conservation, ainsi (jue pour y maintenir le bon

ordre. Il peut jeter à l'eau une partie et même la totalité de

la cargaison, dans les cas de péril imminent et lorsque ce jet est

nécessaire pour le salut du bâtiment. I-es droits, les pouvoirs

et les obligations des propriétaires et du maître à l'égard du

bâtiment et de la cargaison sont en outre exposés sous les mots

Affrètement et Assurance. Les règles relatives au droit d'hypo-

théquer le bâtiment et la cargaison sont en outre énoncées aux

mots, Prêt à la grosse. Les devoirs s[)éciaux des maîtres quant à

la tenue du livre officiel de loch et autres matières pour lesquelles

il n'est pas pourvu ci-dessus, quant à l'engagement et au traite-

ment des matelots, le paiement de leurs loyers ou la manière
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les

d'en disposer, et la décharge des matelots, sont réglés par les

dis|)Ositions contenues respectivement dans l'acte du Parlement

Im])érial intitulé : The Mercluvit S/iipJ>ing Act, 1854, et dans

l'acte du jjarlement du Canada, intitulé : Acte concernant l'enga-

gement des matelots. Les loyers dus aux matelots n'excédant

])as quatre-vingt dix-sept piastres et trente-trois centins, [)our

service à bord d'un bâtiment appartenant à la Province de

Québec ou qui y a été enregistré, peuvent être recouvrés devant

deux juges de paix en la manière et suivant les régies prescrites

dans l'acte du parlement du Canada, intitulé : Acte concernant

le recouvrement des gages dus aux matelots en certains cas. La

prescription ne commence à courir à l'encontre des réclamations

des matelots pour leurs loyers, qu'après le parachèvement du

\oyage.

JIEXKFICE D'INVENTAIRE. Voir Inventaire.

JjIEXS. Tous les biens, tant corporels qu'incorporels, sont

meubles ou immeubles.

UIENS IMMEUlîLES. Les biens sont immeubles, ou ])ar

leur nature ou par l'objet auquel il s'attachent, ou par leur des-

tination, ou enfin i)ar la détermination de la loi. Les fonds de

terre et les bâtiments sont immeubles par leur nature. Les

moulins à vent, ou à eau, fixés sur des piliers et faisant partie du

Ixitiment, sont aussi immeubles par leur nature, lorsciu'ilsy sont

édifiés pour perpétuelle demeure. Les récoltes pendantes par

les racines, et les fruits des arbres non encore recueillis sont

])areillement immeubles. Au fur et à mesure que les grains

sont coupés et que les fruits sont détachés, ils deviennent

meubles pour la partie ainsi coupée et détaché. 11 en est de

même des arbres, ils sont immeubles tant qu'ils tiennent au sol

par les racines, et deviennenl meubles dès qu'ils sont abattus.

Les objets mobiliers que le propriétaire a placés sur son fond

à perpétuelle demeure, ou qu'il y a incorporés, sont immeubles

par destination tant qu'ils y restent. Ainsi sont immeubles, sous

ces restrictions, les objets suivants et autres semblables :

1. Les pressoires, chaudières, alambics, cuves et tonnes;

2. Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges,

papeteries et autres usines.

Sont aussi immeubles par destination, les fumiers ainsi que les

m
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pailles ou antres substances fl jstinées à le devenir. Sont censés

avoir été attachés à peri)étuelle demeure les objets placés ])ar le

propriétaire qui tiennent à fer et à clous, (jui sont scellés en

plâtre, à chaux et à ciment, ou c|ui ne ])euvent être enlevés sans

être fracturés, ou sans briser ou détériorer la jjartie du fonds ci

laquelle ils sont attachés. Les glaces, les tableaux et autres

ornements sont censés mis à perpétuelle demeure, lorsque sans

eux, la partie de l'appartement qu'ils couvrent demeurerait

incomplète ou imi)arfaile. Sont immeubles par l'objet auciuel

ils s'attachent: l'emphytéose, l'usufruit des choses immobilières,

l'usage et l'habitation, les servitudes, les droits ou actions qui

tendent à obtenir la possession d'un immeuble. Sont immeubles

par détermination de la loi, absolument ou à certaines fuis, les

biens mobiliers dont elle ordonne ou autorise l'immobilisation.

La loi déclare immeuble jusqu'au rachat, le capital des rentes

constituées, créées avant la promulgation du Code Civil, (1er,

août 1866,) ainsi cjue les deniers provenant du rachat de toutes

rentes constituées api)artenant à des mineurs, lors(]u'il est fait

pendant la minorité. Il en est de même quant aux sommes

revenant au mineur du i)ri\ de ses immeubles vendus pendant

sa minorité, lesquelles demeurent immeubles tant ([u'elle dure.

La loi déclare immeubles les sommes données par les ascendants

à leurs enfants en considération de leur mariage, i)our être

em|)loyées en achat d'héritag.'s ou j)0ur être [)ro})res à eux seu-

lement, ou à eux et à leurs entants.

15IENS jMEU-BLES. Les biens sont meubles par leur nature

ou par la détermination de la loi. Sont meubles par leur nature

les cor])s cjui peuvent se transporter d'un lieu à l'autre, soit

qu'ils se meuvent })ar eux-mêmes, comme les animaux. soit([u'il

faille une force étrangère pour les changer de place, connue les

choses inanimées. Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains

sur bateaux et généralement toutes usines non fixées par des

piliers et ne faisant pas partie du fonds, sont meubles. Les

matériaux provenant de la démolition d'un éditice ou d'un mur

ou autre clôture, ceux assemblés pour en construire de nouveaux,

sont meubles tant qu'ils ne sont j)as employés. Mais les choses

faisant partie de l'édifice, mur et clôture, et qui n'en sont séparées

'itiPii

il



BIEAS MEUBLES. 121

qiif ttiniJorairenieiit, ne cessent pas crotie immeubles, tant

qu'elles sont destinées à y être replacées. Sont meubles par

deierminalion de la loi les immeubles dont elle autorise à cer-

taines lins la mobilisation, et les obligations et actions ([ui ont

pour objet des effets mobiliers, y compris les créances consti-

tuées ou garanties par la i)ro\ince ou les corporations, les

actions ou intérêts dans les comp'agnies de finance, de conmierce

ou d'industrie, encore (jue des immeubles dépendent de ces

entreprises appartenant à des com[)agnies. Ces immeubles sont

réinués meubles, à l'égard de chaciue associé, seulement tant

que dure la société. Sont aussi meubles i)ar la détermination de

la loi, les renies constituées, et toutes les autres renies periJe-

Uieiles ou viagères, sauf celles lésultant de l'emjjhytéose, laciuellc

est immeuble. Nulle renie, soit foncière ou autre, affeciant un

bien-fonds, ne peut être créée pour un terme excédant ([uatre-

vingt dix-neuf ans, ou la durée de la vie de trois jiersonnes

consécutivement. Ces termes expirés, le créancier de la renie

peut en exiger le capital. Ces rentes, (iuoi([ue créées pour

quatre-vingt dix-neuf ans ou la durée de la vie de trois personnes,

sont, en tout temps rachetables, à l'option du débiteur, de la ma-

nière même que le sont les rentes constituées auxc[uelles elles sont

assimilées. Il est cei)endant loisible aux parties d^ stipuler,

dans le titre constitutif de ces rentes, qu'elles ne seront rem-

boursables (}u'à un certain terme convenu, (pii ne peut pas excé-

der trente ans ; toute convention étendant ce terme au-delà

étant nulle (juant à l'excédant. Les rentes, foncières ou autres,

affectant les biens-fonds, créées ci-devant pour un terme excé-

dant (iuatre-vii:igt dix-neuf ans, ou la durée de la vie de trois

personnes, sont rachetables à l'option du débiteur ou du créan-

cier de l'immeuble affecté. Ne sont cependant pas sujettes à

ce rachat les rentes créées par bail emphitéoticiue, ni celles aux-

quelles le créancier n'a ([u'un choix conditionnel ou limité. I.e

rachat des rentes autres (jue les rentes viagères, si le taux autpiel

il doit se fiiire n'est ni réglé par la loi, ni valablement stipulé, a

lieu par la remise du jjrix capital originaire ou de la valeur

pécuniaire attribuée ])ar les parties aux choses moyennant les-

quelles la rente a été créée. Si le iu-i\, ou cette valeur, n'aïqui

m
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aux particuliers. Ceux de la première es])èce sont régis par

le droit public ou i)ar les lois administratives. Ceux de la

seconde sont soumis à certains égards pour leur administration,

leur ac(iuisition et aliénation, à des règles et formalités qui leur

sont ])ropres. Quant aux particuliers, ils ont la libre adminis-

tration des biens ([ui leur api)artienent sous les modifications

établies par la loi. Les chemins et routes à la charge de l'état,

les lleuves et rivières navigables et flottables et leurs rives, les

rivages, lais et relais de la mer, les i)orts, les havres et les rades

et généralement toutes les portions de territoire qui ne tombent

pvis dans le domaine i)rivé, sont considérées comme des dépen-

dances du domaine public. Tous les biens vacants et sans

maître, ceux des personnes (pii décèdent sans représentants, ou

dont les successions sont abandonnées, ap})artiennent au domaine

public. Les portes, murs, fossés, rem])arts des places de

guerre et des forteresses, font aussi partie du domaine public.

Il en est de même des terrains de fortifications et remparts des

l>laces qui ne sont pas places de guerre ; ils appartiennent à

l'Ktat, s'ils n'ont été valablement aliénés. Les biens des

municipalités et ceux des autres corporations, sont ceux à la

propriété et à l'usage desquels ces corps ont un droit acquis.

On peut avoir, sur les biens, ou un droit de propriété, ou

un simple droit de jouissance, ou seulement des servitudes à

[irétendre.

BILLET PROMISSOIRE. Un billet promissoire est une pro-

messe par écrit pour le paiement d'une somme d'argent à tout

événement et sans condition. Il doit contenir la signature ou

le nom du faiseur et être fait seulement pour une somme
d'argent déterminée. Il peut être rédigé dans aucune forme

com])atible avec les règles qui suivent : Les parties à \\\\ l^illet

promissoire, au tem])s où il est fait, sont le faiseur et le preneur,

be faiseur est soumis aux mêmes obligations que raccejiteur

d'une lettre de change. Les dispositions relatives aux lettres

de change, (Voir Lcttre>i de chaiii^e,) s'appliquent aux billets pro-

missoires quant aux matières suivantes, savoir :

1. 1/indication du preneur
;

2. Le temps et le lieu du paiement
;

i N
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3. L'expression de la valeur;

4. I>a responsabilité des parties
;

5. La négcjtiation par endossement ou par délivrance
;

6. La présentation et le paiement
;

7. Le jjrotôt faute de paiement et l'avis
;

8. L'intérêt, la commission et l'usure
;

9. La loi et la preuve applicables;

10. L;i prcscrii)tion.

Les parties obligées sur un billet promissoire, fait à demande,

n'ont pas droit aux jours de grâce i^our en effectuer le paie-

ment. L'émission, la circulation et le paiement des billets de

ban(|ue sont réglés par les dispositions d'un statut intitulé :

Acte concernant les Banques et le libre co/n/ncrce de banquesy

et par les actes particuliers incor})orant les ban(|ues respective-

ment.

BORNAfiH. \i)\v Action en.

("ATIAS Al) KF.Sl'ONDENUUM. Un demandeur peut ol)tonir, en

certains cas, sinuilîanéinent avec rajournenient, ou pemlnnt l'instance et

avant jut;enient, ([ue la personne du débiteur, ou ses biens, ou la chose en

litii^e so'ent mis sous la main de la justice, ain.si qu'expliqué -i après ; sauf,

au défendeur, son recours en dommages en prouvant absence de cause pro-

bable dans la jioursuite de ces voies extraordinaires. Dans le cas où il luj

est dû une somme de quarante piastres, ou plus, le demandeur peut obtenir

du })rot<)n()taire de la Cour Supérieure un bref d'assignation et d'arrestation

du défendeur, si ce dernier est sur le |H)int de quitter immédiatement la

Puissance du Canada, ou ce. te partie d'ieelle qui constituait ci-devant la

Province du Canada, ou s'il soustrait ou cache ses biens, dans la vue do

frauder ses créanciers. Ce bref est obtenu sur production <\\m fiat et d'une

déposition sous serment du demandeur, de son teneur de livres ou de son

commis ou procureur légal, affirmant qi;e le défendeur est personnellement

endetté envers le demandeur d'une somme de (juarante piastres ou plus, et

que le déjiosant a raison de croire et cro.t vraiment, pour les raisons spé-

cialement énoncées dans la déposition, (jue le défendeur est sur le point de

quitter immédiatement la ruis>ance du Canada, ou celte ]iartie d'ieelle qui

constituait ci-devant la Province du Canada, avec l'intention de frauder

ses créanciers en général, ou le demandeur en particulier, et que tel défaut

privera le demandeur de son recours contre le défendeur ; ou bien la dépo-

sition doit constater, outre l'existence de la dette, tel que ci dessus exprimé,

que le défendeur a caché ou soustrait, ou est sur le point de cacher ou sous-

traire ses biens ou effets avec la même intention.
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Formule iPAffîdavit^ No. i.

A 15, (occupation d lésidci/ci-) deniandeiir en cette cause {ot( teneur do

livres, ô^c.,) étant assermenté dépose et dit : que C D, (occupation et rési-

tici/ic), le défendeur en cette cause, est iiersonnellement endetté envers le

demandeur en une somme do plus de quarante piastres, savoir en la somme

(le et que le déposant a raison de croire et croit vraiment f(|Ui' le

défendeur est sur le point de quitter immédiatement la Puissance du Canada,

ou cette partie d'icelle ([ui constituait ci-devant la l'rovince du Canada,

avec l'intention de frauder ses créanciers en général ou le demandeur en

particulier, et rjuc tel départ privera le demandeur do son recours contre le

défendeur ; que le déjiosant a été informé de ce départ par F (il, qui dit le

tenir du défendeur lui-même, qui lui a dit partir avec l'intention de ne pas

revenir] et le dit déposant a siyné.

Si le défendeur au lieu do quitter la l'uissanco, ou cette jiartie d'icelle

i|ui constituait ci-dovant la l'rovince tlu Canada, cache ou soustrait ses

biens, substitue/, aux mots entre crochets, les suivants ;

" Que le défendeur a caché ou soustrait ou est sur le jioint de caclierou

soustraire ses jns avec l'intention de frauder ses créanciers en général

ou le demandeur en particulier."

Ce bief peut être obtenu également si la déposition, outre la dette, cons-

tate ([ue le défendeur est commerçant, qu'il est notoirement insolvable, cju'il

a refusé de s'arranger avec ses créanciers ou île leur faire cession de biens à

eux-mêmes ou à leur profit, et qu'il continue son commerce.

Formule d'Ajfulavit, N'a. 2.

A B, cr'c.,
,
que C D, er'e., , le défendeur en cette cause

est personnellement endetté envers le tlemandeur en une somme de plus de

quarante piastres, savoir en la somme de fiue le défendeur est un

commerçant, qu'il est notoirement insolvable, (ju'il a refusé de s'arranger

nvec ses créanciers ou de leur faire cession de biens à eux-mêmes ou à leur

profit et (ju'il continue son commerce. Et le déposant a signé, lecture faite.

Ce bref peut être olitenu également par un créancier hypothécaire ou

privilégié sur un immeuble, en produisant une déposition constatant fjue

sa créance privilégiée ou hypothécaire excède quarante piastres, et que

le défendeur, soit qu'il soit tlébiteur personnel ou hypothécaire, ou sinq)le

tiers-détenteur, dans l'intention de frauder le demandeur, endommage,

détériore ou diminue la valeur de l'immeuble, ou est sur le point de le faire

par lui-même ou par l'entremise d'autres personnes, de manière à empêcher

le créancier de recouvrer sa créance ou partie d'icelle, au montant de qua-

rante piastres, ainsi qu'il est pourvu par le chapitre 47 des Statuts Refondus

pour le lias-Canada.

,?; s.
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Formule ifAffuiarit, No. 3.

A V>, ^c'.y (li-posc et (lit iiuc C 1), e-^c. , k- (Iifoiuleur en cette

caiiM' lui est |icisi)niK-lk'mcnl et hypothécairement eiuktté en une somme

excéikmt (luaranle piastres, savoir en la somme de due au dit dépo-

sant par et en vertu d'une olili;^ation passée le à devant Mtre

, notaire j'ublie, la(|uelle t)l)lii;alion dûment enréj^istrée au l>ureau

d'enréqstrement ilu comté de le et portant liNpothèque sur

l'immeulile ci-après décrit, en la ]iossession du dék'ndeu., ^avoir : {aécriie

Vininiciil'ti-) on ([ue le dék'ndeur est détenteur de l'immeuble ci-après décrit

le(iuel imuK'ulile est ijrévé, alVecté et iiypothéi[ué en faveui du déposant

en une somme de l>ar et en vertu d'une obligation fa. te et passée

pur C n, en faveur du dit déposant i\ , le , devant Mtre

notaire public, et dûment enréij;.strée au bureau d'enré}^istrement du comté

de le , savoir: {(ic'crirr r iinniciibl,-) \ <jue le défendeur dans

l'intention de frauder le denianileur, endommaj^e, détériore ou dim.nue l.i

valeur du d.t immeuble, eu e^t sur le ])oint tle le faire, par lui même ou

par l'entremise il'autres persoimo, en détruisant, enlevant et vendant la

maison, dépendances ou autres bàtiniei.ts dessus construits, ou de propos

délibéré, k> endo iinaj^eaiit et deler.orani ou detridsant et enlevant tout

bois ou pièces de charpentes ou de clôtures, ou toute |).èce enclavée dans

la maison ou bâtiment construit sur le dit immeuble, pour une valeur de

plus de $40, savoir, pour une valeur de , de manière à emjiêi ler le

déposant de recouvrer sa créance ou [artie d'icelle au montant de plus de

(piaranle piastres, et le déposant a sij;ne.

Si la demande rejiose sur une créance de dommages-intérêts non

liquidés, le bref de capias ne peut émaner i]ue sur l'ordre d'un ju|.;e. après

examen de la suffisance ou de l'insuffi-ance de la déposition sous serment,

et telle déposititm peut être suivant la formule No. I ci-dessus, et di'it

en outre énoncer la nature et le nu>ntant des dommages éclamés et les

faits (jui V ont donné lieu, et il est à la di.-crét.on du juge d'accorder ou di-

refuser le caivas, et de ti.verle montant ilu cautionnem.nt au moyen duquel

le défendeur pourra obtenir son élargissement. Le bref d'arrestation peut

être joiU au bref d'ajournement, ou émaner pendant l'instance, comme un

incident de la cause. 11 doit, dans ce dernier cas, être accompagné d'une

assignation à jour fixe pour le voir déclarer valable et joindre à la

demande principale. Le bref peut aussi émaner après jugement obtenu

pour le recouvrement de la dette. Jl n'est pas nécessaire que la déclara-

tion ou demande libellée soit signifiée au défendeur au moment de son

arrestation, mais il suffit de lui en laisser une copie à lui-même ou augreiïe

du tribunal dans les trois jours qui suivent la signification du bref. Le lucf

de capias ne peut émaner :

I. Contre un prêtre ou ministre de quelque dénomination que ce soit
;

» Mi
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2. Ni omit IV les sfptim^(?naircs
;

3. Ni ooiUio imc pcisoime du sexe féminin.

Mnscontre ies tiiteurset ciiratoiirs |)(iiir tout ce 'inii-st A\\, ;\ raisoiidc K'iir

adniinistmtiDn, h ceux (|u'ils ont iv|)iéscntés ; tonte iiciMinne i(!S|ionsal)le

conmio séi|in.'>trt'. gardien ou dc/ositaire, conmic sliéiif, eoroncr, luiissier,

ou autre ol'licier ayant la ^jarde de deniers ou autres el'.ets en vertu de l'au-

torité judx'iaire ; toute personne responsable comme eaution judiciaire, ou

CDiunie adjudicataire de liieiis meul)les ou inimeuldes vendus en exécution

(l'un jiij^'ement du tribunal ; toute j^ersonne sous le coup d'un jut^uinent de

cuur aceorilant des domma{^es-intérêts \m\\y injures personnelles, dans les

cas où la contrainte par corps peut être accordée ; toute jiersoinie pour-

suivie pour douiuia^es, en vertu di's dispositions du cliap'tre 57 di-s Statuts

Uiruinliis |ioin- le lias-Canada, et contre la(]uelle il y a conil.iniiiali.in à des

donunaj^es et à la contrainte par C(Ups. 11 y a encore liai à la con-

tra nie jiar corps ])(;ur mé|)ris de tout ordre ou injonction d'un triluniai, ou

pour résistance à tel ordre ou injonction, et pour tout acte tendant i\ éluder

i'oidie ou le juj^ement d'un trdunial, en prévenant tni empêchant la saisie

ou la veiUe des liiens en exécution île tel jugement, l.e bref de cajiias ne

licut émaner pour une dette créée hors de cette j'artie de la Puissance

ilii l'anada, ([ui constitua,! ci-devant la l'ruvince du Canada, ni jiour

une dette "loiudre ([ue la somme de quarante jiiastres. J.a (K'iiosit on

rc(iuise ilans les cas ci-ilessus énoncés peut être fa, te par une seule jiersonne

ou par plusleuri; qui déposent chacune de (jueUiu'un des faits requis, et elle

]icut être reçue et assermentée par un juge de la Cour Supérieure, ou par

l'.u conimissa.re de la L our Sujiérieure ou par le protonotaire i|ui iloit certitier

le bref de caiiias. La Cour Supérieure a seule juridiction en matière de

cap. as. Lorscpie le capias est expédié parle protonutaire de la Cour Supé-

rieure, il est adressé au shérif ou à tout huissier du district où d doit être

exécuté. Le bref peut être expédié i)ar un greffier de la Cour de Circuit

et eu ce cas être adressé comme susdit. Le greffier de la Cour de Circuit,

ayit en ce cas comme olficier île la Cour Supérieure ; et le bret de capias

doit cire rédigé en entier comme s'il était i-xi)éd,é par le jirotonotaire.

l);ui> lu..s les cas où le bref de capias peut émaner, un mandat d'arresta-

tion iieut être expédié jiar un commissaire de la Cour Suj)érieui'e, ou par

lui adressé au shérif, on à un huissier, ou à tout autre ofl'icier de paix dans

son voisinage. Ce mandat est au nom du commissaire qui l'accorde, il

enjoint ilarrêter la personne indiquée et de la livrer au geôlier du district,

à qui d ordonne de la tenir sous sa garde pendant quarante-huit heures et

pas t,avantage, à moins que le poursuivant n'ait, avant l'expiration de ce

temps, obtenu et fa.t exécuter contre le défendeur un bref de capias avec

les formalités ordinaires.

i/'''
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'!ii K' iii!
Affidavit pour un mandat pour prise de corps,

A M, lie , ^tanl (Ifinifiit a>^sLTineiitc, dépost- et dit (lUf C !),

(le t-'t pi-rsontifllfincnt endetté enverH en une somme exccd.mt

ciuarnme iiiastres savoir en la somme de . <^ue le déi>()sant est

informe d'une manière croynMe, a toute raison de rroire et cro.t vra nui\t

dans sa conseieme <iiie le dt va lasser immédiatement la Puissance

du C'anaila, ou cette partie d'icelle ([ui constituait ci-devant la l'rovince

du t.'aiiada, (AlL-^ii:z spéi'nlcinnit l's misons lic h croire) au moyen de

quoi le dit , sans le bénéllce d'un mandat de prise de corjis contre la

perscmnr du dit
, peut t^tre privé do son recours contre le dit ,

et le déposant a si^jné.

Assermenté devant moi le jour de

Afandat de prise de corps,

A H, commissaire de la Cour Sujjérieure, dans le district de

A et au gardien de la prison du district de , Salut :

Il vous est enjoint de prendre de dans le comté de

dans le district do si vous pouvez lo trf)uver dans et de le con-

duire avec toute diligence convenalile à la prison commune du dit district,

et de le livrer au. gardien d'icelle, ensend)lo avec ce mandat ; et il vouso>t

parées présentes enjoint, vous le d t gardien, d<; recevoirle dit et de l.-

détenir en snreté pour un terme (|ui n'excédera ]ias (luarante-liuil Iieuros,

et pas plus longtemps, à moins (ju'avant l'expiration ilu temps, un bref de

capiiis iui rcspoiiàcinium v\ç. lui soit dOment signifié pour le contraindre ri

être et comparaître personnellement devant In Cour Supérieure, dans le dit

district, au jour du rapport de tel bref pour répondre à de d'une

certaine dette, intérêts et dépens se montant h la somme de

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de dans la

année du règne de Sa présente Majesté.

A. Pi., Commissaire; C. S.

Le débiteur ne peut être détenu en prison en vertu d'un tel mandat au-

delà de (luarante-luiit heures. Le commissaire (|ui accorde un tel maiid.it

doit en transmettre sans délai un double avec l'original do la déposition sur

lequel il l'aura a|ipuyé, et aussi un certificat de ses procédés, au protiino-

taire de In Cour Supérieure du district, qui doit les entrer et les recevoir

pour faire partie du dossier de la cause.

Jugé : L'n défendeur peut par ref[uête présentée à la Cour en lenne

demander l'annulation du capiiis, et cette procédure est, peut-être, sous le

Code, ]ilus régulière qu'une motion. 15 L.C.J., 161. La forme de la

déclaration sur un copias est la même que dans les actions pour lesquelles

elle est rédigée. Elle no dilfère que dans l'allégation qui se rapporte au

cas qui donne lieu au capias et dans ses conclusions. Quant à l'allégation
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elle est la niênu" ([iic celle contL-mie dans la iléposition, et muis y référons.

11 ne faut pas oulilier (iii'il est nécessaire (jiie les allégations de la déclara-

tion soient conformes \ celles de la déposition, et il n été rapporté des

ai rets cassant le vapins pour des variantes de ce ^enre. Les conclusions

(le la déclaration sont les mômes dans tous les cas, comme suit :

i'ourquoi le demandeur conclut à ce fiue le défi-ndeur soit condamn'* à

lui payer la dite somme de dit cours, avec intérêt à compter du

et les dé])ens, et à ce(|u'il énianc un bref de capias ad iyspo)idi:>nium

contre le corps et la perscmne du défendeur, selon les formes voulues par la

loi, pour contraindre le défen<leur \ comparaître devant cette Cour, afin de

répondre à la présente demande et voir déclarer le 1 rcf de capias ad

rcspcud.'iidiiin ainsi émané bon et valable, et pour sur le tout être ado|)té

tels jirocéilés ciu'il pourra appartenir en loi et en justice, le tout avec dépens

distraits au soussignés.

§ I, CAl'lAS. Execution nu.—Si le brefde capias est adressé à un huis-

sier, celui (jui en est charyé doit procéder à l'arrestation du défendeur et le

remettre ensuite avec le bref au shérif qui en devient alors responsable. Si

le bref de capias est adreiisé au shérif, il est tenu alors de l'exécuter ou de

le faire exécuter par ses officiers. Ia- shérif est tenu de garder le défendeur

dans la prison commune de son district jusqu'à ce que ce dernier donne

caution ou soit Lbéré, tel que pourvu ci-aiirès.

§ 2. CAl'IAS. CuNTKSïATloN DU. Sur requête présentée au tribunal,

ou à un juge en ternie ou en vacance, le défendeur ]ieut obtenir son élargis-

sement, en élaldssanl (pi'il est exempt de l'incarcération, ou en faisant voir

que les allégations essentielles de la déposition sur laquelle repose le (7///«.r

sont fausses ou insuffisantes. Aux fins de juger de cet incident, le tribunal

peut ordonner le rapport immédiat du capias et des procédés sur icelui,

quoique le jour fixé pour le rapport ne soil pas encore arrivé.

.;»{

Formule de requête en contestation de capias

Expose respectueusement :

Que votre requérant a été arrêté le en vertu d'un capias ad

rcspoudcudum émané à la poursuite du demandeur, pour les causes men-

tionnées en la déposition du demandeur, produite en cette cause. (^Hie

votre requérant est exempt de telle arrestation et détention, étant lors de

l'émanation du dit capias, âgé de soixante-dix ans, (ou alUijiicz la faus-

seté ou r insuffisance des alle'gations de la déposition). Que sous ces circons-

tances votre rfHjuérant est bien fondé à demander que le bref de capias ad

respondcnduDi émané en cette cause et tous les procédés sur icelui soient

cassés, annulés et déclarés nuls et de nul efifet, à ce que votre requérant
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soit libéré et déchargé à toutes fins que de droit. A ces causes votre

requérant conclut à ce que le bref de copias ad respoitdcua'iiin émané en

cette cause et tous les procédés faits sur icelui soient cassés, annulés et

déclarés nuls et de nul elïet, et à ce que votre requérant en soit libéré et

déchargé, à toutes fins que de droit, avec dépens.

Avis donné au bas de cette requrte.

A C 1), écuier, avocat du demandeur. Monsieur : —Avis vous est donné

que la retiuête ci-dessus sera présentée, en chambre, ou cour tenante, aux

Honorables Juges de la Cour Supérieure siégeant dans et jjour le district

de , le courant à heure de l'avant-midi, tant en votre

présence qu'en votre absence.

Si la contestation ne porte (lue sur la suffisance des allégations le la dé-

position, le juge ou le tribunal peut en disposer ap.ès avoir entendu les

parties. Mais si la contesl.ition est basée sur la fausseté des allégations,

elle doit être liée sur la r.:quête du défendeur suivant le cours ordinaire et

indépendamment de la contestation sur la demande i)rinc.pale, à moins

que l'exigibilité de la dette ne dépende que de la vérité des allégations en

la déposition, auquel cas l'émanation de l'arrêt est contestée conjointe-

ment avec le fonds de la demande. Tx défendeur doni la demande de

libération est réjetée peut se pourvoir en appel de plain\ Au cas ou la bbé-

ration du délateur est ordonnée par le tribunal ou le juge, le demandeur peut

en obtenir la suspension, en déclarant de suite qu'il entend faire révi.'^er la

décision et déposant la somme de vingt piastres si le montant de la poursuite

n'excède jias (|uatre cents piastres, ou celle de quarante piastres, si le mon-

tant de la poursuite excède quatre cents piastres ou si l'action est réelle;

avec de plus une somme additionnelle de trois piastres pour préparer le

dossier et le transmettre, lorsque le jugement a été rendu ailleurs que

dans les cités de (Québec et de Montréal. 1 .a somme ainsi déposée est

destinée à solder les frais de révision encourus par la parte adverse, si

le tribunal les lui accorde, sinon elle est rest.tuée à la partie (jui l'a dépo-

sée. Il peut égale;iieut appeler de la sentence en révision, en déclarant

de suite son intention à cet effet, et faisant signifier l'appel sous trois jours

juridiques à compter de la prononciation du jugement en révision, A défaut

par le demandeur de remplir ces formalités le défendeur est mis en liberté.

§ 3. ElARi;1SSKMENT du défendeur en donnant CAtiTlON.S.— 11 est

loisible au défendeur d'obtenir son élargissement en fournissant deux bonnes

et suffisantes cautions qu'il ne laissera pas la l'uissance du Canada ou

cette partie d'icelle qui constituait ci-devant la Trovince du Canada et que

ce cas échéant, les cautions paieront le montant du jugemi;nt à intervenir,

en principal, intérêts et frais, ou le montant fixé par le juge, à sa discret.on,

si la créance repose sur une demande de dommages-intérêts non liquidés.
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Mais ce cautionnement ne peut être reçu après l'expiration de huit jours à

compter du jour fixé pour le rapport du. bref de capias, à moins d'une per-

mission expresse obtenue du tribunal sur motifs sullisants. I^ détendeur

peut encore obtenir son élarj^issement en tout temps, avant ju<;ement, en

fournissant bonnes et suffisantes cautions à la satisfaction du tribunal, du

juge ou du protonotaire, de se remettre sous la garde du shérif, lorsqu'il en

sera requis par une ordonnance du tribunal ou d'un juge, sous un mois de

la signification qui en sera faite à lui ou à ses cautions, sinon de payer le

montant du jugement en capital, intérêts et frais ou le montant fixé par le

juge, dans le cas de demande pour dommages-intérêts non liquidés. Ce

cautionnement est présenté sur avis signifié à la partie demanderesse ou à

son procureur, en observant le délai d'un jour intermédiaire, l^s cautions

offertes doivent, si le demandeur le recjuiert, justifier sous serment de leur

solvabd.té, mais ne sont pas tenues de le faire sur des immeubles. Avant

le jour auquel le bref doit être rapporté, le défendeur appréhendé sur capias,

peut, s'il n'a pus donné le cautionnement plus haut mentionné, obtenir son

élargissement provisoire en fournissant au shérif bonnes et suffisantes cau-

tions, à la satisfaction de ce dernier, de payer le montant du jugement à

intervenir sur la demande, en principal, intérêts et frais. S.R. li.C, c.

87, s. 22, forme No. 4.

Formu/c d\ivls dt révision.

Le demandeur déclare qu'il entend poursuivre et demander la révision du

jugement lil)érant le défendeur des lins du capias ad rcspondoiduui émané

en cette cause.

Formule d\ivis d'appel.

Le demandeur déclare qu'il entend interjeter appel devant la Cour du

Banc de la Reine, siégeant en Appel, du jugement renou ce jour par la

Cour Supérieure, siégeant ei. révision, confirmant le jugement rendu parla

Cour Supérieure, le et libérant le défendeur des fins du capias ad
respondcndaiii émané eu celte cause.

Lorsque le défendeur a tlonné son cautionnement devant le shérif, ce

dernier n'est responsable que de la sohabilité des cautions au jour du cau-

tionnement par lui reçu. 11 est hbéré en olirant un transport de l'acte du

caut.onnement qu'il a reçu. Ce transport peut se faire par un sim[)le en-

dossement du nom du shérif sur l'acte de cautionnement. Les cautions

peuvent en Itmt temps arrêter le défendeur et le livrer enlie les mains du

shérif, et se libérer ainsi de leur cautionnement. Le shérif, néanmoins, ne

peut être tenu de recevoir le défendeur, à moins qu'il n'en soit requis par

un acte sous la signature des cautions ou de l'une d'elles, ou de leur pro-;

t 1
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cweur fondé. Cet acte doit contenir la mention du tribunal, les noms des

parties en causes, et des cautions, et requérir le shérif de prendre le débiteur

sous sa charjxe ; et le shérif doit leur donner acte de la livraison du débiteur.

Si les cautions craigncMit de la résistance, sur dépostion de l'une d'elles

alléguant leur cautionnement, assermentée devant un juge, le i)rotonotaire,

un commissaire de la Cour Supérieure, ou un juge de paix du district où

se trouve le débiteur, et sur réquisition par écrit au dos de la déposition, tout

huissier ou constable peut procéder à l'arrestation du débiteur, en se faisant

accompagner de la force nécessaire, et le remettre au shérif.

CAUSES APPELABLES, Cour de Circuit.—Les dispositions relatives

aux comparutions et défauts, à l'élection de domicile, aux jugements par

défaut ou sur confession de jugement, production des pièces et aux enquêtes

ex fartt% en la Cour Supérieure, sont également aiijilicables aux causes

appelables en la Cour de Circuit. Voir No)i-appelable.

CAS FORTUIT, est une force majeure (lu'on ne peut prévoir

et à laquelle on ne peut résister. Personne ne peut être tenu

par la nature d'aucun contrat, des cas fortuits. La perte de la

chose qui périt ou qui est endommagée, tombe sur celui cjui en

est le propriétaire, v^tiie règle cependant souffre deux excep-

tions :

1. Torscjue la chose périt par la faute du possesseur, car le

cas fortuit n'est alors ([ue la suite d'un fait dont il est respon-

sable. Il en est de même si le cas fortuit est la suite du retar-

dement de celui qui devait livrer ou rendre une chose
;

2. Si quelqu'un, par une clause particulière, s'est expressé-

ment chargé des cas fortuits pendant qu'il serait en possession

de la chose mentionnée au contrat.

CAUTION. En général, ce terme signifie celui qui s'oblige

pour un autre, l'obligation du principal débiteur subsistant tou-

jours et sans novation. Toutes les fois qu'une personne est

obligée par la loi ou i)ar une condamnation à fournir caution,

elle doit remplir les conditions exprimées ci-après, dans les trois

derniers alinéas sous le mot Cautioimevmît. Lorsqu'il s'agit

d'une caution judiciaire, la personne offerte comme caution, doit,

en outre, être susceptible de la contrainte par corps. Celui qui

ne peut pas trouver de caution est reçu à donner, à la place,

en nantissement, un gage suffisant. La caution judiciaire ne

peut point demander la discussion du débiteur principal. Celui

qui a simplement cautionné la caution judiciaire ne peut deman-

der la discussion du débiteur princii)al ni de la caution.

hii
'i



CA U270NNEMENT. 133

CAUTIONNIlMENT, est l'acte par lequel une personne

s'engage à remplir l'obligation d'une autre pour le cas où celle-

ci ne la remplirait pas. L'on nomme caution celui qui con-

tracte cet engagement. Le cautionnement est conventionnel,

légal ou judiciaire. Le premier résulte de la volonté des parties
;

le second est ordonné par la loi, et le dernier par jugement.

La caution n'est tenue de satisfaire à l'obligation du débiteur

que dans le cas où ce dernier n'y satisfit pas lui-même. Le

cautionnement ne peut exister que sur une obligation vahible.

On peut, cependant, cautionner l'obligation purement naturelle

ainsi que celle dont le débiteur principal peut se faire décharger

par une exception qui lui est purement i)ersonnelle, par exemjjle

dans le cas de minorité. Le cautionnement ne peut excéder ce

qui est dû par le débiteur, ni être contracté sous des conditions

plus onéreuses. Le cautionnement qui excède la dette, ou qui

est contracté sous des conditions plus onéreuses, n'est point nul,

il est seulement réductible à la mesure de l'obligation princi-

pale. On peut se rendre caution sans ordre de celui pour lequel

on s'oblige, et même à son insu. On peut se reniJre cau-

tion non-seulement du débiteur princii)al, mais même de celui

qui l'a cautionné. Le cautionnement indéfini d'une obligation

principale, s'étend à tous les accessoires de la dette, même aux

frais de la première demande et cà tous ceux postérieurs à la

dénonciation qui en est faite à la caution. Le débiteur obligé

à fournir une caution, doit en présenter une qui ait la capacité

de contracter, qui ait dans la Province de Québec des biens

suffisants pour répondre ci l'obligation, et dont le domicile soit

dans les limites du Canada. La solvabilité d'une caution ne

s'estime qu'eu égard à ses propriétés foncières, excepté en

matière de commerce, ou lorsque la dette est modique et dans

les cas où il en est disposé autrement par quelque loi particu-

lière. On n'a pas égard aux immeubles litigieux. Lorsque la

caution reçue par le créancier volontairement ou en justice,

devient ensuite insolvable, il doit en être donné une autre. Cette

règle reçoit exception dans le cas seulement où la caution n'a

été donnée qu'en vertu d'une convention par laquelle le créan-

cier a exigé telle personne pour caution.

«iii
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% I. Effet du Cautionnement entre le Créancier et la

Caution. La caution n'est tenue à l'exécution de l'obligation

qu'à défaut du débiteur qui doit être préalablement discuté dans

ses biens, à moins que la caution n'ait renoncé au bénéfice de

discussion, ou à moins (lu'elle ne soit obligée solidairement avec

le débiteur, auciuel cas l'effet de son engagement se règle par

les i)rincipes établis pour les dettes solidaires. I,e créancier

n'est obligé de discuter le débiteur principal que lorsque la

caution le requiert sur les premières poursuites dirigées contre

elle. La caution qui requiert la discussion doit indiquer au

créancier les biens du débiteur principal et avancer les deniers

suffisants pour faire la discussion. Elle ne doit indicpier ni

des biens du débiteur i)rincipal situés hors de la Province de

Québec, ni des biens litigieux, ni ceux hypothéqués à la dette

qui ne sont plus en la possession du débiteur. Toutes les fois

que la caution a fait l'indication des biens prescrite ci-dessus, et

qu'elle a fourni les deniers suffisants pour la discussion, le créan-

cier est, juscpi'à concurrence des biens indiqués, responsable, à

l'égard de la caution, de l'insolvabilité du débiteur princi})al

survenue après le défaut de poursuite. Lorsque plusieurs per-

sonnes se sont rendues cautions d'un même débiteur pour une

même dette, elles sont obligées chacune ci toute la dette. Néan-

moins chacune d'elle peut, à moins qu'elle n'ait renoncé au

bénéfice de division, exiger que le créancier divise son action et

la réduise à la part et portion de chaque caution. Lorsque dans

le temps où une des cautions a fait prononcer la division, il y

en avait d'insolvables, cette caution est tenue proi^ortionnelle-

mentde ces insolvabilités ; mais elle ne peut plus être recherchée

à raison des insolvabilités survejiues depuis la division. Si le

créancier a divisé lui-même et volontairement son action, il ne

peut revenir contre cette division, quoiqu'il y eût, même anté-

rieurement au temps où il l'a ainsi consentie, des cautions insol-

vables.

§ 2. Effet du Cautionnement entre le Débiteur et la

Caution. La caution qui s'est obligée avec le consentement du

débiteur, a son recours })our ce qu'elle a payé pour lui, en prin-

ci])al, intérêts et frais, et aussi pour les frais faits contre elle, et
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ceux par elle légalement encourus pour et depuis la dénoncia-

tion. Elle a aussi recours pour les dommages, s'il }• a lieu. La

caution qui s'est obligée sans le consentement du débiteur n'a

droit, en payant, de recouvrer que ce ([ue ce dernier aurait été

tenu de ])aycr si tel cautionnement n'avait pas eu lieu, sauf les

frais subsécjuents à la dénonciation du paiement fait, qui sont à

la charge du débiteur. Elle a aussi recours pour les dommages

auxquels le débiteur aurait été tenu sans ce cautionnement. La

caution qui a payé la dette est subrogée à tous les droits fju'avait

le créancier contre le débiteur. Lorsqu'il y a i)lusieurs débi-

teurs principaux solidaires d'une dette, la caution cjui les a tous

cautionnés, a contre chacun d'eux recours pour la répétition du

total de ce qu'elle a payé. La caution qui a payé une première

fois n'a })oint de recours contre le débiteur principal qui a j^ayé

une seconde fois, lorsqu'elle ne l'a jms averti du paienient par

elle fait, sauf son recours en répétition contre le créancier. La

caution qui s'est obligée du consentement du débiteur ])eut agir

contre lui, même avant d'avoir payé, pour en être indemnisée :

1. Lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paiement
;

2. Lorsque le débiteur a fait faillite ou est en uéconfiture
\

3. Lorsque le débiteur s'est obligé de lui rapporter sa quit-

tance dans un certain temi)S
;

4. Lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance du

terme sous lequel elle avait été contractée, sans avoir égard au

délai accordé par le créancier au débiteur sans le consentement

de la caution
;

5. vVu bout de dix ans, lorsque l'obligation principale n'a pas

de terme fixe d'échéance, à moins que l'obligation principale,

telle qu'une tutelle, ne soit de nature à ne pouvoir être éteinte

avant un terme déterminé. La règle contenue dans le dernier

l)aragraphe ci-dessus, ne s'applique pas aux cautions que four-

nissent les officiers publics ou autres employés iiour la garantie

de l'exécution des devoirs de leurs charges ; ces cautions ayant

droit en tout temps de se libérer, pour l'avenir, de leur caution-

nement, en donnant avis public suffisant, à moins qu'il n'en ait

été autrement convenu.

§ 3. Effet du Cautionnement entre les Cofidejusseurs.

i
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Lorsque plusieurs i)ersonnes ont cautionné le même débiteur

pour une même dette, la caution qui a acquitté la dette a son

recours contre les autres cautions chacune pour sa i)art et por-

tion. Mais ce recours n'a lieu que lorsque la caution a payé

dans l'un des cas mentionnés dans les cinq paragraj^hes de la

section précédente.

§ 4, Extinction du Cautionnement. L'obligation qui

résulte du cautionnement s'éteint par les mêmes causes que les

autres obligations. La confusion qui s'opère dans la personne

du débiteur principal et de sa caution, lorsque l'un devient héri-

tier de l'autre, n'éteint point l'action du créancier contre celui

qui s'est rendu caution de la caution. La caution peut oppost. r

au créancier toutes les excei)tions qui appartiennent au débi-

teur principal, et qui sont inhérentes à la dette ; mais elle ne

peut opposer les exceptions qui sont purement personnelles au

débiteur. La caution est déchargée lorsque la subrogation aux

droits, hypothèques et privilèges du créancier ne peut plus, par

le fait du créancier, s'opérer en faveur de la caution. L'accep-

tation volontaire que le créancier a faite d'un immeuble ou d'un

effet quelconque en paiement de la dette princiitale, décharge

la caution, encore que le créancier vienne à en être évincé. La

simple prorogation du terme, accordée par le créancier au débi-

teur principal, ne décharge point la caution ; celle qui s'est obli-

gée du consentement du débiteur peut, en ce cas, poursuivre le

débiteur pour le forcer au paiement.

§ 5. Réceptions de Cautions.—Tout jugement ordonnant de fournir

cautions doit fixer le temps oii elles seront présentées. Le mot caution

veut dire caution suffisante, et une caution sulHra, à moins que deux ou

plus ne soient expressément requises. Les cautions sont présentées sur

avis signifié à la partie adverse, et elles donnent leur cautionnement au

greffe, si elle ne sont pas contestées. Quant au cautionnement judkatum

sok'i, VOIX Al'scnts, /•'nu's. Sauf les cas où la loi ne requiert qu'une justification

personnelle, si la caution est contestée elle peut être contrainie de donner

une déclaration de ses biens immeubles avec pièces justificatives. La

caution peut, dans tous les cas, être requise de justifier, sous serment, de

sa solvabilité, et le juge, ou le protonotaire, peut faire prêter le serment

requis. La caution peut-être contestée :

I. Si elle n'est pas qualifiée conformément aux dispositions contenues

sous le mot cautionnement j
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2. Si elle n'est pas suffisante. La suffisance de la caution doit être jugée

sur pièces et dépositions produites, sans (ju'il puisse être ordonné d'enciuête.

Si la caution est admise, l'acte de cautionnement est rédigé et reçu confor-

mément au jugement, et demeure au greffe comme partie du dossier de la

cause. Les réceptions des cautions sont jugées sommairement sans requête

ni écriture et s'exécutent nonobstant opposition ou appel, et sans y préjudi-

cicr. Voir aussi : Appel, Abseiti, Frais. I/uI'lMS corpus, Cnpios, Stiisic-

arri't.

CEDULE. Les mots, termes, expressions et dispositions émimérés

ci-dessous, chaque fois qu'ils se rencontrent dans ce dictionnaire, ou dans un

acte de la législature provinciale, ont le sens, la signification et l'applica-

tion qui leur sont respectivenu'Ut assignés, et sont interprétés en la manière

y in(li([uée, à moins qu'il n'existe quehjues dispositions particulières à ce

contraire.

1. Chacun des mots "Sa Majesté," "le Roi," "le Souverain," "la

Reine," "la Couronne," signifient le Roi ou la Reine, ses héritiers et

successeurs, souverains du Royaumc-U ni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ;

2. Les mots " Parlement Impérial " signifient le Parlement du Royaume-

Uni de la Grande-Bretagne et d'Ldande ; les mots " Actes ou Statuts

Impériaux," signifient les lois passées par ce parlement, et les mots " Acte,

Statut," partout où ils sont employés dans le Code Civil, ou dans ce

dictionnaire, sans qualification, s'entendent des actes et statuts du Parle-

ment de la Province de Québec. Les mots " Parlement Fédéral" signifient

le Parlement de la Puissance du Canada. Par les mots " Parlement Pro-

vincial " sans autre qualification, l'on entend le Parlement de la Province

de (Québec; et les "Actes ou Statuts Provinciaux" signifient les lois

passées par ce Parlement ;

3. Les mots " Gouverneur ou Gouverneur-Général " signifient la personne

administrant le gouvernement de la Puissance du Canada, et " Lieutenant-

Gouverneur " la personne administrant le gouvernement de la l'rovince de

Québec ou d'aucune des autres Provinces de la Confédération ;

4. " Gouverneur en Conseil " signifie le Gouverneur, le Lieutenant-

Gouverneur, ou la personne administrant, respectivement, le gouvernement,

agissant avec l'avis du Conseil Exécutif de la Puissance du Canada ou

d'aucune province ; >

5. Le mot " Proclamation "' signifie proclamation sous le Grand Sceau

et par "Grand Sceau" l'on entend le Grand Sceau de la Puissance ou

d'une province du Canada
;

6. " Bas-Canada" ou "Province de Québec," signifient cette partie du

Canada qui formait avant l'union la Province du lias-Canada ;

7. Les mots " Royaume-Uni" signifient le Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande ; et " Etats-Unis" les Etats-Unis d'Amérique
;

8. Le nom communément tlonné à un pays, place, corps, corporation,

'Y'.
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société, officier, fonctionnaire, personne ou chose, désigne et signifie le

pays, la ])Iace, le corps, la corporation, la société, l'officier, le fonctionnaire,

la personne, la partie ou la chose même, ainsi dénommés, sans qu'il soit

besoin de jikis ample description
;

9. Le genre masculin comprend les deux sexes, à mo!ns qu'il ne résulte

du contexte de la dispostion qu'elle n'est applicable cpi'à l'un d'eux ;

10. Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à plusieurs

choses de même espèce, chaque fois que le contexte se prête i\ cette exten-

sion ;

1 1. Le mot " personne " comprend les cor[)s politiques et incorporés et

s'étend aux héritiers et représentants légaux, à moins que la loi ou les

circonstances particulières du cas ne s'y opposent
;

12. Les termes "écritures" ou "écrits" et autres ayant la même
signification, comprenment ce qui est imprimé ou autrement figuré ou

\^m >

13. Par le mot *' mois " on entend un mois de calendrier
;

14. Par "jour de fête" on entend les jours suivants : les dimanches,

le ]ireniier jour de l'an, l'Epiphanie, le mercredi des Cendres. l'Annon-

ciation, le VendrediSa;nt, l'Assenlion, la Fête-Dieu, les fêtes de St. i'ierre

et St. Paul, de la Toussaint, de la Conception, de Noël, le lundi de Pâques,

l'Anniversaire de la naissance du Souverain, et tout autre jour fixé par pro-

clamation comme jour de jeûne ou d'action de grâces ; sauf les dispositions

établies par les statuts qui concernent la perception du revenu et le paiement

des lettres de change ou billets promissoires
;

15. Dans le mot "Serment" est comprise "l'affirmation sfilennelle
"

qu'il est permis à certaines personnes de faire au lieu de serment ;

16. Le mot " Magistrat " signifie juge de paix. "Deux juges de paix"

signifient deux juges de paix, ou ])lus, assemblés ou agissant ensemble.

Lorsqu'il est ordonné qu'une chose se fera par ou devant un juge de i:)aix,

magistrat, fonctionnaire ou officier public, l'on doit entendre celui dont les

pouvoirs ou la juridiction s'étendent au lieu où se doit faire cette chose.

L'autorisation de faire une clipse comporte tous les pouvoirs nécessaires à

cette fin ;

17. Le droit de nomination h un emploi ou office comporte celui de

destitution
;

iS. Les devoirs imposés et les droits conférés à un officier ou fonction-

naire public sous son nom officiel, passent à son successeur et s'étendent à

son député, en autant qu'ils sont compatibles avec cette charge ;

19. Lorsqu'un acte doit être exécuté par plus de deux personnes, il

peut l'être valablement par la majorité de ces personnes, sauf les cas

particuliers d'exception
;

20. La livre sterling équivant à la somme de quatre piastres quatre-
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vinpt-six centins et deux tiers, ou un louis, quatre chelins et quatre deniers,

arj^ent courant. Le "souverain " vaut la même somme ;

21. Par les mots " habitant du lîas-Canada," on entend une personne

qui a son domicile dans la l'rovince de <^)uébec ;

22. Lestermes " Actesde l'Ktat Civil " sif^Miifient les entrées faites sur les

réfjistres tenus d'ajirès la loi, aux fins de constater les naissances, mariaj^es

et sépultures. Les " Ré{;;istres de l'Etat Civil " sont les livres ainsi tenus

dans lesquels .sont entrés ces actes. Les " Fonctionnaires de l'Etat Civil
"

sont ceux cliari^'és de tenir tels rc^'istres ;

23. " Lal'aillite" est l'état d'un comnierç.ant qui a cesséses paici.ients
;

24. Le " Cas Fortu.t " est un événement imprévu causé par une force

majeure à laquelle il était impossible de résister.

CERTIFICAT l)'lIYl'OTIIE(jUES. Le shérif à qui a été remis un

bref pour jirocéder à la vente des immeubles d'un débiteur, est tenu, à

peine de tous dépens, dommages et intérêts, de le rapporter au jour fixé,

avec un certificat de ses procédés, le ]irocès-verbal de saisie, un exemplaire

des annonces avec certificat de leur iiubbcntion et des criées, le procès-ver-

bal des enchères, les conditions de la vente, un état de ses frais et débour-

sés taxés par le juge ou le ]irotonotaire, et enfin le certificat deshypothèciues

dont était grevés les immeubles saisis, et toutes les oppositions et réclama-

tions mises entre ses mains, ainsi cpie tous les brefs d'exécution (\\\\ ont été

notés sur le premier. S'il y a procès-verbal de carence, le shérif doit faire

son rapport de suite sans attendre le jour fixé dnns le bref. Si le débiteur

est un commerçant en faillite les deniers doivent, sur demande, être remis

au syndic légalement nommé, avec le certificat des hypothèques. Si le

sliérif n'a pu se procurer le certificat des hypothèques avant le jour fixé

pour le rapport du bref, il en doit faire mention et produire plus tard le

certificat aussitôt qu'il l'obtient. Aussitôt après l'adjudication des immeu-

bles, le shérif doit se procurer du régistrateur de la division d'enregistre-

ment dans laquelle se trouve des immeubles vendus, un certificat des hypo-

thèques dont chaque immeuble est grevé et qui ont été enregistrées jusqu'au

jour de la vente ; lequel certificat le régistrateur est tenu de fournir moyen-

nant la rétribution fixée par ordre du gouverneur en conseil. Le terme

hypothèque, employé quant à ce certificat, comprend tous les privilèges et

autres charges affectant les immeubles. Ce certificat doit contenir : Les

l!y]iothèques enregistrées contre la propriété, dès qu'il y aura telle hypo-

thèque ainsi enregistrée après que le plan et le livre de renvoi seront en

force dans la division d'enregistrement ; toutes les hypothètiues enregistrées

contre les parties qui, dans les dix ans qui ont précédé la vente, ont été

propriétaires de l'immeuble ; et toutes les hypothèques antérieures dont l'en-

registrement a été renouvelé pendant cette période. Il doit contenir aussi

la date de l'acte enregistré comme créant ou prouvant telle hypothèque et la

date de son enregistrement, les noms, qualités et résidence du créancier et

^' '.

\^'



140 CERTIFICA T D'HYPOT//EQUES.

le nom du notaire ou des notaires devant i\u\ l'acte a été passé, si tel acte

est notarié ; spécifier celui des immeul)les saisis, s'il y en a plusieurs, ([ui

est nffecté par chaque hypothèque avec mention quant à chatiue hypotiiè-

que de tout paiement fait et enregistré, et de la somme qui paraît être due

en princip;d et intérêt conservé ; et si l'enré^'istrement d'une hyprtliéque a

été renouvelé, le certificat doit faire mention de l'enrégistiemtnt orit^inaire

et du renouvellement. Mais le réf^istrateur ne doit pas inclure les iiypo-

thècjues qui, d'après ses livres, paraissent avoir été éteintes ou déchargées en

totalité, et dans la recherche des hypotIiè(iues, le régistrateur ne doit pas

aller au delà de la date d'un titre du shérif, vente en banqueroute ou par

1 icilation forcée, ou autre vente ayant l'eifet du décret, ou sentence de

ratification concernant l'immeuble dont il s'agit et qui a été enregis-

tré ; excepté quant aux hypothècpies qui ne sont pas par là purgées

ou éteintes. S'il n'y a pas d'hypothèque enregistrée, ou si toutes les hypo-

thèciues enrégisirées paraissent éteintes ou déchargées, le régistrateur doit

l'énoncer dans son certificat. Tour formule, voir, Code 1*. C, article 700,

S.R. B.C., c. 36, 25 Vict., ch. 17, 27 et 28, c. 40. Si le régistrateur ne

peut constater par les livres et documents dans son bureau, quelles sont les

personnes qui ont été propriétaires de l'immeuble pendant les dix années

qui ont précédé la vente, il doit s'enipiérir avec diligence des propriétaires

voisins ou autres personnes q li connaissent bien l'immeuble ; et telles per-

sonnes sont tenues de donner au régistrateur par t'^rit et sous serment tous

les renseignements qui sont à leur connaissance. Il doit mentionner dans

son certificat les renseignements ainsi obtenus, veiller à ce que chaque fait

soit attesté par deux témoins, et annexer à son certificat les dépositions de

ces témoins, dûment assermentés par lui ou quelque autre fonctionnaire com-

pétent. Si l'immeuble en question s'est trouvé pendant les dix années qui

ont i>récédé la vente dans un autre comté ou une autre division d'enre-

gistrement, dont les livres, inscriptions et documents relatifs à cet immeuble,

ou une copie d'iceux, n'ont pas été transmis au bureau d'enregistrement du

comté ou de la division oîi se trouve l'immeuble au temps de la vente, le

régistrateur énonce ce fait dans son certiticat ; et dans tous cas analogues,

le shérif doit obtenir du régistrateur de tel autre comté ou de telle autre

division d'enregistrement, un certificat des hypothèques enregistrées pendant

que l'immeuble se trouvait dans tel comté ou telle division d'enregistrement,

et ce dernier régistrateur est également soumis aux dispositions q;ii précèdent.

Après le dépôt des plans et livres de renvoi dans un bureau d'enregistre-

ment, tel que pourvu sous les mots : Enregistrement des droits réels, il est

loisible au lieutenant-gouverneur, par un ordre en conseil, de changer la

forme du certificat à être donné par le régistrateur ainsi que prescrit ci-des-

sus ; et tout ordre à cet effet est publié dans la Gazette Officielle de Québec

et a effet du jour qui y est mentionné, pourvu que ce jour ne soit pas fixé

à moins de trois mois après la publication de cet ordre. Sur une vente à
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la folle-enchère, le shérif ne doit point se procurer le certificat des hypo-

thèques, s'il en a déjà été prciiiit avec le rapport de la vente faite en

premier lieu. Sur les deniers par lui perçus, le shérif a droit à tous les

frais par lui faits pour arriver à la vente, ainsi cjue les honoraires qui sont

attribués à son office, après qu'ils ont été taxés par le juge ou le protono-

taire, avec ensemble le coût des certificats des hypothèques, et il doit tenir

à la disjwsition du tribunal le surplus des deniers ([u'il a reçus. Le certifi-

cat (hi réyistrateur fait preuvr- ///>/'/(/' Jacic des ts y mentionnés ; mais il

peut être contesté à raison d'erreur ou de fraude de la part du régistrateur

ou dans ses livres, et dans ce cas le tribunal peut ordonner, si les fins de la

justice l'exigent, de mettre en cause toute personne intéressée, pour réjjon-

(he à la contestation cjui doit être également signifiée au régistrateur. Ces

parties intéressées sont appelées en cause par la signification à elles fiite

de l'ordonnance du tribunal, et cette signification se fait personnellement

ou à domicile ou par avertissement dans les papiers-nouvelles, si les parties

sont absentes, de la même manière (jue pour les assignations ordinaires.

Toute i)artie dans la cause, ou toute pers(jnne comparaissant volontairement

jieut produire toute quittance ou document propre à constater la décharge ou

extinction d'un droit porté au certificat des hypothèques, en l'accompagnant

de la preuve qui serait requise pour autori.'^er le régistrateur à le recevoir
;

et le tribunal ou un juge peut, en conséquence, corriger le certificat, ou

ordonner qu'il soit remis au régistrateur pour le corriger ; ou liien le

régistrateur peut transmettre au grefie un certificat supplémentaire

contenant la rectification du précédent. Le régistrateur est réputé officier

du tribunal pour tout ce qui concerne tel certificat d'hypothèques, ainsi que

pour la taxe des frais et honoraires pour les services rendus à cet égard.

Toute personne intéressée dans la distribution des deniers peut, ^oit pen-

dant ou hors des termes du tribunal, faire examiner sous serment devant le

juge, ou en son absence, devant le protonotaire, avant même contestation,

le défendeur, le créancier ou le débiteur d'une hypothètiue portée au certi-

cat du régistrateur ou dans une opposition, ou toute autre personne qui peut

avoir quelque connaissance des faits, pour savoir si telle hypothèque n'a pas

été déchargée en toutou en partie, ou autrement éteinte, ou pour prouver tout

autre fait important de la cause ; et la personne ainsi examinée est tenue de

faire connaître l'existence de tout reçu, compte, écrit ou document yrelatif

et de les jnoduire si elle les a en son pouvoir ; et s'il appert par le certifi-

cat des hypothèques, ou par quelque opposition dans la cause, que telle

personne est la créancière, ses admissions font preuve. I,a jîersonne ainsi

examinée ne peut demander d'être taxée comme témoin si elle est intéressée

dans la distribution ; elle ne peut exiger d'être payée de ses frais de trans-

port avant de répondre. Si le créancier hypothécaire de la partie qui pos-

sédait l'immeuble en question au commencemcntdes dix années précédant

immédiatement le jour de la vente en justice, ou ses représentants légaux,

!
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ne peuvcnt'^lre trouvds pour ôtre assij^nif's ou interrof^i^sdans la cause, alors

sur (l<''])osilion sous siiinciit d'une iioisonne jurant (|u'cllc a raison ilc croire

et crot vérilablenitiit que l'hypothèque a été rayée, acquittée ou éteinte,

la Jour ou le juge peut ordonner que ce créancier ou ses reiirésentants

léj,Mux ^o.ent assignés de la même manière (|u'un diTendeur absent, et à

<léfaut de comparution de ce créancier ou de ses reiirésentants légaux, la

distribution a lieu de même (|ue si l'hypothèque n'eût pas été mentionnée

dans le certificat du régistrateur.

Jugé : I.CiÎHC 7's. McCarthy, que cette procédure ne peut être adoptée

qu'en autant que les deniers sont encore devant la cour et n'ont jtas été

payés à la jjartie colI(M|uée. 19 1..C.J., I07.

Un certidcat du régistrateur doit aussi être jM-oduit avec toute demande

en ratification de titre. Voir Ratification de titre.

C'KRriOUARI. Dans tous les cas où l'appel n'est pas donné des tribu-

naux inférieurs, juges de paix, commissisaires, cr'c, le moyen d'évocjuer la

cause avant jugement ou de faire reviser le jugement rendu, est le bref de

certiornri, à moins que ce recours même ne soit refusé par la loi. Ce

recours néanu.oins n'a lieu (jue dans les cas suivants :

1. I.ors([u'il y a défaut ou excès de juridiction
;

2. l,ors(jue les règlements sur lescjuels la plainte a été ijortée ou le juge-

ment rendu sont nuls et sans eifet ;

3. Lorsque la procédure contient de graves informalités et qu'il y a lieu

de croire ([ue justice n'a pas été, ou ne sera pas rendue. Le bref de certiorari

ne jieut être accordé que sur recpiéte sommaire accompagnée d'une dépositi<;ii

assermentée constatant les faits et les circonstances de la cause. Avis doit

être préalablement donné au fonctionna. re saisi de la cause ou qui a rendu

le jugement, du jour et du lieu auxquels la requête sera présentée, et le

certiticat de telle signification est fait comme en toute autre cause. La .-igiii

fication de cet avis a l'elTet de suspendre tous procéilés en la cour de pio-

niière instance. L'avis est tlans la forme suivante :

:i:K Hli'r*- 'f!

A A 15, et C 1), deux lîcs juges de paix de Sa Majesté résidant à

qu'un certain jugement ou conviction a été par vous rendu et pio-

icé en votre susdite qualité à dans une certaine action, ou pour-

suite, rapportée devant vous le dans laquelle E F, était demandeur

ou jioursuivant, et G LI, était défendeur, par lequel jugement ou conviction

le dit G H, se trouve lésé. En conséquence, tenez-vous pour bien et ilûmeiit

notiliés que le dit G H, fera par ses procureurs soussignés, application à la

Cour Supérieure siégeant au palais de justice à le jour de à

dix heures de l'avant-midi ou aussitôt que conseil pourra être entendu, pour

qu'un bref de certiorari émane de la Cour Supérieure, ordonnant que le

record dans la dite poursuite ou action, les procédés qui y ont eu lieu, les

ordres qui y ont été donnés et le jugement final ou conviction rendu en

tmm
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icellc par vous comme susdit, soient rapport(5s devant cette cour, aux fins

que tous autres procédés en icelle soient adoptés suivant (|ue la loi et la

justice reciuièrent. La présente notice de la dite application vous est ainsi

donnée afin ([ue vous ou les parties y consernées, puissent y montrer cause, si

cause il y a, lîourtiuoi le dit bref ne serait pas accordé. Kt vous êtes de

plus notifiés que tous procédés ultérieurs, en vertu du dit jugement, ou de

la dite conviction, ou (pii seront adoptés en exécution du dit jugement ou de

la dite conviction, seront à vos frais, risques et péril.

La motion ou requête sommaire est comme suit :

Motion de la part de A H, (occupation^ '^^•J que vu l'affidavit de cir-

constance par lui produit avec les présentes, il émane un bref de cciiiontri

adressé à C 1), écuier, juf^e de paix, lui enj()i^;nanl de transmettre devant

cette cour le jugement linal et tous et chacun les jirocédés faits dans une

cause par lui jugée en sa susdite qualité le jour de dans iatiucUe

E F, était demandeur contre le requérant, pour être sur le tout ordonné ce

qu'il appartientlra en loi et justice.

L'affidavit de circonstances est comme suit :

h\^. (occiipiitioiiy &rc), étant dûment assermenté dépose et dit: '1"

aurait été poursuivi devant les juges de paix de la paroisse de par le

nommé E F, pour dommages causés aux animaux de ce dernier, par action

rapportée le (^ue les dits juges de paix, savoir, C 1), et

C; II, écuiers, ont pris connaissance de ladite ca.\x^e, (alU'gncz les griefs.)

(^ue cette manière de procéder est arbitraire et illégale et hors de la com-

pétence des dits juges de paix, attendu que &'c., (alléguez ce qui aurait dû

tirefait ), ce qui n'a pas eu lieu. (^)ue le déposant aurait été condamné

ainsi illégalement et aurait souffert des dommages contre lesquels il a droit

de se protéger par un bref de certiorari ti a signé.

Liventaire des productions du requérant :

Lors de la présentation de la requête ; la partie adverse peut y comparaî-

tre et opposer de vive voix toute objection de nature à enipêcler l'octioi du

bref de certiorari.

Motion du dit A H, que le jugement rendu le par A B, et C D, deux

des juges de paix de Sa Majesté, dans une cause entre E F, poursuivant et

G II, défendeur, soit cassé et annulé avec dépens contre le dit E F', à

moins que cause au contraire ne soit montrée le

Si la partie adverse fait défaut, le requérant est entendu expartc sans

autre procédure. A défaut par les juges de paix de se conformer au bref

de certiorari la contrainte par corps peut être décernée.

%
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Motion du requérant qu'en autant qu'il appert que les dits A B, et C D,

à qui le bref de ccrtiortiri en cette cause a été adressé, ont négligé de faire

rapport devant cette cour de leurs procédés, ainsi qu'il leur était enjoint de

le faire, les dits A H, et C I), comparaissent devant cette cour le

cour tenante, à dix heures de l'avant-midi, pour là et alors donner leurs

raisons et produire le dit rapport, et montrer cause pourquoi ils ne seraient

pas condamnés en mépris de cour et emprisonnés dans la prison connnune

de ce district jus(]u'à ce qu'ils se soient conformés au dit bref de ccrtituari,

et, à défaut par eux de ce faire, être de fait déclarés en mépris de cour et

condamnés à être emprisonnés dans la prison commune, juscju'à ce qu'ils se

soient c nformés au dit bref de ccrtiorari, le tout avec dépens contre les dits

A B.. t. vJ 1).

La requête sommaire doit être présentée à la Cour Supérieure ou ri la

Cour de Circuit, ou à un juge. La partie adverse peut y comjiaraître et

opposer de vi%'e voix toute objfjtion de nature à empêcher l'octroi du bref

de ccrtiorari. Le bref de ccrtiorari est au nom du souverain, scellé du

sceau du tribunal et revêtu des autres formalités requises pour les autres

brefs, et il enjoint au juge à (jui il est adressé de certifier et transmettre,

sous le délai fixé, toutes les pièces relatives à la cause, sous quelcjues

noms que les parties y soient désignées. Mention doit être faite au dos

du bref ([u'il a été émis p.ar ordre du tribunal ou du juge. Le l)ref est

signifié et remis au juge à qui il est adressé, et s'il est adressé à un tribunal

composé de plusieurs juges, il est remis à l'un d'eux, et telle signification

opère suspension de tous procédés devant eux sous les peines du mé])'-is

de cour. \j& certificat de cette significat on se fait sur une copie certifiée

du bref. Les personnes auxquelles le bref est adressé sont tenues de s'y

conformer, en y attachant tous les papiers demandés et certifiant leur

raiiiHiti au dos du bref. A défaut par eux de s'y conformer, ils jieuvent

y être contraints par corps en la forme ordinaire. Si la partie adverse n'a

pas déjà comparu et produit un acte de comparution en la forme ordinaire,

elle peut le faire aussitôt après le ra]iport régulier du bref; et dès ce

moment la cause peut être inscrite au rô e par l'une ou l'autre des parties,

pour être entendue en la manière ordinaire, l'ont ordre interlocutoire ou

finnl rendu sur le bref de ccrtiorari est rédigé et signifié comme dans les

causes ordinaires. Le tribunal en adjugeant sur la plainte peut condannier

aux dépens à sa discrétion. Les jugements sur la demande pour bref de

ccrtiorari o\\ sur le bref même sont sans appel et ne sont pas susceptibles de

révision. La procédure réglée plus haut s'applique également dans to.it

autre cas ou le bref de rertiorari peut avoir lieu, et contre tout autre tri-

bunal non-inentionné sous ce mot ; mais elle n'a pas lieu à l'égard de la

Cour de Vice-Amirauté sur laquelle la Cour Supérieure, ainsi que la Cour

de Circuit n'a aucun contrôle.

Bl'Hi
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Jugé : Il n'est pas suffisant de donner avis dans les six mois ; il faut que

l'application pour le \ix^{à^certix>rari%Q\\. elle-même faite dans les six mois.

Ex parte Lalonde, 15 L.CJ. 251.

En matière de certiorari, la Cour Supérieure et la Cour de Circuit ont

juridiction concurrente.

CESSION DE BIENS. Voir Abandon ou Cession de biens.

CHARGE. Voir Opposition afin de,—Exécution.

CHARTE-PARTIE, Le contrat d'affrètement par charte-

partie peut-être fait de la totalité, oti de quelque partie prin-

cipale du bâtiment, ou être foit pour un voyage déterminé ou

jjour un temps spécitié. -L'acte ou le bordereau de la charte-

partie énonce ordinairement le nom et le tonnage du bâtiment

avec déclaration qu'il est étanche et bien conditionné, fourni et

écpiipé pour le voyage. Il contient aussi les conditions quant

au lieu et au temp? convenus pour la charge, le jour du départ,

le prix et le paiement du fret, les conditions de surestarie, avec

une déclaration des cas fortuits qui exemptent le fréteur de

la responsabilité, et toutes autre conventions que les parties

jugent à propos d'ajouter. Si le temps de la charge et de la

décharge du bâtiment, et les frais de surestarie ne sont pas fixé^,

ils sont réglés par l'usage. Lorsque des marchandises sont char-

gées sur un bâtiment en exécution de la charte-partie, le maître

en signe un connaissement. (Nqàx Connaissement). Si le bâti-

ment est loué en totalité et que l'affréteur ne lui fournisse pas

tout son chargement, le maître ne peui, sans son consentement,

prendre d'autre chargement, et dans le cas où il en serait reçu

l'affréteur a droit au fret.

CHEQUE, ou Mandat a Ordre, est un ordre par écrit

sur une banque ou un banquier pour le paiement d'une somme
d'argent. Il peut f'tre fait payable à une personne en particu-

lier, ou à ordre, ou au porteur, et est négociable de la même
manière qu'une lettre de change ou un billet promissoire. Le

porteur d'un chèque n'est pas tenu d'en faire la présentation à

part la demande de paiement ; néanmoins si le chèque est

accepté, le porteur a l'action directe contre la banque ou le

banquier, sans préjudice à son recours contre le tireur, soit sur

le chèque même, ou sur la dette pour laquelle il a été reçu.

(;•
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Si le chèque n'est pas présenté pour paiement sous un délai

raisonnable et que la banque tombe en faillite dans l'intervalle

entre la rccei)tion et la présentation, le tireur ou l'endosseur

est déchargé jusqu'à concurrence de ce qu'il en souffre. Sans

préjudice aux dispositions ci-dessus, le porteur d'un chèque

qui l'a reçu du tireur, peut, sur refus de paiement parla banque

ou le banquier, le renvoyer au tireur sous un délai raisonnable

et recouvrer de lui la dette pour laquelle le chèque a été donné
;

ou bien il peut garder le chèque et en poursuivre le recouvre-

ment sans protêt, Si le chèque a été reçu d'un autre cjne le

tireur, le porteur peut également le reitvoyer à la personne qui le

lui a donné ; ou bien il peut en poursuivre le recouvrement

contre les personnes dont il j^orte les noms, comme dans le cas

d'une lettre de change à l'intérieur. En l'absence de disposi-

tions spéciales sous ce mot, les chèques sont soumis aux règles

relatives aux lettres de change à l'intérieur, en autant que

l'application en est compatible avec l'usage du commerce.

CHOSES. Ce terme, en autant qu'il est pris pour un des

trois objets du droit, signifie tout ce qui est distinct des per-

sonnes ou des actions. Les choses corporelles, son' celles qui

tombent sous nos sens, notre vue et notre attouchement, comme

un fonds, une maison, des meubles. Les choses incorporelles,

sont celles qui ne tombent point sous nos sens, qu'on ne ])eut

voir ni toucher, et qui consistent en droits et obligations, actions

et héritages, que nous distinguons des choses corporelles, quoi-

qu'il y entre des choses corporelles.

CHOSES. Voir Louage des choses.

CODE. Les lois en force, lors de la mise en force du Code

Civil du Bas-Canada, sont abrogées dans les cas suivants ; Où

ce Code contient une disposition qui a expressément oU imi)licite-

ment cet effet ; Où elles sont contraires ou incompatibles avec

quelques dispositions qu'il contient ; où il contient une disposi-

tion expresse sur le sujet particulier de telles lois. Sauf tou-

jours qu'en ce qui concerne les transactions, matières et choses

antérieures à la mise en force de ce Code et auxquelles on ne

pourrait en aj^pliquer les dispositions sans leur donner un effet

rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans ce Code, s'applique-
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raient à ces transactions, matières et choses restent en force et

s'y a])pliquent, et ce Code ne s'y applique qu'en autant (ju'il

coïncide avec ces dipositions. La déclaration que certaines

matières sont réglées par le Code de Procédure a son effet

depuis que le Code de Procédure Civile a obtenu force de loi.

(28 Juin 1867.) Dans les cas de différence entre les deux

textes du Code Civil ou du Code de Procédure, le texte le plus

commpatible avec les dispositions des lois existantes lors de

leur mise en force, doit prévaloir. Si la différence se trouve

dans un article indiqué comme modifiant les lois existantes, le

texte le plus compatible avec l'intention de l'article, d'aj^rès les

règles ordinaires d'interprétation, doit prévaloir.

C0FIDEJUSSP:URS. voir Cautionnement, % 3.

COLLECTIF. Voir Société en nom collectif.

COLLOCATION. L'ordre suivant est observé quant à la collocation

des frais de justice :

1. Les frais de saisie et de vente ;

2. Les taxes dues sur les deniers prélevés ou consignés
;

3. Les honoraires de l'officier qui reçoit les deniers prélevés ou consi-

gnés
;

4. Les honoraires sur le rapport de distribution
;

5. Ceux (his au jM-ocureur poursuivant la distriliution
;

6. Les frais postérieurs au jugement encourus pour arriver à la saisie et

à la vente, et suivant la priorité de date et de privilège lorsqu'd y a jilu-

sieurs saisissants. Les frais du premier saisissant ont la préférence sur

ceux faits par un second saisissant. Néanmoins si deux brefs d'exécution

ou plus sont délivrés sur des jugements rendus le même jour contre le même
débiteur, les frais en sont payés par concurrence.

7. Les frais des scellés et inventaires ordonnés par le tribunal
;

8. Le demandeur dans l'action est ensuite pay'- de ses frais d'action.

La couronne a préférence avant tous autres créanciers sur le jiroduit des

biens meubles qui, d'après des statuts spéciaux, sont sujets aux droits

ci-après :

Droits de douane, droits d'excisé, droits imposés sur les bois coupés,

droits de péages, droits d'inspection sur les vaisseaux, chemins do fer et

autres.

Le propriétaire de la chose, qui l'a prêtée, louée ou donnée en gage et

qui n'en a pas empêché la vente, a droit d'en toucher le pro(hiit, après

coUocation des créances énoncées comme suit: Les frais de justice qui

sont tous les frais faits pour la saisie et vente des biens meubles et ceux

!! I
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5. Les frais sur l'apposition des scellés et pour confection d'un inventaire

exigé par la loi
;

6. Les frais sur les incidents de la saisie, et nécessaires pour arriver

à la vente des immeubles, tant en première instance qu'en apjicl
;

7. Les frais de poursuite tels que réglés plus haut pour la collocation de

ces frais sur la vente des meubles.

Après les frais de justice doivent être colloque'^ .vatit leur rang, ceux

qui avaient quelque droit réel dans l'imr' .i'- idu et qui ne se sont

pas pourvus à temps par opposition afin d'ii inuV r 1 de distraire ou afin

de charge, mais cjui ont produit leur opposition sur les deniers, déduction

faite, néanmoins, des créances auxc|uelles ils peuvent être tenus et qui

sont devenues exigibles par l'aliénation de l'immeuble et des dépens

mentionnés en dernier lieu ci-dossus. Les hypothèques conditionnelles

sont, suivant leur rang, portées à l'ordre, mais le montant en est fait payable

aux créanciers subséquents dont I ;réances sont exigibles, ou, à leur

défaut, au défendeur, en, par eux, donnant bonnes et suffisantes cautions

de rapporter les denier lorsque la condition sera réalisée ; et à défaut,

par eux, de fournir tel cautionnement dans le délai fixé jiar le tribunal, le

montant en est payal)le aux créanciers conditionnels en, par eux, donnant

l)onnes et suffisantes cautions de rapporter les deniers si la condition ne

se réalise pas ou devient impossible, en payant l'intérêt aux personnes

indi'iuées par le tribunal, s'il y a lieu. Dans le cas où aucune des

parties ne fournirait le cautionnement voulu, le montant de la créance

conditionnelle peut être mis entre les mains d'un séquestre ou dépositaire

dont les parties conviennent, ou qui est nommé d'office par le tribunal.

Lorsqu'une créance préférable est indéterminée et non-liquide, le protono-

taire doit, sur les deniers disponibles, réserver une somme suffisante pour la

satisfaire, et cette somme demeure entre les mains du shérif jusqu'à la

liquidation de la créance, ou jusqu'à ce que le tribunal en ordonne autre-

ment. La créance à terme devient exigible par la discussion et vente de

l'immeuble ; mais si la créance ne porte pas intérêt, le créancier n'est ainsi

colKxiué et ne touche le montant de sa collocation qu'à la charge de

donner, et en donnant cautions d'en payer l'intérêt aux créanciers posté-

rieurs indiqués dans l'ordre, jusqu'à l'échéance du terme ; et s'il n'est

colloque que pour partie de sa créance, il n'est tenu de l'intérêt envers les

créanciers subséquents qu'après le complément du montant total de sa

crémce. La créance pour le capital d'une rente viagère est établie et

coUoquée suivant les règles énoncées sous les mots : Rente viagère. Les

intérêt.-) et les arrérages de vente conservés par l'enregistrement du titre,

sont colloques au même rang que le titre, et ce, jusqu'au jour de l'adjudi-

cation de rimmeul)le. Le créancier dont la créance est enregistrée,

n'est colloque au même rang que j)our les frais taxés en première instance

sur le jugement par lui obtenu pour le recouvrement de sa créance.

il
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Les frais adjugés en appel ne sont colloques que suivant la date de l'enre-

gistrement. Lorsque plusieurs héritages, parcelles, ou parties de terre

affectés séparément à différentes créances, sont vendus pour un seul et

même prix, ou lorsque le prix du fonds vient à l'ordre concuremmtiit avec

le privilège du constructeur, ou lorsqu'un créancier a (juelques réclama-

tions ])référa1)les sur une partie de l'immeuble à raison d'impenses ou

d'autres causes, si les deniers disponibles ne sont pas suffisants, le

protonotaire, ^ défaut d'indication suffisante au dossier iKuir faire la

ventilation lui-même, doit susix'iulre la distriinition et en faire rapport au

tribunal. Sur la demande de l'une des parties intéressées, après avis

donné aux autres, le tribunal ordonne qu'il soit procédé en la manière

ordinaire à la nomination d'experts pour établir la valeur respective des

héritages ou parties de terre, ou des impenses, et la proportion qui doit

être attribuée à chacun dans le montant à distribuer. La ventilation étant

établie, sur le rapport des experts, le tribunal renvoie la cause au protono-

taire pour procéder à l'ordre de coUocation et à la distribution des deniers.

Voir F.xcciitioti^ C'rtificat iVJiypothhjucs.

COMMANOrrE. Voir .S-(;r?V?/tv/ Commandite.

COM^iERCE. La femme séparée de l)iens ne peut f;iire commerce

avant d'avoir remis au protonotaire du district et au régistrateur du ct)iiité

où elle veut faire commerce, une déclaration par écrit énonçant son inten-

tion et contenant ses nom, prénoms et ceux de son mari, et la raison sous

laquelle elle veut ainsi faire commerce. Cette déclaration est inscrite et

entrée dans les mêmes registres que ceux relatifs aux sociétés mentionnées

dans le chapitre 65 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada. La femme

séparée de biens et faisant commerce au temps de la mise en force du Code

de Procédure Civile, était tenue de remplir ces formalités dans les six mois

de cette mise en force. A défaut de se conformer aux dispositions ci-haut,

la femme séparée de biens, faisant commerce, est passible d'une amende de

deux cents piastres qui peut être recouvrée devant tout tribunal civil compé-

tent, par toute personne poursuivant tant en son projnf nom qu'au nom

du souverain, et moitié de l'amende ajipartient à la personne poursuivant

ainsi, et l'autre moitié au souverain, à moins que la poursuite ne soit au

nom du souverain seul, auquel cas toute l'amende lui appartient.

COMMLSSAIRES-ENQUETEURS. Le tribunal peut nommer une

personne compétente commissaire-enquêteur pour faire l'enquét'^. lorsque,

à raison de la nature du litige ou ilu nombre et de l'éloignement des

témoins à examiner, ou de la difficulté ou multiplicité des faits à prouver,

ou de toute autre cause suffisante, il est démontré au tribunal par l'une des

parties, que les tins de la justice seront mieux remplies par la nomination

d'un tel commissaire-enquêteur. L'ordonnance qui nomme ce commissaire

doit contenir l'indication de l'endroit où l'enquête sera faite, et le délai

dans lequel elle devra être terminée. Ce délai peut être prolongé par le
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tribunal ou par un juge, pour cause suflisante. Le commissaire-enquêteur,

avant d'entrer en fonction, doit faire serment devant un juqe ou un commis-

saire de la Cour Supérieure, de remplir fidèlement et impartialement se's

devoirs, et cette prestation de serment doit être par écrit et attachée à son

rapport. Il doit donner aux parties un avis d'au moins huit jours, du

temjis et du lieu où il commencera son enquête. Les témoins sont assignés

par bref de sul'Paiia émanant du tribunal saisi de la cause, à comparaître

devant le commissaire-encpiéteur qui a droit de leur faire prêter serment,

recevoir toute preuve littérale offerte par les parties, et a tous les pouvoirs

du juge présidant aux enquêtes tel qu'exposés sous les mots : Enquctù par

écrit. Toute partie peut également être assignée à répondre sur faits et

articles de vive-voix, devant le commissaire-en(|uêteur. Ce dernier peut

lui faire prêter serment et lui proposer tous autres interrogatoires qu'il con-

sidère nécessaires et pertinents. Si la partie assignée refuse de répondre,

les interrogatoires sont mis par écrit et les faits contenus sont censés avérée".

Si la partie assignée ne comjiaraît pas, celle qui l'a fait assigner ne peut se

prévaloir du défaut que si elle lui a fait signifier les interrogatoires qu'elle

entend lui proposer. Après avoir complété l'encpiête, le commissaire-

enquêteur doit faire rapport de ses procédés, le ou avant le jour lixé par le

tribunal ou le juge.

COMMISSAIRES de la Cour Superiki.'RK. Ces commissaires et

autres personnes autorisées à recevoir les dépositions sous serment pour la

Cour Supérieure, ont les mêmes pouvoirs en ce qui concerne la Cour de

Circuit.

COMMISSAIRES. Voir Gourdes Commissaires.

COMMISSION ROGATOIRE. Lorsque quelqu'un des témoins ou

quelqu'une des parties à interroger dans une cause, résident hors de la Pro-

vince de Québec, ou même dans cette province, mais dans des endroits

éloignés de plus de trente milles du lieu des séances du tribunal, la partie

qui a besoin de les examiner peut obtenir une commission nommant une ou

plusieurs personnes pour recevoir les réponses de ceux dont le témoignage

est ainsi requis. Cette demande doit être faite par le demandeur dans les

quatre jours après l'articulation de faits complétée, à moins de circons-

tances particulières qui sont laissées à l'arbitrage du tribunal ou du juge.

Elle doit être faite par le défendeur dans le même délai, si la cause doit être

instruite par jury ou est inscrite en même temps pour preuve et érudition,

mais si l'enquête est au long par écrit, le défendeur peut faire cette

demande dans les quatre jours qui suivront l'enquête du demandeur. Elle

est accordée par le tribunal, ou par un juge en vacance, s'il est satisfait ]mr

des dépositions sous serment, de la nécessité de cette commission, et ajirès

avis à la partie adverse. Les commissaires sont choisis comme suit : Si

les deux parties concourent dans la commission, chacime d'elles doit fournir

quatre noms. Sur la liste ainsi fournie les parties retranchent alternative-
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ment chacune deux noms, et ce en présence du juge, et sur les quatre

noms restant, le juge en nomme trois à qui la commission est adressée. Si

les parties ne concourent pas dans la commission, elle est adressée aux

personnes désignées ])ar celui qui la demande. Le juge ou le tribunal peut

fixer le nombre de commissaires qui doivent être présents pour exécuter la

commission rogatoire, et régler et autoriser la manière dont les témoins

seront assermentés. A cette commission doivent être attachés les interro-

gatoires et les transc[uestions que les parties respectivement auront fait

admettre par le juge aprè:; avis à la jiartie adverse. La commission est

aussi accompagnée d'instructions adressées aux commissaires, sous la signa-

ture du juge, pour les guider dans son exécution. Le rapport .se f;\it jiar un

certificat des commissaires qui ont agi, écrit sur le dos de la commission et

énonçant que l'exécution on ajipert par les cédules qui y sont annexées. Il

doit être scellé avec endossement du titre de la cause et indication du con-

tenu. Il ne peut être ouvert et puV)lié que par un ordre du tribunal ou du

juge. La partie qui demande la commission doit la faire transmettre et

exécuter à sa diligence. Si les deux parties ont concoum dans l'émana-

tion de la commission, elles sont également tenues de la faire transmettre

et exécuter. Le défaut du rajiport de la commission ne peut en- pêcher le

tribunal de procéder à l'audition de la cause dans les cas suivants :

1. S'il paraît que la commission n'a été demandée que dans la vue de

retarder le jugement ;

2. Si le lapport est retardé plus longtemps que l'équité et la justice ne

le requièrent.

Par l'acte 31 Vict., cli. 76, (Ottawa) il est décrété que .

1. Lorsque sur rciiuête à cette fin, il sera prouvé à toute cour ou à tout

juge autorisé par le présent acte, qu'une cour ou tribunal compétent de

toute autre possession de Sa Majesté, ou d'un pays étranger, auquel tribu-

nal ou cour est pendante quelque cause civile ou commerciale, désire avoir,

dans cette cause, le témoignage de quelque partie ou témoin qui est dans le

ressort de la cour en premier lieu mentionnée, ou de la cour à laquelle

api/artient le juge susdit, ou de ce juge, il sera loisible à la dite cour ou au

(Lt juge à sa discrétion d'ordonner en conséquence que la partie ou le

témoin sera interrogé sous serment, par questions écrites ou autrement,

devant toute personne ou personnes dénommées au dit ordre, et de sommer,

par le même ordre ou un autre subséquent, cette partie ou ce témoin de

comjiaraître en témoignage et de produire tous écrits ou documents qui

seront mentionnés dans l'ordre, et tous autres écrits ou documents relatifs

à l'affaire dont il s'agira, qui pourront être en la possession ou pouvoir de

la dite partie ou du dit témoin ;

2. Après notification faite à la partie ou au témoin du dit ordre ainsi que

de l'avis de fixation d'un jour et d'un lieu pour son audition, signé par la per-

sonne commise par le dit ordre pour entendre son témoignage, ou, si plus
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d'une persoïine sont commises, signé par l'une d'elles, et nprès le paiement

ou l'offre de paiement <les frais de route égaux à ceux qu'on paie d'ordi-

naire dans le cas de comparution jiendant une instruction, le dit ordre

pouira ôtre exécuté de la manière dont s'exécuterait un ordre rendu par la

cour ou le juge susdit dans une cause pendante à cette cour ou devant le juge ;

3. (Quiconque sera cité ainsi en témoignage aura droit, pour ses frais et

perte de temps payés ou offerts, à l'indemnité qui est accordée dans le cas

de comparution pendant une instruction ;

4. Toute per. ^ane étant interrogée en vertu d'un ordre rendu sous l'em-

pire du présent acte, aura le droit de refuser de répondre à des questions

qui tendraient à l'incriminer et à toutes autres questions auxquelles peut

refuser de répondre une partie ou un témoin, selon le cas, dans une action

quelconque pendante à la cour, par laquelle, ou par un juge de laquelle,

aura été rendu le dit ordre ; et personne ne sera obligé de produire en

conformité de cet ordre un écrit ou autre document qu'on ne pourrait

rol)liger de produire à l'instruction de telle cause
;

5. Il sera permis à toute personne autorisée à recevoir des dépositions

de parties ou de témoins par un ordre rendu en conformité du présent acte,

de recevoir ces dépositions, après avoir fait prêter serment aux parties ou

aux témoins ou leur avoir fait prêter affirmation dans les cas ou la loi de la

province où aura lieu cette audition, permettra l'affirmation au lieu du ser-

ment ; la personne ainsi autorisée ou s'il y en a jjlusieurs, alors l'une d'elles,

fera prêter le dit serment ou affirmation ; et si, après avoir prêté le dit

serment ou affirmation, la personne qui l'aura prêté rend volontairement et

(le propos délibéré un faux témoignage, elle sera, pour cette offense, réputée

coupable de parjure
;

6. La Cour d'Appel du Canada, s'il est établi une telle cour, et les Cours

Supérieures de droit commun ou d'équité dans toute Province du Canada

et tous juges de ces cours seront respectivement les cours et les juges ayant

autorité sous le présent acte ; et les dites Cours pourront respectivement

faire des règles et ordres sur les procédures à suivre et la preuve à produire

il l'appui d'une requête demandant un ordre pour faire interroger des parties

ou des témoins sous l'empire du présent acte ; et, en l'absence de tout ordre

au sujet de la dite preuve, les lettres rogatoires de toute cour de justice de

toute autre possession de Sa Majesté, ou de tout tribunal étranger devant

lequel telle cause civile ou commerciale peut être pendante, seront réputées

et considérées comme une preuve suffisante à l'appui de la requête
;

7. Le présent acte ne sera pas interprété de manière à contrôler ou affecter

le droit de législation de la législature de toute province, nécessaire ou

désirable pour donner suite aux objets prévus par le présent.

COMMODAT. Voir Prêt.
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muiiaiilt' ; mais (|uanl à celles (|iii élaiciU ouvertes cl exploitées

aiili riciirement, l'exploitation |)eiil en être continuée au profit

(le la conununauté. Les immeubles (|ui' les époux possèdent

au joiH" (le la ( éléhration du mariage ou ({ul leur é( lioiim jien-

daul sa. dun'-e par succession ou ;i litre éi|uipollenl, n'entrent

point en conuniniauté. Néanmoins, si lui époux a\ait ac(|uis

un immeuble di-puis le contrat de mariage contenant stipulation

de ( onnnunauté, et a\ant la célébration du mariage, l'immi-iible

ac<|uis dans < et intervalle entre dans la (ommimauté, à moins

(|ue l'acquisition n'ait été laili' en vertu de (|uel(|ue clause du con-

trat, aui|uel cas i-lk' est ré;;lée suivant la convention. A l'égard

des immeubles, les donations par contrat de mariagi', v\ les legs

faits par les as( endants de l'un des époux, soit .'i celui d'entre

eux <|ui leur est successible, soit à l'autre, à moin.; de slipidation

ex|)li( ite au contraire, ne sont censés faits (|u';'i l'époux succes-

sible, et lui demeurent conuneé(|uipollenl ;'i succession. I ,a même
régie a. lii'u lors même(|ue la donation ou le legs sont faits, dans

leurs termes, aux deux époux c.onjoinleiuc'Ut. '{"(tuti's autres

donations ou legs ainsi faits par d'autres, aux époux conjointe-

mi'nt,ou;'i l'un deux, suivent la régie contraire et entrent dans la

conuniniauté, à moins (pi'ils n'en aient été exclus spéciali'uient.

L'inuneiible abandonne ou cédé par père, mère ou autre

ascendant ;'i l'un (U-s conjoints, soit |iour le rcuiiplir de ce qu'il

lui doit, soit à l;i charge de i)ayer les dettes du donateur ,i des

étrangeis, n'entre i)as en commimauté ; sauf récompense ou

indenmité. I,'immeuble ac([in's pendant le mariage à titre

d'échange contre l'immeuble appartenant à l'im des époux,

n'entre pas en conununauté et est subrogé au lieu et plat:e de

celui (|ui a été aliéné, sauf la récomi)ense s'il y a soulte. L'ac-

(juisition faite pendant le mariage à titre de lic.itation ou autre-

ment, de portion d'un immeuble dont l'im des époux était

l)ropriétaire par indivis, ne forine pas un conquêt, sauf h.

indemniser !a. communauté pour la scjmme (|ui en a été tirée

pour cette ac(iuisitioii. Dans le cas où le mari devient seul et

en son nom personnel, accjuéreur ou adjudicataire de j)ortion

ou de la totalité d'un immeuble api)arlenant par indivis à la

femme, celle-ci, lors de la dissolution de la communauté, a le

I
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choix ou d'abandonner rimmcuhic à la (-onnnunauté, la(|uclle

devient alors débitrice envers la fenune, de la portion apparte-

nant à celte dernière dans le prix, ou de retirer l'immeuble en

remboursant à la communauté le prix d'ac([uisition. La com-

munauté se compose passivement :

i. De toutes les dettes mobilières dont les époux sont grevés

lors de la c:élébration du mariage, ou dont se trouvent chargées

les successions qui leur échoient pendant sa durée, saut" rOcom-

j)ense pour celles relatives aux immeubles i)ropres à l'un ou à

l'autre des époux
;

2. Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages ou intérêts, con-

tractées par le mari pendant la comnumauté, ou par la fenune

du consentement de son mari, sauf récomi)ense dans le cas où

elle it lieu
;

3. Des arrérages et intérêts seulement des rentes ou dettes

passives qui sont personnelles aux deux époux
;

4. Des réparations usufructuaires des immeubles (\\\\ n'en-

trent point en communauté
;

5. Des alimens des époux, de l'éducation et entretien des

enfants et de toute autre charge du mariage. La communauté

n'est tenue des dettes mobilières contractées avant le mariage

l)ar la femme (ju'en autant qu'elles sont constatées par acte authen-

tique antérieur au mariage, ou ayant accjuis avant la même
époque une date certaine, soit par l'enrégistement, soit i)ar le

décès d'un ou plusieurs signataires au dit acte, ou par quel-

qu'autre jn-euve satisfaisante, excepté dans les matières commer-

ciales, dans lescjuelles la preuve peut être foite suivant qu'il est

pourvu sous les mots, Preuve testimoniale. Le créancier de

la femme, en vertu d'un acte dont la date n'est pas constatée

tel que ci-dessus, ne peut en poursuivre contre elle le paiement

avant la dissolution de la communauté. Le mari qui prétend avoir

payé pour sa femme une dette de cette nature, n'en peut deman-

der récompense ni à sa femme ni à ses héritiers. Les dettes

des successions i)urement mobilières qui sont échues aux époux

l)endant le mariage, sont pour le tout à la charge de la commu-

nauté. Les dettes d'une succession purement immobilière qui

échoit à l'un des époux pendant le mariage, ne sont point à la
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charge de la communauté ; sauf les droits quVuit les créanciers

de poursuivre leur paiement sur les immeubles de la succession.

Néanmoins, si cette succession est échue au mari, les créanciers

peuvent poursuivre leur paiement, soit sur tous les biens propres

du mari, soit môme sur ceux de la communauté, sauf, dans le

second cas, la récompense due à la femme ou à ses héritiers.

Si une succession purement immobilière est échue à la femme, et

(jue celle-ci l'ait acceptée du consentement de son mari, les créan-

ciers peuvent poursuivre leur paiement sur tous les biens de la

femme, mais si la succession n'a été acceptée par la fenune (jue

comme autorisée en justice au refus du mari, les créanciers, en

cas d'insultisance des biens de la succession, ne peuvent se

l)ourvoir sur les autres biens de la fenune avant la dissolution

de la communauté. Lorsque la succession échue à l'un des

époux est en partie mobilière et en partie immobilière, les

dettes dont elle est grevée ne sont à la charge de la communauté

que juscju'à la concurrence de la portion conlributoire du mobi-

lier dans les dettes, eu égard à la valeur de ce mobilier com-

parée à celle des immeubles. Cette portion contributoire se

règle d'après l'inventaire auquel le mari doit faire procéder,

soit de son chef, si la succession le concerne personnellement,

soit comme dirigeant et autorisant les actions de sa temme,

s'il s'agit d'une succession à elle échue. A défaut d'inventaire

et dans tous les cas où ce défaut préjudicie à la femme, elle ou

ses héritiers peuvent, lors de la dissolution de la communauté,

l)oursuivre les récompenses de droit, et faire preuve tant par

titres et papiers domestiques que par témoins, et au besoin, par

la commune renommée, de la consistance et valeur du mobilier

non-inventorié. Les dispositions de l'avant dernier alinéa, ne

font point obstacle à ce que les créanciers d'une succession en

partie mobilière et en partie immobilière poursuivent leur paie-

ment sur les biens de la communauté, soit que la succession soit

échue au mari, soit qu'elle soit échue à la femme lorsque celle-ci

l'a acceptée du consentement de son mari ; le tout sauf les

récompences respectives. Il en est de même si la succession

n'a été acceptée par la femme que comme autorisée en justice

et que néanmoins le mobilier en ait été confondu dans celui de
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la communauté, sans un inventaire préalable. Si la succession

n'a été acceptée par la femme que comme autorisée en justice

au refus du mari, et s'il y a eu inventaire, les créanciers ne peu-

vent i)Oursuivre leur paiement que sur les biens tant mobiliers

qu'immobiliers de cette succession, et, en cas d'insufiisance, il

doivent attendre, pour le reste, la dissolution de la communauté.

Les règles ci-dessus établies régissent les dettes dépendant d'une

donation comme celles résultant d'une succession. Les créan-

ciers peuvent jjoursuivre le paiement des dettes que la femme

a contractées avec le consentement du mari, tant sur les biens

de la communauté que sur ceux du mari ou de la femme;

sauf la récompense due à la communauté, ou l'indemnité due

au mari. Toute dette qui n'est contractée par la femme qu'en

vertu de la procuration générale ou spéciale du mari, est à la

charge de la communauté, et le créancier n'en peut poursuivre

le paiement ni contre la femme ni sur ses biens personnels.

§ 2. Administration de l^* Communauté par l'un et

l'autre des EPOUX ET SON EFFET.—Le mari administre seul

les biens de la communauté. Il peut les vendre, aliéner et

hypotliécpier sans le concours de sa femme. Il peut même seul

en disi)0ser par donation ou autre disposition entre-vifs, pourvu

que ce soit en laveur de personne capable et sans fraude.

L'un des époux ne peut, au préjudice de l'autre, léguer plus

que sa part dans la communauté. Le legs fait d'un effet de la

communauté suit les règles applicables au cas du legs de la

chose dont le testateur n'est propriétaire que pour une })artie.

Si la chose est tombée dans le lot du testateur et qu'elle se

trouve dans sa possession, le légataire a droit de la prendre en

entier. Les condamnations pécuniaires encourues par le mari

pour crime ou délit, peuvent se poursuivre sur les biens de la

communauté. Celles encourues par la femme ne peuvent s'exécu-

ter que sur ses biens et après la dissolution de la communauté.

Les condamnations prononcées contre l'un des deux époux

jDOur crime emportant la mort civile, ne frappent que sa part

de la communauté et ses biens personnels. Les actes faits i)ar

la femme sans le consentement du mari, mais avec l'autorisa-

tion de la justice, n'engagent les biens de la communauté que

*;**Swiw-K'#* .;;jir,-w»>iwW9*»»i.>^i'«: o.:
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jusqu'à concurrence de ce qu'elle en profite, à moins que la

femme n'ait contracté comme marchande publique et pour le fait

de son commerce. La femme ne peut s'obliger ni engager les

biens de la communauté, même pour tirer son mari Je prison,

ou pour l'établissement de leurs enfants communs en cas d'ab-

sence du mari, sans y être autorisée par justice. Le mari a

l'administration de tous les biens personnels de la femme. 11

peut exercer seul toutes les actions mobilières et possessoires qui

appartiennent à sa femme. 11 ne peut aliéner les immeubles

personnels de sa femme sans son consentement. Il est respon-

sable de tout déi)érissement des biens personnels de sa femme

causé par défaut d'actes conservatoires. Les baux que le mari fait

seul des biens de sa femme ne peuvent excéder neuf ans ; elle

n'est pas obligée, après la dissolution de la communauté, d'en-

tretenir ceux qui ont été faits pour un plus long temps. Les

baux de neuf ans et au-dessous que le mari seul a passés ou

renouvelés des biens de sa femme, plus d'un an avant l'expira-

tion du bail courant, ne lient pas la femme, à moins que leur

exécution n'ait commencé avant la dissolution de la commu-

nauté. La femme ne peut s'obliger avec ou pour son mari, qu'en

qualité de commune ; toute obligation qu'elle contracte ainsi en

autre qualité est nulle et sans effet. Le mari qui s'oblige ])our les

affaires propres de sa femme a, sur les biens de cette dernière, un

recours pour se faire indemniser de ce qu'il est appelé à payer

par suite des obligations qu'il a ainsi contractées. S'il est vendu

un immeuble ou autre objet propre à l'un des époux, et que le prix

en soit versé dans la communauté, sans qu'il en soit fait emploi,

ou si elle reçoit quelqu'autrc chose appartenant exclusivement

à l'un deux, il y a lieu en faveur de l'époux propriétaire, au prélè-

vement du prix de l'objet ou de la valeur de la chose ainsi

tombée dans la communauté. Si au contraire "'un a tiré de

la commui^auté des deniers qui ont servi à améliorer ou à libérer

de charges réelles l'immeuble appartenant à l'un des conjoints,

ou qui ont été employés au paiement des dettes personnelles ou

pour l'avantage exclusif de l'un deux, l'autre a droit de pré-

lever, à titre de r'^rompense sur les biens de la communauté,

une somme égale a celles ainsi employé'^s. Le remploi est parfait

u
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à l'égard du mari toutes les fois que, lors de l'acciuisition, il a dé-

claré (ju'il le faisait des deniers provenus de l'aliénation de l'im-

meuble qui lui était propre, ou pour lui tenir lieu de remploi.

Iva déclaration du mari que raccjuisition est faite des deniers

provenant de l'immeuble vendu par la femme et pour lui servir

de remploi, ne sufiît pas, si ce remploi n'a été formellement

acce])té i)ar la femme, soit ])ar l'acte d'acquisition même, soit

par toute acte subsécjuent fait avant la dissolution de la com-

munauté. I^a récompense du prix de l'immeuble appartenant

au mari ne j'exerce que sur la masse de la communauté ; celle

du prix de l'immeuble de la femme s'exerce sur les biens per-

sonnels du mari, en cas d'insuffisance des biens de la commu-

nauté. Dans tous les cas, cette récompense consiste dans le

prix même qu'a rai)porté la vente et non dans la valeur réelle

ou convenue de l'immeuble vendu. Si les époux ont conjointe-

ment avantagé l'enfant commun, sans exprimer la portion pour

laquelle ils entendaient contribuer, ils sont censés avoir voulu

le faire également, soit que l'objet ait été fourni ou promis en

effets de la communauté, soit qu'il l'ait été en biens personnels

à l'un des époux ; au dernier cas, cet époux a sur les biens de

l'autre une action en indemnité pour la moitié de ce qu'il a

ainsi fourni, eu égard à la valeur de l'effet donné au temps de

la donation. L'avantage fait par le mari seul à l'enfant com-

mun est à la ciiarge de la communauté, et dans le cas d'accep-

tation, la femme doit en supporter la moitié, à moins que le

mari n'ait déclaré expressément qu'il se chargeait de cet avan-

tage pour le tout ou pour une portion plus forte que la moitié.

§ 3. Dissolution de la Communauté. La communauté se

dissout :

1. Par la mort naturelle
;

2. Par la mort civile
;

3. Par la séparation de corps
;

4. Par la séparation de biens
;

5. Par l'absence de l'un des époux continuée pendant trente

ans, du jour de la disparition, ou de la dernière nouvelle reçue,

et comme il est pourvu au mot : Absents.

La séparation de biens ne peut être poursuivie qu'en jus-
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tice, devant le tribunal du domicile, par la femme dont les

intérêts sont mis en péril et lorsque le désordre des affaires du

mari donnent lieu de craindre que les biens de celui-ci ne soient

pas suffisants pour remplir les droits et reprises de la femme.

Toute séparation volontaire est nulle. La sé])aration de biens,

quoique prononcée en justice, est sans effet tant qu'elle n'a pas

été exécutée, soit par le paiement réel, constaté par acte authen-

tique, des droits et reprises de la femme, soit au moins par des

procédures aux fins d'obtenir le paiement. Tout jugement en

séparation de biens est inscrit sans délai par le i)rotonotaire,

sur un tableau tenu à cet effet et affiché dans le greffe du tribu-

nal qui a rendu ce jugement ; et de cette inscription ainsi que

de sa date, il est fait mention à la suite du jugement dans le

registre où elle est entrée. La séparation n'a d'effets contre les

tiers que du jour où ces formalités ont été remplies. Des for-

malités particulières sont requises \)QWX l'obtention des juge-

ments en séparation contre les commerçants, ainsi (]u'il est

porté en \Actc de faillite de 1875. Le jugement qui prononce

la séparation de biens remonte, quant à ses effets, au jour de la

demande, La séparation ne peut se demander que par la

femme elle-même ; ses créanciers ne le peuvent faire, même avec

son consentement. Néanmoins au cas de la déconfiture du

mari, ils i)euvent exercer les droits de leur débitrice jusqu'cà

concurrence de leurs créances. Les créanciers du mari peu-

vent se pourvoir contre la séparation de biens prononcée et

même exécutée en fraude de leurs droits ; ils j)euvent même
intervenir dans l'instance sur la demande en sé])aration pour la

contester. La femme qui a obtenu la séparation de l)iens doit

contribuer, proportionnellement à ses facultés et à celles de son

mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux de l'éducation des

enfants communs. Elle doit sui)porter entièrement ces frais s'il

ne reste rien au mari. La femme séparée soit de cor{;s et de

biens, soit de biens seulement, en reprend la libre administra-

tion. Elle peut dis))Oser de son mobilier et l'aliéner. Elle ne

peut aliéner ses immeubles sans le consentement de son mari,

ou sans être autorisée en justice, à son refus. Le mari n'est

pas responsable du défaut d'emploi ou de remploi du prix de

I
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l'immeuble que la femme a aliéné sous l'autorisation de la

justice, à moins qu'il n'ait concouru au contrat ou qu'il ne soit

prouvé que les deniers ont été reçus })ar lui, ou ont tourné à

son profit. Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si

la vente a été faite en sa présence et de son consentement. La

commuante dissoute par la séparation soit de corps et de biens,

soit de biens seulement, peut être rétablie du consentement des

parties. Au premier cas, le retour de la femme dans la maison

du mari effectue de plein droit ce rétablissement ; au second cas,

il n'a lieu ([ue par un acte passé devant notaire avec minute

dont une exjjédition est déposée au greffe du tribunal qui a

rendu le jugement en séparation et jointe au dossier de la cause
;

duquel dépôt mention est faite dans le registre, à la suite du

jugement, ainsi que sur le tableau où est inscrite la séparation,

comme il est prescrit plus haut. Dans ces derniers cas, la com-

munauté rétablie reprend son effet du jour du mariage, les choses

sont remises au même état que s'il n'y eût pas eu de séparation,

sans préjudice, néanmoins, à l'exécution des actes qui, dans cet

intervalle, ont pu être faits par la femme, tel que prescrit ci-dessus.

Toute convention par laquelle les époux rétablissent leur com-

munauté sous des conditions différentes de celles qui la réglaient

auparavant, est nulle. La dissolution de la communauté o])érée

par la séparation soit de corps et de biens, soit de biens seule-

ment, ne donne pas ouverture aux droits de survie de la femme,

à moins que le contraire n'ait été spécialement stipulé i)ar le

contrat de mariage.

§ 4. Continuation de la communauté. Si lors de la mort

naturelle ou civile de l'un des époux, il se trouve des enfonts

mineurs issus ^de leur mariage et (]!ue le survivant manque de

faire procéder à l'inventaire des biens communs, la communauté

se continue en faveur de ces enfants, s'ils le jugent convenable.

L'inventaire requis pour empêcher la continuation de la com-

munauté, doit être authentique, fait dans les trois mois de la

dissolution, avec un ligitime contradicteur, et clos en justice

dans les trois mois qui ont suivi sa confection. La continuation

de la communauté, si elle est demandée par les mineurs, profite

également aux enfants majeurs issus du même mariage, s'ils
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veulent s'en préva'njr. Le survivant des époux ne succède pas

à ses enfants qui décèdent pendant la continuation de la com-

munauté, dans les biens qui en dépendent ; la jmrt des enfants

ainsi décédés accroît à ceux qui survivent. I.a communauté

continuée se partage jjar moitié entre le survivant et ses enfants.

Si ce survivant se remarie, le partage se fait par tiers ; le mari et

la femme en ayant chacun un tiers et les enfants du premier lit

l'autre tiers. Si chacun des époux avait des enfants mineurs nés

d'un précédent mariage, la communauté se coniinue par quart

et se multiplie ainsi d'après le nombre de lits ; les enfants de

chaque lit ne formant (ju'une seule tête. La continuation de la

communauté ne peut être divisée, acceptée pour une partie du

temps qu'elle a duré et réi)udiée pour le reste, elle doit être

acceptée ou répudiée pour le total. Tous les biens mobiliers

ainsi que les fruits des immeubles qui faisaient partie de la pre-

mière communauté restent dans la continuation, mais les immeu-

bles qui la comijosaient en sont tirés et deviennent propres au

survivant pour une moitié et aux enfants pour l'autre. Tous les

biens qui adviennent au survivant des époux a})rès la dissolu-

tion du marriage et qui seraient tombés dans la communauté, si

elle eût été encore subsistante, tombent également dans la con-

tinuation. Il n'en est plus de même quant aux enfants, tout ce

qu'ils acquièrent d'ailleurs que de la première communauté, pen-

dant la continuation, à quelque titre que ce soit, n'y tombe ni

pour les fonds ni pour les revenus. Les charges de la continua-

tion de communauté sont :

1. Les dettes mobilières de la première communauté, y com-

pris les reprises et remi)lois dus à l'un ou à l'autre des conjoints,

ainsi que le préciput du survivant
;

2. Les arrérages de la continuation des rentes dues i)ar la

première communauté
;

3. Les dettes que contracte le survivant pour les affaires de la

continuation, mais non celles qui lui sont étrangères.

Le survivant est le chef et l'administrateur de la continuation,

et comme tel peut disposer de tout ce qui la compose, pourvu

que ce soit à titre non-gratuit et sans fraude. Le survivant et ses

enûints sont nourris et entretenus à même la continuation de la
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communauté, sans qu'il soit dû de récompense de part ni d'autre,

quand même les dépenses seraient inégales. I.a continuation de

la communauté se dissout i)ar la mort naturelle ou civile du sur-

vivant, ou par celle de tous les enfants décédés sans enfants.

Elle peut aussi se dissoudre en tout temps à la demande de l'une

ou de l'autre partie, quand même quelques uns des enfants

seraient encore mineurs Si la dissolution est demandée par le

survivant et que quelques uns des enfants soient encore mineurs,

sa demande doit être i)récédée d'un inventaire qu'il doit faite

dans les formes de celui requis pour enii)êcher la continuation

de communauté et à cette fin le subrogé-tuteur représente les

mineurs et agit comme légitime contradicteur. Si cette dissolu-

tion est demandée par les enfants, ils peuvent, soit en leur

propre nom, s'ils sont tous majeurs, soit au nom du tuteur, pour

ceux ([ui sont mineurs, contraindre le survivant à faire procéder

à l'inventaire et à leur rendre compte.

§ 5. Acceptation de la communauté, renonciation a

ICELLE et conditions Y RELATIVES. Après la dissolution de

la communauté, la femme ou ses héritiers et représentants légaux,

ont la faculté de l'accepter ou d'y renoncer; toute convention

contraire est nulle. La femme qui s'est immiscée dans les hicr.s

de la communauté ne peut y renoncer. Les actes [)urement

administratifs ou conservatoires n'emportent pas immixtion.

La femme majeure qui a une fois jjris la qualité de commune,

ne peut plus y renoncer, ni se faire restituer contre cette (jualité,

à moins qu'il n'y ait eu dol de la part des héritiers du mari.

Si la femme est mineure, elle ne peut accepter la communauté

qu'avec l'assistance de son curateur, et l'autorisation du juge,

sur avis du conseil de famille ; accompagnée de ces formalités,

l'acceptation est irrévocable et a le même effet que si la femme

eût été majeure. La femme survivante doit, dans les trois

mois du jour du décès de son mari, faire faire un inventaire

fidèle et exact de tous les biens de la communauté, contradic-

toirement avec les héritiers du mari, ou eux dûment appelés.

Cet inventaire doit être fait en forme notariée, en minute et

clos en justice dans les trois mois après sa confection. La

femme peut cependant renoncer à la communauté sans faire

\f a ^ «^ Ti.ijp' w^r-i
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inventaire, dans les cas suivants : (|uand la dissolution a eu

lieu du vivant du mari
;
quand les héritiers de ce dernier sont

en possession de tous les effets ; s'il a été fait un inventaire à

leur requête, ou s'il y en a eu un peu de temps avant le décès

du mari ; s'il y a eu récemment saisie et vente générale des

biens de la communauté, ou s'il est justifié par un procès ver-

bal de ca.ence, qu'il n'y en avait aucun. Outre les trois mois

accordés à la femme pour faire inventaire, elle a, pour délibérer

sur son acceptation ou répudiation, un délai de quarante jours

qui commence à courir à l'expiration des trois mois ou de la

clôture de l'inventaire, s'il a été terminé avant les trois mois.

Dans ces délais de trois mois et de quarante jours, la femme

doit faire sa renonciation, laquelle se fait i)ar acte notarié ou

jiar une déclaration judiciaire, dont il est donné acte i)ar le

tribunal. La veuve poursuivie comme commune peut ce])endant,

suivant les circonstances, obtenir du tribunal la prorogation des

dits délais. La femme qui n'a ni jjrocédé à l'inventaire, ni

renoncé dans les délais prescrits ou accordés, n'est pas pour cela

privée de le faire, elle y est au contraire admise tant (ju'elle ne

s'est pas immiscée, et qu'elle n'a pas fait acte de commerce; elle

peut seulement être poursuivie comme telle jusqu'à ce qu'elle

ait renoncé, et elle doit les frais faits contre elle jusqu'à sa

renonciation. La veuve qui a diverti ou recelé quelcjues

effets de la communauté, est déclarée commune, nonobstant

sa renonciation, il en est de même à l'égard de ses héritiers.

Si la femme meurt avant l'expiration des trois mois sans

avoir terminé l'inventaire, les héritiers ont, pour le faire et

terminer, un autre délai de trois mois, à compter du décès

de la veuve, et de quarante jours pour délibérer, après la

clôture de l'inventaire. Si la veuve meurt ayant terminé l'in-

ventaire, ses héritiers ont, pour délibérer, un autre délai de

quarante jours après son décès. Ils peuvent au surplus, dans

tous les cas, renoncer à la communauté dans les formes établies

plus haut à l'égard de la femme. Les dispositions étal)lies

au commencement de cette section, sont applicables aux

femmes des individus morts civilement, à partir du moment ou

la mort civile a commencé. Les créanciers de la femme
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peuvent attaquer la renonciation c[ui aurait été faite par elle

ou ses héritiers en fraude de leurs droits, et accepter ia com-

munauté de leur chef Dans ce cas, la renonciation n'est

annulée qu'en faveur des créanciers et jusqu'à concurrence de

leurs créances. Elle ne l'est pas au profit de la femme ou de

ses héritiers qui ont renoncé. La veuve, soit qu'elle accepte

ou qu'elle renonce, a droit, pendant les délais prescrits ou

qui lui sont accordés pour faire inventaire et délibérer, de

vivre avec ses domestiques sur les provisions existantes, et à

défaut, par emprunt au compte de la communauté, à la charge

d'en user modérément. Elle ne doit aucun loyer à raison de

l'habitation qu'elle a faite, pendant les délais, dans la maison

où elle est restée après le décès de son mari, soit que cette

maison ai)i)artienne à la communauté, soit qu'elle appartienne

aux héritiers du mari, ou (ju'elle soit tenue à titre de loyer; dans

ce dernier cas, la femme, pendant les délais, ne contribue pas

au paiement du loyer, lequel est pris sur la masse. Lorsque la

communauté est dissoute par le prédécès de la femme, ses

héritiers i)euvent y renoncer dans le délai et dans les formes

que prescrit la loi à l'égard de la femme survivante, sauf qu'ils

ne sont pas tenus pour cela de faire inventaire.

§ 6. Partac.r de la Communauté.—Après l'acceptation de

la communauté par la femme ou ses héritiers, l'actif se partage

et le i)assif est sujjporté en la manière ci-après déterminée :

L Partac'.e de l'actif. Les époux ou leurs héritiers rappor-

tent à la masse des biens communs tout ce dont ils sont débi-

teurs envers la communauté à titre de récompense ou d'indem-

nité, d'a[)rès les règles prescrites dans la seconde section

ci-dessus. Chaque époux ou son héritier rai)porte également les

sommes qui ont été tirées de la communauté, ou la valeur des

biens que l'époux a pris pour doter un enfant d'un autre lit, ou

pour doter personnellement l'enfant commun. Sur la masse des

biens chacjue époux ou son héritier prélève :

1. Ses biens personnels qui ne sont pas entrés dans la com-

munauté, s'il existent en nature, où ceux qui ont été acquis en

remploi
;

2. Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés pendant la

communauté, et dont il n'a pas été fait remploi
;
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3. Les indemnités qu'il lui sont dues par la communauté.

Les prélèvements de la femme s'exercent avant ceux du mari.

Ils s'exercent pour les biens qui n'existent plus en nature,

d'abord sur l'argent comi)tant, ensuite sur le mobilier et subsi-

diairemeiit, sur les immeubles de la communauté ; dans ce

dernier cas, le choix des immeubles est déféré à la femme et à

ses héritiers. Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les

biens de la communauté. La femme et ses héritiers, en cas

d'insuffisance de la communauté, les exercent sur les biens per-

sonnels du mari. Les remplois et récompenses dus par la com-

munauté aux époux, et les récompenses et indemnités i)ar eux

dues à la communauté, emportent les intérêts de plein droit

du jour de la dissolution. Après les prélèvements fiiits et les

dettes payées sur la masse, le surplus se partage par moitié entre

les époux ou ceux qui les représentent. Si les héritiers de la

femme sont divisés, de sorte que l'un ait accepté la commu-

nauté ci laquelle les autres ont renoncé, celui qui a accepté ne

jjeut i)rendre dans les biens qui échéent au lot de la femme que

la ])ortion qu'il y aurait eue si tous eussent accei)té. Le

surplus reste au mari qui demeure chargé envers les héritiers

renonçants, des droits que la femme aurait pu exercer en cas

de renonciation ; mais jusqu'à concurrence, seulement, de la

portion héréditaire de chacun de ces renonçants. Le jiartage

de la communauté, jtour tout ce qui regarde ses formes, la lici-

tation des immeubles, quand il y a lieu, les effets du partage, la

garantie qui en résulte et les soultes, sont soumis aux règles qui

sont établies au titre des Successions, pour les jiartages entre

cohéritiers. Celui des époux qui aurait diverti ou recelé quel([ues

effets de la communauté, est privé de sa portion dans ces effets.

Après le partage consommé, si l'un des époux est créancier

personn'd de l'autre, comme lorsque le prix de son bien a été

employé à payer une dette personnelle de l'autre époux ou pour

toute autre cause, il exerce sa créance sur la part (\\.\\ est échue

à celui-ci dans la communauté ou sur ses biens personnels. Les

créances personnelles que les époux ont à exercer l'un contre

l'autre ne i)ortent intérêt que suivant les règles ordinaires. Les

donations que l'un des époux a faites à l'autre ne s'exercent pas

'^i
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sur la (X)iiimiinauté, mais seulement sur la j)art qu'y a l'époux

donateur, ou sur ses biens personnels. I,e deuil de la femme

est aux finis (les liéritiers du mari prédécêdé. ï-a valeur de ce

deuil est réglée selon la fortune du mari. Il est dfi môine à la

femme qui renonce à la communauté.

II. I'assik di; i.a C()..!Munau'j k i- r nr: i.a roNTRiiiU'iîox aux

DPrrn'.s.— I-es dettes de la commtuiaiUé sont pour moitié .à la

charge de chacun des époux ou de leurs héritiers. Les frais de

scellés, inventaires, ventes de mobilier, liquidation, licitation et

partage, font partie de ces dettes. I.a femme n'est tenue des

dettes (le la communauté, même en l'acceptant, soit à l'égard

du mari, soit à l'égard des créanciers, (|ue jusriu'à concurrence

de son émolument, pourvu qu'il y ait un bon et fidèle inven-

taire, et en rendant compte, tant du contenu de cet inventaire,

que de ce (|ui lui est échu par le i)artage. Le mari est tenu

envers les créanciers pour la totalité des dettes de la commu-

nauté par lui contractées j sauf son recours contre la femme ou

ses héritiers, s'ils accei)tent, pour la moitié des dites dettes ou

jusqu'à concurrence de leur émolument. Jl n'est tenu que pour

moitié de celles i)ersonnelles à la femme et qui sont tombées à

la charge de la communauté, à moins (jue la p'art afférente à la

femme ne sutfise pas pour acquitter sa moitié. La feimne

peut être poursuivie pour la totalité des dettes qui procèdent de

son chef et (jui sont entrées dans la communauté ; sauf son

recours contre le mari ou ses héritiers pour la moitié de ces dettes,

si elle accepte, et pour la totalité, si elle renonce. La femme

qui, pendant la communauté, s'oblige avec son mari, même
solidairement, est censée ne le faire cju'en qualité de commune,

en acce])tant, elle n'est tenue personnellement que pour moitié

de la dette ainsi contractée, et ne l'est aucunement si elle re-

nonce. La femme qui a payé une dette de la communauté au-

delà de sa moitié, n'a pas de répétition pour l'excédant, à moins

que la quittance n'exprime que ce qu'elle a payé était pour sa

moitié. Mais elle a un recours contre son mari ou ses héritiers.

Celui des deux époux qui, par l'effet de l'hypothèque exercée sur

l'immeuble à lui échu en partage, se trouve poursuivi pour la

totalité d'une dette de la communauté, a, de droit, son recours

poul

tierl

par

pay(|

ac(ii

luanl

l'aui

aux

8
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pour la moitic de cette dette contre l'autre époux ou ses héri-

tiers. Les dispositions jjrécédentes ne font juis obstacle à ce (jue,

par le |)arlage, l'ini ou l'autre des co-partaj;eants soit chargé de

payer une (piotité de dettes autre que la moitié, même de les

accpiitter entièrement. Tout ce qui est dit ci-dessus à l'égard du

mari ou de la femme, a lieu à l'égard des héritiers de l'im et de

Faulre, et ces héritiers exercent les mûmes droits et .sont soumis

aux mêmes actions (pie le conjoint qu'ils représentent.

^ 7. Ri;M()\( lATlON A I,A Co.MMUXAl II. Kl' SKS KFFETS.

—

La femme (pii renonce ne i^eut prétendre aucune part dans les

biens de la communauté, pas même dans le mobilier (pii y est

entré de son chef, h^lle peut cependant retenir les hardes et

linges à son usage ])ersonnel, sans y comprendre d'autres bijoux

que les gages et dons nu[)tiaux. La femme renonçante a droit

de re])rendre :

1. Les immeubles à elle apj)artenant s'ils existent en nature,

ou l'immeuble (pii a été acquis en remploi :

2. Le prix des inmieubles aliénés dont le remi)loi n'a pas été

fait et accepté formellement par la femme, soit par l'acte d'ac-

quisition même, soit par tout acte subséquent fiiit avant la dis-

solution de la communauté
;

3. T,es indemnités qui peuvent lui être dues par la commu-

nauté.

La femme renonçante est déchargée de toute contribu-

tion aux dettes de la communauté ; sauf dans ce cas, son

recours contre le mari ou ses héritiers. Elle i)eut exercer toutes

les actions et rejjrises ci-dessus détaillées, tant sur les biens de la

communauté que sur les biens personnels de son mari. Ses

héritiers le i)euvent de même, sauf en ce qui concerne le prélève-

ment des hardes et linges, ainsi que le logement et la nouriture

pendant les délais donnés pour faire inventaire et délibérer, les

quels droits sont purement personnels à la fenune survivante.

COMMUNAUl'E CONVENTIONNELLE. Voir Conven-

tions Afairiniotiia/es.

COMPAGNIES. On peut saisir les débentiires, billets piomissoires,

néf^ociables ou non, actions de banques ou d'autres sociétés commerciales

ou industrielles, et autres effets payables au porteur ou par endossement,



170 COMPA GNIES INCORrOKEEH,

y compris les billets de banques ; et telles choses sont vendues comme les

autres ellets mul)ilieis du débiteur. La saisie des actions dans une compa-

gnie ou société financière, commerciale ou industrielle dûment incoriioiée,

s'opère en ignifiant une copie du bref d'exécution (et non pas de saisie-

arrêt,) à telle société, avec un avis que toutes les parts possédées ii.ir le

défendeur dans tidle société sont mises sous exécution.

CUMI'AliMLS INCORl'UREES. L'acte 40 Vict,, chap. 15, décrète

ce qui suit :

1. Toute compa^^nie incorporée faisant ([uelque entreprise, commerce ou

affaire dans cette jirovince, (excepté les banques et les conipat,'nies d'assu-

rance,) fera dciioser clicz le protonolaiie de la Cour Supérieure, dans

chafiue district, ou cliez le ré^'istratcur de cliatiue division d'enré^istii'ment

où elle exerce ou se propose d'exercer ses opérations ou affaires, une décla-

ration écrite h l'effet ci-après pourvu, faite et sij^née par le président, lorsque

son principal bureau ou place d'affaires est dans cette province, ou par le

gérant principal ou ap;en* ,. chef dans la province, si elle n'y a que des

succursales ou des agences ;

2. Telle déclaration • -ntionnera le nom delà conq)agnic ; où et com-

ment elle a été iiicor|.i.i ce ; la date de stm incorporation ; et où est située

sa principale ]>lace d'allaires, dans la province ;

3. Telle déclaration sera suivant la forme ou à l'effet de la cédule A, de

cet acte, et sera ]>roduite dans les soixante jours qui suivront la mise en

force de cet acte, par les compagnies faisant des entreprises ou aflaires à

cette date, et dans les soixante jours qui suivront le commencement de leurs

opérations et alïaires, par les compagnies commençant telles opérations et

affaires après cette date ;

4. Lorsque, et chaque fois tju'il y aura quelque changement dans le nom

de la compagnie, ou dans sa principale place d'affaires dans la province,

une déclaration en sera faite de la môme manière, dans les soixante jours

qui suivront tel changement ;

5. Il sera du devoir de toute compagnie incorporée, faisant des entrepri-

ses, commerce ou affaires dans cette [irovince, (exceiHé les bancjues et les

compagnies d'assurance, tel que ci-haut mentionné,) de faire et de produire

telle déclaration de la manière ci-dessus pourvu; et il sera du devo'r du

président ou du gérant principal ou de l'agent en chef suivant le cas, de

cha(iue telle comjiagnie incorporée, de faire et l'.e produire telles déclara-

tions de la manière ci-dessus pourvue ; mais si toute telle déclaration est

faite et produite, en aucun temps, après l'exiiiration du délai de soixante

jours ci-dessus mentionné, et avant que aucune plainte pour contravention

au présent acte ait été faite, alors la compagnie faisant et produisant telle

déclaration, son président et son gérant principal ou agent en chef, selon

le cas, ne seront plus censés avoir été en défaut ;
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6. Le protonotîiirc et le régistrateur entreront cbaqiie telle drclaration

comme susdit, dans le livre tenu par eux respectivement pour l'enregistre-

ment (les (It'clarations de sociétés ;

7. I.e protonotaire et le rc^istrateur auront droit à l'honoraire d'une

j)iastre, pour l'entrée de toute déclaration faite en vertu du présent acte.

y\

1 il
' il

Cédille A.

Province de Québec, | i . r- ... ..,.., / \

District de
i

^"' COMI-AON.K («.«/)

la Co iipagnie (nom) a été incorporée dans (lieu) par (titre) accoi !é ou

sancti(mné le . Sa principale place d'affaires, dans la province

de Quél)ec, est à

En foi de ([uoi cette déclaration en doulile est faite, et si^'iiée par moi

(nom d profession) pi ésiiieiit on gérant (selon le cas) de la dite compagnie,

à , le

COMPARUTION. Les parties à une instance peuvent comparaître et

plaider soit en personne ou par le ministère d'un pnjcureur. Le défendeur

(lûmont assi},mé doit conijinraître au greffe du tribunal au jour fixé ou au

jour juridique suivant, soit en [lersonne ou par procureur, et en produire un

acte, après en avoir donné avis à la partie adverse, en Cour Supérieure.

Lorsqu'une demande non-appelable est rapportable pendant le terme de la

Cour de Circuit, le défendeur est tenu de coniparaîre devant le tribunal aux

jour et heure indiqués, sans avoir jusqu'au lendemain pour luoduire sa com-

] arution, lOn l'aljsence du juge, la cause peut être appelée, et la comija-

nition ou le défaut constaté par le greffier. Si l'action est rajjportable

pt^ndant la vacance, il y est procédé, relativement à la comjiarution, au

défaut, à l'ol)tenti(3n des jugements par défaut, et recours contre les juge-

ments ; à la confession de jugement, à la plaidoirie écrite et à l'inscription

(le la cause, de la même manière que dans les causes appelables, mais il n'es^

pas nécessaire de faire une demande de défense ou de réjîonse pour obtenir

la forclusion ; l'avis d'inscription pour enquête et audition est Icmné au moins

trois jours d'avance et dans le cas de défaut par le défendeur de comparaître

ou de i)laider, le demandeur n'est pas tenu de donner avis de l'inscription

de la cause à l'enquête lorsque telle enquête est requise. Toute partie qui

comparaît en personne est réputée, par telle comparution, avoir élu domi

cile au greffe où elle a produit son acte de comparution. Dans les ]irocé-

(Uues relatives aux corporations et aux fonctionnaires publics, les défendeurs

sont tenus de comparaître au jour fixé, et s'il ne le font pas, le poursuivant

procède par défaut à l'instruction sur sa plainte. Dans les poursuites entre

locateurs et locataires, le défendeur est tenu de comparaître avant le midi

(lu jour fixé dans le bref, et s'il ne le fait pas, défaut est enregistré contre

lui et le demandeur peut procéder en conséquence. En appel, l'appelant

i

I

I
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et l''MliiiJi' ont tenus (le produire an un-llr des n])|)L-Is iin actr de i oniimni.

tidii :iv:iiil l'c.\|'ir.ilioii (lt;s liuit jours «jiii suivent celui (i\<- pour le i':t|i|iiirl

du lii( I I
I (lu do-.sior, sous peine de forclusion, si le bref a été r;i|i|iiulé dans

le délai.

("OM i'I'.NSA'riON. l,ors(|iic (jeux jhtsoîmh's se lioiivciit

Miiilililliiiicld (Il liilrifc ri ( rr.iiK icic rillic de r;iiilr(', les deux

(ic-Uc, -oiil rti'intcs |i;ir l,i < ()iii|)Cii' .itioii (|iii s'en l'jil d.iiis les

ras l't de l.i in.ihirrc ( i ;i|)rrs cxitriiiiés. I ,a. ( oniia-iisation

s'<)|if'Tc de |i|riii droit fiitic dciix délies ('•j.s'dciiKiil lii|iiides cl

cxij^ililcs, cl a} a lit poiiiobjet une son; 'ne de deniers on niir (pian

(it('- de ( lio ,es iii(l''lerinin(''cs de nieme nature et (jiialitc. Anssit'd

(|lle l(S deux délies existent sniiilIlaïK-lnelit, elles sV-|eiL',:ienl

iiintiielleineiil jns(]ir:'i con( tirrence (le leurs nionlaiits resiMMtifs.

I ,(• teiine de l'ii'u c accord('- |i()iir le pau •nient de l'une des délies,

ii'c I pas lin oie ta( K; ;'i la < oinpensatioii. I,a ( (tinjieiisat ion a

lien (pielipie soit la (anse on ( ()nsi(l('-ralion des dcUt-s, on d(j

l'une on 'le l'antre, cx(cpl('' dans les cas suivants ;

1. 1 )e la (Il iiiande en rcstiliitioii d'une chose dont le |(ro|)ric

laite a clé iiijusl( ment (l('-poiiill(- ;

2. I )e la demande en rc.sslitntion d'un dcp(')l
;

3. h'nne deltc (pii a jionr ohjel des aliments insaisissalik's.

1 ,a (antion peut opposer la < onijieiisation de (c (jiie le ( rcsin

cier doit an d(-l)itcur priin ipal. Mais k,- déliileiir pi iiu ipal ne

peut opposer la ((^mpeiisation de ce: (pu; le cré-ancier (1(jiI .1 la

caution. I ,(• deliilciir solidaire ne ])enl opjxjSLT la <:oinpen .alioii

de ( < 'pie le cK-aiH icr doit .1 son ( odcrbitenr, cx( cple jioin la.

j»arl de ( (• (lernicr (kins la dette soli('aire. I a; di'dutenr (pii a( ( eplc

jaiicineiit cl siiiiplemeiit la c.v.'ssioii 'pi'a laite le ci('-aii(.ier a un

tiiTs, lie peut jdiis opposcf ail ( «•ssioniiairc la ( (jmpeiisatioii

(ju'il pon\ail opjMjsci an (é(lanl avant son a.( ( eplatioii. I.c

tiaiisp(Ht non a( ( (,'plé pur le dehilciir, mais (pii lui a ete sif;nili':,

n'emp(-( lie pas la compensation (k.-s delti's dn < edani p(jslerieures

,i celte sii^liilicalion. I.ois'jiic les diMix (iel'es ne sont pas

|tayalilcs au in'''me lieu, on n'en |)eiit opposer la ( (aiipeiisalioii

(pi'eii laianl laiscjii des liais (k; remise. I,(Hs'pie la ( ompeiisa-

ti<jii de plein di(Ht est arrêtée par (p''-l(priiiK: des (anses meii-

lioiinec, cil (elle section, on autres de même iialuie, celui en

V
g^ii< jy;,aM#aHfai,_. Muu-iiiu.o^T-^a
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I,a ( oni|unsation n'a jias lien au iiK-jiidice des dioits a< ijiiis à

un tiers. < 'ejui (jui piiie une dette (|ni i-st, de dioit, éteinte \)'AX

la < oiii|j( n .alioii, ne heu! jilus, en exeK.aiilla (leaine dont il

n'a jxiiiit iipi'osé la < (Hiii'eiisation, se jire'vaioi 1 an pn-jiidicc

des liers, des piivili-)^es et h) |iotliei|ues attai Ik'S ,i sa ( reaiHX',

a moins (|n'il n'ait en justes ( anses d'en i^^ikjrt l'existeixc au

temps du paiemenl. Voir nciiiaïuh: iiicutcntt'.

(
'( )M ri\( )M IS, est un a( II- par lei|ii(,'l les parties pour (-viter

lin lilij.;e ou y mettre fin, piomelleiil de s'en rapporter :i la déei

sion d'un on de |jlnsi(,Mirs arhitres dont elles ( oiivi' nneni. || n'y

a (|ue (eux (jin ont la <apa< it('- lé^ah; de disposi-r des olijets

compris dans le (ompiomis oui |)iii-,sent s'y souimilie. Tour

la iioiiiiiiiiiation d'ahilres, iVc., voir /Ir/iititii^t's.

( ( >.\l ri I .S< )l k i;S. I .es lii)l;iili-:i '.('lil IciHls ilc iloiiliri ( ( iiiiiiilili:i ;it iitli
,

f.\ji('i|i| idii un c.xlKi.l ili- iDllt ;i(.lc (jIi (li)i.llllitlit ioiliiaiil |..:ilii: iK- leur

i.;ii-llc, ;iii\ junlic',, Iriiis lii-i itici •i ini npi (•sciilaiils li'|^;iii.\, iii |i.iii lut ni des

linnni :iilr, li (lioil-, iijMlinic^, salis DldiilillIUK c dll jliL',<', Ils ll<- :(ihl pas

li-nn . di- ilunmi h Ile i mninninc aiiuii, cxin-dilioi! on e.xliail aux il iau;;(.TS

ans nia- iiiduniian'c dn jii(.;e, a moins ([uc li- ilocniiifiil m- voil , dr : a naliiii*,

du iiondjii' di- I.X-UX doiil rem ij^Mslnniriit est it(|iiis. Au icUis <iii iiolaiic

de doiiiiri (oniMiiilUcaliou, l'Xjicdition ou extrait ud (|Uf i((|uis, la pailio

lC(jU(i aiili jicul r^'adirsscl au ju['i- pai iri|nét(' si^lilliee a li I ma mi-, pour

(il)lcmi uni- oidoiiiiamc ou ccjmpid oiic, en jusnliaiil <lr son dioil l de son

mliirl. Si la (.ominuiii( al ion scni' nient est ilcliiaiidi i-, roidoniiaiicc

lut: le JOUI el l'iieuie à lai|Uillf l'aile deviil elle ilolim: t li (ommuili-

eal' '1. s'il >'a;.dl d'une expéihiioii on d'unextiait île l'at ir, roidoimaiii;e

llM- If Irliips a ' uni d doit ttle lollllii. 1 ,'ol ilohliant r illi jui a- 1 1( al être

-ijuiilu'e au iiotaiu- avec nu didai snllisant pour s'y eoiiloi nui . 1 .'ix|ii.'m1)-

tii/ll on l'ixliail et eeililié thlnie eu vertu de I on loiinani e ou

coiupul Kiii- lilidu,et le liolaiie en (.el melltiiiU au l>as de la .opii- île

l'ordoniiame i|in lui ;i été laissée. A iléfaut par le liolaiit- iji- >,r eoliloi liier

au et ::ipnl oiie on oidolinam.e du juju-, il est [lassilile di > ilijmuiai'is i|ui

en lésidleiil il lit- la eoiitraiiUc [lar (anjis. l,oisi[ue la mimilc ou roiij.dnal

d'un ai II- aiillieiilii|Ue OU un réL;istre publie est peidu, diliuii ou a été

eiilfVf el i|i II en ex ..: ([Ui;li|ue copie ou ex'iait autlieiil i|m-, U- |ioiitur de

celle copif oii exliait p'eul s'adres--fi par rii|néle ail liiliun.d ou a un ju^e

|>oui i|u'ii lili soit peiniisde ili'-|)oser Celle Copie ou extiail i liiv It- (oialiim-

naire ijui- !e tiitiunal ou It: juj;e iiidii|ue, pour y servir el élu: consiii;''r6

<l
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174 CONFESSION DE JUGEMENT,

Comme inimiU; dont les copies seront réiuitées authentiques. I,a mémo
demarule iicut être faite par toute ]iartie yuwx oljli^'er tout autre partie à

un nn'irie a( Ir et ijui en est jiossesseur <l'une copie aullientiqui.-, de la

déposer aux luénies lins, et il est tenu de se conformer à l'ordre du Iriliunal

ou (lu ju^e à cet é^ard. à iieine de tous <l(jninia^es intérêts, le tout néaTi-

nioins aux frais et <lé]iens de celui qui requiert ce déqiôt, et (|ui doit fournir

à l'aulic prirti(.-une e<)]iie certifiée de l'acte, et l'indciiiniser de ses frais

de déi-lacenunt <t de tous autres. ( i lie requête doit être sij^niliée aux

autres intéressés déiioniniés dans l'acte. Sur jireuve satisfaisante, le

tribunal ou le juj^e (ordonne (jue le document produit soit (lé])(jsé au i^reffe

du protonolaire ou du notaire, ou autie Inireau pi'blic où se trouvait l'ori;:-!-

nal (/U la minute, ou si c'est un acte nolaiié faisant ]iarlie du f^relle d'un

notaire nioit ou qui a cessé de prati(iuer, alors au L;relle où sont déposées

les arclii\ei de ce notaire, et toute coj'ie du document ainsi déposé fait

foi de même (jue si le document déixisé était la minute ou l'ori}.;inal.

CDaLIX'SIUNS. J.etrihunid ne peut adjuj^er au-delà des conclusions

de la d. mande, mais il jieut les restreindii: et n'en acccjrder (|u'ime partie.

Celui qui a demandé moins (|u'il ne lui est dû sur une même cause d'action,

peut i('i.ari:r ct:lte omission par une demande incidente supplétoire dans

l'instaii'i même avant jugement nndu.

(J( )\< l SSKjN. L'officier cliart;é île procéder à une vente, ne jKUt

rien luendre ni recev(jir, directement ou indirectement, outre le prix

d'adjudication, sous peine de concussion.

C().\)-I:SSF(jN DK JUCiKMKNT. I.a partie défendeP sse i^eul, à tout

étaf;e di: in poursuite, produire ou fane prendre par écrit au j^relle, une

confc^'-ioii <le jugement ])our la totalité ou ])our j)aitie d(; la demande.

Cette coiift-Mon doit être signée ]iar la partie, ou être faite par un judcureur

spécial, d ait la ]irocination en forme aullR:nt.(|ue doit être pioduite avec

celte confssion. .Si la ]iersoniie qui se présente comme défendeur pour

ConfesH-r jui^ement est incoimue i\\\ jnoionotaiie, ce dernier doit exiger

qu'eIK: prodi,i-e la C()])ie de l'assignation ou le contre-seing d'un piijcureur

ad lili'iii. Si la partie demanderesse acce]ite celte confession, elle jieut

inscriie de MÙte sa cause pour jugement sur cette confession, et le jirotouo-

taire du- m' un jugement conformément à cette c(;nfession, lequel est consi-

déré comiiii: rendu par le tribunal et est enregistré et exécuh'' en consé-

quence. H n'est pas nécessaiie 'lue ce jugement fasse mention de la

présence d'un juge, mais il doit contenir l'énoncé de la confession telle

quelle a été faite, de l'inscrijHion j)ar le demandeur, et enfin la condanma-

tion au nom du tribunal contre la partie défenderesse. Si la confe.'^sion de

jugement n'est pas acceptée, le demandeur en doit donner a\i au défen-

deur, et à conq)ter de la signification de cet avis la cau.se est poursuivie

suivant le cours ordinaire ; et si la jiartie (U.'manderesse n'obtient pas ])lus

du tribunal (qu'elle n'aurait eu sur la confession, elle ne peut avoir plus de
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frais (|iiL' si la confession di; jugement eût (Ad acceptée, sauf au tiihimal à

acc(<i(k.r au demandeur tels frais de contestation (ju'ii jiif.;e convt iialjje.

Dans le cas où il y a plusieurs défendeurs dans la même instance, dont

quel(iues-uns seulement confessent jugement, le deman<kur peut ])rocéder

sur telle confession, au recouvrement de sa créance contre ceux i\m ont

reconnu la dette, sauf à procéder ultérieurement contre les autres. Ixïs

dispositions ci-dessus relatives à la confession de jugement dans les causes

devant la ("our Sujtérieure, s'appliquent également à la confessicjii de juge-

ment dans les causes a])pe!al)les, à laCour de Circuit, et tout ce (|ui, relative-

ment à la iirocédure dans la Cour Supérieure, peut tt doit éire fiil jiarle

protuiiolaiie, peut et doit être fait de la même manière par k; grcKier de

la Ccur de (Jirciiit. I.a confessicm de jugement a lieu d-j la même
manière, en dehors du leime, <ians les causes non-a|)pelal)les.

CONl'IDKNCKS. Un témoin ne peut être contrant <le déclarer ce

([ui lui a été révélé confidentiellement à laison de son caractère profes-

sionnel, comme aviseur religieux ou légal, ou comme f(,ncti()nnaire de l'état,

lors(iue l'ordre puMic y est concerné. Il n'est pas tinu de ré])ondre aux

([uesLons rjui lui sont faites, s' ses réponses jieuvent l'exposer à une pour-

suite criminelle. Lui seul piul soulever celte diitiiere (jhjcction . J,e

privilège ])lus haut énoncé, ne s'étenfl pas aux médecins.

CONI'USION. L()is(iuc la qualité de crèaïK-icr et de débi-

teur se réunissent dans la niOme jjersonne, il se fait une con-

fusion (jui éteint l'obligation. Néanmoins, dans certains cas,

lorsque la confusion cesse d'exister, ses efiéts cessent aussi.

La confusion fini s'ojjère par le concctirs des (|iialités de créan"

cier et de débiteur i)rinci])al en la même jjersonne, profite

aux cautions. Celle (|ui s'opère par le concoins des (|tialilés

(le caution et de créancier, ou de caution et de débiteur ])rin-

cipal, n'éteint pas l'obligation princii)ale.

C()N(iK l>I''.I''AL''r. Tout bref d'assignation, et tout href de mesure

provisioimelle doit être produit au greffe pendant les heures de bureau le,

(Al avant le jour fixé ])()ur répondre à la demande, ou la jour juridique

suivant, si le jour du iapp(iit à été, de])uis l'émanritifjn du bref, fixé par

jiroclamalu)!! comme jour de fête. Si le bref n'est i)as rapporté tel (]ue

ci-dessus réglé, le défendeur peut obtenir défaut contre le demandeur avec

(léi)ens, en dé]iosant la copie u bref qui lui a été signifié. Il n'est pas

nécessaire de tlonner avis d'une motion pour congé-défiiut. 4 J\eT. J.cg.

537-

CONJOINTS. Voir Epoux.

CONN.'\JS.SJ''.MEN'l", est la déclaration des marchandises

contenue;- dans un vaisseau. Le connaissement est signé et

I

m
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176 CONSEIL PRIVE.

donné par le maître ou commis, en trois exemplaires ou plus,

dont le maître en relient un ; le chargeur en garde un et en

envoie un au consignataire. Voir Affrètement.

CONSEIL PRIVK. Il y a appel à Sa Majesté en Conseil Privé de

tout jugement final rendu par la Cour Suprême :

1. Dans tous les cas ou la matière en question a rapport h quelqu'hono-

raire d'office, droit, rente et revenu ou somme d'argent payable à Sa

Majesté ;

2. Lorsqu'il s'aient de droits immobiliers, rentes annnuelles ou autres

matières qui peuvent alfecter les droits futurs des parties
;

3. Dans toute cau^e ou la matière en litige excède la somme en valeur

de cinq cents livres sterling.

Néanmoins l'exécut.on du jugement de la Cour Suprême ne peut être

arrêtée ou susi)endue, à moins que la partie qui se prétend lésée ne donne,

dans le délai fixé par ce tribunal, bonne et suffisante caution de poursuivre

effectivement l'apiiel, de satisfaire à la condamnation et de payer les

dépens et dommages qui seront ordonnés par Sa Majesté au cas où le juge-

ment serait confirmé. Ce cautionnement doit être reçu par un des juges

de la Cour Suprême , les cautions justifient de leur solvabd.té sur pruiniété

f(jncière qui est décrite dans le cautionnement. Une seule caution suffit si

elle est propriétaire d'immeubles fonciers qu'elle décrit, si la valeur de

tels immeubles est égale au montant du cautionnement, en sus de toutes

charges et hypothèques. Le juge qui reçoit tels cautionnements peut

ordonner, sur demande faite ou autrement, la production de certificats d'en-

registrement, de rôles d'évaluation et tous autres documents, aux fins du

cautionnement, et faire les questions qu'il juge convenables aux cautions, et

ces questions et les réponses peuvent être par écrit. Néanmoins la [.artie

appelante peut s'exempter de fournir tel cautionnement en déposant un

montant égal à celui qui serait exigé par le cautionnement, soit en argent,

ou en bons de la Puissance, ou de la Province de (Québec, ou en dében-

tures de corporation, et le dépôt de tel argent, bons ou débentun s se fait

au greffe de la Cour Suprême ou du shérif, à la discrétion chi juge.

L'appelant peut aussi consent. i- à l'exécution du jugement et, dans cecas, ne

donner caution que pour les frais d'appel ; et si le jugement est infirmé, la

partie adverse qui l'a fait exécuter n'est tenue de remettre à l'appelant que

le montant net prélevé par l'exécution, avec l'intérêt légal ou les choses

dont elle a été mise en possession avec les fruits et revenus. I,'exécution

du jugement de la Cour Supême ne peut, non plus, être arrêtée ou suspendue

après six mois à conq)tes du jour auquel l'appel est accordé, à moins que

l'appelant ne produise au greffe des appels, un certificat du greffier

du Conseil Privé de Sa Majesté, ou de tout autre oHicier compétent,

que l'appel y a été logé dans ce délai, et que des procèdes ont été adoptés
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178 CONSTITUTION DE RENTE.

Formule de requêtepour Homologation.

Province de (Québec, )

District de \

Aux honorables juges de la Cour Supérieure. \ (iiiiali/c e/ dotnicilc)

expose liunil)lcment qu'il a fait prendre l'avis des parents et amis de

])ar Mire, notaire, à , le jour de , et a fait faire

toutes les procédures retiuises par la loi aux fins de et être soumis à

votre approbation ; et conclut à ce qu'il plaise à Vos Honneurs prendre en

considération ces procédures et les homologuer, si fa;re se doit, et ferez

justice.

(Date d signature.)

CONSRINATION. Voir Offres réelles.

COXSOM MATION. Voir Prêt de,

CONS'J'ITL'l'ION DK Nouvi'iAU Trocurkir. Si la cause n'a ]ias été

entendue sur le mérite, les procédures faites ou les jugements intervenus

depuis le décès du procureur de l'une des parties, ou lors([ue ce procureur

ne peut ])lus postuler ou s'est retiré, sont nuls, s'il n'y a eu comparution

personnelle, constitution de nouveau procureur, ou mise en demeure et

défaut de le faire. Le procureur qui, de son gré, veut cesser d'occuper pour

une des parties, doit en donner avis à celle qu'il représente et à la partie

adverse. Si le procureur d'une partie cesse ses fonctions, soit par la nomi-

nation à une charge publique incompatible avec la profession de j^rocureur,

soit par suspension ou décès, la partie adverse, si elle est représentée par

procureur ad iites, en est censée suffisamment informée, sans qu'il soit

besoin d'autre avis. Lorsqu'une des parties cesse d'être représentée avauc

que la cause ait été soumise à la considération du tribunal, la partie adverse

doit la mettre en demeure de nommer un nouveau procureur. A défaut

par le défendeur de constituer un nouveau procureur, ou de comparaître en

personne, le demandeur peut procéder dans l'instance ex parte. Si c'est le

demandeur qui est ainsi en défaut, son action peut être délioutée, sauf à se

pourvoir. La révocation de son procureur par une partie ne peut être reçue

qu'en lui payant ses honorai: f>'^. et déboursés taxes contradictoircment. La

partie qui a révoi^ué son procureur en doit nommer de suite un nouveau,

sans que la partie adverse soit tenue de la mettre en demeure, et, à défaut

de telle nomination, il est procédé respectivement tel que pourvu plus

haut. Il y a lieu en Cour d'Appel à intervention, sur permission du tribunal,

comme aussi aux procédures incidentes, telles que reprises d'instance,

désaveu, constitution de nouveau p.ocureur, et autres, sur simple requête,

en suivant les formalités prescrites par le tribunal.

CONSTITUTION DE RENTE. La constitution do rente

est un contrat par lequel les parties conviennent du paiement,
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180 CONTRAINTE PAR CORPS.

CONTESTATION EN CAUSE. La contestation d'une cause est liée :

1. l'ar la demande, les défenses et les répliques, s'il n'y pas d'exception^,

péiemptoires ;

2. l'iu- la demande, les exceptions, les réponses aux exceptions et les

répliques aux réponses, si ces réponses Contiennent quehjues faits non arti-

culés dans la demande ;

3. Elle est censée également liée s'il y a forclusion de produire ou

absence de réponses ou réjilifiues.

Néanmoins, si les pièces mentionnées en deuxième lieu ne suffisent pas

pour développer les moyens des ]iarties, le trilnmal ])eut accorder la per-

missi(jn de produire des pièces de plaidoirie additionnelles.

Jugé : Une réplique spéciale est admissible sans ht jK-rmission de la

Conr. 3 /\'c7'. J.t'g. 448.

Lorsque des moyens incompatibles et contradictoires sont invocjués ]iar

une partie, dans un même plaidoyer, la partie adverse peut exiger ([ue

l'autre fasse option entre ces moyens ou plaide de nou\eau, et à défaut de

telle ojition, les moyens incompatil)les entre eux sont ré])utés non avenus

et rejetés.

CONTRAINTE PAR CORPS. La contrainte par corps ne peut être

mise à exécution que sur ordonnance spéciale accordée jtar le tribunal, après

avis donné personnellement à la partie qui en est passilile ; à moins (|u'elle

ne se cache pour s'y soustraire. Dans tous les cas de résistance aux ordres

du tribunal dans l'exécution du jugement par saisie ou vente des biens du

débiteur, ainsi que dans tous les cas où le défendeur divertit ou cache se^>

effets, (ju i)ar violence ou en fermant ses portes, empêche la saisie, le juge,

hors de cour, peut exercer les mêmes pouvoirs que le tribunal et ordonner

la contrainte par corps jusqu'à ce que le débiteur ait satisfait au jugement.

La contrainte par corps ne peut être décernée contre les tuteurs et curateurs

pour reliquat de compte dont ils sont redevables, avant l'expiration de

quatre mois à compter de la signification (jui leur est faite du jugement qui

fixe ce reliquat. La contrainte par corps ne peut être exercée que pendant

le temps où il est permis de signifier une assignation. Le débiteur ne peut

être arrêté :

1 . Ni dans les jours de fête
;

2. Ni dans un lieu consacré au culte pendant le service divin ;

3. Ni pendant l'audience, ou en présence de quelque tribunal privilégié.

Nonobstant ce qui est contenu plus haut, le juge peut ordonner qu'il soit

passé outre à la contrainte un jour de fête ou en tout autre temps, s'il est

établi que le débiteur agit de manière à se soustraire à la contrainte. La

contrainte par corps ne peut être mise à exécution que sur un bref ou ordre

du tribunal ou du juge, qui peut être adressé aux mômes officiers, est revêtu

des mêmes formalités, et contient les mêmes énoncés que ceux requis dans

un bref d'exécution. Dans tous les cas où celui contre qui la contrainte est
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<l(f'cemée est domicilie dans un autre district, le ])rcf (luit être adressé nu

shérif de ce district et par lui exécuté. T.a contrainte est exécutée par

lappréliension du déliiteur et sa remise entre les mains du gardien de la

prison commune du district où le l)ref a énniné. S'il n'y a ]ias de prison

dans ce district, l'incarcération a lieu dans la prison la plus voisin.-. Toute

personne ainsi incarcérée, peut, sur requête au tril)unal ou à ':n iiij.,'e,

sifjnifiée au créancier et accompajj;née d'une dé]iosition sous sernieni établis-

sant qu'elle n'a pas de biens au montant de cinciuanle piastres, obtenir un

ordre enjoignant au créancier de lui payer, j)ar forme d'aliments, jK'ndant

le temps de sa détention, une somme de jias moins de soixante-dix centins

et n'excédant ])as une piastre jiar semaine. Méannioins s'il survient

par la suite au débiteur des biens excédant la somme de cinquante piastres,

le créancier peut être déchargé de fournir les aliments. ].e débiteur peut,

s'il y a lieu, se pourvoir devant le tril)unal ou le juge contre la contrainte

par corj)s exercée contre lui, et ce par re(iuéte signifiée au créancier. l,e

délateur peut obtenir son élargissement :

1 . En consignant entre les mains du shérif ou du protonotaire du tribunal,

le montant de la condamnation en capital, intérêts et frais ;

2. Avec le consentement ou la décharge du créancier
;

3. Sur le défaut du créancier de consigner cra\ance entre les mains du

geôlier les aliments accordés au débiteur ;

4. Far la cession ou abandon de biens, telle i^ue pourvu sous les mots :

Alnuidoii on Cession àc l'iriis ;

5. En vertu de la décharge et libération obtenues suivant les dispositions

l'e la loi de faillite ;

6. S'il a atteint et complété sa soixante-et-dixième année.

L'élargissement doit néanmoins, dans tous les cas, être ordonné par le

juge sur requête signifiée au créancier poursuivant. Lorsque l'élargisse-

ment a été accordé .sur défaut de consignation des aliments du débiteur, la

contrainte ne peut plus avoir lieu contre lui pour la même dette.

'

i:

Jugé : Avis doit être donné d'une application pour règle [lour mépris de

cour contre un témoin, et la règle doit lui être signifiée personnellement,

à moins que le témoin ne se soit caché pour éviter le service. 18 L.C.J.,

283, et 15 L.C.J., 331.

La contrainte par corps peut aussi être obtenue contre toute personne qui

est en possession de (juelque pièce produite et faisant partie du dossier, ou

qui l'a prise ou reçue, sur une demande sommaire adressée au tribunal,

sans préjudice au recours pour les dommages.

Jugé : C'est jiar une règle nisi (jue la contrainte par corps doit être

demandée, une motion après avis, n'est pas régulière. 17 L.C.J., 274.
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CONTRATS. I. Ci; (jli est nixkssafrk tour leur valf-

DiTE. Quatre choses sont nécessaires pour la validité d'un

contrat :

Des parties ayant la capacité légale de contracter
;

Leur consentement donné légalement
;

Quekjue chose qui soit l'objet du contrat;

Une cause ou considération licite.

^ I. Cai'Ac riK i.KdAi.K l'ouk roNikAciER. Toute personne

est (a|)able de contracter, si elle n'en est pas e.\|)ressément

déclarée incapable par la loi. Sont in(:a|>ables de contracter :

Les mineurs, dans les cas et suivant les dispositions exprimées

parla loi; les interdits ; les femmes mariées, excepté dans les

cas spécifiés par la I(ji ; «eux à([ui des dispositions spéciales de

la loi défendent de contracter à raison de leurs relations

ensemble, ou de l'objet du contrat; les personnes aliénées ou

souffrant d'une aberratic^n temporaire causée j^ar la maladie,

acci<lent, ivresse ou autre cause, ou qui, à raison de la faiblesse

de leur esprit, sont incaj)ables de donner un consentement vala-

ble ; ceux qui sont morts civilement. L'incapacité des mineurs

et des interdits pour i)rodigalité est établie en leur faveur. Ceux

({ui sont capables de contracter ne ijcuveiit opposer l'incapacité

dc^i mineurs ou des interdits avec qui ils ont contracté.

^ 2. Consentement, Le consentement est exprès ou impli-

cite. 11 est validé par les causes énoncées dans la section II.

//i/rà.

^ 3. CoNsinr.RATiox DES CoNTRA'i's. 1 -C contrat sans consi-

dérations, ou fondé sur une considération illégale, est sans effet;

mais il n'en est jjas moins \ niable (juoifiue la considération ne

soit jias exprimée ou soit exprimée incorrectement dans l'écrit

(|ui le constate. Sur l'objet des contrats, voir Ol>/i!^aiio>is,

objet dcsi

11. Causes de nueliik di'.s Contrats. L'erreur, la fraude,

la violence ou la crainte et la lésion sont des causes de nullité

des COI trats, sujettes aux restrictions et régies établies par la

loi.

§ I. L'Erreur n'est une cause de nullité que lorsqu'elle

tombe sur la nature même du contrat, sur la substance de la
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chose (jui en fait l'objet, ou sur ([uclcjuc chose (jui soit une con-

sidération principale ([ui ait engagé à le faire.

§ 2. l-A l'KAUDi; ou LK Doi. est une cause de nulh'té lorscjuc

les nianceuvres pratitjuées i)ar l'une des jiarties, ouà sa connais-

sance, sont telles, ([ue sans cela, l'autre partie n'aurait pas con-

tracté. La fraude ne se présume i)as, elle doit être prouvée.

§ 3. La ^I(M,l•;NcK ou la Crainte est une cause de nullité,

soit qu'elle soit exercée ou jiroduite par la partie au profit de

la(|uelle le contrat est fait ou par toute autre personne. La

crainte produite jjar violence ou autrement doit être inie crainte

raisonnable et i)résente d'un mal sérieux. On a égard en cette

matière, à l'âge, au sexe, au caractère et à la condition des

])ersonnes. La crainte que subit le contractant est ime cause

df nullité, soit (|ue le mal a))préhendé se rapjjorte à lui-même,

ou à sa femme, ou à ses enfants, ou à quelqu'im de ses proches,

et dans (pielfiues cas même à des étrangers, suivant les circons-

tances. La seule crainte révérentielle envers lei)ére, la mère ou

autre ascendant, sans aucune menace, ou sans l'exercice d'au-

cune violence, ne suffit i)as pour faire annuler le contrat. Si la

violence n'est qu'une crainte légale, ou si la crainte n'est ([ue celle

jjroduite par (juehiu'un dans l'exercice d'im droit qui lui ai^joar-

tient, il n'y a pas' cause de nullité ; mais cette cause existe si on

emploie les formalités de la loi, ou si on menace de lesemi^loyer

pour une cause injuste et illégale, afin d'extorc[uer un consente-

ment. L'n contrat ayant pour objet de soustraire celui qui le

fait, sa femme, son mari, ou (iuel([u'un de ses jjroches à la

violence, ou la menace de (juel([ue mal, n'est pas nul jiar suite

de telle violence ou menace, pourvu (|ue la personne en faveur

de qui ce contrat est fait soit de bonne foi et n'est i)as colludé

avec la partie coupable. L'erreur, le dol, la violence ou la

crainte, ne sont pas cause de nullité absolue. l''.l)es donnent

seulement droit d'action, ou une exception pour faire annuler ou

rescinder les contrats (|ui en sont entachés.

§ 4. La Le.sion n'est une cause de nullité des contrats que

dans certains cas et à l'égard de certaines personnes, tel qu'ex-

pliqué dans cette section. La simple lésion est une cause de

nullité, en faveur du mineur non émancipé, contre toutes espèces

^ii

*
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} f

d'actes lorsqu'il n'est pas assisté de son tuteur, et, lorsqu'il l'est,

contre toutes espèces d'actes autres que ceux d'administration
;

et en faveur du mineur émancipé, contre tous les contrats qui

excèdent les bornes de sa capacité légale, telle qu'établie sous

les mots : Minorité, Tutelle, Emancipation ; sauf les exceptions

spécialement pourvues par la loi. La simple déclaration faite

par un mineur qu'il a atteint l'âge de majorité n'empêche pas la

rescision pour cause de lésion. Le mineur n'est restituable pour

cause de lésion lorsqu'elle ne résulte que d'un événement casuel

et imprévu. Le mineur banquier, commerçant ou artisan, n'est

pas restituable pour cause de lésion contre les engagements qu'il

a pris à raison de son commerce ou de son art ou métier. Le

mineur n'est pas restituable contre les conventions portées en un

contrat de mariage, lorqu'elles ont été faites avec le consente-

ment et l'assistance de ceux dont le consentement est requis

pour la validité de son mariage. Il n'est point restituable

contre les obligations résultant de ses délits et quasi-délits. Nul

n'est restituable contre le contrat qu'il a fait durant sa minorité,

lorsqu'il l'a ratifié en majorité. Les contrats faits par les

mineurs ])our aliéner ou grever leurs propriétés immobilières,

avec ou sans l'intervention de leurs tuteurs ou curateurs, sans

observer les formalités requises par la loi, peuvent être annulés,

sans qu'il soit nécessaire de prouver la lésion.

IIL Interprétation des Contrats. Lorsque la commvme
intention des parties dans un contrat est douteuse, elle doit être

déterminée par interprétation plutôt que par le sens littéral des

termes du contrat. Lorsqu'une clause est susceptible de deux

sens, on doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle i)eut

avoir quelqu'effet, que dans le sens avec lequel elle n'en pour-

rait avoir aucun. Les termes susceptibles de deux sens doivent

être pris dans le sens qui convient le plus à la matière du con-

trat. Ce qui est ambigU s'interprète par ce qui est d'usage dans

le pays où le contrat est passé. On doit suppléer dans le con-

trat les clauses qui y sont d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas

exprimées. Toutes les clauses d'un contrat s'interprètent les

unes par les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de

l'acte entier. Dans le doute, le contrat s'interprète contre celui
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qui a stipulé, et en faveur de celui qui a contracté l'obligation.

Quelque généraux que soient les termes dans lesquels un con-

trat est exprimé, ils ne comj^rennent que les choses sur lesquel-

les il parait que les parties se sont proposé de contracter. Lors-

que les i)arties, pour écarter le doute, si un cas particulier serait

com])ris dans le contrat, ont fait des dispositions pour tel cas, les

termes généraux du contrat ne sont pas pour cette raison res-

treints au seul cas ainsi exprimé.

IV. Effets des Contrats. Les contrats produisent des obli-

gations et quelquefois ont jjour effet de libérer de quelqu'autre

contrat, ou de le modifier. Ils ont aussi, en certains cas,

l'effet de transférer le droit de propriété. Ils ne peuvent être

résolus que du consentement des parties, ou pour les causes que

la loi reconnaît. Les contrats n'ont d'eflet qu'entre les parties

contractantes ; ils n'en ont point quant aux tiers, excepté dans

les cas auquel il est pourvu dans la section cinquième qui suit.

Les obligations d'un contrat s'étendent non seulement à ce (jui

y est exprimé, mais encore à toutes les conséquences qui eri

découlent, d'après sa nature, et suivant l'équité, l'usage ou la loi.

Le contrat d'aliénation d'une chose certaine et déterminée rend

l'acquéreur propriétaire de la chose par le seul consentement des

parties, quoique la tradition actuelle n'en ait pas lieu. La règle

qui précède est sujette aux dispositions spéciales concernant la

cession et l'enregistrement des vaisseaux et celles contenues sous

les mots : Effets des Obligations et Extinctions des Obligations.

Si la chose qui doit être livrée est incertaine ou indéterminée, le

créancier n'en devient propriétaire que lorsqu'elle est devenue

certaine et déterminée et qu'il en a été légalement notifié. Les

règles contenues dans les deux dispositions ci-dessus, s'appliquent

aussi bien aux tiers qu'aux parties contractantes, sauf dans les

contrats pour le transport d'immeubles, les dispositions particu-

lières quant à l'enregistrement des droits réels. Mais si une

partie s'oblige successivement envers deux personnes à livrer à

chacune d'elles une chose purement mobilière, celle des deux

qui en aura été mise en })ossession actuelle a la préférence et en

demeure propriétaire, quoique son titre soit de date posté-

rieure, pourvu toujours que sa possesbio i sjit de bonne foi.

t'I.
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V. Effets des Contrats a l'eoard des tiers. On ne peut,

par un contrat en son propre nom, engager d'autres que soi-

même et ses héritiers et représentants légaux ; mais on peut, en

son propre nom, i)romettre qu'un autre remplira une obligation,

et dans ce cas on est responsable des dommages, si le tiers indi-

qué ne remplit pas cette obligation. On peut également stipu-

ler au profit d'un tiers, lorsque telle est la condition d'un con-

trat que l'on fait pour soi-même, ou d'une donation (juc l'on fait

à un autre. Celui cjui fait cette stipulation ne peut i)lus la révo-

quer si le tiers a signifié sa volonté d'en profiter. On est censé

avoir stipulé pour soi et ses héritiers et représentants légaux, à

moins ([ue le contraire ne soit exprimé, ou ne résulte de la

nature du contrat. Les créanciers peuvent exercer les droits et

actions de leur débiteur, à l'exception de ceux qui sont exclusi-

vement attachés à sa personne, lorsque, à leur préjudice, il refuse

ou néglige de le faire.

VI. Annulation des contrats et paiements faits en

FRAUDE DES CREANCIERS. Les Créanciers peuvent en leur propre

nom, attaquer les actes faits par leur débiteur en fraude de leurs

droits, conformément aux règles prescrites dans cette section.

Un contrat ne peut être annulé à moins qu'il ne soit fait par le

débiteur avec intention de frauder, et qu'il n'ait l'effet de nuire

au créancier. Un contrat à titre gratuit est réputé fait avec

intention de frauder, si, au temps où il est fait, le débiteur est

insolvable. Un contrat à titre onéreux fait par un débiteur

insolvable avec une personne qui connait son insolvabilité, est

réputé fait avec l'intention de frauder. Tout paiement fait par

un débiteur insolvable à un créancier qui connait cette insol-

vabilité, est réi)uté fait avec intention de frauder, et le créan-

cier peut être contraint de remettre le montant de la chose

reçue, ou sa valeur, pour le bénéfice des créanciers suivant leurs

droits respectifs. Des dispositions plus étendues sur la pré-

somption de fraude et la nullité des actes faits en vue de la

faillite sont contenues en " l'Acte de Faillite de 1875." Un con-

trat à titre onéreux fait avec l'ir ention de frauder de la part du

débiteur, mais de bonne foi de la part de la personne avec qui il

contracte, ne peut être annulé, sauf les règles particulières au cas

de faillite. La nullité d'un contrat ou d'un paiement ne peut
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être demandée par un créancier postérieur en vertu de quelque

disposition contenue dans cette section, à moins qu'il ne soit

subrogé aux droits d'un créancier antérieur ; sauf, néanmoins,

l'exception contenue en l'Acte de Faillite de 1875. Aucun

contrat ou paiement ne i)eut être déclaré nul, en vertu de

quelqu'une des dispositions contenues en cette section, à la

poursuite d'un créancier individuellement, à moins que telle

poursuite ne soit commencée avant l'expiration d'un an à

compter du jour qu'il en a eu connaissance. Si la poursuite est

faite par des syndics où autres représentants des créanciers

collectivement, elle devra être commencée dans l'année de leur

nomination.

CONVENTIONS ^MATRIMONIALES. Il est permis de

faire, dans les contrats de mariage, toutes sortes de conventions,

même celles qui seraient nulles dans tout autre acte entre vifs
;

telles sont : la renonciation à une succession non-ouverte, la

donation de biens futurs, l'institution contractuelle et autre dis-

position à cause de mort. Sont cependant exceptées de cette

règle toutes conventions contraires à l'ordre public ou aux bonnes

mœurs, ou interdites par quelque loi prohibitive. Ainsi les

époux ne peuvent déroger aux droits résultant de la puissance

maritale sur la personne de la femme et des enfants, ou appar-

tenant au mari comme chef de l'association conjugale, ni aux

droits conférés aux époux sous les mots : Puissance paternelle^

Mitiorité, Tutelle et Emancipation. A défaut de convention ou

en l'absence de stipulations contraires, les époux sont présumés

vouloir se soumettre aux lois et coutumes générales du i)ays, et

notamment qu'il y ait entre eux communauté légale de biens et

douaire coutumier ou légal en faveur de la femme et des enfants

à naître. Le mariage une fois célébré, ces conventions présu-

mées font irrévoquablement loi entre les parties et ne peuvent

plus être révoquées ni changées. Au cas ci-dessus, la commu-

nauté se forme et se régit d'après les règles exposées sous les

mots : Communauté de biens et Douaire. Cette communauté de

biens dont les époux sont libres de stipuler l'exclusion, peut être

changée et modifiée à volonté par leur contrat de mariage, et

se nomme, dans ce cas, communauté conventionnelle, dont les

règles principales sont exposées ci-après. Le douaire coutumier

m
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ou légal, qu'il est également permis aux parties d'exclure, peut

aussi être changé et modifié à volonté par le contrat de mariage,

et, dans ce cas, il se nomme douaire préfix ou conventionnel,

dont les règles les plus ordinaires se trouvent énoncées sous le

mot : Douaire. Toutes conventions matrimoniales doivent être

rédigées en forme notariée, tt avant la célébration du mariage,

à laquelle elles sont toujours subordonnées. Sont exemptés de

la forme notariée les contrats de mariage faits dans certaines

localités pour lesquelles l'exception à cet égard existe en vertu

de certaines lois particulières. Les éi)Oux ne ])euvent non plus

s'avantager entre vifs si ce n'est conformément aux dispositions

contenues dans l'acte de la 29e Vict., ch. 17, qui permet au mari,

sous les restrictions et conditions y déclarées, d'assurer sa vie

pour le bénéfice de sa femme et de ses enfants. Les change-

ments faits aux conventions matrimoniales avant le célébration

du mariage doivent, à peine de nullité, être constatés par acte

notarié, en présence et avec le consentement de toutes les per-

sonnes présentes au ])remier contrat, qui y ont intérêt. Le mi-

neur, habile à contracter mariage, peut valablement consentir

en faveur de son futur conjoint et de ses enfants à naître, toutes

conventions et donations dont ce contrat est susceptible, pourvu

qu'il y soit assisté de son tuteur, s'il en a un, et des autres per-

sonnes dont le consentement est nécessaire pour la validité du

mariage ; les avantages qu'il y fait à des tiers suivent les règles

applicables au mineur en général.

Communauté conventionnelle et des conditions les

PLUS ordinaires qui peuvent modifier et MEME EXCLURE LA

COMMUNAUTE LEGALE. Lcs époux peuvent modifier la commu-

nauté légale par toute espèce de conventions non contraires

à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, ou inl^rdites i)ar quel-

que loi prohibitive. Les principales modifications sont celles

qui ont lieu en stipulant :

1. Que le mobilier présent ou futur n'entrera pas en commu-

nauté, ou n'y entrera que pour partie, par voies de réalisation
;

2. Qu'on y comprendra la totalité ou partie des immeubles

présents ou futurs, par voie d'ameublissement
\

3. Que les époux paieront séparément leurs dettes antérieures

au mariage
;

%
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4. Qu'en cas de renonciation, la femme pourra reprendre ses

apports francs et quittes
;

5. Que le survivant aura un préciput;

6. Que les époux auront des parts inégales
;

7. Qu'il y aura entre eux communauté universelle ou à titre

universel.

§ I. Clause de réalisation. Par cette clause les parties

excluent de la communauté, i)our le tout ou pour partie, leur

mobilier qui sans cela y tomberait. Lorsqu'elles stipulent qu'elles

en mettent réciproquement dans la communauté jusqu'à con-

currence d'une certaine somme ou d'une valeur déterminée,

elles sont, par cela seul, censées se réserver le surplus. Cette

clause rend l'époux débiteur envers la communauté de la somme

qu'il a promis d'y mettre et l'oblige à cet apport. I.'apjjort est

suffisamment justifié, quant au mari, par la déclaration portée au

contrat de mariage, que son mobilier est de telle valeur. Il est

suftîsamment justifié à l'égard de la femme, par la quittance que

le mari donne, soit à elle, soit à ceux qui lui ont fait l'avantage.

Si l'apport n'est pas exigé dans les dix ans, la femme est censée

l'avoir fait, sauf preuve contraire. Chaque époux a le droit de

reprendre et prélever sur les bien^, de la communauté, lors de

sa dissolution, la valeur du mobilier (ju'il y a apporté lors du

mariage ou qui lui est échu depuis, en sus de ce qu'il s'est obligé

d'y faire entrer. Dans le cas ci-dessus, le mobilier qui échoit à

chacun des conjoints pendant le mariage doit être constaté par

un inventaire ou autre titre équivalent. Au cas du mari, le dé-

faut de tel inventaire ou titre le rend non recevable à exercer la

reprise du mobilier qui lui est échu pendant le mariage. Si au

contraire, il s'agit de la femme, il lui est loisible ainsi qu'à ses

héritiers de faire, en pareil cas, preuve soit par titre, soit par

témoins et même par commune renommée, du mobilier qui lui

est ainsi échu.

§ 2. Clause d'ameublissement, est celle par laquelle les

époux ou l'un deux, font entrer en communauté le total ou partie

de leurs immeubles présents ou futurs. L'ameublissement est

général ou particulier. Il est général quand les époux déclarent

vouloir être communs en tous biens, ou que les successions qui
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authentique antérieur au mariage, les créanciers de l'un et de

l'autre époux peuvent, sans avoir égard à aucune des distinctions

qui sont réclamées, poursuivre leur paiement sur le mobilier

non-inventorié, comme sur tous les autres biens de la commu-

nauté. Les créanciers ont le même droit sur le mobilier qui

serait échu aux époux pendant la communauté, s'il n'a pas

été pareillement constaté par un inventaire ou état authentique.

Lorsque les époux apjjortent dans la communauté une somme

certaine ou un corps déterminé, un tel apport emporte la con-

vention tacite qu'il n'est pas grevé de dettes antérieures au

mariage, et il doit être fait raison par l'époux débiteur à l'autre

de toutes celles qui diminuerait l'apport promis. La clause de

séparation de dettes n'empêche pas que la communauté ne

soit chargée des intérêts et arrérages qui ont couru depuis le

mariage. Lorsque la communauté est poursuivie pour les dettes

de l'un des époux, déclaré par contrat franc et quitte de toutes

dettes antérieures au mariage, le conjoint a droit à une indem-

nité, qui se prend soit sur la part de communauté revenant à

l'époux débiteur, soit sur ses biens personnels : et, en cas d'in-

suffisance, cette indemnité peut être poursuivie par voie de

garantie contre ceux qui ont fait la déclaration de franc et quitte.

Cette garantie peut même être exercée par le mari durant la

communauté, si la dette provient du chef de la femme, sauf

en ce cas le remboursement dû par la femme ou ses héritiers

au garant, après la dissolution de la communauté.

§ 4. Faculté accordée a la femme de reprendre son

APPORT FRANC ET QUITTE. La femme peut stipuler qu'en cas

de renonciation à la communauté, elle reprendra tout ou partie

de ce qu'elle y aura apporté soit lors du mariage, soit depuis
;

mais cette stipulation ne peut s'étendre au-delà des choses

formellement exprimées, ni au profit de personnes autres que

celles désignées. Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que

la femme a apporté lors du mariage, ne s'étend point à celui

qui serait échu pendant le mariage. Ainsi la faculté accordée

à la femme ne s'étend point aux enfants \ celle accordée à la

femme et aux enfants ne s'étend point aux héritiers ascendants

ou collatéraux. Dans tous les cas, les apports ne peuvent êtr

II!'
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repris que déduction faite des dettes personnelles à la femme

et que la communauté aurait acquittées.

§ 5. Prkcii'ut conventionnel. La clause par laquelle

l'époux survivant est autorisé à prélever avant partage, une

certaine somme ou une certaine quantité d'effets mobi lers en

nature, ne donne droit à ce prélèvement, au profit de la femme

survivante, que lorsqu'elle accepte la communauté, à moins (jue

le contrat de mariage ne lui ait réservé ce droit, même en

renonçant. Hors le cas de cette réserve, le préciput ne

s'exerce que sur la masse partageable, et non sur les biens

personnels de l'époux prédécédé. Le préciput n'est point

regardé comme un avantage sujet aux formalités des donations,

mais comme une convention de mariage, La mort naturelle

donne, de plein droit, ouverture au préciput. Il n'est ouvert

par suite de la mort civile, que lorsque cet effet résulte des

termes du contrat de mariage ; et s'il n'y est rien stipulé, il

demeure en suspend entre les mains des représentants du mort

civilement. Lorsque la communauté est dissoute du vivant

des époux par suite de la séparation soit de corps et de biens,

soit de biens seulement, cette dissolution, à moins de stipulation

contraire, ne donne point ouverture au préciput, ni en faveur

de l'un, ni en faveur de l'autre des époux. Le droit demeure en

suspend jusqu'à la mort du prédécédant. Les créanciers de la

communauté ont toujours droit de faire vendre les effets com-

pris dans le préciput, sauf le recours de l'époux, conformément

à ce qui est dit ci-dessus au premier alinéa de ce paragraphe.

§ 6. Clauses de parts inégales dans la Communauté.—
Les époux peuvent déroger au partage égal établi par la

loi, soit en ne donnant à l'époux survivent ou à ses héritiers,

dans la communauté, qu'une part moindre que la moitié
;

soit en ne lui donnant qu'une somme fixe pour toui droit de

communauté : soit en stipulant que la communauté entière,

en certains cas, appartiendra à l'époux survivant, ou à l'un

d'eux seulement. Lorsqu'il est stipulé que l'époux ou ses héri-

tiers n'auront qu'une certaine part dans la communauté, comme

le tiers, le quart, l'époux ainsi réduit, ou ses héritiers, ne sup-

portent les dettes de la communauté que proportionnellement à
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la part qu'ils prennent dans l'actif. La convention est nulle si

elle ol)lige l'époux ainsi réduit ou ses héritiers, à sujjporter une

plus forte part, ou si elle dispense de sujjporter une part dans

les dettes égale à celle qu'ils prennent dans l'actif. Lorsqu'il

est stipulé que l'un des épou.x ou ses héritiers ne pourront pré-

tendre (ju'une certaine somme, pour tout droit de communauté,

la clause est un forfait qui oblige l'autre époux, ou ses héritiers,

à payer la somme convenue, soit que la communauté soit bonne

ou mauvaise, suffisante ou non pour acquitter la somme. Si la

clause établit le forfait à l'égard des héritiers seulement 4e l'un

des époux, celui-ci, dans le cas où il survit, a droit au jiartage

légal par moitié. Le mari ou ses héritiers, qui retiennent, en

vertu du premier alinéa de ce paragraphe, la totalité de la com-
munauté, sont obligés d'en payer toutes les dettes. Les créan-

ciers n'ont, en ce cas, aucune action contre la femme ou ses

héritiers. Si c'est la femme survivante qui a, moyennant une

somme convenue, le droit de retenir toute la communauté con-

tre les héritiers du mari, elle a le choix ou de leur payer cette

somme en demeurant obligée à toutes les dettes, ou de renoncer

à la communauté et d'en abandonner aux héritiers du mari les

biens et les charges. Lorsque les époux stipulent que la tota-

lité de la communauté appartiendra au survivant ou à l'un

d'eux seulement, les héritiers de l'autre ont droit de faire reprise

des apports tombés dans la communauté du chef de leur

auteur. Cette stipulation n'est qu'une simple convention de

mariage et non une donation sujette aux formalités applicables

à cette espèce d'acte.

§ 7. Communauté a titre universel.—Les époux peuvent

établir par leur contrat de mariage une communauté universelle

de leurs biens, tant meubles qu'immeubles, présents et à avenir,

ou de tous leurs biens présents seulement, ou de tous leurs biens

à venir seulement. Ce qui est dit ci-dessus dans la précédente

section, ne limite pas à leurs dispositions précises les stipulations

dont est susceptible la communauté conventionnelle. Les époux

peuvent faire toutes autres conventions ainsi qu'il est dit en

premier lieu sous les mots : Conventions Matrimoniales. La

communauté conventionnelle reste soumise aux règles de la

N
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communautc légale, pour tous les cas où il n'y a pas été dérogé

implicitement ou explicitement par le contrat.

§ 8. CONVKNTIONS KXCI.USIVKS DK I,A COMMUNAUTE.
Lorsque les époux déclarent ([u'ils se marient sans communauté,

ou f|u'ils seront sé])arés de biens, les effets de ces stipulations

sont comme suit :

I. La clause portant (|ue les éjioux se marient sans commu-
nauté, ne donne point à la femme le droit d'administrer ses

biens, ni d'en percevoir les fruits, lesquels sont censés apportés

au mari pour soutenir les charges du mariage. Le mari conserve

l'adminTstration des biens meubles et immeul)les de la femme,

et par suite, le droit de percevoir tout le mobilier (lu'elle

apporte en mariage, ou qui lui échoit pendant sa durée, sauf la

restitution (|u'il en doit faire après sa dissolution. Si dans le

mobilier apporté par la femme en mariage, ou qui lui échoit

pendant sa durée, il y a des choses dont on ne peut faire usage

sans les consommer, il en doit être joint un état estimatif au

contrat de mariage, ou il doit en être fait inventaire lors de

l'échéance, et le mari en doit rendre le prix d'après l'estimation.

Le mari a, à l'égard des biens, tous les droits et est tenu à toutes

les obligations de l'usufruitier. La clause ')rtant que les

époux se marient sans communauté, ne fait pas obstacle à ce

qu'il soit convenu que la femme touchera, sur ses seules quit-

tances, ses revenus en tout ou en partie, pour son entretien et

ses besoins personnels. Les immeubles de la femme exclus de

la communauté dans les cas plus haut mentionnés, ne sont point

inaliénables. Néanmoins ils ne peuvent être aliénés sans le

consentement du mari, et à son refus, sans autorisation légale.

IL Lorsque les époux ont stipulé, par le contrat de mariage,

qu'ils seront séparés de biens, la femme conserve l'entière admi-

nistration de ses biens meubles et immeubles, et a la libre jouis-

sance de ses revenus. Chacun des époux contribue aux charges

du mariage, suivant les conventions contenues en leur contrat,

et s'il n'en existe point et que les parties ne puissent s'en-

tendre à cet égard, le tribunal détermine la portion contribu-

toire de chacune d'elles, d'après leurs facultés et circonstances

respectives. Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune stipula-
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tion, la femme ne peut aliéner ses immeubles sans le consente-

ment spécial (le son mari, ou, à son refus, sans être autorisée

par justice, 'l'oute autorisation générale d'aliéner les immeu-

bles, donnée à Kl femme, soit par contrat de mariage, soit depuis,

est nulle. Lorscpie la femme séparée de biens a laissé la jouis-

sance de ses biens à son mari, celui-ci n'est tenu, soii sur la

demande que sa femme peut lui faire, soit ;i la dissolution du

mariage, tju'à la représentation des fruits existants, et il n'est

point comptable de ceux qui ont été consommés jus([u'alors.

C()R( )N]^R. I )ans le cas où le shérifest intéressé ou concerné

l)ersoniiellement dans une demande ou action, tout bref qui

devrait être exécuté par le shérif, est signifié et mis à exécution

par le coroner du district. Si le shérif est en même temi)Scoro-

ner, alors le protonotaire, ou son député, agit au lieu et place

du shérif, de même que si le bref lui était
^
personnellement

adressé.

CORPORATIONS. Toute corporation légalement consti-

tuée forme une personne fictive ou morale dont l'existence et la

successibilité sont perpétuelles, ou quelques fois pour un temps

défini seulement, et qui est capable de certains droits et sujette

à certaines obligations. Les corporations sont constituées par

actes du parlement, par charte royale ou i)ar prescription. Sont

aussi légalement constituées celles qui existaient au temps de

la cesssion du pays et qui dpuis ont été continuées ei recon-

nues par autorité compétente. Les corporations sont multiples

ou simples. Les corporations multii)les sent celles composées

de plusieurs membres ; les corporation simples, celles qui consis-

tent dans un seul individu. Les corporations ecclésiastiques

sont multii)les ou simples. Elles sont toutes publicpies. Les

corporations séculières sont multiples ou simples ; elles sont

publiques ou privées. Les corporations séculières se sub-di-

visent encore en politiques et en civiles. Les politicpies sont

régies par le droit public, et ne tombent sous le contrôle du droit

civil que dans leurs rapports, à certains égards, avec les autres

membres de la société individuellement. Les corjiorations

civiles étant, par le fait de l'incorporation, rendues personnes

morales ou fictives, sont, comme telles, régies par les lois affec-

11

|lf)m
•1^; m



106 CORPORATIONS.

: \. n

i;!

tant les individus, sauf les jjriviléges dont elles jouissent et les

incapacités dont elles sont frai)pées.

I. Droits dks CoRi'okATioNs. Tcnite cor[)oralion a un nom
j)ropre ([ui lui est donné lors de sa création, ou (jui a été reconnu

et ai)i)rouvé depuis i)ar une autorité comjjétente. C'est sous ce

nom qu'elle est désignée et connue, qu'elle agit et (ju'on agit

contre elle, et (lu'elle fait tous ses actes et exerce tous les droits

qui lui appartiennent. Les droits qu'une corporation peut exer-

cer sont, outre ceux qui lui sont spécialement conférés par son

titre ou par les lois générales ai)plical)les à )'espèce, tous ceux

qui lui sont nécessaires pour atteindre le but de sa destination.

Ain>.i elle peut acquérir, aliéner et posséder des biens, plaider,

contracter, s'obliger et obliger les autres envers elle. A ces

fins toute corporation est, de droit, autorisée à se choisir i)armi

se;; nembres, des ofliciers dont le nombre el les dénominations

sont déterminés par son titre d'incorporation ou par ses propres

statuts ou règlements. Ces ofilîciers rei)résentent la corporation

dans tons les actes, contrats ou poursuites, el la lient dans toutes

les choses qui n'excèdent ])as les limites des pouvoirs qui leur

sont conférés. Ces pouvoirs sont déterminés, soit par la loi,

soit par les statuts de la corporation, soit enfin par la nature

des devoirs im|)osés. Toute corporation a droit de faire ])our

la régie de sa discii)line intérieure, i)our la conduite de ses procé-

dés et l'administration de ses affaires, des statuts et règlements

auxquels ses membres sont tenus d'obéir, i)ourvu ([u'ils soient

légalement et régulièrement faits.

II. PRiviLKdis Di.'.s Corporations. Outre les privilèges spé-

ciaux (jui ])euvent être accordés à chacpie corj)oralion i)ar son

titre de création ou par une loi particulière, il en est d'autres

qui résultent du fait même de rincor[)oration, et ([ui existent de

droit en faveur de tous corps incorporés, à moins (}u'ils n'aient

été ôtés, restreints, ou modifiés par l'acte d'incorporation ou par

la loi. Le principal privilège de cette es[)èce est celui (|ui consiste

à limiter la responsabilité des membres de la corporation à

l'intérêt (jne chacun d'eux y possède, et à les exempter de tout

recours personnel pour l'acquittement des obligations qu'elle a

contractées dans les limites de ses pouvoirs et avec les forma-

lités requises.

miiiilt
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III. Incapacitf.s dks Corporations. Les corporations sont
soumises à des incai)acilés qui leur interdisent ou (|ui restrei

gnent à leur égard l'exercice de certains droits, facultés, privi-

lèges et fonctions dont jouissent les personnes naturelles. Ces
incapacités résultent de la nature môme de rincr>rporation, ou
bien elles sont imjjosées par la loi. Kn con.séquencedes incapa-
cités ([ui résultent de la nature même des corporations, elle ne
peuvent exercer ni la tutelle, ni la curatelle, sauf l'exception

contenue dans le chapitre 34 des Statuts Refondus jjour le Bas
Canada, ni prendre part aux assemblées des conseils de famille.

On ne peut leur confier l'exécution des testaments, ni aucune
autre administration dont l'exercice nécessite la prestation du
serment, et fait encourir une resjjonsabilité personnelle. I<:ile ne
peuvent Otre assignées i)ersonnellement ni comj)araître en jus
tice autrement (jue par procureur. I<:iles ne jjeuvent ni pour-
suivre ni être jK)ursuivies pour assaut, batterie ou autres voies de
fait (jui se commetteiu sur la personne. Jolies ne peuvent servir
m comme ténKjins, ni comme jurés dans les cours de justice.

Klles ne peuvent être ni gardiens, ni sécpiestres judiciaires, ni

même être chargées d'aucun autre devoir ou fonction dont
l'exercice ])uisse entraîner la contrainte i)ar corps. Les inca-
pacités résultant de la loi sont:

1. Celles (|ui sont imposées à clKupie corporation par son acte
de création ou [lar une loi ai)i)licable à l'espèce ;i laciuelle cette
corporation aj)partient

;

2. Celles comprises dans les lois générales du pays touchant
les gens de main-morte et cori)s incorjjorés, leur interdisant

l'acciuisition de biens immeubles ou réi)utés tels, sans l'autori-

sation du souverain, excejjté pour certaines fins seulement, à un
montant et pour une valeur déterminée;

3. Celles (pii résultent des mci es lois générales d'après
lcs(|uelles les gens de main-morte ne ])euvent ni aliéner, ni

hyi)othé(iuer leurs immeubles (ju'en se conformant à certaines
formalités i)articuliéres et exhorbitantes du droit commun.
Le droit de faire commerce de ban([ue est interdit à toute

corporation (]ui n'y est pas spécialement autorisée par le titre

qui l'a constituée.

} il Vf-,
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IV. Extinction des Corporations. Les corporations

deviennent éteintes :

1. Par l'acte de la législature (lui décrète leur dissolution
;

2. Par l'expiration du terme ou l'accomplissement de l'objet

pour lesquels elles ont été formées, ou par l'avènement de la

condition apposée à leur création
;

3. Par la forfaiture légalement encourue
;

4. Par la mort naturelle de tous les membres, la diminution

de leur nombre ou toute autre cause de nature b. interrompre

l'existence corporative, lorsqu'il n'est pas pourvu à la successi-

bilité dans ces cas
;

5. Par le consentement mutuel de tous les membres, sous les

modifications et dajis les circonstances ci-après déterminées.

Les corjjorations ecclésiastiques et séculières d'un caractère

public, autres que celles formées pour le secours mutuel de leurs

membres, ne iieuvent se dissoudre par consentement mutuel,

sans un abandon formel et légal ou sans l'autorisation de la

législature, suivant le cas. Il en est de même des banques, des

compagnies de chemins de fer, canaux et télégraphes, de celles

pour ponts et chemins de péage, et généralement de toutes les

corporations privées qui ont obtenu des privilèges exclusifs ou

excédant ceux qui résultent de droit, de l'incorporation. Les

corporations publiques formées pour le secours mutuel de leurs

membres, et celles d'un caractère privé non comprises dans la

disposition ci-dessus, peuvent se dissoudre par consentement

mutuel, en se conformant aux conditions qui peuvent leur avoir

été imposées spécialement, et sauf les droits des tiers.

V. Liquidation des affaires des Corporations éteintes.

La corporation éteinte est, pour la liquidation de ses affaires,

dans la position d'une successtion vacante. Les créanciers et

autres intéressés ont, sur les biens qui lui ont appartenus, les

mômes recours que ceux qui peuvent être exercés contre les

successions vacantes et les biens qui en dépendent. Pour faci-

liter l'exercice de ces recours, il est nommé, par le tribunal

compétent, avec les formalités suivies dans le cas de succession

vacante, aux biens de la corporation éteinte, un curateur qui la

représente et est saisi des biens qui lui ont appartenu. Ce

m 1
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curateur est tenu de prêter serment, de donner caution et foire

inventaire. Il doit aussi disposer des meuljles et faire procéder

à la vente des immeubles, et à la distribution du prix entre les

créanciers et autres y ayant droit, de la même manière qu'il est

procédé à la discussion, distribution et partage des biens vacants

auxquels il a été nommé un curateur, et dans les cas et avec les

formalités voulues par la loi.

VI. Corporations ii.i.kc.m.kment formées ou violant leurs actes

d'incorporation. Dans les cns suivants :

1. Lorsqu'une association ou un nombre quelconque de personnes, agit

comme corporatioii sans être légalement incorporée ou reconnue ;

2. Lorsqu'une corporation, corps ou bureau pul)lic viole quehju'une des

dispositions des actes qui les régissent, ou devii.nt passible de la forfaiture

de ses droits^ ou commet ou omet des actes dont l'exécution ou l'omission

équivaut à une renonciation aux droits, privilèges ou franchises de telle

corporation, ou assume cpielque pouvoir, franchise ou privilège c[ui ne lui

appartiennent pas ou ne lui sont pas conférés jiar la loi.

Le Procureur-Général de Sa Majesté pour la Province de Québec est tenu

de poursuivre telle infraction au nom de Sa Majesté, quand il y a lieu île

croire que ces faits peuvent être établis dans un cas d'intérêt pul)lic général .

mais dans tout autre cas, il n'est jias tenu de procéder, à moins (ju'il ne lui soit

donné un cautionnement d'indemniser le gouvernement des frais à encourir

sur telle procédure, et alors l'information libellée doit mentionner les noms

de la personne qui a sollicité la poursuite auprès du procureur-général et

de celle qui s'est portée caution des frais. L'assiii;nation à cet efiet doit

être précédée de la présentation à la Cour Supérieure ou à un juge, d'une

information libellée contenant des conclusions applicables à la contraven-

tion, et accompagnée d'une déposition sous serment à la satisfaction du

tribunal ou du juge, et le bref d'assignation ne peut être émané sur telle

information sans l'autorisation de la cour ou du juge. Ce bref, aussi bien

que les brefs de (pio warrunto, mandainus et de prohibition, auront ia même
forme que les brefs ordinaires d'assignation. Le bref d'assignation enjoint

aux personnes agissant illégalement comme corporation, ou à la corporation

dont on se plaint, de comparaître au jour fixé par le tribunal ou le juge.

Il est signifié, dans le jnemier cas, à quelqu'une des personnes s'arrogeant

le droit de corporation, ou au principal bureau ou lieu d'affaires de l'asso-

ciation, en parlant à une personne d'un âge raisonnable ; et dans le second

cas, en la manière prescrite pour l'assignation des sociétés ou corps incor-

porés, au mot : Assignation. Le délai d'assignation est de trois jours, avec

l'addition ordinaire lorsque la distance excède cinq lieues. Les défendeurs

sont tenus de comparaître au jour fixé, et s'ils ne le font, le poursuivant

'Tfl

1*1

Mft.

M

M'.. *,'.'•

f •

w<

il

I

..i'

\A-M



200 CORPORATIONS.

procède par défaut a l'instruction de sa plainte. Si les défendeurs com-

paraissent, ils doivent, sous quatre jours, plaider spécialement à la plainte,

et le poursuivant est tenu d'y répondre sous trois jours. Dans les trois jours

à coni]itcr de la production de la réponse, le poursuivant doit procéder à

faire la preuve des allégations de sa plainte en la manière que se fait la

preuve dans les cas ordinaires ; et ajirès la clôture de son enquête et sous un

délai de deux jours, les défendeurs sont tenus de faire leur enquête. Après

la clôture de l'enquête des défendeurs, il est loisible au poursuivant de faire

une contre-preuve, s'il y a lieu, sinon l'une ou l'autre partie peut inscrire

la cause pour être entendue au mérite, en en donnant avis à la partie

adverse au moins un jour avant celui fixé. Le tribunal ou le juge jieut

prolonger les délais, lorsqu'il est nécessaire pour atteindre les fins de la

justice. Nonosbtant qu'il soit dit plus haut que les défendeurs doivent,

sous quatre jours après leur comjiarution, plaider spécialement à la plainte,

il est loisible aux défendeurs d'ojipose." à la jilainte jiortée contre eux, toutes

exceptions préliminaires ou à la forme qu'ils croyent convenables, et aux

demandeurs d'opposer l'inHisance des défenses. Si le jugement déclare

l'association illégalement formée, les personnes qui la composaient sont

personnellement tenues aux dépen •-,, et si le jugement est rendu contre une

corporation, corps ou bureau public, les frais peuvent être prélevés, soit

sur les biens de telle corporation, ou sur les biens particuliers des directeurs

ou autrep officiers qui la représentent. Lorsqu'une corporation, corps ou

bureau public a forfait ses droits, privilèges et franchises, le jugement la

déclare dissoute et privée de ses droits, et il est nommé, suivant les forma-

lités prescrites, un curateur pour en gérer les biens et liquider les affaires.

Ce curateur, après avoir donné le cautionnement requis par le tribunal ou

le juge, est saisi des biens de la corporation dissoute ; il en doit faire faire

inventaire en bonne et due forme en présence d'un on de plusieurs des

membres qui composaient la corporation ; il doit ensuite disposer des biens

mobiliers de la manière la plus avantageuse. Il est tenu d. donner avis de

sa nomination par un avis publié au moins deux fois dans deux journaux

désignés par le tribunal ou le juge. Le curateur doit faire répartir les

deniers réalisés entre les créanciers de la corporation, par la Cour Supé-

rieure dans le district dans lequel le principal bureau d'affaires était situé,

en donnant préalablem^. avis du jour où il en fera la demande. Cet avis

doit être publié au moins trois fois dans deux journaux publics désignés par

le tribunal, et la première publication doit précéder de deux mois au moins

le jour annoncé pour demander la distribution des deniers. S'il reste

quelques dettes dues par telle corporation, les immeubles ne peuvent être

vendues que sur poursuite intentée contre le curateur en la forme ordinaire.

Si la corporation ne doit rien, ou si ses dettes ne sont pas connues, alors le

curateur doit procéder à vendre les immeubles à l'enchère, après en avoir

donné avis de la même manière que le shérif sur exécution contre les

^ m
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immeubles fl'un débiteur. La vente faite par un curateur après l'observation

des forniaiitcs prescrites, a tous les effets d'un décret forcé. Le curateur est

ensuite tenu de rendre compte au tribunal de la même manière que le cura-

teur à une succession vacante.

Jugé : Un juge en chambre ne peut nommer un curateur à une corpo-

ration dissoute, avant que cette dissolution ait été déclarée en justice.

i8 L.C.J., 129.

1. La Cour Supérieure, en terme, ou tout juge de la dit ecour, en vacance

ou durant le terme, peut accorder un bref d'injonction, enjoignant de sus-

pendre toute action, procédure, opération, construction ou démolition,

suivant les circonstances, dans cliacun des cas suivants :

1. Lorsqu'une corporation, sans droit et sans avoir rempli les formalités

indiquées et prescrites par la loi ou son acte d'incorporation, prend posses-

sion ou fait prendre possession pour elle, de terrains appartenant à autrui,

ou fait faire sur quelque terrain appartenant à autrui, des excavations ou

des travaux de démol'tion ou de construction ; ou lorsque telle corporation

fait quelque acte ou prend des procédures outrepassant ses pouvoirs, ou

sans avoir rempli les formalités prescrites par la loi ou par son acte

d'incorporation ;

2. Lorsqu'une personne qui n'a pas acquis la possession annale, et qui

n'a pas un titre valable à la propriété, fait faire des travaux sur un terrain

dont un autre est propriétaire par titre valable et dont il est en possession

légale ;

3. Pour empêcher une banque ou autre corporation ou compagnie à

fonds social, d'enregistrer le transport d'actions dans telle corporation ou

compagnie, lorsque ces actions appartiennent à des mineurs, à des interdits,

à des femmes mariées non séparées de biens ou non autorisées, ou à des

personnes frappées d'incapacités légales, avant que la Cour Supérieure ait

adjugé sur le droit de propriété de ces parts ou actions, ou avant que cette

cour ait accordé la permission de faire le transport de telles actions
;

4. Pour empêcher un ou plusieurs membres d'une société commerciale,

soit durant l'existence de la société, soit après sa dissolution, de faire des

actes incompatibles avec les conditions du contrat de société ou avec les

devoirs d'un associé. Et cette disposition aura son effet vis-à-vis les

personnes qui sont les représentants d'un associé décédé ou qui se

présentent comme tels ;

5. Pour empêcher toute personne ou corporation d'empiéter sur les

terrains de la couronne, on de détruire, couper ou enlever des biens

appartenant à la couronne, ou dans lesquels la couronne a un droit ou un

intérêt
;

2. La demande du bref d'injonction sera faite par une requête libellée,

''appuyée d'une ou plusieurs dépositions sous serment exposant les circons-
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tances de l'aHraire, et accompagnée des pièces et titres nécessaires pour

établir à la satisfaction de la cour ou du juge de la dite cour, le droit du

requérant, et les procédés sur cette requête se feront contbrmcinent aux

articles 998 à 1006 inclusivement, et à l'article 1023 du Code de Procé-

dure Civile ;

3. Hors les cas de nécessité urgente, la cour ou un juge de la dite cour

peuvent à leur discrétion, ordonner qu'avis de la présentation de cette

requête soit signifié à la partie adverse, dans le temps et de la manière

qu'il plaira à la dite cour ou au juge de prescrire
;

4. I-e bref d'injonction ne peut néanmoins être émis à moins que la

personne qui le demande ne donne préalablement bonne et sulHsante

caution, suivant le mode indi[[ué par la cour ou un juge de la dite cour

et à leur satisfaction, au montant do six cents piastres ou de toute autre

somme plus élevée fixée par la dite cour ou le dit juge, pour répondre des

frais el de? dommages que pourrait souffrir le défendeur or. la i)ersonne

contre laquelle la bref d'injonction est dirigé, par ouiu de l'émission de ce

bref;

Après le rapport du l)ref, la cour ou un juge de la dite cour pourront

ordonner tiue ce cautionnement soit élevé à tel montant qu'ils jugeront

convenable.

5. Le bref d'injonction enjoint à la partie adverse, de comparaître

devant la cour ou un juge de la dite cour, pour répondre à la requête

libellée, et de suspendre toutes actions, procédures ou opérations ou

travaux relatifs aux matières en litige, sous toutes peines que de droit ;

6. Le bref d'injonction est signifié comme tout autre bref d'assignation
;

7. Les procédures commencées devant la cour en terme, peuvent être

continuées devant un juge en vacance ou même durant le terme, et les

procédures commencées devant un juge en vacance peuvent également

être continuées devant la cour, pendant le terme ou devant tout juge en

chambre même durant le terme
;

2. Four éviter tout doute, le présent acte déclare et décrète que dans

toute procédure commencée en vertu de cet acte, tout juge de la Cour

Supérieure, à chaque degré de la dite procédure, aura le même pouvoir

d'agir en la dite 'procédure, que le juge devant qui telle procédure aura

commencé
;

8. Une injonction, dans chacun des cas mentionnés dans la section

première du présent acte, peut être accordée incidemment sur requête

libellée, sans la formalité d'un bref, dans une cause pendante devant la

Cour Supérieure, soit par la cour ou par un juge en ci^ambre même durant

le terme ; et la procédure sera ensuite conduite jusqu'à jugement sur la

procédure incidente, de la même manière que sur un bref d'injonction ;

2. Et dans chaque procédure instituée en vertu du présent acte, toute

injonction additionnelle <jui peut être considérée nécessaire par la cour,
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ou par un juge de la cour, peut, sur requête libellée, après avis dûment

signifié, être accordée par un ordre interlocutoire, junir telle période de

temps et à telles conditions, quant au cautionnement ou autrement, suivant

([ue la cour ou le juge le trouvera raisonnable. Kt telle injonction addi-

tionnelle, de même (|ue les inj(3nctions contenues dans le bref original, peut

de temps à autre être susjiendue, suivant, que la cour ou le juge le trouve

nécessaire, et pour telle période de temps et à telles conditions, quant au

cautionnement ou autrement suivant que la cour ou le juge le trouve

aisonnable, et peut, subséc|uemment, de temps à autre, être renouvelée à

' lies conditions, (juant au cautionnement et autrement, suivant que la

cour ou le juge le croit juste ;

9. Tout jugement rentlu par un juge en dehors de la cour, en vertu du

présent acte, sera sujet à révision et à appel, de la même manière et avec

le même effet qu'il l'eût eiO, s'il eût été lendu par la cour durant le terme :

lO- Tout jujiement final en vertu de cet acte ])orté en évision ou en

ai)pel, et tout ordre interlocutoire ou provisoire en vertu (k cet acte dont

un nppel aura été accordé par la Cour du Ranc de la Reine, sera exécuté et

sera en force jirovisoi renient, nonobstant tel apjiel ou révision et sans

préjudice à iceux ; mais la Cour Supérieure en révi'-ion ou la cour d'appel,

suivant le cas, peuvent à leur discrétion suspendre l'injonction provisoire-

ment ;

11. Le jugement, s'il est en faveur du requérant, prononce les injonctions

requises, adjuge sur les frais, et doit être signifié à la partie adverse
;

12. Si une jiartie contre laquelle l'injonction est dirigée contrevient ou

refuse d'obéir, aux injonctions qui lui sont faites soit par le bref soit par un

jugement interlocutoire ou final, la cour ou \\\\ de ses juges peuvent faire

détruire tout ce qui a pu être fait en contravention à l'injonction, si c'est

praticable :—la cour ou l'un des juges de la dite cour peuvent également

punir la jiartie en contravention, par un emprisonnement n'excédant pas

une période de trente jours, mais qui peut être infligé derechef, jusqu'à ce

que la partie obéisse à l'ordre de la cour ou du juge
;

2. Si la partie qui contrevient à l'injonction est une compagnie ou

une corporation, cette compagnie ou corporation peut être condamnée à

pnyer une amende n'excédant pas deux mille piastres, mais qui pourra être

infligée derechef, jusqu'à ce qu'elle ait obéi à l'ordr'î de la cour ou du

juge
;

3. La Jiartie souffrant de la désobéissance de telle personne, compagnie

ou corporation, peut également réclamer de la personne ou des personnes

désobéissant, tous les dommages qu'elle peut montrer avoir soufferts
;

13. Toutes les amendes imposées par et en vertu des dispositions du

présent acte aj-ipartlendront à la couj'onne, et formeront partie du fonds

consolidé de la Province.

14. Cet acte deviendra en force le jour de sa sanction, mais il n'afTectera

aucune cause pendante. 41 Vict., Chap. 14.

i '(I
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VIT. Corporations Mi-nicipai-Ks. Dans les cas où les droits d'une

corpr ration municipale sont en question, tout électeur ayant droit de voter

est compétent à rendre téviioignagc. Il n'y a pas d'appel \ la Cour du lîanc

de la Reine d'aucun jugement rendu dans les matières concernant les cor-

porations municipales et les ofïices municipaux. Il n'y a pas non plus de

révision.

COUR DE CIRCUIT. La Cour de Circuit connait en dernier ressort

et priVtitivement à la Cour Supérieure :

1. De toute demande dans laeiuelle la somme ou la valeur de la chose

réclamée est moindre que cent piastres, sauf les exceptions ci-dessous et

sauf les causes qui tombent exclusivement sous la jurisdiction de la Cour de

Vice-Amirauté
;

2. Des demandes pour taxes et rétributions d'écoles et de toutes celles

concernant les cotisations pour construction et réparation des églises, près-

bytères et cimetières, quelqu'en soit le montant.

La Cour de Circuit connait en première instance, et prilMativement à la

Cour Supérieure, sauf appel, excepté dans les districts de Québec et de

Montréal :

1. De toute demande dans laquelle la somme ou la valeur de la chose

reclamée est de cent piastres au plus, mais ne <léiiasse pas deux cents

piastres, sauf l'exception contenue dans le second paragraphe ci-dessus ;

2. De toute demande ou action pour honoraires d'office, droit, rente,

revenu, ou somme de deniers payable à la couronne ou relative à des droits

immobiliers, rentes annuelles ou autres matières qui peuvent affecter les

droits pour l'avenir, lors même que telle demande est pour moins de cent

piastres.

Par la section 25 de l'acte 32 Vict., ch. 1 1 il est statué, quant aux actions

par la couronne pour le recouvrement de sommes à elle dues sur vente, ou

beaux de terres, ou coupe de bois, que, nonobstant les disiiositions relatives

aux causes appelables, ces actions quant à la juridiction de la cour, les pro-

cédures et les frais, seront poursuivies et jugées comme des actions purement

personnelles, où la couronne n'est pas intéressée, et n'ayant aucun rapport

aux droits immobiliers, rentes annuelles ou matières compromettant les

droits futurs. Par la section 4 de l'acte 32 Vict., ch. 30, quant aux actions

pour rentes constituées seigneuriales, il est statué qu'il sera loisible au pro-

priétaire de toute telle rente d'intenter une action purement personnelle

contre le détenteur du fonds grevé pour le recouvrement de la rente ou de

tous arrérçiges d'icelle. Ces actions pourront être intentées soit devant la

Cour de Circuit ou devant la Cour de Magistrat et, nonobstant les disposi-

tions contraires, ces actions, quant à la juridiction de la cour, la procédure

et les frais seront considérés comme des actions purement personnelles, et

n'ayant aucun rapport à des droits ou héritages, rentes annuelles, ou autres

matières qui peuvent affecter les droits futurs.
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la Cour (le Circuit, (luaiil à ce qui est du ressort de ce dernier tribunal;

néanmoins les fonction.-; ;ulril)uét s au i)rotonotaiie en l'alisence du juge, ne

peuvent ûtre remplies pur le grefïier de la Cour de Circuit, si ce n'est dans

les cas pourvus sous les mots : Exécution forcée et Saisie. Le gredller de la

Cour de Circuit a droit dt" faire iirêter le serment dans tous les cas où il est

requis ])ar la loi ou les règles de pratique. Les commissaires et autres per-

sonnes autorisées à recevoir les dépositions sous serment pour la Cour

Supérieure ont les mêmes pouvoirs en ce qui concerne la Cour de Circuit.

La Cour de Circuit du district se tient au mfime endroit que la Cour Supé-

rieure, et sa juridiction s'étend sur tout le district d'après le nom ducpiel

elle est désignée. Néanmoins elle ne peut accorder plus de frais contre un

défendeur qu'il n'aurait à en payer s'il eût été poursuivi devant la Cour de

Circuit, dans le comté où il réside et où la cause d'action a pris naissance.

Sur proclamation du lieutenant-gouverneur, la Cour de Circuit peut aussi

se tenir dans tout comté autre (jue celui ou siège la Cour Supérieure du dis-

trict, à l'exception des comtés d'IIochelaga, Jaccjues-Cartier, Laval, St.

Maurice et (Québec ; ou à plus d'un endroit dans certains comtés, tel que

pourvu par le cliapitre 79 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada. I,a

cour est alors <lésignée comme la Cour de Circuit dans et pour le comté de

{iiomniant le comté) ; et s'il y en a plus d'une dans le même comté, on

ajoute à cette désignation les mots h (no»/niant le lien des séances.) Le

lieutenant-gouverneur pourra, en aucun temps, par une proclamation, abolir

dans tout C(jmté, ou dans aucun endroit d'un comté, la Cour de Circuit

jusque-là autorisée par ])roelamation comme il est dit ci-dessus ; et en con-

séquence, les livres, papiers et records de la cour ainsi abolie seront transmis

à telle autre Cour de Circuit que le lieutenant-gouverneur désignera dans la

dite proclamation. La Cour de Circuit pour un comté a juridiction dans

toute l'étendue du comté, lors même qu'il y aurait plusieurs endroits fixés

pour ses séances. Deux juges ou plus de la Cour Supérieure résidant dans

Iri même district, lorsque la dépêche des affaires le demande, doivent tenir

la Cour de Circuit au même endroit simultanément, mais dans des salles

séparées. Il n'y a plus de termes fixes pour les séances de la Cour de

Circuit pour la cité de Montréal. Elle peut se tenir chaque jour juridique,

si les affaires l'exigent. Le juge président la cour pourra, cepentlant,

ajourner les séances à quelque jour ultérieur et dans l'intervalle du dit

ajournement, la dite cour ne siégera pas.

COURS DES COMMISSAIRES. Les commissaires ne peuvent siéger

i»t tenir leur cour séparément dans la même localité. La cour jieut être

tenue par un seul commissaire ; et ils peuvent également siéger plusieurs ou

tous ensemble. Ils doivent décider en bonne conscience, suivant l'équité,

et au meilleur de leur connaissance et de leur jugement. Les commissaires

et les magistrats de district ont, pour le maintien de l'ordre pendant, les

séances de (:hacune de ces cours respectivement, ainsi que pour faire obéir

î
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à leurs mandats, ordres et jugements, les mômes pouvoirs que les autre»

tribunaux do la rrovincc de (Québec. Les commissaires j)euvent être

récusés pour les mêmes causes que les juges des autres tribunaux. Voir

Ccrtiorari. Cette récusation doit être faite par écrit. Si tous les commis-

saires sont récusés par l'une ou l'autre des parties, la cause est immédiate-

ment transférée à la Cour des Commissaires la plus voisine, (jui adjuge sur

la récusation et procède ensuite à instruire et juger le fond, dans le cas

seulement où la récusation est maintenue ; mais si la récusation est décla-

rée non recevable, la cause est renvoyée au premier tribunal, ([ui, sans

égard au fond, peut taxer les frais de cette récusation contre la partie (|ui

l'a faite. l.a Cour des Commissaires prend connaissance et juge en dernier

ressort, toute demande d'une nature i)urement personnelle et mobilière

résultant d'un contrat ou quasi-contrat, et n'excédant pas la somme ou

valeur de vingt-cinq piastres, savoir :

1. Contre un défendeur résidant dans la localité même ;

2. Contre un défendeur résidant dans une autre localité, et dans un rayon

n'excédant pas cinq lieues, si la dette a été contractée dans la localité pour

laquelle la cour est établie.

Contre un défendeur résidant dans une localité voisine où il n'y a ]ias de

commissaires, ou dont les commissaires ne peuvent siéger .i raison de

maladie, absence ou autre cause d'incompétence, pourvu que telle localité

soit dans le district et dans un rayun n'excédant pas dix lieues. Elle ne

peut connaître d'actions pour injures verbales, ni puur assaut ou Iwtterie, ni

de demandes relatives à TUat civil des personnes, à la paternité, à la séduc-

tion ou aux frais de gésine ; non plus que ])Our le recouvrement d'amendes

ou jiénalités quelconques. Elle connaît des demandes en recouvrement de

répartitions pour la construction ou réparation d'églises, presbytères et

cimetières, n'excédant pas la somme de vingt-cinq piastres. Elle peut,

dans les matières de sa juridiction, accorder :

La saisie-gagerie
;

La saisie-revendication ;

La saisie-arrêt après jugement ;

L'arrêt simple ou en mains tierces avant jugement sur demande excé-

dant cinq piastres, lorsqu'il est établi par le serment du demandeur ou de

son agent que le ('f'-fendeur cèle ou est sur le point de celer ses biens, se

cache ou a l'intention de quitter subitement la province dans la vue de

frauder ses créanciers.

Telles procédures peuvent être mises à exécution hors des limites du

district judiciairedans lequel elles ont été décernées, pourvu cju'au dos du

mandat, un des commissaires mette son endossement permettant l'exécution

du mandat dans le district voulu. Tout mandat de saisie-gagerie, saisie-

arrêt après jugement, saisie-revendication, arrêt simple ou en mains tierces,

doit être rapportable sous quarante jours, et le rapport en doit être fait avec
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le procès-vcrVnl (les procédures, au jour ainsi fixé. Cette déposition sous

serment peut être reçue soit par un des commissaires, ou par le ^jreftier.

Dans le cas de saisie-arrît avant ou après jugement, le tiers-saisi, dans les

trois jours après que la signification du bref de saisie lui a été faite, ])eut

faire sa déclaration sous serment devant le greffier de la Cour de Circuit le

plus proclie de la locnlité où le bref lui a été signifié. Tel greffier est auto-

risé à atbninistrer le serment reciuis, et doit, après avoir dressé et reçu la

déclaration du tiers-saisi, la transmettre sans délai, par la malle, par lettre

enregistrée, et alTrnnciiie, au greffier de la Cour des Commissaires où la

cause est pendante. Il a droit à un honoraire d'une piastre jiayable par le

tiers-saisi pour dresser, recevoir et expédier la déjlaration tel ([ue requis ;

et sur paiement de cet honoraire il dresse un reçu qu'il transmet avec la

déclaration du tiers-saisi. Cette somme d'une piastre est taxée par les com-

missaires ou par leur greffier, ccmime partie intégrale des dépens de l'aciion

et le reçu qui en a été donné et transmis à laCour des Commissaires, équi-

vaut à un jugement de cette cour en faveur du tiers-saisi contre le deman-

deur dans l'action, et peut être mis à exécution par voie de saisie, après le

même délai, et de la même manière, que tout autre jugement de cette cour.

Tout mineur âgé de (piatorze ans accomplis peut ester en jugement devant

cette cour pour recouvrement de ses gages et salaires, de niC'me c|ue s'il

était majeur.

\jt délai est d'au moins trois jours francs dans les simples assignations,

lorsque le défendeur ne réside pas ^ plus de deux lieues de l'endroit où il

est assigné à comparaître, avec l'addition ordinaire, lrrs(]ue la distance est

de plus de deux lieues. Mais si l'assignation est accompagnée d'une saisie

conservatoire, le délai d'assignation doit être d'au moins quinze jours et ne

peut excéder quarante jours. L'exploit d'assignation contient un comman-

dement de payer la somme réclamée ou de comparaître devant le tribunal

pour répondre à cette demande. Il doit contenir en outre :

Les nom, prénoms, résidence et occupation tant du demandeur que du

défendeur ;

Une énonciation briève des causes de la demande ;

Le jour auquel le défendeur doit comparaître ;

La date de l'exploit ;

La signature du commissaire.

\a simple assignation peut être signifiée par un huissier de la Cour Supé-

rieure ou par un sergent de milice de la localité. Si l'assignation est accom-

pagnée de saisie, elle ne peut être donnée que par un huissier. Il est loisible

à l'une ou l'autre partie, d'évoquer la cause à la Cour de Circuit du district,

lorsque la contestation en cause a trait :

A un droit immobilier
;

A un honoraire d'office
;

A une somme de deniers due au souverain
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A (iuel<iue droit, loyer, revenu ou rente annuelle, ou autre matière où les

droits futurs pourraient ôtre afTcctés.

L'inscription cle faux contre un acte ou document prtKluit devant la

cour, a l'ellet (l'une évocation à la Cour de Circuit. Aux cas ci-di-ssus,

le commissaire ou un des commissaires, ou le t^reflitr, doit sous

quinze jours transmettre le dossier à la Cour de Circuit, avec une copie

certifiée île toutes les entrées au rétjistri' relatives à cette cause.

Néanmoins, dans le cas il'allé^ation de faux, cette transniisNion ne

peut avoir lieu, à moins que la partie qui allègue le faux ne tlonne caution

suffisante pour les frais à encourir sur l'inscription en faux. A défaut de

fournir tel cautionnement sous le délai qui est fixé par la cour, la partie est

déchue (k-son droit d'évocation, et la Cour des Commissaires peut procéder

à instruire et jui^er la cause, sans éj^ard à l'inscription de faux. Si l'évo-

cation est admise, le tribunal auquel elle a été portée instruit et jui^je la

cause, comme si elle y avait pris naissance. Personne ne peut aj^ir comme

procureur de l'une des parties devant la Cour des Commissaires, à moins

d'être uvocat et procureur, ou porteur d'une procuration spéciale, ou à moins

que ce ne soit en présence et du consentement de cette ])artie. Les huis-

siers et sergents de mil'ce ne ]ieuvent en aucun cas remjilir cette fonction.

Tout individu, autre qu'un avocat et procureur, comparaissaii» pour quel-

qu'une des parties, le doit faire gratuitement ; et tel individu recevant pour

ce service, soit directement ou indirectement, un iujnoraire, émolument ou

rémunération quelconque, est présumé l'avoir obtenu sous de faux prétex-

tes, et est punissable en conséquence, et de plus il devient incapable d'agir

comme procureur devant une Cour des Commissaires. î.e greffier de la cour

ne peut non plus agir comme procureur ou porteur de pièces de l'une des

parties. Si le défendeur a été a.ssigné en personne, et fait défaut, ou s'il

confesse jugement, enfin si les parties y consentent, la cause peut être

instruite le jour 'îwè. pour le rapport et jugée. En tout autre cas, la cause

doit être remise à un autre jour pour être instruite. Du con.-entement des

parties la cause peut être renvoyée à la décision de trois arbtres, dont un

nommé par chacune des parties, et l'autre par la cour. La cour iieut éga-

lement, dans sa discrétion, ordonner ce renvoi aux arbitres. Ces arbitres

doivent, avant d'agir, prêter serment devant un des commissaires, ou devant

un juge de paix, de remplir cette charge fidèlement et impartialement. Ils

peuvent entendre les parties et leurs témoins assermentés devant un des

commissaires ou un juge paix. Le rapport de deux des arbitres est final et

doit être homologué en conséquence. L'instruction de la cause se fait som-

mairement, sans qu'il soit nécessaire que la i)laidoirie soit écrite. La
preuve par témoins est admissible dans tous les cas, un .seul témoin, même
parent, suffit. Mais l'huissier ou sergent qui a exploité dans la cause, ne

peut être témoin, en faveur de celui qui l'a employé, excepté quant à tel

exploit. Sur la demande de l'une ou de l'autre des parties, la cour peut

#
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contraindre toute personne résidant dans sa juridiction à venir rendre ténioi-

gnam' dans la cause, sous une pénalité qui ne peut être moindre (ju'une

piastre, ni excéder quatre piastres, jjour clia{|ue défaut de comparaître \

l'assignation c|ui lui est donnée. I.a cour, en rendant jufjement, peut con-

damner la partie (|ui succombe aux frais encourus sur la ]ioursuitc, contes-

tation et arbitrage. Mais si l'objet de la demande n'excè<le ]\as la valeur

de deux piastres, la cour peut réduire les dépens au montant du jut^enicnt,

A défaut de satisfaire à la condaninalif)n ]ir()noncée contre lui, sous Imit

jours, le débiteur ]ieut y être contraint ]'ar la saisie et vente des ineul)Ies

saisissables (|u' I ]ieut avoir dans l'étendue du district où est située la cour

qui a ju<.h'. Il est tenu des frais de cette exécution n'excédant j^as une

piastre et demie. Si la vente n'a ]ias lieu, il n'est pas tenu de ]iayer plus

de soixante-cjuinze centins de frais Ces frais ne comprennent, en aucun

cas, ceux dr In nourriture d'animaux saisis, s'il s'en trouve, I.e mandat

d'exécution est fait rap]iortable et est rapporté comme les autres mandats

spéciliésen ])arlant desassijjjnations à la Cour des Commissaires, lîne oppo-

sition à la vente des meubles saisis ne peut arrêter les jMocéciés, \ moins

qu'elle ne soit admise par un des commissaires et accompagnée d'un ordre

de sursis. 1,'opposition ainsi admise est instruite comme les autres causes

devant la cour, I.e pjrefTier et les huissiers ou sert^entsde milice ne peuvent

exitjer d'autres émoluments ([ue ceux portés au tarif de cette cour,

COUR DK MA(;rSTRATS, Juc.ks dk Taix kt autrks Juripictions

iNI'T.RlKi'RK.s KN MATIKRKS CIVII.FS. Les fonctionsde la Cour de Maj^Mstnts

et de mai;istrats ilo district sont établies par l'acte 32 Vict., cli. 23, (1860),

et ses amendements. Les rètjles conce'pant la Cour des Commi"saires s'aji-

pli((uent également à la Cour de Maj^istrats ou magistrats de district, en

autant ([u'ciles ne sont pas incompatibles avec quehiues dispositions de la loi

à cet égarai. Les procédures décernées parla Cour de Magistrats peuvent eue

mises à exécut.on dans toute localité en cette province, tandis que l'exécu-

tion contre les meubles, dans un district autre que celui où est située la

Cour des Commissaires cjui a rendu le jugement et toutes les procédures sur

icelles, sont nulles. Les juges de paix ont aussi juridiction en certa nés

mat.ères civiles, telles que le recouvrement des taxes d'écoles, des cotisations

pour la cimstruction ou réparation des églises, presbytères et cimetières,

dommages causés par les animaux et autres matières concernant l'agricul-

ture, diiïérends entre maîtres et serviteurs hors des ailles, salaire des mate-

lots, réclamations des emprunteurs contre les préteurs sur gages et autres

matières. Dans certaines villes, la Cour de Recordera aussi juridiction pour

ie recouvrement de certaines créances municipales ainsi ([u*,! relativement

aux diiïérends entre locateurs et locataires, et entre maîtres et serviteurs.

La Maison de la Trinité exerce de même une juridiction civde relativement

aux rives du fleuve St. Lauréat et des rivières qui s'y déchargent, et aussi

à l'égard des salaires et indemnités des pilotes. L'étendue de ces juridictions
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particulières et la manière d'y procéder sont réglées par les statuts qui

constituent chacun de ces tribunaux spéciaux, et, à certains égard, par la

prati<iue qui y est suivie.

Ct)UK SUPERIEURE. La Cour Supérieure connaît en première ins-

tance de toute demande ou action qui n'est pas exclusivement de la juridic-

tion de la Cour de Circuit, ou de l'Amirauté. Cha(]ue fois (ju'il n'a pas

été prescrit d'autre mode pour le recouvrement d'une pénalité pécuniaire ou

contîscation imposée par (juelque acte, elle est recouvrable de la même
manière que toute dette orilinaire d'un montant équivalent, et devant le

même trr.)unal, à la poursuite de la couronne seulement ou de toute partie

privée jRiursuivant tant au nom de la couronne (ju'en son projjre nom ;

mais aucune Cour des Commissaires n'a juridiction en telles matières. S'il

n'a pas été établi d'autres dispositions pour l'emploi de telle pénalité,

moitié en a])partient à la couronne et moitié à la partie privée poursuivante,

s'il en existe, et s'il n'y en a ]ias, la totalité apjiartient à la couronne.

Aucune sommation de comparaître ne pourra se décerner dans une action

ou ])oursuite de ce genre dans la Province de Québec, (jue s'il est produit

avec \it pyi)icipc ou la demande de sommation, un affidavit du poursuivant,

déclarant t|ue, en cette jwursuite, il n'agit jiascollusoireMient avec le défen-

deur, et qu'il ne poursuit point en \ue d'empêcher (ju'une autre personne

n'intente l'action, non plus de retarder ni faire échouer celle-ci, ni en vue

(le soustraire le tléfendeur au i)aiement de toute ou de ])artie de l'amende,

ni (le lui procurer aucun avantage ; mais qu'il intente la dite poursuite ou

.action de bonne foi et dans le but d'exiger et recouvrer le paiement de

l'amende avec toute la diligence possible. Et comme il y a sujet de soup-

çonii'r que certains poursuivants demandeurs dans des actions qui tant les

ont réglées et discontinuces ou laissées dormir, jiarcequ'ils seraient conve-

nus avec les défendeurs à ces actions que si ceux-ci leur payaient respecti-

venient le part de l'amende que la loi lui assigne et les frais des dites actions,

ces actions ou poursuites seraient discontinuées ou abandonnées, frustant la

couvoiine du reste des dites amendes,—aucune telle action ou poursuite

ne pourra être discontinuée ni suspendue, dans la Province de (Juébec,

sans ia permission ou l'ordre spécial et exjirès de la couronne, et tout tel

poursuivant cjui discontinuera ou sus]iendia (lueUpie action ou poursuite de

ce genre, sans cette jiermission ou cet ordre, sera réinité être et sera C(Hi])a-

ble d'un délit, jv.misable de l'amende ou delà jirison, ou des deux, à la

discrétion du tribunal devant lequel 11 aura été traduit et convaincu de ce

délit. Il sera loisible \ la couronne d'intervenir aux dites actions ou pour-

suites, dans la Province de (^)uébec, dans tout état de cause, et d'en iirendre

seule la conduite ; pourvu (pe s'il appert, après la fin d'icelles. ()u'd y a eu

raison suffisante pour intenter la poursuite, et si le poursuivant a fourni à la

couronne, (jui sera ainsi intervenue, toute l'aide et les renseigneD'ciUsen s(jn

pouvoir pour faire triompher l'action, la couronne rembourse au iiour^^uivant

S'i-'ii''. I
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ses frais de poursuites. Rien du contenu ci dessus ne s'étendra ni ne s'ap-

pliquera à aucune action ou poursuite portce ou instituée ou qui sera portée

ou instituée pour le recouvrement d'une anitnde imposée par tout acte

relatif à la vente des boissons enivrantes. Les juges de la Cour Supérieure

ou dix au moins d'entre eux peuvent, de temps à autre, faire toutes règles de

pratique nécessaires pour la conduite, pendant ou lioi-s vies termes, des

causes et matières qui sont soumises, tant en Cour Supérieure qu'en Cour

de Circuit, tt aussi pour toutes autres matières de procédure qui ne sont pas

réglées par le Code de Procédure ; pourvu que ces règles ne soient ]'as

incompatibles avec les dispositions de ce code. Les règles de pratique ainsi

faites par les juges et signées par eux sont, sans autre formalité et sur leur

réception ou sur réception d'une copie, certifiée par le protonotaire de la

Cour Supérieure chargé de la garde de l'original, enregistrées dans le

registre de chaque tribunal respectivement, et sont dès ce moment en force

et vigueur dans le district ou circuit où elles ont été ainsi enregistrées.

Les juges de la Cour ^' .périeure ou dix :u. moins d'entre eux peuvent aussi

faire tout tarif d'honoraires pour les conseils, avccats et procureurs, com-

missaires enquêteurs et autres officiers nommés par la Cour Supérieure, dont

le salaire n'est pas, en vertu de la loi, fixé par le lieutenant-gouverneur en

conseil ; et tous tels tarifs sont promulgués de la manière prescrite prr les

règles de pratique. Le lieutenant-gouverneur eu conseil peut faire, modifier,

révoquer ou amender les tarifs d'honoraires payables aux protonotaires»

greffiers, shérifs, coroners, et crieurs, conformément aux dispositions du

chapitre 93 des Statuts Kefondus pour le lias-Canada. Et tout officier ou

autre personne qui perçoit des honoraires ou énio) nents autres ou plus forts

que ceux portés dans tout tarif pour la Cour Supérieure ou la Cour de

Circuit, pour l'accomplissement des devoirs et services y mentionnés, est

passible d'une amende de quatre-vingts piastres pour chaque contravention,

tel que porté dans le chapitre 83 des Statuts Refondus pour le Bas-(^anada.

Tout juge, protonotaire, greffier et tout commissaire autorisé à cet elïet,

tel que ci-après exprimé, a droit de faire prêter et recevoir le serment, dans

tous les cas où il est requis, soit par la loi, soit par les règles de pratique ou

l'oidre du tribunal ou du juge, ou l'affirmation dans les cas où elle peut

avoir Leu, à moins que ce droit ne soit restreint par quelques disposi-

tions de la loi. Tout juge de la Cour Supérieure, dans le district où il

rempl.t ses fonctions, peut, au moyen d'une ou plusieurs commissions

sous le sceau de la cour, nommer autant de personnes qu'il trouvera

néces!-a:re dans tout district, comme commissaire pour y prendre et recevoir

toute déposition sous serment (jui devra servir dans la Cour Supérieure

ou la Cour de Circuit. Le juge en chef de la Cour Supérieure et un autre

juge du même tribunal, ou dans le cas de décès du juge en chef ou de

son absence de la province, deux juges de \^ Cour Supérieure peuvent

nommer, par une ou plusieurs commissions sous le sceau du tribunal,

ai»
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autant de personnes qu'ils jugent convenable, résidant dans la Province

d'Ontario, comme commissaires pour y prendre et recevoir Us déposi-

tions sous serment qui doivent servir dans quelqu'une des cours de la

Province de Québec. l,e lieutenant-gouverneur peut également, de temps

à autre, nommer des personnes compétentes résidant dans la Grande- Bre-

tagne et l'Irlande, ou dans aucune des colonies anglaises, commissaires

pour prendre et recevoir semblaldes dépositions sous serment. Toute dé)io-

sition sous serment, ou affidavit ainsi fait et reçu a la même validité, les

mêmes effets et le même degré de foi que s'il avait été fait et reçu cour

tenante. 1-a même validité et les mêmes effets sont attachés, suivant les

dispositions de la 26e Vict. , cli. 41, à toute déposition sous serment prise

ou reçue tlevant un commissaire autorisé par le Lord Chancelier, à admi-

nistrer les serments en chancellerie en Angleterre ; ou par devant un

notaire public sous son seing et sceau d'office, ou devant le maire ou ma-

gistrat en chef d'une cité, Ixjurg, ou ville incor]X)rée dans la Grande-

Bretagne ou l'Irlande, ou dans toute colonie de Sa Majesté ou dans tout

pays étranger, sous le sceau commun de tel cité, bourg ou ville incor])orée,

ou devant un juge d'une Cour Supérieure de toute colonie de Sa Majesté ou

de <juelqu'une de ses dépendances, ou devant tout consul, vice consul, con-

sul temporaire, proconsul ou agent commissaire de Sa Majesté, exerçant ces

fonctions en pays étranger. La Cour Supérieure a seule juridiction en

matière de capias,

COUR DU BANC DE LA. REINE, Juiudiction d'Appel. Voir

Appi'l.

COUR SUPREME et de l'Echiquier. Ces cours sont établies ]iar

l'Acte du l'arlement Fédéral, 38 Vict., chap. 11. Elles sont composées

d'un jugeen-clief et de cinti juges puînés. Cinq de ces juges peuvent tenir

les séances de chacune d'elles. La Cour Suprême a juridicticm en app.-l,

dans toute la Puissance du Canada, de tout jugement final rendu par toute

autre cour de dernier ressort, pourvu que, dans la Province de Québec, la

valeur de la matière en litige soit d'au moins deux mille piastres, ainsi que

dans les cas énoncés dans l'acte 39 Vict., chap. 26, et généralement sur

toutes les affaires dont il y a appel de la Cour du Banc de la Reine à Sa

Majesté en Conseil Privé. Voir Conseil Privé, La procédure devant la

Cour Suprême est réglée par l'acte ci-dessus et par un ordre en conseil, à

la page CXVIII, Statuts de 1876, et les autres règles de pratique établies

par les juges de cette cour.

COURS. 1^ lieu, le temps et la durée des termes et séances des divers

tribunaux sont réglés par des lois particulières. Les termes ainsi fixés peu-

vent, suivant les circonstances, être abrégés par le tribunal, ou être conti-

n 'S par ajournement de jour en jour, ou à un jour ultérieur avant le terme

suivant, et à chaque séance en vertu de tel ajournement, le tribunal peut

entendre et déterminer toutes causes soumises, soit qu'elles aient été com-

V
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mencées avant ou depuis l'ajouinement. Les tribunaux ne peuvent siéger

aux jours non jur.diques. Ils ne peuvent non plus siéger entre le neuf de

juillet et le premier de septembre, excepté quant aux procédures relatives

aux corporations et aux fonctions publiques, aux oppositions aux mariajies, à

la demande pour bxitiiX'hnlieus corpus cx\ matières civiles, aux Cours des Com-

missaires pour la décision sommaire des petites causes, aux poursuites entre

locateurs et locataires, aux procédures réglées par le titre premier du livre

deuxième de la seconde partie du Code de Procédure, (voir copias,) et

excepté enfm dans les districts de (.Jaspé, de Saguenay et de Chicoutiini, et

la Cour du Banc de la Reine, (eux qui assistent aux séances des tribunaux

doivent s'y tenir découverts et iii silence. Tout ce que le tribunal ou le

juge ordonne pour le maintien de l'ordre pendant les séances doit s'exécuter

à l'instant. Le mot yW^v employé seul, s'entend également du juge en chef

ou de tout autre juge suppléant du même tribunal, à moins que le contraire

ne soit exprimé. Ces deux dernières dispositions doivent également

s'observer dans tous les lieux où les juges exercent leurs fonctions. Toute

personne qui trouble l'ordre pendant l'audience ou la séance du juge, fait

des signes d'approbation ou d'improbation, ou refuse de se retirer ou

d'obtempérer aux injonctions du juge ou aux avertissements des huissiers ou

autres officiers du tribunal, peut être condannée sur le champ à l'amende ou à

l'emprisonnement ou aux deux, suivant la discrétion du trilnmal ou du

juge. Si le trouble est causé par un individu remplissant une fonction près

du tribunal, la suspension peut lui être infligée en sus de? pénalités mention-

nées ci-dessus. Les tribunaux, suivant les circonstances, peuvent, dans les

causes dont ils sont saisis, prononcer, même d'office, des injonctions ou des

réprimandes, supprimer des écrits ou les déclarer calomnieux. Le tribunal,

ou le juge siégeant, peut nommer un interprête et lui donner une somme

raisonnable qui fait partie des frais du procès. Tout tribunal ainsi que tout

juge de ce tribunal, a droit d'exiger le serment lorsqu'il le juge nécessaire,

et il peut le recevoir dans ce cas, de même que dans tous les cas où il est

requis par la loi ou les règles de pratique.

COURONNE. Voir Hypothèque et CoUocation.

COURTIER, FACTEUR ET AGENT DE COMMERCE.
.Le courtier est celui qui exerce le commerce ou la ])rofession

de négocier entre le.s parties, les achats et ventes ou autres opé-

rations licites. Il peut être le mandataire des deux parties et

par ses actes les obliger toutes deux relativement à l'affaire pour

laquelle elles remi)loient. Un facteur ou marchand à commis-

sion, est un agent employé à acheter ou à vendre des marchandises

pour un autre, soit en son propre nom ou au nom du principal,

de qui il reçoit une rétribution communément appelée commission.
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Les courtiers et les facteurs sont assujettis aux règles générales

concernant les mandataires, procureurs, etc., lorsquelles ne sont

pas incompatibles avec celles ci-dessous. Le facteur qui a son

principal dans un autre pays est responsable ])ersonnellement

envers les tiers avec qui il contracte, soit que le nom du prin-

cipal soit connu ou ne le soit pas. Le principal n'est ];as res-

ponsable envers les tiers sur semblables contrats, à moins (ju'il

ne soit établi que le crédit a été donné également au principal

comme au facteur, ou au princij^al seul. Toute jjersonne i)eut

contracter, pour l'achat de marchandises, avec le facteur qui les

a en sa possession, ou à qui elles ont été consignées, et peut les

recevoir de lui et lui en i)ayer le prix ; et tels contrat et paie-

ment lient le propriétaire des marchandises, lors même que

l'acheteur sait qu'il ne contracte qu'avec un facteur. Lout

facteur à qui l'on a confié des effets et marchandises ou des

documents qui en forment le titre, en est réputé propriétaire

pour les fins suivantes, savoir .

1. Pour en consentir la vente ou un contrat tel qu'il est dit

ci-dessus
;

2. Pour conférer au consignataire des marchandises consi-

gnées par le facteur, un jn-ivilége sur ces marchandises pour

toute somme de deniers ou valeur négociable avancée ou

donnée par le consignataire à tel facteur pour son usage, ou

reçue par le facteur pour l'usage de tel consignataire, de la

même manière que si ce facteur était le véritable propriétaire de

ces marchandises
;

3. Pour rendre valable tout contrat ou convention de nantis-

sement, privilège ou sûreté, fait de bonne foi avec ce facteur,

tant jjour prêt primitif, avances ou paiements faits sur le nantis-

sement de telles marchandises ou titres, que pour tout autre

renouvellement d'avances a cet égard ; et

4. Pour rendre tels contrats obligatoires à l'égard du pro])rié-

taire des marchandises et de toutes autres personnes c^ui y sont

intéressées, nonobstant la connaissance que celui qi . réclame le

droit de gage ou privilège peut avoir qu'il ne contracte qu'avec

un facteur.

Dans les cas où une personne qui a un droit de gage ou pri-

m
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vilége sur des marchandises ou docuni'^ nts qui en forment le titix.,

ou autres valeurs négociables, pour des avances antérieures sur

un contrat avec le focteur, lui en fait remise en considération

d'un droit de gage ou privilège sur d'autres marchandises, titres

ou valeurs, qui lui sont donnés en échange par ce facteur, ]jour

remjilacer le gage des marchandises, titres ou vale.ur ainsi remis,

alors ce nouveau contrat, s'il est fait de bonne foi, est réputé

valable et fait en considération d'avances actuelles en argent,

suivant les dispositions relatives à ce sujet ; mais le gage acquis

par ce nouveau contrat, non plus que ces marchandises, titres

ou valeurs donnés en échange, ne peuvent excéder la valeur de

ceux qui ont été libérés par l'échange. Ne sont valides que les

contrats ])lus haut mentionnés, et les prêts, avances et échanges

faits de bonne foi et sans avis que le facteur qui les contracte

n'a pas d'autorité pour ce faire, ou qu'il agit de mauvaise foi à

l'égard du i)ropriétaire des marchandises. Les prêts, avances

et échanges de bonne foi, quoique faits avec la connaissance que

le facteur n'est pas le ])ropriétaire, mais sans avis qu'il agit sans

autorité, lient le propriétaire et toutes autres personnes intéres-

sées dans les marchandises, titres ou valeurs, suivant le cas.

Les dettes antérieures dues par le facteur à qui on a confié des

marchandises ou documents qui en forment les titres, ne peuvent

justifier l'octroi d'un privilège ou droit de gage sur telles mar-

chandises ou titres à icelles ; et tel agent ne ]jeut se déi)artir

des ordres formels ou des pouvoirs qu'il a reçus de son principal

en ce qui concerne telles marchandises. Tout connaissement,

reçu, ou ordre d'un garde-magasin ou garde-quai pour la déli-

vrance d'effets, tout certificat d'inspection de potasse ou de

perlasse, et tout document en usage dans le cours ordinaire des

affaires comme faisant preuve de la possession ou droit de dis-

poser de quelques marchandises, ou comportant une autorisation,

par le moyen de l'endossement ou de la délivrance, au posses-

seur de tel document, de céder ou recevoir les marchandises

représentées par tel document, est réputé un titre dans le sens

des présentes dispositions. Tout facteur porteur d'un semblable

titre, soit qu'il le tienne immédiatement du propriétaire des

effets, ou qu'il l'ait obtenu à raison de la possession qui lui a été
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confiée des marchandises ou titres à icelles, est réputé saisi de

la i)ossession des marchandises représentées par tels titres. Tout

contrat conférant un droit de gage ou privilège sur un docu-

ment formant titre, est réi)uté nantissement, ou constitution de

privilège sur les marchandises auxquelles le titre se rapi)orte, et

le facteur est réputé possesseur des marchandises ou titres, soit

qu'ils soient actuellement sous sa garde ou qu'ils soient entre

les mains d'une autre personne agissant pour lui et sujette à son

contrôle. Lorsqu'un prêt ou des avances sont fiiits de bonne

foi à un facteur nanti et en possession de marchandises ou titres,

sur la foi d'un contrat par écrit pour la consignation, le dépôt,

le transport ou le délivrance de telles marchandises ou titres,

qui sont de fait reçus ])ar la i)ersonne qui fait le prêt ou les

avances, soit au temps même du contrat ou à une époque sub-

séquente, sans avis que le facteur n'est pas autorisé à consentir

de gage ou nantissement, tels jjrêts ou avances sont censés faits

sur le nantissement de ces marchandises ou titres, dans le sens

des présentes dispositions. Tout contrat fait soit directement

avec le facteur, ou avec son commis ou autre personne de sa

part, est censé un contrat fait avec tel facteur. Tout paiement

fliit soit en argent, ou lettre de change, ou autres valeurs négo-

ciables, est censé une avance dans le sens des présentes dispo-

sitions. Tout facteur en possession de marchandises ou titres,

ainsi qu'il est dit ci-dessus, est, pour les présentes fins, censé en

avoir été chargé par le propriétaire, à moins de preuve contraire.

Rien de contenu aux présentes ne diminue ni n'affecte la res-

ponsabilité civile du facteur pour contravention à ses obligations,

ou inexécution des ordres ou des pouvoirs qu'il a reçus.

Nonobstant ce qui est contenu ci-dessus, le propriétaire peut en

tout temps, avant qu'ils soient vendus, racheter les marchandises

ou titres mis en gage, comme il vient d'être dit, en remboursant

le montant ou en restituant les valeurs pour lesquelles ils sont

engagés, et en payant au facteur les deniers \>q\\x sûreté

desquels ce facteur a droit de retenir les marchandises et

titres par privilège à l'encontre du propriétaire ; ou bien, il

peut recouvrer de la personne à qui les marchandises ou titres

ont été donnés en gage ou qui y a un privilège, tout reliquat
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de deniers restant entre ses mains sur le produit des mar-

chandises, déduction faite du montant assuré par le contrat

Dans le cas de faillite du facteur, et dans le cas du rachat,

des marchandises par le proi)riétaire, ce dernier est censé, (luant

aux deniers qu'il a payés i)our le compte de facteur sur r

.

rachat, les avoir payés pour le compte de ce facteur avant

sa faillite ; ou, si les marchandises n'ont pas été ainsi rachetées,

le propriétaire est considéré comme un créancier du facteur

pour la valeur des marchandises ainsi données en gage, du jour

du nantissement, et dans l'un ou l'autre cas, il peut laire valoir

ou opposer en compensation, la somme ainsi payée, ou la

valeur des marchandises, suivant le cas.

CREANCE PRIVILEGIEE. Le détenteur qui a reçu

l'immeuble en paiement d'une dette privilégiée ou hypothécaire,

antérieure à celle pour laquelle il est poursuivi hypothécaire-

ment, ou qui a acquitté des créances hypothécaires antérieures,

peut, avant d'être forcé à délaisser, exiger que le créancier

poursuivant lui donne caution de faire porter l'immeuble à si

haut i)rix que le détenteur sera payé intégralement de ses

créances privilégiées ou antérieures. Le saisissant et tout

autre créancier dont la créance est portée au certificat du

régistrateur, ou qui a produit son opposition entre les mains

du shérif, peut retenir jusqu'au jugement de distribution, le

montant réalisé par la vente, jusqu'à concurrence de sa créance,

en fournissant au shérif bonnes et suffisantes cautions pour le

garantir de tous dommages qui pourraient résulter à quelque

partie intéressée, dans le cas que les deniers que le tribunal

lui ordonnera de consigner entre les mains du shérif ne

seraient pas payés.

CREANCIERS HYPOTHECAIRES. \o\x Hypothèques.

CUEILLETTE, Le contrat pour le transport de marchan-

dises à la cueillette est celui que le maître ou le propriétaire

d'un bâtiment destiné pour un voyage particulier, fait séparé-

ment avec diverses personnes, pour transporter, suivant le

connaissement, leur marchandise respective au lieu de sa desti-

nation, et l'y délivrer.

CUMUL. Voir Exception dilatoire.

î . »
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CURATELLE. Il y a deux espèces de curatelle, l'une à la

personne et l'autre aux biens.

Les personnes auxquelles on donne des curateurs sont :

1. Les mineurs émancipés
;

2. Les interdits
;

3. Les enfants conçus mais qui ne sont pas encore nés.

Les curateurs cà la personne sont nommés avec les formalités

et d'après les règles prescrites pour la nomination des tuteurs.

Ils i)rêtent serment avant d'entrer en exercice.* Le curateur au

mineur émancipé n'a aucun contrôle sur sa personne ; il lui est

donné aux fins de l'assister dans les actes et poursuites dans

lesquels il ne peut agir seul, cette curatelle cesse avec la mino-

rité. Le curateur à l'interdit est nommé par la sentence qui

prononce l'interdiction. Le mari, à moins de raisons jugées

valables, doit être nommé curateur à sa femme interdite. La
femme peut être curatrice à son mari. Le curateur à l'interdit

pour imbécilité, démence ou fureur, a sur la personne et les

biens de cet interdit tous les pouvoirs du tuteur sur la i^ersonne

et les biens du mineur, il est tenu à son égard à toutes les

obligations du tuteur envers son pupille. Ces pouvoirs et obli-

gations ne s'étendent que sur les biens, dans le cas ou l'inter-

diction est pour prodigalité. Nul, à l'exception des époux, des

ascendants et descendants, n'est tenu de conserver la curatelle

d'un inter. audelà de dix ans. A l'expiration de ce terme, le

curateur a droit de demander et d'obtenir son remplacement.

Le curateur à l'enfant conçu, mais qui n'est pas encore né, est

chargé d'agir pour cet enfant dans tous les cas où ses intérêts

l'exigent ; il a jusqu'à sa naissance, l'administration des biens qui

doivent lui appartenir, et il est alors tenu d'en rendre compte.

Si pendant la curatelle, il arrive que celui qui y est soumis ait

des intérêts à discuter contre son curateur, ou lui donne pour

ce cas un curateur ad hoc dont les pouvoirs s'étendent seule-

ment aux objets à discuter.

Les curateurs aux biens sont ceux que l'on nomme :

1. Aux biens des absents
;

2. Dans les cas de substitutions
j

3. Aux biens vacants
;

4. Aux biens des corporations éteintes j
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5. Aux biens délaissés par les débiteurs arrrêtés ou emprison-

nés, ou pour causes d'hypothèciues
;

6- A ceux acceptés sous bénéfice d'inventaire.

Ce qui regarde le curateur aux biens des absents est exposé

sous le mot Absents. Ce ([ui concerne le curateur aux biens des

corporations éteintes est réglé sous le mot Corporations. Les

régies touchant la nomination, les pouvoirs et devoirs des autres

curateurs mentionnés ci-dessus se trouvent sous chacun de ces

mots. Ils doivent tous prêter serment avant d'agir.

CONSEIL JUDICIAIRE. L'on donne un *:onseil judi-

ciaire à celui qui, sans être comjjlétement insensé, est cependant

faible d'esprit ou enclin ;'i la prodigalité, de manière à faire

craindre qu'il ne dissipe ses biens et ne compromette grande-

ment sa fortune. Ce conseil est donné par ceux à fini il appartient

d'interdire, sur la demande de ceux qui ont droit de provoquer

l'interdiction et avec les mêmes formalités. Cette demande j^eut

aussi être faite par la partie elle-même. Si les pouvoirs du con-

seil judiciaire ne sont pas définis par la sentence, il est défendu à

celui à qui il est donné de plaider, transiger, emprunter, rece-

voir ini capital mol)ilier et en donner décharge, d'aliéner ni

de grever ses bienn d'hypothèques, sans l'assistance de son

conseil. La défense ne peut être levée que de la même manière

que la nomination a eu lieu. Il est procédé à la nomination d'un

curateur à une substitution, de la même manière que pour la

nomination d'un tuteur à des mineurs. Par l'acte -^t^ Vict. ch.

28, sect. 40, les notaires sont autorisés, de même que les avocats

et procureurs peuvent le faire, à signer au nom des parties .

^

quérantes, et sans autre pouvoir spécial, des requêtes ou

pétitions requises pour demander la convocation des assemblées

de parents et amis lorsqu'il s'agit de tutelle, curatelle, vente des

biens immeubles des mineurs ou interdits, partages ou licitations

et autres semblables affaires de famille et de succession.

DATION EN PAIEMENT. La dation d'une chose en

paiement équivaut à vente et rend celui qui la donne ainsi sujet

à la même garantie. La dation en paiement n'est cependant

parfaite que par la délivrance de la chose. Elle est sujette aux

dispositions relatives à l'annulation des contrats et paiements

contenues sous les mots : Obligations.
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A^iavit ifune autre personne.

E F, (le , étant dûment assermenté, dépose et dit qu'à sa con-

naissance personnelle, la somme de , étant tout le (ou partie du,

suh'iiitt II' cas,) montant rccla né du défendeur, est justement due par lui

au (icm;indeur (<>/< deman<leurs; pour les causes mentionnées dans sa (^uu

leuidcmande; et le déposant a siyné
,

[ou etc., etc.)

L'aflfidavit produit pour obtenir jugement, comme ci-dessus, équivaut à

la déposition d'un témoin, et tient lieu d'enquête ; en conséquence, sur

tout jugement ainsi obtenu, l'honoraire de l'avocat est le môme que sur une

cause jugée après enquête t'.\/>in'ti\ Dans tous les cas ci-dessus, sur inscrip-

tion de la cause pour jugement, le protonotaire, en vacance, rédige un

jugement au nom du tribunal, conformément à la demande et à ce qui

parait dfl, et ce jugement est censé rendu par le tribunal et est enregistré

en conséquence. Tel jugement ne peut cependant être rendu contre un

défendeur absent et assigné comme tel. Le demandeur peut se désister

du jugement ainsi obtenu, en tout temps avant (|u'ii soit exécuté, et sur

production nu greffe de tel désistement par écrit, procéder en la forme

ordinaire de niC-nie que si le jugement n'avait pas été rendu, en en suppor-

tant néanmoins les frais,

DKFKNSl': EN DROIT. Il y a lieu à i)]a;der la défense au fonds en

droit, lorsque les faits invoqués par la demande ne donnent pas ouverture

au droit d'action que le demandeur prétend exercer. Cette défense doit

contenir les raisons de droit invoqués à son appui.

DI'ILAISSP'MENT. L'exécution volontnirc d'un jugement qui ordonne

de rendre et livrer une chose niol)ilière ou immobilière, se fait, à moins de

dispositions différentes dans le jugement, en livrant l'objet mobdier, et en

abandonnant la possession de l'immeuble, de manière que la partie qui y a

droit puisse s'en saisir, et ce conformément aux dispositions du jugement et à

celles contenues sous le mot Obli^atio)'.s, L'exécution volontaire d'un jugement

condamnant à délaisser un immeuble hypothéqué, se fait par une déclaration

au greffe, que le défendeur délaisse au désir du jugement, et par l'abandon

qu'il fait de la détention de l'immeuble. Sur le délaissement ainsi fait, il

est nommé par le tribunal ou par un juge, sur recjuête du demandeur, un

curateur au délaissement, contre qui les procédures sont dirigées. Le cura-

teur a droit de percevoir les fruits et revenus dus et échus à compter du

délaissement et même peut faire bail, si la vente se trouve arrêtée pendant

un temps considérable. Tous les fruits et revenus de l'immeuble délaissé

sont immobilisés et distribués de la même manière que Iç prix.

DELAISSEMENT. Voir Assurance Maritime.

DELAIS. Ni le jour de la signification, ni celui de l'échéance, ne sont

comptés dans les délais fixés pour les assignations. Le temps du délai

court le dimanche et les jours de fête ; mais si le délai expire un jour férié, il
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sont

délai

Irié, il

est fie plein droit continué au jour suivant. La rncîme ri-gle s'appli(|iic à

tout autre délai de procédure. Dans les causes ordinaires, en Cour Supé-

rieure, le délai d'assignation est de dix jours intermédiaires entre !e jour de

la si^;nilication et celui fixé pour la comparution, lorscjue la distance du

domicile du défendeur au lieu des séances du tribunal n'excède pas cinq

lieues. Dans les demandes en raison d'usurpation d'office, et dans celles de

la nature de Maudmitus, prohibition c\. sriir facins, le délai il'assif^nation

est de trois jours. Dans les poursuites entre locateurs et locataires, le délai

d'assif^nation n'est que d'un seul jour. Lorsque la distance excède cinq

lieues, le délai est augmenté d'un jour à raison de chaque cin(| lieues a<ldi.

tionnelles. I/i bref d'assignation doit être ra])porté au greffe le ou avant le

jour fixé. Les exce|)fions déclinatoires, dilatoires, ou à la forme, (|ue la

partie iléfenderesse veut opposer à demande, doivent être toutes produites

sous quatre jours à compter du rapport du bref, sauf lorscpie l'exception

dilatoire est fondée sur délai légal pour faire inventaire et délibérer, le délai

pour produire les exceptions iiréliminaires ne court alors qu'.\ compter de

l'expiration de ce tem])s. Le demandeur est tenu d'y répondre sous huit

jours à conqiter de la production de telle exception ; sauf le cas où il a lui-

même besoin de mettre garants en cause ; le délai ne court alors (ju'à

compter de l'expiration des délais auxquels tels garants ont droit pour

répondre à la demande portée contre eux. Le défendeur, s'il y a lieu, doit

produire sa réplique sous huit jours àcompterde la proiluctionde la réponse

du demandeur. Un semblable délai de huit jours est accordé pour la prc

duction de toute autre pièce de contestation qui peut être nécessaire, ou

permise par le tribunal pour lier la contestation. A défaut par la partie

de [iroduire telles exceptions préliminaires, réponses et répliques, ou autres

pièces de contestations dans les délais ci-dessus prescrits, elle est forclose

de i)lein droit, à moins que le tribunal, en connaissance de cause, n'ait pro-

longé tel délai, ou n'en ordonne autrement. Le plaidoyer contenant une

exe» [ition préliminaire ne peut être reçue, à moins qu'il ne soit accompagné

de la somme fixée par les règles de pratique du tribunal. l.e délai pour

appeler garants est de huit jours après l'assignation principale, et, en sus de

tout le temps requis pour l'assignation des garants, lorsque la distance d'au-

cun d'eux excède cinq lieues. Tout plaidoyer au mérite par voie d'excep-

tion ou autrement, doit être produit sous huit jours ri compter de la compa-

rution, excepté dans les cas où il est autrement pourvu. Si le plaidoyer

n'est pas produit dans ce délai, la partie adverse peut en faire demande, et

s'il n'est pas produit avant l'expiration du troisième jour juridique subsé-

quent, le protonotaire peut accorder au demandeur un acte de forclusion.

Même délai de huit jours est accordé au demandeur, pour répondre au

plaidoyer, à moins que cette réponse ne contienne des moyens déclinatoires,

dilatoires ou à la forme, pour lesquels le délai n'est que de quatre jours.

Semblable délai de huit jours est accordé pour la production de tout autre
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pièce de plaidoirie nécessaire pour lier la contestation. Après l'expiration

de ers di'Iais, la jinrlie en dùf.uit de proiliiire est de j'Iein droit forclose de

le faire sans le consentement de la jiartie adverse, ou la permission du lril>u-

nal. Cette forclusion, néanmoins, ne peut avoir lieu sans la jiermission du

trilnnial, si l'autre partie n'a pas produit en la manière prescriti", avec sa

plaidoirie, les pièces ou preuves littérales qui y sont invoquées ; et si des

pièces ou preuves littérales ne sont jia-. produites avec la plaidoirie, elles

ne peuvent l'être ensuite que du consentement de la partie adverse, ou avec

la ])ermission du tribunal. Le jut;e peut, en terme ou en vacance, prolon-

ger le temjis poui la production de telles pièces ou preuves littérales.

Jujjé : Un défendeur (jui a été foi clos de plaider dans les délais, doit

produire avec In motion «lui demande ;\ être relevé de la forclusion, un afll-

davit ap]ni)ant telle motion, et son ])laidoyer distinct de la motion. 4, /ùv.

7,4'. 3S9.

l.orsfiu'un amendement aune jiièce de ]irocédure est ])ermis, li- délai,

pour répondre il cette pièce, court, suivant les rè^jles ci dessus, à

compter du jour (|ue ramendenienl a été fait et signifié, sans (ju'il soit

besoin de mise en demeure. Dans les cas de forclusion du défendeui- lie

plaider, le demandeur peut procéder cxpurti', et s'd y a lieu, jirocéder à

jugement comr.ie il est établi sous le iiiot : J^éfiiid. (^uant aux délais cou-

cernanl la luoduelion des articulations de faits, voir Articulation (ir faits,

Inscription. Tout avis d'inscription ou a])])ointenient en dit)it ou au mérite

doit être doinié par la signification d'une co]iie de l'inscription au moins un

jour Iranc en t' rme, et (lualre jours en vacance, avant celui (ixé pour plai-

der la cause. Dans la computation des délais relatifs à la plaidoirie et à

l'instruction, le ]iremier jour de septembre est censé être le jour suivant

immédiatement le neuf de juillet, et une |iart;e en cause ne peut être tenue

de procéder entre ces deux jours, à moins d'un ordre exprès du tribunal un

du juge. Ces jours sont néanmoins eomplés dans les délais de huit jours

quand d s'agit de la révision des jugements |)()rtés devant cette cour. Les

parties ont huit jours pour contester l'ordre de collation à com|iter du jour

où il a été affiché, si ce jour est un lundi, sinon, le délai ne compte que du

lundi suivant. La contestation de la déclaration d'un tiers-saisi doit être

produite sous huit jours et signifiée au tiers-saisi avec un avis (''y ré|iondre

dans le même délai. Le snisissant ne peut cependant être déchu de con-

tester (jue par un ordre du tribunal. Au surjilus la contestation de la décla-

ration du tiers-saisi est sujette aux mêmes règles cpic la contestation dnns

les instances ordinaires.

DELAIS, A l,A Cour dk Circuit. Le délai d'assignation est de cin(| jours

intermédiaires, lorsque la distance du ilomicile du défendeur au lieu des

séances du tribunal n'axcède jias cinq lieues, avec l'extension ordinaire
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220 DELIVRANCE.

sans avoir obtenu indemnité ou sastifaction, son conjoint, son

père, mère et enfants ont, pendant l'année seulement du décès,

droit de poursuivre celui qui en est l'auteur ou ses rei)résen-

tants, pour les dommages-intérêts résultant de tel décès. Au
cas de duel cette action peut se porter de la même manière non'

seulement contre l'auteur immédiat du décès, mais aussi

contre tous ceux qui ont pris part au duel soit comme
seconds, soit comme témoins. En tous cas, il ne peut être

porté (|u'une seule et même action i)our tous ceux qui ont

droit à l'indemnité et le jugement fixe la i)roportion de chacun

dans l'indemnité. Ces poursuites sont indépendantes de celles

dont les parties peuvent être passibles au criminel, et sans pré-

judice à ces dernières.

DELIVRANCE. Les principales obligations du vendeur

sont la délivrance et la garantie de la chose vendue. La déli-

vrance est la translation de la chose vendue en la i)uissance et

possession de l'acheteur. L'obligation de délivrer est remplie

de la part du vendeur, lorsqu'il met l'acheteur en possession

actuelle de la cliose ou consent qu'il en prenne possession. La

délivrance des choses incorporelles se fait, ou par la remise

des titres, ou par l'usage que l'acheteur en fait du consentement

du vendeur. Les .'.
, de la délivrance sont à la charge du

vendeur, et ceux de l'enlèvement à la charge de l'acheteur, s'il n'y

a stijiulation contraire. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer

la chose si l'acheteur n'en paie pas le prix, à moins que le ven-

deur ne lui ait accordé un délai pour le paiement. L>e vendeur

n'est pas non plus tenu à la délivrance, quand même il aurait

accordé un délai pour le paiement, si depuis la vente l'ache-

teur est devenu insolvable, en sorte que le vendeur se' trouve

dans un danger imminent de perdre le prix ; à moins que

l'acheteur ne lui donne caution de payer au terme. La chose

doit être délivrée dans l'état où elle se trouve au moment de la

vente, sujette aux règles concernant la détérioration, contenues

sous le mot : Obligations. A com])ter du moment de la vente

tous les fruits de la chose appartiennent à l'acheteur. Si un im-

meuble est vendu avec indication de sa contenance superficielle,

quels qu'en soient les termes, soit à tant la mesure, ou moyen-
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nant un seul prix pour le tout, le vendeur est obligé de livrer

toute la quantité spécifiée au contrat ; si cette délivrance n'est

pas possible, l'acheteur peut obtenir une diminution du prix,

suivant la valeur de la quantité qui n'est pas délivrée. Si la

contenance superficielle excède la quantité spécifiée, l'acheteur

doit payer pour tel excédant, ou il peut, à son choix, le remet-

tre au vendeur. Dans l'un et l'autre des cas dernièrement

mentionnés, si le déficit ou l'excédant de quantité est si con-

sidérable, eu égard à la quantité spécifiée, qu'il y ait à présumer

que l'acheteur n'aurait pas acheté s'il l'avait su, il peut se désister

de la vente et recou\rt;r du vendeur le prix, s'il a été payé, et les

frais du contrat, sans préjudice dans tous les cas à son recours

en dommages-intérêts. Les règles contenues dans les deux

derniers i)aragraphes ne s'applicjuent pas lorsqu'il est évident,

par la description de l'héritage et les termes du contrat, que la

vente est faite d'une chose certaine et déterminée, sans égard à

la contenance, soit que cette contenance soit mentionnée ou

non. L'action en supplément du prix, de la part du vendeur,

et celle en diminution du prix, ou en rescision du contrat, de

la part de l'acheteur, sont sujettes aux règles générales de la

prescription. S'il a été vendu deux fonds par le même contrat,

et pour un seul et même prix, avec désignation de la mesure de

chacun, et qu'il se trouve moins de contenance en l'un et plus

dans l'autre, on fait conpensation jusqu'à due concurrence, et

l'action du vendeur et de l'acheteur est modifiée en conséquence.

DEMANDE INCIDENTE. Le demandeur peut, pendant l'instance,

former demande incidente :

1. Pour ajouter à la demande principale quelque chose qu'il a omise en

la formant ;

2. Pour demander un droit échu depuis l'assignation, et lié avec celui

qui est exercé par la demande principale
;

3. Pour demander quelque chose dont il a besoin pour écarter un moyen

invoqué par le défendeur contre la demande princi]5ale :

Cette demande incidente se fait par simple requête accompagnée des

pièces justificatives, et signifiée à la partie adverse. Le défendeur peut

exercer par demande incidente toute réclamation résultant en sa faveur de

la môme source que l'action principale et qu'il ne peut faire valo r iiar

exception. Dans le cas où la demande principale tend à une condamnation

'S
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228 DEMANDE EN NULLITE DE DECRE7.

en deniers, le défendeur peut aussi former une demande incidente pour

toute réclamation de deniers qu'il peut avoir résultant d'autres sources
;

mais telle demande incidente est distincte de l'action principale et ne peut

la retarder. Le tribunal, lorscju'il adjuge sur les deux en même temps,

peut ordonner la compensation, s'il y a lieu. La demande incidente portée

par le défendeur doit aussi être formulée par simple requête, accompaj^née

des pièces justificatives, signifiée et produite avec le plaidoyer au mérite.

La contestation sur toute demande incidente est liée de la même manière

que celle sur la demande principale, et est assujettie aux mêmes règles,

délais et forclusions. Celui qui a demandé moins qu'il ne lui est dû sur une

même cause d'action, peut réparé cette omission par une demande incidente

supplétoire dans l'instance même, avant jugement rendu. Le défendeur

peut aussi, par demande incidente, répéter les sommes auxquelles il peut

avoir droit pour impenses par lui faites sur des immeubles tenus en franc et

commun soccage dans les townships, lorsqu'on en réclame la possession.

La demande incidente peut même, avec la jiermission du tribunal, avoir

lieu en cour d'apjjel, sur simple requête, en observant les formalités

prescrites.

DEMANDE EN JUSTICE. Voir Actiou.

DEMANDE DE PLAIDER, Avant de répondre aux exceptions pré-

liminaires, le demandeur peut, après les délais ordinaires expirés, requérir

le défendeur par écrit, de plaider au mérite et sur son défaut, le forclore.

DEMANDE EN NULLITE DE DECRET. Le décret peut être

déclaré nul :

1. A la poursuite du saisi, ou de tout créancier, ou autre intéressé, s'il

y a eu dol ou autres artifices à la connaissance de l'adjudicataire pour

arrêter les enchères ; si les conditions et formalités essentielles prescrites

pour la vente n'ont pas été observées, mais le saisissant ne peut poursuivre

la nullité pour défaut de formalités provenant de lui ou de son procureur;

2. A la poursuite de l'adjudicataire :

S'il est exposé à l'éviction à raison de quelque douaire coutumier, substi-

tution ou autre droit non purgé par le décret ; si l'immeuble est tellement

différent de la desr-'^tion qui en est dolinée dans le procès-verbal de saisie,

qu'il est à présumer que l'adjudicataire n'aurait pas acheté s'il eut connu

cette différence. La demande doit être faite par requête liljellée dans la

cause, signifiée au saisissant et à toutes les autres parties intéressées dans la

cause, et du reste soumise à la procédure ordinaire. Celui qui a poursuit

la saisie et vente a la préférence pour la contestation de k demamle eu

nullité de décret ; et à défaut par lui de la faire dans les délais fixés, toute

autre partie peut poursuivre la contestation ; mais dans aucun cas l'adjudi-

cataire ne peut être condamné aux frais de plus d'une contestation. La

requête en nullité de décret de la part du saisi doit être présentée dans les
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mômes délais que ceux prescrits par l'appel des jugements de la Cour Supé-

rieure. Les moyens de nullité de décret peuvent être également invoqués

par l'adjudicataire contre lequel on demande la vente à la folle-enchère.

DEMEURE. Le débiteur peut être constitué en demeure

soit par les termes mêmes du contrat, lorsqu'il contient une

stipulation que le seul écoulement du temps pour l'accomplir

aura cet effet ; soit par l'effet seul de la loi ; soit par une inter-

pellation en justice ; ou une demande qui doit être par écrit,

à moins que le contrat lui-même ne soit verbal. Le débiteur

est encore en demeure, lorsque la chose qu'il s'est obligé à

donner ou à faire, ne pouvait être donnée ou faite que dans un

temps qu'il a laissé écouler. Dans tout contrat d'une nature

commerciale, ou un terme est fixé pour l'accomplir, le débiteur

est en demeure par le seul laps du temps,

DENEGATION DE SIGNATURE. La dénégation de la signature

sur une lettre de change, billet promissoire ou tout autre écrit ou document

sous seing-privé sur lequel est basée une demande, doit être accompagnée

d'une déclaration sous serment de la jDartie ou de quelque personne agissant

comme son agent ou commis et connaissant les faits on cette qualité, (jue

le document, ou une jiartie importante du document n'est pas vrai, ou (jue

la signature de la partie, ou celle de quelqu'autre personne sur le document,

est contrefaite, ou que le protêt, s'il s'agit d'un billet ou lettre de change,

ou que l'avis ou notification qui en pourrait être requis n'a pas été régulière-

ment fait, et en quoi il est irrégulier ; sans préjudice, néanmoins, au recours

en faux.

DEPENS. Voir Frais.

DEPOSITAIRE. Le dépositaire doit apporter à la garde

de la chose déposée les soins d'un bon père de famille. Le

dépositaire ne peut se servir de la chose déposée sans la

permission de celui qin a fait le dépôt. Le dé])Ositaire doit

rendre identiquement la chose qu'il a reçue en dépôt. Si la

chose lui a été enlevée par force majeure et s'il a reçue quelque

chose à la place, il doit rendre ce qu'il a ainsi reçu en échange.

Le dépositaire n'es, tenu de rendre la chose déj)Osée ou ce

qui en reste, que dans l'état où elle se trouve au moment de la

restitution ; les détériorations qui ne sont pas survenues par

son fait sont à la charge de celui qui a fait le dépôt. L'héritier

ou autre représentant légal du dépositaire, qui vend de

'f
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bonne foi la chose dont il ignorait le dépôt, n'est tenu de

rendre ([ue le prix qu'il a reçu, ou de céder son droit contre

l'acheteur, si le j^rix n'a pas été payé. Le dépositaire est tenu

de restituer les fruits qu'il a perçus de la chose déposée.

Il n'est tenu de })ayer l'intérêt sur les deniers déposés que lors-

qu'il est en demeure de les restituer. Le dépositaire ne peut

pas exiger de la personne qui a fait le dépôt la preuve qu'elle

est propriétaire de la chose déjjosée. La restitution de la

chose déposée doit être faite au lieu convenu et les frais pour

l'y transporter sont à la charge de celui qui a fait le dépôt.

S'il n'y a pas de lieu convenu pour la restitution, elle doit se

faire au lieu où se trouve la chose. Le dépositaire est tenu de

remettre la chose au propriétaire aussitôt que ce dernier la

réclame, lors même que le contrat aurait fixé un délai déterminé

pour la restitution ; k moins qu'il n'en soit empêché par une

saisie-arrêt, 0])i)osition ou autre empêchement légal, ou qu'il n'ait

un droit de rétention sur la chose, pour le remboursement de

ses dépenses. Celui qui a fait le dépôt est tenu de rembourser

au dépositaire les dépenses faites par ce dernier pour la

conservation et le soin de la chose, et de l'indemniser de

toutes les pertes que le dépôt peut lui avoir occasionnées.

Le dépositaire a droit de retenir la chose jusqu'à tel rembour-

sement.

DEPOT. Il y a deux sortes de dépôt, le dépôt simple

et le séquestre. Voir Séquestre.

DEPOT SIMPLE. Il est de l'e.ssence du dépôt simple

qu'il soit gratuit. Les choses mobilières seules peuvent être

l'objet du dépôt simple. La délivrance est essentielle ])our

la perfection du contrat de dépôt. Le dépôt est volontaire ou

nécessaire.

DEPOT VOLONTAIRE. Le dépôt volontaire est celui

qui se fait du consentement réciproque de la personne qui le

fait et de celle qui le reçoit. Le dépôt volontaire ne peut

avoir lieu qu'entre personnes capables de contracter. Néanmoins

si une personne capable de contracter accepte le dépôt fait par

une personne incapable, elle est tenue de toutes les obligations

d'un dépositaire, et pour l'exécution de ces obligations elle peut
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être j)Our.suivie i)ar le tuteur ou autre administrateur de la per-

sonne <'[ui a fait le dépôt. Si le dépôt a été fait à une personne

incaj^able de contracter, la personne qui l'a fait a droit de reven-

dicpier la chose jusqu'à concurrence de ce qui a tourné au profit

du dépositaire.

DIvPOT NKCESSAIRE. Le dépôt nécessaire est celui qui

a lieu jjar une nécessité imprévue et pressante provenant d'un

accident ou de fore majeure, comme dans le cas d'incendie,

naufrage, pillage ou autre calamité soudaine. Il est d'ailleurs

sujet aux mêmes règles ([ue le dépôt volontaire, sauf quant au

mode de le i:)rouver. Ceux qui tiennent auberge, maison de

pension ou hôtellerie, sont responsables, comme dépositaires

des effets apportés par les voyageurs C[ui logent chex eux. Le

dépôt de ces effets est regardé comme un dé}jôt nécessaire.

Les personnes ci-dessus mentionnées sont responsables du vol

ou dommages des effets du voyageur par leurs domestiques ou

agents, ou par des étrangers allant et venant dans la maison.

Mais elles ne sont })as responsables des vols commis avec force

armée ou des dommages résultant de force majeure. Elles ne

sont pas non plus responsables s'il est prouvé que la perte ou

le dommage est causé par un étranger et est arrivé par la négli-

gence ou l'incurie de la personne qui en réclame le montant.

Ils no répondent pas des sommes considérables en deniers,

billets et autres valeurs, ni de l'or, de l'argent, des i)ierres pré-

cieuses et autres articles d'une valeur extraordinaire, contenus

dans des paquets i)Our être transportés, à moins qu'on ne leur

ait déclaré que le paquet contenait tel argent ou autre objet.

Cette régie néanmoins ne s'api)lique pas au bagage j)ersonnel

des voyageurs, lorsque la somme ou les effets i)erdus sont d'une

valeur modérée et convenable à la condition du voyageur, et le

voyageur doit être pris à son serment sur la valeur des choses

composant tel bagage. Par amendement, l'acte 39 Vict., chap.

23, décrète ce (jui suit : Tout aubergiste ou propriétaire de

maison de pension ou de logement aura un lien ou droit de

rétention sur les bagages et la propriété de son hôte, pension-

naire ou personne logée, pour la valeur ou le prix de toute nour-

riture ou commodité fournies à tel hôte, pensionnaire ou personne
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logée et en outre de tous autres recours en loi, aura le droit

dans le cas de défaut de paiement pendant trois mois, de vendre

par encan public les bagages et la propriété de tel hôte, pen-

sionnaire ou personne logée, en donnant une semaine d'avis par

annonce dans un journal i)ublié dans la municipalité dans

laquelle telle auberge ou maison de pension est située, ou s'il

n'y a pas de journal publié dans telle municijjalité, dans un

journal publié dans l'endroit le i)lus rapproché de telle aiiberge,

maison de i)ension ou de 'ogement, de telle vente projetée,

donnant le nom de l'hôte, du pensionnaire ou personne logée,

le montant (ju'il doit, avec description de ces bagages ou autre

propriété qui doit être vendue, l'époque et l'endroit de la vente,

et le nom de l'encanteur ; et ajirès telle vente, tel aubergiste ou

propriétaire de maison de pension ou de logement, pourra

appliquer les produits de telle vente, au paiement du montant

qui lui est dû, et des frais de telle annonce et de telle vente, et

paiera le surplus, (s'il y en a) à la i)ersonne qui y aura droit et

en aura fait la demande. Nul aul)ergiste, après la sanction du

présent acte, ne sera tenu d'indemniser aucun de ses hôtes pour

toute ijerte de, ou pour tout dommage aux biens ou effets,

apportés dans son auberge, qui ne sera jjas un cheval ou autre

animal vivant ou tout harnais lui appartenant, ou une voiture,

d'un montant plus considérable que la somme de $200, excepté

dans les cas suivants, savoir :

1. Dans le cas ou tels biens ou effets auront été volés, perdus

ou endommagés, par la volonté, la faute ou la négligence de tel

aubergiste ou de tout serviteur à son emploi
;

2. Dans le cas ou tels biens ou effets auront été déposés chez

lui expressément pour être confiés à la garde de tel aubergiste.

Pourvu toutefois, que dans le cas de tel dépôt le dit auber-

giste pourra, s'il le juge à propos, poser comme condition de sa

responsabilité, que ces biens et effets seront déposés dans une

boîte ou autre réceptacle fermé et scellé par les personnes qui

les auront déposés. Si un aubergiste refuse de recevoir pour

mettre en sûreté tel que ci-dessus mentionné, des biens ou effets

appartenant à son hôte, ou si tel hôte, par la faute de tel auber-

giste, est incapable de déposer tels biens ou effets comme susdit,
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le dit aiihergiste n'aura pas droit de bénéficier du présent acte,

quant à ce qui concerne t\;ls biens ou effets, 'i'out auber-

giste fera afficher, en vue, dans le bureau, les salles publi^iues, et

toutes les chambres à coucher de son auberge, une copie de la

seconde section du présent acte, imprimée en caractères lisibles;

et ne pourra bénéficier des dispositions de la dite section que

concernant tels biens et effets (jui auront été ai)portés à son

auberge, pendant que telle copie sera ainsi affichée. Dans
l'interprétation du i)résent acte, le mot " auberge " comprend

un hôtel, une auberge, une taverne, une maison d'entretien

public ou autre place de rafraîchissement, dont le maître est

nieiinlenant, d'après la loi, resjjonsable des biens ou effet !e ses

hôtes ; et le mot " aubergiste " signifie la personne qui tie.;t tout

tel endroit.

DEPOT JUDICIAIRE. Voir Arbitres, Enchères, Excep-

tions, Révision, Compu/soires, etc.

DEPOSITIONS. Voir Examen des témoins

DERNIER EQUIPEUR. \ou Saisie-arrêt.

DESISTEMENT. Une partie peut, en tout temps, avant jugement, se

désister de sa demande ou procédure, à la condition de payer les frais. Le

désistement peut êire fait par une simjjle déclaration signée par la partie ou

par son procureur et présentée au tribunal ou produite au greffe. Il n'a

d'effet néanmoins à l'égard de la partie adverse c(u'autant qu'il lui a été

signifié. Le désistement remet de plein droit les choses au même état

qu'elles seraient si la demande ou procédure n'avait pas eu lieu. La partie

qui s'est désistée ne peut recommencer avant d'avoir préalablement payé

les frris encourus par la partie adverse sur la demande ou procédure aban-

donnée.

DESAVEU. La partie peut désavouer le procureur ad litcm qui a

excédé ses pouvoirs. Elle peut également désavouer celui qu'elle n'a pas

constitué, sans préjudice à ses droits si elle ne le fait pas. Le désaveu peut

être formé pendant l'instance ou après le jugement. Voir Jù'ijticte civile. Il

n'y a que la partie elle-même ou son procureur fondé de procuration spé-

ciale, r'.ii puisse former le désaveu, et il faut que la partie elle-même

déclare qu'elle n'a pas donné pouvoir de faire l'acte de procédure répudié.

Le désaveu se forme par une déclaration, au greffe du tribunal où l'in-stance

est pendante, que la partie désavoue l'acte en question, n'ayant jamais donné

pouvoir de le faire. Le désavouant est tenu de procéder sans délai à faire

déclarer le désaveu valable, et ce par requête signifiée tant au procureur

désavoué ou à ses héritiers, qu'à la partie adverse. Après la dénonciation

Wlk
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du (lés.ivcu, il est sursis à toute procéiUirc sur l'instance priiicipaU.'. La

procédure sur le désaveu est iioursuivie comme toute instance or<l.naire. Si

le désaveu est jugé vala])le, les acte», désavoués sont mis nu nt'ant, tt les

parties remises au mcme état qu'à l'époque où tels actes désavoués ont été

faits. Le désaveu peut aussi avoir lieu en aiipel.

DK'i'KN'l'KJN ILLK(!ALL dk ti rrks ikniks kn i ranc m ( (im-

MT'N soccACK. Sans préjudice A la juridiction de la Cour Siqiciiture en

semblables matières, l'action jiétitoire ou Tnction ]iossessoire conln- une

petsonnt' qui détient illé}.vdement des terres tenues en franc et commun soc-

cage dans les townships, peut aussi être portée devant la Cour de Circuit

dans l'arrondissement duquel telles terres sont situées, ou hors du terme,

devant un jiiç;e de la Cour Supérieure (pii peut entendre la cause et la juger

pendant la vacance, de même que la Cour de Circuit, f[uelque soit la valeur

des immeubles, les iirocédures dans tous les cas faisant partie des arcliives

de la Cour de circuit. Le demandeur peut ajoutera telle demande réelle

des conclusions relativement aux fruits et revenus des immcublo en <|ues-

tion et à tous autres dommages qu'il a soufferts. Cette pomsuiie est assu-

jettie aux mêmes dis]K)sit:ons c]ue les autres causes appelables en la Cour de

Circuit, quant à l'assignation, à la jilaidoirie et à l'enciuéte. Le défendeur

peut faire valoir tous moyens de défense, même un titre contraire, et aussi,

par demande incidente, répéter les sommes auxquelles il jieut avo.r droit

pour impenses par lui faites sur l'immeulile. Si l'une des parties se trouve

lésée par le jugement, elle peut inscrire pour nouvelle audition devant trois

juges de la Cour Supérieure, suivant les dispositions ctmtenues sous le mot :

Révision, et sans préjudice au droit d'appel à la Cour du Banc de la Reine.

Le jugement, s'il y a lieu, peut déclarer le demandeur propriétaire des

immeubles en question, et ordonner au iU'fend;'ur de les lui remettre sous

un délai de vingt jours à compter de la significatior. du jugement, et ce juge-

ment peut être mis à exécution en vertu d'un bref de possession pourexinil-

ser le défendeur et mettre le demandeur en possession. L'officier chargé

de l'exécution de ce bref de possession doit être accomjwgné de deux

témoins et rédiger procès-verbal de ses procédés. Il y a appel de ce juge-

ment à la Cour du Banc de la Reine, de la même manière cjne de tout autre

jugement ajipelable de la Cour de Circuit ; néanmoins le cautionnement

doit être sur propriétés foncières par deux cautions au montant de deux

cents jiiastres chacune ; la requête doit être signifiée dans les quinze jours

après jugement et présentée le premier jour du terme le plus prochain après

l'expiration de ces quinze jours.

DIFFERENCE. Dans les cas de différence entre les textes

anglais et français du Code Civil ou du Code de Procédure,

dans quelque di.sposition fondée sur les lois existantes à l'épo-

que de la mise en force de chacun d'eux, le texte le plus com-
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l)ayécs, si le maître paie l'ouvrier en proi)ortionde l'ouvrage fait.

Si l'éclifice jjérit en tout ou en partie dans les dix ans, par le vice

de la construction ou môme par le vice du sol, l'architecte ([ui

surveille l'ouvrage et l'entrepreneur sont responsables de la perte

conjointement et solidairement. Si dans le cas ci-dessus l'archi-

tecte ne surveille pas l'ouvrage, il n'est responsable que de la

])erte occasionnée par les défauts ou erreur du plan (|u'il a

fourni. I-orsqu'un architecte ou un entrei)reneur se charge de

construire à forfait un édifice ou un autre (Hivrage par marché

suivant [)lan et devis, il ne jjcut demander aucune augmentation

du prix, ni sous le [irétexte de changement dans les plans et devis,

ni sous celui d'augmentation de la main-d'œuvre ou des maté-

riaux, à moins que ces changements ou augmentations ne soient

autorisés \yax écrit, et le prix arrêté avec le propriétaire. Le

maître peut résilier i)ar sa propre volonté, ie marché à forfait

pour la construction d'un édifice ou un autre ouvrage, quoicjue

l'ouvrage soit déj;'i commencé, en dédommageant l'entrepreneur

de ses dépenses actuelles et de ses travaux et lui i)ayant des dom-

mages-intérêts suivant les circonstances. Le contrat de louage

d'ouvrage i)ar devis et marché n'est pas terminé par la

mort de l'ouvrier ; ses représentants légaux sont tenus de l'exécu-

ter; mais dans les cas où l'industrie et l'habileté de l'ouvrier

étaient \\\\ motif qui ait engagé à contracter avec lui, arrivant

son décès, celui qui l'avait engagé peut demander la résolution

du contrat. Dans ce dernier cas, le maître est tenu de payer

aux représentants légaux de l'ouvrier, en proportion du prix

porté ])ar la convention, la valeur de l'ouvrage fait et des maté-

riaux fournis, lorsque ces travaux et ces matériaux peuvent lui-

être utiles. Le contrat n'est pas dissout par le décès du loca-

taire, à moins (jue l'exécution du travail ne soit par là devenue

impossible. Les architectes, constructeurs et autres ouvriers

ont un privilège sur les édifices et autres ouvrages par eux

* -lits, pour le paiement de leur ouvrage et matériaux,

aux règles contenues sous les mots : Privilèges et Hypo-

.equcs et Enregistrement des droits réels. Les maçons, char-

pentiers et autres ouvriers qui se chargent de quelque ouvrage

par marché pour un prix fixe, sont soumis aux règles ci-dessus
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^•noncées. Ils sont considérés comme entrepreneurs relative-

ment à ces ouvniges. l>es ouvriers (\\\\ sont employés par un

entrepreneur à la construction d'un édifice ou autre ouvrage,

n'ont aucune action directe contre le propriétaire.

I)
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I \\, Voi r Récusations^ Interdits, Hc.

DISTRIBUTION DKS DENIERS TRELKVKS. Les deniers saisis

ou jirélevés peuvent, après déduction des frais tax<5s et des droits dus sur le

prélèvement, être payés au créancier saisissant, par le shérif, si aucune

opposition afin dé conserver n'a été mise entre ses mains ; au cas contraire

il doit rnpporter les deniers devant le tribunal pour être distribués i\ (jui île

droit. Un huissier, ipiand il n'a pas reçu d'opposition afin de conserver,

[ifut de suite après la vente, remettre au demandeur l'ar^'ent provenant

d'une vente sur f'wfi facMS de bonis l à la Cour de Circuit, sur vente de

meubles par un huissier, les oppositions afin de conserver doivent être pro-

duites avant la vente. Paré vs. Gan7>iu, C,R,, Québec, 19 mai 1870.

Lorsque les deniers prélevés sont rapportés devant le tribunal, le deman-

(Jrur a droit de les toucher par préférence à tous autres créanciers cliirogra-

pluiircs, sauf néanmoins le droit d'un saisissant antérieur pour ses frais, le

cas de la déconfiture ilu saisi, et les cas de privilège;. Lorsque les deniers

sont rapportés, ainsi que dans tous les autres cas où il y en a à distribuer

qui ne représentent pas les immeubles, ou dont il est rendu compte en jus-

tice, et qu'il y a allégations de la déconfiture, la distribution des deniers ne

peut avoir lieu avant (pie les créanciers généralement ne soit appelés. Cet

appel se fait sur l'ordre du tribunal ou d'un juge, publié deux fois dans les

langues française et anglaise dans la Gazette officielle de Québec, enjoi-

gnant aux créanciers de produire leurs réclamations sous quinze jours à

compter de la date de la dernière insertion. Cette réclamation peut être

rédigée sommairement ; il suffit qu'elle énonce les noms, occujjation et

résidence du réclamant, la nature et le montant de sa demande. Elle

doit être accompagnée des pièces justificatives s'il y en a, sinon d'une dépo-

sition sous serment que la somme reclamée est justement due, La distri-

bution se fait suivant l'ordre prescrit sous les mots. Privilège et Hypothè-

ques^ Bâtiments marchands, et aussi Collocation.

DOCUMENTS. Voir Compulsoires.

DOMESTIQUES. Le contrat de louage dîs services

personnels ne peut être que pour un temps limité, on pour une

entreprise déterminée. Il peut être continué par tacite recon-

duction. Il se termine par le décès de la partie engagée, ou

lorsque, sans sa faute, elle devient incapable de remplir le

service convenu. Il se termine aussi, en certains cas, par le

If

t^R:'*

.(.,];



238 DOMICILE.

décès du locataire, suivant les cu-constances. Dans toute

action pour salaire par les domestic^ues ou serviteurs de ferme,

le maître peut, à défaut de preuve écrite, offrir son serment

quant aux conditions de l'engagement et aussi sur le fait du

paiement, en l'accompagnant d'un état détaillé. Si le serment

n'est pas offert par le maître, il peut lui être déféré ; et il est

de nature décisoire quant aux matières auquelles il est restreint.

Les droits et obligations résultant du bail de service personnel

sont assujetties aux règles communes aux contrats. Ils sont

aussi, dans les cami)agnes, sous certains rapports, régis par

une loi spéciale ; "tdans les villes et villages, par les régl..'ments

des conseils municipaux. Le louage des matelots est réglé

par certaines dispositions spéciales contenues dans l'acte du

Parlement Impérial, intitulé : The Alcrchant S/iippifii^ Ad,

1854, et un acte du Parlement du Canada, intitulé: Acte

rdati à rcni^ai^emciit des inate/ots, et celui des bateliers

communément appelés j'oyai^eurs, est réglé par les dispositions

d'un acte intitulé : Acte concernant les voyaj;curs.

DOMICILE. Le domicile de toute personne, c[uant à

l'exercice de ses droits civils, est au lieu où elle a son prin-

cipal établissement. Le changement de domicile s'opère par

le fait d'une habitation réelle dans un autre lieu, joint à l'inten-

tion d'y faire son principal établissement. La preuve de

l'intention résulte des déclarations de la personne et des

circonstances. Celui qui est appelé à une fonction pul)li([ue

temporaire ou révocable, conserve son domicile, s'il ne manifeste

l'intention contraire. La femme non séparée de corps, n'a pas

d'autre domicile que celui de son mari. Le mineur non

émancipé a son domicile chez ses père et mère ou tuteur.

Le majeur interdit pour démence a le sien chez son curateur.

Les mdjeurs qui servent ou travaillent habituellement chez

autrui, ont le même domicile c^ue la personne qu'ils servent

lorsqu'ils demeurent avec elle dans la même maison. Lorsque

les parties à un acte y ont fait, pour son exécution, élection de

domicile dans un autre lieu que celui du domicile réel, les

significations, demandes et poursuites qui y sont relatives,

peuvent être faites au domicile convenu et devant le juge de

ce domicile.
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DOMICILE, (Election de.) Toute partie qui comparaît en personne est

réputée, par telle comparution, avoir élu domicile au gretTe où elle a pro-

duit sa comparution. Dans tous les cas où une partie a, depuis le commen-

cement de l'instance, laissé la Province de (Québec, ou n'y est pasdomicdiée,

tout ordre, orilonnance, avis ou autre pièce de procédure peut lui être

signifiée au grelïe, comme étant son domicile légal, pourvu que le shérif ou

l'huissier allègae dans son rapport qu'il a fait en v^m des ddigences pour

la trouver, et qu'au meilleur de sa connaissance, elle ne se trouve pas dans

les limites de la l'rovince de (Québec. Les avocats et procureurs sont tenus

d'élire domicile dans un rayon n'excédant pas un mille de la liatisse où

siège le tribunal, et de le faire enregistrer, ainsi que tout changement (jui

peut y survenir, au greffe, dans le registre tenu à cet effet. A défaut de telle

élection de domicile ou de l'enregistrement de cette élection, ou de tout

chaf-gemcnt de domicile, les procureurs sont censés avoir élu domicde au

greffe du tril'unal ; où toute signification peut leur être faite valablement.

Il y a élection de domicile de la part du saisissant au bureau du shérif, sans

qu'il soit nécessaire d'en faire aucune autre, ni d'en faire mention au procès-

verbal. Les oppositions aux saisies ou aux ventes ainsi (jue l(;s oppositions

afin de conserver, doivent contenir une élection de domicile de la part de

l'opposant.

DONATION. On ne peut disposer de ses biens à titre

gratuit que par donation faite entre vifs ou par testaments. Voir

Testament. La donation entre vifs est un acte par lequel le

donateur se dépouille à titre gratuit de la })ropriété d'une chose

en faveur du donataire dont l'acceptation est requise et rend

le contrat jjarfait. Cette acceptation la rend irrévocable, sauf

les cas prévus par la loi, ou ime condition résolutoire valable.

Certaines donations peuvent être foites irrévocablement entre-

vifs dans un contrat de mariage, pour n'avoir cependant effet

' qu'à cause de mort. Elles participent de la donation entre vifs

et du testament. Toute donation faite pour n'avoir effet

qu'à cause de mort, qui n'est pas valide comme testament ou

comme permise en un contrat de mariage, est nulle. Les

prohibitions et restrictions quant à la capacité de contracter,

d'aliéner ou d'acquérir, établies par la loi, s'appliquent aux

donations entre vifs et aux testamenrs avec les modifications qui

leur sont particulières. Les donations entre vifs ou testamen-

taires peuvent être conditionnelles. La condition impossible

ou contraire aux b»"mes mœurs, aux lois ou à l'orde de public,
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dont dépend une donation entre vifs, est nulle et rend nulle la

disi)osilion elle-même comme dans les autres contrats. Dans

un testament une telle condition est considérée comme non

écrite et n'annule pas la disposition.

I. Capacité de donner kt de recevoir entre vifs.

Toutes ])ersonnes capables de disi)Oser librement de leurs biens

peuvent le faire par donation entre vifs, sauf les excej)tions établies

par la loi. I,es donations conçues entre vifs sont nulles comme
réputées à cause de mort, lorsqu'elles sont faites pendant la

maladie réputée mortelle du donateur, suivie ou nom de son

décès, si aucunes circonstances n'aident à les valider. Si le

donateur se rétablit et laisse le donataire en possession paisible

pendant un temps considérable, le vice disparait. Le mineur

ne peut donner entre vifs, môme avec l'assistance de son tuteur,

si ce n'est par son contrat de mariage, tel que pourvu sous le

mot : Obligations. Le mineur émancii)é peut, cependant, don-

ner des choses mobilières, suivant son état et sa fortune et sans

affecter notablement ses capitaux. Le tuteur, le curateur, et

autres qui administrent pour autrui, ne peuvent donner les biens

qui leurs sont confiés, excepté des choses modiques, dans l'intérêt

de leur charge. La nécessité i)our la femme d'être autorisée

de son mari s'applic^ue aux donations entre vifs, tant pour

donner que pour accepter. Les corporations publiques, même
celles qui ont pouvoir d'aliéner, outre les dispositions spéciales

et les formalités qui peuvent les concerner, ne peuvent donner

gratuitement qu'avec l'assentiment de l'autorité dont elles dépen-

dent et du corps princi])al des intéressés ; ceux qui adii: nistrent

pour les corporations en général, peuvent cependant donner

seuls dans les limites ci-dessus réglées quant aux tuteurs et

curateurs. Les cori)orations privées peuvent donner entre vifs

comme les particuliers, avec l'assentiment du corps principal des

intéressés. Les prohibitions et restrictions des donations et

avantages par un futur conjoint dans le cas de secondes noces,

n'ont plus lieu. Toutes personnes capables de succéder et

d'acquérir peuvent recevoir par donation entre vifs, à moins de

quelcjuc excei)tion établie par la loi et sauf la nécessité de

l'acceptation légalement faite par le donataire ou par une per-
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sonne habile à accepter jiour lui. Les corporations peuvent

acquérir par donations entre vifs comme par autres contrats, dans

les limites des biens qu'elles peuvent posséder. Les mineurs

devenus majeurs, et autres qui ont été sous la puissance d'autrui,

ne peuvent donner entre vifs à leurs anciens tuteurs ou curateurs

pendant que leur administration se continue de fait et jusqu'à ce

qu'ils aient rendu comjjte ; ils peuvent cependant donner à

leurs propres ascendants qui ont exercé ces charges. Les

donations entre vifs faites ])ar un donateur à celui ou à celle

avec qui il a vécu en conc:ubinage, et à ses enfants incestueux

ou adultérins, sont limitées à des aliments. Cette prohibition

ne s'applique i)as aux donations faites par contrat de mariage

intervenu entre les concubinaires. Les autres enfants illégi-

times peuvent recevoir des donations entre vifs comme toutes

autres i)ersonncs. Les donations entre vifs faites par un donateur

au prêtre ou ministre qui exerce auprès de lui la direction

spirituelle, aux médecins et autres qui le soignent en vue de

guérison, ou aux avocats et procureurs qui ont pour lui des

])rocès, ne peuvent être mises de côté par la seule présom'ption

de la loi, comme entachées de suggestions et de défaut de

consentement. Les présomptions, dans ces cas, s'établissent

par les faits comme dans tous les autres. La prohibition aux

époux de s'avantager durant le mariage par actes entre vifs, est

exposée au titre des conventions matrimoniales. La capacité

de donner et de recevoir entre vifs se considère au temps de la

donation. Elle doit exist*"r à chaque éj^oque chez ie donateur

et chez le donataire lorsque le don et l'acceptation a lieu par

des actes différents. 11 suffit que le donataire soit conçu lors

de la donation, ou lorsqu'elle prend effet en sa faveur, s'il est

ensuite né viable. La faveur des contrats de mariages rend

valides les donations qui y sont faites aux enfants à naître du

mariage projeté. Il n'est pas nécessaire que les appelés en

substitution existent lors de la donation qui l'établit. La

donation entre vifs de la chose d'autrui est nulle ; elle est

cependant valide si le donateur en devient ensuite propriétaire.

La disposition au profit d'un incapable est nulle, soit (jifon

la déguise sous la forme d'un contrat onéreux, soit qu'on la

Q
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fasse sous le nom de personnes interposées. Sont réputés

interposés, les ascendants, les descendants, l'héritier présomptif

à réi)oque de la donation et l'époux de la personne incapable,

si aucuns rapports de parenté, ou de services, ou autres cir-

constances ne tendent à faire disparaître la présom})tion. La

nullité a lieu même lorsque la personne interposée a survécu

à l'incapable. Les enfants ne peuvent réclamer aucune portion

légilimaiie à cause des donations entre vifs faites par le défunt.

\\. Forme des Donations et de leur Acceptation. Les

actes portant donations entre vifs doivent être notariés et porter

minute, à peine de nullité. L'acceptation doit avoir lieu en la

même forme. Cependant la donation de choses mobilières,

accomijagnée de délivrance, peut être faite et acceptée par acte

sous seing-privé, ou par conventions verbales. Sont exemptées

de la forme notariée les donations validement faites hors de la

Province de Québec, ou dans ses limites, dans certaines locali-

tés pour lesquelles l'exception existe par statut. 11 est de l'es-

sence de la donation ûnte pour avoir effet entre vifs, que le

donateur se dessaisisse actuellement de son droit de jjropriété à

la chose donnée. Le consentement des parties suffit comme

dans la vente sans qu'il soit besoin de tradition. Le donateur

peut se réserver l'usufruit ou la possession pré':aire, et aussi,

céder l'usufruit à l'un et la propriété à l'autre, pourvu qu'il se

dessaisisse de son droit à la proi)riété. La chose donnée peut être

réclamée, comme dans le contrat de vente, contre le donateur

qui la retient, et le donataire peut demander que s'il ne l'obtient

pas la donation soit résolue, sans préjudice aux dommages-inté-

rêts dans les cas où ils sont exigibles. Si sans réserve d'usu-

fruit ou de précaire le donateur reste en possession sans

réclamation jusqu'à son décès, la revendication peut avoir lieu

contre l'héritier, pourvu que l'acte ait été enregistré du vivant

du donateur. La donation d'une rente créée par l'acte de dona-

tion, ou d'une somme d'argent ou autre chose non déterminée

que le donateur promet payer ou livrer, dessaisit le donateur en

ce sens qu'il devient débiteur du donataire. L'on ne peut don-

ner que les biens présents par acte entre vifs. Toute donation

des biens à venir par les mêmes actes, est nulle comme faite à
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cause de mort. Celle faite à la fois des biens présents et de

ceux à venir est nulle quant à ces derniers, mais la disposition

cumulative ne rend pas nulle la donation des biens }irésents.

La prohibition ci-dessus ne s'applique pas aux donations par

contrat de mariage. Le donateur peut stipuler le droit de

retour des choses données, soit jjour le cas du jjrédécès du

donataire seul, soit pour le cas du prédécès du donataire et de

ses descendants. La condition résolutoire peut, dans tous les

cas être stipulée, soit au profit du donateur lui-même, soit au

profit des tiers. L'exercice du droit de retour ou autre droit

résolutoire a lieu en matière de donation ' .^ la même manière

et avec les mêmes effets que l'exercice i\
'

'oii de réméré dans

le cas de vente. L'on peut donn»". to\^ . biens et la dona-

tion est alors universelle : ou l'universalité des biens meubles ou

des inuneubles, des biens de la communauté matrimoniale, ou

autre universalité, ou une quote part de ces sortes de biens, et

la donation dans ces cas est à titre universel ; ou bien la dona-

tion est limitée à des choses désignées particulièrement et elle

est alors à titre particulier. J^a démission ou le partage actuel

des biens présents sont considérés comme donation entre vifs et

sujets aux régies qui les concernent. Les mêmes disj)ositions

ne peuvent être faites à cause de mort par actes entre vifs, qu'au

moyen d'une donation contenue dans un contrat de mariage

dont il est parlé sous la section sixième de ce titre. La dona-

tion entre vifs })eut être stipulée, suspendue, révocable ou réduc-

tible, sous des conditions qui ne dépendent pas entièremet de la

volonté du donateur. Si le donateur s'est réservé la liberté de

disposer ou de se ressaisir à sa volonté de quelqu'effet compris

dans la donation ou d'une somme d'argent sur les biens donnés,

la donation vaut pour le surplus, mais elle est nulle (piant à la

partie retenue, qui continue d'appartenir au donateur, excepté

dans les donations par contrat de mariage. Toute donation

entre vifs stipulée révocable suivant la seule volonté du dona-

teur est nulle. Cette disposition ne s'applique pas aux donations

par contrat de mariage. La donation entre vifs de biens pré-

sents est nulle si elle a été faite sous la condition d'acquitter

d'autres dettes ou charges que celles qui existaient à l'époque

r'':)'-' :
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de la donation ou que celles à venir dont la nature est exprimée

et le montant défini dans l'acte ou dans l'état qui y est annexé.

Cet article ne s'ai)[)lique pas aux donations par contrat de ma-

riage. Les nullités et prohibitions contenues aux trois alinéas

ci-dessus et dans celui plus haut concernant les donations de

biens à venir, ont leur effet nonobstant toutes stipulations et

renonciations par lesquelles on a prétendu y déroger. 11 n'est

pas nécessaire, à moins d'une loi spéciale, que l'acte de dona-

tion soit accompagné d'un état des choses mobilières données
;

c'est au donataire à faire preuve légale de l'espèce et quantité

désignée. La donation entre vifs n'engage le donateur et ne

produit d'effet qu'à compter de l'acceptation. Si le donateur

n'a pas été présent à cette acceptation, elle n'a d'effet que du

jour où il l'a reconnue, ou de celui où elle lui a été signifiée. Il

n'est pas nécessaire que l'acceptation d'une donation soit en

terme exprès. Elle peut s'inférer de l'acte ou des circonstances.

La présence du donataire à l'acte et sa signature sont au nom-

bre de celles qui peuvent le faire inférer. L'acceptation se

présume en un contrat de mariage tant à l'égard des époux que

des enfonts à naître. Dans la donation de biens meubles, elle

se présume aussi de la délivrance. La donation entre vifs peut

être acceptée : par le donataire lui-même, autorisé et assisté,

s'il y a lieu, comme pour les autres contrats
;
par le mineur, l'in-

terdit pour prodigalité, et par celui auquel il a été nommé un

conseil judiciaire, eux-mêmes, sauf le cas de restitution ; et par

les tuteurs, curateurs et ascendants pour les mineurs, ainsi qu'il

est porté aux mots : Minorité, Tutelle et Emancij'xition. Le

curateur à l'interdit peut également accepter pour lui. Ceux

qui composent ou administrent les corporations peuvent aussi

accepter pour elles. Dans les donations entre vifs aux enfants

nés et à naître, dans les cas où elles peuvent être faites, l'accep-

tation par ceux qui sont nés, ou pour eux par une personne

capable d'accepter, vaut pour ceux qui ne sont pas nés, s'ils s'en

prévalent. L'acceptation peut être faite postérieurement à l'acte

de donation ; elle doit l'être cependant du vivant du donateur et

pendant qu'il conserve la capacité de donner. Le mineur et

l'interdit ne sont pas restituables contre l'acceptation ou la repu-
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diation en leur nom par une personne capable d'accepter, s'il y

a eu autorisation préalable du juge sur avis du conseil de ''amille.

Accom])agnée de ces formalités, l'acceptation a le mêuie effet

que si elle était faite par un majeur usant de ses droits. I/acte

de donation i)eut être fait sujet à l'acceptation, sans qu'aucune

personne y représente le donataire. L'acceptation prétendue

faite par le notaire, ou par une autre personne non autorisée, ne

rend pas la donation nulle, mais une telle acceptation est sans

effet et la ratification par le donataire ne peut valoir comme
acceptation qu'à compter du jour où elle a eu lieu. La dona-

tion ne peut être acceptée après le décès du donataire par ses

héritiers ou représentants.

IlL P^i'FKT DES Donations. La donation entre vifs des

biens présents dépouille le donateur, au moyen de l'accepta-

tion, de la proi)ricté de la chose donnée, et transfère cette

propriété au donataire, comme dans la vente, sans qu'il soit

besoin de tradition. La donation ne comporte, par l'effet de la

loi seule, aucune obligation de garantie de la part du donateur

qui n'est censé donner la chose qu'autant (qu'elle est à lui.

Néanmoins si la cause de l'éviction provient de la dette du

doiiatcur, ou de son fait, il est obligé, quoi qu'il ait agi de bonne

foi, de rembourser le donataire qui a payé pour se libérer, à

moins que celui-ci ne soit tenu du paiement en vertu de la

donation, soit par la loi, soit par la convention. Rien n'em-

pêche que la garantie ne soit stipulée avec plus ou moins

d'étendue dans une donation comme dans tout autre contrat.

Le donataire universel entre vifs des biens présents est tenu

personnellement de la totalité des dettes que le donateur devait

lors de la donation. Le donataire entre vifs de ces biens à titre

universel est tenu personnellement des mêmes dettes en propor-

tion de ce qu'il reçoit. Cependant le donataire à quelque titre

que ce soit, si les choses données sont suffisamment désignées

en détail par la donation, ou s'il a fait inventaire, peut se libérer

des dettes du donateur en rendant compte et en abandonnant

la totalité de ce qu'il a reçu. S'il est poursuivi hypothécaire-

ment seulement, il peut, comme tout autre possesseur, se libérer

en abandonnant l'immeuble hypothéqué, sans préjudice aux

i
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autres intéressés, d'après les règles qui vont suivre. Toutes

donations entre vifs, mobilières ou immobilières, même relies

rémunératoire, doivent être enregistrées, sauf les exceptions

énoncées plus bas. Le donateur personnellement non {)lus que

le donataire ou ses héritiers, ne sont pas recevables à invoquer

le défaut d'enregistrement, ce défaut ])eut être invo(|ué par ceux

qui y ont droit en vertu des lois générales d'enregistrement, par

l'héritier du donateur, par ses légataires universels ou ])articuliers,

par ses créanciers quoique non hypothécaires et mOme posté-

rieurs, et par tous autres qui ont un intérêt à ce que la donation

soit nulle. Les donations en ligne directe par contrat de mariage

ne sont pas affectées faute d'enregistrement quant à ce qui excède

les effets des lois générales d'enregistrement. Toutes autres

donations en contrat de mariage, môme entre futurs époux, et

même à cause de mort, et aussi toutes autres donations en ligne

directe deviennent sujettes cà être enregistrées comme les dona.

tions en général. Les donations d'effets mobiliers, soit univer-

selles, soit particulières, sont exemptées de l'enregistrement

lorsqu'il y a tradition réelle et possession publicpie par le dona-

taire. Les donations sont sujettes aux règles concernant l'enre-

gistrement des droits réels et ne sont plus soumises aux règles de

l'insinuation. Le donateur n'est pas tenu des conséquences du

défaut d'enregistrement quoiqu'il se soit obligé de l'effectuer. La

femme mariée, les mineurs et les interdits ne sont pas restituables

contre le défaut d'enregistrement de la donation, sauf leur recours

contre ceux qui ont négligé de la faire enregistrer. Le mari, les

tuteurs et administrateurs et autres qui sont tenus de veiller à ce

que l'enregistrement ait lieu, ne sont pas recevables à en opposer

le défaut.

V. R.EVOCATIONS DES DONATIONS. Lcs donations entre vifs

acceptées sont sujettes à être révoquées :

1. Pour cause d'ingratitude de la part du donataire
;

2. Par l'effet de la condition résolutoire dans les cas où elle

peut être validement stipulée;

3. Par les autres causes de droit qui peuvent faire annuler les

contrats, à moins d'une exception particulière applicable.

Dans les donations, la survenance d'enfants au donateur ne

v\
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VI. Donations par Contrat dk Mariage, df, bikns pré-

sents ET FUTURS. Les réglcs concernant les donations entre

vifs s'a])i)]iquent à celles faites par centrât de mariage, sous les

modifications apj)ortées par des disjxjsions spéciales. Les père,

mère et autres ascendants, les parents en général, et même les

étrangers, peuvent en un contrat de mariage faire donation aux

futurs époux ou à l'un deux, ou aux enfants à naître de leur

mariage, même avec substitution, soit de leurs biens présents,

soit de ceux qu'ils délaisseront à leur décès, soit des uns et des

autres ensemble, en tout ou en partie. Les futurs époux peuvent

également, jjar contrat de mariage, se faire respectivement ou

l'un d'eux à l'autre, ou faire à leurs enfants à naître, pareilles

donations de biens tant présents qu'à venir et sujettes aux

mêmes règles, à moins d'excei)tions particulières. A cause de

la faveur du mariage et de l'intérêt que les futurs époux peuvent

avoir aux arrangements faits en faveur des tiers, il est loisible

aux parents, aux étrangers, et aux futurs époux eux-mêmes, de

faire en \\\\ contrat de mariage où les futurs époux ou leurs

enfants sont avantagés par le même donateur, toutes donations

de biens présents à des tiers, parents ou étrangers. Il est loisi-

ble i)our les mêmes motifs aux ascendants d'un futur éj)0ux, de

faire dans un contrat de mariage des donations à cause de mort

aux frères et sœurs de ce futur époux, qui est aussi avantagé

par la disposition. Les autres donations à cause de mort faites en

faveur des tiers sont nulles. Les donations de biens présents

par contrat de mariage, sont comme toutes autres, sujettes à

l'acceptation entre vifs. L'acceptation se présume néanmoins

dans les cas mentionnés en la seconde section ci-dessus. Les tiers

donataires qui n'ont pas été présents à l'acte peuvent acce[)ter

séparément avant ou après le mariage. La donation de biens

présents ou cà venir, par contrat de mariage, même quant aux

tiers, n'est valide que si le mariage a lieu. Si le donateur ou le

tiers donataire qui a accepté, décède avant le mariage, la dona-

tion n'est pas nulle, mais sa validité continue d'être supendue

par la condition que le mariage aura lieu. Le donateur de biens

présents par contrat de mariage ne peut révoquer la donation,

même en ce qui concerne les tiers donataires qui n'ont pas

*'ii ...
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encore accepté, si ce n'est pour cause de droit ou par suite

d'une condition résolutoire validcment stipulée. La donation

à cause de mort i)ar le ni(>nie acte est irrévocable en ce sens

qu'à moins d'une cause de droit ou d'une condition résolutoire

valide, le donateur ne peut la révocjuer, ni disposer des biens

donnés jjar donations entre vifs ni par testament, si ce n'est pour

les sommes modicjues, à titre de récompense ou autrement. 11

demeure cependant propriétaire aux autres égards, et libre

d'aliéner à titre onéreux et pour son propre avantage les biens

ainsi donnés. MC'me si la donation à cause de mort est univer-

selle, il i)eut ac(|uérir des biens et en disposer sous les restric-

tions (jui précédent, et contracter autrement qu'à titre gratuit des

obligation afiéctant les biens donnés. La donation, soit des

biens présents soit à cause de mort, faite en un contrat de ma-

riage peut '}tre sti|)ulée suspendue, révocable ou réductible

ou sujette à des rc|)rises et réserves non fixes ni déterminées,

quoicjue l'effet de la disposition dépende de la volonté du dona-

teur. Si dans le cas de reprises et réserves le donateur n'exerce

pas le droit (ju'il s'est réservé, le donataire garde en entier

l'avantage à l'exclusion de l'héritier. La donation i)ar contrat

de mariage peut être faite à la charge de payer les dettes (jue le

donateur aura à son décès, déterminées ou non. Dans la dona-

tion universelle, ou à titre universel, faite des biens à venir, ou

cumulativement des biens présents et à venir, cette charge,

quoique non stipulée, incombe au donataire pour le tout ou en

proportion de ce qu'il reçoit. 11 peut cependant après le décès

du donateur, dans la donation faite seulement à cause de mort,

tant qu'il n'a pas fait d'autre acte d'acceptation, se libérer des

dettes en renonçant à la donation après inventaire fait et compte

rendu, et en rapportant les biens du donateur qu'il possède, ou

dont il a disposé ou fait confusion avec les siens. Dans la

donation cumulative des biens présents et à venir, le donataire

peut aussi après le décès du donateur et tant qu'il n'a pas autre-

ment accepté la donation à cause de mort, se décharger des

dettes du donateur, autres que celles dont il est tenu à cause de

la donation entre vifs, en renonçant de même à la donation à

cause de mort, pour s'en tenir aux biens donnés comme présents.



DOUAIRES, 251

Le donataire peut renoncer aussi en môme temps quant aux

biens p-ésents, et se décharger de toutes les dettes, en faisant

inventaire, rendant compte et rapportant, ainsi (pi'il est pourvu

([uant à l'effet des donations en général. Nonobstant la régie

(lui exclut la rejjrésentation en matière de legs, la donation à

cause de mort faite au profit des futurs époux ou de l'un d'eux

par les ascendants, les autres parents ou les étrangers, est tou-

jours, dans le cas où le donateur survit à l'époux donataire,

présumée faite au profit des enfants à naître du mariage, s'il n'y

a disposition contraire. La donation devient cadu([ue si, lors

du décès du donateur, les époux ou l'époux avantagés sont

décédés et s'il n'y a pas d'enfants. Les donations à cause de

mort j)ar contrat de mariage peuvent être énoncées en termes

de donation, d'institution d'héritier, de constitution de dot ou

de douaire, de legs, ou sous tous autres termes qui manifestent

la volonté du donateur.

DON MUTUEL. Est une convention matrimoniale par

laquelle le survivant jouira i)ar usvifruit, sa vie durant, de la

moitié des biens de la communauté appartenant aux héritiers

du prédécédé.

rX)SSIER. Toute demande de procédure présentée au

juge doit demeurer parmi les archives du tribunal pour en Aiire

partie. Toute ])ersonne qui est en possession de quelque i)ièce

produite et formant partie d'un dossier, ou qui l'a i)rise ou reçue,

peut être contrainte j)ar corps à la remettre, sur une demande

sommaire adressée au tribunal, pour une règle tiisi, sans

préjudice au recours pour les dommages.

DOUAIRES. Dispositions Générales. L II y a deux

espèces de douaire, celui de la femme et celui des enfants.

Chacun de ces douaires est, soit légal ou coutumier, soit i)réfix

ou conventionnel. Le douaire légal ou coutumier est celui que

la loi, indépendamment de toute convention, constitue par le

simple fait du mariage, sur les biens du mari, au profit de la

femme en usufruit, et des enfants en propriété. Le douaire

préfix ou conventionnel est celui dont les parties sont convenues

par le contrat de mariage. Le douaire préfix exclut le coutu-

mier, cependant il est permis de stipuler que la femme et les

t.
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en pleine iiropriété, à l'exclusion des enfants, et sans retour, ou

que le douaire de ces derniers sera différent de celui de la mère.

Le douaire coutumier ou le préfix est un gain de survie (jui est

ouvert par la mort naturelle du mari. Rien n'empêche cepen-

dant que le douaire ne soit ouvert et rendu exigible par la mort

civile du mari, ou par la sé})aration soit de corps et de biens,

soit de biens seulement, lorsque cet effet résulte des termes du
contrat de mariage. 11 peut également être exigé, au cas de

l'absence du mari, sous les circonstances et conditions exprimées

sous le mot. Absents. Si la femme est vivante lors de l'ouver-

ture du douaire, elle entre de suite en possession de son usufruit,

ce n'est qu'à son décè;j que les enfants peuvent prendre posses-

sion de la jjropriété. Si la femme prédécède, les entants

jouissent du douaire en ])ro{)nété dés l'instant de son ouverture.

Au cas du [)rédécès de la femme, si, au décès du mari, il n'y a

aucuns enfants au petits-enfants vivants, nés du mariage, le

douaire est éteint et reste dans la succession du mari. Le
douaire i)réfix se prend sur Ijs biens du mari seul. La femme
et les enfants sont saisis de leur droit resjjectif dans le douaire

à comi)ter de son ouverture, sans (ju'il soit besoin d'en faire

demande en justice ; cependant cette demande est nécessaire

contre les tiers acquéreurs pour faire courir à leur égard les

fruits des immeubles et les intérêts des caj^itaux qu'ils ont acquis

de bonne foi, sujets ou affectés au douaire. Le douaire coutu-

mier, ainsi que le préfix qui consiste en immeubles, est un droit

réel, qui se règle d'après les lois du lieu ou sont situés les immeu-

bles qui y sont sujets. L'aliénation faite par le mari de l'im-

meuble sujet ou affecté au douaire, non plus que les charges

et hypothèques dont il peut le grever, avec ou sans le consen-

tement de sa femme, n'altère aucunement le droit de cette

dernière ni celui de ses enfants, à moins qu'il n'y ait renoncia-

tion expresse, conformément à ce qui est dit plus bas. Sont

également sans effet à l'égard de l'une et des autres, sous la

même exception, l'aliénation ainsi faite et les charges ainsi

imposées, même au nom et du consentement de la femme
quoique autorisée de son mari. Il est cependant le" ible à

la femme majeure de renoncer au droit qu'elle peut avoir, cà

: û
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garde ou reprend le montant qui y était sujet en donnant lui-

rnC'nic caution de rapporter. I,e douaire coutumier ouvert ne

tombe pas sous les règles dernièrement énoncées. l-ors(]ue le

douaire non ouvert est préi'ix, soit ([u'ii consiste en un immeuble

ou en une créance liypotliéc:aire, il est sujet à l'effet des lois

d'enregistrement, et est ]>urgé par le décret et autres procédu-

res menlinées ci-dessus, comme dans les cas ordinaires, sauf aux

intéressés à exercer leur droits et recours, et sauf les caution-

nements (|ui doivent leur être donnés. I,e douaire préfix

ouvert est sujet aux règles ordinaires. L'acciuéreur de l'im

meui)le sujet ou hypothé([ué au douaire ne |)rescrit ni cjjntre

la fenune, ni contre les enl'ants, tant (|ue ce douaire n'est pas

ouvert. i,a i)rescription court contre les enfants majeurs, du

vivant de la mère, à compter de l'ouverture du douaire.

II. DoUAikK i)K i.A J'KMMi:. ! <e douaire prèfix de la femme

n'est pas incompatible avec la donation d'usufiuit (jui lui est

faite par le mari ; elle jouit, en vertu de cette donation, des

biens y contenus, et prend scju douaire sur le sur[)lus, sans

(linumition ni confusion. Si le douaire de la lènmie consiste

en deniers ou en rentes, la lénnne a, contre les héritiers ou

représentants de son mari, pour s'en faire payer, tous les droits

et actions a])partenant aux autres créanciers de la succession.

Si le douaire consiste dans la jouissance d'une certaine [)orlion

des biens du mari, il doit se l'aire entre elle et les héritiers de ce

dernier un partage par lecpiel on livre à celle-ci la portion dont

elle a droit de j(Hiir. La veuve et les héritiers ont rèciprocjue-

nient une action pour obtenir ce jtartage, en cas de refus de

part ou d'autre, l.a douairière, comme les autres usufruitiers,

prend les fruits naturels et industriels pendant par branches ou

tenant par racines sur l'immeuble sujet au douaire, lors de

l'ouverture, sans être tenue de rembourser les frais faits j)ar la

main pour les produire. Il en est de même de ceux (|ui entrent

en jouissance de la pro[)riété de cet inuiieuble, après l'extinc-

tion de l'usufruit. I a douairière jouit du douaire coutumier

ou préfix à sa caution jénatoire, tant ({u'elle reste en viduité
;

mais si elle passe à un autre mariage, elle devient tenue de

donner caution, comme tout autre usufruitier. Si la femme
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qui se remarie ne peut fournir la caution requise, son usufruit

devient assujetti aux dispositions énoncées sous le mot, Usu-

fruit, au |)aragraphe, Ob/libations de l'usufruitier. La douairière

est obligée d'entretenir les baux à ferme ou à loyer faits par son

mari, des héritages sujets à son douaire, jjourvu qu'il n'y ait ni

fraude ni anticipation excessive. (]eux qu'elle a fait pendant sa

jouissance expirent avec son usufruit, cependant le fermier ou

le locataire a droit et peut être contraint de continuer son occu-

pation pendant le reste de l'année commencée à rex])iration de

l'usufruit, à la charge d'en payer le loyer au ])ropriétaire. La

douairière, comme tout autre usufruitier, est tenue de toutes les

charges ordinaires et extraordinaires dont est grevé l'immeuble

sujet au douaire, ou (|ui [jcuvent y être imposées pendant sa

jouissance, ainsi qu'exposées aux mots : Usufruit, Usai:;e et habi-

tation. Klle n'est tenue (]ue des réparations d'entretien ; les

grosses demeurent à la charge du propriétaire, à moins cju'elles

n'aient été occasionnées par la faute ou la négligence de la

douairière. La fenune douairière, comme tout autre usufruitier,

prend les choses sujettes au douaire dans l'état ou elles se

trouvent lors de l'ouverture. Il en est de même des enf:mts

douairiers (juant à la ijropriété, dans le cas où l'usufruit de la

femme n'a pas lieu. S'ils ne la prennent qu'après l'usufruit

expiré, ou si, alors, il n'y a pas d'enfants douairiers, la succession

de la femme est tenue, au premier cas envers les douairiers, et

au second cas envers les héritiers du mari, d'après les règles (jui

concernent la jouissance et les obligations de l'usufruitier à titre

particulier. Si, néamoins, ])endant le mariage, des augmenta-

tions notables ont été laites à la chose, la femme n'en profite

qu'en raj)i)artant la plus-value, si son douaire est en proi)riété, et

l'intérêt de cette plus-value, s'il est en usufruit. Klle a droit

toutefois de demander (pie ces augmentations soient enlevées, si

elles peuvent l'être avec avantage et sans détérioration à la

chose. Si elles ne peuvent être ainsi enlevées, la femme peut,

aux tins du rapport, obtenir la licitation. Les enfants douairiers

qui prennent la propriété sans que la mère ait eu l'usufruit,

sont dans la même position qu'elle quant aux augmentations.

Si, pendant le mariage, des détériorations ont eu lieu sur la chose

^..3
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afiectce au douaire, au profit du mari ou de la communauté, il

est dû récomjjense à la femme et aux enfants qui se portent

douairiers. Le douaire de la femme s'éteint, comme tout autre

usufruit, j)ar les causes énumérées sous le mot : Usufruit., sec-

tion m. La femme peut être ])rivée de son douaire pour cause

d'adultère ou de désertion. Dans l'un comme dans l'autre cas,

il faut que le mari se soit j)laint de son vivant, sans cju'il y ait

eu dei)uis réconciliation ; les héritiers ne jjeuvent (lue continuer,

en ces cas, l'action commencée et non abandonnée. La fenune

peut aussi être déclarée déchue de son douaire pour l'abus

qu'elle fait de sa jouissance dans les circonstances et sous les

modifications énoncées dans la section JII, ci-dessus citée, au

mot Usufruit. Si la femme est déclarée déchue de son usufruit

pour quelcpies unes des causes énoncées ci-dessus, ou si, a])rés

([ue le douaire est ouvert, elle y renonce purement et simj)lement,

les enfants douairiers prennent la ])roi)riété à comi)ter de la

renonciation ou de la déchéance, si elle a lieu après l'ouverture.

m. Douaire df.s P2nfants. Les enfonts auxquels le douaire

est dû sont ceux issus du mariage ])our lecpiel il a été constitué.

Sont ré])utés tels ceux ([ui, (pioique nés des époux avant le

mariage, ont été légitimés })our son effet; ceux (jui, conçus lors

du décès du père, sont nés depuis, et aussi les ])etits-enfants

dont le père, venant du mariage, est décédé avant l'ouverture

du douaire. Les enfiints habiles à succéder .à leur père, lors de

son décès, sont les seuls cpii ont le droit de prétendre au

douaire. L'enfant (]ui se ])orte l'héritier de son i)ère, même par

bénéfice d'inventaire, ne i)eut prendre part au douaire. Pour

l)()Uvoir se j)orter douairier, l'enfant est tenu de rapi)orter à la

succession de son père tous les avantages (ju'il en a reçus, en

mariage ou autrement, ou moins prendre dans le douaire. Les

enfants douairiers ne sont pas tenus de payer les dettes contrac-

tées par leur père depuis le mariage
;
quant à celles contractées

avant, ils ii'en peuvent être tenus (|u'hy])othécairement, avec

recours sur les autres biens du mari. Le douaire préfix([ui con-

siste dans une somme de deniers à une fois payée, est à toutes

fins réi)uté mobilier. Après l'ouverture du douaire et l'extinc-

tion de l'usufruit de la femme, les biens composant L' douaire

11
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se partagent entre les enfants et i)etils-enfants y ayant droit,

de niCMnc qne si ces biens leur étaient ùcluis par succession.

Les parts de ceux qui renoncent restent dans la succession et

n'augmentent pas celles des autres enlaits ([ui s'en tiennent au

douaire. I<e décret ne purge pas le dociire coulninier non

ouvret, sauf le cas où il existe une r;raii( c antcrieurc ou ;>rc-

férable, aj)parente dans la cause.

DRorr.S CIVILS. Tout sujet l)ritanni([ue, quant à la

jouissance des droits civils dans la Province de (Québec, est sur

le même pied (|ue ceux (|ui y sont nés, sauf les dis])osiiions

particulières résultant du domicile. I a ijualité de sujet britanni-

que s'ac([uiert soit pardri)it de naissance soit par l'effet de la loi.

Est sujet britannique ]iar droit de naissance, tout individu (|ui

naît dans une i)arlie ([uelcoïKinede l'ICmpire l]rilanni(|uc, nicmc

d'un pure étranger, et aussi celui dont le père ou l'aïeul paternel

est sujet l)ritanni(]ue, ([uoiciue né lui-même en pays étranger;

sauf les dis|)Ositions exceptionnelle.-^ résultant des lois particu-

lières de l'empire. L'étranger de\ient sujet britamii(iue par

l'effet de la loi, en se conformant aux conditions cpi'elle prescrit

à cet égard. Ces conditions eu autant ([u'il y est pourvu jiar

nos lois provinciales sont :

1. Lue résidence ])endant trois ans au nroins dans une [)arlie

(lueleonque de la Puissance du Canada, avec intention de s'y

établir ; .

2. La ])restation des serments de résidence et d'allégeance

exigés i)ar la loi ; si c'est une fenune le sermeiU de résidence

suffit
;

3. L'obtention du Iribunal comi)étent, avec le^- formalités

voulues, du certificat de naturalisation re(iuis par la loi. J/étran-

gère devient naturalisée par le seul fait du mariage ([u'elle

contracte avec un sujet britannique.

La naturalisation confère, dans la Province de (^uél)ec, à

celui (jui l'y acquiert tous les droits et i)riviléges (pi'il aurait

s'il fût né sujet britannique. L'étranger a droit d'acquérir et

de transmettre, à titre gratuit ou onéreux, ainsi (|ue par succes-

sion ou testament, tous biens meubles ou immeubles dans la

Province de Québec, de la même manière cjue le peuvent faire

H
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les sujets hritanniciues nOs ou naturalisés. [/ctrantfer peut

aussi servir couiiiie juré, dans tous les cas où, d'après la loi, le

jury doit être composé pour moitié d'étrangers. L'étranger

(|uoi(|ue non résidant dans la i*rovince de ()uél)ec, peut y être

poursuivi pour l'exécution des obligations (pi'il a contractées

même en pays étranger, 'l'out individu non résidant dans la

r'rovincede (Québec, tpii y porte, intente ou poursuit une action,

instance ou ])rocès, est tenu de fournir ;'i la partie adverse, qu'elle

soit sujet au non de Sa Majesté, caution poiu' la sûreté des frais

(lui i»euvent résulter de ses procédures. \'oir .Uori iwUc.

1 ) K( ) rrS C

1

V il ,S. Voir Action en loi.

DROIT I)K SUrriv Voir.SWj/6'-6>,7V7>.

MCMANlrM. [/échange est un contrat parle|uel les parties

se donnent resjjectivement une chose pour nue autre. FI

s'o])èrc parle seul consentement, comme la \ente. Si l'une des

l)arties, même ajjrès a\'oir reçu la chose (jui lui est doiinée en

échange, i)rouve (|ue l'autre n'en était pas |)ropriétaire, elle ne

])eiit être forcée à livrer celle qu'elle a |)r()miseen contrc-écluinge,

luais seulement à rendre celle (|u'elle a reçue. I,a partie ipii

est évincée de la chose qu'elle a reçue en échange a, le choix

de réclamer des dommages-intérêts ou de ré|)éter celle (|u'elle

n donnée. Les régies contenues sous le mot. Vente, s'nppli-

quent également à l'échange, lors([u'elles ne sont pas incomjja-

tibles avec les dispositions ci-dessus.

ECRrrS AUTHICNTIQIJKS. I,es écrits suivants, Hiits ou

attestés nvec les formalités recpiises par un olficier ])iil)lic a\'ant

l)OUvoir de les faire ou attester dans le lieu où il agit, sont

authenti(pies et font preuve de leur contenu, sans (pTil soit

nécessau'e (.l'en prouver la signature, wiw plus (pie le sceau (|ui

y est attaché, ni le caractère de tel olficier, savoir : [,es copies

des actes du Parlement Fédéral et du Parlement de celte l*ro-

vince, les co[)ies de Kdits et Ordonnances, et des Ordonnances

delà Province de Québec, des Statuts ctOrdonnanc<,'sde la Pro-

vince du Bas-Canada, et des Statuts du Haut-Canada imprimés

par l'imprimeur dûment autorisé ])ar Sa Majesté la Reme ou

par ses prédécesseurs ; les lettres-patentes, commissions,

proclamations et autres documents émanant de Sa Majesté la

*



lE
'Il •"

.

if:

II

ï

w

vjiii



ECRITS A UT/ŒNTIQ UES. 261
\A

\V\

l'acte

tiers

2. De tout ce ([ui y est exprimé en ternies énonciatifs, pourvu

que l'énonciation ait un rapport direct à telle obligation ou à

l'objet qu'avaient en vue les parties en passant l'acte.

L'énonciation étrangère à l'obligation ou à l'objet qu'avaient

en vue les parties en passant l'acte ne jjeut servir que comme
commencement de preuve. L'acte authentique peut être

contredit et mis au néant comme faux, en tout ou eu partie,

sur inscri])tion de faux, en la manière prescrite sous ces mots, et

non autrement. T,es contre-lettres n'ont leur effet qu'entre les

])arties contractantes ; elles ne font i)oint ijreuvc contre les

tiers. Les actes récognitifs ne font point preuve du titre

))rimordial, à moins que sa substance ne soit spécialement

relatée dans ces actes récognitifs. 'J'out ce (pi'ils contiennent

de j)lus (jue le titre primordial, ou i\\\\ en diffère ]ie fait aucune

preuve à l'encontre. L'acte de ratification ou conftrmation d'une

obligation annulable ne fait aucune preuve, à moins (|u'il n'ex-

prime la substance de l'obligation, la cause d'annulation et

l'intention de la couvrir.

L Coi'iKs i)i:s ACTES. Les coi)ies des actes notariés, certi-

fiées vraies copies de la minute par le notaire ou autre officier

public dépositaire légal de telle minute, sont authciUiciues et

font i)reuve de ce qui est contenu dans la minute, i-es extraits

dûment certifiés et expédiés par les notaires ou jjar les jjroto-

notaires de la Cour Su])érieure des minutes d'actes authenti(|ues

dont ils sont légalement les déiiositaires, sont authentiques et

font i)r('uve de leur contenu, pourvu que tels extraits contien-

nent la date de l'acte, le lieu où il a été passé, la nature de l'acte

les noms et désignation des parties, le nom du notriiie (jui a

reçu l'acte, et textuellement les clauses ou parties des clauses

dont l'extrait est rec[uis, et enfin le jour où l'extrait est exjièdié,

dont mention doit être également faite sur la minute. Lorsque

la minute d'un acte notarié a été perdue par cas imprévu, la

coj)ie d'une copie authenticjue de telle minute fait preuve du

contenu de cette dernière, pourvu que cette coi)ie soit attestée

par le notaire ou autre officier public, entre les mains duquel la

copie auihenticpie a été déposée par autorité judiciaire, dans le

but d'en ordonner des copies, tel que réglé sous les mots : Actes



' ,
<, <j

i
I*

I

; ,
t

! •]

lill

iï

!«

2G2 ECRITS AUTHENTTQUES.

perdus. La copie des actes notariés et extraits (Vieeux, de tous

actes aiithenti(|ues judiciaires ou autres, même sous seinj^^ijrivé

ou faits devant témoins, légalement enregistrés au long, hjrscjue

telle copie est revêtue <lu certificat du régistrateur, est une

preuve authentique de tel document si les originaux en sont dé-

truits par le feu ou aulie accident, ou sont autrement i)erdus.

Si dans les mêmes cas, le document originaire est en la jiossses-

sion de la partie adverse, ou d'un tiers, sans la collusion de la

])artie (|ui l'invociue, et ne i)eut être produit, la copie certifiée

comme il est dit ci-dessus, fait |)ieiive également.

II. JOcKiis i-Ai'is iioi^s i)K LA rKoviNCK. 1 x*s Certificats du

secrétaire d'un jiays étranger ou du gouvernement exécutif de

cet état, et les documents originaux et les cojjies des documents

ci-après énumérés, faits hors de la i'rovince de Québec, font

liKxxvc p}-/ fiiâ facic de leur contenu, sans (|ii'il soit nécessaire de

j>rouver le sceau ou la signature apposée par l'officier à tel ori-

ginal, ou copie, ou l'autorité de cet officier, savoir :

1. Les copies de tous jugements ou autres i)rocédures de

toute cour hors de la Province de Québec, revêtues du sceau de

telle cour ou de la signature de l'officier ayant la garde légale

du dossier de tel jugement ou autre ]jrocédure judiciaire
;

2. Les co]jies de tout testament fait liors de la Province de

Québec, revêtues du sceau de la cour où l'original du testament

est déposé, ou la signature du juge ou autre officier ayant la

charge légale de tel testament, et la vérification de ce testament

sous le sceau de cette cour
;

3. l,es coj)ies tirées sur une copie de testament et de sa véri-

fication, certifiées par le i)rotonotaire de toute cour dans la Pro-

vince de Québec, dans le bureau duquel la copie du testament

et vérilication a été déj^osée à la demande d'une partie intéres-

sée, et par ordre d'un juge de cette cour, et cette vérifn .uion

est aussi reçue comme i)reuve du décès du testateur
;

4. Les certificats de mariage, de naissance, de bajjtême et de

sépulture de i)er.sonnes hors de la Province de Québec, sous la

signature de l'ecclésiasti(iue ou de l'officier ([ui a officié, et les

extraits des registres de tel mariage, bajjtême ou naissance, et

sépulture, certifiés par l'ecclésiastique ou officier public ([ui en

est légalement le dépositaire
;
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5. Les copies délivrées par n(;l;iire ilc l(;ule procuration faite

hors (le la Province de Québec, en présence d'un on de plu.

sieurs témoins et authentiipiées par leniairedu lieu ou autre offi-

cier |)ul)lic du pays d'où elles sont datées, et dont l'original a été

déposé chez le notaire public, dans la Province de Québec, (jui

en expédie telles copies
;

(). La copie faite par un protonotaire ou par le greffier d'une

(Jour de Circuit dans la Province de (Québec, d'iuie jirocuration

faite liors de la Province de Québec, en j)résence d'un ou [jUi-

sieurs témoins, et authentiquée parle maire ou autre officier |)U-

blic du j)ays d'où elle est datée, telle copie étant prise dans une

cause où l'original est i)roduit par \\\\ témoin ([ui refuse de s'en

dessaisir, et étant certifiée et produite dans cette même cause.

L'original des ])rocurations mentionnées dans les ])aragraphes

cinq et six ci-dessus, est réputée dûment prouvé ; mais la vérité

des copies, vérifications, certificats ou extraits mentionnés en

cet article ainsi (|ue des originaux eux-mêmes de telles ])rocu-

rati(jns, peut être contestée, et la preuve ])eui. en être exigée

suivant le cours ordinaire de la loi.

III. IviKiruRKS Pkivi;i;s. L'acte (]ui n'est pas authenticiue à

cause de (iuel([ue défaut de forme, ou de rincom[)étence de

l'olficier (\\\\ le reçoit, sert comme un acte sous seing-privé, s'il

est signé [nir toutes les ])arties, sauf les dispositions relatives à

la révocation contenue dans un testament (jui est nul par défaut

de forme, cjui la déclarent nulle. Les écritures privées reconnues

par celui à ([ui on les ojjpose, ou légalement tenues pour recon-

nues ou i)rouvées, font preuve entre ceux ([ui y sont parties, et

entre leurs héritiers et représentants légaux, de même (jue des

actes authenti(jues. Si la [)ersonne à latiuelle on oi)pose un

écrit d'une nature jjrivée ne désavoue ])as formellement son

écriture ou sa signature, en la manière ])rescrite sous le mot

Dénéi^ation, cet écrit est tenu pour reconnu. Les héritiers ou

représentants légaux sont obligés seulement de déclarer qu'ils

ne connaissent pas son écriture ou sa signature. Dans le cas

où la partie dénie son écriture ou sa signature, ou dans le cas

où ses héritiers ou rei:)résentants légaux déclarent ne les i^oint

connaître, la vérification en est faite en la manière prescrite à
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cet égard. Tx's écritures privées n'ont do date contre les tiers

que du jour où elles ont été enregistrées, ou du jour de la

hiort de l'une des parties ou de l'un des témoins (jui les ont

souscrites, ou du jour où leur substance est constatée dans un

acte aullienticpie. La date néanmoins en est établie contre les

tiers par une preuve légale. La régie ci-dessus* ne s'appli([ue

pas aux écrits d'une nature commerciale. Ces écrits sont pré-

sumés avoir été fiiits au jour de leur date, sauf preuve contraire.

I-es registres et papiers doniestifjues ne font point foi en faveur

de celui (jui les a écrits. Ils font preuve contre lui:

i. Dans tous les cas ou ils énoncent formellement un paiement

reçu ;

2. Lorsfju'ils contiennent la mention expresse que la note est

faite pour sui)pléer au défaut de titre en faveur de celui au

profit ducjuel ils énoncent une obligation.

L'écriture mise par le créancier au dos ou sur aucune partie

d'un titre qui est toujours resté en sa possession, quoique non

signée ni datée i)ar lui, fait preuve contre lui lorsciu'elle tend à

établir la libération du débi^vur. 11 en est de même de l'écriture

mise par le créancier au dos ou sur quelqu'autre partie du

double d'un titre ou d'un" quittance, pourvu que ce double soit

entre les mains du deuiteur. Nul endossement ou mémoire

d'un ijaiement écrit sur lui billet promissoire, lettre de change

ou autre écrit, par celui à qui tel paiement a été fait, ou de sa

part, n'est reçu comme preuve de tel paiement, de manière à

soustraire la dette à l'effet de la loi relative à la prescription des

actions.

l'^LECTEUR. Dans tous les cas où les droits d'une cori)0-

ration municipale sont en (juestion, tout électeur ayant droit de

voter est compétent à rendre témoignage. 11 n'y a pas d'a])i)el

à la Cour du lîanc de la Reine, dans les matières concernant

les corjjorations municii)ales et les offices municipaux.

ELECTION. Voir ATandamiis, Domicile.

EMANCIPATION. Le mineur est émancipé de plein droit

par le mariage. Le mineur non marié peut être émancipé, à sa

propre demande, à celle de son tuteur et de ses i)arents et

alliés, par le tribunal, les juges ou les protonotaires auxquels il
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appartient de conférer la tutelle, sur l'avis du conseil de fliinille

convo(iué et consulté de même (|ue dans le cas de tutelle. Si

l'émancipation est accordée hors de cour, elle est sujette à

révision et peut être annulée par le tribunal auquel appartient

le juge ou le protonotaire ([ui l'a prononcée. De ce jugement

il y a appel. Soit (pie l'émancipation résulte du mariage ou

(lu'elle soit accordée en justice, il doit être nommé un curateur

au mineur émancipé. Le compte de tutelle est rendu au

mineur émanci[)é assisté de son curateur. Le mineur émancipé

passe les baux dont 'a durée n'excède pas neuf ans ; il reçoit

ses revenus, en donr. - (piittance, et tait tous les actes qui ne

sont (pie de pure administration, sans être restituable contre

ces actes dans tous les cas où les majeurs ne le sont pas. Il ne

peut intenter une action immobilière ni y défendre sans l'assis-

tance de son curateur. Le mineur émancipé ne peut faire

aucun emprunt sans l'assistance de son curateur. Les emprunts

considérables, eu égard cà sa fortune, faits par acte emportant

hypothécpie, sont nuls, même avec cette assistance, s'ils ne sont

autorisés i)ar le juge ou le protonotaire, sur avis du conseil de

famille, sauf lorscpie le mineur est banquier, commerçant ou

artisan et (pie ces emprunts ont été faits à raison de son

commerce ou de son métier. Il ne peut non plus vendre ni

aliéner ses immeubles, ni faire aucun acte autre que ceux de

pure administration, sans observer les formalités prescrites aux

mineurs non émancipés. A l'égard des obligations cpi'il aurait

contractées par voie d'achat ou autrement, elles sont réductibles

au cas d'excès; les tribunaux prennent à ce sujet en considéra-

tion la fortune du mineur, la bonne ou mauvaise foi des

l)ersonnes qui ont contracté avec lui, l'utilité ou l'inutilité des

dépenses. Le mineur qui fait commerce est réputé majeur

pour les faits relatifs à ce commerce. Le tribunal, le juge ou le

protonotaire ne peut autoriser l'émancipation d'un mi \eur sans

prendre au préalable l'avis du conseil de famille. V .x Conseil

de famille.

EMPHYTEOSE. L'emphytéose ou bail cmjjhytéotique est

un contrat par lequel le propriétali'e d'un immeuble le cède pour

un temps à un autre, à la charge par le preneur d'y faire des

améliorations, de payer au bailleur une redevance annuelle, et

t.
t
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nioyfiiii.int les ;uitics < li;ii}^i'S dont on |)ciil (onNrnir. I,;i durci'

de rcin|ili\ tco;,c nc|icnl cxcc'dcr (|ii;il ii'xin^l dix nciil ;ins, i-t.

doit ('•Ire jioin' |ilns de niMif. I .'i inpIiyN'Osc cniiioilc l'aliriia

lion ; l;nit ()n'rllc diiic, le picnrni- joinl de tous les droits ;ill,i

cIk'S ;'i I;i <|ii;ilil(' de iud|)iirt:iirc. Il ii'\' :i <|nc < diii <|ni ;i l;i

libre di .position de srs l»irMs (|iii piiissc le coiisl itucr. I,c prc

iiciir .|iii jouit de SCS droits, peut :ilieiier, ti'.ur. porter l't li\po

lli(-i|uer riniinciilile ;iinsi liailh-, sans pr(-jiidi( e aux droits du

bailleur ; s'il ne jouit pas <lc ses droits, il ne le peut lauc sans

autorisation ci rornialiti'S de )ustiic. I , unnieubli' bail c a cm

phyleo ,e peut être saisi {(elleinelil pal les <lVaii( K is du pieiieiir,

auX'lUels II esl loiMliiC ( l'en |iou!sui\'re la M'iite en suivant

einiillV teoit- esl rc( evalileloi iiialitt'S ordiiiaiies du (l('( ret.

;i f\ci< ( r l'ai lioii posscssoiii' contre tous < eux (|ui le troublent

dan- sa jouissance et ménie ( outre le bailleur.

1, I )uoi I s l'.i oia.hiA rioNs Kisi'i:< I IIS di; i; Aii.i.iai-: i:r m;

l-RKM! i:. I ,e bailleur est tenu de jsiranlil le preneur et de le

Unir jouir de riniiiieuble bailh' pendant tout le temps l(\!^a|enn'i)t

<()li\emi. Il est c^siKanenl oblige de lepM-ndre «et imini'iible et

lie di'i liar;,;er l'cmpluleoU' de la rente ou iede\ance slipuli'i-,

au ( as où ce dernier wul d('}.Mierpir, ;i moins ipril n'y ail cou

vcntioii au < onliaiie. I )e son cih' le preneur esl leiui de payer

nnnuclUaiieiit la renie eiiipliyt('oli<|ue ; s'il laisse |)asser trois

années sans le laiie, il peut elie dei lan'' en jusliic di'i lui de

riinnieuble, ipiand même il n'y aurait pas de sti|»ulation ;,

ce sujet. ( 'elle rente est p,i\able en entier sans (|ue le preneur

n rc< lamer le remise ou la dmiunition, soit .1 cause (K- lasse ([)U!

slciililé ou des ai lideiils de loue majeure i|ui auraient <l(-lruit

la ri'-colle ou em|iéclie la jouissance, ni inénie pour |ierte par-

ticlli- du luiids. l/emjiliyleole est tenu d'a('|uilU-r tous les droits

réels cl loncieis dont riiéritai^^e i'-,t < liar^is II et tenu de taire

les améliorations auM|uelles il s'est chargé, ainsi '|ue toutes les

réparations petiles et -rosses. Ilpiity être (oiitiamt, nieiiie

avant l'expiration du bail, s'il né<^lij;e de les Taire et <|Ue l'Iieri

lage en soulfie une détéi ioralion notable. I.'' preneur n'a p^is

le droit de déleriou'r l'immeuble baillé; s'il y < oimiiel des

déi;radatioiis ijui en dmumient nol.ibleini •nt la valeur, le bailleur

il
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EMPRUNTEUR. I/empruntcur est tenu de veiller en ])on

père de famille à la garde et à la conservation de la chose

prêtée. 11 ne joeut s'en servir qu'à l'usage pour lecpiel elle est

destinée par sa nature ou par la convention. Si l'emprunteur

emploie la chose à un autre usage que celui auquel elle est

destinée, ou pour un temps i)lus long qu'il ne le devait, il est

tenu de la perte arrivée même ])ar cas fortuit. Si la chose em-

pruntée périt jjar cas fortuit dont l'emprunteur jjouvait la garan-

tir en employant la sienne i)roi)re, ou si ne pouvant conserver que

l'une des deu.x, il jjréfère sauver le sienne, il est tenu de la perte.

Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage pour lequel

elle est prêtée, et sans la faute de l'emprunteur, il n'est pas

tenu de la détérioration. L'emjîrunteur ne peut i)as retenir

la chose jjour ce ([ue le prêteur lui doit, à moins que la dette

ne soit pour dépenses nécessaires encourues pour la conserva-

tion de la chose prêtée. Si i)our pouvoir se servir de la chose

l'emprunteur a fait quelque déi)ense, il n'a pas droit de la ré-

péter. Si plusieurs ontemi)runté conjointement la même chose,

ils en sont solidairement responsables envers le {irêteur. Dans

le prêt de consommation l'emprunteur est tenu de rendre les

choses prêtées en même quantité et qualité, et au terme convenu.

S'il n'y a pas de convention par laquelle on puisse déterminer

le terme, il est fixé par le tribunal suivant les circonstances.

Si l'emi^runteur est en demeure de satisfaire à rol)ligation de

rendre la chose prêtée, il est tenu, au choix du i)rêteur, d'en

l)aver la valeur au temps et au lieu ou la chose de\ait être

rendue d'a})rès la convention. Si ce temps et ce lieu n'ont pas

été réglés, le jiaiement se fait au prix du tem{)s et du lieu où

'emprunteur a été mis en demeure.

ENCHERKS. Les ventes par encan ou enchères publiques

sont ou forcées ou volontaires. Les règles concernant les ventes

forcées sont énumérées sous le mot, Exécution. Nulle vente

volontaire à l'encan de marchandises et effets ne peut être faite

par une personne autre (ju'un encanteur licencié, sauf les excep-

tions ci-après :

I. La vente d'effets appartenant à la couronne, ou saisis par

un officier public en vertu d'un jugement ou ordre d'un tribunal,

ou confisipiés
)
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2. I ,n vi'nl(,' (Il's liiciis et cTffls d'une prrsoinu; décédéc, ou

;i])|);irU'n;int ;i une coinniun.'iulé dissoute, ou ;'i (|uel(|iie ép;lise
j

3. I,;i \rntc lai!'-' p.ir des habitants, dans les (:ani])ai,fnes,

sans but commercial, di,' leur iiiobilier, ^Mains, bestiaux v\ effi'ls,

autres (|ue des m;ir( liandises et fonds de (ounncrce, soit (|u'iis

cIiauL'VMt de résidence ou '[u'ils disjioseiil de leur ét;iblissement

d'une ni.nuère déhnitive ;

4. I,es ventes |>ar encan ]iour taxes niuniclpales en vertu du

("ode Municipal.

La. vente par encan faite contrairement aux disjiositions

ci-dessus, n'est pas nulle ; elle s(juniet seiiK nu;nl les contre-

venants aux pénalilés imposées par la loi. L'adjudication

d'une chose ;i une persoime sin* son enchère-, et l'entrée de son

nom sur It: livre de vente de l'iMicanteur, complètent la vente, et

elle de\i<ait propriétaire de la cl)i»se aux conditions publiées

j>ar l't-ncanleur, nonobstant toute ré|,'le à ce contraire. Le con-

trat, .-'i dater de ce moment, est réj^n par les dis]jositions

a]j|)blicables au <:ontrat de \ente. Si l'acheteur ne jiaie pas le

l)ri.\ aïKjuel la chose lui a été adjui^ée, conformément aux (ou-

ditions de la vente, le vendeur peut, a|)rès en avoir donné avis

sullisant et selon l'usage, remettre la chose en \ente à l'enchère,

et si la revente de la chose raj)]j(;rte un j)rix moindre <]ue celui

pour ïeijuel elle avait é'té adju,gée au premier acheteur, le ven-

deur a droit de réjtéter de lui la dilféren( e ainsi que tous les

frais de la vente. Mais si la revente rapporte un prix jiliis

élevé, le premier acheteur n'en relire aucun p'rolit audelà des

frais de la revente, et il ne lui est |>as peiinis d'}' enchérir.

LNCHI-IRL, 1:1 Vl':\"riv \'oir I/uttation.

I-'.XCii l'IKbSSiaJR. Voir Saisir i/rs /iiniiciihlcs, '% 2.

LN(,)L'fyi"f-. {liisoiptioii f/i'iir). I ,(ir.s(|iu- l;i fiiiisc ne liuit |);is t'-lic

soiinilsr à un jury, elle |h'uI rtic iii-.ciitc par i'uiu- ou i'uulic df-. piulics Mir

lo rôle lies rnijuclcs. ( cUc inscriptiuii ne iicut C(jj)Lii<l;iiit avoir ln.11 asaiit

l'cxpiralion <!cs trois jours accordes pour jjroduirc la ré|>oiist' aux arlicula-

tioi's de faits di l'uiif ou de l'autre des ])ariies. V,\. dans les causes suscep-

til)ies d'iiis'.rnct. on devant un jury, ;,'d n'y a pas d'ai lieidati<;n (K- faits, V\\\<.

truetioii ne jicut avoir lieu (|ue cin(| jours a]irès la eonteslatioii li;''c. Avis

de cette inscri|)tion doà être d(jnné à la jjarlie adverse au moins huit jours

avant celui fixé pour l'eniiuête. J/en(iuête est prise i)ar écrit au long uii
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par nnU's suivant les dispositions jiliis bas. A l'ci'fcl de ttdif inscri[)Uoii It;

|ji()tonotaiit' doil tinir di:s lôlts sur U:s(|u<.ls sont inscrites li.-s (.'aiiscs ainsi

lixécs polir In picuvi'. I ,c Jii^r, dans (:iia<|iic district autic ([iic ceux de

< hiidifc et de Montréal, peut, par ma- rèf^ic; de |)ratir|U(' proniul^uci: cour

tcn.mtc, lixir de ten)|is à autres les jours (|u'il croit convenables pour pro-

c('der auxen(|ui tt-s peii'laiit ou hors des termes. ! )ans les districts de <.)uél)ei',

Montn'al et ()tta\sa, ('jiacjiie jour jnridii|ue, ex(:e|il('' les jouis enlre le neuf

(le jinllil el le preniiei de si'pteniluc, et elil re le vin}^l-(:ini|Uièliie jour de

déeendire it h: dixiinie jour de janvier, el les jours où s'y lieniieiil des

termes de la ( dur du liane de la Keinc en a|)]j(d, ou de la ( oui Siipéi ieiiie

ou (le la
( 'our de < ireuit , sel a un jour durant le(|uid les |jai I ics dan . une

cause piaivelil rire olili;;ées de |)ro(:<'iler à ri-lii|uél('. Les jours sui\ ants

seront les jours auxiiueU les )iarties intéressées seront tenues de pioec'drr à

la preuve dans toute action ou proC(''(|ure instituée rni prise dans la eit(' de

Moiili(''al, dans la ( 'oui Supc'rieuie ou dans la ( our de ( ircuil, à ni 0:11s (|iie

les (bts jours ne soient <li-s jours fixés pour la session de la ('oui du liane

de la Reine sic'ijeant en apptd, savoir: K.'s |)iii!iiers sei/(; jour. îles mois de

f(''Viirr, mars, avril, mai, juin, septi'mbre, octobre, novi-mbre el ib'eembre,

les premiers neuf jours du mois de juillet t-t le, derniers sei/r jouis «lu mois

(le janvier. l)ans les districts (le <,'uébec et de Montréal, il ne peut être

jii(jcédé à reii'jui'le pendant le tt-ime, exce|it(- (laiis les cas suivants :

1. l,ois(|ue la cause est inscrite en même temps poui' ])ieuve et audition ;

2. Imi matière sommaire, lorsipie le tribunal ou le jui^e l'a ord()niié spé-

cialement
;

3. 1 )ans les caust's c.\piirti\

Nonobstant toute disposition contr.aire, toutes k:s déjiosltions des témoins

dans les causes intentées devant la ('our Supérieure ou devant la ('our de

( 'iii-i;it, iieuvcnt, (|iiant à ce (|ui a iapp(Ht aux causes par défait, et aussi

a\ec le consentiiiieiit des |i;uties ou de V-wx-, a\'ocats, (|iiant à ce (|ui a lap-

lM)it aux causes contestées, élr(' fiites en tout état de cause, à (|U( 1(|ik;

endroit inie te soit, cIkkiuc jour juridii|ue ].e!!(lant ou hors des termes, et,

aprt^s avoir été ain^i faites, elles p(ai\eiit être a',scrmcntées devant un c')m-

uiissaiie de la ('(iur Sujiérieure. ! 'ans tous les cas où un l('m(.)in est sur le

])(jiiit de laisser la i'rovince de '^'m'Iicc, (le manière (|Ue rime ou l'autre d(;s

liaitic- pourrait être ]irivée (lans son tt'-iii();}.;na^e, ce ([iii doit ("rre c(uistatô

sous serment, un des juges du tribunal jieul prendre la déposition de ce

témoin en tout état de cause après l'assijjnntion, les parties pré' -entes ou

(lueiuelit apptdées ; et celt(.' dé]M)sitioll a le même ellet (jue :.i e'ie ('tait

|iri-e dans le ciairs de l'en(|uéte. 1 .1 même procé(lure a lieu, apK'^s ( nntes-

tation, dans le cas de néc( ,ité évidente où il est constaté sous s( inu ni (|ue

le témoin, |)ar suite de maladie grave ou inllrmiti', ne ]Kiit se rendic à l'au-

dicnce. l'.lle a aussi lieu |iar const-ntement. Si ces témoins sont encore

vivants el aii pays et peuvent être produits au lem;', de reiKiuéte, ils
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<lt)ivcnt être examinés de nouveau .lu ten)|)s et de la manière ordinaire,

lors([ue l'une ou l'autre des parties le re(iuieit. I.e tribunal ou le juj^'e peut,

à sa discrélion et sans aucune eonnni.-,sion ou formalité, ordonner rjue

l'en(|iu'le ou l'exainén de toute |iersonne, même (ks |)arties, soit sous ser-

ment (léeisoirc, f:iits et articles ou autrement, ait lieu en tout autre endroit

où s.éf,'e la Cour Supérieure ou la Cour de Circuit, devant le juj^e (|ui s'y

trouve ; et après ipie le dossier a été jjendant (piatre jours entre les mains

du protonotaire, ou ^'reffuM', du lieu au(iuel la cause a été envoyéi', les par-

lies |HU\enl y procéder comme si la cause y était jiciidante. Copi(.' de cette

ordonnance c-l transmise au protonotaire, ou au ureflier, du tribunal à l'en-

droit iiidi((ué, avec telle partie du dossier ([ui peut être nécessaire et ce

protoiiotaire, ou lîreflK'r, ]K'ut là dessus faire les procédures convenables |)our

forcer les témoins ou pailies à comjiaraîlre à un jour dVmiuête, à l'endroit

indiqué ou à tout jour lixé par le jujj;e et nni[ucl un ju^e seia )irésent, et

l'assignation des parties ou de., témoins doit être faite en la manière et

avec les délais ordinaires. 11 est loisible à toute ])artie de déclarer, soit

par la déclaration, ou par toute autre pièce de la ])Iaidoirie, ou par un avis

signiiié à la partie adverse, (ju'ille entend que !a cause soit inscrite en UH';me

tem])s pour iiu[uête cl |)oin- audition (inaU; innnédiatement a])rès remiuête,

et, dans ce cas, la cause ne peut être insciile autrement. L'inscription en

cette forme jieiit avoir lieu à celte lin ])oui' i[uel(|u'un des jours spéciaux

du teruu" ou des séances d'emiuéle iudi(|ués par le tribunal pour cet objet

ou si tels jours n'ont ])as été fixés, alors p(]ur tout j(nir (iuelcon(|ue du

ternu' ou pendant K's séances d'enquête. Les causes inscrites pour preine

et audition ont. pendant les jours fixés, la préséance sur les autres causes

()ui sont inscrites autrement il llx('es pour tels jours. Les jours fixés, soit

jRUidant le lermi' ou pendant les séanci;s d'emiuêle, suivant les dis])osilioiis

ci-dessus, sont censés se taire suite, et si une cause commencée un de ces

jours ne peut être termim'e ce jour-là, elle peut être continuée à tout autre

lies jours ainsi mis à part, et y être jUL'ée, soit en terme ou hors du ternie.

Les jours poureni|uête et audition au mérite sont fixés ou eiianf^és par règle

de pratifiue faite et pronujlj^uée dans les d. stricts de (,)uébecetde Montréal,

par le nuijorité des ju^cs y résidant, et dans tout autre district, i)ar le juge

(jui y tient la cour.

EN()UETL l'AR l.i: jrr.K. Dans toute cause contestée, le témoin est

interrogé en présence du juge, la ]iartie adverse étant présente ou dûment

appelée, et le juge peut faire au témoin telle <iuestion (ju'il croit nécessaire.

11 ]irend lui-même, ou fait jirendre i)ar écrit sous sa direction, des notes des

parties importantes du témoignage et de toutes les objections sur les(|uelies

quelqu'une des parties insiste, ainsi i|ue de la <lécision de telles objections.

I^s notes du témoignage sont lues et, s'il est nécessaire, expliquées au

témoin qui iieut y faire les additions ou corrections re(|uises pour exprimer

correctement les ]iarties imiiortantes de son témoignage ; elU s sont ensuite
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sv^\\vv< |iai lui, s'il |niil (Ti if, sinon, nitiuioii iMi rst r,.iU' ; clhs sor.t enfin

Sij^unv. ]i;u 11' jiij;i' il tlK's cwnsMm ni et sonl coiisiik icts coniini' Iv tOnioi-

Linaj^c (lu tcnjoin. Le Juj^l- junit ordonner (ju'il soit procédé devant lui

dans autant de causes, simultanément, (ju'ij le jui;cia convinalde, à sa dis-

crétion. I )ans toutt's les causes tiù le priicrs y\\y \w\ d(jil a\oir lieu , <.u (|iii

'.ont inscrites pour la iireuvi' el audition en même teni])s, soit dans la ('(jur

Supérieure, soit dans la Cour île (ircuit. l'une ou i'aulif des paities peut,

par une demande écrite, acc(un))a<^néi' d'un d.jol d'une somme d'arf^^ent

suffisante jiour iiayev ini sténo}.Maplii', demander (|ue la puuve de la cause

soit prise par le moyi n de la slénoLjraiiire ; dans tous Uls cas, le stén<it'rn-

]ilie sera, à moins du coiim iitement niutm 1 des ])arre:-, nommé |/ar le |iro-

tonotaire, ou le j^reffier de la coin', et, à la lin ilc clia(|ue témoi^Miaf^e, il le

lira au témoin, el ce liiiioi};na^'t', huxpi'il siia eiisi: te liauM-rit en écriture

onlina'ic, formeia. le doss l'r de la ))ien\'e de la tause ; vl dans le cas de

procès par jui\ 1rs di--positions dr la ])rocédure j miironl rire olisi'rvées par

l'enlremi'^e du stéiiot'iaplie. l)ans les caiM's iii'-ci iles
j
our |ieu\c' et audi-

tion en même temps, telU' preuve prise au mo}en de la sti'no^iapliie

remplira suffisannnenl les exT.eiices de la loi, et la cour, on le juue, ou le

|)rotonotaiie d('|cin:ineront le (lé]iôt (|u'ils ci-oiront suffi- ant pour ]iayer le

sténoL^raplii'. |)ans toute cause de\ant la Cour Supéi ii ure ou <levant la

Cour il.- Ciiciiit les parties ])eu\t'nt, de coir intcnieiit n uliii I, t m ployer les

services d'un ^ténoLna|ilie, et le feront assianienler, et la jucunc sera prise

(le la manièii' |ire^i liH' ci dtssns ; les déptnses eue fmrues par rem]iloi d'un

stcno^ra])l:e foinuront partie des frais taxés de la cau-e, l.e jut'e prend ou

f.iit ]irendic par le ))iotoiiola:re, notes de toutes l^s admissions fiites de vive

voix par le-, parties et ces notes, sif;nées parle juiu', font foi di- même que si

elles étaient si^nié'cs parles parties. l.e témoin doit d'abord être interp(dlé de

déclarer el doit déclarer, s(.'s nom, prénoms, 'vje, f|ua!ilé ou ()CCU))alion et

'loruicile, 11 e-t permis à la jiartie a<l\-ersc' de constater, |)ar examen juéa-

la1)le du t('moin, ou de toute autre manière, les caust's de reproche contre

lui. ! ,a jiart'C (['ai produit un témoin ne ]ieiit le re]iroclier, mai-, (die ])eut

prouver pa.r d'autres le contraiie de ce (|u'il a d.t, ou avec la peiiui-sion du

juge, jirouver <|u'il a, .à une autre é]io(|ue, fait des déclaratons incom])atil'les

a\ec son témoi'.Miaj^'e actiud
;
])Ourvu <|ue dans ce dernier cas, K- tiaiioin ait

iralmid été inteiro};é à cet é^ard. 1-e témoin est examiné ]iar la jiartie

(|ui k produit, ou son ron-eil, mais seulement sur les faits de la conti station

et les (|uestions ne doivi'iil ]'as être <1aTis une forme de nature à suL't^'éier la

roiMinse, à moins (jue le li^moin ne clierel.e manife-.tement à élmlei la (|ues-

tion ou à fa\or;ser l'antre partie. l.ors(|ue la j iiiie a fini d'interroger le

témoin ([u'elle a in-odu;t, il est loisilde à la ])artie adverse de V\ trans(|ues-

tionner de toutes manières sur les faits dent il a été ([uestion dans l'examen

enclief; ou bien de faire constater son refus de trans(iuestionner. I,e

U'inoin peut être ré -examiné par la partie ([ui l'a produit, lorsfiue de nou-

tt^

îl

^i|l|i
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veaux faits ont été (léclarés sur los trarisc|ucsti«ins, ou iioui cxpIifiiuT les

réponses aux transqucstioiis. Loisciue des lôiiioius soiil appc It's à constater

l'idcntiti- «l'un ol)jtt (|iii se trouve en la ])ossfssion d'une tles parties, le tri-

bunal ou le jii{;e jxut ordoiuiner f|Ue la ])arlie t-xlillu; l'oljjet, soit devant h;

tril)unal, ou, en tout autie lieu et temps eonvtnnl)les, aux témoins ainsi

appelés à en témoi^jner, et à défaut par la partie de produire l'objet, l'idtn-

tité en est réfiutée étahiic l,e Irilnuial p< ut, de la même manière, okIoiiiiit

au témoin en possession de <|uel(|ue objet en liti^'e de le produire, sous les

mêmes pénalités ([ue pour refus de répondre à des ([uestions pertinentes.

\m témoin n'est pas tenu <le ri'pondre à dis ipiestions (jui lui sont fa tes, si

ses réponses peuveut rexjjoser à nue |)iiurMiile criminilk'. Il lu: peut

fître eontraini de déelarer oe <|ui lui a été lévélé eoiilidcnticllcni'iit à raison

de s(jn earaetére professionnel comme aviseiii' relij^iiiix ou liLjal, ou comnu;

fonctioimaire de l'elat lorstpie l'ordre jaililic y est concerné. ( e ])riviléj;e

n'est pas accordé aux mc'deciiis. l.e témoin est tenu ^\r pidduir-' tout do( u-

nuiit qu'il a en sa possession concernant le liti|.;e 1 1 d'en lai^er ])M ndrt-

copies on extraits, si ce document est s<jUS seinj^-pnvé, et tes cop.es ou

extraits certifiés jjar le protonotaire font f<.>i de même que si l'orij^inal était

produit, l.e témoin (jui, sans raison valable, refuse de répondre ou de ])io-

duire des pièces ou autres clauses cimcern.uil le liti).;.- et dont ,1 est en po;,ses-

sion |/eut y être contraint par coips. l.e témoin ne juail se retirer sans la

[«.riuission du juj^e. .Si le témoin ne peut teiininer son examen le nieiiie

jour, il est tenu de se reiuésenter le jour juridlcjne siii\ant ou tel jour i|iii

lui est assit;né par le juj^e et qu i est mentionné aux notes du li iiioi^na^;c,

ou p(jrté sur It.' registre de la cour, sous les mêmes |)eines (|ue )iour refus de

se présenter à l'assignation, l.e juge est tenu de demander au témoin s'il

requiert taxe, et si elle est requise, il doit l'octroyer eu ét;ard à la (jualité

du v(jyage et au séjour du té-moin. I,a taxe est exécutoire contre la partie

(|ui a fait citer le témoin, après le délai et di- la nianièo |)rescrit(- pour tout

jugement du tribunal ; et l'exécutoire contre la paitie adverse condamiu'-c à

])ayer les frais de tel témoin |ieul émaner à la poursuite «lu témoin, pourvu

<|u'il n'ait pas été di.scerné précédemment à la ])oursuite de la jiarlie qui a

obtenu jugement, ou que le montant alloué au témoin n'ait pas été jiayé à

cette ]iart;e on à s(jn jirocuirair en vertu d'un mémoire de frais diinicnt

acipiitté. l.orsfiu'une partie a terminé son enquête, il est loisible à la ])arlie

adverse de faire une contre-preuve et de faire entendre ses témoins. Si au

jour (ixé pour l'enquête, celle (les parties i|ui est tenue de faire sa pr(uve nu

produit pas de témoins, et ne fourmi pas d'excuse valable de leui- absence,

ren(|uéte de sa part peut être déclarée close.

KN(jUK'I'K l'XKirK au i.on*;. Du consentement jiar écrit de

toutes les parties dans la cause, et sujet aux frais et honoraires additionnels

à être fixés de temps à autre i)ar tarif, l'eiiiiuéte peut être piisepar é< rit

suivant les dis])ositit)ns ci-après, soit devant un juge, ou devant li- ])roton(i-

taire, qui, dans ce cas, peut exercer tous les pouvoirs du juge, sauf ijuant aux

\
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oUjcclions (jiii <loiviiil t'tn: ii-st-rvécs i)(jiir la (Icclhion de ic (l^iiiiirr. Au
cas où If jii)^f no ).ouriait se n'iidre en cour le jour lixr poiir Ifllcs

(iiiim''li-N, II.- |)i(jl()iii)t;uri- peut y pirsidirr el cxcicer en ce cas tous Ici |.inivuirs

(lu ju^^c, sauf <|uaiil aux ol)jt;clioiis fait(;s par l'uni- ou l'aulic des parties,

il M|U(l!is ohjeilions doi\'.iit être prises par écrit cl ic^ervécs poui !i;

jugement du Iriiiuiial à l'auditiiMi linale de la cause. Du consentcuieul

(les jiarties l'eii'iui te peut être (aile a tout Jour juridi(|Ue pendant le ternie

ou la va(aM(:e, devant le |iro|(>notaiie (jiii y préside et y aj^it ainsi i|u'd vient

d'elle dit p(jur les séances d'eiKiuii-tcs. Ia; tribunal ou le juj^e ])eui lixer

le. diwi , appartements d;ins le palais de justice, (Ai reni|iiéte peut être

laite. 1 .es témoins dfjjvent faire!' serment ou l'aflirmation recjuise avant

d'être examinés, et la piestatioii i ri est lunée jiai le piijtonolaiie. 1 ,a

dépo'-ilion de clia(|ue témoin est rédigée ])ai- écrit en son entier par le

inotouotalre ou (jiiehju'un jiar lui commis à cet elïet. Au cuniinenci-ment

(le la dépiisitisai il est fait mention (lu nom de celui (|iii préside à i'en(|uéte,

de la désij^nation des |)aities, des nom, ;'i;;i-, (jualité ou occupation du

t('iii(jin, du sel nient ]ini lui fait. 1 )aiis celte dé|)ositioii doit être entré

tout ce (|ue le témoin decLire concernant les matièrt;' dont il s'agit entre

les i)arties, sans rien relranclicr des c.reonstances, et, autant ()ue possible,

dans les termes dont se sert It* téiuoin, à moins (|u'il n'en soil ordoiuu;

autrement pai V: juj^e, sur ol)ji(ti(Mi de I'iiih- des parties. Au cas de

(liiléicud i-ntre les ji.uties sur la peitinence des interrogatoires (ju ^des

lians(iiieslions, ils (Kjivent être i:oucliés j^ar écrit dans le corps de la

déposition, soit pour être soumis à la décision du jug(; ou jKjiir guider le

leiuoiii dans ses réjjonses. i.i's ol)jectloll^, des jiarties doiviiil être égale-

iiiiiit insérées dans K coips delà déposition, ainsi (|ue l'a'lju'lication sur

idiks ou le consentement des parties à cet égard. I.'i'xamen du ténniin

se fait de la manière prescrite sous le mol 'l'éiiiotHs, § i. J:xaiiu'n des.

La déiiosition du témoin étant terminée, lecture lui en est donnée et il est

iiiteipi lié de déi'larer si elle contient la vérité, s'il \ ])ei.-.i.sle et s'il ne sait

rien de plus, et il d(al la signer. .S'il ne jieut signer il en est fait mention

ainsi eue de la lecture (jui lui a été donnée de la déposition. .Si le

témoin ajoute, retranche ou cliange qiichjue jiartie de .sa déclaration, les

cliangements doivent être insérés à la marge (ni à la fin avant la cN'iture et

affirmation de la déposition. Il n'est aj(Hité aucuiu- foi aux renvois rmii

paraphés, ni au.\ surcharges et interlignes ; le nombre des mots rayés et

(les renvois en marge doit être mentionné dans le certificat d'affirmation,

l.'e.x imen de cha(|ue témoin a lieu les parties (<u leurs ])rocurcurs ou

conseils présents ou dûment apjielés. Les autres ténunns ne peuvent

y assister si ([ueli|u'uiie des parties y objecte. l,ors(|ue l'une des jiaities a

terminé son en(iuêtO, il est permis à la partie adverse de faire une eontie-

prcuve et de faire fixer un j(jur ultérieur pour y jirocéder, avec un délai

suffisant pour faire assigner ses témoins. Si au jour fixé pour faire sou

:||*
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cmiuî^ti' une ])arlie nu comparaît pas, nu lu- produit pas de tiMiinins,

ou n'offre pas d'exciisc valable de Itnii ahscnce, ou (|ucl(iui.' raison dt- ne jias

procéder, >on cn(|Ut'tt' |)cwt clro dcclarcc close et la ])arlie adverse peut, si

elle le juge convenable, faire fixer un jour pour procéder à sa preuve.

ENC^IJl'"- l'K iW/'drtc. l.urM|uc la]i;iitie défenderesse ne comparaît p;is

o.i ne répond pas ?i l'act'on, la jiarlie demanderesse, dans los causes

autres i|ue celles fondées sur des actes autlienti(|ues, billets, comptes

<letaillés ou promesses verbales, ]ieut insir.re sa cause [lour procéder ri

l'emiuéte en ti'rnie ou hors du ternu', m tidle en([uéte est nécessaiie, et la

preuve se fait alors devant un juj^e, o\\ devant le protonotaire i|ui doit faire

prêter serment aux témoins, prendre notes de leur lemoij^naj^e et faire

toutes autres choses relati\e.-, à l'eiuiuéte (ju'un jui;e du tribunal est tenu de

faire. Avis de l'inscription doit être donné an moins mi jour entier avant

de pioeéder à reni|uète, au défendeur forclos de plaider, et il lui est

loisible de lransi|uestionncr les témoins, et de faire telles olijections (|u',l

croit convenables et dont le jirotonotaire doit prendre noies ; il ne iieiil

néanmoins y produire aucun témoin. I,'eni|uète rx/^ii r/c peut avoir lieu eu

tout temps, excejité entre le neuf de juillet et le premier de seplendne.

Toute preuve olVerte [lar la partie demanderesse est (uoduite et demeure

au dossier, de même (|ue si la partie défen leresse a\ait comparu it con-

testé.

EN()Ul"rK (iNCIlil'.NT I>K 1.'.) 'i'oute demande relativement à quel-

que incident de l'enquête jK-ut se faire par n ipiéte sommaire contenant

succinctement l'object et les motifs de la demande. Le tribunal peut, eu

tout temps avant juf^ement, suivant sa discrétion et sous les conditions

qu'il croit justes, permettre d'amender toutes pièces de la plaiiloirie de

manière à coïncider avec les fa,ts prou\és ; et il siitlîl pour soutenir un

plaidoyer (jue les faits ([ui y sont alléi;ués s'accordent sulTisamment avec

ceux (jui sont ])rouvés, et (juc le tribunal soit d'avis ([ue la partie adverse

n'a pu être induite en erreur sur la nature réelle et les fliits fju'on a eu

l'intention d'alléguer et prouver. L'acte impérial, 22 et 23, Vict., ch. 6^,

permet, en certains cas, .iu tribunal de s'adresser à une autre cour pour

établir la loi applicable à la cause, lorsque cette loi n'est pas celle de la

cour où la cause est pendante.

ENQUETE A LA COUR DE CIRCULr, caisks N(jn Aim'K-

LAlil.KS. Chaque jour du terme à la Cour de Circuit est jour d'enfiuête.

Les causes sont inscrites au rôle en même tem[)s pour la preuve et l'audi-

tion. Avis doit être donné à la partie adverse de telle inscription au rôle,

avec délai intermédiaire d'un jour si l'avis est donné pendant le ternie, et

(le fiuatre jours intermédiaires, s'il est donné en vacance. L'enqu^-'e se fait

de vive voix, sans qu'il en soit pris de notes, à moins ([ue, avant le

commencement de l'enquête, les jiarties ou l'une d'elles ne produise

une déclaration par écrit concluant à ce (jue des notes du témoignage



ENREGIS'IREMI'IAT DUS DROITS REELS. Ta

soiml rO(lij;<;fs jiar t'ciit, aïKjiicl i;is il ot pioii'ik- ilf hi municre

suixi dans la rniir Siiiiriicuri.' imur l\'iii|iii le par le ju^c Après

i[UL' ks U'iuoiiis ont lie examinés, les pari es sonl (.•ntemlues do suite

sur le niérile, à nu) ns que le tribunal ne juj^e eonvenahle d'ajourner la

cause à raison île l'ah-eiK'e de (luehiue témoin impiutanl ou d'aiitro

preuve iuiporlaïUv.". Du eonsentemeiit <les jiarlies l'enfiuéte peut avoir lau

à loul jour jaridii|ai: eu 1er m/, ou hors de terme, cl, peut i Ire écrili' au 1 mg,
cl le grefner de la Cour de Circuit est autorisé' à recevoir les dépositions et

les assernienter en l'ali^-ence du Jul;c ; ou liien elle peut être faite devant

uu commiss.'ure-in(|uéteur ; le tout de la nu'me manière et suivant les

règles prescrites pour la
'. 'oar Siipéi'ii'ure, V.\\^' iier>onue résidant à plus

(!e (|uin/e lieues de l'endroit ou doit se faire reni|néle, ou hors des liniiles du

cireuil,ne peut être tenue de loinpar.ûue sur assignation couime témoin,

à moins (|u'elle ne soit assignée eonfoiniément à un ordre spécial du triltniial

Mil du juge. 1 );uis tou> les cas où il a élé produit une défense au fonds en

ihoit. ou une lépliiiue en droit, la cause peut toujours être inscrite [lour

cniiLiéle et audition, en réservant à faire valoir les moyens de droit après

l'enquête, l.o tril)unal peut, en tout temps, ordonner ([ue ren(|uête ait

lieu, on ipi'un témoin ou une partie soit entendu dans tout autre circuit, et

que le dn-,>ier ou partie d'icelui soit transmis à cet elfet, conformément

,:ii\ règles élabl es en tel ea> yuwx la Cour Supérieure.

lùXRl'XilSTRKMlvXl". \()ir Donation^, SuhstUutions,

'les/aincnts, 7)ttc//c\ tS:c.

La femme scpatéc de biens ne peut faire commei'ce avant

d'avoir remis au protonotaire du district et au régislrateiu' du

comté 011 elle veut faire commerce, une dé'claration par écrit

énonçant son intention et contenant ses nom, prénoms et ceux

de son mari, et la raison sous la([uelle elle veut ainsi faire com-

merce. Cette déclaration est inscrite et entrée dans les mêmes

registres que celle relative aux sociétés mentionnées dans le

dijpitre 65 des Statuts Refondus pour le l^as-Canada. A
défaut (le tel enregistrement, la femme séparée de l)iens faisant

commerce, est passible d'une amende de deux cents piastres

qui i)eiit être rccouxrée de\ant tout tribunal compétent.

ENRE(;ISTR1-:MKNT des droits REEES. L'en-

registrement des droits réels leur donne effet et établit leur rang

suivant les disjiositions contenues sous ce titre. Tout droit réel

soumis à la formalité de l'enregistrement a effet du moment de

son enregistrement à l'encontre des autres créanciers dont les

droits n'ont été enregistrés que subséciuemment, ou ne l'ont pas
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été. Si néanmoins un délai est accordé pour enregistrer un

titre et que l'enregistrement soit effectué dans ce délai, ce titre

a son effet à l'encontre même des créanciers subséquents qui

ont priorité d'enregistrement. Sont exemptés de la formalité de

l'enregistrement ;

1. Les i)riviléges mentionnés en premier, quatrième,

cinquième, sixième et neuvième lieu sous les mots: Privilèges

sur les immeubles.

2. Les titres originaires de concession soit en fief, en censive,

en franc-alleu ou en franc et commun soccage
;

3. Les hypothèques de la couronne créés en vertu de l'acte

de la 9e Vict., chap. 62
;

4. Les droits seigneuriaux et les rentes constituées pour leur

rachat
;

5. Les créances des compagnies mutuelles pour contribution

payable par les assurés.

L'avis donné ou la connaissance acquise d'un droit non

enregistré appartenant à un tiers et soumis à la formalité de

l'enregistrement, ne peut préjudicier aux droits de celui qui a

acquis depuis pour valeur, en vertu d'un titre dûment enregistré,

sauf les cas ou l'acte procède d'un failli. Le défaut d'enre-

gistrement peut être opposé même à l'encontre des mineurs, des

interdits, des femmes sous puissance de maris et de la couronne.

L'enregistrement peut être requis par le mineur, l'interdit ou la

femme mariée, eux-mêmes, ou par toute personne quelconque

pour eux. L'enregistrement d'un droit réel ne peut nuire à

l'acquéreur d'un héritage qui alors et avant la mise en force du

Code Civil, (ler Août 1866) en était en possession ouverte et

publique à titre de propriétaire, lors même que son titre n'aurait

été enregistré que subséquemment. La préférence résultant

de la priorité de l'enregistrement du titre d'acquisition d'un

héritage, n'a lieu qu'entre acquéreurs qui tiennent leur titre

respectif du même auteur. L'enregistrement d'un titre d'acqui-

sition des droits réels dans ou sur les biens immobiliers fait

dans les trente jours qui précèdent sa faillite, est sans effet ; sauf

les cas où le délai accordé par la loi pour effectuer l'enregistre-

ment de tel titre, tel que porté dans la section ci-dessous, n'est

pas encore expiré.
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Il en est de même de l'enregistrement effectué après la saisie

de l'immeuble, lorsque cette saisie est suivie de l'expropriation

judiciaire. L'enregistrement des droits réels doit être fait au

bureau de la circonscription dans laquelle se trouve en tout ou

en partie l'immeuble affecté. L'enregistrement a effet en faveur

de toutes les parties dont les droits sont mentionnés dans le

document présenté. Les créances privilégiées non enregistrées

ont leur effet à l'égard des autres créances non enregistrées,

suivant leur rang ou leur date et sont préférées aux simples

créances chirographaires ; sauf les exceptions contenues plus

haut. L'enregistrement n'interrompt pas le cours de la pres-

cription. Les effets soit de l'enregistrement ou du défaut d'ice-

lui par rapport aux actes, jugements et autres droits réels anté-

rieurs aux différents statuts concernant l'enregistrement, sont

réglés par des dispositions particulières contenues dans ces

statuts, et aussi, quant aux droits acciuis depuis, sous divers

autres titres de ce dictionnaire.

A^oti\—Ces lig;ne.s avaient été omises par une inadvertance qui n'a pas éti'

aperçue lors de la correction des épreuves.

A. 1,. IK

ment du prix, n'attécte les tiers acquéreurs qm ne .-. y owi.c y^^

soumis que quand l'acte de vente où ce droit est stipulé a été

enregistré, comme dans les cas ordinaires ; néanmoins le ven-

deur jouit à cet égard des avantages du délai de trente jours,
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I. Règles particulières a différents titres d'acquisi-

tion DE DROITS REELS. Tout acte entre vifs transférant la

propriété d'un immeuble doit être enregistré par transcrii)tion

ou par inscription. A défaut de tel enregistrement le titre

d'acquisition ne peut être opposé à un tiers (jui a ac(|uis le

même immeuble du même vendeur, pour valeur, et dont le

titre est enregistré. L'enregistrement a le même effet entre

deux donataires du même immeuble. Toute transmission

d'immeuble par testament doit être enregistrée, soit par trans-

cription ou par inscription, avec une déclaration de la date du

décès du testateur. La transmission par succession doit être

enregistrée au moyen d'une déclaration énonçant le nom
de l'héritier, son degré de parenté avec le défunt, le nom de

ce dernier et la date de son décès, et enfin la désignation de

l'immeuble. Les avis et déclarations ci-dessus mentionnés et

autres au même effet, peuvent être donnés aux régistrateurs,

pour les intéressés, par toute personne quelconque, parente ou

non. Ils peuvent aussi être donnés par les femmes mariées,

les interdits et les mineurs eux mêmes. Jusqu'à ce que l'enre-

gistrement du droit de l'acquéreur ait lieu, l'enregistrement de

toute cession, transport, hypothèque au droit réel par lui con-

senti affectant l'immeuble est sans elïet. Nonobstant les

disi)ositions mentionnées plus haut, la vente, la location ou la

cession d'un droit de mine est réservée et a son effet à compter

de sa date, si le titre est authentique, par l'enregistrement qui

en est effectué dans les soixante jours de sa date, lors même
([ue cet acte n'aurait pas été suivi d'une possession réelle.

Le vendeur, le donateur ou l'échangiste d'un immeuble con-

serve tous ses droits et privilèges par l'enregistrement de l'acte

d'aliénation dans les trente jours à compter de sa date, à ren-

contre de tout acquéreur dont le droit a été enregistré entre

la date de telle aliénation et son enregistrement. Le droit

du vendeur de rentrer dans l'immeuble vendu, faute de paie

ment du prix, n'affecte les tiers acquéreurs qui ne s'y sont pas

soumis que quand l'acte de vente où ce droit est stipulé a été

enregistré, comme dans les cas ordinaires ; néanmoins le ven-

deur jouit à cet égard des avantages du délai de trente jours,

'^''
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comme pour le prix de vente Tout jugement i)rononçant

la résolution, nullité ou rescision d'un acte d'aliénation ou autre

titre de transrnissison d'un immeuble enregistré ou admettant

le droit de réméré ou de révf)cation, doit être enregistré au

long dans les trente jours à compter de sa j)rononciation.

L'action résolutoire en faveur du vendeur, faute du paiement

du jjrix, suivant stipulation spéciale à cet effet, ne p'cut être

exercée contre les tiers, si la stipulation n'a i)as cté enregistrée.

11 en est de même du droit de réméré, l.c privilège du cons-

tructeur ne date ([ue du jour de l'enregistrement du procès-

verbal contenant l'état des lieux tel que reipiis au titre des

ri-ivUi'i;cs et Hypothèques., et il n'a effet à l'égard des autres

créanciers enregistrés, que par l'enregistrement du second pro-

cè.s-verbal constatant l'évaluation et la réception des ouvrages

faits, dans les trente jours à compter de sa date. Le même
délai est accordé pour l'enregistrement des droits et ])riviléges

des cohéritiers au colégataires, résultant des actes ou jugement

de licitation. Les créanciers et légataires qui demandent la

séparation du patrimoine conservent la préférence sur les biens

de leur débiteur décédé, à l'encontre des créanciers, des héritiers

ou représentants légaux de ce dernier, pourvu cpi'ils enre-

gistrent, dans les six mois du décès de leur débiteur, les droits

qu'ils ont contre sa successision, cet enregistrement se foit

au moyen d'un avis ou bordereau énonçant la nature et le mon-

tant de leurs créances, et désignant les immeubles qui ])euveiit

y être affectés. Les créances pour frais funéraires et frais de

dernière maladie ne conservent leur privilège sur les immeubles

que s'il en est enregistré un bordereau en la forme et dans les

délais mentionnés plus haut. La substitution fidéi-commissaire

d'un immeuble, contenue dans un acte de donation entre vifs.

est soumise au règles mentionnées au commencement de cette

section, en ce qui concerne les tiers dont les droits réels sur

un immeuble sont enregistrés. A l'égard des autres intéressés

l'enregistrement de la substitution a son effet, suivant les dis-

positions contenues au titre des donations. Si la substitution

est créée par un testament, elle est assujettie, quant à son

enregistrement, aux dispositions ci-après énoncées relatives
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aux testaments. Tous les droits de propriété résultant d'un

testament et les hyi)othé(iues spéciales ([ui y sont expririiées,

sont conservés et ont leur entier eflet à dater de l'ouverture de

la succession, jjar l'enregistrement ([ui en e.- 1 fait dans les six

mois à compter du décès du testateur, s'il décède dans les

limites du Canada, et dans les trois ans à com])ler de ce décès

s'il a lieu hors du Canada. Dans le cas de recelé, suppiession

ou contestation d'un testament, ou de toule autre ditV.rulté, la

jiartie intéressée qui. sans négligence ou paiticipation, se trouve

hors d'étal de le faire enregistrer dans le délai ci-dessus i>res-

crit, conserve néanmoins son droit en enregistrant dans ce

délai un bordereau de telle contestation ou autre em|jêchement

et en enregistrant ce testament dans les six moix ai)rès (ju'elle

s'est procuré ce testament ou sa vérification, ou ([ue l'obstacîe a

cessé. Néanmoins l'enregistrement du bordereau mentionné

en dernier lieu n'a pas d'effet rétroactif, si le testament n'est

inis enregistré dans les cinq ans à compter du décès du testateur,

'l'out mari majeur est tenu de faire enregistrer sans délai, les

hyiJOthécpies et charges dont ses immeubles sont grevés en

faveur de sa femme, sous les peines portées contre les délits et

à ])eine de tous dommages-intérêts. Si le mari est mineur, ie

père, la mère ou le tuteur, aAcc le consentement du(iuei il

s'est marié, est tenu de laire faire l'enregistrement jjrescrit

cidessus, à jjeine de tous dommages-intérêts en faveur de la

femme. L'hypothècpie légale de la femme ne peut avoir

d'effet sur les immeubles de son mari que par l'enregistrement

de la créance, droit ou réclamation, et seulement sur les immeu-

bles décrits et spécifiés dans un avis à cet effet enrégistié, soit

en même temps que le droit réclamé, soit en tout autre temps

après ; et l'hypothèque ne date que de tel enregistrement.

Le droit au douaire coutumier légal n'est conservé ([ue par

l'enregistrement de l'acte de célébration du mariage, avec

une description des immeubles alors assujettis au douaire.

Quant aux immeubles cpii subsé(iuemment pourraient échoir

au mari et devenir sujets au douaire coutumier, le droit au

douaire sur ces immeubles n'a d'eflét cpie du jour de l'esirégis-

trement d'une déclaration à cet effet, indiquant la date du maria-
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ge, le nom des éi)Oux, la descrijnion des immeubles, la charge du

douaire, et comment l'immeuble y est devenu sujet. Tout

tuteur à des mineurs, tout curateur à un interdit, est tenu de

faire enregistrer sans délai les hypothèques dont ses immeubles

peuvent être grevés en faveur de ces mineurs ou de cet interdit,

sous les peines portées contre le mari en faveur de sa femme,

comme il est dit plus haut. Les subrogés- tuteurs sont tenus

de veiller à ce que l'enregistrement recjuis à l'égard du mineur

soit effectué, et, à défaut de le faire, sont passibles de tous les

dommages (jui peuvent lui en résulter. Tout notaire ajipelé à

fliire un inventaire est tenu de voir à ce que les tutelles des

mineurs et curatelles des interdits intéressés dans cet inven-

taire soient dûment enregistrés, d'en procurer au besoin l'en-

registrement aux frais des tuteurs et des curateurs, avant de

procéder à l'inventaire, à peine de tous dommages-intérêts

L'hyjiothèque des mineurs contre leur tuteur, et celle de l'in-

terdit contre son curateur, n'affecîe que les immeubles décrits et

spécifiés dans l'acte de tutelle ou de curatelle, ou à défaut de

telle spécification, que les immeubles décrits dans un avis à cet

effet enregistré soit en même temi)s que la nomination du tuteur

ou du curateur, ou après ; et l'hypothèque ne date que de tel

enregistrement. Les jugements et actes judiciaires des tribunaux

civils n'acquièrent d'hypothèque, par suite de leur enregistrement»

qu'à compter de celui d'un avis spécifiant et désignant les immeu-

bles du débiteur sur lesquels le créancier entend faire valoir

son hypothèque. La môme règle s'applique aux créances de

la couronne auxquelles la loi attache quelque privilège ou hypo-

thèque tacite. L'enregistrement d'un acte de vente conserve

au vendeur, au même rang que le principal, les intérêts pour

cinq années généralement et ce qui est dû sur l'année courante.

]
,

'enregistrement d'un acte constituant une rente viagère ou autre,

conserve la préférence pour les arrérages de cinq années géné-

ralement et pour ceux échus sur l'année courante. L'enregistre-

ment de tout auti^e titre de créance ne conserve le même droit

de préférer ce que pour deux années d'intérêt généralement et

ceux échus sur l'année courante. Le créancier n'a d'hypothèque

pour le surplus des arrérages d'intérêts ou de rente qu'à compter
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de l'enregistrement d'une demande ou bordereau spécifiant le

montant des arrérages échus et réclamés. Néanmoins les inté-

rêts, échus lors de l'enregistrement primitif et dont le montant y
est spécifié, sont conservés par cet enregistrement. La renoncia-

tion au douaire, à un legs, à une succession, ou à une commu-

nauté de biens, ne peut être opposée aux tiers, si elle n'a pas été

enregistrée au bureau d'enregistrement de la circonscription dans

laquelle le droit s'est ouvert. Toute cession ou transport, volon-

taire ou judiciaire, de créances privilégiées ou hypothécaires doit

être enregistrée au bureau d'enregistrement où le titre créant la

dette a été enregistré. Un double du certificat de l'enregistre-

ment doit être fourni au débiteur avec la copie du transport.

A défaut de l'accomplissement de ces formalités, la cession ou

transport est sans effet à l'encontre d'un cessionnaire subséquent

qui s'est conformé aux prescriptions ci-dessus. Toute subroga-

tion aux mêmes droits consentie par un acte authentique ou sous

seing-privé doit être également enregistrée et signifiée. Si la

subrogation est acquise de plein droit, l'enregistrement s'en fait

par la transcn'ption de l'acte dont elle résulte, avec déclaration

à cet effet. Mention du transport ou de la subrogation doit être

faite à la marge de l'entrée du titre constituant la dette, ren-

voyant au numéro du transport ou de la subrogation. Le bail

d'immeuble pour un terme excédant un an ne peut être invoqué

à l'égard d'un tiers-acquéreur s'il n'a pas été enregistré. Tout

acte portant quittance pour plus d'une année de loyer d'un

immeuble par anticipation, ne peut être opposé à un tiers-acqué-

reur, s'il n'a été enregistré avec désignation de l'immeuble.

IL Du RANG QUE LES DROITS REELS ONT ENTRE EUX. Les

droits réels qui ne sont pas assujettis à l'enregistrement pren-

nent rang suivant leur ordre respectif. Los droits qui sont

assujettis à l'enregistrement et (jui ont été enregistrés dans les

délais fixés ont leur effet suivant les dispositions contenues dans

la section qui précède. Hors les cas ci-dessus et celui de l'ac-

quéreur d'un héritage qui en était en possession publique et

ouverte, à titre de propriétaire, lors de l'enregistrement d'un

droit réel, lors même que son titre n'aurait été enregistré que

subséquemment, les droits réels ont rang suivant la date de leur

^Êiii
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enregistrement. Les créances privilégiées non enregistrées

suivent leur rang et leur date et ont leur effet à l'égard 'les

autres créances non enregistrées. Si deux titres créant hypo-

théc|ue sont entrés le même jour et à !a même heure, ils viennent

ensemble par concurrence. Si un titre d'accpiisilion et un titre

créant hypothèciue relativement au même immeuble, sont entrés

en même temps, la priorité du titre établit le droit de préférence.

Aucune hypothècpie, excepté celle en faveur des compagnies

d'assurance mutuelle pour le recouvrement des contributions

des assurés, n'a d'effet sans enregistrement.

111. Mode et fouaialites de l'enregistrement. L'enre-

gistrement se fait par transcription ou par inscrijjtion. 11 peut

être renouvelé de temps à autre, sans néanmoins interrompre

la prescription, à la demande du créancier, ses ayant-causes ou

toutes autres personnes, intéressées ou non, qui pourraient re-

quérir l'enregistrement. Ce renouvellement se fait par la transcrip-

tion, dans un registre tenu à cet eftet, d'un avis au régistrateur

désignant le document et la date de son enregistrement primitif,

la propriété affectée et la personne (lui en est alors en possession
;

et mention est fliite en marge de l'enregistrement primitif, du

volume et de la page où est transcrit l'avis de renouvellement

qui peut être comme suit :

Au Régistrateur du comte {ou de la division d'enregis-

trement) DE

Alonsicur,

je vous donne avis que je renouvelle, par le présent, l'enré

gistrement de rhyi)Othèque créée jtar (donnez ia désignation de

ractè) enregistré dans voue bureau le jour de i8 ,

dont est grevé et affecté l'immeuble suivant situé dans votre

comté {pu division d'enregistrement), savoir : (désignez rinuneu-

ble) lequel immeuble se trouve actuellement en la possession de

C D, comme à lui appartenant.

Donné sous mon seing le jour de

Si le titre a été enregistré originairement dans une autre

circonscni)tion d'enregistrement et qu'il n'en ait ])as été trans-

mis de coi)ie au bureau de la nouvelle circonscription, l'avis de
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renouvellement doit faire mention du lieu où le document a été

ainsi enregistré. Il est tenu un index des livres employés à

l'enregistrement des avis de renouvellement, et chaque avis est

entré dans l'index sous les noms du créancier, du débiteur et du

propriétaire de l'immeuble tel que porté dans l' ivis. Cet avis

jjeut être donné au régistraleur par un intéressé, par toute

personne (juelconque, i)arentc ou non, et aussi par les lenuiies

mariées, les interdits et les mineurs eux-mêmes.

i^ I. Dk i.A 'iKANsckiPTioN. La transcription se fait en

transcrivant en entier sur le registre, le titre ou document qui

crée le droit ou cjui y donne lieu, ou un extrait de ce litre fait

et certifié en la manière voulue i)ar la loi. L'erreur d'omission

ou de commission dans la transcription d'un document, ou dans

le document présenté pour enregistrement, ne peut affecter la

validité de cet enregistrement, que si elle tombe sur quehiue

disposition essentielle ([ui doive être consignée dans un borde-

reau ou dans un certificat du régistrateur. Les avis nécessaires

doivent être transcrits. Pour obtenir l'enregistrement par

transcription d'un acte authentique, il sufiit d'en produire une

copie ou un extrait certifié ]iar le notaire, si l'acte est en minute
;

ou l'original môme si l'acte est en brevet. Si le titre est sous

seing-])rivé il doit être préalablement prouvé de la même
manière que les bordereaux, tel que ci-après i)rescrit. L'enre-

gistrement ])ar transcription est certifié sur le document, avec

mention du jour et de l'heure auxquels il a été entré, ainsi (]ue

du livre et de la page où il a été transcrit, avec le numéro de

l'entrée et de l'enregistrement.

§ 2. De L'inscription, L'inscription se fait au moyen

d'un bordereau ou sommaire contenant renonciation des droits

réels qu'une partie intéressée entend conserver, et qui est remis

au régistrateur et transcrit sur le registre. Le bordereau est

par écrit et ])eut être fait à la demande de toute partie intéres-

sée ou obligée à le faire enregistrer, et il doit être attesté par

deux témoins qui le signent. La partie qui requiert le bor-

dereau doit y apposer son nom, et si elle ne peut écrire, son

nom i)eut y être apposé i)ar une autre personne, pourvu (pi'il

soit accompagné de la marque ordinaire du requérant faite en



286 ENREGISTREMENT DES DROITS REELS.

présence des témoins. Il peut être fait pour la couronne i)ar

le receveur-général, ou autre oflTicier de la couronne, ayant le

document entre ses mains, et il doit contenir les nom, emploi

et domicile de la j^ersonne par qui le bordereau est fait. Lorscju'il

y a jilus d'un écrit pour compléter le droit de la personne qui

réclame renrégislrcinent, ils peuvent être compris dans un seul

bordereau, sans qu'il soit nécessaire d'y insérer plus d'une fois

la désignation des parties et des immeubles ou autret; biens.

Le bordeerau doit déclarer :

1. La date du titre et le lieu où il a été passé ; si c'est nn

acte notarié, le nom du notaire qui en a gardé la minute ou si

c'est un acte en brevet, le nom des notaires ou du notaire et des

témoins (jui l'ont signé ; s'il est sous seing-privé, le nom des

témoins qui y ont signé ; si c'est un jugement ou autre acte judi-

ciaire, l'indication du tribunal
;

2. La nature du titre
;

3. La description des parties créancières, débitrices ou autres
;

4. La description des biens affectés aux droits réclamés, ainsi

que de la i)artie qui re(iuiert l'enregistrement
;

5. La nature du droit réclamé et si c'est une créance en

deniers, le montant de la somme due, le taux des intérêts, et

la mention des frais de justice, s'il y en a.

A défout d'indication du taux d'intérêt, l'inscription ne

conserve pas droit aux intérêts excédant le taux légal.

Le bordereau est présenté au régistrateur avec le titre ou

document, ou une copie authentique du titre et il doit être

reconnu par les parties qui l'ont fait ou l'une d'elles, ou

prouvé par le serment des témoins qui l'ont signé. Lorsque

le bordereau est fait à tout endroit dans le Canada, la

preuve en est faite, dans la Province de Québec, par la déposi

tion sous serment d'un des témoins, attesté par un juge de la

Cour c\u Banc de la Reine ou de la Cour Supérieure, ou un des

commissaires de cette dernière cour autorisés à recevoir les affi-

davits, ou devant un juge de paix, un notaire, le régistrateur ou

son député. S'il est fait dans toute autre possession anglaise, la

déposition peut y être attestée par le maire de la localité, le

ju'^e-en-chef, ou le juge de la Cour Suprême, ou devant un com-
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missaire autorisé à recevoir des déi)osition.s sous serment qui

doivent servir dans les cours de la Province de (Québec. S'il est

fait dans un état étranger, la déposition doit être attestée par

tout ministre, cl-argé d'affaires, ou consul de Sa Majesté dans

cet état. Sur présentation d'un bordereau jjour inscription, le

régistrateur e«t tenu d'inscrire sur le dos du titre les mots :

*' Enregistré pt ^rdereau," en y ajoutant l'indication du jour,

de l'heure et du temjjs aux(iuels le bordereau a été entré, ainsi

que du livre et de la page où il a été enregistré, avt-c le numéro

de cette entrée et enregistrement. Ce certificat est signé

par le régistrateur. Le bordereau demeure parmi les archives

du bureau d'enregistrement et tn fait partie. Toute demande

ou bordereau pour la conservation d'intérêts ou arrérages de

rente doit en indicjuer le montant ainsi (jue le titre en vertu

duquel ils sont dûs, et être accompagné d'une déposition sous

sermeni- du créancier que le montant en est dû. Les dispo-

sitions ac cette sous-section s'appliquent, au besoin, également

à tout document ou titre qui n'affecte i)as les immeubles, mais

dont l'enrégislrement est re([uis par quekjue loi sjtéciale, à

moins de dispositions contraires.

IV. Radia'iion de l'knre(;istremp:nt des droits réels.

L'enregistrement d'un droit réel, ou le renouvellement, est rayé

du consentement des parties, ou en vertu d'un jugement rendu

en dernier ressort ou passé en force de chose jugée. La quit-

tance d'une créance comporte un consentement à la radiation.

Tout notaire qui passe une quittance totale ou partielle d'h}po-

thèque, est tenu de la faire enregistrer au bureau auquel il

appartient, suivant les dispositions contenues dans l'acte 27 et

28 Vict., chap. 40. Le créancier est tenu de voir à ce que la

quittance soit enregistrée, et est responsable de tous frais qui

peuvent résulter du défaut d'enregistrement, et il ne peut être

tenu de donner la quittance, s'il ne lui est mis en main une

somme suffisante pour acquitter les frais d'enregistrement et de

transmission. Si la radiation n'est pas consentie, elle peut être

demandée au tribunal compétent par le débiteur, le tiers déten-

teur, le créancier hypothécaire subséquent, la caution et par

toute partie intéressée, avec dommages-intérêts dans les cas oîi

wn
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ils pciivmt Oirc (l"!s. I a n'di.'Mioi: doit ('';.(
t idor,] cc' lorsque

rcnivgistrcmcnt on le rcnouvcllrnH'nt ;i été t'nit sniis droit ou

irrcgulicrcnicnt, ou sur un tit;c nul ou irilouia', (<u lors(iue le

droit enregistré est ar.iuilé. résilié, ou éteint i';;r j reseription ou

de toute autre manière, le ( on^enieiut nt à la radiation, la

(juittance ou ecitituat de lilieration, peiiv/nt être en f-rnie

autlienti<n!e ou sons seiiij;-privé. lorsqu'ils .'-ont sons seing-

privé, ils doiNcnt èta' attestés par deux •'inoins. et ils ne peu-

vent être re(,'us par le registiateur à moins (pTils ne soient

accompagnés d'i ne tU-josiiion par écrit d'un des deux téuKjins,

asseinuiitée devant nn des ibnetionnains Uieiitionnés dans la

douxiéine sous >e«'tion ci-dessus, suivant le ea^, et établissant

(juc les deniers (Ut été ]:ayés en tout ou en
| artie, et (|iie et

témoin a vu signer la i|uitlance, le cerlillcal de libération ou le

consi'iitement à la radiali( n, par la partie (jui l'a de nnée. I.a

radiation de toiUe li)i)()tlié([ue en l'aNcnr de la couronne peut

êtie poiléeà la marge de l'eniegistrement de telle li}]'othéque

sur production d'une cojjie:

j. D'un ordre du gouverneur en ccn^eil, certifié par le

grt'liier thi conseil exécutif ou son déi)Uté ;

2. Ou d'un certiffeat du procureur-général, ou du solliciteur-

général die Sa Majesté pour la Prosince de (Québec, énonçant que

telle 1)\ pothèciue est éteiiue en tout ou en partie. l,a radiation de

rhypolhé(|ue d'une rente \iagére est faite en ma?-ge, sur produc-

tion d'un extrait mortuaire de la personne sur la tête de la(]ue11e

la rente était étal>lie, accompagné d'une dé()osition sous serment

concernant l'identité de cette iK'rsotme ; et cette dépostion

peut être reçue et certifiée par un des fonctionnaires ])lus haut

mentionnés. 1-e consentement à la radiation, la (juittance ou

certificat de libération, ou !e jugement (pii en tient lieu, doit

sur i)réstntation, être mentionné à la marge de l'enregistre-

ment du titie ou du bordereau constatant la création ou l'exis-

lence di: droit radié. Le consentement à la radiation, la fpiittance

ou la ciMiificat de libération, lors(pi'il est sous seing-privé,

ou une lojjie dftmenl certifiée, lorscpi'il est sous forme authenti-

(juc, ainsi (pie la copie de tout jugement qui en a l'eflet, enregis-

trés conformément au.x présentes dispositions et aux disposi-
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tions qui suivent dans cette section, doivent rester déposés

dans le bureau où tel enregistrement a lieu. Le jugement qui

prononce l'annulation, extinction ou résolution du droit enrégis*

tré, ne peut cependant être enregistré s'il n'est accomi)agné

d'un certificat constatant que les délais prescrits pour l'appel

sont expirés sans qu'il y ait eu ajjpel de ce jugement. Ce
jugement doit être signifié au défendeur en la manière ordinaire.

I.e shérif est tenu de faire enregistrer avec toute diligence

et aux frais de l'adjudicataire, avant d'en délivrer une copie

à qui que ce soit, tout acte de vente par lui consenti d'un

immeuble saisi-exécuté. Le protonotaire de la Cour Supérieure

est tenu de faire enregistrer en toute diligence, aux frais du

requérant ou de l'adjudicataire, suivant le cas, tout jugement de

confirmation de titre ou tout décret d'adjudication sur licitalion

forcée, avant d'en délivrer coi)ie à qui que ce soit. L'enregistre-

ment i)ar transcription des ratifications de titres, licitations

forcées, ventes i)ar le shérif, ventes en baniiueroute, ou autres

ventes ayant l'effet de purger les hypothèques, antérieures ou

j)ostérieures au neuf juin mil huit cent soixante-et-deux, éciui-

vaut à un certificat de libération ou extinction de tous les droits

qui sont purgés par telles ventes, licitations forcées, ou ratifica

tions de titre, même les hypothèques i)our douaire préfix ; et

il est alors du devoir du régistrateur d'en faire mention en marge

de chaque entrée constatant un droit antérieur éteint par telle

vente, confirmation de titre ou décret d'adjudication.

V. l)i:s Bureaux d'Enregistrkment et des Registres. Il

est établi au chef lieu de chaque comté et dans chaque division

d'enregistrement, constitués par la loi ou par proclamation du

gouverneur, un bureau pour l'enregistrement de tous les droits

réels affectant les immeubles situés dans la circonscrijition de ce

comté ou de cette division d'enregistrement, et des autres actes

dont l'enregistrement est retjuis. Un officier public est j)réposé

par le gouvernement à la garde de ce bureau sous le nom de

régistrateur, chargé d'exécuter les prescriptions contenues dans

ce titre ; et toute fraude qu'il commet, ou laisse commettre dans

l'exécution des devoirs de sa charge, l'assujettit à payer à la

partie lésée triples dommages et les frais, en outre de la perte de
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son emploi et des autres pénalités imposées par la loi. Le bureau

doit être ouvert tous les jours, (les dimanches et fêtes exceptés),

depuis neuf heures du matin jusqu'à trois heures de l'après-midi-

Il est tenu dans cha-^ue bureau :

1. Un index ou répertoire par ordre alphabétique des noms

de toutes les personnes désignées dans les actes ou documents

enregistrés, comme acquérant ou transmettant quelque droit

affecté par l'enregistrement, avec renvoi au numéro du document

et à la page du registre dans lequel il est entré, et s'il s'agit

d'un immeuble, mention de la localité où il est situé
;

2. Une liste également par ordre alphabétique de toutes les

paroisses, cantons, seigneuries, cités, villes, villages et places

extra-paroissiales dans la conscription du bureau, avec renvoi

sous chacune des divisions locales, à toutes les entrées de

documents relatifs aux immeubles compris dans chaque division,

ou donnant le numéro et les autres renvois mentionnés dans le

paragraphe qui précède, de manière à servir d'index des im-

meubles, comme il est dit plus loin, § i
;

3. Un livre de présentation où sont entrés l'année, le mois, le

jour et l'heure auxquels chaque document est présenté pour

enregistrement, les noms des parties, celui de la personne qui le

présente, la nature du droit dont l'enregistrement est requis et

une désignation générale de l'immeuble affecté
;

4. Un registre ^û sont inscrits tous les documents présentés
;

5. Un livre où sont enregistrés les avis recjuis, tel que plus

haut mentionné, avec un index fait en la manière ci-dessus

prescrite.

Dans les divisions d'enregistrement de Québec et de Mont-

réal, le registre mentionné au numéro quatre qui précède, peut

être tenu en plusieurs parties, suivant les catégories ci-après,

savoir :

1. Les cautionnements, reconnaissances et autres sûretés en

faveur de la couronne, les testaments et leur vérification
;

2. Les contrats de mariage et les donations
;

3. Les nominations de tuteurs et curateurs, les jugements,

actes, et procédures judiciaires
;

4. Les titres translatifs de propriété autres que ceux ci-dessus
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mentionnés ; les baux d'immeubles pour un terme excédant un

an et les quittances anticipées des loyers
;

5. Les titres, actes et écrits créant des hypothèques, cliarges

et privilèges non compris dans les catégories qui précèdent
;

6. Tous autres actes dont l'enregistrement peut être requis

dans l'intérêt de quelque partie.

Les dispositions ci-dessus peuvent être étendues, par pro-

clamation du lieutenant-gouverneur, à tout arrondissement

d'enregistrement dont la population excède cinquante mille

âmes. Le lieutenant-gouverneur peut également, par proclama-

tion, enjoindre aux régistrateurs pour les divisions d'enregistre-

ment de Québec et de Montréal ou de l'une délies, de tenir des

registres et livres distincts pour les immeubles situés en dedans

et pour ceux situés en dehors des limites de ces cités. Le
lieutenant-gouverneur en conseil peut changer la forme de tout

livre, index ou autre document officiel que doivent tenir les

régistrateurs, ou ordonner qu'il en soit tenus de nouveaux
; et

tout ordre ci cet effet est publié dans la Gazette Officielle de

Québec et a effet à dater du jour qui y est mentionné, pourvu

que ce jour ne soit pas fixé à moins d'un mois après la publica-

tion de cet ordre. D'autres dispositions se trouvent renfermées

dans les statuts relatifs à l'enregistrement.

§ I. Plan, livre de renvoi officiels et autres disposi-

tions. A la diligence du commissaire des terres de la

couronne, chaque bureau d'enregistrement est pourvu d'une

copie d'un plan correct, fait conformément aux dispositions

contenues dans le chapitre 37 des Statuts Refondus pour le Bas.

Canada, et dans l'rcte 27 et 28 Vict., chap. 40, indiquant

distinctement tous les lots de terre de chaque cité, ville, villaf^e

paroisse, canton ou partie d'iceux, compris dans la circonscrip-

tion du bureau. Ce i)lan doit être accompagné d'une copie

d'un livre de renvoi dans lequel sont insérés :

1 . Une discription générale de chaque lot de terre porté au
plan

;

2. Le nom du propriétaire de chaque lot autant qu'il est

possible de s'en assurer
;

3. Toute remarque nécessaire pour faire comprendre le plan.

'\""fX-
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Chaque lot de terre sur le plan y est indiqué par un

numéro d'une seule série, qui est inscrit dans le livre de renvoi

pour y désigner le même lot. Après que copie des plans et

livres de renvoi a été déposée dans un bureau d'enregistrement

pour toute sa circonscription, et qu'il a été donné avis par

proclamation, tel que mentionné plus bas, le numéro donné à

un lot sur le plan et dans le livre de renvoi, est la vraie des-

cription de ce lot et suffit, dans tout document quelconque, et

toute partie de ce lot est suffisamment désignée en déclarant

qu'elle fait panie de ce lot et en indiquant à qui elle appar-

tient, avec ses tenants et aboutissants ; et tout terrain composé

de plus d'un numéro est suffisamment désigné en déclarant

qu'il est ainsi composé, et en indiquant quelle partie de chaque

lot numéroté il contient. La description d'un immeuble dans

l'avis d'une demande en ratification de titre, ou dans l'avis

d'une vente par le shérif, ou par licitation forcée, ou de toute

autre vente ayant les effets du décret, ou dans telle vente ou

jugement de ratification, ne sera censée suffisante que si elle

est faite conformément aux présentes dispositions. Aussitôt

après que le dépôt de telle plan et livre de renvoi a été fait et

qu'il en a été donné avis, les notaires sont tenus en rédigeant

les actes concernant les immeubles indiqués sur tel plan, de

désigner ces immeubles par le numéro qui leur est donné sur

le plan et dans le livre de renvoi, de la manière })rescrite ci-

dessus ; à défaut de telle désignation l'enregistrement -«e peut

affecter le lot en question, à moins qu'il ne soit i)rodiut une

réquisition ou avis indiquant le numéro sur le plan et le livre

de renvoi comme étant celui du lot qu'on veut affecter par

tel enregistrement.

Si après que les plans cadastraux d'une localité ont été complétés, un ter-

rain est pris pour la ligne d'un chemin de fer par et à travers les lots men-

tionnés sur tel plan, et désigné dans le livre de renvoi d'icelui, la compagnie

du chemin de fer sera obligée de déposer au bureau du commissaire des terres

de la couronne, un plan montrant le terrain choisi pour la ligne ; et si le

commissaire des terres de la couronne trouve ce plan exact, il pourra

amender le plan cadastral, en faisant désigner en rouge, le terrain pris pour

le chemin de fer, sur tel plan ainsi que sur la copie d'icelui, et en certifiant

cet ajouté. Il sera donné au terrain formant telle ligne de chemin de fer
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dans chaque localité, un numéro, lequel sera sa désignation, conformé-

ment à ce qui est prescrit par la loi, et le lot ainsi formé sera entré dans le

livre de renvoi conformément à ce qui est prescrit plus haut. I.e terrain

pris de chaque lot, pour telle ligne de chemin de fer, sera détaché et cessera

de former partie du lot, après que tel amendement aura été fait. Dès qu'un

plan de subdivision ou redivision, accompagné d'un livre de renvoi, aura

été déposé chez lui, le régistrateur devra annoter, dans l'index aux immeu-

bles, sous le numéro du lot originaire, ou de la sulxlivision ou redivision, le

fait que tel lot a été subdivisé ou redivisé, en tout et en partie, selon le cas.

Lorsqu'une subdivision ou redivision a été faite, le numéro spécial et la

désignation donnés à chaque lot sur le plan et le livre de renvoi de telle

subdivision ou redivision, constitueront l'exacte description de tels lots

subdivisés respectivement, laquelle sera suffisante dans tout document, et

les dispositions plus haut énoncées à cet égard, s'appliqueront aux lots de

cette subdivision ou redivision. Lorsqu'une partie seulement d'un lot ori-

ginaire sera subdivisée ou lorsque partie seulement d'un lot dans une sjb-

division sera redivisée, il suffira pour désigner la partie non divisée, de

l'appeler la partie non divisée de tel lot originaire, ou tel lot dans une sub-

division. Le commissaire des terres de la couronne pourra faire publier

dans la Gazette Officielle de Québec, le livre de renvoi de toute subdivision

ou redivision, avec le même effet cjue celui de la publication du livre de

renvoi d'une localité en vertu de la sixième section du chapitre vingt-cinq

de la 3^6 Victoria, 40 Vict., ch. 16.

Le dépôt des plans et livres de renvoi primitifs dans une

circonscription d'enregistrement est annoncé par proclamation

du lieutenant-gouverneur en conseil, fixant en même temps le

jour auquel la présente section deviendra en force. A compter

de ce déi)ôt le régistrateur doit préparer l'index requis par la loi.

A compter de l'époque fixée dans telle proclamation, le régistra-

teur doit faire l'index des immeubles et le continuer jour par

jour en inscrivant sous chaque numéro de lot indiqué séparé-

ment au plan et au livre de renvoi, un renvoi à chaque entrée

faite subséquemment dans les autres livres et registres, affectant

tel lot, de manière à mettre toute personne en état de constater

facilement toutes les entrées faites subséquemment concernant ce

lot. Dans le délai de deux ans à compter du jour fixé par la

proclamation du lieutenant-gouverneur pour la inise en force des

dispositions concernant les plans et livres de renvoi dans une

circonscription d'enregistrement, l'enregistrement de tout droit

réel sur un lot de terre compris dans cette circonscription y doit

u^fr^j
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être renouvelé au moyen de la transcription, dans le livre tenu

à cet effet, d'un avis désignant l'immeuble affecté en la manière

prescrite ci-dessus, en observant les autres formalités prescrites

pour le renouvellement ordinaire des hypothèques. Il est tenu

un index des livres employés à la transcription de l'avis men-

tionné en dernier lieu, de la môme manière que l'index plus haut

mentionné. A défaut de tel renouvellement les droits réels

conservés par le premier enré^'istremeiit n'ont aucun effet à

l'égard de tous autres créanciers, ou des acquéreur,: subséquents

dont les droits sont régulièrement enregistrés. Le régistrateur

ne peut faire aucune correction ou changement sur les plans et

livres de renvoi ; et, en tout temps, s'.'i s'y trouve des omissions

ou erreurs dans la description ou l'étendue d'un lot, ou parcelle

de terrain, ou dans le nom du propriétaire, il en doit faire

rapport au commissaire des terres de la couronne, qui peut,

chaque fois qu'il y a lieu, en corriger l'original ainsi que la

copie, certifiant telle correction. Telle correction doit être

faite cependant sans changer les numéros des lots ; et dans le

cas d'omission de quelque lot, il est intercalé en le désignant

par des signes ou des lettres qui ne puissent déranger le numéro-

tage i^rimitif. Le droit de propriété ne peut être affecté par les

erreurs qui se rencontrent dans le plan et le livre de renvoi ; et

nulle erreur dans la description, l'étendue ou le nom ne peut

être interprété comme donnant à une partie plus de Iroit à un

terrain que ne lui en donne son titre. Si depuis le dépôt du

plan et du livre de renvoi officiels d'une localité quelconque,

chez le régistrateur, un chemin non cadastré porté sur le dit

plan, devient propriété privée, il sera donné au dit chemin,

devenu propriété privée, un numéro de la même manière qu'il

est pourvu ci-dessus pour le numérotage d'un lot qui aurait été

omis dans la confection des dits plan et livre de renvoi. Le mot

" chemin " comprendra toute route, rue, ruelle, ou place publi-

que, ou toute partie de chemin, route, rue, ruelle, ou place

publique. Lorsqu'un propriétaire subdivise en lots de ville

ou de village excédant le nombre de six, un terrain marqué au

plan et livre de renvoi, il sera tenu d'en déposer au bureau du

commissaire des terres de la couronne, un plan et livre de
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renvoi par lui certifié, avec des numéros et désignations particu-

lières de manière à les distinguer des lots primitifs, et si ce plan

particulier et livre de renvoi sont trouvés corrects par le

commissaire des terres de la couronne, il en transmettra copie

par lui certifiée au régistrateur de la circonscription.

L'acte 28 Vict., chnp. 15, amende et étend la disposition ci-dessus, qui

est l'article 2175 dii Code Civil, comme suit: Tout terrain indiqué sous

un seul numéro our le i)lan et dans le livre de renvoi de toute cire nscrip-

tion dVr-.egliîrement ou partie de telle circonscription, qui a été vendu

par partit s ou par lots avant la passation du préNent acte, entre la clôture

d'aucun cadastre et la mise en opération de l'article 2168 du Code Civil,

dans la dite circonscription ou partie de circonscription, a pu ou pourra être

subdivisé et cadastré, au nom du propriétaire originaire mentionné audit

livre de renvoi, après cette mise en opération, pourvu que les formalités

prescrites par l'article ci-dessus, 2175 du Code Civil aient été observées ;

et le dit article 2175 du Code Civil est interprété dans ce sens :

1. Toute subdivision faite comme susdit sera valide. Les parties

vendues du dit terrain subdivisé seront connues et désignées par les

numéros portés aux plan et livre de renvoi de la subdivision de ce terrain,

et les inscriptions prises sur ces lots seront bonnes et valables à toutes fins

que de droit ;

2. Dans le cas où un terrain, avant la passation du présent acte, a été

subdivisé et vendu par lots, sans que, au préalable un plan et livre de

renvoi aient été préparés conformément à l'article 2175 du Code Civil, le

commissaire des terres de la couronne pourra, sur une requête à lui

adressée par la majorité des parties intéressées, permettre qu'un plan et

un livre de renvoi de la subdivision de ce terrain soient faits, pourvu que

les formalités suivantes soient observées ;

1. Un plan sera fait portant des numéros comme les subdivisions

ordinaires, ainsi qu'une livre de renvoi y correspondant, lesquels seront

signés et certifiés corrects par les parties intéressées, et adressés avec une

copie des dits plan et livre de renvoi, au commissaire des terres de la cou-

ronne, qui gardera l'original et expédiera cette copie certifiée par lui, au

régistrateur de la circonscription
;

2. Le régistrateur préparera alors son index aux immeubles pour tel

terrain ainsi cadastré dans son livre d'index pour les subdivisions.

3. Sur certificat du régistrateur du dépôt du plan et du livre de renvoi

de telle subdivision ainsi préparés, le lieutenant-gouverneur en conseil,

lancera une proclamation par laquelle il ordonnera que toutes les hypothè-

ques affectant particulièrement aucun des lots mentionnés aux dits plan et

livre de renvoi et non compris dans les hypothèques aliectant tout le

terrain ainsi subdivisé, soient renouvelées dans un délai de six mois à
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compter du jour fixé dans telle proclamation, et, à défaut de faire tel

reiKuivcllemcnt, toute personne qui ne se sera pas conformée aux di.>posi-

tions de cette section, perdra son rang ou priorité d'iiypoth^que
;

4. Les frais de tels plan et livre de renvoi seront à h charge des parties

intéressées. Les dispositions de la présente section ne s'applicjueront

qu'aux faits antérieurs à la passation du présent acte, et ne devront pas

s'interpréter Cumme permettant à l'avenir de faire des plan et livre de

renvoi, autrement qu'en conformité du dit article 2175 et du présent acte
;

3. Nonobstant l'article 2175 du Code Civil, tout terrain pourra être

subdivisé en lots de ville et de village, ou en partie de lot de ville et de

village, quclqu'en soit le nombre ; et une autre subdivision du dit terrain

pourra être substituée à toute subdivision déposée chez le régistrateur, ou

toute partie de subdivision à une autre partie de subdivision, pourvu que

le plan et le livre de renvoi soient faits et déposés conformément à l'article

2175 du Code Civil, ])ar le propriétaire ou autre personne intéressée. Les

nouvelles subdivisions de terrain seront dt plus assujetties aux formalités

suivantes :

1. Le plan et le livre de renvoi delà nouvelle subdivision faits parles

parties intéressées comme susdit, et déposés au bureau du commissaire des

terres de le couronne, seront acconqiagnés d'un certificat du régistrateur de

la circonscrii)tion d'enregistrement où une subdivision aura déjà été faite

constatant si des inscriptions ont été prises sur quelqu'un des lots compris

dans la subdivision ; et s'il ne se trouve pas d'inscription sur ces lots, le dit

commissaire des terres de la couronne annulera le plan et le livre de renvoi

de la subdivision antérieure, et transmettra la copie par lui certifiée des

T lan et livre de renvoi de la nouvelle subdivision, au régistrateur qui devra,

sans délai, renvoyer au dit commissaire des terres de la couronne les plan

et livre de renvoi auxquels les nouveaux sont substitués ;

2. Si le certificat du régistrateur constate qu'il y a eu des lots de telle

subdivision affectés par des inscriptions, le commissaire des terres de la

couronne annulera les plan et livre de renvoi, seulement pour la partie

du terrain qui n'aura pas été affectée par telles inscriptions ; et il trans-

mettra une copie certifiée du plan et du livre de renvoi de la nouvelle

subdivision au régistrateur qui devra sans délai renvoyer au dit commis-

saire des terres de la couronne les plan et livre de renvoi auxquels les

nouveaux sont substitués ;
pourvu toujours qu'il ne soit fait aucun chan-

gement ni altération aux numéros donnés au dits lots ainsi affectés, lesquels

numéros seront conservés sur les nouveaux plan et livre de renvoi, et

feront partie de la nouvelle série de numéros
;

3. La partie requérant telle subdivision ou de partie de subdivision,

devra payer au régistrateur les frais ordinaires pour recherches et les frais

occasionnés par la perte des feuilles de l'index aux immeubles, quand il y

aura lieu.
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Lorsque la subdivision des lots d'une localité paraît l'exiger,

le lieutenant-gouverneur en conseil pe.it, de temps à autre,

ordonner qu'il soit fait un plan et livre de renvoi amendés et

qu'il en soit déposé une copie entre les mains du régistrateur

de telle localité ; mais ces plan et livre de renvoi amendés

doivent être basés sur les anciens et s'y rapporter ; et le lieute-

nant-gouverneur peut, par proclamation, déclarer le jour auquel

ils seront mis en usage conjointement avec les anciens ; et à

compter du jour ainsi fixé les dispositions de la loi s'applique-

ront à ces plan et livre de renvoi amendés.

§ 2. Dk la PUBLICITE DES REGISTRES. Le régistrateur est

tenu de délivrer à toute i)ersonne qui lui en fait la demande

un état par lui certifié de tous les droits réels subsistants qui

grèvent un immeuble particulier, ou dont peuvent être gre^s

tous les biens d'une personne, ou des hypolhècpies créées et

enregistrées pendant une période déterminée, ou seulement

contre certains propriétaires de l'immeuble, désignés dans la

demande qui en est faite par écrit, contenant une description

suffisante des propriétaires, et dans ce dernier cas mention en

est faite dans le certificat, et le régistrateur n'est pas responsable

des omissions dans le certificat résultant des erreurs ou omis-

sions de noms dans telle demande; et si tels propriétaires ne

sont pas mentionnés dans la réquisition, le régistrateur est

tenu de constater quels étaient les propriétaires pendant la

période indiquée, de la manière prescrite relativement au certi-

ficat à donner sur une vente par décret forcé. Le régistrateur

est tenu de donner, à ceux qui le requièrent, copie des actes ou

documents enregistrés, mais en y faisant mention des quittan-

ces, radiations, cessions ou subrogations qui peuvent y être

entrées ou mentionnées en marge. Il est aussi tenu de com-

muniquer le livre de présentation h. tous ceux qui désirent

l'examiner, sans déplacement, pendant les heures du bureau, et

sans frais. Il doit, sur le paiement de l'honoraire légalement

exigible, exhiber le registre à toute personne qui a requis l'enre-

gistrement d'un acte et désire constater si l'enregistrement est

fait. Il doit aussi, sur paiement de l'honoraire légalement exi-

gible, communiquer l'index aux immeubles à tous ceux qui
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désirent l'examiner sans déplacement. Les entrées sur les

registres et livres tenus par le régistrateur sont faites d la

suite, sans blancs ni interlignes, 'l'out document enregistré

doit ôtre numéroté et transcrit dans l'ordre de sa présen-

tation, avec mention, en marge du registre, de l'iieure,

du jour, du mois et de l'année auxcjuels le document a été

déposé au bureau pour enregistrement. Le régistrateur est

tenu de donner, quand il en est recjuis, à la personne qui

présente un document pour enregistrement, un reçu indicjuant

le numéro sous lequel le document est entré au registre de pré-

sentation. Les registres servant à l'enregistrement sont, avant

d'y faire aucune entrée, authentiqués par un mémorandum
écrit sur la première page et signé par le protonotaire de la

Cour Supérieure du district. Dans ce mémorandum sont

certifiés l'usage auquel le registre est destiné, le nombre de

feuillets y contenus, et le jour, le mois et l'année où ce

mémorandum a été fait, les registres étant cotés en toutes lettres,

et paraphés à chaque feuillet par le protonotairc du district.

Les dispositions qui précèdent immédiatement, s'appli(iuent

également au registre de présentation et à l'index des immeu-

bles.

ENREGISTREMENT DES BATIMENTS. Voir Bâti-

ments Marchands.

EPOUX. Les époux se doivent mutuellement fidélité,

secours et assistance. Le mari doit protection à sa femme, la

femme obéissance à son mari. La femme est obligée d'habiter

avec le mari, et de le suivre par tout où il juge à propos de

résider. Le mari est obligé de la recevoir et lui fournir tout ce

qui est nécessaire pour les besoins de la vie, selon ses facultés

et son état. La femme ne peut ester en jugement sans l'autorisa-

tion ou l'assistance de son mari, quand même elle serait non

commune ou marchande publique. Celle qui est séparée de

biens ne le peut faire non plus, si ce n'est dans les cas où il

s'agit de simple administration. La femme, même non com-

mune, ne peut donner ou accepter, aliéner ou disposer entre

vifs, ni autrement contracter ni s'obliger, sans le concours du

mari dans l'acte, ou son consentement par écrit , sauf les disposi-
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tions contenues dans la 25 \'ict., ch. dd. Si cependant elle est

séparée de biens, elle peut faire seule tous les actes et contrats

qui concernent l'administration de ses biens. Si le mari refuse

d'autoriser sa femme d'ester en jugement ou à jnisser un acte,

le juge peut donner l'autorisation, ha femme, si elle est mar-

chande publique, peut, sans l'autorisation de son mari, s'obliger

pour ce (jui concerne son négoce, et en ce cas, elle oblige aussi

son mari, s'il y a communauté entre eux. Elle ne jjeut être

marchande publique sans cette aiUorisation expresse ou i)ré-

sumée. Si le mari est interdit ou absent, le juge peut autoriser

la femme, soit pour ester en jugement, soit pour contracter.

Toute autorisation générale, même stipulée par contrat de

mariage, n'est valable que quant à l'administration des biens

de la femme Le mari, quoique mineur, peut, dans tous les cas,

autoriser sa femme majeure ; si la femme est mineure, l'autorisa-

tion du mari majeur ou mineur ne suffit que pour les cas où

un mineur émancipé pourrait agir seul. Le défaut d'autorisation

du mari, dans les cas où elle est requise, comporte une nullité

que rien ne peut couvrir et dont se peuvent prévaloir tous ceux

qui y ont un intérêt né et actuel. La femme peut tester sans

l'autorisation de son mari.

EVALUATION. Voir Collocation, Ratification.

EVALUATEURS. Voir Arbitres, Experts, &c.

EVOCATION. Voir Cour de Circuit.

EXAMP'N. Voir Témoins, Interrogatoires.

ETAT CIVIL. Yo\x Acte de /.'

EXCEPTION DE DISCUSSION. Si celui qui a créé l'hypo-

thèque, ou ceux qui sont tenus personnellement au paiement

de la dette, possèdent des biens, le tiers détenteur poursuivi

hypothécairement peut exiger que le créancier, avant d'obtenir

le délaissement, fasse vendre les biens api)artenant au débiteur

personnel, en par le tiers détenteur indiquant ces biens et

fournissant les deniers nécessaires pour cette discussion. Cette

exception ne peut cependant être opposée à l'égard des immeu-

bles hypothéqués au paiement des rentes créées pour le prix

du fonds.

EXCEPTION DE GARANTIE. Le tiers-détenteur peut

,1' Ml
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repousser l'action hypothécaire ou en déclaration d'hypothèque

portée contre lui, lorscjuc le créancier poursuivant se trouve en

quel([ue manière (jue ce soit personnellement obligé de garantir

l'immeuble contre cette hypothècpie. Cette exception de garantie

a également lieu si le poursuivant se trouve lui-inème déten-

teur d'un autre immeuble affecté, envers le tiers-détenteur pour-

suivi, à la garantie de l'hypothèciue réclamée ; le poursui-

vant ne peut en ce cas être maintenu dans son action ({u'en

délaissant luimôme préalablement l'héritage ([u'il détient ainsi.

B:XCEP'i"ION I)K SUBROGATON. I.e tiers-détenteur pour-

suivi a droit de demander d'être subrogé aux droits et actions

du créancier poursuivant contre tous autres qui pourraient être

tenus au paiement, soit personnellement ou hypothécairement.

Si le poursuivant ou ses auteurs ont éteint (luelque droit ou

recours que le tiers-détenteur aurait autrement jni exercer pour

s'indemniser de la condamnation demandée contre lui, ou se

sont par leur fait, mis hors d'état de le céder au tiers-détenteur,

l'action ne peut être maintenue pour ce regard.

EXCEPTION RESULTANT DES IMPENSES. Le tiers-

détenteur, sur action hypothécaire, peut encore demander que

le délaissement ne soit ordonné qu'à la charge de son privilège

d'être payé des impenses faites sur l'immeuble, tant jjar lui-même

que par ses auteurs, non tenus personnellement au i)aiement

de la dette hypothécaire, et ce suivant les règles contenues

au mot Propriété, avec intérêt du jour de la liquidation.

EXCEPTION RESULTANT d'UNE CREANCE PRIVILEGIEE OU

HYPOTHEQUE ANTERIEURE. Le détenteur qui a reçu l'immeu-

ble en paiement d'une dette privilégiée, ou hypothécaire anté-

rieure à celle pour laquelle il est poursuivi, ou qui a acquitté des

créances hypothécaires antérieures, peut, avant d'être forcé à

délaisser, exiger que le créancier poursuivant lui donne caution

de faire porter l'immeuble à si haut prix que le détenteur sera

l)ayé intégralement de ses créances privilégiées ou antérieures.

EXCEITION DECLINATOIRE. Lorsqu'une exception déclinatoire

produite par le défendeur est déclarée bien fondée, les parties doivent être

renvoyées, sauf à se pourvoir devant le tribunal compétent. Les parties

doivent de même être renvoyées par le tribunal, lorsque l'exception n'en a
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pas été plaidée, si la demande est manifestement hors de la compétence du

tribunal. Sur déclaration d'incompétence, le tribunal peut adjuf;er les

dépens suivant les circonstances.

EXCEPTION A LA FORME. Sont invoqués par exception à la

forme, les moyens résultant :

1. Des informantes dans l'assignation
;

2. Des informalités de la demande, lorsqu'elle est en contravention avec

les dispositions des règles qui la régissent.

Après l'exception à la forme, de même qu'en tout autre temps avant juge-

ment, le demandeur peiit, avtc la permission du tribunal, amender tant le

bref d'assignation ([ue la demande en payant les frais fixés par le tribunal.

.Si la copie du bref d'assign.ition ou de déclaration est incorrecte, ou

différente de l'original, le demandeur peut^ sur permission du tribunal, en

payant les frais, en fournir au (iéfendeur une copie correcte. Les nullités

dans l'assignation et les informalités de la demande sont couvertes par la

comparution du défendeur et son défaut de les invoriuerdans les délais fixés.

EXCEPTION DILATOIRE et spécialement de l'action en garantie.

La partie assignée peut, par exception dilatoire, arrêter la poursuite de la

demande :

1. Si les délais auxquels elle a droit pour faire inventaire et délibérer,

soit comme héritière, légataire ou commune en biens, ne sont pas expirés
;

2. S'il y a lieu d'exiger du demandeur des cautions ou l'exécution de

quelque obligation préjudicielle ;

3. Lorsque le demandeur enfreint la règle que les parties doivent rester

avec les mêmes avantages jusqu'à ce que la justice en ait autrement

ordonné ;

4. Lorsque la partie défenderesse a droit d'exercer un recours en garantie

contre un tiers ;

5. Lorsqu'elle a droit de demander la discussion des biens du débiteur

principal originaire
;

6. Si le demandeur a cumulé dans sa demande plusieurs recours incom-

patibles ou sujets à des modes d'instruction différents ; et, dans ce cas, le

défendeur ne peut être tenu d'y répondre jusqu'à ce que le demandeur ait

fait option
;

7. Si le demandeur ne réside pas dans la province et qu'il ne soit pas

produit de procuration de sa part
;

8. Si dans le cas de dette ou de droit indivisible toutes les parties inté-

ressées et dont la présence est nécessaire, ne sont pas en cause.

Si l'exception dilatoire est fondée sur délai légal pour faire inventaire et

délibérer, les délais pour répondre à la demande, ne courent contre le

défendeur qu'à compter de l'expiration du temps qui lui est accordé pour

faire tel inventaire et délibérer. Si le défendeur a des garants à mettre

en cause, il peut, au moyen d'une exception dilatoire, obtenir que les délais
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pour piauler à l'action ne courent qu'après que les garants auront été mis

en cause et tenus de plaider au mérite. Le délai pour appeler les ç^arants

est de huit jours après l'assignation principale, et, en sus, de tout le temps

requis pour l'assignation de;- garants. Voir diction en garantie. I )ans le

cas où une partie non résidant dans la Province de Québec est tenue de

donner caution, sur la demande de la partie adverse, les procédés sur l'ins-

tance sont su')]iendus jusqu'à ce que le cautionnement ait été fourni. Les

délais pour produire les exceptions préliminaires et les plaidoyers au mérite

ne courent qu'ajircs la date de la signification d'un avis adressé à l'avocat

du défendeur l'informant que tel cautionnement a été fourni. La demande

pour cautionnement pour sûreté de frais, pourra être fràte devant lu cour

ou devant un juge ou le protonotaire durant la vacance, et il pourra y être

fait droit sur le champ. A défaut par la personne tenue au cautionnement

de le fournir dans le délai qui lui est fixé par la cour, le juge ou le proto-

notaire, la partie adverse pourra demander le renvoi de la demande sauf à

se pourvoir. Sans préjudice à la disposition précédente, toute personne de

qui on pourra exiger caution comme ci-dessus pourra en aucun temps, que

la demande lui en ait été faite ou non, donner cautionnement après un

jour franc d'avis à la partie adverse. Le mot caution veut dire caution

suffisante et une seule caution suffira, à moins que deux ou plusieurs

ne soient expressément requises. La motion judicatum solvi doit être

signifiée dans les quatre jours du rajiport du bref. 6, Rev. Le'g. 743.

La demande pour cautionnement pour frais peut se faire soit par motion,

soit par exception dilatoire. 13, L.C.J., 497. L'exception de discussion,

dans le cas où elle a lieu, est sujette aux règles générales contenues dans

cette section, et aux règles spéciales qui se trouvent au § l, du mot Caution-

nement ^i sous les mots plus haut, Exception de discussion. Avant de

répondre à l'except.on dilatoire ou aux autres exceptions préliminaires jiro-

duites, le poursuivant peut, s'il croit que ces exceptions sont projiosées

uniquement pour retarder la cause, requérir par écrit le défendeur de plaider

au mérite et le forclore, si la défense au mérite n'est pas produite dans les

huit jours qui en suivent la demande ; et dans ce dernier cas le tribunal ne

peut prendre connaissance d'aucune autre contestation que celle liée sur les

exceptions préliminaires. Si le dt;^ndeur produit sa défense au mérite,

l'enquête a lieu sur toute la contestation, à moins que le tribunal n'en

ordonne autrement ; et s'il réussit sur l'exception préliminaire, il a droit de

recouvrer du demandeur tous les frais encourus sur la contestation au mérite

ù laquelle il a été forcé suivant les dispositions ci-dessus. Lorsque le

défendeur a oi)posé une exception dilatoir.' qui est ensuite maintenue, la

forclusion de plaider au mérite obtenue cr.ntre lui, comme il est dit jilus

haut n'a pas d'elTet ; mais il est tenu de produire son plaidoyer au mérite

dans les huit jours après l'expiration des délais accordés sur son exception,

à défaut de quoi la forclusion reprend son effet. S'il a plaidé au mérite

\\\\
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sur la mise en demeure du demandeur, il peut, après le jugement mainte-

nant son exception dilatoire, et sous un délai de hui* jours, amender son

plaidoyer ou en j^roduire de nouveaux, sans être tenu d'aucun frais à cet

égard ; à défaut de ce faire il est présumé s'en tenir au plaidoyer produit.

Lorsque l'exception dilatoire maintenue a jiour motif la mise en cause de

garants, le défendeur principal ne peut être forclos de plaider qu'après l'ex-

piration de huit jours à compter de celui où le garant a pu être forclos lui-

même de plaider à l'action en garantie. Le garant peut, dans les délais

accordés au garanti, plaider à l'action portée contre ce dernier, soit qu'il y

ait eu déjà défense par le garanti ou non. Les moyens d'exceptions préli-

minaires peuvent, en certains cas, être proposés par requête sommaire,

suivant la pratique du tribunal.

EXCEPTIONS l'EREMl'TOIRES. Le défendeur peut faire valoir

par exception péremptoire :

1. La litispendance ;

2. Les moyens résuU'-ut de ce que le terme apposé à l'act'on n'est pas

échu, ni la condition anivée
;

3. Les moyens qui ont éteint l'action ou réduit le droit réclamé par le

demandeur.

Nulle forme particulière n'est requise pour les plaidoiries ; mais tout fait,

dont l'existence ou la vérité n'est pas expressément niée ou déclarée n'être

pas connue, est censé admis. Dans le cas de billet jiromissoire ou lettre

de cliango payable dans un lieu indiqué, la présentation en cet endroit à

l'échéance en est présumée à l'encontre du faiseur ou de l'accepteur, à

moins que l'exception fondée sur défaut de présentation ne soit accompa-

gnée d'une déposition sous serment constatant ([u'à l'éjioque de l'échéance

il y avait provision au lieu indiqué pour effectuer le j^aiement. La déné-

gation de tout document désigné plus haut sous les mots, Ecrits faits hors

de la provinci', doit être accompagnée d'un cautionnement pour les frais de

la commission nécessaire pour faire la preuve de tel document. Dans le

cas des paragraj^'hes 5 et 6 du même titre, la dénégation de l'original déposé

doit être accompagnée d'une déposition de la partie, énonçant qu'elle a des

doute' et qu'elle ne croit pas que l'original en question ait été signé par la

personne ou exécuté en la manière y mentionnée. Il est alors du devoir

de la partie qui veut faire usage de la copie produite d'en prouver l'original,

et à cette fin, sur l'ordre d'un juge, la partie qui a la garde de l'original est

tenue de le déposer au greffe du tribunal, dans la cause où l'authenticité en

est contestée, et le protonotaire est tenu de lui en remettre une copie par

lui certifiée, et ce aux frais de la partie contestante. L'original dont l'au-

thenticité est niée comme susdit, peut être annexé à la commission requise

pour en faire la preuve. Sur un billet payable dans un lieu indiqué, il faut,

dans la déclaration, alléguer la présentation en cet endroit à son échéance.

2, Fev. Crit. 2y].
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Lorsque des moyens incompatibles et contradictoires sont invoqués par

une partie dans un même plaidoyer la partie adverse peut exiger que l'autre

fasse option entre ces moyens ou plaide de nouveau, et, a défaut de telle

option, les moyens incompatibles entre eux sont réputés non-avenus et

rejetcs.

EXECUTION. Le jugement du tribunal ne peut être mis à exécution

qu'au moyen d'un bref émané au nom du Souverain et adressé au shérif du

district où il doit être exécuté. Ce 1,'ref est attesté et signé comme les

brefs introductifs de l'action, et scellé du sceau du tribunal, et il doit con-

tenir la date du jugement à exécuter et fixer le jour où il doit être .apporté

au tribunal. Le jugement ne peut être exécuté que contre la partie qui a

été condamnée. Si elle change d'état ou décède avant l'exécution, le

jugement ne peut être exécuté contre elle, ou contre ceux qui la représen-

tent, à moins qu'il n'intervienne un autre jugement qui déclare le premier

exécutoire contre elle, ou contre ses représentants ou ayants-cause. Mais

si la partie décède ou change d'état après que l'exécution a été commencée,

l'exécution suit son cours. Si le jugement a pour objet une chose pure-

ment personnelle à la partie demanderesse, il peut être exécuté en son nom,

même après son décès ; mais s'il s'élève quelque contestation sur l'exécution,

les représentants de la partie décédée doivent intervenir, sur la contestation.

Lorsque le jugement a pour objet l'accomplissement de quelque acte phy-

sique, l'offit:ier chargé de l'exécuter peut employer la force requise pour y
parvenir, en observant les formalités voulues,

EXECUTION SUR action rkkli.k. Lorsque la partie condamnée à

délaisser ou à restituer un immeuble refuse de le faire dans les délais

prescrits, la partie demanderesse peut obtenir un bref de possession pour

expulser le défendeur, et se faire mettre en possession. L'officier chargé de

l'exécution de ce bref de possession doit être accompagné de deux témoins

et rédiger procès-verbal de ses procédés.

EXECUTION SUR action personnelle. L'exécution d'un jugement

portant condamnation au paiement d'une somme de deniers ne peut avoir

lieu avant l'expiration de quinze jours à compter de sa date. Néanmoins

sur requête du créancier, accompagnée d'une déposition constatant

quelqu'une des circonstances où l'arrêt-simple peut émaner avant jugement,

le juge peut permettre que la saisie ait lieu avant l'expiration des quinze

jours, mais la vente ne peut avoir lieu plutôt qu'elle ne le devrait si le bref

d'exécution n'eût émané qu'après le délai ordinaire. Dans toute demande

accompagnée d'arrêt- simple en la possession du défendeur ou des tiers, dans

laquelle l'assignation n'a été faite au défendeur que par la voie des journaux,

le jugement rendu par défaut ne peut être exécuté avant l'expiration de

Tannée, à moins que le demandeur ne fournisse devant le juge et à sa satis-

faction, bonnes et suffisantes cautions de rembourser les deniers prélevés, au

cas où le jugement serait infirmé sur révision, ainsi que les dépens de telle



EXECUTION, ûc. 305

révision. Ce cautionnement cependant ne s'étend pas aux gages et salaires

dus pour travaux à la confection ou conduite des radeaux saisis-arrêtés pour

paiement de tels gages. Le créancier peut faire saisir-exécuter les biens soit

meuble-, soit immeubles du débiteur, qui sont en sa possession, ainsi que

les meubles corporels qui sont en la possession du créancier ou en celle des

tiers, si ceux-ci n'y objectent pas ; autrement le créancier ne peut, dans ce

dernier cas, procéder que par voie de saisie-arrêt.

Jugé : Une saisie peut être faite contre un défendeur des biens de

ce défentleur entre les mains d'un tiers sans saisie-arrêt, pourvu que ce tiers

ne s'y oppose pas ; il n'est pas nécessaire que ce tiers y consente expressé-

ment, il suffit qu'il ne s'y oppose pas. l8 L.C.J., 54.

Le créancier peut exercer en même temps les divers moyens d'exécution

que la loi accorde. Le créancier peut faire saisir en vertu du même bref,

les biens meubles et immeubles du débiteur, mais il ne peut faire procéder

à la vente des immeubles qu'après discussion des biens meubles ; sauf, néan-

moins, les dispositions spéciales relatives aux sociétés de construction, le cas

de gages, et le cas d'immeubles dont les propriétaires sont inconnus ; sauf

"ncore les jugements rendus pour le recouvrement des rentes constituées en

vertu de l'acte seigneurial de 1854, et les jugements en déclaration d'hy-

pothèque. Par l'acte 32 Vict., ch. 30, sect. 4, quant aux actions pour rentes

constituées seigneuriales, quelque soit le montant du jugement obtenu dans

toutes telles actions, ce jugement pourra, à défaut des meubles suffisants,

être exécuté après un an de délai, par la saisie et la vente de l'immeuble

gievé. La saisie-exécution a lieu sur un bref adressé au shérif du lieu oii

sont situés les biens mobiliers du débiteur, enjoignant au shérif de prélever

le montant de la dette, avec intérêt, s'il y a lieu, et les frais tant du juge-

ment que de la saisie-exécution, et ce bref est fait rappor,able à un jour

fixé ou plus tôt si faire se peut. S'il n'y a pas de meuble à saisir, le bref

peut être adressé inditTcremment au shérif du district où le jugement a été

rendu, ou au shérif du district où le débiteur a son domicile. Si le créan-

cier a reçu quelque partie de sa créance, il est tenu d'en faire mention au

dos du bref d'exécution. Lorsque les biens meubles à saisir sont à une-

distance de plus de neuf milles du*lieu où le bref émane, le poursuivant, ou

son procureur, peut, par un avis écrit, requérir le shérif d'employer pour

procéder sur la saisie, un huissier r' idant dans la localité où elle doit être

faite, et le shérif est tenu de s'y conformer, et en ce faisant il est exempt de

la responsabilité dans l'exécution du bref. Par la 33e Vict., chap. 17,

sec. I, il est statué que nonobstant les dispositions contraires, tout bref de

sommation, saisie-gagerie, saisie-revendication, saisie-arrêt avant ou après

jugement, saisie-exécution, capias, subpa-na ou ordre émané soit de la

Cour Supérieure ou de la Cour de Circuit, pourra également être adressé

:i
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au shérif ou à tout huissier du district où tel bref émane et par lui signifié

ou exécuté dans tel district ou tout autre district, ou bien au shérif ou à tout

huissier de tel autre district où tel bref doit être signifié ou exécuté.

EXECUTION. (Cour de Circuit.) Le bref d'exécution pour la paie-

ment d'une somme de deniers émane contre les meubles et effets du débi-

teur qui se trouvent, soit dans le district ou le jugement a été rendu, ou

dans an autre district. Dans le premier cas, il est adressé à un huissier qui

est autorisé à prélever le montant conformément aux règles prescrites pour

les saisies par le shérif, sans néanmoins pouvoir exiger ou retenir une com-

mission sur les deniers prélevés. Dans le second cas, le bref peut être de

même adressé à un huissier, ou au shérif de tel autre district. Voir 3^

Vict. ch. 17 Antè. .S'il appert par le rapport de tel bref que le débiteur

n'a pas, dans tel district, assez de meubles et effets pour satisfaire au juge-

ment, le créancier peut obtenir un autre bref aux fins d'exécuter les biens

mobiliers et effets du débiteur dans un autre district, et ce bref est

adressé au shérif ou à tout huissier de tel district, et exécuté en conséquence

et rapjiorté à la Cour de Circuit. Voirrt;//t' 33 Vict,, chap. 17. Si le débi-

teur est absent, ou s'il n'y a personne pour ouvrir les portes de maison,

armoires, coffres ou autres lieux fermés, ou s'il y a refus de li's ouvrir, l'offi-

cier saisissant doit en faire procès-verbal, et, sur la vue de ce procès-verbal,

le juge ou le greffier peut ordonner l'ouverture par les voies nécessaires, en

présence de deux témoins, avec toute la force requise, sans préjudice à la

contrainte par corps, s'il y a refus, violence ou autre obstacle pliysique.

Toute opposition à une exécution contre les effets mobiliers, quelque soit le

montant ou la valeur de la chose réclamée, est du ressort de la Cour de

Circuit qui a décerné le bref d'exécution. L'ordre de sursis, sur une oppo"

sition à la saisie ou vente, peut être accordé par le juge dans ou hors des

limites du circuit, ou par le greffier ; et à cet effet le juge ou le greffier peut

faire prêter tout serment requis ; et l'huissier, sur signification par la déli-

vrance à lui faite d'une copie de l'opposition et de l'ordre de sursis, est tenu

de faire sans délai rapport de ses procédés et du bref au tribunal qui a

décerné l'exécution. A défaut de biens meubles et effet., le jugement

peut être exécuté sur les immeubles du débiteur qui sont dans le.s limites du

district ou le jugement a été rendu, ou ^ans tout autre district. Le bref à

cet effet est adressé au shérif de tel district, et est rapportable à la Cour

Supérieure du district ou le jugement a été rendu. S'il s'agit d'un immeu-

ble déclaré hypothéqué par le jugement et délaissé en justice, (ou d'arré-

rages de rentes constituées en vertu de l'acte seigneurial de 1854, quelque

soit le montant du jugement obtenu dans toutes telles actions, ce jugement

pourra, à défaut de meubles suffisants, être exécuté après un an de délai par

la saisie et la vente de l'immeuble grevé,) et dans les autres cas le bref peut

être décerné de suite contre tel immeuble et adressé au shérif du d. strict où

il est situé. Toute procédure incidente à la saisie ou vente des immeubles



FETES LEGALES. 307

saisis en vertu des dispositions ci-dessus, est poursuivie devant la Cour

Supérieure où le bref est rapportable, de même que si le jugement y eût

été originairement rendu. Au surplus les formalités de la saisie et de la

vente des meubles, sont les mêmes que dans l'exécution des jugements de

la Cour Supérieure, et les dispositions relatives à la saisie-arrêt après juge-

ments en Cour Supérieure, sont également applicables aux saisis-arrêts

émanées de la Cour de Circuit. vSur le rapport à la Cour Supérieure d'un

bref d'exécution contre les immeubles, décerné par la Cour de Circuit, le

premier tribunal peut ordonner au greffier du second de transmettre le dos-

sier originaire de la cause à toutes fms que de droit. L'exécution des juge-

ments pour une somme n'excédant pas quarante piastres ne peut être pour-

suivie que contre les biens meubles du débiteur, excepté dans les actions

hypothécaires et de plus pour rentes créées en vertu de l'acte seigneurial

de 1854, dans lesquelles la cour peut décerner exécution contre l'immeuble

affecté, en observant, quant aux rentes susdites un an de délai. Voir 32

Vict., chap. 30 sec. 4. Les dispositions relatives aux oppositions et aux

sursis dans les causes appelables, ainsi que celles relatives aux saisies-arrêts

après jugement, sont aussi observées quant aux causes non-appelables.

Voir, Saisie des Meubles , Saisie-Arrêt.

EXECUTEURS. Voir Assignation, Scellés, Lnventaire.

EXEMPTION. Voir Capias, l'rocèspar Jnry.
EXPERTS. Voir Arbitre et experts.

EXPULSION. Voir Locateurs et Locataires.

FABRIQUES. Voir Assignation.

FACTUM. Voir Appel, ProcèsparJury.
FAITS ET ARTIC LES. Voir Interrogatoires.

FEMME MARIEE. La femme a hypothèque légale pour

toutes réclamations et demandes qu'elle peut avoir contre son

mari à raison de ce qu'elle a pu recevoir ou acquérir pendant le

mariage par succession, héritage ou donation. Voir Assigna-

tion, Séparation.

FETES LEGALES. Les dimanches ; les fêtes de la Cir-

concision, de l'Ephiphanie et de l'Annonciation, le Mercredi

des Cendres, le Vendredi-Saint, le lundi de Pâques, la fête de

l'Ascension, la Fête-Dieu, les fêtes de St. Pierre et St. Paul, de

la Toussaint, de la Conception et de Noël. L'anniversaire de

la naissance du Souverain. Tout jour fixé par proclamation

royale ou par proclamation du gouverneur-général comme jour

de pénitence ou d'action de grâces.

i

M.

?^ -t



'il



FILIATION. 309

héritiers doivent être proposes au moyen d'une action en justice,

dirigée contre le tuteur ou un tuteur ad hoc donné à l'enfant s'il

est mineur ; à laquelle action la mère vivante doit être appelée.

Si le désaveu n'a pas lieu, tel que prescrit au ]irésent litre,

l'enfant qui aurait ])u être désavoué est tenu ])our légitime.

L'enfant né après le trois centième jour de la dissolution du

mariage est tenu pour n'en être pas issu et est illégitime.

I. Preuve de la filiation légitime. La filiation des

enfants légitimes se prouve par les actes de naissances inscrits

sur le registre de l'état civil. A défaut de ce titre, la posses-

sion constante de l'état d'enfant légitime suffit. Cette i)ossession

s'établit par une réunion suffisante de faits qui indiquent le

rapport de filiation et de parenté entre un individu et la famille

à laquelle il prétend ai)partenir. Nul ne peut réclamer un état

contraire à celui que lui donne son titre de naissance et la pos-

session conforme à ce titre. A défaut de titre et de possession

constante, ou si l'enfant a été inscrit soit sous de faux noms,

soit comme né de père et mère inconnus, la preuve de filiation

peut se faire par témoins. Cependant cette preuve ne peut

être admise que lorsqu'il y a commencement de preuve par écrit,

ou lorsque les présomptions ou indices résultant de faits dès

lors constants sont assez graves pour en déterminer l'admission.

Le commencement de preuve par écrit résulte des titres de

famille, des registres et papiers domestiques du père ou de la

mère, des actes publics et même privés émanés d'une partie

engagée dans la contestation, ou qui y aurait intérêt si elle était

vivante. La preuve contraire peut se faire par tous les moyens

propres à établir que le réclamant n'est pas l'enfant de la mère

qu'il prétend avoir, ou même, la maternité prouvée, qu'il n'est

pas l'enfant du mari de la mère. L'action en réclamation d'état

est imprescriptible à l'égard de l'enfant. Cette action ne peut

être intentée par les héritiers de l'enfant qui n'a pas réclamé,

qu'autant qu'il est décédé mineur, ou dans les cinq ans après sa

majorité, ils peuvent cependant continuer l'action commencée.

IL Enfants naturels. Les enfants nés hors mariage, autres

que ceux nés d'un commerce incestueux ou adultérin, sont ligi-

timés par le mariage subséquent de leur père et mère. La

m
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légitimation a lieu même en faveur des enfants décédés qui ont

laissé des descendants légitimes, et, dans ce cas, elle profite à ces

derniers. Les enfants légitimés jjar le mariage subséquent ont

les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce mariage. La recon-

naissance volontaire ou forcée i)ar le i)ère ou la mère de leur

enfant naturel, donne à ce dernier le droit de réclamer des

aliments contre chacun d'eux, suivant les circonstances. La

recherche judiciaire de la paternité et de la maternité est per-

mise à l'enfant naturel, et la preuve s'en fait tant ])ar écrits que

par témoins, sous les circonstances et restrictions portées relati-

vement à la preuve de la filiation des enfants légitimes.

FOLI.E ENCHERE. Sur le rapport du shérif que l'adjudicataire n'a

pas payé la totalité ou la balance de son prix d'adjudication, ou r.'a pas

donné caution, s'il y a lieu, le saisissant peut demander que l'immeuble dont

le prix est ainsi dû soit revendu à la follL-enchère de l'adjudicataire en

défaut, et ce par simple requête signiPée à ce dernier en observant les

délais requis pour les assignations ordinaires ; et si l'adjudicataire ne réside

pas, ou n'a pas de domicile dans le district ou l'adjudication a eu lieu,

la signification peut être faite au greffe du tribunal d'où la saisie a émané.

A défaut par le saisissant de procéder contre l'adjudicataire avec la déli-

gence convenable, il est loisible à tout autre créancier dont la créance est

apjiarenle au dossier, ou au défendeur de poursuivre la folle-enchère ; mais

l'adjudicataire ne peut être tenu aux frais de plus d'une demande contre lui

et celle du demandeur, ou, à son défaut, la première signifiée, a la préfé-

rence sur les autres, pourvu qu'elle soit suivie des diligences convenables.

La procédure sur la demande pour revente à la folle-enchère est sommaire,

et la contestation par écrit n'y est admise que sur permission obtenue du

tribunal. Dans tons les cas, le fol-enchérisseur est tenu de tous les dom-

mages et des intérêts résultant aux créanciers judiciaires et au défendeur,

de son défaut ou retard dans le paiement de son prix d'adjudication ; et, de

plus, il est tenu au paiement de la différence entre le montant de son enchère

et celui de la vente effective, si celui-ci est inférieur, sans cependant avoir

aucun droit à l'excédant, s'il y en a, lequel tourne au profit du saisi et de

ses créanciers. L'adjudicaire peut éviter la vente à la folle enchère en con-

signant entre les mains du shérif avant telle vente, le prix de son adjudica-

tion, avec les intérêts accrus depuis telle adjudication et tous les frais

encourus par suite de son défaut. Si le prix d'adjudication sur la folle-

enchère ne suffit pas pour couvrir le montant de la première adjudication,

les intérêts et les frais encourus sur la folle-enchère, le fol-enchérisseur peut

être contraint à payer la différence, même par corps, sur demande à cette

effet par toute partie en la cause, en la même forme et manière et sous les
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mC-mes conditions que pour obtenir la vente à la folle-enchère, La vente

à la folle enchère ne peut avoir lieu que sur un bref de ^etiditioni exponas,

enjoignant au shérif de procéder à la vente aux conditions fixées par le

trilninnl. Ce bref est soumis aux formalités prescrites, après une annonce

en français et en anglais, à la porte de l'église, le troisième dimanche avant

la vente, et deux annonces dans la Gazette Offieielle de Québec, chacune

de ces annonces contenant les énonciations retjuises par la loi. Il contient,

en outre, telles autres conditions que le tribunal a prescrites relativement à

la vente de l'immeuble ou de la rente et de plus un résumé du jugement

ordonnant la folle-enchère.

FORCI-USION. Voir Contestation, Exceptions.

FORMA PAU PERI s. Si la partie justifie sous serment qu'elle ne

possède pas les moyens nécessaires pour subvenir aux déboursés, le tribunal

ou un juge, s'il est satisfait, à la suite de déposition sous serment, que la

partie a un bon droit d'action ou une bonne défense, peut lui permettre de

plaider in forma patipois, et ordonner que les officiers de justice lui prêtent

leur ministère, sans exiger aucune rémunération ; mais telle partie, si elle

succombe, n'est cependant exempte de la condamnation aux dépens en

faveur de l'autre. Mais la cour ou le juge ne peut permettre à aucune

partie d'intenter aucune poursuite in forma pauperis, en recouvrement d'une

pénalité. Cette permission peut néanmoms être révoquée par le tribunal

ou par le juge, s'il est établi que la partie était alors, ou est devenue depuis

eu état de si'bvenir aux délxnirsés. Si la pari, qui a poursuivi /;/ forma

paiipcris obtient jugement en sa fa%eur, l'autre partie peut être condamnée

à payer aussi les dé]iens, y compris ceux des officiers de justice qui ont alors

droit à un exécutoire pour s'en faire payer, par voie de distraction, de la

partie ce..damnée. Il ne peut cependant émaner qu'un seul exécutoire

pour tous les dépens taxés et restant dus ; cet exécutoire émane à la pour-

suite du protonotaire ou de toute partie intéressée, et les dénierai sont

rapportés au greffe pour y être payés à qui de droit et sans frais.

FORCE. Si le débiteur est absent, ou s'il n'y a personne pour ouvrir

les portes de maison, armoires, coffres ou autres lieux fermées, ou s'il y a

refus de les ouvrir, l'officier saisissant doit en faire procès-verbal, et sur la

vue de ce procès-verbal le juge, ou en son absence, le protonotaire, ou si

c'est une exécution émanée de la Cour de Circuit, le greffier peut ordonner

l'ouverture par les voies nécessaires, en présence de deux témoins, avec

toute la force requise, sans préjudice à la contrainte par corps, s'il y a refus,

violence ou autre obstacle physique.

FRAIS. La partie qui succombe doit supporter les dépens, à moins que

pour des causes spéciales e tribunal ne juge convenable de les mitiger ou

compenser, ou d'en ordonner autrement. Néanmoins dans les actions en

recouvrement de dommages pour torts personnels, si les dommages adjugés

i
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n'excèdent pas quarante chelins sterling, il ne peut être accorde de dépens

au-delà du montant de tels dommages Les dépens sont taxés par le pro-

tonotaire du tribunal sur pro<luction d'un mémoire, confoiinément aux tarifs

établis, et si le montant adjugé par le jugement est tel qu'il aurait pu être

recouvré devant une cour inférieure, il n'est alloué au demandeur c|ue les

frais qui auraient été accordés dans telle cour inférieure à moins que le

tribunal n'en ordonne autrement ; cette taxe peut être soumise à la révision

du juge dans les six mois en en donnant à la partie adverse tel avis que le

juge peut trouver suffisant. La demande en révision ne peut cependant

suspendre l'exécution du jugement, non plus que le délai accordé pour cette

révision, sauf le recours du débiteur dans le cas où le prélèvement ou le

paiement aurait eu lieu avant cette révision. Dans tous les cas où un

témoin est assigné hors de la juridiction, les frais n'en peuvent être taxés, à

l'encontre de la partie adverse, à plus qu'il n'en aurait coûté pour l'exami-

ner sur une commission, à moins que le tribunal ou le juge n'en ordonne

autrement. Dans les cas d'assignation d'un défendeur ou d'un témoin rési-

dant dans la Province d'Ontario, il ne peut être en aucun cas accordé plus

de frais de signification que si l'assignation eût été signifiée par un huissier

résidant dans le comté. Les procureurs ad litcs peuvent demander et

obtenir distraction de leurs honoraires ainsi que des déboursés qu'ils ont

réellement faits. Si cette demande n'est pas faite le jour où le jugement a

été rendu, elle ne peut être accordée sans que la partie adverse ait été mise

en demeure d'y répondre. I^e verdict du jury ne peut en aucune manière

prononcer sur les dépens du procès. Lorsqu'un bref ou une pièce de procé-

dure quelconque doit être signifié hors du district, la signification, en

l'absence de disposition contraire, peut en être faite soit par le shérif ou un

huissier du district où siège le tribunal, ou par le shérif ou un huissier du

district où la signification doit être faite ; mais dans le premier cas il ne

peut être accordé plus de frais de signification que dans le dernier, et cette

disposition s'applique également aux exécutions contre les meubles et aux

saisies-arrêts avant ou après jugement. En appel les dépens sont taxés par

le greffier des appels, sauf révision dans les six mois par un juge pendant

ou hors du terme, après avis suffisant donné à la partie adverse, sans cepen-

dant que cette révision puisse arrêter ou suspendre l'exécution, et la décision

du juge à cet égard a l'effet d'un jugement rendu par le tribunal. Dans les

poursuites en bornage et en matière de certiorari, le tribunal adjuge sur les

dépens suivant sa discrétion. Voir Exceptions,

FRAUDE. Voir Annulation.

FRET. Voir Affrètement, Affréteur.
•

FRETEUR. Voir Affrètement, Affréteur.

GAGE. Le nantissement d'une chose mobilière prend le

nom de gage. Le gage confère au créancier le droit de se faire
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payer sur la chose qui en est l'objet par privilège et préférence

aux autres créanciers. Le i)riviiége ne subsiste ([u'autant (|ue

le gage reste en la possession du créancier ou d'un tiers convenu

entre les i)arties. Le créancier ne peut, à défaut de paiement

de la dette, disposer du gage. Il peut le faire saisir et vendre

suivant le cours ordinaire de la loi en vertu du jugement d'un

tribunal comi)étent, et être payé par préférence sur les deniers

prélevés. Néanmoins cette disposition ne s'étend i)as aux ban-

ques relativement aux bois qui leur sont mis en gage conformé-

ment . IX dispositions de l'acte de la 29e Vict., chap. 19. Le

créancier peut aussi stipuler qu'à défaut de paiement il aura droit

de garder le gage. Le débiteur est projjriétaire de la chose

jus()u'à ce qu'elle soit vendue ou qu'il en soit disposé autrement.

Elle reste entre les mains du créancier seulement comme un

dépôt jjour assurer sa créance. Le créancier répond de la i)erte

ou détérioration des gages selon les règles établies au mot Obli-

gations. De son côté le débiteur est tenu de rembourser au

créancier les dépenses nécessaires que celui-ci a faites j)our la

conservation du gage. S'il est donné en gage une créance i)or-

tant intérêt, le créancier impute ces intérêts sur ceux qui peuvent

lui être dus. Si la dette, pour sûreté de laquelle la créance est

donnée, ne por^^e pas intérêt, rimi)utation des intérêts du gage

se fait sur le cai)ital de la dette. Le débiteur ne peut, à moins

que le détenteur du gage n'en abuse, en réclamer la restitution

qu'après avoir entièrement payé la dette en capital, intérêt et

frais. S'il est contracté une autre dette après la mise en gage,

et qu'elle devienne exigible avant celle pour laquelle le gage

à été donné, le créancier ne peut être tenu de rendre le gage

avant d'être payé de l'une et de l'autre dette. Le gage est indi-

visible nonobstant la divisibilité de la dette. L'héritier du débi-

teur qui paie sa part de la dette ne peut demander sa part du

gage tant qu'il reste dû quelque partie de la dette. L'héritier

du créancier qui reçoit sa portion de la dette ne peut non plus

remettte le gage au préjudice de ceux de ses cohéritiers qui

n'ont pas été payés. Les droits du créancier sur les choses qui

lui sont données en gage sont subordonnés à ceux qu'y ont des

tiers, suivant les dispositions contenues au titre Privilèges et

1]
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Hypothèques. Les régies contenues dans ce titre sont, en

matières commerciales, subordonnées aux lois et aux usages du

commerce. Les régies spéciales concernant le métier de jjréteur

sur gage sont contenues dans un statut intitulé : Acte concernant

les prêteurs sur )!;a}^es et lesprêts sur ga}:;es. Le chapitre 54 des

Statuts Refondus du Canada contient des dispositions spéciales

pour le transjjort j)ar endossement des connaissements, s])écifi-

cations de bois, reçus ou certificats donnés i)ar les gardiens

d'entrepôts ou de ({uais, meuniers, maîtres de vaisseaux ou entre-

preneurs de tra is])ort, fait en faveur des bancjues incorporées,

ou des particuliers comme gage, et pour la vente des effets et

marchandises représentées par tels documents.

GAGES. Tout mineur âgé de quatorze ans accomplis peut ester en

jugement devant la Cour des Commissaires, pour le recouvrement de ses

gages et salaires, de même que s'il était majeur. Le cautionnement voulu pour

faire exécuter un jugement avant l'expiration d'une année, lorsqu'un défen-

deur n'a été assigné (jue par la voie des journaux, ne s'étend jjas aux juge-

ments rendus pour gages et salaires dus jiour travaux à la confection ou

conduite de radeaux, saisis-arrêtés pour paiement de tels gages. Les juges

de jiaix ont juridiction dans les matières relatives au recouvrement des

salaires et gages des matelots.

GARANTIE. La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur,

est ou légale ou conventionnelle. Elle a deux objets :

1. L'éviction de la chose en tout ou en partie
;

2. Les défauts cachés de la chose.

La garantie légale est suppléée de droit sans stipulation dans

le contrat de vente. Les parties peuvent néanmoins, par con-

ventions particulières, ajouter aux obligations de la garantie

légale, en diminuer les effets, ou l'exclure entièrement.

§ I. Garantie contre l'éviction. Le vendeur est obligé

de droit à garantir l'acheteur contre l'éviction de la totalité ou

de partie de la chose vendue, à raison de quelque acte du ven-

deur, ou de quelque droit existant au temps de la vente, et aussi

à raison des charges non déclarées, ni apparentes au temps de

la vente. Quoiqu'il soit stipulé que le vendeur n'est soumis à

aucune garantie, il demeure cependant obligé à la garantie de

ses faits personnels. Toute convention au contraire est nulle.

Dans le même cas de stipulation de non garantie, le vendeur,



GARANTIE. 315

au cas de l'éviction, est tenu à la restitution du prix de la chose

vendue, à moins que l'acheteur n'ait connu, lors de la vente, le

danger de l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses risques et périls.

Soit (jue la garantie soit légale ou conventionnelle, l'acheteur,

au cas d'éviction, a droit de réclamer du vendeur :

1. La restitution du prix
;

2. Celle des fruits lorsqu'il est obligé de les rendre à la per-

sonne qui l'évincé
;

3. Les frais faits tant sur la demunde en garantie, contre le

vendeur que sur la demande originaire
;

4. Les dommages, les intérêts et les frais du contrat, sauf

néanmoins si, dans le cas de garantie, l'acheteur avait connais-

sance, lors du contrat, des causes d'éviction, et qu'il n'y ait eu

aucune stipulation à cet égard, il ne peut alors réclamer que le

prix de la chose vendue.

Le vendeur est obligé de restituer la totalité du prix de la

chose vendue, lors môme qu'à l'époque de l'éviction la chose se

trouve diminuée de valeur ou détériorée, soit ])ar la négligence de

l'acheteur ou par cas fortuit, à moins que l'acheteur n'ait tiré

])rofit des dégradations par lui faites, auquel cas le vendeur a

droit de déduire sur le prix une somme égale à ce profit. Si la

chose vendue se trouve augmentée de valeur lors de l'éviction,

indépendamment môme du fait de l'acheteur, le vendeur est

obligé de lui payer ce qu'elle vaut au-dessus du prix de la vente.

Le vendeur est tenu de rembourser ou de faire rembourser à

l'acheteur toutes les réparations et améliorations utiles qu'il a

faites sur la chose vendue, suivant leur valeur. Si le vendeur

a vendu de mauvaise foi la propriété d'autrui, il est obligé de

rembourser à l'acheteur toutes les dépenses que ce dernier y a

faites. Si dans le cas d'éviction de partie de la chose, ou des

choses vendues en bloc, la vente n'est pas rescindée, l'acheteur

a droit de réclamer du vendeur la valeur de la partie dont il est

évincé proportionnellement au prix total, et aussi les dommages-

intérêts à être évalués suivant l'accroissement de la valeur de la

chose à l'époque de l'éviction. Si l'héritage vendu se trouve

grevé, sans qu'il en ait été fait déclaration, de servitudes non

apparentes, et qu'elles soient de telle importance qu'il y ait lieu
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de présumer que l'acheteur n'aurait i)as acheté s'il en avait été

instruit, il peut demander l'annulation de la vente ou une

indemnité à son choix, et dans l'un et l'autre cas, il peut inten-

ter son action aussitôt (ju'il est informé de l'existence de la

servitude. La garantie jjour cause d'éviction cesse lorsque

l'acheteur n'appelle pas en garantie son vendeur dans les délais

fixés par la loi, si cekii-ci prouve qu'il existait des moyens suffi-

sants pour faire rejeter la demande en éviction. L'acheteur

peut se i)révaloir de l'obligation de garantie lorsque sans l'in-

terveniion d'un jugement, il délaisse la chose vendue ou admet

les charges sur cette chose, s'il établit (jue ce délaissement ou

cette admission est faite à raison d'un droit qui existait au temps

de la vente.

§ 2. Garantib; des défauts caches. Le vendeur est tenu

de garantir l'acheteur à raison des déf^iuts cachés de In chose

vendue et de ses accessoires, nui la rendent impropre à l'usage

auquel on la destine, ou qui diminuent tellement son utilité que

l'acquéreur ne l'aurait pas achetée, ou n'en aurait pas donné si

haut prix, s'il les avait connus. Le vendeur n'est i)as tenu des

vices apparents et dont l'acheteur a \)\\ lui-même connaître l'exis-

tence. Le vendeur est tenu des vices cachés quand même il ne

les aurait pas connus, à moins qu'il n'ait stijnilé (ju'il ne serait

obligé à aucune garantie. Lors(}ue plusieurs choses principales

sont vendues ensemble comme un tout, de manière que l'accjué-

reur n'en aurait pas acheté une sans les autres, les défauts cachés

de l'une lui donnent droit de demander l'annulation de la vente

pour le tout. L'acheteur a droit de rendre la chose et de

se faire restituer le prix, ou de garder la chose et de se

faire rendre une partie du prix suivant évaluation. Si le

vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la resti-

tution du prix, de tous les dommages-intérêts soufferts par l'ache-

teur. Il est tenu de la même manière dans tous les cas où il est

présumé connaître les vices de la chose. Si le vendeur ignorait

les vices de la cho le, ou n'est pas légalement présumé les avoir

connus, il n'est tenu envers l'acheteur qu'au remboursement du

prix et des frais occasionnés par la vente. Si la chose périt i)ar

suite de vices cachés, qui existaient lors de la vente, la perte
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toml)e sur le vendeur qui est tenu envers l'acheteur ;i la restitu-

tion du prix et aux autres tlédonimagements, tel c]ue réglé dans

les deux dispositions qui précèdent. Si elle périt j)ar la faute

de l'acheteur, ou par cas fortuit, l'acheteur doit en déduire la

valeur, dans l'état où elle se trouvait lors de la i)erte, sur sa

réclamation contre le vendeur. L'action redhibitoire résultant

de l'obligation de garantie à raison des vices cachés, doit être

intentée avec diligence raisonnable, suivant la nature du vice et

suivant l'usage du lieu où la vente s'est faite. L'obligation de

garantie à raison des vices cachés n'a pas lieu dans les ventes

sur exécution forcée,

IIABKAS CORPUS kn mai ii-rks civii.ks. Tcnit individu empiisonné

ou privé de sa liberté ixnir toute autre chose que pour matière criiniiielle

ou supposée criminelle, jHUt, soit par lui même ou par un autre \mu\' lui,

s'adresser à l'un des juj^es de la Cour du Ikanc de la Iteine ou de I.t Cour

Su])érieure aux fins d'obtenir un bref adressé à la jiersonne sous la j;nrde

(le laquelle il se trouve emprisonné ou détenu, lui enjoignant de le conduire

sans délai devant le ju^e (jui a décerné le bref, ou devant tout autre juge

du même tribunal, et de faire voir la cause de détention, afin de faire cons-

tater si elle est justifiable. Cette demande doit être acconipaj^née d'une

déposition sous serment et établissant qu'il y a une cause probable et rai-

sonnable au soutien de la jilainte. Ce bref est au nom ilu Souverain, scellé

du sceau du tribunal auquel appartient le juge qui l'a accordé, et est certifié

de même que tout autre bref. 11 est rapportable sans délai, à moins que

le terme ne soit si ra])proché que le bref ne puisse être mis à efïet aupara-

vant, et, dans ce cas, le jujic peut ordonner (ju'il soit rajtporté pendant le

terme ; et si le terme est si prêt de la fin que le bref ne puisse être exécuté

convenablement pendant le terme, le bref peut être fait rapportable pendant

la vacance suivante. Le bref est signifié personnellement, ou à r< ndroit

où la personne est incarcérée ou détenue, en j)arlant à un doniesti(iue ou

agent de la personne à (jui il est adressé, et laissant le bi\'f même, et

mettant le certificat de signification sur une copie certifiée. A défaut de se

conformer au bref d'//(//v(/.f cor/ns, celui qui est chargé de la garde ou déten-

tion de la personne est regardé comme coupable de mépris envers le trdninal

sous le sceau duquel le bref a été émis, et le juge peut donner une ordonnance

sous le sceau du tribunal, pour contrainte jiar corps, rapportable devant lui

ou devant le tribunal. Sur rapport du hivf d'/id/wds torf/ts, ou sur rapport

de l'ordonnance mentionnée ci-dessus, le juge procède aussitôt ([u'il peut

le faire convenablement, à examiner la vérité des faits allégués par dépo-

sition sous serment ou aflirmation, et adjuge en consé(|uence. Si le

juge devant qui le bref est rapporté en vacance a des doutes sur la réalité

m
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des faits allégués dans le rapport, il peut admettre à caution la personne

emprisonnée ou détenue, en prenant sa reconnaissance avec une ou plu-

sieurs cautions, ou avec un cautionnement à un montant raisonnable, au cas

de minorité ou de femme sous puissance de mari, de comparaître devant

le tribunal au jour fixé dans le terme suivant et de jour en jour, ])our

obéir aux ordres du tribunal. Le bref ô!habeas corpus est alors trans-

mis au tribunal avec le cautionnement et toutes les pièces relatives à la

plainte, et le tribunal procède à ordonner ce que de droit . Le tribunal

peut ordonner une ou plusieurs plaidoiries écrites pour juger des faits

allégués dans le rapport, et il est procédé à l'instruction soit par affidavit

ou par examen sous serment des témoins devant le tribunal ou le juge,

suivant qu'il le considère le plus convenable. La Cour du Banc de la Reine

et la Cour Supérieure suivent en terme la même procédure pour la

contestation de la vérité du rapport. Le tribunal ou le juge peut adjuger

sur les frais encourus sur l'émission, la contestation et l'exécution du

bref à'habeas corpus. Lorsqu'un bref à'habeas corpus a été une fois

refusé par un juge, il n'est pas loisible de renouveler la demande devant lui

ou devant un autre juge, à moins que de nouveau faits ne soient allégués
;

mais la demande peut être faite de nouveau à la Cour du Banc ^v, la Reine

à sa prochaine séance en appel, à l'endroit ou les appels du district sont

portés. Les dispositions ci-dessus ne peuvent être invoquées à l'effet

d'élargir une personne emprisonnée pour dette, ou sur action, bref ou ordre

en matière civile. Si la personne à assigner comme témoin est incarcérée,

la partie qui en a besoin peut obtenir, sur requête à cet effet, un ordre

à!/lûâeas corpus ad h's/i/icaKauw enjoignant a.11 geôlier de l'amener devant

le tribunal pour y rendre son témoignage. La requête pour habeas corpus

peut être dans la forme suivante, si la demande est faite par l'intéressé. La

variante est peu sensible, si la demande est faite par une autre personne.

Il n'y a qu'à substituer au mot : Requérant, le nom de la persojme détenue

ou emprisonnée.

ît-- *;

Aux Honorables Juges de la Cour du Banc de la Reine ou de

la Cour Supérieure pour la Province de Québec^ siégcafit

dans et pour le district de

La requête de A B, actuellement détenu en la maison de (description et

occupation^.

Expose respectueusement

.

Que votre requérant contre son gré, volonté et consentement, sans qu'il

y ait contre lui aucune poursuite civile ou criminelle motivant cette déten-

tion est détenu en la dite maison, appartenant et sous la garde de C D, et

que par cette détention votre requérant est privé de sa liberté.
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Que sans le bénéfice d'un bref d^habeas corpus ad subjiciendum pour

ordonner au dit C D, de produire devant Vos Honneurs le corps de votre

requérant et faire voir à la satisfaction de Vos Honneurs une cause justifial)le

de détention, votre requérant sera privé de la liberté dont a droit de jouir

tout sujet de Sa Majesté.

A ces causes votre requérant conclut à ce que, vu la déposition produite

avec les présentes, il émane un bref (ïhaheas corpus ad subjiciendum sous

l'autorité de la Cour du Banu de la Reine ou de la Cour Supérieure,

adressé à C D, sous la garde duquel votre requérant est ainsi détenu, lui

enjoignant de conduire votre re([uéront devant Vos Honneurs et de faire

voir la cause de cette détention et de la justifier à la satisfaction de Vos

Honneurs, pour sur le tout être ordonné ce que de droit et justice, et qu'à

défaut par le dit C D, de justifier telle détention, votre requérant soit mis

en liberté.

La déposition sous serment qui doit accompagner la requête, peut-être

comme suit :

A B, le requérant ci-dessus (ou tout autre personne) étant assermenté

dépose et dit : que tous les faits relatés en la requête ci-dessus et des autres

parts sont vrais, et qu'il n'y a aucune cause probable ni raisonnable de

détenir le requérant, et a signé.

HABITATION ET USAGE. L'usage est le droit de se

servir de la chose d'autrui et d'en percevoir les fruits, mais

seulement jusqu'à concurrence des besoins de l'usager et de sa

famille. Lorsque le droit d'usage est applicable à une maison,

il prend le nom d'habitation. Les droits d'usage et habitation

ne s'établissent que par la volonté de l'homme, par acte entre

vifs, ou de dernière volonté. Il se perd de la même manière

que l'usufruit. On ne peut exercer ces droits sans donner pré-

alablement caution et sans faire des états et inventaires, comme
dans le cas de l'usufruit. L'usager et celui qui a un droit d'ha-

bitation, doivent jouir en bon père de famille. Les droits d'usage

et d'habitation se règlent par le titre qui les a établis, et reçoi-

vent, d'après ses dispositions, plus ou moins d'étendue. Si le

titre ne s'explique pas sur l'étendue de ses droits, ils sont réglés

comme suit : Celui qui a l'usage d'un fonds ne peut exiger des

fruits qu'il produit, que la quantité qui lui en faut pour ses

besoins et ceux de sa famille. Il peut en exiger pour les besoins

même des enfants qui lui sont survenus depuis la concession de

l'usufruit. L'usager ne peut céder ni louer son droit à un autre.

(i
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Celui qui a un droit d'habitation dans une maison peut y
demeurer avec sa famille, quand même il n'aurait pas été marié

à l'époque où ce droit lui a été donné. Le droit d'habitation

se restreint à ce qui est nécessaire pour l'habitation de celui à

qui ce droit est accordé, et de sa famille. Le droit d'habitation

ne peut être cédé ni loué. Si l'usager absorbe tous les fruits du

fonds, ou s'il occupe la totalité de la maison, il est assujetti aux

frais de culture, aux réparations d'entretien et au paiement des

contributions comme l'usufruitier. S'il ne prend qu'une partie

des fruits, ou s'il n'occupe qu'une partie de la maison, il contri-

bue au prorata de ce dont il jouit.

HERITIER BENEFICIAIRE. Pour être admis au béné-

fice d'inventaire, l'héritier est tenu d'en faire la demande par

requête présentée au tribunal, ou à un des juges du tribunal

supérieur de première instance du district où la succession s'est

ouverte ; sur cette demande il est procédé et statué en la

manière et avec les formalités réglées au mot Inventaire. La

sentence accordant la demande doit être enregistrée dans le

bureau d'enregistrement du lieu où s'ouvre la succession. Cette

demande doit être précédée ou suivie d'un inventaire fidèle et

exact des biens de la succession, fait par devant notaires, dans

les formes et sous les délais réglés par les lois sur la procédure.

L'héritier bénéficiaire est aussi tenu, si la majorité des créan-

ciers ou des autres personnes intéressées l'exi'"'^^ de donner

caution bonne et solvable, au montant de la valeur du mobilier

porté en l'inventaire, et des deniers provenant de la vente des

immeubles qu'il peut ou pourra avoir entre les mains. A défaut

de fournir cette caution, le tribunal peut, suivant les circons-

tances, ordonner que l'héritier sera déchu du bénéfice d'inven-

taire, ou que les meubles seront vendus et le produit ainsi que

les autres deniers de la succession qu'il peut avoir entre les

mains, déposés en cour pour être employés à en acquitter les

charges. L'héritier a trois mois pour faire inventaire, à compter

de l'ouverture de la succession. Il a de plus pour délibérer sur

son acceptation ou sur sa renonciation, un délai de quarante

jours qui commence à courir du jour de l'expiration des trois

mois donnés pour l'inventaire, ou du jour de la clôture de l'in-
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ventaire, s'il a été terminé avant les trois mois. Si cependant

il existe dans la succession des objets susceptibles de dépérir ou

dispendieux à conserver, l'héritier peut faire vendre ces effets,

sans qu'on puisse en induire une acceptation de sa part ; mais

cette vente doit être faite publiquement, et après les affiches et

publications requises par les lois sur la procédure. Pendant la

durée des délais pour faire inventaire et délibérer, l'héritier ne

peut être contraint à prendre qualité, et il ne peut être obtenu

contre lui de condamnation ; s'il renonce, pendant les délais ou

aussitôt qu'ils sont expirés, les frais par lui faits légitimement

jusqu'à cette époque sont à la charge de la succession. Après

l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, en cas de poursuite

dirigée contre lui, peut demander un nouveau délai que le tri-

bunal saisi de la contestation accorde ou refuse suivant les

circonstances. Les frais de poursuite, dans les cas ci-dessus,

sont à la charge de la succession, si l'héritier justifie ou qu'il

n'avait pas eu connaissance du décès, ou que les délais ont été

insuffisants, soit à raison de la situation des biens, soit à raison

des contestations survenues ; s'il n'en justifie pas, les frais

restent à sa charge personnelle. L'héritier conserve cependant,

après l'expiration des délais mentionnés plus haut, même de

ceux donnés par le juge comme il est dit ci-dessus, la faculté de

faire encore inventaire et de se porter héritier bénéficiaire, s'il

n'a pas fait d'ailleurs acte d'héritier, ou qu'il n'existe pas contre

lui de jugement passé en force de chose jugée qui le condamne

en qualité d'héritier pur et simple. L'héritier qui s'est rendu

coupable de recelé ou qui a omis sciemment et de mauvaise foi

de comprendre dans l'inventaire des effets de la succession, est

déchu du bénéfice d'inventaire. L'effet du bénéfice d'inven-

taire est de donner à l'héritier l'avantage :

1. De n'être tenu du paiement des dettes de la succession

que jusqu'à concurrence de la valeur des biens qu'il a recueillis
;

2. De ne pas confondre ses biens personnels avec ceux de la

succession, et de conserver contre elle le droit de réclamer

le paiement de ses créances.

L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer les biens de la

succession et doit rendre compte de son administration aux

si
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créanciers et aux légataires. Il ne peut être contraint sur ses

biens personnels qu'après avoir été mis en demeure de présen-

ter son compte, et faute d'avoir satisfait à cette obligation.

Après l'apurement, il ne peut être contraint sur ses biens per-

sonnels que jusqu'à concurrence seulement des sommes dont il

se trouve reliquataire. Dans son administration des biens de la

succession, l'héritier bénéficiaire est tenu d'apporter tous les

soins d'un bon père de famille. Si l'héritier bénéficiaire fait

vendre les meubles de la succession, la vente doit s'en faire

publiquement et après les affiches et publications requises par

la loi sur la procédure. S'il les représente en nature, il est

tenu de la dépréciation ou de la détérioration causée par sa

négligence. Quant aux immeubles, s'il devient nécessaire de

les vendre, l'on procède à cette vente ainsi qu'à la distribution

du prix en provenant, de la manière et dans les formes suivies à

l'égard des biens appartenant aux successions vacantes suivant

les règles prescrites ci-dessous. L'héritier bénéficiaire, avant de

disposer des biens de la succession et après avoir fait inventaire,

donne avis de sa qualité en la manière voulue par la loi. Après

deux mois à compter du premier avis donné, s'il n'y a pas de

poursuite, saisies ou contestations judiciaires, par ou entre les

créanciers et les légataires, il est loisible à l'héritier bénéficiaire

de payer les créanciers et les légataires à mesure qu'ils se pré-

sentent. S'il y a poursuites, saisies ou contestations à lui noti-

fiées judiciairement, il ne peut payer que suivant qu'il est réglé

par le tribunal. L'héritier bénéficiaire peut en tout temps :

1. Renoncer, soit en justice, soit par acte devant notaire, au

bénéfice d'inventaire, pour devenir héritier pur et simple, en

donnant les mêmes avis que lors de son acceptation
;

2. Rendre compte final en justice, en donnant les mêmes avis

que lors de son acceptation, et tous autres avis que le tribunal

ordonne, aux fins d'être déchargé de son administration, soit

qu'il ait légalement acquitté, par ordre de justice ou extra-judi-

ciairement toutes les dettes de la succession, soit qu'il les ait

dûment payées jusqu'à concurrence de la pleine valeur de ce

qu'il a reçu. Moyennant la décharge qu'il obtient du tribunal, il

peut retenir en nature les biens restant entre ses mains faisant
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partie de l'héridité. L'héritier bénéficiaire peut aussi de l'agré-

ment de tous les créanciers, rendre compte à l'amiable et sans les

formalités de justice. Si la décharge est basée sur ce que l'héritier

bénéficiaire a acquitté toutes les dettes, sans qu'il ait cependant

payé jusqu'à concurrence de ce qu'il a reçu, il n'est pas déchargé

à l'égard des créanciers qui se présentent dans les trois ans de la

décharge en établissant une cause satisfaisante pour ne s'être

pas présentés sous les délais voulus ; mais il est tenu de les

satisfaire tant qu'il n'a pas payé la pleine valeur de ce qu'il a

reçu. La décharge de l'héritier bénéficiaire ne préjudicie pas

au recours des créanciers non payés, contre le légataire qui a

reçu à leur préjudice, à moins qu'il n'établisse qu'ils eussent pu

être payés en faisant diligence, sans que le légataire fût demeuré

obligé envers d'autres créanciers qui ont été payés au lieu du

réclamant. Les frais de scellé, s'il en a été apposé, d'inven-

taire et de compte sont à la charge de la succession. La
forme et le contenu du compte que doit rendre l'héritier béné-

ficiaire sont réglées plus bas. En ligne collatérale, de même
qu'en ligne directe, l'héritier qui accepte sous bénéfice d'inven-

taire n'est pas exclu par celui qui offre de se porter héritier pur

et simple.

Le bénéfice d'inventaire n'est accordé que sur requête au tribunal ou à

un juge, exposant qu'il doit être procédé ou qu'il a été procédé à l'inven-

taire des biens de la succession, que le requérant n'a pas fait acte d'héritier,

et croit de son intérêt de ne pas confondre ses droits avec les obligations

de la succession. L'héritier bénéficiaire est tenu de donner avis de sa

qualité par une annonce publiée au moins deux fois dans deux journaux

désignés par le tribunal ou le jufje. Le bénéfice d'inventaire n'est accordé

qu'à la condition de donner caution, au montant et de la manière fixés par

le tribunal ou le juge, de rendre compte et de payer à qui de droit les

deniers perçus. L'héritier, sous bénéfice d'inventaire, ne peut procéder à

vendre les effets mobiliers de la succession qu'en observant les formalités

requises pour la vente des meubles sur exécution. L'héritier bénéficiaire

ne peut vendre les immeubles que du consentement de tous les créanciers

et légataires du défunt. Dans le cas où l'héritier bénéficiaire a des actions à

exercer contre la succession, il doit faire procéder à la nomination d'un

curateur, en observant les formalités prescrites pour la nomination d'un

curateur aux biens d'une succession vacante.

HERITIER PRESOMPTIF. Si l'héritier présomptif ou

< \
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il

testamentaire répudie la succession, et que personne ne se pré-

sente pour la recueillir dans les délais fixés pour faire inventaire

et délibérer, ou encore s'il n'y a pas d'héritier connu, la succes-

sion est réputée vacante. Voir Succession vacante.

HOMOLOGATION de rai-port de pistrihution. Après l'expira-

tiun (les délais pour contester le rapi)ort, le poursuivant, ou à son défaut de

le faire sous deux jours, toute autre partie intéressée, peut demander

l'homologation de l'ordre entier, s'il n'y a pas de contestation, ou de la

partie qui n'est pas contestée ou n'est pas affectée par la contestation,

(|uand cette dernière n'est que partielle. Cette demande ne peut être faite

néanmoins qu'après qu'avis en a été affiché au greffe au moins pendant

quatre jours. Cette homologation peut être accordée soit par le tribunal

ou par le protonotair ', pendant ou hors des termes, à moins qu'il n'y ait

demande contraire, ou contestation, auquel cas le tribunal seul peut adjuger,

HONORAIRES D office. La Cour de Circuit connaît, sauf appel, de

toute demande ou a; ciou pour honoraires d'office, droit, rente, revenu ou

somme de deniers, payable à la couronne, lors même que telle demande

est pour moins de cent piastres.' Voir, Cour de Circuit.

HONORAIRES. Tarif d'h. Voir, Cour Supérieure.

HUISSIER. Un huissier ne peut exploiter dans les affaires où il a

intérêt, ni dans celles qui concernent ses parents et alliés jusq.i'au degré de

cousin-germain inclusivement. L'huissier qui a signifié le bref d'assigna-

tion ne peut être témoin dans la cause à l'appui de la demande du deman-

deur, si ce n'est à l'égard de cette assignation même. Lorsqu'un bref ou

pièce de procédure quelconque doit être signifié hors du district, la signifi-

cation, en l'absence de disposition contraire, peut en être faite soit par le

shérif ou un huissier du district où siège le tribunal, ou par le shérif ou un

huissier du district où la signification doit être faite ; mais dans le premier

cas il ne peut être accordé plus de frais de signification que dans le dernier,

et cette disposition s'applique également aux exécutions contre les meubles

et aux saisies-arrêt avant ou après jugement. Toute pièce de contestation

doit être signifiée à la partie adverse, à défaut de quoi elle n'est pas censée

régulièrement produite. Si un bref de capias est adressé à un huissier,

celui qui en est chargé doit procéder à l'arrestation du défendeur et le

remettre ensuite au shérif qui en devient alors responsable. Les huissiers

et sergents de milice ne peuvent en aucun cas remplir la fonction de procu-

reur devant la Cour des Commissaires.

HYPOTHECAIRE. Voir Action Hypothécaire.

HYPOTHEQUES. Voir Privilèges et Hypothèques, Rapporta'Exécution,

Ratification de Titre, Capias, Colîocation.

INJONCTION. Voir, Corporation illégalement formées, ^c,

IMPENSES. Voir, Détention Illégale.
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IMMEUBLES. Voir, Bùns Tmincublcs.

INCIDENTS DE L'ENQUETE. Toute demande relativement à quel-

qu'incident de l'enquête peut se faire par requête sommaire contenant suc-

cinctement l'objet et les motifs de la demande.

INCIDENTS. Voir, Appel, Demande incidente, InteiTcntion, Récusa-

tion, Désaveu, Changement de Procureur,

INCOMPATIBIIiTE. Les lois en force lors de la promulgation du

Code Civil, sont abrogées dans les cas ;

1. Où il contient une disposition qui a expressément ou implicitement

cet effet
;

2. Où elles sont contraires ou incompatibles avec quelque disposition

qu'il contient.

3. Où il contient une disposition expresse sur le sujet particulier de telles

lois.

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transations, matières et choses

antérieures à la mise en force du Code Civil, et qu'en ce qui concerne la pro-

cédure, antérieures à la mise en force du Code de Procédure, et auxquelles on

ne pourrait en appliquer les dispositions sans leur donner un effet rétroactif,

les dispositions de la loi ou de la procédure qui, sans aucun de ces codes,

s'apj)liqueraient à ces transactions, matières et choses ou procédures restent

en force et s'y appliquent, et ni l'un ni l'autre de ces codes ne s'y applique

qu'en autant qu'il coïncide avec ces dispositions. Dans le cas de différence

dans les deux textes soit du Code Civil ou du Code de Procédure sur les

lois ou la procédure existantes à l'époque de leur promulgation respective,

le texte le plus compatible avec les dispositions des lois et de la procédure

existantes doit prévaloir. Si la différence se trouve dans un article indiqué

comme modifiant la procédure ou les lois existantes, le texte le plus com-

patible avec l'intention de l'article, d'après les règles ordinaires d'interpréta-

tion, doit prévaloir.

INHUMATION. Il appartient à l'autorité ecclésiastique

romaine seule de désigner dans le cimetière la place où chaque

individu, de cette croyance, après son décès, sera inhumé ; et si

la personne décédée ne peut être inhumée d'après les règles et

lois canoniques, selon le jugement de l'Ordinaire, dans la terre

consacrée par les prières liturgiques de cette religion, elle recevra

la sépulture civile dans un terrain réservé à cet effet et attenant

au cimetière. 39 Vict. chap. 19.

Sur requête présentée à un juge de la Cour Supérieure, pendant le terme

ou la vacance, par toute personne demandant l'exhumation d'un ou plusieurs

corps inhumés dans une église, chapelle ou cimetière, ou dans le but d'in-

humer de nouveau le ou les dits corps dans une autre partie de la même

I
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église, chaix-Uc ou cimetière, ou dans le but de construire ou réparer le

tombeau ou le cercueil, dans lequel un corps a déjà été déposé, et indicjuant,

dans le cas du transport projeta* d'un corps, ou de plusieurs corps, la partie

de la même église, cliapelle ou le cimetière où l'on désire déposer le corps,

et sur preuve satisfaisante, tous serment, de la vérité des allégations de la

dite requête, tel juge pourra ordonner que le corjjs ou les corjis soient

exhumés ainsi que demandé dans la dite requête. Avant de procéder à une

exhumation dans une église, chapelle ou cimetière catholique romain, en

vertu des dispositions ci-dessus, jiermission devra être obtenue de l'autorité

supérieure ecclésiastique du diocèse catholique romain dans lequel il est

situé. 39 Vlct. chap. i8. Voir aussi S.R.B.C., chap. 21.

INSCRIPTION. Voir, Délais, Enquête, et Enregistre-

ment par Inscription.

INSCRIPTION EN FAUX. La vérité d'un rapport d'assignation ne

peut être contestée que par une inscrii)tion en faux ; à moins que le tribunal

n'en ordonne autrement. Outre l'action en faux qui peut être intentée

comme principale et directement, une partie peut s'inscrire en faux contre

toute pièce authentique produite par la partie adverse, et même contre

tout rapport du shérif ou autre officier judiciaire. Néanmoins lorsqu'il

s'agit d'un simple rapport d'assignation ou de signification, la contestation

peut s'en faire sur requête sommaire, sans recourir à l'inscription en faux, à

moins que le tribunal n'en ordonne autrement. Par telle requête, l'on

peut conclure à ce que le rapport de l'huissier soit déclaré faux et mensonger

et mis de côté comme nul et non avenu, et à ce que l'action soit en con-

séquence déboutée avec dépens ; contestation peut être liée sur telle

requête et preuve ordonnée, sans qu'il soit besoin de recourir à l'exception

à la forme. 17 L.C.J., 228. Si la contestation du rapport d'assignation

est jugée frivole, la partie contestante peut être condamnée à doubles dépens.

Le tribunal peut, suivant les circonstances, permettre d'amender le rapport

en suppléant aux omissions, ou corrigeant les erreurs qui s'y trouvent et

qui pourraient former la matière d'une inscription en faux. Une partie

peut également s'inscrire en faux contre une pièce par elle produite et dont

elle a demandé la nullité. L'inscription en faux incident se forme par une

requête tendant à ce qu'il soit permis à la partie de s'inscrire en faux

contre la pièce qui y est indiquée, et à ce que la partie adverse soit tenue

de déclarer si elle entend se servir de cette pièce. La requête doit être

signée par la partie elle-même ou par son procureur muni de procuration

spéciale produite avec la requête, à peine de nullité. Cette requête doit

être signifiée à la partie adverse avant d'être présentée. La requête doit

être accompagnée d'un dépôt au greffe de la somme réglée par le tribunal

]iour répondre des frais encourus, en tout ou en partie, dans le cas où

l'inscription en faux serait déboutée. Cette demande peut être faite en

;*- #1 i-
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tout état de cause jusqu'à la clôture de l'enquête, et même après jusqu'à

jugement, en justifiant (jue la connaissance du faux n'a été acquise que

depuis la clôture de l'enquête. La procédure sur le principal est suspendue

jusqu'à ce qu'il ait été fait droit sur l'inscription en faux. La partie

adverse doit déclarer si elle entend ou non se servir de la pièce contre

laquelle l'inscription en faux est dirigée, et en produire au grelïe une

déclaration précise par écrit et dont copie doit être laissée au demandeur en

faux. Cette déclaration doit être également signée par la partie ou par son

procureur muni de procuration spéciale à cet effet et produite avec la

déclaration, à peine de nullité. Cette déclaration doit être faite sous huit

jours à compter de la production de la requête, à moins que le délai ne

soit prolongé par le juge. A défaut par le défendeur ea faux de faire

telle déclaration dans le délai fixé, ou dans le cas où il déclare ne pas

vouloir s'en servir, la pièce est rejetée du dossier et est aussi déclarée nulle,

s'il y a conclusion à cet effet.

Jugé : Sur une inscription en faux contre un acte notarié et sa copie

produite au dossier, la partie qui déclare se servir de cet acte est tenue d'en

produire la minute ou de prouver qu'elle est perdue ou a été détruite ; il

ne lui est pas suiïisant d'alléguer cette perte ou cette destruction sans en

faire la preuve. 17 L.C.J., 319.

Si le défendeur en faux déclare qu'il entend se servir de la pièce, le

tribunal ou un juge en vacance, ou le protonotaire en l'absence du

juge, là où il n'y a pas de juge résident, sur la demande qui en est faite

par l'une ou l'autre des parties, ordonne que la pièce, et la minute, s'il

y a lieu, soient déposées au greffe à la diligence de celui qui s'en prévaut,

et que les dépositeurs y soient contraints par toutes voies que de droit.

Aussitôt que la pièce arguée de faux a été mise au greffe, il est procédé

par le protonotaire à dresser procès-verbal de l'état dans lequel elle

se trouve, et ce à la diligence de l'une ou de l'autre des parties, la partie

adverse présente ou dûment appelée. Ce procès-verbal doit contenir

mention et description du premier et du dernier mot de chaque page,

des ratures, surcharges et interlignes, renvois, paraphes et signatures qui

s'y trouvent et autres circonstances du même genre ; la pièce est paraphée

et le procès-verbal signé par le protonotaire ainsi que par les parties ou

leurs procureurs, ou bien il est fait mention des causes pour lesquelles les

parties n'ont pas signé. Les parties prennent communication de la pièce

arguée de faux par les mains du protonotaire et sans déplacement. Huit

jours après la rédaction du procès-verbal de l'état de la pièce, le demandeur

doit produire ses moyens de faux et les signifier au défendeur. Le défen-

deur a le même délai de huit jours pour produire ses réponses aux moyens

de faux et les signifier. Au surplus la contestation sur l'inscription en faux

est liée et instruite comme dans une instance ordinaire, et est sujette aux

f ri
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mêmes règles et aux mtmrs forclusions. Par le jugement sur l'inscription

de fanx, il est aussi statué sur la remise de la pièce à qui de droit.

Pendant ([ue la pièce arguée de faux demeure au greffe, il ne i>eut en être

délivré de copies sans un ordre du tribunal, rendu après avoir entendu

leH parties ou les avoir appelées. Les dispositions ci-dessus, concernant

l'inscription en faux, à l'exception de celle qui exige que la requête soit

accompagnée d'un dépôt au greffe, en autant qu'elles peuvent s'appli-

quer, doivent être observées dans l'action directe en faux.

Forme de Procuration,

^v^:i i

:

à
'kl

Aujourd'hui le jour du mois de . Par devant le notaire

public pour la Province de (Québec, résidant

A comparu A B, (occupation et résidence). Lequel a fait et constitué

son procureur-général et spécial C D, écuier, avocat, solliciteur et prati-

cien en loi de la dite Province de Québec, résidant en la dite cité, auquel il

donne pouvoir pour lui et en son nom [de porter, instituer et poursuivre une

action en. faux contre C F, (occupation et résidence) pour faire déclarer faux

un prétendu rapport du shérif du district de , dans une cause mue devant

la Cour Supérieure du district de , sous le No. dans lequel S

J, était demandeur et le comparant défendeur ;] ce faisant, fournir moyens

de faux, recevoir et admettre reproche, témoins et experts, écrire, produire,

contredire, plaider, etc., opposer, etc., élire domicile, etc., substituer, etc.,

et généralement faire en la dite action toutes poursuites, contraintes et dili-

gences nécessaires jusqu'à jugement définitif. Voulant, etc., promettant,

etc., obligeant, etc. Dont acte fait et passé au dit lieu de la cité de Trois-

Rivières, les jour, mois et ans susdits et en premier lieu mentionnés, en

l'étude du soussigné, sous le numéro de son répertoire, et la dite

partie comparante après lecture faite a si "^c nous dit notaire.

Dans le cas de faux incident, il fau^' . à ce qui est entre crochets,

les mots suivants :

S'inscrire en faux au greffe Cour Supérieure pour ce district

et partout où il appartiendra contre une prétendue quittance qu'on pré-

tend avoir été sigriée par feu S J, en son vivant (occupation et résidence)

père du dit constitv.ant au profit de X L, (occupation et résidence,) de la

somme de mille piastres, passée devant Mtre. notaire, le
,

laquelle prétendue quittance a été produite par Mtre. procureur et

avocat du dit X L, dans la cause mue entre ce dernier et le dit consti-

tuant, en son inventaire de production sous la cotte suivante : Exhibit C,

troisième pièce du dit inventaire.
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§ I. Faux PRiNcirAl.. L'avocat miini de cette procuration intente

l'action par une déclaration dans la forme suivante :

H G, demandeur, vs. L M, <léfendeur, déclare :

Que le et avant le 12 octobre dernier, le demandeur était en possession

comme propriétaire de l'immeuble dont suit la description, savoir :—Que le

shérif de ce district, savoir L H, écuicr, et l'un des défendeurs en cette

cause, agissant en obéissance à un bref d'exécution de tcnis, émané de cette

cour le dans une cause No. où L M, l'un des défendeurs en cetle

cause, était demandeur contre le dit H Ci, pour le recouvrement d'une

somme de et de plus pour le recouvrement d'une autre somme de

pour frais de la dite action, aurait, le dit shérif, saisi et pris en exécution,

le 4 juin dernier, l'immeuble et les dépendances ci-dessus désignés ; (^)ue le

dit L H, prétendant agir en obéis;iance au dit bref d'exécution, aurait, le

12 octobre dernier, mis en vente le dit immeuble et ses dépendances, à la

porte de l'église paroissiale de la paroisse de , et simulant là et alors

une vente publique et par décret, aurait illégalement, collusoironient avec

les autres défendeurs et frauduleusement adjugé le dit immeuble à H C, et

II W, commerçants et associés de Trois-Rivières, et deux des défendeurs

en cette cause, sous prétexte qu'ils étaient les plus hauts et derniers enché-

risseurs, et ce pour le prix et somme de $ courant, ainsi que tout ce

que dessus appert au dit bref d'exécution et au retour fait sur icelui par le

dit L H. (^ue le rapport fait à cette cour par ledit L H, de la dite

prétendue vente, sous la tlate du et produit au greffe de cette cour le

et conçu dans les termes suivants : (Récitez le rapport) est faux et

mensonger ainsi que tous les procédés de la dite vente, pour les raisons

suivantes : (AlW^aez les raisons). Que vu ce que dessus le rapport du

shérif déclarant que le dit immeuble et dépendances ont été mis en vente

et adjugés dans la manière accoutumée et que les dits B C, et H W, en

sont devenus acquéreurs vu qu'ils étaient les plus hauts et derniers enché-

risseurs pour le prix et somme de $ courant, est faux et mensonger et

doit être déclaré comme tel ;
Que par procuration, (citez la procuration ).

Que vu ce que dessus, le demandeur est bien fondé à s'inscrire en faux,

comme défait, il déclare s'inscrire en faux tant contre l'original du dit rap-

port que contre la copie produite avec les présentes, et même, au besoin,

contre le rapport de l'huissier chargé défaire la dite vente, lesquels origi-

naux, (savoir celui du shérif et celui de l'huissier) le demandeur se réserve

le droit de faire produire en temps et lieu ; Que le dit T D, l'un des défen-

deurs en cette cause est actuellement en possession comme propriétaire

du dit immeuble et dépendances et que le demandeur est bien fondé à le

mettre en cause pour par lui, voir, dire et déclarer le jugement à intervenir,

commun entre lui et les autres défendeurs, et se voir condamner à remettre

la possession du dit immeuble et dépendances au dit demandeur, avec

ensemble les fruits et revenus d'iceux, depuis le douze octobre dernier et les

% I
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dépens. En conséquence le dit demandeur conclut à ce qu'il lui soit permis

par l'entremise des soussignés, de s'inscrire en faux, et qu'il lui soit donné

acte de la déclaration qu'il fait qu'il s'inscrit en faux contre le rapport origi-

nal du dit shérif, en date du écrit sur le bref d'exécution émané de

cette cour le , dans la cause sous le No. où le dit H W, est

demandeur contre le dit II G, défendeur, et comme conséquence contre

toute cojjie d'icelui et contre toute pièce qui a pu lui servir de base, qu'en

conséquence les défendeurs en cette cause soient respectivement tenus de

déclarer sous huit jours du rapport du bref de sommation en cette cause, ou

sous tel autre délai qu'il plaira à cette cour fixer, s'ils entendent respective-

ment se prévaloir du dit prétendu rapport ou d' .ine copie d'icelui, sem-

Ijlable à celle produite par le dit demandeur comme son exliibit No.

et qu'à défaut par les dits défendeurs de faire respectivement telle déclara-

tion dans le dit délai, ils soient respectivement censés et réputés renoncer au

dit prétendu rapport ou h toute copie ou expédition d'icelui, à ce que le dit

rapport original, que le demandeur se réserve de faire produire en cette

eau e en temps et lieu, soit déclaré faux et comme tel nul, ainsi que toute

copie d'icelui et tout autre acte et document servant de base au dit rapport

et notamment le rapport de l'huissier chargé de faire la dite vente, à ce

qu'en conséquence lo prétendu décret du 12 octobre dernier soit déclaré nul,

à ce (jue le dit demandeur soit réintégré dans la jouissance et possession de

l'immeuble et dépendance sus-décrits, à ce que le jugement à intervenir soit

déclaré commun à tous les défendeurs et le dit T D, condamné à remet-

tre la possession du dit immeuble et dépendances au dit demandeur sous

quinze jours du jugement à intervenir, à ce que les dits défendeurs soient

conjointement et solidairement condamnés à rendre, bailler et payer au dit

demandeur les fruits et revenus du dit immeuble et dépendances, à dire

d'experts, depuis le 12 octobre dernier, si mieux n'aiment les dits défen-

deurs payer conjointement et solidairement au dit demandeur la somme de

$ courant, et les dépens des présentes, auxquels le dit demandeur

conclut conjointement et solidairement contre les dits défendeurs dans tous

les cas, distraits aux soussignés.

D(St-D.

Avocats du demandeur.

Défense en droit. Et les dits défendeurs pour défense en droit

à cette action, disent qu'en supposant que les allégations contenues en

icelle seraient vraies, elles sont insuffisantes pour que le dit demandeur

puisse obtenir les conclusions qu'il y prend, pour entre autr.-'s raisons les

suivantes :

1. Parceque &'c., ô^c, (Alléguez les raisons.)

2. Parceque, âfc, âr'c.

3. Parceque les conclusions prises par le demandeur dans son action ne
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découlent pas de ses prémices. A ces causes les défendeurs concluent au

renvoi de cette action avec dépens.

Exception rERKMrxoiRE. Et les dits défendeurs sans admettre mais

au contraire i.iant la vérité des faits énoncés par le demandeur en son

action, par exception péremptoire allèguent : que le décret dont se plaint

le demandeur a eu lieu conformément à la loi, et que l'immeuble dont il

s'agit a été ?idjugé au plus offrant et dernier enchérisseur, et que tel bien a

été vendu dans sa valeur approximative, etc., etc., etc. Que les défendeurs

déclarent d'abondant par leurs avocats soussignés, dimient autorisés à l'effet

des présentes en vertu de la procuration spéciale des défendeurs, passée à

, dont une copie authentique est produite au soutien des présentes,

qu'ils entendent se servir du rapport original du shérif de dans la

cause de et comme conséquence de toute copie d'icelui et de toute

pièce qui a pu lui servir de base ou conséquence contre lesquels le deman-

deur a déclaré s'inscrire en faux par son action. A ces causes les défen-

deurs concluent à ce qu'il leur soit donné acte de la déclaration qu'ils font

par ces présentes qu'ils entendent se servir du rapport original du shérif de

en date dans une cause où et comme conséquence

de toute copie d'icelui et de toute pièce qui a pu lui servir de base ou con-

séquence, contre lesquels le demandeur a déclaré s'inscrire en faux par son

action et de plus concluent au renvoyé de cette action avec dépens.

La contestation se lie comme dans les causes ordinaires. La seule diffé-

rence qu'il y ait, consiste dans les procédés qui ont pour but défaire verbali-

ser la pièce arguée de faux. Ces procédés sont les mêmes que dans le

faux incident.

§ 2. Faux Incident. Ce dernier procédé n'est autre qu'une déposition

sous serment jointe à la demande pour s'inscrire en faux. Cette déposition

est comme suit :

C D, le défendeur ou le demandeur en cette cause, dépose et dit : Que

ce n'est que depuis le que le déposant a appris que l'acte dont le faux

est argué par la motion ci-jointe, était faux et n'avait pas été fait et parfait

tel qu'y mentionné, et a signé.

Forme de Requête.

Aux Honorables Juges de la Cour Supérieure pour le district

de, âlc.

La requête de A B, (occupation et résUlence)

Expose respectueusement,

Que le requérant, par son avocat et procureur soussigné, dûment autorisé
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à l'effet (les présentes, en vertu de la procuration spéciale du requérant

reçue à Trois-Rivières, devant Mtre. , notaire, le dont une

copie authentique est ci-jointe, demande la permission de s'inscrire en faux

contre une certaine pièce produite en cette cause par le défendeur ou le

demandeur, comme son exhibit No. 2, le comportant être une copie

d'un acte de vente fait et passé à devant Mtre. , le

entre le dit défendeur, ou deman-'eur, et E F, (occupation, âr'c,) et contre

la minute de cette copie, et que le défendeur soit tenu de déclarer dans tel

délai qu'il plaira à cette cour fixer, s'il entend se servir de la dite pièce

ainsi arguée de faux.

Cette requête doit être accompagnée du dépôt de la somme fixée par le

tribunal. La déclaration ae la partie adverse doit aussi être appuyée d'une

procuration spéciale, comme en faux principal. Voici les mots qui

doivent remplacer ceux entre crochets de la procuration du demandeur

en faux principal :

Déclarer si elle entend se servir de la pièce contre laquelle A B, (occu-

pation et résidence) s'est inscrit en faux, savoir, &c., (tel que dans la

procuration).

La déclaration est comme suit :

Motion du défendeur qu'il lui soit donné acte qu'il déclare par son avocat

soussigné, dûment autorisé è l'effet des présentes, en vertu de la procura-

tion spéciale du défendeur, reçue à devant Mtre. , notaire

public le , dont une copie authentique est ci-jointe, qu'il entend se

servir tant de la pièce produite en cette cause comme exhibit No. 2, le

comportant être une copie d'un acte de vente fait et passé à ,
devant

Mtre. , le entre le défendeur et le dit E F, (occupation etc.,)

que de la minute d'icelle copie, contre laquelle pièce le demandeur a

déclaré qu'il entendait s'inscrire en faux.

Si le défendeur en faux omet de faire telle déclaration dans le délai fixé,

le demandeur en faux fait la motion suivante :

Motion du demandeur en faux, qu'attendu que le défendeur en faux, soit

personnellement ou par son avocat et procureur spécialement autorisé à cet

effet, n'a pas déclaré dans le délai prescrit par l'interlocutoire en date du

s'il entend se servir tant de la pièce produite en cette cause comme

son exhibit No 2, comportant être une copie d'un acte de vente fait et passé

à , devant Mtre. , le , entre le dit défendeur et le dit

E F, (occupation etc.,) que de la minute d'icelle copie, contre laquelle pièce

le demandeur en faux a déclaré qu'il s'inscrivait en faux, la dite copie soit

retirée du dossier de la cour, déclarée et considérée à toutes fins que de

droit, avoir été retirée par la partie qui l'a produite, avec dépens.

Si le défendeur déclare qu'il n'entend pas se servir de la pièce arguée de

faux, il le fait en la manière suivante :
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de

Motion du défendeur en faux, qu'il lui soit donné acte qu'il déclare, par

son avocat soussigné, dûment outorisé à l'effet des présentes, en vertu de la

procuration spéciale du défendeur reçue à , devant Mtre. , le

, dont une copie authentique est ci-jointe, qu'il n'entend se servir ni

de la pièce produite en cette cause comme son exhibit No. 2, le

comportant être une copie d'un acte de vente fait et passé à , devant

Mtre, , le , entre le dit défendeur et le dit E P', (occupa'

lion etc.,) ni de la minute d'icelle copie contre laquelle pièce le demandeur

a déclaré qu'il s'inscrivait en faux, demandant, le dit défendeur, que la dite

pièce soit retirée du dossier de la cause, et soit déclarée et reconnue à toutes

fins que de droit avoir été retirée par le défendeur.

Motion pour production de la pièce.

Motion du demandeur en faux qu'il soit ordonné que la minute de la

pièce produite en cette cause par le défendeur en faux comme son exhibit

No. 2, le , étant un acte de vente fait et passé à , devant

Mtre. , le , entre le dit défendeur en faux et le dit E F,

{occupation etc.,) soit déposée au greffe de cette cour, à la diligence du défen-

deur en faux, qui a déclaré s'en servir, le ou avant le , sinon et ce

délai passé, être la dite pièce déclarée et reconnue à toutes fins que de droit,

avoir été retirée par le défendeur en faux et rejetée du dossier.

Si le défendeur en faux n'a pas produit la minute de la pièce argu'îe de

faux dans le délai prescrit, le demandeur fait une nouvelle motion.

Moti .1 du demandeur en faux, qu'attendu que le défendeur en faux n'a

pas produit, dans le délai requis, au greffe de cette cour, la minute de la

pièce produite par lui comme son exhibit No. 2, étant un acte de vente fait

et passé à , devant Mtre, , le , entre le dit défondeur

(t\.\& (WiV. Y, (occupation etc.,) contre laquelle le demandeur en faux a

déclaré qu'il s'inscrivait en faux, la dite pièce soit retirée du dossier de

cette cour et déclarée et reconnue à toutes fins que de droit avoir été retirée

par le défendeur en faux, avec dépens.

Le défendeur en faux peut demander que le délai soit prolongé, en

montrant cause, pour la production de la minute de la pièce arguée de

faux.

Motion du défendeur en faux, attendu qu'il a requis par compulsoire Mtre.

, notaire", dépositaire de la minute de la pièce arguée de faux, et

qu'il a besoin d'un délai plus étendu, savoir jusqu'au pour obtenir

la dite minute et la déposer au greffe de cette cour, le délai pour faire tel

dépôt soit prolongé au

Dès que le dépôt au greffe de la minute de la pièce arguée de faux est

fait, l'une ou l'autre partie demande qu'il en soit dressé procès-verbal par

le protonotaire, par motion en la forme suivante :
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Motion de la part du demandeur en faux, que procès-verbal soit dress(5,

par le protonotaire de cette cour, de la pièce arguée de faux en cette cause

et de la minute ou original de la dite pièce, procuit en cette cause, tant en

présence qu'en l'absence des parties, le jour de , à

heures de 1' midi.

Huit jours après la rédaction du procès-verbal, les moyens de faux

peuvent être demandés. Voici une forme de moyens de faux.

Et le dit demandeur en faux réitérant sa déclaration qu'il s'inscrit en

faux contre la pièce produite en cette cause, par le défendeur en faux,

comme son exhibit No. 2, le , comportant être une copie d'un acte de

vente fait et passé à , devant Mtre. ,1e entre le dit

défendeur et le dit E F, (occupation etc.,) et contre la minute d'icelle copie

pour Moyens au soutien de sa dite inscription en faux, allègue :

1. Que la minute et la copie du dit acte de vente sont fausses
;

2. Qu'il est faux que le dit E F, ait signé la dite minute, la prétendue

signature du dit E F, apposée au bas de la dite minute, étant fausse et

contrefaite ;

3. Que la prétendue copie de la dite minute est également fausse, les

mots suivants contenus dans le premier renvoi de la seconde page d'icelle

minute ayant été omis dans la dite copie, savoir :
" pour la somme de

mille dollars."

Pourquoi le dit demandeur en faux conclut à ce que cette cour déclare

la présente inscription en faux bien fondée, et en conséquence déclare fausse

la minute de la dite pièce produite en cette cause par le défendeur en faux,

comme son exhibit No. 2, et nommément cette partie de la présente, com-

portant la signature du dit E F, et déclare fausse la dite copie E F, No. 2,

du dit défendeur en faux et nommément les parties d'icelle qui concernent

l'omission des mots sus-cités et la signature du dit E F, et à ce que la dite

pièce produite en cette cause, comme l'exhibit No. 2, du défendeur en faux,

soit rejetée de la procédure en cette cause et considérée comme n'en faisant

pas partie, le tout avec dépens.

Si le demandeur en faux n'a pas produit, dans les trois jours à compter

de la demande à lui faite, ses moyens de faux, le défendeur en faux peut

faire la motion suivante :

Motion du défendeur en faux, qu'attendu que le demandeur en faux n'a

pas produit dans les délais requis par la loi et les règles de pratique, ses

moyens de faux contre la pièce No, 2, du défendeur en faux, la permission

accordée par cette cour au demandeur en faux de faire telle inscription

en faux soit retirée et les parties remises au même état de procédure que

lorsque la dite permission de s'inscrire en faux a été accordée, comme si telle

permission ne l'avait j'amais été, avec dépens.

|Jîi
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Le défendeur en faux peut aussi demander que les moyens de faux soient

délarés inadmissibles et non pertinents et rejetés à toutes fins que de droit

de la procédure.

Motion du défendeur en faux, que les moyens de faux, plaides par le

demandeur en faux soient déclarés inadmissibles et non pertinents et rejetés

de la procédure
;

1. Parceque le dit demandeur en faux n'indique rien qui puisse affecter

le résultat de cette cause
;

2. Parceque l'omission des mots indiqués dans ses moyens de faux est

indifférente au résultat de la cause et ne sont pas l'olijet d'un débat entr'

les parties, le tout avec dépens dont distraction au soussigné.

Dans les huit jours après la production des moyens de faux, le défendeur

doit y répondre comme suit :

Et le dit défendeur en faux, pour réponse aux moyens de faux produits

par le demandeur en faux au soutien de son inscription dit que tous et

chacun d'iceux sont faux et mal fondés en fait, que ladite sit' ,. ;ure est

bien celle du dit E F
; que le prétendu renvoi n'ayant pas été signé, ne

faisait et ne fait pas partie de la dite minute. P rquoi le dit défen-

deur en faux persistant dans les conclusions par lui prises en sa dé fense

à la dite action, conclut au renvoi de la dite inscription en faux, avec

dépens.

Si le défendeur en faux omet de produire ses réponses, qui peuvent être

spéciales ou générales, aux moyens de faux plaides par le demandeur en

faux, dans les délais requis, il est permis au demandeur en faux de procéder

exparte.

INTERDICTION. Le majeur ou le mineur émancipé qui

est dans un état habituel d'imbécilité, démence ou fureur, doit

être interdit, même lorsque cet état présente des intervalles

lucides. Doivent également être interdits ceux qui se portent

à des excès de prodigalité qui donnent lieu de craindre qu'ils

ne dissipent leurs biens. Toute personne est admise à provo-

quer l'interdiction de son parent, ou allié prodigue, furieux,

imbécile ou en démence ; il en est de même de l'un des époux

à l'égard de l'autre. La demande en interdiction est portée

devant le tribunal compétent, ou devant un des juges ou le

protonotaire de ce tribunu. ; elle doit contenir l'articulation des

faits d'imbécilité, démence, fureur, ou de prodigalité. C'est à

celui qui poursuit l'interdiction à produire la preuve de ces faits.

Le tribunal, le juge ou le protonotaire auquel la demande est
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1

INTERDITS. L'hypothèque légale a lieu en faveur des

mineurs et des personnes interdites, sur les immeubles de leurs

tuteurs ou curateurs jiour le reliquat du compte de tutelle ou de

curatelle, conférée dans la province de Québec. Voir, Conseil

defamille, Immeubles.

INIT^RET. L'intérêt sur prêt est légal ou conventionel.

Le taux de l'intérêt légal est fixé ])ar la loi à six par cent par

année. Le taux de l'intérêt conventionnel peut être fixé par

convention entre les parties, excepté :

1. Quant à certaines corporations mentionnées en l'acte

intitulé : Acte concernant rintérêt, qui ne peuvent recevoir plus

que le taux légal de six par cent
;

2. Quant à queU^ues autres corporations qui par des statuts

spéciaux sont limitées à certains taux d'intérêt;

3. Quant aux banques qui ne peuvent recevoir plus de sept

par cent.

La quittance du capital fait présumer le paiement des

intérêts, à moins qu'il n'en soit fait réserve. Les intérêts et les

arrérages de rente conservés i)ar l'enregistrement du titre sont

colloques au môme rang que le titre, et ce jusqu'au jour de

l'adjudication de l'immeuble.

INTERLOCUTOIRES. Voir, Appel.

INTERROGATOIRE si R faits et arttcues. Les parties en toutes

causes peuvent être interrogées sur faits et articles pertinents, en tout temps

pendant l'instruction et sans la retarder non plus que le jugement. L'assi-

gnation pour répondre sur fiiits et articles est donnée en vertu d'un ordre

au nom du souverain et délivré par le protonotaire sur réciuisition qui lui en

est faite par écrit, et elle enjoint à la partie de comparaître devant le tribunal

ou au greffe pour répondre aux interrogatoires qui lui seront soumis. L'assi-

gnation, pour répondre sur faits et articles, est donnée à la personne ou au do-

micile de la partie, et non à son procureur, excepté lorsqu'elle est absente

ou se cache ; et copie doit lui être laissée tant de l'ordre que des interroga-

toires. Au cas d'absence, le procureur à qui l'assignation a été signifiée,

peut demander qu'un délai soit accordé pour la comparution de sa partie,

ou qu'elle soit interrogée sur commission rogatoire, en, par lui, indiquant le

lieu où elle se trouve. La partie assignée à répondre surfaits et articles doit

comparaître en personne au greffe pour y donner ses réponses après avoir été

préalablement assermentée. Néanmoins si c'est une corporation, corps ou

communauté légalement reconnue, elle doit, par une délibération spéciale,

charger un procureur de répondre pour elle, en spécifiant les réponses qu'il

W
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doit donner et afiirnier comme étant celles que la corporation entend

donner. Si la partie assignée ne comparaît pas ou ne répond pas aux

questions ijui lui sont proposées, défaut est enregistré contre elle et les faits

peuvent être tenus pour avérés. Il est néanmoins loisible à la partie ainsi

en défaut de répondre ensuite aux faits et articles, avant l'audition de la

cause, mais en supportant les frais encourus par suite de son défaut. S'il

s'élève (juchiue dilliculté sur la pertinence des interrogatoires, elles sont

vidées de suite par le juge lorsque c'est lui (pii reçoit les réponses ; sinon

les parties sont renvoyées à l'audience pour y être adjugées. La partie peut

aussi être assignée i\ réjiondre surfaits et articles de vive voix, cour tenante,

ou aux séances d'enquête ou devant le jury ; et ses réponses sont alors

prises par le juge ou le protonolaire ; et le juge peut proposer tous autres

interrogatoires qu'il considère nécessaires et pertinents. Si la partie refuse

de répondre à ces interrogatoires, le juge les fait mettre par écrit au dossier

et ils sont réputés pour avérés. 1a;s interrogatoires doivent être rédigés

d'une manière claire et précise, de telle sorte (jue l'absence de réponse soit

une admission du fait dont on veut obtenir l'aveu. Les réponses doivent

être directement à la question, catégori(iues et précises , sans aucun terme

injurieux ni calomnieux. Toute réponse qui n'est pas directe, catégorique

et précise, peut être rejetée, et les faits mentionnés en l'interrogatoire

déclarés et tenus pour avérés. La partie qui a rcipiis l'interrogatoire sur

faits et articles peut s'en désister, ou, après les réponses, déclarer qu'elle

n'entend pas s'en prévaloir, et sur ce désistemeni ou cette déclaration, le

tribunal ne peut prendre connaissance des réponses qui sont alors répu-

tées non avenues. La réponse de la partie à une question qui lui est faite

peut être divisée dans les cas suivants, d'après les circonstances et suivant

la discrétion du tribunal :

1. Lorsqu'elle contient des faits étrangers à la contestation liée
;

2. Lorsque la partie contestée de la réponse est invraisemblable ou com-

battue par des indices de dol ou de mauvaise foi ou par une preuve

contraire ;

3. Lorsqu'il n'y a pas de connexité ou de liaison entre les faits men-

tionnés dans la réponse.

Les interrogatoires sur faits et articles sont aux frais de la partie qui les

requiert, sans qu'elle puisse les faire entrer en taxe. La partie en recevant

une assignation à répondre sur faits et articles, peut exiger les deniers néces-

saires pour son déplacement ; mais lorsqu'elle est devant le tribunal, elle

ne peut refuser de prêter serment ou de répondre avant d'être payée. Elle

a droit de demander que ses frais soient taxés, et cette taxe est exécutoire

contre l'autre partie. Le tribunal ou le juge peut ordonner que les

réponses aux interrogatoires sur faits et articles soient prises dans un autre

district. Voir Enquête.



INTER VENTIONS. 339

INTKKVKNTIONS. Toute personne intéressée dnns l'issue d'un

procès pendant, a droit d'y ûtr»,^ reçue partie afin d'y faire valoir ses

intérêts. L'intervention est formulée i)ar une simple requête contenant

les moyens et raisons (jui justifient la i)artie d'intervenir avec conclusion à

cet effet, et doit être acconi|ia}^née des pièces au soutien. I,a deiiiande en

intervention peut C-tre présentée au tribunal ou i)ro(Iuiteau i^reffe ; mais elle

ne peut arrêter la procédure sur l'instance principale, à moins qu'elle ne

soit reçue par le tribunal, ou par le juge en vacance, sur demande qui

peut être faite en tout temi)s avant jugement dans la cause. Lorsque

l'intervention a été reçue par le tribunal ou par un juge, l'instance est

suspendue pendant trois jours ; et à défaut par l'intervenant de la signifier

pendant ce délai aux autres parties en cause, t d'en protluire un certificat,

elle est censée non avenue et n'a aucun effet ; la production du certificat

du protonotaire, constatant tel tléfaut, é(iuivant à un jugement renvoyant

l'intervention. Si la demande en intervention est signifiée dans les délais

prescrits, les autres parties dans l'instance sont tenues d'y réiiondie dans les

huit jours (jui suivent telle signification, à défaut de quoi l'intervention est

censée, de ce moment, admise par les parties qui ne l'ont ])as contestée.

L'intervenant est tenu de présenter, sous huit jours à compter de l'admission

de l'intervention, les moyens qu'il a à faire valoir dans l'instance, s'il y a

lieu. La procédure est ensuite continuée comme dans une cause ordinaire.

Forme de Requête dans le cas d'une vente (fimmenb/e dont

racquéreur est poursuivi hypothécairement.

Aux Honorables Juges, etc.

La requête de G II, {occupation, elc,) expose resjxîctueusement : Que

par acte de vente fait et passé, etc. Que cette vente fut faite pour et moyen-

nant la somme de ainsi que le tout appert au dit acte, dont le requé-

rant produit une copie avec les présentes. Que vu la garantie stipulée au

dit acte, le requérant est tenu de défendre le dit défendeur contre les fins

de la présente action, et qu'il désire et entend le fiiire en démontrant que

le dit immeuble n'a jamais été chargé de l'hypothèque ou privilège que les

demandeurs prétendent exercer sur le dit immeuble par leur présente

action. En conséquence votre requérant demande qu'il lui soit permis

d'intervenir en cette instance à l'effet de prendre le fait et cause du dit

défendeur avec dépens des présentes contre les dits demandeurs, si le dit

requérant fait prévaloir les moyens de défense qu'il entend opposer.

Le créancier peut intervenir à l'ordre de distribution pour exercer les

droits de son débiteur, lorsque ce dernier néglige de les faire valoir ; il

peut aussi intervenir dans une instance en séparation de biens, soit pour

surveiller la procédure, ou contester la réclamation de la demarxleresse

et exercer tous les droits qui compétent à son débiteur.

;l ^ii*-
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INTIMES. Voir Appel.

INVENTAIRE, Voir Héritier DMfiànhc.

INVENTAIRE, SA CONFF.CTION. L'inventaire des biens d'un défunt,

ou d'une communauté de biens dissoute par son décès, peut être rerjuis par

tous ceux qui y ont intérêt, mais ne peuvent y être parties que les personnes

suivantes :

1. Tous ceux nui représentent le défunt ;

2. Le conjoint du défunt, ou ses réprésentants, s'il y avait communu'.ité ;

3. 1,'exécuteur testamentaire.

S'il s'agit d'une communauté de biens dissoute par jugement, l'inven-

taire peut en être requis par l'un ou l'autre des conjoints. II doit y être

procédé en présence des parties qui ont droit d'y assister, ou après les avoir

mises en demeure de la même manière que pour la levée des scellés.

Celui qui est tenu de faire inventaire, a le choix du notaire instrumentaire,

les autres parties peuvent y commettre un second notaire. Dans le cas de

scellés, le notaire qui doit procéder à l'iventaire est désigné dans l'ordon-

nance de levée des scellés sous la restriction ci-dessus. L'inventaire doit

être fait en forme authentique. L'inventaire est composé de deux parties.

La première, ou le préambule, contient les noms, occupation et résidence

de ceux qui procèdent à l'inventaire, de ceux qui l'ont requis, des compa-

rants, des défaillants, des intéressés absents s'ils sont connus, des estimateurs,

et les dires, iirctentions et protestations respectives des parties. La seconde

partie est l'inventaire proprement dit et contient :

1. L'indication du lieu où l'inventaire est fait ;

2. La description des biens et effets 'mobiliers et l'estimation qui doit en

être faite à leur juste valeur par deux estimateurs assermentés ;

3. La désignation des espèces en numéraires, ou autres valeurs
;

4. La mention des papiers, lescjuels doivent être cotés par jnemière et

dernière et paraphés de la main d'un des notaires
;

5. Les déclarations actives et passives faites par les parties
;

6. La mention du serment prêté à la fin de l'inventaire par ceux qui ont

été en possession des objets avant l'inventaire, ou qui ont habité la maison

dans laquelle sont les objets, qu'il n'en a été rien enlevé ou détourné à leur

connaissance ;

7. La remise des effets et papiers entre les mains et à la charge de la

personne dont les parties conviennent, ou qui est désignée par le juge.

S'il s'élève, pendant l'inventaire, quelques difficultés entre ks parties sur

leurs droits et prétentions respectives, le notaire est tenu de >nsigner en

l'inventaire telles prétentions avec les protestations contraires, laissant aux

parties à se pouvoir en justice. Les parties peuvent se pour' o;r par requête

au juge pour obliger le notaire à entrer dans l'inventaire 'eurs prétentions

ou protestations, et le juge est tenu de décider sommairement sur telle

demande dont les autres parties doivent avoir avis. Sur la signification qui
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lui en est faite, le notaire est teru de transcrire dans l'inventaire l'ordonnance

rendue sur cette demande, et s'y conformer. Dans le cas de difficultés,

comme il est dit plus haut, le juye peut prononcer l'exclusitm des parties,

lorsque l'absence de leur droit est évidente ; si non il peut ordonner provi-

soirement de procéder tn leur nom, sous les protestations respectives des

parties, et sauf aux parties à faire adjuger par le tribunal sur ces qualité»

après la confection de l'inventaire. Du consentement de toutes les parties,

en procédant à l'inventaire, il peut être de suite jn-océdé à la vente, et dans

ce cas l'évaluation des objets par estimateurs n'est pas nécessaire. Le con-

joint survivant, ou autre tenu de faire l'inventaire, doit avoir la garde des

effets inventoriés préférablement à tous autres, à moins que pour cause

grave le juge n'en ordonne autrement sur référé. Les formalités et pro-

cédures ci dessus prescrites s'apiilifjuent dans tous aigres cas où un inven-

taire est retjuis. Lorsque la vente des meubles est requise par ([uehiu'un

des héritiers, aux termes de l'article 697 du Code Civil, ou par quelque

autre coi)artageant, elle a lieu à un jour fixé dont avis pubHc doit être

donné. La vente a liuu dans l'endroit où se trouvent les ()l)jels, et au

comptant, à moins qu'il n'en soit autrement convenu ou orilonné. La

vente est faite par un huissier ou un crieur public, ou par une autre personne

dont les parties conviennent, et les deniers sont perçus par la personne

ainsi employée. Il y est procédé en la présence des parties, ou en leur

absence, aj)rès qu'elles en ont été dûment notifiées. 11 est dressé procès-

verbal de la vente en déclarant quelles sont les jiarties intéressées présentes,

et l'avis ([ui a été donné aux parties absentes, et énonçant cha([ue objet

séparément offert en vente, le i)rix d'adjud.cation et le nom de l'adjudica-

taire. S'il y a quelqu'un des cohéritiers ou eopartagcants, mineur, la

vente doit de jilus être annoncée et affichée de la même manière que les

ventes de meubles sur exécution. L'Acte 41 Vict., chap. 9, décrète ce

qui suit :

1. Toute vente de meubles faisant partie d'une succession dont quelqu'un

des cohéritiers était mineur, faite depuis la mise en force du Code de Procé-

dure Civile jusqu'à l'entrée en vigueur du présent acte, le second lundi au

lieu du second mardi après le premier dimanche où elle a dû être annoncée

conformément aux articles 1320 et 572 du Code de Procédure Civile, e?t

déclarée valide et vaudra en droit, si d'ailleurs les autres formalités légales

ont été observées.

% Le présent acte n'affectera pas les actions pendantes.

INVENTAIRE, Bénéfice d'. Voir, Hériter Bénéficiaire.

JEU ET PARL II n'y a pas d'action pour le recouvre-

ment de deniers ou autres choses réclamées un vertu d'im contrat

de jeu ou d'un pari ; mais si les deniers ou les choses ont été

payés par la partie qui a perdu, ils ne peuvent être répétés, à

iiJ^
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et tout jiipement ou ordre du protonotaire ne j)cut être mis à exécution

avant l'expiration du délai |>our produire telle exception ; et après la jiro-

duction de l'exception, l'ordre ou juj^einent donné par le prolcnolairc

demeure suspemlu jusqu'à la décision du juj^e. Toutt: demande ou procé-

dure présentée ai', juge doit demeurer parmi les archives du trdjunal pour en

faire partie.

JUGEMENTS. Il ne peut être adjupé sur une demande judicia-re. sans

que la partie contre laciuelle elle est formée, ait été entendue ou dûment

appelée. I,e jugement de l'instance ou procès qui est en délibéré ne peut

ftre différé à cause de la mort des parties ou de leur procureur. Si un

juge ou un juge suppléant qui a entendu une cause est nommé juge-en-

chef ou juge de la même cour ou juge-enchcf ou juge d'une autre cour, ou

obtient un congé d'al)sence, il peut rendre jugement, de même (|ue s'il n'était

survenu aucun changement. Dans toute cause contestée ainsi que celles

auxquelles il n'est pas autrement pourvu, le jugement doit être prononcé à

l'audience. I.e tribunal peut, durant le terme, fixer des jours en dehors du

terme pour y rendre jugement dans les causes qui ont été miscsen délibéré.

Dans les causes inscrites en même temps j)our preuve et audition, le juge-

ment peut aussi être rendu pendant les jours en vacance fixés jiour la

preuve et audition de semblables causes ; et, aussi, durant le terme et les

jours hors du terme qui seront fixés par la cour pour rendre jugement

dans les causes mises en délibéré. Chaque fois qu'un juge (|ui a entendu

une cause à la Cour Supérieure ou à la Cour de Circuit, est incapable, par

maladie, éloignement ou autre cause, de rendre jugement en personne, il

peut transmettre le projet du jugement certifié par lui au protonotaire ou

au greffier, suivant le cas, avec instruction d'enregistrer ce jugement et de

le lire, ou de le communiquer sur demande aux parties ou à leurs i)ro-

cureurs ad litem, le jour préalablement fixé à cet effet par la cour tjui aura

pris la cause en délibéré. Le protonotaire ou le greffier, sur réception du

projet du jugement et des instructions qui l'accompagnent, est tenu de se

conformer à ces instructions ; et le jugement ainsi enregistré aura le

même effet que s'il avait été enregistré par le juge cour tenante, nonobs-

tant toute disposition contraire. Tout jugement en dommages-intérêts

doit en contenir la liquidation. Le jugement doit être susceptible d'exécu-

tion. S'il y a eu constestation, le jugement doit, de plus, contenir un

sommaire des points de droit et de fait soulevés et jugés, ainsi que les

motifs de la décision, avec mention du juge qui l'a rendu. Le jugement

doit être entré sans délai dans le registre du tribunal, conformément à la

minute paraphée par le juge. Au cas de différence entre la minute du

jugement et la transcription qui en est faite au registre, c'est à la minute

qu'on doit s'en rapporter et le tribunal peut, sans formalité, ordonner la

rectification du registre. Tout jugement condamnant à la restitution de

fruits et revenus doit en ordonner la liquidation et ce par experts, s'il y a

|[|
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lieu ; et la partie condamnée est tenue de représenter à cette fin les comptes

et papiers de recette et les baux des héritages, et un état des frais de

labour, semences et récoltes par elles faites. A moins d'une injonction

spéciale il n'est pas nécessaire que le jugement soit signifié à la partie

condamnée, excepté le jugement en déclarntion d'hypotlièque contre un

défendeur qui a un domicile dans cette jjrovince. Une partie peut se

désister du jugement rendu en sa faveur, pour une jwrtion seulement, ou

pour le tout, en en donnant avis à la partie adverse et en obtenir acte du

protonotaire, et dans le dernier cas la cause est remise au même état qu'elle

était avant le jugement.

Jugé en révision, Québec, 1875 '•—Q"^ ^^ procureur d'une partie dans

une cause ne peut pas, comme tel, se désister de tout ou partie d'un juge-

.nent rendu en faveu"- de son client, mais que tel désistement pour être

valable, doit être signé par lu partie elle même ou par son procureur ad

hoc. I, (^.L.R., 60.

Le jugement sur l'instance en reddition de compte doit contenir le

calcul de la recette et de la dépense et former le reliquat précis, s'il en

existe. Les dispositions ci-dessus, relatives à la Cour Supérieure et aux

dépens, sont également applicables aux jugements de la Cour de Circuit.

Vow Cour de Circuit, Bornage, Ilypothétairc ; I.icitation, Interlocutoire,

Révision, &c.

JUGEMENTS RKNDUS A l'etrano/.r. L'acte 40 Victoria, chap. 14,

décrète ce qui suit :

1. Les sections ^,1, 3 et 4 du chap. 90 des Statuts Refondus pour le Bas-

Canada, sont par le présent abrogées et remplacées par les suivantes :

1 . Dans toute poursuite intentée dans cette province à raison d'un juge-

ment rendu hors de la Puissance du Canada, toute défense faite ou qui

aurait pu l'être à la poursuite originaire, pourra être faite dans la poursuite

à raison de tel jugement.

2. Dans toute poursuite intentée dans cette province à raison d'un juge-

ment rendu par une cour provinciale, dans toute autre province de la

Puissance du Canada, dans une cause dans laquelle le détendeur a été assi-

gné personnellement, dans telle autre province, ou dans laquelle le

défendeur, n'ayant pas été assigné personnellement, a comparu, nulle

défense qui aurait pu être faite à la poursuite originaire ne pourra être faite

ni plaidée dans la poursuite p raison de tel jugement.

3. Dans le cas de poursuite contre une corporation, l'assignation dans

telle autre province à l'officier ou aux officiers mentionnés dans la charte ou

dans la loi en vertu de laquelle telle charte a été accordée, ou si tel officier

ou tels officiers ne peuvent pas être trouvés dans telle autre province, l'assi-

gnation qui y aura été faite à toute personne à laquelle en vertu de la loi de

telle autre iirovince, l'assignation à telle corporation peut être validement

faite, sera censée une assignation personnelle aux fins de soumettre la cause

aux dispositions de la section précédente.
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4. Dans toute poursuite intentée dans cette province, à raison d'un juge-

ment rendu par une cour provinciale, dans toute autre jirovince de la

Puissance du Canada, dans une poursuite dans laquelle le défendeur n'aura

pas été assigné personnellement dans telle autre province, ou dans laquelle

en l'absence d'assignation personnelle le défendeur n'aura pas comparu,

toute défense qui aurait pu être faite à la poursuite originaire, pourra être

faite et plaidée dans la poursuite à raison de tel jugement.

2. Cet acte ne s'appliquera pas aux jugements déjà rendus, ni aux causes

pendantes.

JUGES DE PAIX. Voir Cour de Magistrats, â?c.

JURES. Voir Procès par Jury.

JURIDICllON. \c,\x Cours Supérieure, dt Circuit, des

Commissaires et Actions, cic.

LEGS. La disposition qu'une personne fait de se? biens par

testament constitue un legs universel, ou à titre universel, ou un

legs à titre particulier. Les biens que le testateur laisse sans

en avoir disposé, ou au sujet desquels les dispositions manquent

absolument d'avoir effet, demeurent dans sa succession ab in-

testat et vont à ses héritiers légaux. Lorsqu'un legs chargé d'un

autre legs devient caduc pour une cause qui se rattache au léga-

taire, le legs imposé comme charge ne devient pas pour cela

caduc, mais est réputé former une disposition distincte, à la

charge de l'héritier ou du légataire qui recueille ce qui faisait

l'objet du legs atteint de caducité. Le legs peut toujours être

répudié par le légataire tant qu'il n'a pas été accepté. La pré-

somption d'acceptation s'établit par les même^. actes que dans

la succession ab intestat. Le droit d'accepter le legs non répudié

passe aux héritiers ou autres représentants légaux du légataire,

de même que les droits successifs qui découlent de la loi seule.

Les tuteurs et curateurs peuvent accepter les legs sous |les

mêmes modifications que dans le cas de succession ab intestat.

La capacité du mineur et de l'interdit d'accepter eux-mêmes les

legs, suit les mêmes règles que pour l'acceptation d'une succes-

sion. Il y a lieu à accroissement au profit des légataires en

cas de caducité, lorsque le legs est fait à plusieurs conjointement.

Il est réputé tel lorsqu'il est fait par une ; "a et même disposi-

tion et que le testateur n'a pas assigné la part de chacun des

colégataires dans la chose léguée. L'indication de quote-part
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égale dans le partage de la chose donnée par disposition con-

jointe n'empêche pas l'accroissement. Le legs est encore réputé

fait conjointement quant une chose qui n'est pas susceptible

d'être divisée sans détérioration a été léguée par le même acte

à plusieurs personnes séparément. Le droit d'accroissement

s'applique aussi aux donations entre vifs faites à plusieurs par

dispositions conjointes et qui ont failli d'être acceptées quant à

tous les donataires. Un testateur peut établir des légataires

seulement fiduciaires ou simples ministres pour des fins de bien-

faisance ou autres fins permises et dans les limites voulues par

les lois ; et peut aussi remettre les biens pour les mêmes fins à

ses exécuteurs testamentaires, ou y donner effet comme charge

imposée à ses héritiers et légataires. Le paiement fait de bonne

foi à l'héritier apparent ou légataire qui est en possession de la

succession, est validement fait à rencontre des héritiers ou léga-

taires qui se présentent plus tard, sauf le recours de ceux-ci

contre celui qui a reçu sans y avoir droit. Les fruits et intérêts

de la chose léguée courent au profit du légataire à compter du

décès, lorsque le testateur a expressément déclaré sa volonté à

cet égard dans le testament. La rente viagère ou pension léguée

à titre d'aliments court également du jour du décès. Dans les

autres cas les fruits et intérêts ne courent que de la demande en

justice ou de la mise en demeure. Les règles qui concernent

les legs et les présomptions de la volonté du testateu", ainsi que

le sens attribué à certains termes, cèdent devant l'expression

formelle ou autrement suffisante de cette volonté dans un autre

sens et pour avoir un eftet différent. Le testateur peut déroger

à ces régies en tout ce qui n'est pas contraire à l'ordre public,

aux bonnes mœurs, à quelques lois prohibitives ou établissant

autrement des nullités applicables, ou aux droits des créanciers

ei des tiers.

I. Legs universels oti k titre universel. Le legs uni-

versel est la disposition testamentaire par laquelle le testateur

donne à une ou à plusieurs personnes l'universalité des biens

qu'il laissera à son décès. Le legs est seulement à titre univer-

sel lorsque le testateur lègue une quote-part de ses biens, comme

la moitié, le tiers ou une universalité de biens, comme l'univer-
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salité de ses meubles ou immeubles, ou encore de l'universalité

des propres exclus de la communauté matrimoniale, ou une quote-

part de telle universalité. Tout autre legs n'est qu'à titre particu-

lier. L'exception de choses particulières, quels qu'en soient le

nombre et la valeur, n'enlève pas son caractère au legs universel

ou à titre universel. Le légataire a les mêmes délais que l'héritier

pour faire inventaire et pour délibérer. S'il n'a pas pris qualité

dans les délais et s'il est ensuite poursuivi à cause des dettes et

charges qui incombent à son legs, sa renonciation ne l'exempte

])as des frais non plus que l'héritier. La manière dont le léga-

taire tant universel ou à titre universel qu'à titre particulier, est

tenu des dettes et hy[)Othèques, se trouve exposée au ^mot

Succession, et aussi, à certains égards, comme il est énoncé

plus bas, et au m-^t Usufruit. Le légataire de l'usufruit donné

comme legs universel ou à titre universel est tenu personnelle-

ment envers le créancier des dettes de la succession, même des

capitaux, en proportion de ce qu'il reçoit, et aussi hypothécai-

rement pour tout ce qui affecte les immeubles tombés dans son

lot, le tout comme tout autre légataire aux mêmes titres et sauf

les mêmes recours. L'estimation se fait proportionnellement

entre lui et le nu propriétaire en la manière et d'après les règles

contenues au mot, Usufruitier. Le testateur peut changer entre

ses héritiers le mode et les proportions d'aj)rès lesquels la loi

les rend responsables du paiement des dettes et des legs ; sans

liréjudice aux droits des créanciers d'agir personnellement ou

hypothécairement contre ceux qui sont en loi sujets au droit

réclamé, et sauf le recours de ces derniers contre ceux que le

testateur a chargés de l'obligation. Les légataires universels ou

à titre universel ne peuvent, après acceptation, se décharger

personnellement des dettes et legs qui leur sont personnellement

imposés par la loi ou par le testament, sans avoir obtenu le

bénéfice d'inventaire ; ils sont à cet égard et en tout ce qui con-

cerne leur gestion, leur reddition de comi)te et leur décharge,

sujets au mêmes règles que l'héritier, ainsi qu'à l'enregistrement.

Le légataire à titre particulier auquel le testament impose des

dettes et charges dont l'étendue est incertaine, peut, comme
l'héritier et le légataire universel, n'accepter que sous bénéfice

d'inventaire. Les créanciers d'une succession ont droit, contre

'i.
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le légataire tenu de la dette, de môme que contre l'héritier, i)our la

proportion à la([uelle il est tenu, à la séparation des patrimoines.

2. IvEGS A TiiuK PARTICULIER. Les dettes du testateur sont

dans tous les cas i)référées au paiement des legs. Les legs

particuliers sont payés i)ar les héritiers et légataires universels

ou cà titre universel chacun pour la part dont il est tenu

comme pour la contribution aux dettes, et avec droit en

fiiveur du légataire à la séi)aration des patrimoines. Si le legs

est imposé en ])articulier à quekiu'un des héritiers ou légataires,

l'action personnelle du légataire particulier ne s'étend pas aux

autres. Le droit au legs n'est pas accomi)agné d'hypothèciue

sur les biens de la succession, mais le testateur ijeut l'assurer

par hypothèque spéciale, sous (juekiue forme que soit le testa-

ment, sujette, quant au droit des tiers, à l'enregistrement du

testament. Le legs que fait un testateur de ce (jui ne lui ai)par-

tient pas, soit qu'il connût ou non le droit d'autrui, est nul,

même lorsque la chose appartient à l'héritier ou au légataire

obligé au paiement. Le legs est cependant valide et é(iuivaut

à la charge de procurer la chose ou d'en payer la valeur, s'il

parait que telle a été l'intention du testateur. Dans ce cas si la

chose léguée ai)partient à l'héritier ou au légataire obligé au

paiement, soit que le fait fût ou non connu du testateur, le léga-

taire particulier est saisi de la i)ropriété de son legs. Si la

chose léguée n'appartient au testateur que pour partie, il est

présumé n'avoir légué que la i)art qu'il y avait, même dans le

cas ou le surplus a])i)artient à l'héritier ou au légataire principal,

à moins que son intention au contraire ne soit ajiparente. La

même régie s'applique au legs f:iit par l'un des époux d'un effet

de la communauté ; sauf le droit du légataire à la totalité de la

chose léguée, sous les circonstances énumérées au titre des con-

*. entions matrimoniales et généralement dans le cas suivant:

Si le testateur est devenu depuis le testament, pour le tout ou

pour partie, propriétaire de la chose léguée, le legs est valide

pour tout ce qui se trouve dans sa succession, nonobstant la

disposition contenu ci-dessus, excepté dans le cas où la chose

ne reste dans la succession que parceque l'aliénation faite ensuite

volontairement par le testateur s'est trouvée nulle. Lorsqu'un

im
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legs à titre particulier comprend une universalité d'actif et de

passif, comme par exemple une certaine succession, le légataire

de cette universalité est tenu seul et personnellement des dettes

qui s'y rattachent, sauf les droits des créanciers contre les héri-

tiers et légataires universels ou à titre universel, c|ui ont leurs

recours contre le légataire particulier. En cas d'insufiisance

des biens de la succession ou de l'héritier ou légataire tenu au

paiement, les legs ({ui ont la préférence sont payés d'abord, et

ensuite le ])artage se fait entre les auties légataires au marc la

livre en proportion de la valeur de chacjue legs. Les légataires

d'une chose certaine et déterminée l.i prennent sans être tenues

de contribuer à remi)lir les autres legs (jui ne sont pas préférés

au leur. Pour faire opérer la réduction des legs particuliers le

créancier doit avoir discuté l'héritier ou le légataire tenu ])erson-

nellement, et s'être ])révalu à temps du droit de séparation des

patrimoines. Le créancier n'exerce la réduction contre chacun

des légataires ])articuliers que pour une i)artie proportionnelle à

la valeur de son legs, mais les légataires i)articuliers peuvent se

libé.er en rendant le legs ou sa valeur. Le créancier de la suc-

cessions a, dans le cas de réduction du legs particulier, un droit

de préférence sur la chose léguée, à l'encontre des créanciers

du légataire, comme dans la séparation des j)atrimoines. Le

légataire particulier préjudicié par la réduction, a son recours

contre les héritiers ou légataires tenus personnellement, avec

subrogation légale à tous les droits du créancier payé. Lors-

qu'un immeuble légué a été augmenté par des acquisitions, ces

acquisitions fussent-elles contigues, ne sont censées faire i)artie

du legs, que si d'après leur destination et les circonstances l'on

peut jH-ésumer de l'intention du testateur de n'en faire qu'une

dépendance constituant avec la partie léguée un seul et même
corps de propriété. Les constructions, embellissements et amé-

liorations sont censés adjoints à la chose léguée. Si avant le

testament ou depuis, l'immeuble a été hypothéqué pour une

dette restée due, ou même s'il se trouve hypothéqué pour la

dette d'un tiers, connue ou non du testateur, l'héritier ou le léga-

taire universel ou à titre universel, n'est pas tenu de l'hypothè-

que, à moins qu'il n'en soit chargé en vertu du testament.

L'usufruit constitué sur la chose léguée est aussi supporté sans

"^^'^
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recours par le légataire particulier. Il en est de même des ser-

vitudes. Si cependant l'hypothèque pour une dette étrangère

inconnue au testateur affecte en même temps le legs particulier et

les biens demeurés dans la succession, rien n'empêche que le

bénéfice de division ait lieu réciproquement. Le legs fait au

créancier n'est pas censé en compensation de sa créance, ni le

legs fait au domestique en compensation de ses gages.

3. Saisine du légataire. Le légataire à quelque titre que

ce soit est, par le décès du testateur ou par l'événement qui

donne effet au legs, saisi du droit à la chose léguée dans l'état

où elle se trouve, et des accessoires nécessaires et qui en forment

j)artie. ou du droit d'obtenir le paiement, et d'exercer les actions

qui résultent de son legs, sans être obligé d'obtenir la délivrance

de legs. Le legs est caduc si la chose léguée a totalement péri

pendant la vie du testateur.

LESION. Voir, Contrats § 4.

LETTRE DE CHANGE. La lettre de change est un

ordre écrit par une personne à une autre pour le paiement

d'une somme de deniers absolument et à tout événement. 11

est de l'essence de la lettre de change : Qu'elle soit par écrit et

qu'elle contienne la signature ou le nom du tireur
;
qu'elle soit

seulement pour le paiement d'une somme d'argent spécifiée
;

qu'elle soit payable à tout événement et sans condition. Les

parties à une lettre de change au temps où elle est faite, sont le

tireur et le preneur. Celui sur qui elle est tirée y devient partie

par l'acceptation et se nomme alors l'accepteur. Les endos-

seurs, le donneurs d'aval, la personne priée de payer au besoin

et qui accepte, les accepteurs sur protêt et les porteurs y
deviennent aussi parties. Une lettre de change peut être faite

payable à une personne y dénommée ou autrement indiquée

d'une manière suffisante, ou à telle personne ou à son ordre, ou

à l'ordre du tireur, ou au porteur. Si le nom de celui à qui elle

doit être payée est laissé en blanc, le porteur légal peut remplir

ce blanc. Si la lettre de change ne porte aucun terme de paie-

ment, elle est réputée payable à demande ; si aucun lieu n'y

est indiqué, elle est payable généralement. La lettre de change

pour l'étranger est ordinairement faite à plusieurs exemplaires

aï
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ou

que le tireur doit livrer au preneur. Lorsque la lettre de change

contient les mots valeur reçue, il est présumé qu'une valeur

correspondante a été reçue sur la livraison de la lettre et sur les

endossements qui s'y trouvent. L'omission de ces termes

n'invalide pas la lettre de change.

§ L Nkgotiation des lettres de change. I-a lettre de

change payable à ordre peut être transportée au moyen d'un

endossement qui peut être au long ou en blanc. Lorsqu'elle

est endossée en blanc, elle devient négociable j)ar la simple

délivrance. La lettre payable au porteur est transportée par la

simple délivrance, avec ou sans endossement. Le transport

d'une lettre de change par endossement peut se faire avant ou

après sa maturité. Dans le premier cas, le porteur acquiert un

titre parfait exempt de toutes obligations ou objections qui

auraient pu être opposées lorsqu'elle était entre les mains de

l'endosseur ; dans le second cas, la lettre est sujette à telles

obligations et objections, de même que si elle était entre les

mains du porteur précédent. L'endossement peut être restreint,

modifié, ou conditionnel, et les droits du ])orteur, sous tel

endossement, sont réglés en conséquence. Mais aucun endos-

sement autre que celui en faveur de qui la lettre est tirée, ne

peut em])êcher qu'elle soit négociable. Le porteur peut, à son

choix, canceller le dernier endossement, quoique au long, et tous

les endossements en blanc antérieurs faits à la suite de celui du

preneur.

§ IL Acceptation. La lettre de change payable à vue ou

à un certain terme après vue ou demande, doit être présentée

pour acceptation. La présentation est faite par le porteur ou à

son nom au tiré ou à son représentant, à son domicile ou lieu

d'affaires ; ou, si le tiré est décédé ou ne peut être trouvé et n'a

personne pour le représenter, la présentation se fait à son

dernier domicile ou lieu d'affaires connu. S'il y a aussi un tiré

au besoin la présentation doit lui être faite de la même manière.

Lorsque la présentation pour acceptation est nécessaire, elle

doit être faite sous un délai raisonnable à compter de la date de

la lettre conformément à l'usage du commerce et sujet au juge-

ment discrétionnaire du juge. L'acceptation doit être par écrit

il
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sur la lettre de change ou sur un des exemi)laires. L'acceptation

doit être absolue et sans condition ; mais si le porteur consent

à une accei)tation conditionnelle ou restrictive, l'accepteur y est

tenu. L'effet de l'acceptation est d'obliger l'accepteur à payer

la lettre de change au porteur, suivant sa teneur. L'accepta-

tion com[)orte l'admission de la signature du tireur, qui ne peut

ensuite être niée par l'accepteur, à rencontre du porteur de

bonne foi. Lorsqu'une lettre de change a été acceptée et

remise au porteur, l'acceptation ne peut plus être cancellée que

du consetnement de toutes les parties dont elle ])orte les noms.

Lorsque la lettre de change a été protestée faute d'acceptation

ou paiement, elle peut, du consentement du porteur, être

acceptée par un tiers pour l'honneur de ceux qui y sont con-

cernés, ou de quelques uns d'eux. Cette acceptation ne i)rofite

qu'aux parties dont les signatures suivent celle de la personne

pour l'honneur de laquelle l'acceptation a eu lieu. L'accepteur

sur protêt est tenu de donner sans délai avis de son acceptation

à celui pour l'honneur duquel il accepte et à toutes les parties

sur la lettre qui peuvent être tenues à son égard.

§ IIL Note et Protêt faute d'acceptation. Dans tous

les cas de refus d'accej)tation d'une lettre de change par le tiré,

elle peut de suite être protestée faute d'acceptation ; et après

qu'avis du protêt a été donné aux parties à la lettre qui en sont

tenues, le paiement i)eut en être exigé immédiatement de telles

parties, de même que si la lettre fût venue à maturité et eût été

protestée faute de paiement. Le porteur n'est pas tenu de pré-

senter ensuite la lettre pour paiement ; ou si elle est présentée,

il n'est pas tenu de donner avis de défaut de paiement. Le

porteur de la lettre de change, au lieu de protester faute d'ac-

ceptation, peut, à son choix, la faire noter seulement faute d'ac-

ceptation, par un notaire dûment qualifié ; cette note doit être

faite au bas de la lettre de change ou endossée sur une copie

que le notaire instrumentant fait de la lettre et met au nombre

de ses minutes. Lorsqu'une lettre notée faute d'acceptation,

suivant les disp sitions ci-dessus, est ensuite protestée faute

de paiement, il n'est pas nécessaire d'en rédiger au long le

protêt faute d'acceptation, mais mention doit être faite dans
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le protêt faute de paiement que la lettre a été notée, avec la

date de v-ette note et le nom du notaire qui l'a faite. Sur la

lettre de change notée ou protestée faute d'acceptation, les mots

" notée faute d'accei)tation " ou " protestée faute d'acceptation,"

suivant le cas, ensemble la date de la note ou du protêt et les

frais, doivent être écrits ou imjjrimés i)ar le notaire instrumen-

tant ; et il doit y a])poser son nom ou ses initiales comme tel

notaire. Lorsque la lettre est notée faute d'acceptation, le por-

teur, pour tenir responsables les parties sur la lettre, n'est pas

tenu d'en donner avis. Mais lorsfjue la lettre notée est ensuite

protestée faute de paiement, l'avis de tel protêt doit contenir

aussi avis de la note qui en a été faite préalablement faute d'ac-

ceptation. I^a note et le protêt des lettres de change fiuite d'ac-

cei)tation sont faits et l'avis en est donné par le ministère d'un

seul notaire et sans l'assistance de témoins, en la manières et

suivant les formes prescrites dans l'acte intitulé : Actes concer-

nant les lettres de change et les billets. S'il n'y a pas de notaire

sur les lieux, où s'il est incapable ou refuse d'agir, tout juge de

paix dans la Province de Québec peut noter la lettre de change,

en faire le protêt et en donner avis de la même manière, et ses

actes à cet égard ont le même effet que s'ils étaient faits ])ar un

notaire : mais le juge de paix doit énoncer dans le protêt, la

raison pour laquelle tel acte n'a pas été fait {)ar le ministère d'un

notaire. Un double du protêt et l'avis avec le certificat de la

signification, ainsi que toutes copies qui en sont attestées sous

la signature du notaire ou du juge de jjaix, suivant le cas, sont

une \yrex\\e prima facie de la vérité des allégations y contenues.

§ IV. Paiemp:nt. Toute lettre de change doit être présentée

l^ar le porteur ou de sa part au tiré ou accei)teur pour paiement

dans l'après-midi du troisième jour après son échéance, ou sa

présentation pour acceptation, si elle est faite à vue, r. moins que

ce troisième jour ne soit férié, auquel cas le jour juridique suivant

est le dernier jour de grâce. Si la lettre est payal)le à une

banque, la présentation peut y être faite soit pendant ou ajjrés

les heures ordinaires de la banque. Si la lettre n'a pas été

acceptée et qu'elle contienne indication d'un tiré au besoin, la

présentation doit lui être faite de la même manière. Si la lettre

'a
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de change est payable en un lieu indi(]ué, soit dans le corps de

la lettre oi par une acceptation modifiée, la présentation doit

se faire en ce lieu. Si la lettre de change est payable générale-

ment, la présentation doit s'en faire au tiré ou à raccei)teur

personnellement, ou à sa résidence, ou à son lieu ordinaire

d'affaires ; ou si, à raison de son absence ou de ce qu'il n'a pas

de résidence, bureau ou lieu d'affaires connu ou cjuc i)ar suite

de son décès la présentation ne puisse être faite tel que ci-dessus,

elle peut l'être à son dernier domicile, bureau ou lieu d'affaires

connu dans la localité ou l'acceptation à eu lieu ; ou s'il n'y a

pas eu d'acceptation, dans la localité d'où la lettre est datée.

Si la lettre de change payable généralement est acceptée avant,

et devient due après la nomination dfiment publiée d'un syndic

aux biens de raccei)teur, dans le cas de faillite, elle peut être

présentée pour paiement au failli ou au syndic, soit personnel-

lement ou au domicile, bureau ou lieu ordinaire d'affaires

de l'un d'eux. L'accepteur, le tireur et les endosseurs d'une

L'ttre de change sont tenus conjointement et solidairement

au paiement envers le i)orteur. La responsabilité du tireur

et des endosseurs, ainsi que des accepteurs sur protêt, est

sujette aux règles relatives au protêt et avis contenues en

ce titre. Le tiers qui garantit par un aval la lettre de change,

est tenu de la même manière et dans la même mesure (jue

la personne pour laquelle il se porte ainsi garant. Les diligences

praticpiées à l'encontre de son principal, l'obligent également, et

il n'a pas droit à un avis du i)rotêt séparément de son principal.

L'obligation de raccejiteur de payer la lettre de change est

principale et sans condition, et le i)aiement légal qu'il en fait

acquitte la lettre à l'égard de toutes les parties, à moins qu'il

n'ait accepté pour l'honneur, auquel cas il est subrogé au lieu de

la ])artie pour l'honneur de laquelle il a accepté, et a également

son recours contre elle. La règle ci-dessus est sans préjudice

aux droits d'un accepteur contre la partie pour la convenance

de laquelle il a accepté. Le paiement par le tireur d'une lettre

de change non acceptée l'acquitte d'une manière finale. Lors-

qu'elle est acceptée, il a son recours contre l'accepteur, à moins

que l'acceptation n'ait été que pour sa convenance. I -e paiement

par un endosseur lui donne droit de recouvrer le montant de

l'accepteur, du tireur et de tous les endosseurs antérieurs, sauf
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les droits de celui qui a accepté pour la convenance de l'endos-

seur. Le jjaiement d'une lettre de change doitOtre fait sur l'ex-

emplaire de la série qui jjorte la signature de celui qui paie, et

cet exemplaire doit lui Otre remis, autrement il n'est pas déchargé

de son obligation envers les i)orteurs de bonne foi de cet

exemplaire de la lettre. Le paiement d'une lettre de ciiarge

perdue peut être réclamé en par le i»ropriétaire faisant une preuve

légale de cette perte, et, si la lettre est négociable, en donnant

caution à la partie tenue au paiement, suivant la discrétion du

tribunal. La lettre de change peut être payée après protêt par

un tiers pour l'honneur de quehju'une des parties y concernées,

et celui qui i)aie ainsi a son recours contre la partie pour kuiuelle

il paie et contre tous autres qui sont tenus à son égard sur la

lettre. Si la jjersonne (jui paie ne déclare pas pour l'honneur de
qui elle le fait, elle a son recours contre toutes les jjarties sur

la lettre. Le paiement doit comi)rendre le montant entier de la

lettre de change avec intérêt depuis la dernier jour de grâce et

tous les frais de note, de protêt et d'avis encourus légalement, et

les dommages dans les cas ci-après mentionnés.

V. Protêt faute de paiement. Après la présentation pour

paiement, tel que réglé en la section qui précède, la lettre de

change, si elle n'est pas payée, est protestée faute de paiement,

dans l'après-midi du dernier jour de grâce. Le protêt est censé

fait dans l'après-midi du jour qu'il est daté, à moins qu'il n'énonce

le contraire. Le protêt faute de paiement, est fait par le minis-

tère des mêmes personnes et en la même manière et forme que

le i>rotêt faute d'acceptation, et est sujet aux mêmes règles en

ce qui concerne la preuve. Si la lettre de change a été notée

faute d'acceptation, mention en doit être faite dans le protêt

faute de paiement, ainsi qu'il est porté au § IIL Les lettres de

change tirées de l'étranger sur quelque personne dans la Pro -

vince de Québec, ou qui y sont payables ou acceptées, sont

soumises, en ce qui concerne les parties qui y résident, et sont

tenues au paiement de telles lettres de change, aux règles expo-

sées dans ce titre quant aux jours de grâce, à la note ou au

protêt faute d'acceptation ou faute de paiement, aux avis et

signification de protêt, et aussi quant à la commission et aux

intérêts. En l'absence de protêt faute de paiement conformé-

ment aux dispositions de cette section, et de l'avis de protêt tel

I >l
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qtie prescrit plus bas, les parties A la lettre de change, autres

que raccei)teur, sont libérées, sauf, néanmoins, les cx(:e[)tions

qui suivent: I.e tireur ne i)eut se prévaloir de l'absence de

protêt ou d'avis à moins «[u'il ne prouve qu'il avait fait la provi-

sion requise pour payer la lettre de change. Il y a dispense de

protêt et d'avis s'ils sont devenus impossibles par un accident

inévitable ou force majeure. Toute partie à la lettre peut, autant

que ses droits y sont concernés, renoncer à .se prévaloir de l'ab-

sence du protêt et de l'avis. La perte de la lettre de change,

la mort ou la faillite du tireur ou de la partie qui y a droit, ne

peuvent dispenser du protêt et de l'avis.

§ VI. A\is DU PROTKT. Avis du protêt f:iute d'acceptation

ou fiiute de paiement, est donné à la réquisition du porteur ou

de toute autre partie obligée sur la lettre de change, et ([ui en a

reçu avis, et qui, en payant, a droit d'en recouvrer le montant

de quelqu'une des parties. L'avis est donné par le notaire ou

le juge de paix (lui a fait le protêt, et cet avis et le certificat de

signification sont rédigés en la forme i)rescrite par l'acte intitulé :

Acte concernant les lettres de c/iani^e et les billets. L'avis est

donné à la partie qui y a droit, soit personnellement, soit à sa

résidence, bureau ou lieu ordinaire d'affaire, et au cas de son

décès ou absence, à sa dernière résidence ou à son dernier

bureau ou lieu d'affaires, comme il est dit plus haut, suivant le cas,

les frais de i)oste étant payés d'avance. Dans le cas de fLiillite,

l'avis peut être donné tel que réglé ci-dessus, ou au syndic de la

faillite, pourvu que la lettre ait été tirée ou endossée par le failli

avant la cession ou la saisie en liquidation forcée. La signifi-

cation de l'avis du protêt faute d'acceptation ou faute de paie-

ment peut être faite dans les trois jours qui suivent celui auquel

la lettre de change a été protestée. La partie notifiée est tenu

elle-même de donner sous un délai raisonnable avis aux parties

sur la lettre de change, autres que l'accepteur, qu'elle entend en

tenir responsables.

§ VIL Intérêts, Commission et Dommages. Le montant

d'intérêt qui peut être légalement payé sur le principp.l d'une lettre

de change comme escomi)te, peut être pris au temps où elle est

escomptée. Toute personne qui escompte ou reçoit une lettre

de change payable dans la Province de Québec à quelque dis-

tance du lieu où elle est escomptée ou reçue, peut prendre ou

'3
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réclamer, outre les intérêt , une commission suffisante pour cou-

vrir les frais d'agence et de change à encourir en opérant la

recelte de la lettre. Cette commission ne peut, en aucun cas,

excéder un pour cent sur le montant de la lettre de change.

Cet article ne s'appli(|ue i)as aux hancpies, qui sont soumises

aux dispositions contenues dans l'article qui suit. Les hantpies

en cette province qui escomptent des lettres di 'hange i)euvent

recevoir, pour couvrir les frais inhérents cà la recette, une com-

mission sur le n.ontant de la lettre suivant les taux et en la

manière prescrite dans l'acte intitulé : Acte concernant rintérêt.

Les lettres de change entnchées d'usure, ne sont pas nulles entre

les mains d'un porteur de bonne foi qui en a donné la valeur.

Les lettres de change tirées, vendues ou négociées dans la Pro-

vince de Québec, et (pii y reviennent sous protêt faute de i)aie-

ment, sont soumises à dix par cent de dommages, lorsqu'elles

sont tirées sur quelque personne en Europe, aux Indes Occi-

dentales, et dans toute i)artie de l'Américiue en dehors du terri-

toire des F^tats-Unis ou de l'Amérique britannique du Nord.

Lorsqu'elles sont tirées sur quelque personne dans la Province

d'Ontario ou dans quelque autre province du Canada ou dans

les Etats-Unis, et quelles reviennent, comme il est dit plus haut,

elles sont soumises à quatre par cent de dommages. Avec inté-

rêt dans les deux cas à raison de six pour cent cà compter de la

date du protêt. Le montant des dommages et les intérêts spéci-

fiés ci-dessus, sont remboursés au porteur de la lettre au cours

du change au jour que le protêt est présenté et le remboursement

demandé. Le porteur ayant droit de recouvrer une somme
suffisante pour acheter une autre lettre de change sur le même
lieu, à même terme et pour le même montant, avec ensemble

les dommages et les intérêts et tous les frais de note, de protêt

et de poste. Lorsqu'avis du protêt d'une lettre retournée faute

de paiement est donné par le porteur à une partie qui n'est

obligée que secondairement, soit en personne, ou par un écrit

laissé à une personne raisonnable à son comptoir ou à sa rési-

dence, et qu'ils différent quant au taux du change, le porteur et

la partie notifiée nomment chacun un arbitre pour le fixer ; et

au cas de désaccord, ces arbitres en nomment un troisième, et

la décision de deux d'entre eux donnée par écrit au porteur de
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la lettre est finale (juaiit au taux du change et règle la somme
qui doit être payée en conséciuence. Si le porteur ou la jjartie

notifiée, ainsi qu'il est prescrit ci-dessus, ne nomme pas son arbi-

tre dans les quarante-huit heures après (ju'il en a été re(|uis, la

décision du seul ad)itrc nommé par l'autre partie est fmale.

§ VII 1. Dispositions (tknkkalks. Dans tcnile matière rela-

tive aux lettres de change pour laquelle il ne se tr(nive pas ci-des-

sus de disjjosition, on doit avoir reccjurs aux lois d'Angleterre ([ui

étaient en force le trente mai mil huit cent ([uarante-neuf. Dans

l'cnciuête des faits sur action ou poursuites pour le recouvrement

de lettres de change tirées ou endossées par des commerçants ou

autres, on doit avoir recours aux lois tl'Angleterre (jui étaient en

force à l'époque ci-iiaul mentionnée, sans (|ue l'on doive ou

puisse faire une preuve additionnelle ou difrérenle à raison de

ce (]ue (piel([u'une des parties sur la lettre de change n'est pas

commerçante. Dans les actions ou poursuites mentionnées ci-

dessus, les parties peu.jnt être examinées sous serment, ainsi

qu'il est pourvu au mot : Ol>/ii:;atioiis. I-es régies ([uant à la pres-

crii)tion des lettres de change sont contenus sous le mot : Eres

cription.

Dans le cas de billet pronii<;soire ou lettre decliniif^e payable dans un lieu

în(li((ué, la présentation on cet endroit fl l'écliéauce en est présui lée à

rencontre du faiseur ou de l'accepteur, à moins (juc l'exception fondée sur

défaut de présentation ne soit accompagnée d'une déposition sous serment

constatant ([u'à répo(|ue de l'échéance il y avait provision au lieu indiqué

pour elfectu'T le paiement, La dénétjation de tout document désij^né dans

l'article 1220 du C'idc Civil, (U)it être accoui]i:i^née d'un cautionnement

pour les frais de la commission nécessaire pour faire la preuve de tel docu-

ment. Dans le "as des paraj^raphes 5 et 6 du même article, la dénéi^ation

de l'original déposé, doit de plus être accompagnée d'une déjiosit'on de la

paiiie, énonçant (lu'elle a des doutes e', (ju "elle ne croit jias (pie l'original

en ([uestion ait été signé jiar la personne ou ait été exécuté eii la manière

y mentionnée. 11 est alors du de\'(jir de la jiartie qui veut faire usage de la

copie produite d'en prouver l'original, et à cette fm, sur l'ordre d'un juge,

la partie (jui a la garde <\c l'original est tenue de le déjJoser au greffe du

tribunal, ^ians la cause où l'autlienticilé est contestée ; et le protonotairc est

tenu de lui en remettie une cojjie par lui ctutifiée, et ce aux frais de la

partie contestante. L'original dont l'autlieiiticité est niée comme susdit,

peut être annexé à la commission requise pour en faire la preuve. Voir,

Billils f'ioiiiissoires.

1
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LK'rrRKS-rATEN'rKS. Voir, Annulation des,

LiyiTRES 1)1-: VI':KIFIc:A'ri()N. Voir, Stucaùons.

],ICrrA'ri()N. si une chose mobilière ou immol^ilière

commune à plusieurs i)roi)riétaires ne j^eut être partagée conve-

nablement et sans i)erte ; ou si dans \\x\ partage fait de gré à

gré de biens communs, il s'en trouve quehiues uns (|u'aucun

des co-partageants ne i)uisse ou ne veuille |)rendre, la vente s'en

fait publifiuement au ])lus Ii;iut enchérisseur, et le prix en est

partagé entre les co-proi)riétaires. Les étrangers sont admis à

enchérir à telle vente. Voir, Action en parta^i:!^e d'une chose par-

tieulierc appartenant à plusieurs.

Loisiiut; (les iiiimouhlcs ne ])eiivent être partagés avantaj^oii sèment, ou

lois(|u'il n'y a pas aiita.it de lots ([iie de co-parlagennts, le trilmna! peut

ordonner (]ue ces ininieul)les soient mis aux enclières pul)lirjues et vendus

par voie de licitation. Ix.'s rèijles concernant la licitation volontaire se

trouvent sous les mots : /m'entaires. Vente des hiens de niineitrs, &^c. \jc%

dispositions contenues sous ce titre s'appli<pient à la licitation ordonnée en

justice, sur action de partage, I,orsnue le trii)unal a ordonné la licitation,

la partie poursuivante est tenue de fiiire ])ublier trois fois dans res])ace de

([uatre mois, d.ms la O'azctte Opuielle de (,)uél)ec, et dans les langues fran-

çaise et anglaise, un avis portant que les imnieul)les dont la clésignation

est donnée, seront mis à l'enchère et adjugés au ])lus offrant et dernier

encliérisseur, à la séance de !a Cour Su])érieure (jui suivra l'expiration de

([uatre mois à compter de la première insertion de cet avis, aux conditions

énoncées dans le cahier des charges, et intimant que les o])positions à la

vente doivent être produites au ])lus tard le quinzième jour avant celui ilxé

pour la vente, et les oijjjositions alin de conserver, dans les six jours après

l'adjudication, à peine de forclusion.

H

•f

'i

Formule (fa7>is.

Province de Québec,
District de }

i.IClTATION.

Avis public est par le présent donné ([ue par et en vertu d'un jugement

de la C'our Supérieure, siégeant ;\ , dans le district de , le

mil huit cent , dans une cause dans laquelle A H, (désif^nation) est

demandeur, et C D, (désignation) est défendeur, ordonnant la licitation de

certains i'..imeubles désignés cf)mme suit, savoir : (d/si^nation ) l'iiumeuble

ci-dessus désigné sera mis à l'enchère et adjugé au plus offrant et dernier

enchérisseur, le jour de ,
procl.iin, cour tenante, dans la salle

d'audience de la cour de la dite cité (ou villej de , sujet aux charges, II 1:
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clauses et conditions indiquées dans le cahier des charges déposé au greffe

du j:>rotonotaire de la dite cour ; et toute opposition afin d'annuier, afin de

charge ou afin de distraire, à la dite licitation, devra être déposée au greffe

du protonotaire de la dite cour au moins quinze jours avant le jour fixé

comme susdit pour la vente et adjudication, et toute opposition afin de con-

server devra être déposé dans les six jours après l'adjudication ; et à défaut

par les parties de déposer les dites oppositions dans les délais prescrits par

le présent, elles seront forcloses du droit de le faire.

Cet avis doit être également publié le troisième dimanche avant le jour où

la licitation doit avoir lieu, à la jxtrte de l'église de la paroisse où les immeu-

bles sont situés, et, s'il n'y a pas d'église, ou si les immeubles sont situés

en dehors des paro'sses, alors dans l'endroit le plus fréquenté de la localité,

et copie de l'avis do t être affiché au lieu où se fait telle publication. Sur le

défaut par le demandeur de procéder à la publication de cet avis sous quinze

jours de la sentence de licitation, il est loisible à toute autre partie de le

faire, et la plus diligente est alors préférée et a seule droit aux frais de licita-

tion. I>es oppositions afin de charge, afin de distraire, ou afin d'annuler rela-

tivement aux immeubles qui doivent être licites, ne peuvent être reçues plus

tard que le quinzième jour avant celui fixé pour la licitation ; à défaut de les

produire dans ce délai, le droit des opposants est converti en opposition afin

de conserver sur le prix des immeubles. Dans le cas où quelqu'opposition

afin de charge, afin de distraire ou afin d'annuler ou quelqu'autre incident

relatif à la licitation, ne peut être décidé avant le jour fixé pour procéder

aux enchères, la licitation est suspendue, et en adjugeant sur telle opposi-

tion ou incident, le tribunal, s'il y a lieu, peut fixer un autre jour pour

procéder à l'adjudication, en par les parties faisant publier dans la Gazette

Officielle de Québec, au moins trois semaines avant celui fixé, un avis

rédigé dans la même forme que le premier, en auiant qu'il est applicable.

I^s enchères peuvent être faites par écrit au greffe, de la même manière

que dans le cas de vente d'immeubles par le shérif, et au jour fixé les

enchères sont reçues au greffe, mais l'adjudication est close devant le tribu-

nal ; il est dressé un procès-verbal des enchères et de l'adjudication. Les

étrangers sont dans tous les cas aJmis à enchérir. L'adjudication se fait

conformément aux conditions portées nu cahier des charges qui doit être

approuvé par le tribunal ou le juge ; après audition des parties et déposé

au greffe au moins trente jours avant celui fixé pour la vente. Après que

l'adjudication a été close et que l'adjudicataire a satisfait aux conditions en

payant les deniers qui doivent être déposés devant le tribunal, le protono-

taire doit préparer un titre de vente qui peut être rédigé de la même

manière que le titre du shérif, en autant que les dispositions qui s'y rappor-

tent sont ajiplicables. L'adjudication, après l'accomplissement des forma-

lités ci-dessus prescrites, transfère la propriété avec ses servitudes actives et

passives, a les mêmes effets que le décret, et purge de la même manière la

if
'I



i :
)>•

LOCATAIRE. 361

propriété des autres charges, privilèges et hypothèfiues qui ne sont pas

exprimés ru cahier des charges. Le prix d'adjudication doit être payé

conformément aux conditions de la vente, et à défaut de dispositions con-

traires, entre les mains du protonotaire, sauf à l'adjudicataire son droit de

fournir caution en retenant les deniers de même que sur la vente ])ar le

shérif; et l'adjudicataire en défaut de payer son prix d'adjudication est

soumis aux mêmes peines et obligations que le fol adjudicataire d'immeubles

vendus sur exécution. Toute opposition afin de conserver ou réclamation

sur les deniers provenant de la licitation, doit être produite au greffe du

tribunal, dans les six jours qui suivent l'adjudication, et passé ce délai, elle

ne peut être admise que sur l'ordre du tribunal et aux conditions qu'il

impose. I,a distribution du prix de la vente est sujette aux mêmes forma

litcs que dans le cas de rectification de titre et d'exécution contre les immeu-

bles, et le poursuivant est tenu de se procurer le certificat des hypothèques

enregistrées, nécessaire à cette fin. Si un immeuble est situé partie dans

un district et partie dans un autre, la licitation peut être poursuivie et

ordonnée en totalité dans l'un ou l'autre district, lorsque la juridicticm n'est

pas attribuée à un tribunal particulier. Dans le cas de licitation volon-

taire d'un immeuble possédé par indivis par le tuteur et ses pupilles, et qui

ne peut se partager commodément, il est procédé en la forme ordinaire,

et l'adjudication au tuteur n'est pas valable si les mineurs ne sont pas

représentés à la vente par un tuteur ad hoc.

LIQUIDATION. Tout jugement en dommages-intérêts

doit en contenir la liquidation. Voir, Capias.

LITISPENDANCE. Ce mot signifie le procès qu'on a avec quelqu'un

et dont la justice est saisie. La litispendance doit être plaidée par excep-

tion péremptoire et produite dans les huit jours à compter de la comparu-

tion.

IJSTE DES JURES. Voir, Procès far jury.

LOCATAIRE. Les principales obligations du locataire

sont:

1. D'user de la chose louée en bon père de famille pour les

fins seulement auxquelles elle est destinée, suivant les condi-

tions et la destination du bail
;

2. De payer le loyer de la chose louée.

Le locataire répond des dégradations et des pertes qui

arrivent à la chose louée, pendant sa jouissan e, à moins qu'il

ne i)rouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute. Il est aussi tenu

des dégradations et des pertes qui arrivent par le fait des per-

sonnes de sa maison, ou de ses sous-locataires. Lorsqu'il arrive

' (|
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un incendie dans les lieux loués, il y a présomption légale en

faveur du locateur, qu'il a été causé par la faute du locataire ou

des personnes dont il est responsable ; et à moins qu'il ne

prouve le contraire, il répond envers le propriétaire de la i)erte

soufferte. La présomption contre le locataire, énoncée ci-dessus,

n'a lieu qu'en ûiveur du locateur et non en faveur du pro-

priétaire voisin qui souffre d'un incendie qui a pris naissance

dans la proi)riété occupée par le locataire. S'il y a deux ou

plusieurs locataires de différentes parties de la même ]:)ropriété,

chacun est responsable de l'incendie dans la proportion de son

loyer relativement au loyer de la totalité de la propriété ; à

moins qu'il ne soit établi que l'incendie a commencé dans

l'habitation de l'un d'eux, auquel cas celui-ci en est tenu ; ou

que quelques-uns d'eux ne prouvent que l'incendie n'a i)u com-

mencer chez eux, auquel cas ils n'en sont point tenus. S'il a

été fait un état des lieux entre le locateur et le locataire, celui-ci

doit rendre la chose dans la même condition qu'elle parait lui

avoir été délivrée par cet état, sauf les changements causés par

vétusté et force majeure. S'il n'a pas été fait d'état des lieux,

tel que ci-dessus mentionné, le locataire est présumé les avoir

reçus en bon état de réparation et il doit les rendre dans la

même condition ; sauf la preuve contraire. Si, pendant la durée

du bail, la chose louée requiert des réparations urgentes qui ne

puissent être remises, le locataire est obligé de les souffrir, quel-

qu'incommodité qu'elles lui causent, et quoique, pendant qu'elles

se font, il soit privé de la jouissance de partie de la chose. Si

ces réparations étaient devenues nécessaires avant le bail, il a

droit à une diminution du loyer, suivant le temps et les circons-

tances, et, dans tous les cas, s'il s'écoule plus de quarante jours

dans l'exécution de ces réparations, le loyer doit être réduit à

proportion de ce temps et de la partie de la chose louée dont le

locataire a été privé. Si les réparations sont de nature à rendre

la propriété inhabitable pour le locataire et sa famille, il

peut faire résilier le bail. Le locataire est tenu des menues

réparations qui deviennent nécessaires à la maison ou à ses

dépendances pendant sa jouissance. Ces réparations, si elles

ne sont pas spécifiées dans le bail, sont réglées par l'usage des

lieux. Sont réputées locatives les réparations qui suivent^
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savoir, les réparations cà faire : Aux âtres, contre-cœurs, cham-

branles, tablettes et grilles de cheminées ; aux enduits intérieurs

et plafonds ; aux planchers lorsqu'ils sont en partie brisés, mais

non pas lorsque c'est par suite de vétusté ; aux vitres, à moins

qu'elles ne soient brisées par la grêle ou autres accidents inévi-

tables dont le locataire ne peut être tenu; aux portes, croisées,

volets, Persiennes, cloisons, gonds, serrures, targettes et autres

fermetures. Le locataire n'est pas tenu aux réparations locatives

lorsqu'elles ne sont devenues nécessaires que par vétusté ou

force majeure. Au cas d'expulsion, ou de résiliation du bail i)our

quelque faute du locataire, il est tenu de payer le loyer jusqu'à

l'évacuation des lieux, et aussi les dommages-intérêts tant à

raison de la perte des loyers pendant le temps nécessaire à la

relocation, cjuc jiour toute autre perte résultant de l'abus du

locataire. Le locataire a droit de sous-louer ou de céder son

bail, à moins d'une stipulation contraire. S'il y a telle stipula-

tion, elle peut être pour la totalité ou pour partie seulement de

la chose louée, et dans l'un et l'autre cas, elle doit être suivie à

la rigueur, sauf les dispositions contenues en FActe de Faillite de

1875 et ses amciideineiits. Le sous-locataire n'est tenu envers le

locateur principal que jusqu'à concurrence du prix de la sous-

location dont il peut être débiteur nu moment de la saisie ; et il

ne peut opposer les i)aiements faits par anticipation. Le

paiement fait par le sous-locataire, soit en vertu d'une stipulation

portée en son bail, ou conformément à l'usage des lieux, n'est

pas réputé fait par antici[)ation. Le locataire a droit d'enlever,

avant l'expiration du bail, les améliorations et additions qu'il a

faites à la chose louée, pourvu qu'il la laisse dans l'état dans

lequel il l'a reçue ; néanmoins si ces améliorations et additions

sont attachées à la chose louée, par clous, mortier ou ciment, le

locateur peut les retenir en en payant la valeur. Le locataire

a droit d'action, suivant le cours ordinaire de la loi ou par pro.

cédure sommaire, tel que réglé ci-dessous :

I. Pour contraindre le locateur à faire les réparations et amélio-

rations stipulées par le bail,- ou auxquelles il est tenu par la loi-

ou pour obtenir l'autorisation de les faire aux frais du locateur
;

ou si le locataire déclare que tel est son choix, pour obtenir la
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résiliations du bail, à défaut d'exécution de telles réparations ou

améliorations
;

2. Pour résiler le bail à défaut par le locateur de remplir

toute autre obligation résultant du bail, ou à lui imposée par la

loi
;

3. Pour le recouvrement de dommages-intérêts à raison

d'infractions aux obligations résultant du bail, ou des rapports

entre locateur et locataire.

LOCATEUR. Le locateur est obligé par la nature du con-

trat :

I. De délivrer au locataire la chose louée
;

1'. D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour lequel

elle est louée
;

3. De procurer la jouissance paisible de la chose pendant la

durée du bail.

La chose doit être délivrée en bon état de réparation de

de toute espèce et le locateur, pendant la durée du bail, est

tenu d'y faire toutes les réparations nécessaires autres que celles

dont le locataire est tenu, tel qu'énoncé au mot Locataire. Le

locateur est tenu de la garantie envers le locataire à raison de

tous les vices et défauts de la chose louée qui en emi)èchent

ou diminuent l'usage, soit que le locateur les connaisse ou non.

Le locateur ne peut, pendant la durée du bail, changer la forme

de la chose louée. Le locateur n'est pas tenu de garantir le

locataire du trouble que les tiers apportent à sa jouissance par

simple voie de fait sans prétendre aucun droit sur la chose

louée ; sauf au locataire son droit aux dommages-intérêts contre

ces tiers, et sujet aux exceptions ci-dessous. Si le droit d'action

du locataire contre ces tiers est inefficace à raison de leur insol-

vabilité, ou parce qu'ils sont inconnus, son recours contre le

locateur est déterminé suivant les disi)ositions contenues au mot

Louage. Si le trouble est causé par suite d'une action concer-

nant la propriété ou tout autre droit dans ou sur la chose louée,

le locateur est obligé de souffrir une réduction du loyer pro-

portionnelle à la diminition dans la jouissance de la chose, et de

payer des dommages-intérêts suivant les circonstances, pourvu

que le troulile ait été dénoncé par le locataire au locateur ; et
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le locataire, sur une action portée contre lui à raison de tel

droit réclamé, peut demander congé de la demande en faisant

connaître au poursuivant le nom de son locateur. Le locateur

a, pour le paiement de son loyer et des autres obligations résul-

tant du bail, un droit privilégié sur les effets mobiliers qui se

trouvent sur la propriété louée. Dans les baux de maisons le

privilège s'étend sur tous les meubles-meublants et effets mobi-

liers du locataire ; si c'est un magasin, boutique ou Aibrique, le

privilège s'étend sur les marchandises qui y sont contenues.

Dans les baux à ferme le privilège s'étend sur tout ce qui sert à

l'exploitation de la ferme ainsi que sur les meubles-meublants et

effets mobiliers qui se trouvent dans la maison et ses dépen-

dances et sur les fruits produits pendant le bail. Le droit

s'étend aussi aux effets des sous-locataires jusqu'à concurrence

de ce qu'ils doivent au locataire. Il s'étend aussi aux effets

mobiliers appartenant à des tiers, lorsqu'ils sont sur les lieux

avec leur consentement exprès ou implicite. Il en est autre-

ment si ces effets ne s'y trouvent cju'en passant ou accidentelle-

ment tel que les effets d'un voyageur dans l'hôtel, les articles

envoyés chez un ouvrier pour être réparés, ou chez un encan-

teur pour y être vendus. Dans l'exercice de ce droit le

locateur peut faire saisir les effets qui y sont sujets et qui

sont sur les lieux, ou dans les huit jours qui suivent leur enlève-

ment ; si ces choses consistent en marchandises, elles ne peu-

vent être saisies qu'autant qu'elles continuent d'être la projjrièté

du locataire. Le locateur a droit d'action suivant le cours

ordinaire de la loi, ou par procédure sommaire, tel que réglé

aux mots Locateurs et L^ocataires :

I. Pour résilier le bail : Premièrement : lorsque le locataire

ne garnit pas les lieux loués si c'est une maison, de meubles-

meublants suffisants, et, si c'est une ferme, d'un fonds de

bétail et d'ustensiles suffisants pour garantir le loyer tel que

requis par la loi, à moins qu'il ne soit donné d'autres sûretés
;

Deuxièmement : lorscjue le locataire emploie les lieux loués

pour des fuis illégales ou contraires à la destination jinur la-

quelle ils avaient évidemment été loués ; Troisièmement :

lorsque le locataire détériore les lieux loués
j

11'. i
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2. Pour rentrer en possession des lieux loués dans tous les

cas où il y a lieu de résiliation et lorscjue le locataire continue

de les occui)er contre le gré du locateur, plus de trois jours

après rex|)iration du bail, ou sans jjaver le loyer suivant les

stipulations du bail, s'il y en a un, ou suivant les dispositions

contenues au mot, Louage;

3. Pour le recouvrement de dommages-intérêts à raison d'in-

fractions aux obligations résultant du bail ou des relations

entre locateur et locataire.

Il a aussi droit d'.' joindre à une action pour les fins ci-

dessus si)écifiées une demande pour loyer avec ou sans

saisie-gagerie ainsi que l'exercice du droit de suite, lors([u'il en

est besoin. Le jugement cpii résilie le bail à défaut de paie-

ment du loyer est rendu de suite sans (ju'il soit acccordé

aucun délai pour le paiement. Néanmoins le locataire peut, en

tout temi)s avant la prononciation du jugement, payer le loyer

avec les intérêts et les frais de poursuite, et éviter ainsi la rési-

liation.

L0CATE:URS et locataires. Us actions t-ii résiliation ou res-

cision (h; bail, ou jiour recouvrement de domma^jes provenant de l'infraction

à quelques unes des conventions du bail, ou pour l'inexécution des obliga-

tions (jui découlent d'après la loi, ou résulfnnt des rapports entre locateur

et locataire, sont intentées soit devant la Cour Supérieure, ou devant la

Cour de Circuit suivant la valeur ou le montant du loyer réclamé, ou le

montant des dommages allégués. I,e locateur peut joindre à sa demande

en résiliation une demande pour loyer dû, avec ou sans .saisie-gagerie et

même avec arrêt en la possession du locataire ou des tiers, et aussi par

droit de suite, s'il est nécessaire, La Cour Supérieure et la Cour de Circuit

exercent leur jurisdiction cpiant à ces matières, pendant ou hors des termes

et même pendant la vacance <lepuis le neuf de juillet au premier de sep-

tembre. Le délai d'assignation n'est que d'un jour intermédiaire lorsque le

lieu de l'assignation est dans un rayon de cinq lieues, avec l'extention ordi

naire lorsque la distance est plus grande. Le défendeur est tenu de com-

paraîre avant le midi du jour fixé dans le bref, et s'il ne le fait, défaut est

enregistré contre lui, et le demandeur peut procéder en conséquence. Le

défendeur comparaissant est tenu de plaider à la demande avant midi du

jour suivant, à défaut de quoi le demandeur peut procéder expartc. Le

demandeur est tenu de fournir sa réponse avant midi du jour qui suit

celui de la jnoduction de la défense, à peine de forclusion. Toute autre

pièce dj plaidoirie nécessaire pour lier la contestation doit être produite

w
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avant midi du jour juridi(iue suivant, à peine de forclusion. Après la con-

testation liée, la cause peut être inscrite sur le rôle des enquêtes pour tout

jour juridique sub.'éijuent, et il est procédé à la preuve, au jour fixé, en

contiiuianl de jour en jour jus(|u'à ce que l'enciuète soit close de part et

d'autre. L'enquête d'une partie peut être déclarée close aussitôt qu'elle

cesse de produire ses preuves. Les ténioi{^na{,'es doivent être consij;iiés par

écrit, à moins ([ue les parties n'en conviennent autrement, et dans ce der-

nier cas, il doit être pris des notes cjui sont déposées dans le dossier pour

en faire partie et ()ui sont considérées comme des preuves produites dans la

cause. L'enquête étant close de part et d'.autre, la cause peut être inscrite

sur le rôle pour audition au mérite le jour juridlipie suivant, sans qu'il soit

nécessaire d'en donner avis ; mais si elle est inscrite jiour tout autre jour,

avis en doit être donné à la partie adverse. Le juj^ement jieut être rendu

pendant ou hors des termes. Les brefs d'assignation, de saisie et d'exécution

sont adressés aux officiers ordinaires du triVninal, de même (jue les autres

brefs de même nature, et par eux exécutés. Les brefs de possession décer-

nés par la Cour de Circuit sont adressés aux huissiers de la Cour Supérieure

et par eux exécutés. Voir, Assignation.

Jugé : Un bailleur a le droit de faire saisir-arrêtor par voie de saisie

-

gagerie par droit de suite les meul)les de son locataire enlevés des lieux

loués, aussi bien pour les loyer à écheoir, quand il n'y en a pas de dus

que pour ceux déjà dus et échus, et le fait d'enlever les meubles qui

garnissent les lieux loués donne ouverture au droit d'action tant pour loyers

à venir que pour ceux échus. l8 L.C.J., 151.

La Cour de Circuit a juridiction sur les différends entre locateurs et

locataires, dans tous les cas où le loyer, la valeur annuelle, on le nv)ntant

des dommages réclamés, n'e.\cède pas deux cents i)iastres. Voir 3me

A'c-î/ii' Lé^txU, page 347. Cour de Circuit.

Forme ifAction en résiliation.

Le demandeur déclare :

Que par bail fait et passé à devant Mtre. notaire public, (('«sous

seing privé, ou par bail verbal), le demandeur aurait loué au défendeur

pour un an à compter du une maison (ou une ferme) ci-ajirès

décrite {(ic'si^^nation) pour les prix et somme de payable tous les

mois (()// par ([uartier) savoir la somme de ))ar mois {on par quartier).

Que le dit défendeur a pris possession des dits lieux et les occupe encore.

Que le défendeur, contrairement ri la loi, n'a pas garni les lieux de

meubles-meublants ou effets mobiliers [ou si c'i'sl une fcniic d'un fonds de

bétail et d'ustensiles) suffisants pour garantir le dit loyer, et qu'il n'a

donné aucune autre sûreté pour garantir le paiement du dit loyer, ou que le

défendeur détériore les dits lieux, en changeant l'état des lieux au détri-
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ment du demandeur, {suivant le cas et imiiquatU ce dont se plaint le

demandeur,) ou que le défendeur contrairement à la loi et aux bonnes

mœurs, emploie les lieux loués pour des fins illégales et immorales en rece-

vant des |)rostituées ou femmes de mauvaise vie et constituant les dits

lieux en maison de prostitution, ou (jue le défendeur contrairement aux

termes du dit bail, emploie les lieux loués pour une aul)erge, telle destina-

tion n'ayant pas été permise par le dit bail ; on la tenue de telle auberge

étant évidemment contraire à la destination des lieux loués, que vfi ce

que dessus, le demandeur est bien fi)ndé à demander la résiliation du dit

bail et à se faire réintéger enla posscsion des dits lieux, (^ue par suite de

telle violation de conventions et de la loi, le demandeur est contraint de

poursuivre la résiliation du dit bail et va éprouver des dommages égaux au

loyer stipulé au dit bail, savoir île la somme de , et que le deman-

deur est bion fondé à réclamer tels dommages pour tenir lieux du jirix de

location des dits lieux. Pourquoi le demandeur conclut à ce que le bail fait

et passé à devant Mtre. , notaire public, entre le demandeur

et le défendeur, {ou sous seing-privé,) soit déclaré résilié à toutes lins

futures que de droit et le dit iléfendeur contlamné à vider les lieux sous

quaraiite-luiit lieurcs^du jugement à intervenir, sinon, et ce délai exi)iré, à ce

que les meubles-meublants, animaux et ellcls qui se trouveront dans les dits

lieux, soient jetés sur le carreau, et le dit demamleur mis en possession des

dits Lieux, à ce que de plus le défendeur soit condamné à payer au

demamleur, pour tenir lieu du prix de location stipulé au dit bail, des

dommages de payable par mois ou par quartier, à commencer le

, le tout avec dépens contre le défendeur, desquels dépens le

soussigné demande distraction.

M:

Formule (fExpulsion.

{Après Pall/^ation du bail comme ci-dcssns.') Que le dit défendeur prit

possession des dits beux et les occupe encore quoique le bail soit expiré

depuis ])lus de trois jours, savoir depuis le et ce contre le gré du deman-

deur et lui causant, par ce fait, des dommages de . Que vu ce cjue

dessus le demandeur est bien fondé à dt-nian'ler l'expulsion du défendeur et

à rentrer en possession des lieux loués. Pourquoi le demandeur conchit à

ce que le défendeur so't condamné à vider les lieux. {Terminez comme ci-

dessus, mais conclure imme'diatcmeiit à l'expulsion,) et à payer au deman-

deur la somme de de dommages-intérêts avec dépens.

il

^i

m

Autre Formule.

Que le il était dû au demandeur une somme de étant pour

un (ou troisj mois de loyer susdit depuis le jusqu'au . Que le

défendeur n'ayant pas payé son loyer tel qu'il était convenu, le demandeur
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est bien fondd; à demander la résiliation du dit bail pour l'avenir. Kt le

défendeur (luoicjue requis de payer la dite somme refuse de le faire. Pour-

quoi le demandeur conclut à ce <jue le défendeur soit condamné à lui payer

la dite somme de avec intérêt et dépens distraits au soussif;né et con

dut en outre à ce (jue (tenuùwz avec les conclusions île la preniih'C formule

pour la rhiliation du bail et l'expulsion du d/fendeur.)

Autreformule.

Le demandeur déclare : qu'il aurait loué du défendeur, j)ar bail fait et

passé i)ar Mire. , notaire public, (c// sous sein^j-privé) (('/Merbal)une

maison (pu ferme) sise et située jiour un an à compter du à raison

de . Que le demandeur aurait pris possession des lieux sus-décrits et

les occuperait encore en vertu du dit bail. (^)ue les dits lieux sont inhabi-

tables et insalubres, la couverture étant en si mauvais état ([ue l'eau y

pénètre à l'mtérieur chatiue fois qu'il pleut. (^)ue le dit demandeur le

a protesté le défendeur par le ministère de Mtre. , notaire pulilic, et

l'a requis de réparer la <lite couverture, de manière à rendre la dite maison

-

habital)le et salubre, sous quatre jours à compter du dit protêt ; sinon et ce

délai expiré, le ilemandeur se pourvoierait en justice. Que le défendeur

n'a tenu aucun compte du dit protêt et n'a pas réparé la dite couverture, au

grand dommage et préjudice du demandeur, ([ui est bien fondé à se pour

voir en justice. Pourquoi le demandeur conclut à ce que le défendeur soit

condamné à réparer la couverture de la maison sus-décrite, sous tel délai

qu'il plaira à cette cour fixer, sinon et ce délai passé, à ce que le deman-

deur soit autorisé à réparer la dite couverture aux frais et dépens du défen-

deur {pu sinon ce délai passé, à ce que par le jugement à intervenir, le bail

sus-décrit, soit résilié, cassé, annulé et mis au néant, et le demandeur

libéré des charges du dit bail de ce jour à toujours) le tout avec dépens.

LOIS. Voir Actes de Législation.

LOIS COMMERCIALES. Les principales règles ai)plica-

bles aux affaires commerciales sont énoncées sous chaque

mot qui s'y rapporte et nommément aux mots : Obligations,

Vente, Louage,, Àlandat, Société, Nantissement, Lettres de

change et Prescription.

LOUAGE. Le coirirst de louage a pour objet soit les

choses, soit l'ouvrage, ou les choses et l'ouvrage à la fois. Le

louage des choses est un contrat par lequel l'une des parties

appelée locateur, accorde à l'autre, apj^elée locataire, la jouis-

sance d'une chose pendant un certain tem])s, moyennant un

loyer ou prix qu(> relie ci s'oblige de lui payer. Le louage

1$
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d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des parties., appelée

locateur, s'engage de faire quelque chose pour l'autre, qui est

appelée locataire, moyennant un prix que cette dernière s'oblige

de payer. Le bail a cheptel est un contrat de louage mêlé à

un contrat de société. Voir Bail à cheptel. La capacité de

contracter le louage est soumise aux règles générales relatives

à la capacité pour contracter. Voir Contrats.

LOUAGE DES CHOSES. On peut louer toutes sortes

de choses corporelles, excepté celles qui sont exclues du louage

par leur destination spéciale, ainsi que celles qui se consomment

nécessairement par l'usage qu'on en fait. Les choses incorpo-

relles peuvent aussi être louées, excepté celles qui sont attachées

à la personne et n'en peuvent être séparées. Si elles sont

attachées à une chose corporelle, tel qu'un droit de servitude,

elles ne peuvent être louées qu'avec cette chose. Le bail à

loyer des maisons et le bail à ferme sont soumis aux règles

communes aux contrats de louage, et aussi à certaines règles

particulières à l'un ou à l'autre de ces baux. Voir, Bail de

Maisons, Bail des Terres. Ceux qui occupent des héritages par

simple tolérance du propriétaire, sans bail, sont réputés

locataires et tenus de payer la valeur annuelle de tels héritages.

Cette occupation est considérée comme un bail annuel expirant

au premier de mai de chaque année, si la propriété est une maison,

et au premier jour d'octoljre, si c'est une métairie ou fonds rural.

Elle est sujette à la tacite reconduction et à toutes les règles

concernant les baux. Ceux qui occupent à ce titre sont passibles

d'expulsion, faute du i)aiement du loyer pour un terme excédant

trois mois, et pour toute autre cause pour laquelle le bail peut

être résilié. Si le locataire reste en possession plus de huit

jours après l'expiration du bail, sans opposition ou avis de la

part du locateur, la tacite reconduction a lieu pour une autre

année, ou pour le laps du temps pour lequel le bail était fait,

lorsque le terme est pour moins d'un an, et le locataire ne peut

ensuite quitter les lieux ou en être expulsé sans un congé donné

dans le délai prescrit par la loi. Après congé donné, le loca-

taire ne peut, quoi qu'il ait continué sa jouissance, invoquer la

tacite reconduction. La caution donnée par le bail ne s'étend

pas aux obligations résultant de sa prolongation par tacite r
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conduction. Le contrat de louage des choses se termine. de la

manière commune aux obligations, tel que déclaré sous le mol :

Obligations, en autant que les règles y contenues peuvent s'y

appliquer et sauf les dispositions ci-après. 11 se termine aussi

par la résiliation, de la manière et pour les causes énoncées

sous le mot Locateur .'t sous celui de Locataire ; et aussi dans

les cas de faillite, tel que porté en fActe de Faillite de 1875 ^^

ses amendements. Lorsque le terme du bail est incertain, verbal

ou présumé, tel qu'énoncé aux mots Louage des choses, aucune

des parties n'y peut mettre fin sans en signifier congé à l'autre

avec un délai de trois mois, si le loyer est payable par termes

de trois mois ou plus : si le loyer est payable à des termes plus

rapprochés que trois mois, le délai du congé est réglé aux mots

Bail des Maisons. Le tout néanmoins sujet aux dispositions

énoncées sous les mots : Louage des choses et Bail des Terres.

Le bail cesse de plein droit et sans congé à l'expiration du

terme fixé, lorsqu'il est par écrit. Le contrat de louage des

choses se termine par la perte de la chose louée. Si, pendant

la durée du bail, la chose est entièrement détruite par force

majeure, ou cas fortuit, ou expropriée pour cause d'utilité publi-

que, le bail est dissous de plein droit. Si la chose n'est détruite

ou expropriée qu'en partie, le locataire peut, suivant les circons.

tances, obtenir une diminution de loyer ou la résiliation du

bail, mais dans l'un ou l'autre cas, il ne peut réclamer des dom-

mages-intérêts du locateur. Le contrat de louage des choses

n'est pas résolu par la mort du locateur, ni par celle du locataire.

Le locateur ne peut mettre fin au bail dans le but d'occuper

lui-même les lieux loués, à moins que ce droit n'ait été exprès,

sèment stipulé ; et, dans ce cas, le locateur doit donner congé

au locataire suivant les règles ci-dessus énoncées, à moins qu'il

n'en soit autrement convenu. Le locataire ne peut en raison

de l'aliénation de la chose louée, être expulsé avant l'expira-

tion du bail, par une personne qui devient propriétaire de la

chose louée en vertu d'un titre consenti par le locateur, à moins

que le bail ne contienne une stipulation spéciale à cet effet et

n'ait été enregistré. En ce cas avis doit être donné au locataire

suivant les règles prescrites ci-dessus, à moins d'une stipulation

contraire. Le locataire qui est expulsé en vertu d'une stipulation

Ia
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à cet effet n'a pas droit de recouvrer des dommages-intérêts, à

moins que ce droit n'ait été expressément réservé dans le bail.

Lorsqu'un héritage vendu avec la faculté de réméré, est repris

par le vendeur dans l'exercice de cette faculté, le bail qu'en a

fait l'acheteur est par là dissous, et le locataire n'a de recours en

dommages-intérêts que contre lui.

LOUAGE D'OUVRAGES. Les principales espèces d'ou-

vrages qui peuvent être louées, sont :

1 . Les services personnels des ouvriers, domestiques et autres
;

2. Le service des voituriers, tant par terre que par eau, lors-

qu'ils se chargent de transporter des personnes et des choses
;

3. Celui des constructeurs et autres entrepreneurs de travaux

suivant devis et marchés. Voir, Devis et Ma^'c/iés. Le contrat

de louage de services personnels ne peut être que pour un

temps limité, ou pour une entreprise déterminée. Il peut être

continuée par tacite reconduction. Il se termine par le décès

de la partie engagée, ou lorsque, sans sa faute, elle devient inca-

pable de remplir le service convenu. Il se termine aussi, en

certains cas, par le décès du locataire, suivant les circonstances.

Dans toute action pour salaire par les domestiques ou serviteurs

de ferme, le maître peut, à défaut de preuve écrite, offrir son

serment quant aux conditions de l'engagement et aussi sur le

fait du paiement, en l'accompagnant d'un état détaillé. Si le

serment n'est pas offert par le maître, il peut lui être déféré
;

et il est de nature décisoire quant aux matières auxquelles il

est restreint. Les droits et obligations résultant du bail de

service personnel sont assujettis aux règles communes aux con-

trats. 1 s sont aussi, dans les campagnes, sous certains rapports,

régis par une loi spéciale ; et, dans les villes et villages, par les

règlements des conseils municipaux. Le louage des matelots

est réglé par certaines dispositions contenues dans l'acte du

Parlement Impérial, intitulé : The Merchaiit S/iippifigAct, 1854,

et par un acte du Parlement du Canada intitulé ; Acte relatif

à Peiigagemefit des matelots, et celui des bateliers communément

appelés voyageurs est réglé par les dispositions d'un acte intitulé :

Acte concernant les voyageurs.

LOYP^R. Voir, Cour de Circuit, Saisie-gagerie, â7c.

MAGISTRATS. Voir, Cour de.

a«NÉi
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MAITRES DE VAISSEAU. L'assignation d'un maître ou

patron de vaisseau ou autre marinier, qui n'a pas de domicile

dans la province de Québec, peut se faire à bord du bâtiment

sur lequel il navigue, en parlant à quelqu'un des employés du

bord.

MAITRE D'ECOLE. Le salaire des instituteurs est insai-

sissable.

MAITRE ET SERVITEUR. Voir, Juges de Paix.

MAJORITE. La majorité est fixée à vingt-un ans accomplis.

A cet âge on est capable de tous les actes de la vie civile.

MANDAMUS. Dans les cas suivants, savoir :

1. Lorsqu'une corporation néglige ou refuse de faire une élection qu'elle

est tenue de faire en vertu de la loi, ou de reconnaître ceux de ses membres
qui ont été légalement choisis ou élus ; ou de rétablir dans leurs fonctions

ceux de ses membres qui ont été destitués sans cause légale ;

2. Lorsqu'un fonctionnaire pul)lic, ou une personne occupant une charge

dans une corporation, corps public ou tribunal d'une juridiction inférieure,

omet, néglige ou refuse d'accomplir un devoir attaché à sa fonction ou à sa

charge, ou un acte que la loi lui impose ;

3. Lorsque l'héritier ou représentant d'un fonctionnaire public omet,

refuse ou néglige de faire un acte auquel la loi l'oblige en cette qualité
;

4. Dans tous les cas où il y a lieu, en Angleterre, de demander un bref

de niandamns, toute personne intéressée peut s'adresser à la Cour Supé-

rieure ou à un juge en vacance pour en obtenir un bref enjoignant au défen-

deur d'accomplir le devoir ou l'acte requis, ou de donner ses raisons à

l'encontre, au jour fixé.

Cette demande est faite par une requête libellée appuyée d'une déposition

sous serment, affirmant que les faits énoncés dans la dite requête sont vrais,

et est présentée au tribunal ou au juge, qui peut alors ordonner qu'un bref

de vuuniavnis soit émané ; et ce bref est signifié et rapporté de la même
manière que tout autre bref d'assignation.

Jugé : L'affidavit requis en pareille matière peut être général et alléguer

simplement que toutes les allégations de la requête sont vraies. 18 L.C.J.,

193-

Il est ensuite procédé sur cette assignation suivant les dispositions con-

tenues dans la première partie de cet article. Si la requête est déclarée

bien fondée, le tribunal ou le juge peut ordonner qu'il émane un bref

péremptoire enjoignant au défendeur de faire l'acte requis, à défaut de s'y

conformer, le défendeur peut y être contraint par corps, à moins que la

partie défenderesse ne soit une corporation, auquel cas elle peut être con-

damnée à une amende n'excédant pas deux mille piastres qui est prélevée
1^

if
-
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par exécution en la manière ordinaire sur ces biens-meubles et immeubles.

La personne à qui est adressé le bref péremtoire, ou celui qui représente la

corporation à laquelle le bref est adressé, est tenu de rapporter le bref au

jour indiqué, avec un certificat sur ce bref de l'exécution qu'il a reçu.

Dans le cas où il s'agit d'une élection à faire par une corporation h une

charge vacante à raison de ce que l'élection n'a pas eu lieu dans le temps

requis, ou se trouve, ou a été déclarée nulle, il est procédé de la même ma-

nière que ci-dessus, et le bref de mandainits ordonne à l'ofticier qu'il

appartient, ou, en son absence, à la personne indiquée par le tribuntil ou

par le juge, de procéder à telle élection aux lieu, jour et heure fixés et d'ac-

complir tout acte ayant trait à cette élection, ou de montrer cause au con-

traire. La personne à laquelle le bref de tnaiiàainus, soit primitif ou

péreniptoire, est adressé, suivant les dispositions ci-dessus, ne peut cependant

procéder à cette élection sans en donner avis public par écrit dans les langues

française et anglaise, et cet avis doit être afilché pendant l'espace d'au moins

dix jours avant le jour fixé pour l'élection, et ce à la porte de l'église de ïa

localité où la corporation à son principal bureau ou le siège de ses affaires,

et s'il n'y a pas d'église, à l'un des endroits le plus public de cette localité.

Néanmoins telle élection et tout acte y relatif est invalide, à moins qu'il ne

soit présent à l'assemblée et y prenne part, le nombre de voteurs qui aurait

été requis, si l'élection s'était faite à l'époque et dans les circonstances

ordinaires. Ce bref péremptoire est signifié de la même manière que le

bref d'erreur ou d'appel.

MANDAT. Le mandat est un contrat par lequel une per-

sonne qu'on appelle mandant, confie la gestion d'une affaire

licite à une autre personne qu'on appelle mandataire, et qui,

par le fait de son acceptation, s'oblige à l'exécuter. L'acceptation

peut s'inférer des actes du mandataire, et même de son silence

dans certains cas. Le mandat est gratuit s'il n'y a convention

ou un usage reconnu au contraire. Le mandat peut être soit

spécial pour une affaire particulière, ou général pour toutes ler«

affaires du mandant. Le mandat conçu en termes généraux

n'embrasse que les actes d'administration. S'il s'agit d'aliéner

ou d'hypothéquer, ou de tout acte quelconque de propriété

autre que les actes d'administration, le mandat doit être exprès.

Le mandataire ne peut rien faire au delà de ce qui est porté

dans son mandat ou peut s'en inférer. Il peut faire tout acte

qui découle de cette autorité et qui est nécessaire à l'exécution

du mandat. Les pouvoirs que l'on donne à certaines personnes

exerçant des professions ou fonctions, de faire quelque chose

dans le cours des affaires dont elles s'occupent, n'ont pas besoin
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d'être spécifiés, mais s'infèrent de la nature de telle profession

ou fonction. Un agent employé pour acheter ou vendre

quelque chose ne peut en être l'acheteur ou le vendeur pour

son compte. Les mineurs émancipés i)euvent être m^indataircs,

mais le mandant n'a, dans ces cas, d'action contre le mandataire

mineur que d'après les règles générales relatives aux obligations

des mineurs. La femme mariée qui exécute le mandat qui lui

est confié oblige son mandant, mais il ne peut y avoir d'action

contre elle que suivant les dispositions contenues au mot

Mariage.

MANDANT envers le mandataire Le mandant est

tenu d'indemniser le mandataire pour toutes les obligations que

ce dernier a contractées avec les tiers, dans les limites de son

mandat, ainsi que pour tous les actes qui excèdent telles limites

lorsqu'ils ont été ratifiés expressément ou tacitement. Le man-

dant ou ses représentant légaux sont obligés d'indemniser le

mandataire pour tous les actes faits par ce dernier dans les

limites de son mandat après qu'il est expiré par cause de mort

ou autrement, lorsque le mandataire ignorait cette extinction.

Le mandant doit rembourser au mandataire les avances et frais

que celui-ci a faits pour exécuter le mandat, et lui payer le

salaire ou autre compensation à laquelle il peut avoir droit.

S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire, le mandant ne

peut se dispenser de faire ce remboursement et ce paiement

lois même que l'affaire n'aurait pas réussi. Il ne peut non plus

faire réduire le montant du remboursement sous le prétexte que

les avances et frais auraient pu être moindres, s'ils eussent été

faits par lui. Le mandataire a un privilège et un droit de

préférence pour le paiement de .ses avances et frais ci-dessus

mentionnés, sur les choses mises entre ses mains et sur le pro-

duit de leur vente ou placement. Le mandant est obligé de

payer les intérêts sur les deniers avancés par le mandataire dans

l'exécution de son mandat. Ces intérêts sont calculés du jour

que les deniers ont été avancés. Le mandant est obligé d'in-

demniser le mandataire, qui n'est pas en faute, des pertes que

celui-ci à essuyées en exécutant le mandat. Si le mandat a été

donné par plusieurs personnes, leur obligation à l'égard du

mandataire est solidaire.
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MANDANT envers les tiers. Le mandant est responsa-

ble envers les tiers pour les actes de son mandataire faits dans

l'exécution et les limites du mandat ; excepté lorsque le crédit n'a

pas été donné également tant au mandant qu'au mandataire, et

dans les cas où, par la convention ou les usages du commerce,

le mandataire en est seul responsable. Le mandant est aussi

responsable des actes qui excèdent les limites du mandat, lors-

qu'il les a ratifiés expressément ou tacitement. Le mandant ou

ses représentants légaux sont responsables envers les tiers pour

tous les actes faits par le mandataire dans l'exécution et les

limites du mandat, après son extinction, lorsque ces actes

sont une suite nécessaire d'une affaire déjà commencée. Ils

sont également responsables pour les actes du mandataire faits

pour terminer une affaire après l'expiration du mandat par la

mort ou la cessation d'autorité du mandant, lorsque le retard

aurait pu entraîner quelque perte ou dommage. Le mandant est

responsable envers les tiers qui contractent de bonne foi avec

une personne qu'ils coient son mandataire, tandis qu'elle ne

l'est i)as, si le mandant a donné des motifs raisonnables de le

croire. Il est responsable des dommages causés par la faute du

mandataire, conformément aux règles énoncées sous les mots.

Délits et qiiasi-délîts.

MANDATAIRE envers le mandant. Le mandataire est

tenu d'accomplir le mandat qu'il a accepté, et repond des

dommages-intérêts qui pourraient résulter de son inexécution,

tant que ses pouvoirs subsistent. Après l'extinction du mandat

il est tenu de faire tout ce qui est une suite des actes faits

antérieurement, et il est obligé, si l'extinction du mandat pro-

vient du décès du mandant, de terminer l'affaire si elle est

urgente et ne peut être différée sans risque de perte ou de dom-

mages. Le mandataire, dans l'exécution du mandat, doit agir

avec l'habileté convenable et tous les soins d'un bon père de

famille. Néanmoins si le mandat est gratuit, le tribunal peut

mitiger la rigueur de la responsabilité résultant de la négli-

gence ou de la faute du mandataire, suivant les circonstances.

Le mandataire répond de celui qu'il s'est substitué dans l'exécu-

tion du mandat, lorsqu'il n'est pas autorisé à ce faire ; et le man-
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dant peut, s'il est lésé par suite de cette substitution, répudier

les actes du substitué. Le mandataire est également responsa-

ble, lorsqu'il a le pouvoir de substituer, sans désignation de la

personne substituée, s'il se substitue une personne notoirement

incapable. Dans tous les cas le mandant a une action directe

contre la personne que le mandataire s'est substituée. Lorsqu'il

y a plusieurs mandataires établis ensemble pour la mt'me affaire,

ils sont responsables solidairement des actes d'administration

des uns des autres, à moins d'une stipulation contraire. Le man-

dataire est tenu de rendre compte de sa gestion, et de remettre

et payer au mandant tout ce qu'il a reçu sous l'autorité de son

mandat, même si ce qu'il a reçu n'était pas dû au mandant
\

sauf, néanmoins, son droit de déduire du montant, ses débour-

sés et son dû à raison de l'exécution du mandat. Si ce qu'il a

reçu est une chose déterminée, il a droit de la retenir jusqu'au

remboursement. Il doit l'intérêt sur les deniers du mandant

qu'il emploie à son usage, à dater de cet emploi, et aussi sur le

reliquat de compte, à compter du jour qu'il est mis en demeure.

MANDATAIRE envers les tiers. Le mandataire agis-

sant au nom du mandant et dans les limites de son mandat n'est

pas responsable personnellement envers les tiers avec qui il

contracte, excepté dans le cas de facteur. Voir Courtier^ Fac-

teur, Hc, et dans les contrats par le maître pour l'usage de son

bâtiment. Le mandataire qui agit en son propre nom est res-

ponsable envers les tiers avec qui il contracte, sans préjudice

aux droits de ces derniers contre le mandant. Il est respon-

sable de la même manière, lorsqu'il excède les pouvoirs contenus

dans son mandat ; à moins qu'il n'en ait été donné une connais-

sance suffisante à ceux avec qui il a contracté. Il n'est pas

censé avoir excédé les bornes de son mandat, lorsqu'il l'a rempli

d'une manière plus avantageuse au mandant que celle qui était

indiquée par ce dernier. Il est censé avoir excédé les bornes

de son mandat lorsqu'il fait seul quelque c?iose qu'il n'était

chargé de faire que conjointement avec un autre.

MANDAT, extinction du. Le mandat se termine :

1. Par la révocation
;

2. Par la renonciation du mandataire ;

'j
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3. Par la mort naturelle ou civile du mandant ou du manda-

taire
;

4. Par l'interdiction, la faillite ou autre changement d'état par

suite duquel la cai)acité civile de l'une ou de l'autre des parties

est affectée
;

5. Par l'extinction du pouvoir dans le mandant
;

6. Par l'accomplissement de l'affaire, ou l'expiration du temps

pour lequel le mandat a été donné
;

7. Par autres causes d'extinction communes aux obligations.

Le mandant peut, en tout temps, révoquer son mandat et

obliger le mandataire à lui remettre la procuration si elle ne

porte pas minute. La constitution d'un nouveau mandataire

pour la même affaire vaut révocation du premier à compter du

jour où elle lui a été notifiée. Si l'avis de révocation n'a été

donné qu'au mandataire, elle ne peut affecter les tiers qui, dans

l'ignorance de cette révocation, ont traité avec lui, sauf au

mandant son recours contre celui-ci. Le mandataire ])eut

renoncer au mandat qu'il a accepté en en donnant dûment avis

au mandant. Néanmoins, si cette renonciation préjudicie au

mandant, le mandataire est responsable des dommages, à moins

qu'il n'y ait un motif raisonnable pour cette renonciation. Si

le mandat est salarié le mandataire est responsable, conformé-

ment aux règles générales relatives à l'exécution des obligations.

Les actes du mandataire, faits dans l'ignorance du décès du

mandant ou de toute autre cause qui pourrait mettre fin au

mandat, sont valides. Les représentants légaux du mandataire

qui connaissent le mandat, et qui ne sont pas dans l'impossi-

bilité d'agir par cause de minorité ou autrement, sont tenus de

notifier son décès au mandant et de faire dans les affaires

commencées tout ce qui est immédiatement nécessaire pour

prévenir les pertes auxquelles le mandant pourrait être exposé.

MAND.AT D'ARRET. Voir, Capias.

MANDAT DE SAiSE-ARRET. Voir, Saisie-arrêt.

MARIAGE. Voir, Actes de. Absents.

MARIAGE. L'homme, avant quatorze ans révolus, la

femme, avant douze ans révolus, ne peuvent contracter

mariage. Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a pas de con-
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sentement. L'impuissance naturelle ou accidentelle, existant

lors du mariage, le rend nul, mais dans le cas seulement où elle

est apjjarente et manifeste. Cette nullité ne peut être invoquée

que par la partie môme avec qui l'impuissant a contracté ; elle

n'y est plus recevable si elle a laissé passer trois ans sans se

plaindre. On ne peut contracter un second mariage avant la

dissolution du premier. Les enfants qui n'ont pas atteint l'âge

de vingt-un ans accomplis, pour contracter mariage, doivent

obtenir le consentement de leur père et de leur mère ; au cas

de dissentiment le consentement du père suffit. Si l'un des

époux est mort ou s'il est dans l'impossibilité de manifester son

consentement, celui de l'autre suffit. L'enfant naturel qui n'a

pas atteint l'âge de vingt-un ans révolus, doit, pour se marier,

y être autorisé par un tuteur ad hoc qui lui est nommé à cet

effet. S'il n'y a ni père ni mère ou qu'ils se trouvent tous deux

dans l'impossibilité de manifester leur volonté, les mineurs pour

contracter mariage doivent obtenir le consentement de leur

tuteur, ou curateur au cas d'émancipation, lequel est tenu lui-

même, pour donner ce consentement, de prendre l'avis du

conseil de famille dûment convoqué pour en délibérer. Les

sommations respectueuses aux père et mère ne sont plus obliga-

toires. En ligne directe, le mariage est prohibé entre les

ascendants et descendants et entre les alliés soit légitimes, soit

naturels. F2n ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le

frère et la sœur, légitimes ou naturels, et entre les alliés au

même degré, aussi légitimes ou naturels. Le mariage est aussi

prohibé entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu. Les

autres empêchements, admis d'après les différentes croyances

religieuses, comme résultant de la parenté ou de l'affinité ou

d'autres causes, restent soumis aux règles suivies jusqu'ici dans

les diverses églises et sociétés religieuses. Il en est de même
quant au droit de dispenser de ces empêchements, lequel appar-

tient tel que ci-devant, à ceux qui en ont joui par le passé.

L Célébration du mariage. Le mariage doit être célébré

publiquement, devant un fonctionnaire compétent reconnu par la

loi. Sont compétent à célébrer les mariages, tous prêtres, curés,

ministres et autres fonctionnaires autorisés par la loi à tenir et

" I
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garder registres de l'état civil. Cependant aucun des fonction-

naires ainsi autorisés ne j)eut être contraint à célébrer un mariage

contre lequel il existe quelqu'empêchement, d'après les doctrines

et croyances de sa religion et la dicijjline de l'église à laquelle il

appartient. Les publications prescrites sous les mots Actes de

Maria^e^ sont faites par le i)rêtre, ministre ou autre fonctionnaire,

dans l'église à laquelle appartiennent les parties, au service

divin du matin, ou, s'il n'y en a pas le matin, à celui du soir, à

trois dimanches ou jours de fêtes, avec intervalles convenables.

Si les parties appartiennent à différentes églises, ces publications

ont lieu dans celle de chacune. Si le domicile actuel des futurs

époux n'est pas établi par une résidence de six mois au moins,

les publications doivent se faire en outre au dernier domicile

qu'ils ont eu dans la p*- >vince de Québec. Si le dernier domi-

cile est hors de la prov.nce de Québec et que les publications

n'y aient pas été faites, le fonctionnaire qui, dans ce cas,

procède à la célébration du mariage, est tenu de s'assurer qu'il

n'existe entre les parties aucuns emj)êchements légaux. Si les

parties, ou l'une d'elles sont relativement au mariage, sous la

puissance d'autrui, les publiaitions sont encore faites au lieu du

domicile de ceux sous la puissance desquels elles se trouvent.

Il est loisible aux autorités en possession jusqu'à ce jour du droit

d'accorder des licences ou dispenses pour mariage, d'exempter

des dites publications.

II. Oppositions au mariage. Le droit de former opposi-

tion à la célébration du mariage appartient à la personne

engagée jîar mariage avec l'une des deux parties contractantes.

Le père, et à défaut du père, la mère, peut former opposition

au mariage de son enfant mineur. A défaut de père et de mère,

le tuteur ou, en cas d'émancipation, le curateur peut aussi faire

opposition au mariage de son pupille ; mais le tribunal auquel

elle est soumise ne peut statuer sur cette opposition qu'après

avoir pris l'avis du conseil de famille, les aïeuls et aïeules,

l'oncle et la tante, le cousin et la cousine germains, majeurs,

peuvent former opposition au mariage de leur parent mineur

mais seulement dans les deux cas suivants :

I. Lorsque le conseil de famille, qui, d'après ce qui est dit

plus haut aurait dû être consulté, ne l'a pas été
;
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2. Lorsque le futur époux est dans l'état de démence.

Lorsque l'opposition est faite dans les circonstances et par

une des personnes énumérées en dernier lieu, si le futur époux

mineur n'a ni tuteur ni curateur, l'opposant est tenu de lui en

faire nommer un ; s'il a déjà un tuteur, cuii ait consenti au

mariage sans consulter le conseil de famille, l'opposant doit lui

faire nommer un tuteur ad hoc
;
pour les tuteur, curateur, ou

tuteur ad hoci représenter les intérêts du mineur sur cette oppo-

sition. Si le futur époux, étant majeur, est dans l'état de

démence, et non interdit, les personnes suivantes peuvent,

dans l'ordre où elles sont mentionnées, faire opposition à son

mariage :

1. Le père, et à défaut, la mère
;

2. A défaut de père et de mère, les aïeuls et aïeules
;

3. A défaut de ces derniers, le frère ou la sœur, l'oncle ou la

tante, le cousin ou la cousine germains, majeurs
;

4. A défaut de tous les sus-mentionnés, les parents et alliés

du futur époux, qualifiés à assister à l'assemblée du conseil de

famille qui doit être consulté sur son interdiction.

Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence du

futur époux, l'opposant est tenu de promouvoir son interdiction

et d'y faire statuer sans délai. Quelle que soit la qualité de

ro])posant, c'est à lui à adopter les formalités et procédures

requises pour soumettre son opposition au tribunal et l'y faire

décider sous les délais voulus, sans qu'il soit besoin de demande

en main levée ; à défaut de quoi l'opposition est regardée comme
non avenue, et il est, nonobstant, passé outre à la célébration

du mariage. Toute opposition à un mariage doit être ac-

compagnée d'un avis indiquant le jour et l'heure auxquels

l'opposition sera présentée à la Cour Supérieure ou à un juge

de cette Cour.

L'opposition et l'avis doivent être signifiés tant .lu fonctionnaire appelé à

célébrer le mariage qu'aux futurs époux ou à ceux qui les représentent, en

observant un délai de cinq jours intermédiaires, avec l'addition ordinaire,

lorsque la distance excède cinq lieues. Il est procédé sommaireroent sur

cette opposition de la même manière que sur demande entre locateurs et

locataires. Si l'opposant ne présente pas son opposition au jour fixé, toute

partie intéressée peut obtenir jugement de défaut-congé contre l'opposant,

^mm
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sur d6p6t de la copie d'opposition qui lui a été signifiée, et sur la remise

qui lui est faite de la copie de ce jugement, le fonctionnaire appelé à célé-

brer le mariage peut passer outre. A défaut par l'opposant de procéder en

la manière requise, l'opposition est déclarée désertée. Ix tribunal ou le

juge, avant de prononcer sur l'opposition peut, s'il y a lieu, convoquer

devant lui les parents, et, à leur défaut les amis des futurs époux, pour

donner leur opinion sur le mariage projeté et agir ensuite ainsi que de droit.

Il y a appel du jugement sur l'opposition à la Cour du Banc de la Reine,

en observant les mêmes formalités que dans les appels de la Cour de Circuit

et les procédures ont la préséance.

Formule d'opposition au mariage.

Province de Québec, )

ç^^^^^ Sui-erieure.
District de

\

Exporte A B, Opposant,

Aux honorables juges de la Cour Supérieure siégeant dans le district de

(ou à l'un deux)

La requête de A B, {occupation, etc.)

Expose respectueusement,

Que le requérant est père de demoiselle C D, fille mineure issue de son

mariage avec E F, son épouse. Que G H, aurait pris les mesures de faire

célébrer son mariage, en mettant les bans de publication à l'église parois-

siale de (ou du township de) . Que le requérant n'a jamais

donné son consentement à ce mariage
; qu'au contraire il y est opposé ; mais

qu'il est à craindre que la dite C D, se représentant comme majeure, n'ob-

tienne collusoirement avec le dit G H, la célébration du dit mariage.

A ces causes, votre requérant conclut à ce qu'il soit fait défense au curé,

ou prêtre ou ministre desservant la paroisse de ainsi qu'au dit G H,

sous telles peines et dommages que de droit, de procéder à la célébration

du mariage, le tout avec dépens des présentes contre le dit G H.

Forme de l'avis d'opposition.

A P B, curé de la paroisse de , à G H, (occupation, ft<:-,) et à

Délie C D.

Avis est respectivement donné à chacun de vous, que l'opposition ci-

dessus sera présentée aux Honorable Juges de la Cour Supérieure [pu au

protonotaire, si c'est en vacance ou s'il n'y a pas de juge au chef-lieu,)

siégeant dans le district de ou s'y trouvant en chambre, (ou au bureau

du dit protonotaire) le prochain à onze heures de l'avant midi, pour

en obtenir les conclusions.
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Les oppositions sont portées devant le tribunal de première

instance du domicile de celui au mariage duquel on s'oppose,

ou du lieu où doit r;e célébrer le mariage, ou devant un juge de

ce tribunal. S'il y a appel les procédures sont sommaires et

elles ont la préséance. Si l'opposition est rejetée, les opposants,

autres que le père et la mère, peuvent être condamnés aux

dépens, et sont passibles de dommages-intérêts suivant les cir-

constances.

III. Demande en nullité de mariage. Le mariage qui

a été contracté sans le consentement libre des deux époux, ou

de l'un d'eux, ne peut être attaqué que par les époux, ou par

celui des deux dont le consentement n'a pas été libre. Lors-

qu'il y a erreur dans la personne, le mariage ne peut être

attaqué que par celui des deux époux qui a été induit en erreur.

Dans les cas plus haut mentionnés, la demande en nullité n'est

pas recevable, toutes les fois qu'il y a eu cohabitation continuée

pendant six mois, depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté,

ou que l'erreur a été reconnue. Le mariage contracté sans le

consentement des père et mère, tuteur ou curateur, ou sans

l'avis du conseil de famille, dans le cas où ce consentement ou

avis était nécessaire, ne peut être attaqué que par ceux dont le

consentement ou avis était requis. Dans tous les cas ci-dessus

mentionnés, l'action en nullité ne peut être intentée ni par les

époux, ni par le tuteur ou curateur, ni par les parents dont le

consentement est lequis, toutes les fois que ce mariage a été

approuvé expressément ou tacitement par ceux dont le consen-

tement était nécessaire, ou lorsqu'il s'est écoulé six mois sans

réclamations de leur part, depuis qu'ils ont eu connaissance du

mariage. Tout mariage contracté, en ligne directe, entre les

ascendants et descendants et entre les alliés, soit légitimes ou

naturels, et, en ligne collatérale, entre le frère et la sœur,

légitimes ou naturels, et entre les alliés au même degré, aussi

légitimes ou naturels, ou entre l'oncle et la nièce, la tante et

le neveu, peut ê^re attaqué soit par les époux eux-mêmes, soit

par tous ceux qui y ont intérêt. Néanmoins le mariage

contracté par les époux qui n'avaient pas encore i'âge requis,

ou dont l'un des deux n'avait pas atteint cet âge, ne peut plus

être attaqué :
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1, Lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis que cet époux ou

les époux ont atteint l'âge compétent
;

2. Lorsque la femme qui n'avait pas cet âge, a conçu avant

l'expiration des six mois.

Le père, la mère, le tuteur ou curateur et les parents qui ont

consenti au mariage contracté dans le cas ci-dessus, ne sont pas

recevables à en demander la nullité. Dans les cas mentionnés

plus haut, avant les deux derniers paragraphes ci-dessus, l'action

en nullité compéte à tous ceux qui y sont intéressés, l'intérêt

doit être né et actuel, pour donner ouverture à ce droit d'action

en faveur des aïeux, des parents collatéraux, des enfants nés

d'un autre mariage, et des tiers. Tout mariage qui n'a pas été

contracté publiquement et qui n'a pas été célébré devant le

fonctionnaire compétent, peut être attaqué par les époux eux-

mêmes et par tous ceux qui y ont un intérêt né et actuel, sauf

au tribunal à juger suivant les circonstances. Si les publica-

tions requises n'ont pas été faites ou suppléées au moyen de dis-

pense ou licence, ou bien si les intervalles prescrits ou d'usage

pour les publications et la célébration n'ont pas été observés, le

fonctionnaire qui célèbre un mariage sous de telles circonstances

est passible d'une amende qui n'excède pas cinq cents piastres.

La pénalité imposée ci-dessus est également encourue par le

fonctionnaire qui, dans l'exécution du devoir qui lui est imposé,

ou dont il s'est chargé, touchant la célébration d'un mariage,

contrevient aux règles qui sont jjrescrites à cet égard par les

diverses dispositions de ce titre. Nul ne peut réclamer le titre

d'époux et les effets civils du mariage, s'il ne représente un

acte de célébration inscrit sur les registres de l'état civil, sauf

lorsqu'il est prouvé qu'il n'a pas existé de registres pour la

paroisse ou congrégation religieuse, ou qu'ils sont perdus, cas

auxquels le mariage peut se prouver soit par les registres et

papiers de famille ou autres écrits, ou par témoins. La posses-

sion d'état ne peut dispenser les prétendus époux qui l'invoquent

de représenter l'acte de célébration du mariage. Lorsqu'il y a

possession d'état et que l'acte de célébration du mariage est

représenté, les époux ne sont pas recevables à demander la

nullité de cet acte. Si néanmoins, dans le cas des deux avant-

^!l:ili'
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derniers paragraphes, il existe des enfants issus de i\^\\\. indivi-

dus qui ont vécu publiquement comme mari et femme, et qui

sont tous deux décédés, la légitimité des enfants ne peut être

contestée sous le seul prétexte du défaut de représentation de

l'acte de célébration, toutes les fois que cette légitimité est

appuyée sur une possession d'état qui n'est pas contredite par

l'acte de naissance. Le mariage qui a été déclaré nul produit

néanmoins les effets civils, tant à l'égard des époux qu'à l'égard

de ses enfants, lorsqu'il est contracté de bonne foi. Si la bonne

foi n'existe que de la part de l'un des époux, le mariage ne pro-

duit les effets civils qu'en faveur de cet époux et des enfants nés

du mariage.

IV. Obligations qui naissent du mariage. Les époux

contractent, par le seul fait du mariage, l'obligation de nourrir,

entretenir et élever leurs enfants. Les enfants doivent des ali-

ments à leurs père et mère et autres ascendants qui sont dans

le besoin. Les gendres et belles-filles doivent également et

dans les mêmes circonstances des aliments à leurs beau-i^ère et

belle-mère ; mais cette obligation cesse :

1. Lorsque la belle-mère a convolé en secondes noces
;

2. Lorsque celui des deux époux qui produisait l'affinité et les

enfants de son union avec l'autre époux son décédés.

Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques.

Les aliments ne sont accordés que dans la proportion du

besoin de celui qui les réclame, et de la fortune de celui qui

les doit. Lors(|ue celui qui fournit ou qui reçoit les aliments

est replacé dans un état tel que l'un ne puisse plus en don-

ner ou (pie l'autre n'en ait plus besoin, en tout ou en partie,

la décharge ou déduction peut en être demandée. Si la per-

sonne qui doit fournir les aliments justifie qu'elle ne peut payer

la pension alimentaire, le tribunal peut ordonner qi;'elle recevra

dans sa demeure, qu'elle nourrira et entretiendra celui auquel

elle doit des aliments. Le tribunal prononce également si le

père ou la mère qui, quoinue capable, ofitre de recevoir, nour-

rir et entretenir l'enfant à qui il doit des aliments, doit,

dans ce cas, être dispensé de payer la pension alimentaire. Le

mariage ne se dissout que par la mort naturelle de l'un des con-

V:J
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joints ; tant qu'ils vivent l'un et l'autre il est indissoluble. Voir,

Epoux.

MARINIERS. Voir, Maîtres de vaisseau.

MKl)IATE-LINGU/E. Voir, Procès par Jury.
MEPRIS DE COUR. Voir, Cours.

MERITE. Voir, Inscription, Plaidoyers.

MEUBLES. Voir, Biens-meubles, Saisie.

MINEURS. L'hypothèque légale a lieu en faveur des mi-

neurs ou des personnes interdites sur les immeubles de leurs

tuteurs ou curateurs pour le reliquat du compte de tutelle ou

de curatelle. Voir Inifneubles.

MINORITE. Tout individu de l'un ou de l'autre sexe

demeure en minorité jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de vingt-un

ans accomplis. L'émancipation ne fait que modifier l'état du

mineur, mais elle ne met pas fin à la minorité, et ne confère j)as

tous les droitsré sultant de la majorité. Les incapacités, les droits

et privilèges résultant de la minorité, les actes et poursuites

dont le mineur est capable, les cas où il peut se faire restituer,

le mode et le temps de faire la demande en restitution, et autres

questions de même nature, sont réglés sous les diftérents titres

auxquels il appartient.

MORT CIVILE. Les droits civils se perdent :

1. Dans les cas prévus par les lois de l'empire. Voir :

LORANGEK, Commentaire sur le Code Civil, Vol. i, page 254 ;

2. Par la mort civile. Idem, page 264.

La mort civile résulte de la condamnation à certaines peines

afflictives. La condamnation à la mort naturelle emporte la

mort civile. Toute autre peine afflictive perjDétuelle emporte

aussi la mort civile. Les incapacités résultant, quant aux per-

sonnes qui professent la religion catholique, de la profession reli-

gieuse par l'émission des vœux solennels à perpétuité dans une

communauté religieuse reconnue lors de la cession du Canada

à l'Angleterre et approuvée depuis, restent soumises aux lois

qui les réglaient à cette époque. Voir : Loranger, Idem, page

307 et suivantes. La mort civile emporte la perte de tous les

biens du condamné, lesquels sont acquis au souverain à titre de

confiscation. La personne morte civilement ne peut :

h '•
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Voir,
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le tous les

à titre de

1. Recueillir ni transmettre k titre de sucession
;

2. Elle ne peut disjjoser de ses biens ni acquérir, soit paj

acte entre vifs ou à cause de mort, soit à titre gratuit ou oné-

reux ; elle ne peut ni contracter ni posséder ; elle peut cepen-

dant recevoir des aliments
;

3. Elle ne peut êt^-e nommée tuteur ni curateur, ni concourir

aux opérations qui y sont relatives
;

4. Elle ne peut être, témoin dans aucun acte solennel ou

authentique, ni être admise à porter témoignage en justice, ni à

servir comme juré
;

5. Elle ne peut procéder en justice ni en demandant ni en

défendant
;

6. Elle est incapable de contracter un mariage qui produise

quelque effet civil
;

7. Celui qu'elle avait contracté précédemment est pour

l'avenir dissout quant aux effets civils seulement, il subsiste

quant au bien
;

8. Son conjoint et ses héritiers peuvent exercer respective-

ment les droits et actions auxquels sa mort naturelle donnerait

lieu ; sauf les gains de survie auxquels la mort civiîc ne donne

ouverture que lorsque cet effet résulte des termes du contrat de

mariage. La mort civile est encourue à compter de la condam-

nation judiciaire. Le pardon, la libération, la remise de la

peine ou sa commutation en un autre qui n'emporte pas mort

civile, rendent la vie civile au condamné, mais sans effet rétro-

actif, à moins d'un acte du parlement qui comporte cet effet.

MUET. Le sourd et muet qui est capable de lire et d'écrire,

peut être admis comme témoin en rédigeant son serment ou

affirmation et ses réponses par écrit.

NAISSANCE. Voir, Actes de. Registres.

NANTISSEMENT. Le nantissement est un contrat par

lequel une chose est mise entre les mains d'un créancier, ou,

étant déjà entre ses mains, est par lui retenue, du consentement

du propriétaire, pour sûreté de la dette. La chose peut être

donnée soit par le débiteur ou par un tiers en sa faveui. Les

immeubles peuvent être donnés en nantissement aux termes et

conditions convenus entre les parties. En l'absence de conven-
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poursuivie que contre les biens meubles du débiteur, excepté dans les

actions hypothécaires ou poursuites créées en vertu de l'acte seigneurial de

1854, dans lesquelles la cour peut décerner exécution contre l'immeuble

affecté, sauf quant aux actions pour rentes constituées seigneuriales, que ce

jugement ne pourra être exécuté qu'après un an de délai, contre l'immeuble

affecté. Les dispositions relatives aux oppositions et aux sursis dans les

causes appelables, ainsi que celles relatives aux saisies-arrét après jugement,

sont aussi observées quai t aux causes nonaiipelables. Toutes les demandes

non-appelables sont jugt ;s sommairement, et lorsque le montant réclamé

n'excède pas vingt-cin(i piastres, elles sont décidées suivant l'équité et la

bonne conscience.

NOUVEAU PROCES. \o\r, Procès par Jury.

NO^'ATION. La novation s'opère :

1. Lorsque le débiteur contracte envers son créancier une

nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne, laquelle est

éteinte
;

2. Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien qui

est déchargé par le créancier
;

3. Lorsque, par l'effet d'un nouveau contrat, un nouveau

créancier est substitué à l'ancien, envers lequel le débiteur se

trouve déchargé.

La novation ne peut s'opérer qu'entre personnes capables de

contracter. La novation ne se présume point ; l'intention de

l'opérer doit être évidente. La novation par la substitution

d'un nouveau débiteur peut s'opérer sans le consentement du

l)remier. La délégation par laquelle un débiteur donne à son

créancier un nouveau débiteur qui s'oblige envers le créancier,

n'opère point de novation, à moins qu'il ne soit évident que le

créancier entend décharger le débiteur qui fait la délégation.

La simple indication faite par le débiteur d'une personne qui

doit payer à sa place, ou la simple indication par le créancier

d'une personne qui doit recevoir cà sa place, ou le transport d'une

dette avec ou sans l'acceptation du débiteur, n'opère pas nova-

tion. Le créancier qui a déchargé le débiteur par qui a été

faite la délégation, n'a point de recours contre ce débiteur, si le

délégué devient insolvable, à moins qu'il n'y ait une réserve

expresse. Les privilèges et hypothèques de l'ancienne créance

ne passent point à celle qui lui est substituée, à moins que le
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créancier ne les ait expressément réservés. Lorsque la novation

s'opère par la substitution d'un nouveau débiteur, les privilèges

et hypothèques primitifs de la créance ne peuvent point passer

sur les biens du nouveau débiteur; et ils ne peuvent point non

plus être réservés sur les biens de l'ancien débiteur sans son

consentement. Lorsque la novation s'opère entre le créancier

et l'un des débiteurs solidaires, les privilèges et hypothèques de

l'ancienne créance ne peuvent être réservés que sur les biens du

codébiteur qui contracte la nouvelle dette. Par la novation

faite entre le créancier et l'un des débiteurs solidaires, les

codébiteurs sont libérés. La novation opérée à l'égard du

débiteur princii)al libère les cautions. Néanmoins, si le créan-

cier a stipulé, dans le premier cas, l'accession des débiteurs,

ou, dans le second cas, celle des cautions, 1 ancienne créance

subsiste, si les codébiteurs ou les cautions refusent d'accéder

au nouveau contrat. Le débiteur qui consent à être délégué

ne peut opposer au nouveau créancier les exceptions qu'il aurait

pu faire valoir contre la personne qui l'a délégué, quand môme
au temps de la délégation, il aurait ignoré l'existence de ces

exceptions. Cette règle n'a pas lieu, si, au temps de la déléga-

tion, il n'est rien dû au nouveau créancier, et elle ne préjudicie

pas au recours du débiteur délégué contre le déléguant.

NULLITES. Le saisi peut demander la nullité de la saisie-exécution :

1. Pour informalités dans la saisie, ou si quelques uns des effets saisis

sont exempts par la loi
;

2. Pour cause d'extinction de la dette ;

3. Pour quelque autre cause de nature à affecter le jugement dont l'exé-

cution est poursuivie. Voir, Oppositio/i,

OBLIGATIONS. Il est de l'essence d'une obligation qu'il

y ait une cause d'où elle naisse, des personnes entre qui elle

existe, et qu'elle ait un objet. Les obligations procèdent des

contrats, des quasi-contrats, des délits, des quasi-délits, ou de la

loi seule. Voir, Contrats, âîc, âlc.

OBLIGATIONS résultant de la loi seule. Les obli-

gations naissent, en certains cas, de l'opération seule et directe

de la loi, sans qu'il intervienne aucun acte, et indépendamment

de la volonté de la personne obligée, ou de celle en faveur de
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qui l'obligation est imposée. Telles sont les obligations des

tuteurs et autres administrateurs qui ne peuvent refuser la

charge qui leur est imposée ; l'obligation des enfants de fournir

à leurs parents indigents les nécessités de la vie ; certaines obli-

gations des propriété i:G.s de terrains adjacents ; les obligations

qui, en certaines circonstances, naissent des cas fortuits ; et

autres semblables.

OBLIGATIONS. Leur opjet. Toute obligation doit avoir

pour objet quelque chose qu'une personne est obligée de

donner, de faire ou de ne pas faire. Il n'y a que ics choses qui

sont dans le commerce qui puissent être l'objet d'une obligation.

Il faut que l'obligation ait pour objet une chose déterminée au

moins quant à son esi)èce. La quotité de la chose peut être

incertaine, pourvu qu'elle puisse être déterminée. Les choses

futures peuvent être l'objet d'une obligation. On ne peut

cei)endant renoncer à une succession non ouverte, ni faire

aucune stipulation sur une pareille succession, même avec le

consentement de celui de la succession duquel il s'agit, excepté

par contrat de mariage. L'objet d'une obligation doit être une

chose possible, qui ne soit ni prohibée par la loi, ni contraire

aux bonnes mœurs.

OBLIGATIONS. Leur effet. L'obligation de donner

comporte celle de livrer la chose et de la conserver jusqu'à la

livraison. L'obligation de conserver la chose oblige celui qui

en est chargé d'y apporter tous les soins d'un bon père de

famille. Toute obligation rend le débiteur passible de dom-

mages en cas de contravention de sa part ; dans les cas qui le

permettent, le créancier peut aussi demander l'exécution de

l'obligation même, et l'autorisation de la faire exécuter aux

dépens du débiteur, ou la résolution du contrat d'où nait l'obli-

gation ; sauf les exceptions pourvues par la loi et sans préjudice

à son recours pour les dommages-intérêts dans tous les cas.

Le créancier peut aussi, sans préjudice des dommages-intérêts,

demander que ce qui a été fait en contravention à l'obligation

soit détruit, s'il y a heu ; et le tribunal peut ordonner que cela

soit fait par ses officiers, ou autoriser la partie lésée à le faire

aux dépens de l'autre.

^H-
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OBLICiATIONS, inexécution. Les dommages-intérôts ne

sont dus pour l'inexécution d'une obligation, que lors(|ue le débi-

teur est en demeure conformément à (iul([u'une des dispositions

établies sous le mot, Demeure ; à moins (]ue l'obligation con-

siste à ne point faire queUpie chose, auquel cas le contrevenant

est resjjonsable des donnnages-intérOts j)ar le seul fait de la

contravention. I,e débiteur est tenu des dommages-intérêts,

toutes les fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution de l'obliga-

tion provient d'une cause qui ne i)eut lui être imputée, encore

qu'il n'y ait aucune mauvaise foi de sa part. Le débiteur n'est

pas tenu des dommages-intérêts lorsque l'inexécution de l'obli-

gation est causée par cas fortuit ou force majeure, sans aucune

faute de sa jjart, à moins qu'il ne s'y soit obligé s])écialement

par le contrat. Les dommages-intérêts dus au créancier sont,

en général, le montant de la perte qu'il a faite ou du gain dont

il a été privé ; sauf les exceptions et modifications contenues

dans les dispositions qui suivent. Le débiteur n'est pas tenu

des dommages-intérêts qui ont été prévus ou qu'on a pu pré-

voir au temps où l'obligation a été contractée, lorsque ce n'est

point par son dol qu'elle n'est point exécutée. Dans le cas

même où l'inexécution de l'obligation résulte du dol du débiteur,

les dommages-intérêts ne comprennent que ce qui est une suite

immédiate et directe de cette inexécution. Lorsque la conven-

tion porte qu'une certaine somme sera payée comme dommages-

intérêts pour l'inexécution de l'obligation, cette somme seule, et

nulle autre plus forte ou moindre, est accordée au créancier

pour ses donuiiages-intérêts. Mais si l'obligation a été exécutée

en partie au jjrofit du ciéancier, et que le temps pour l'entière

exécution soit de peu d'importance, le somme stipulée peut être

réduite, à moins que le contraire ne soit stipulé. Dans les obliga-

tions pour le paiement d'une somme d'argent, les dommages-

intérêts résultant du retard ne consistent que dans les intérêts

au taux légalement convenu entre les parties, ou en l'absence

de telle convention, au taux fixé par la loi. Ces dommages-

intérêts, sont dus sans que le créancier soit tenu de prouver

aucune perte. Ils ne sont dus que du jour de la mise en

demeure, excepté dans les cas ou la loi les fait courir plustôt, à
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aison de la nature mOnie de l'obligation. Cette disposition

n'affecte point les règles spéciales ai)plical)les aux lettres

de change et aux cautionnements. Les intérCts cchus des

capitaux produisent aussi des intérêts dans les cas suivants :

1. Lorsqu'il existe une convention spéciale cà cet effet
;

2. T-orsque dans une action ces nouveaux intérOts sont spé-

cialement demandés
;

3. Lorscju'un tuteur a reçu ou dû recevoir des intérêts sur

les deniers de son i)upille et a manqué de les employer dans le

temps fixé par la loi.

()l)Ll(iA1'I(JNS CONDITIONNELLES. L'obligation est condi-

tionnelle lors(iu'on la fait déi)endre d'un événement futur et

incertain, soit en la suspendant jusqu'cà ce que l'événement

arrive, soit en la résiliant, selon (jue l'événement arrive ou

n'arrive pas. Lorsqu'une obligation dépend d'un événement

qui est déjà arrivé, mais qui est inconnu des parties, elle

n'est pas conditionnelle. Elle a son effet ou elle est nulle du

moment ([u'elle a été contractée. La condition contraire à la

loi ou aux bonnes mœurs est nulle et rend nulle l'obligation qui

en dépend. L'obligation qu'on fait dépendre de l'exécution ou

de l'accomplissement d'une chose impossible est également nulle.

Toute obligation est nulle lorsqu'elle est contractée sous une

condition purement facultative de la part de celui qui s'oblige
;

mais si la condition consiste à faire ou à ne pas faire un acte

déterminé, quoique cet acte dépende de sa volonté, l'obligation

est valable. S'il n'y a pas de tem})s fixé pour l'acconq^lissement

de la condition, elle peut toujours être accomplie, et elle n'est

censée défaillie que lorsqu'il est devenu certain qu'elle ne sera

pas accomi)lie. Lorsqu'une obligation est contractée sous la

condition qu'un événement n'arrivera pas dans un temps fixé,

cette condition est acccomplie lorsque ce temps est expiré sans

que l'événement soit arrivé ; elle l'est également, si, avant le

ternie, il est certain que l'événement n'arrivera pas. S'il n'y a

pas de temps déterminé, elle n'est censée accomplie que lorsqu'il

est certain que l'événement n'arrivera pas. L'obligation condi-

tionnelle a tout son effet lorsque le débiteur obligé sous telle

condition en empêche l'accomplissement. La condition accom-
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plie a un effet rétroactif au jour auquel l'obligation a été con-

tractée. Si le créancier est mort avant racconiplissemciit de la

condition, ses droits passent à ses héritiers ou rei)résentant.î

légaux. Le créancier peut, avant l'accomplissement de la

condition, exercer tous les actes conservatoires de ses droits.

Lorscpie l'obligation est contractée sous inie condition suspen-

sive, le débiteur est obligé de livrer lu chose qui en est l'objet

aussitôt que la condition est accomplie. Si la chose est entière-

ment périe, ou ne peut plus être livrée, sans la faute du débi-

teur, il n'y a i)lus d'obligation. Si la chose s'est détériorée sans

la faute du débiteur, le créancier doit la recevoir dans l'état où

elle se trouve, sans diminution du prix. Si la chose s'est

détériorée par la faute du débiteur, le créancier a le droit ou

d'exiger la chose en l'état où elle se trouve, ou de demander la

résiliation du contrat, avec dommages-intérêts dans l'un et

l'autre cas. La condition résolutoire, lorsquelle est accomplie,

opère de plein droit la résolution du contrat. Elle oblige cha-

cune des parties k rendre ce qu'elle a reçu et remet les choses

au môme état que si le contrat n'avait pas existé ; en obser-

vant néanmoins les régies établies ci-dessus relativement aux

choses qui ont péri ou ont été détériorées.

OBLIGATIONS a terme. Le terme dilfère de la condi-

tion suspensive, en ce qu'il ne suspend point l'obligation mais

en retarde seulement l'exécution. Ce qui n'est dû qu'à terme

ne peut être exigé avant l'échéance ; mais ce qui a été volontaire-

ment et sans erreur ou fraude, payé d'avance, ne i)eut être

répété. Le terme est toujours présumé stipulé en faveur du

dél)iteur, à moins qu'il ne résulte de la stipulation, ou des

circonstances, qu'il a été aussi convenu en faveur du créan-

cier. Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme,

lorsqu'il est devenu insolvable ou en faillite, ou lorsque par son

fait il a diminué les sûretés qu'il avait données par le contrat à

son créancier.

OBLIGATIONS alternatives. Le débiteur d'une obliga-

tion alternative est libéré en donnant ou en faisant, une des

detix choses qui forment l'objet de l'obligation ; mais il ne peut

pas forcer le créancier à recevoir partie de l'une et partie de
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l'autre. I-e choix appartient au débiteur, s'il n'a été expressé-

ment accordé au créaiicior. I /obligation est pure et simple

quoitjue contractée d'une manière alternative, si l'une des deux

choses promises ne pouvait être l'objet de l'obligation.

L'obligation alternative devient pure et simple si l'une des deux

choses promises i)érit, ou ne peut plus être livrée, mCme par la

faute du débiteur. Le prix de cette chose ne peut pas être

offert à sa place. Si les deux choses sont péries et ne peuvent

plus être livrées, et que le débiteur soit en faute à l'égard de

l'une d'elles, il doit payer la valeur de celle qui est restée la

dernière. Lorscpie dans les cas prévus ci-dessus, le choix a été

déféré par la convention au créancier : Ou bien l'une des

deux chose a péri et ne peut plus être livrée ; et alors, si c'est

sans la faute du débiteur, le créancier aura celle (pii reste ; mais

si le débiteur est en faute, le créancier peut demander celle qui

reste, ou la valeur de celle ([ui a péri ; ou les deux choses

ont péri ou ne peuvent plus être livrées ; et alors, si le débiteur

est en faute à l'égard des deux, ou même à l'égard de l'une

d'elles seulement, le créancier peut demander la valeur de l'une

ou de l'autre à son choix. Si les deux choses ont péri, l'obliga-

tion est éteinte dans les cas et sous les conditions j)révus à la

fin de ce chapitre, sous les mots, Impossibiiiic itexécuter l'obliga-

tion. Les règles ci-dessus contenues s'ai)pliquent aux cas où il

y a plus de deux choses comprises dans l'obligation alternative,

ou lorscju'elle a pour objet de faire ou de ne pas faire quelque

chose.

OBLIGATIONS solidaires.

§ I. Solidarité entre les créanciers. La solidarité

entre les créanciers, donne à chacun d'eux le droit d'exiger

l'exécution de l'obligation en entier, et d'en donner quittance au

débiteur. Il est au choix du débiteur de payer à l'un ou

l'autre des créanciers solidaires, tant qu'il n'a pas été prévenu

par les i)oursuites de l'un d'eux. Néanmoins si l'un des créan-

ciers fait remise de la dette, le débiteur n'en est libéré que

pour la part de ce créancier. La même règle s'applique à tous

les cas où la dette est éteinte autrement que par le paiement

réel, sauf les règles applicables aux sociétés de commerce.

^i^-^
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Les règles qui concernent l'interruiuion de la prescription à

l'égard des créanciers solidaires sont éniimérées au mot, Pics-

cription.

§ 2. Soi.II'ARlTE DE LA PART DES DERITEURS. Il y a

solidarité de la i)art des débiteurs, lorsfju'ils sont obligés à une

seule chose, de manière que chacun d'eux jmisse être séparé-

ment contraint à l'exécution de l'obligation entière, et que

l'exécution par l'un libère les autres envers le créancier. L'obli-

gation peut-être solidaire quoique l'un des codébiteurs soit

obligé différemment des autres à l'accomplissement de la même
chose : par exemple, si l'un est obligé conditionnellement,

tandis que l'engagement de l'autre est i)ure et simple ; ou s'il

est donné à l'un un terme qui n'es' pas accordé à l'autre. La

solidarité ne se présume pas ; il faut qu'elle soit expressément

stipulée. Cette règle cesse dans les cas où la solidarité a lieu

de plein droit en vertu d'une disi)osition de la loi. Elle ne

s'ajjplique pas non i)lus aux affaires de commerce, dans les-

quelles l'obligation est présumée solidaire, excej)té dans les cas

régis différemment par des lois spéciales. L'obligation résul-

tant d'un délit ou quasi-délit commis i)ar deux personnes ou

plus est solidaire. Le créancier d'une obligation solidaire peut

s'adresser, pour en obtenir le paiement, à celui des codébiteurs

qu'il veut choisir, sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice

de division. Les poursuites faites contre l'un des codébiteurs

n'em])êchent pas le créancier d'en exercer de pareilles contre

les autres. Si la chose due est périe ou ne peut plus être livrée

par la faute ou pendant la demeure de l'un ou de plusieurs des

débiteurs solidaires, les autres codébiteurs ne sont pas déchar-

gés de payer le prix de la chose, mais ils ne sont point tenus

des dommages-intérêts. Le créancier peut seulement répéter

les dommages-intérêts contre les codébiteurs par la faute des-

quels la chose est périe ou ne peut plus être livrée, et contre

ceux qui étaient en demeure. Les règles qui concernent

l'interruption de la prescription à l'égard des débiteurs solidaires

sont énoncées au mot : Inscription. La demande d'intérêts

formée contre l'un des débiteurs solidaires fait courir l'intérêt à

l'égard de tous. Le débiteur solidaire, poursuivi ])ar le créan-
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cier, peut opposer toutes les exceptions qui lui sont personnelles,

ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs.

Lorsque l'un des codébiteurs devient héritier ou représentant

légal du créancier, ou lorsijue le créancier devient héritier ou

représentant légal de l'un des codébiteurs, la confusion n'éteint

la créance solidaire que pour la part et portion de tel codébi-

teur. Le créancier qui consent à la division de la dette à l'égard

de l'un des codébiteurs, conserve son recours solidaire contre

les autres pour le tout. Le créancier qui reçoit divisément la

part de l'un des codébiteurs, en la spécifiant ainsi dans la

quittance, sans réserve de ses droits, ne renonce au recours

solidaire qu'à l'égard de ce codébiteur. Le créancier n'est pas

censé lemettre la solidarité au codébiteur lorsqu'il reçoit de

lui une somme égale à la part dont ce dernier est tenu, si la

quittance ne porte pas (jue c'est pour sa part. Jl en est de-

même de la demande formée contre l'un des codébiteurs i)our

sa i)art, si celui-ci n'a pas ac(iuiescé à la demande, ou s'il n'est

pas intervenu un jugement de condamnation. J.e créancier

qui reçoit divisément et sans réserve la 'jortion de l'un des codé-

biteurs dans les arrérages des intérêts de la dette, ne perd son

recours solidaire que pour les arrérages ou intérêts échus, et

non pour ceux à échoir, ni pour le cai)ital, à moins (jue le paie-

ment divisé n'ait été continué pendant dix ans consécutifs.

L'obligation contractée solidairement envers le créancier se

divise de plein droit entre les codébiteurs, (pii n'en sont tenus

entre eux que chacun pour sa part. Le codébiteur d'une dette

solidaire qui l'a payée en entier, ne peut répéter contre les autres

que les parts et portions de chacun d'eux, encore (ju'il .soit spé-

cialement subrogé aux droits du créancier. Si l'im d'eux se

trouve insolvable, la perte (qu'occasionne son insolvabilité se

répartit par coniribiuion entre tous les autres codébiteurs solva-

ble> et celui (jui a fait le paiement. Dans le cas ou le créancier

a renoncé à l'action solidaire contre l'un des débiteurs, si l'un

ou plusieurs des autres deviennent insolvables, les portions des

insolvables sont réparties contributoirement entre tous les autres

codébiteurs, excepté celui qui a été libéré, dont la part contri-

buloire est supportée par le créancier. Si l'affaire pour laquelle
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la dette a été contractée solidairement ne concerne que l'un des

codébiteur, celui-ci est tenu de toute la dette vis-à-vis des autres

codébiteurs, qui ne sont considérés par lapport à lui que comme

ses cautions.

OBLIGATIONS divisibles et indivisibles. Une obliga-

tion est divisible lorsqu'elle a pour objet une chose qui, dans sa

livraison ou dans son exécution, est susceptible de division soit

matérielle soit intellectuelle. L'obligation divisible doit être

exécutée entre le créancier et le débiteur, comme si elle était

indivisible. La divisibilité n'a d'effet qu'à l'égard de leurs

héritiers ou représentants légaux, qui, d'un côté, ne peuvent

exiger l'exécution de l'obligat.on, et de l'autre, n'y peuvent être

tenus, au delà de leurs parts respectives comme représentant le

créancier ou le débiteur. La régie établie ci-dessus reçoit

exception à l'égard des héritiers ou représentants légaux du

débiteur, et l'obligation doit être exécutée comme si elle était

indivisible, dans les cas suivants :

1. Lorsque l'objet de l'obligation est un corps certain dont

l'un d'eux est en possession
;

2. Lorsque l'un d'eux est seul chargé par le titre de l'exécu-

tion de l'obli'gation
;

3. Lorsqu'il résulte, soit de la nature du contrat, soit de la fin

qu'on s'y est proposée, que l'intention des parties a été que

l'obligation ne pût s'exécuter par parties.

Dans le premier cas,- celui qui est en possesssiOn de la chose

due, dans le second cas, celui, qui en est chargé, et dans le

troisième cas, chacun des cohéritiers ou représentants légaux

peut être poursuivi pour la totalité de la chose due, sauf, dans

tous les cas, le recours de celui qui est poursuivi contre les

autres. L'obligation est indivisible :

1. Lorsqu'elle a pour objet quelque chose qui par sa nature

n'est pas susceptible de division soit matérielle ou intellectuelle
;

2. Lorsque l'objet, quoique divisible de sa nature, ne peut

cependant être susceptible de division ou d'exécution par parties,

à raison du caractère qui lui est donné par le contrr.t.

La solidarité stipulée ne donne point à l'obligation le carac-

tère d'indivisibilité. Chacun de ceux qui ont contracté conjoin-
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tement une dette indivisible en est tenu pour le total, encore

que l'obligation n'ait pas été contractée solidairement. La
règle établie en dernier lieu s'applique aussi aux héritiers et

représentants légaux de celui qui a contracté une obligation

indivisible. L'obligation de payer des dommages-intérêts résul-

tant de l'inexécution d'une obligation indivisible est divisible.

Mais si l'inexécution provient de la faute de l'un des codébiteurs

ou de l'un des cohéritiers ou réprésentants légaux la totalité des

dommages-intérêts i)eut être exigée de tel codébiteur, héritier

ou représentant légal. Chaque cohéritier ou représentant légal

du créancier i)eut exiger en totalité l'exécution de l'obligation

indivisible. Il ne peut faire seul la remise de la totalité de la

dette ; ou recevoir la valeur au lieu de la chose. Si l'un des

cohéritiers ou représentants légaux a seul remis la dette ou

reçu la valeur de la chose, les autres ne peuvent demander la

chose indivisible qu'en tenant compte de la portion de celui qui

a fait la remise ou qui a reçu la valeur. L'héritier ou représen-

tant légal du débiteur, assigné pour la totalité de l'obligation

indivisible, i)eut demander un délai pour mettre en cause les

cohéritiers ou autres représentants légaux, à moins que la dette

ne soit de nature à ne pouvoii être acquittée que par l'héritier

assigné, qui peut alors être condamné seul, sauf son recours en

indemnité contre les autres.

OBLIGATIONS avec clause pénale. La clause pénale

est une obligation secondaire par laquelle une personne, pour

assurer l'exécution de l'obligation principale, se soumet à une

peine en cas d'inexécution. La nullité de l'obligation i)rincipale,

pour toute autre cause que celle du défaut d'intérêt, entraine la

nullité de la clause pénale. La nullité de cette dernière n'en-

traîne pas celle de l'obligation principale. Le créancier peut

s'il le veut, poursuivre l'exécution de l'obligation j)rincipale,

au lieu de demander la peine stipulée. Mais il ne peut deman-

der en même temi)s les deux, à moins que la peine n'ait été

stipulée pour le simple retard dans l'exécution de l'obligation

principale. La peine n'est encourue que lorsque le débiteur est

en demeure d'exécuter l'obligation principale, ou lorsqu'il fait

ce qu'il s'était obligé de ne pas faire. Le montant de la peine
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ne peut être réduit par le tribunal. Mais si l'obligation princi

pale a été exécutée en partie pour l'avantage du créancier, et que

le temps fixé pour l'exécution complète soit de peu d'importance,

kl peine ))eut être réduite, à moins cju'il n'y ait une convention

spéciale au contraire. Lorsque l'obligation principale contractée

avec une clause pénale est indivisible, la peine est encourue

pour la contravention d'un seul des cohéritiers ou autres repré-

sentants légaux du débiteur, et elle peut être demandée, soit en

totalité contre celui qui a contrevenu, soit contre chacun d'eux

pour sa part ou portion, et hyi)othécairement pour le tout ; sauf

leur recours contre celui qui a fait encourir la peine. Lorsque

l'obligation principale contractée sous une peine est divisible, la

peine n'est encourue que par celui des héritiers ou autres des

représentants légaux du débiteur qui contrevient <à l'obligation,

et pour la part seulement dont il est tenu dans l'obligation ])rin-

cipale, sans qu'il y ait d'action contre ceux qui l'ont exécutée.

Cette règle reçoit exception lorsque la clause pénale ayant été

dans rintentien que le ])aiement ne pût se faire ])artiellement,

un des cohéritiers ou autres représentants légaux a empêché

l'exécution de l'obligation pour la totalité; en ce cas la ])eine

entière peut être exigde de lui, et des autres pour leur portion,

seulement, sauf leur recours contre lui.

OBLIGATIONS. Leur extinction. L'obligation s'éteint :

Par le paiement
;

Par lu novation
;

Par la remise :

Par la compensation
;

Par la confusion
;

Par l'impossibilité de l'exécuter
;

Par le jugement d'annulation ou de rescision
;

Par l'effet de la condition résolutoire qui a été expliquée plus

haut
;

Par la prescription
;

Par rexj)iration du terme fixé par la loi ou par les parties

pour sa durée
;

Par la mort du créancier ou du débiteur en certains cas
;

Par les causes spéciales applicables à certains contrats et qui

sont expliquées en leurs lieux respectifs.
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Lorsque le corps certain et déterminé qui est l'objet d'une

obligation périt, ou que, pour quelque autre cause, la livraison

en devient impossible, sans le fait ou la faute du débiteur, et

avant qu'il soit en demeure, l'oljligation est éteinte ; elle est

également éteinte, lors même que le débiteur est en demeure,

dans le cas où la chose serait également périe en la jjossession

du créancier ; à moins ([ue dans l'un et l'autre de ces deux cas,

le débiteur ne se soit exi)ressément chargé des cas fortuits. Le
débiteur est tenu de prouver le cas fortuit (ju'il allègue. La
destruction de la chose volée, ou l'imiiossibilité de la livrer, ne

décharge pas celui qui l'a volée, ou celui qui sciemment l'a

reçue, de l'obligation d'en payer la valeur. Lorsque l'exécution

de l'obligation est devenue impossible sans le fait ou la faute

du débiteur, il est tenu de transporter au créancier tous droits

d'indemnité qu'il peut avoir i)ar rapport à cette obligation.

Lors([ue l'exécution d'une obligation de faire une cliose est

devenue impossible .sans le fait ou la faute du débiteur, et.

avant ([u'il soit en demeure, l'obligation est éteinte, et les deux

parties sont libérées ; mais si l'obligation a été exécutée en

partie au i^rofit du créancier, ce dernier est obligé jusqu'à

concurrence du [)rolit qu'il en reçoit. La remise d'une obliga-

tion peut-être faite soit expressément, soit tacitement, i)ar des

personnes qui ont la capacité légale d'aliéner. Klle est faite

tacitement lorsque le créancier rend volontairement à son

débiteur le titre original de l'obligation, à moins qu'il n'y

.lit preuve d'une intention contraire. La remise de la chose

donnée en nantissement, ne crée pas une présom[)tion de la

remise de la dette pour laquelle elle a été donnée en nantisse-

ment. La remise du titre original de l'obligation à l'un des

débiteurs solidaires a le même effet au profit de ces codébiteurs-

La remise expresse accordée à l'un des codébiteurs solidaires

ne libère pas les autres ; mais le créancier doit déduire de sa

créance la part de celui qu'il a déchargé. La remise expresse

accordée au débiteur principal libère les cautions. Celle

accordée à la caution ne libère pas le débiteur principal.

Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres,

excepté dans le cas où ces dernières auraient un recours contre

AA
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celle qui est déchargée, et jusqu'à concurrence de tel recours.

Ce que le créancier reçoit d'une caution, pour la libérer de son

cautionnement, ne doit pas être imputé à la décharge du débi-

teur i)rincipal, ou des autres cautions, excepté, quant à ces der-

niers, dans les cas où ils ont un recours contre la caution libé-

rée et jusqu'à concurrence de tel recours.

OFFRES ET CONSIGNATION. Lorsque le créancier

refuse de recevoir son paiement, le débiteur peut lui faire des

offres réelles de la somme de deniers, ou de la chose due ; et

dans toute poursuite qui pourrait être intentée subséquemment

pour en obtenir le recouvrement, il peut plaider et renouveler

ses offres, et si la chose due est une somme de deniers, il peut

la consigner ; et telles offres, ou offres avec consignation, si la

chose due est une somme de deniers, équivalent, quant au débi-

teur à un paiement fait le jour desj)remiéres offres; pourvu (|ue de

puis ces premières offres le débiteur ait toujours été prêt et dis-

posé à livrer la chose, ou à payer la somme due. Pour que les

offres réelles soient valables, il faut :

1. Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité de

recevoir ou à quelqu'un qui ait pouvoir de recevoir pour lui
\

2. Qu'elles soient faites par une personne capable de payer

3. Qu'elles soient de la totalité de la somme exigible, des

arrérages ou intérêts dus, des frais liquidés, et d'une somme
pour les frais non liquidés, sauf à les parfoire

;

4. Qu'elles soient faites en monnaies courantes et en espèces

réglées par la loi, s'il s'agit d'une somme d'argent
;

5. Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en foveur du

créancier
;

6. Que la condition sous laquelle la dette a été contractée

soit arrivée
;

7. Que les offres soient faites au lieu où, suivant les termes

de l'obligation ou suivant la loi, le paiement doit être fait.

Si par les termes de l'obligation ou par la loi, le paiement doit

être fait au domicile du débiteur, l'avis par écrit donné par lui

au créancier qu'il est prêt à faire le paiement, a le même effet

que les offres réelles, pourvu que, sur toute action ensuite

instituée, le débiteur prouve qu'il avait, à l'effet du paiement.

^r../*-
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la somme ou la chose due prête au temps et au lieu où elle

était payable. Si le corps certain et déterminé est livrable au

lieu où il se trouve, le débiteur doit, par ses offres, requérir

le créancier de venir l'y prendre. Si la chose n'est pas livrable

ainsi, et est de sa nature difficile à transporter, le débiteur doit

par se^ offres, indiquer le lieu où elle se trouve, et le jour et

l'heure auxquels il sera prêt à la livrer au lieu où le paiement

doit être fait. Si le créancier, dans le premier cas, n'enlève

pas la chose, et dans le second cas, ne signifie pas sa volonté

de la recevoir, le débiteur peut, s'il le juge à propos, la mettre

en sûreté dans tout autre lieu, au risque du créancier. Tant

que les offres et la consignation n'ont pas été acceptées par le

créancier, le débiteur peut les retirer avec la permission du tribunal

en la manière ci-dessus énoncée, et s'il le fait, ni ses codébiteurs,

ni ses cautions ne sont déchargés. Lorsque les offres et la

consignation ont été déclarées valables par le tribunal, le débi-

teur ne peut plus les retirer, pas même du consentement du

créancier, au préjudice de ses codébiteurs, de ses cautions ou

des tiers.

Les offres ou la mise en demeure d'accepter doivent décrire les objets

offerts; et si ce sont des espèces, en contenir l'énumération et la qualité.

Les offres peuvent être faites par acte authentique, ou de toute autre manière,

sauf à en faire une preuve légale. Celles qui sont faites dans une instance,

se font par une simple demande d'acte et doivent être accompagnées de la

consignation. Les offres peuviit être faites au domicile élu par la conven-

tion. L'acte authentique des offres, s'il y en a uïi, doit contenir la réponse

faite par le créancier, ou ceux qui le représentent, avec interpellation de

signer telle réponse, et, à défaut de signature, mention de la raison qui les

en a empêchés. Le débiteur qui a fait des offres et est ensuite poursuivi,

peut les renouveler par ses défenses et en consigner le montant. Les

deniers consignés en justice ne peuvent être retirés par celui qui les a

déposées, sans l'autorisation du tribunal ; à moins que les offres ne soient

conditionelles, la partie à qui elles sont faites peut toucher les deniers, et

ce sans compromettre ses droits quant au surplus. Les frais des offres

réelles sont à la charge du débiteur ; mais si elles sont déclarées suffisantes

les frais de la consignation sont à la charge dn créancier.

OFFICIERS PUBLICS. Aucun officier public ou personnes remplis-

sant des devoirs ou fonctions publiques, ne peut être poursuivi en justice

pour dommages à raison d'un acte par lui fait dans l'exercice de ses fonc-

.^ t,."
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tiens, et aucun verdict ou jugement ne j)eut (ître rendu contre lui, h. moins

qu'avis de telle iioursuite ne lui ait été donné au moins un mois avant

l'émanation du bref d'assignation. Cet avis doit être par écrit, spécifier les

causes de l'action, et être signifié à la personne ou au domicile du défendeur,

avec indication des nom et résidence du jirocuieiir du demandeur ou de son

agent. Toute action en dommages contre un (jfficier piil)lic jiour raison de

quehiue acte par lui fait dans l'exercice de ses fonctions, doit être portée

devant le tribunal du lieu où tel acte a été commis. Dans toute poursuite

en dommage contre un officier public à raison de quelque illégalité à lui

imputée dans l'exécution de ses fonctions, il lui est loisible de demander

que le procès, (s'il est par jury,) ait lieu dans un autre district, en démon-

trant que la cr.use ne peut être instruite avec impartialité et sans jiréjugé

dans le district ou l'action a été portée. Celte demande peut être octroyée

soit par le tribunal ou par un juge, et un autre lieu est fixé en conséquence.

OPPOSITION. Toute personne dont les intérêts sont affectés par un

juc^ement rendu tlans une cause où ni elle ni ceux qui la représentaient n'ont

été appelés, peut y former opposition. Cette opposition se forme par une

simple requête adressée au tribunal, contenant élection de domicile à peine

de nullité, les moyens au soutien et les conclusions, et doit être signifiée à

toutes les jiarties dans la cause, ou aux ])rocureurs qui les ont représentées

si l'opposition est faite dans l'an et jour à compter du jugement. L'o])po-

sition devra de plus, à peine de nullité, être accompajrnée d'un aflîdavit de

l'opposant, ou d'une autre personne digne de foi, attestant que les allégations

contenues dans telle opposition, sont, au meilleur de sa connaissance, vraies.

Il est inocédé sur la tierce opposition produite comme dans une instance

ordinaire.

OPPOSITION AU MARIAGE. Voir, Mariage.

OPPOSITION A LA sAisiK DES MEUBLES. La saisie-exécution peut

être contestée par voie d'opposition, soit par le saisi lui-même, ou par les

tiers. Le saisi peut demander la nullité de la saisie-exécution :

1. Pour informalité dans la saisie, ou si quelques-uns des effets saisis sont

exempts par la loi ;

2. Pour cause d'extinction de la dotte ;

3. Pour quelqu'autre cause de nature à affecter le jugement dont l'exé-

cution est poursuivie.

Au cas où la dette n'est éteinte qu'en partie, l'opposition a l'effet d'em-

pêcher la vente pour plus ([u'il n'est dû. L'opposition peut aussi être faite

par toute partie ayant un droit de propriété ou de gage sur les effets saisis.

Le locateur ne peut cependant s'opposer à la saisie et vente des meubles

affectés à son gage, et il ne peut e.xercer son privilège que sur le produit

de la vente. Les oppositions aux saisies et aux ventes doivent contenir

élection de domicile par l'opposant, et elles opèrent sursis, pourvu qu'elles
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soient accompagnées d'une déposition sous serment affirmant que les faits

allégués sont vrais, et que l'opposition n'est pas faite dans le but de retarder

la vente injustement, mais seulement d'obtenir justice. Cette déposition

n'est pas nécessaire si l'opposition est accompagnée d'un ordre île sursis

donné par le juge. Les oppositions sont signifiées au shérif en lui en

laissant l'original ({u'il doit rapporter au tribunal sans délai. Après le

rapport de l'ojiposition, l'opjiosant peut par \nie requête somnmire faire

enjoindre aux autres parties en cause de déclarer si elles entemlent l'ad-

mettre ou la contester, et, à défaut de telle déclaration, l'opposant a droit

à main levée et aux dépens contre le saisi, à moins que le tribunal n'en

ordonne autrement.

Jugé : Avis de cette requête doit être donné à toutes les parties dans la

cause. 13, L.C J., 308.

Si les autres parties ou quelqu'une d'elles entendent contester l'opposition,

la contestation est assujettie aux règles a]i]ilical)les dans les instances ordi-

naires. Les règles concernant la péremjition d'instance s'appliquent éga-

lement aux oppositions. Toute opposition à une exécution contre les effets

mobiliers est du ressort de la Cour de Circuit qui a décerné l'exécutoire,

quelque soit le montant ou la valeur de la chose réclamée. Les mêmes

dispositions sont applicables aux causes non-ajipelables.

OPPOSITION A LA SAISIE DES iMMEUlu.ES. Le shérif, en l'absence

du consentement de la part des saisissants, ne peut surseoir à la vente des

immeubles que sur l'ordre d'un juge, ou sur production d'une opposition

accompagnée d'une déposition sous serment de la part de l'opposant, affir-

mant que les faits énoncés en roiijiosition sont vrais au meilleur de sa

connaissance et de sa coyance, et que l'opposition n'est pas faite dans la

vue de retarder injustement la vente, mais seulement pour obtenir justice.

Toute opposition à la saisie ou à la vente des immeubles ou rentes doit être

]iroduite au jikis tard le cjuinzième jour avant celui fixé pour la vente.

L'opposition produite après ce terme ne peut arrêter la vente ; mais si l'op-

position a pour objet de revendiquer l'immeuble ou la rente sous saisie, en

tout ou en partie, ou d'imposer à l'adjudica' 're quelques charges qui se trou-

veraient purgées par décret, cette opjiosi, n a l'efiet d'une opposition afin

de conserver sur les deniers prélevés. Le shérif est dans tous les cas tenu

de rapporter telle opposition devant le tribunal. Nonobstant toute oppo-

sition faite à la saisie et vente des immeubles ou rentes, le shérif est tenu

de continuer les publications prescrites ; mais il ne peut, en cecas,iirocéder

à la vente sans l'ordre du tribunal. Néanmoins lorsque l'opposition est

fondée sur des moyens qui ne tendent qu'à faire réduire le montant réclamé,

le demandeur en donnant avis à l'opposant qu'il admet l'ojtposition, peut

faire procéder à la vente conformément aux conclusions de cette opposition.

Toute opposition doit être délivrée en original au shérif, et le certificat de
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siRuificatioii, s'il est requis, doit être au bas d'une copie de telle opposition.

Sauf les (lis])()siti<)ns du second paia^jiai)lie sous ce titre, le sliérif est tenu

de rapporter sous vin{^t-<|uatre heures devant le tril)unal, toute opposition

à la saisie et vêtue rpii lui est dûment sij^nifiée, avec eiisemble le bref d'exé-

cution, tous ses procédés y compris un exemplaire de l'annonce jnibliée

dans la Gazette Officielle t\t Québec et le certificat de la criée lorsqu'elle a

eu lieu. Tout opposant à la vente d'un imineul)Ie ou d'une renie (|ui suc-

combe est tenu envers le saisissant et le défendeur, noti-seulemeiit des

dépens encourus sur son opj'nsition, mais encore de tous dotnniages qui en

peuvent résulter, y compris les intérêts de la somme due au poursuivant,

pendant le sursis. Il est procédé sur les oppositions à la saisie ou à la

vente des immeubles ou rentes, de même que sur les oppositions à la saisie

et vente des meubles. Si les oppositions sont déterminées avant le jour fixé

pour la vente, dans le cas où la saisie n'est pas invalidée, le shérif, au jour

de la vente, peut procéder sur le bref conformément à l'adjudication du

tribunal. Mais si les oppositions n'ont pu être déterminées qu'après le jour

fixé pour la vente, le shérif n'y peut procéder que sur un bref de l'ciiaitivni

exppitas et conformément aux conditions qui y sont contenues. Voir, Ven-

ditioiii e.\J>oiias

OPPOSITION AFIN n'ANNUi-ER. Le saisi peut s'opposer à la sai.sie ou

à la vente de ses immeubles ou rentes, ou de ses effets, soit que l'opposition

soit fondée sur des moyens de forme, ou sur des moyens de fonds. Les tiers

sont également recevables à faire .senibl.ables oppositions, lorsqu'ils y ont

un intérêt actuel.

Formule iVopposition ajîn d\in7iulcrpar le saisi.

No. (litre de l(j cause.)

E F, (occupation, ês^c.,) faisant élection de domicile en l'étude du sous-

signé, son procureur et avocat, située No. rue en la cité de
,

déclare qu'il s'oppose aux criées, vente et adjudication des effets saisis en

cette cause. Et pour moyens au soutien de sa présente opposition afin

d'annuler, le dit opposant allègue : Que la dite saisie est irrégulière, informe,

illégale et entachée de nullités, (^ue le shérif (ou l'huissier saisissant, si

c'est au Circuit) n'a pas donné avis à l'opposant du jour que la vente des

effets saisis aurait lieu, <Sr^c. Pourquoi le dit opposant conclut à ce que la

dite saisie soit déclarée nulle à toutes fins que de droit et qu'il en soit donné

main levée au dit opposant, avec dépens dont le procureur soussigné

réclame distraction en sa faveur.

A. L. D.
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Il sera joint à toute opposition afin d'annuler, afin de charge ou afin de

distraire, un atlidavit dans la forme suivante :

Province de 'Juébec,

District de

No.

Dans i,\ Cour Sui'KRIKI'RK, ou

DANS LACoUR DK ClRClIT.

Vi,

l)c>nanticni\

Défendeur.

A lî, étant dûment assermenté, dépose et dit : — Que tous et

chacun les faits allégués et mentionnés dans l'opposition ;Uin ci-dessus

et des autres parts écrites sont vrais et ([ue la dite opposition n'est jias faite

dans le but de retarder injustement la vente de tous ou partie des biens,

(mobiliers ou imiiio/'iiiersy) saisis en vertu du bref ou des lirefs d'exécution

émanés en cette cause, mais que la dite opposition est faite de bonne foi et

dans le seul but d'obtenir justice.

Assermenté devant moi, à

le jour de mil huit cent

Formule de Sursis.

Ordonné au shérif <?« à l'huissier porteur du bref d'exécution, émané en

cette cause, de suspendre tout procédé en vertu d'icelui, jus(lu'^ ce que

l'opposition ci-dessus et des autres parts écrite ait été décidée suivant le

cours de la loi, et de faire rapport de ses procédés sur le dit bref avec la

présente opposition, sans délai.

Formule de Motion J)Our Déclaration.

Motion de l'opposant que le demandeur et le défendeur en cette cause,

soient tenus de déclarer s'ils entendent admettre ou contester ladite opposi-

tion, et qu'à défaut de telle décl.iration, le dit opposant ait main levée de la

dite saisie avec dépens contre le demandeur ou défendeur, suivant le cas, à

moins que cause au contraire ne soit montrée le du courant.

OPPOSITION AFIN DE CHARGE. L'opposition afin de charge, est

accordée au tiers, lorsque l'immeuble saisi est annoncé pour être vendu

sans mention de quelque charge particulière dont l'immeuble est grevé en

sa faveur, et qui peut être purgée par le décret. Cette opposition n'est pas

nécessaire et ne peut être reçue :

1 . Pour la conservation de quelque servitude ;

2. Ni pour la conservation des prestations ou rentes établies au lieu et

place des prestations seigneuriales ou censuelles.
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Forme.

A K, faisant aux fins des ])icsenlcs, etc., etc., etc., s'oppose aux

criées, vente et adjudication par décret de l'imnieulile .saisi en cette

cause sur le défendeur, h moins (|u'il ne soit vendu à la cliari^e de l'usufruit

(|u'il a du dit immeuble. Kt pour moyens de sa présente opposition afin

de cliarpe, ledit ojjposant allègue: ( ir/ulcz l\ntc ijui n'en Ht- riinifi uit)y

pourcjuni le dit opposant conclut h. ce f|ue i)ar le juji;enient à intervenir il

soit déclaré avoir et posséder l'usufruit de l'immeuble snLsi en celte cause,

et à ce que le dit immeuble ne soit vendu en cette cause, qu'à la cliarj^e du

dit usufruit, avec dépens.

OI'I'OSrriON AFIN DK coNSKRVKR. Lc protonotaire <l()it tenir un

registre dans le(|uel sont entrés tous les rapports faits par le shérif des brefs

d'exécution émis par le tribunal, avec mention du montant prélevé, des

opi)ositions faites à leur distribution, et des réclamations produites, soit

entre les mains du sliérif ou dans le bureau du ])n)tonotaire. !/op])osition

afin de con^icrver sur les <leniers n'est nécessaire (|ue ]!our les créances cjuc

le réffistraleur n'est pas tenu d'insérer dans le certificat des liypollièques

dont était jjrevé l'immeul)le vendu. l",Ile n'est pas nécessaire mm plus

pour les créances résultant des taxes municipales ou scolaires, ni pour les

cotisat'ons pour la construction ou réparation des éj^lises, jMcsbytères ou

cimetières ; et il suffit tle iiniduire entre les mains du sliérif ou du jjrolono"

taire, un état de telle réclamatiim, cerf fié par le secrétaire-trésorier, ou

agent reconnu de la corporation, et aeconqiaj^né des pièces justificatives

nécessaires. Les réclamations pour arrérat;es de cens et rentes ou rentes

constituées (|ui les remplacent j)euvent de même .se faire par la production,

entre les mains du shérif ou du protonotaire, d'un état sous la si^mature du

seif,'neur ou créancier ou de son agent. Les oppositions afin de conserver

sur les deniers peuvent être remises au shérif, s'il n'a pas encore fait son

rapjiort, ou être produites au grelTe du tribunal où le rap]iort est fait, dans

les .six jours qui suivent. Ce délai passé, l'ojjposition ne ])eut être reçue

qu'avec la permission du tribunal et aux conditions qu'il impose. Il n'est

accordé aucun frais d'opposition pour le recouvrement des créances men-

tionnées jilus haut, et pour lesquelles il est déclaré qu'une ojiposition n'est

pas nécessaire. Toute opposition alin de conserver doit contenir une

élection de dondcile tel que prescrit plus haut. Lorsqu'il n'y a pas

d'opjiosition et (jue le certificat ne constate pas d'hypothèque subsistante,

sur demande en vacance, jugement peut être rendu par le jirotonolaire

au non du tribunal, ordonnant que les deniers soient jiayés au poursuivant,

suivant leur suffisance et jusqu'à concurrence de sa réclamation.

OPPOSITION AFIN DE insTRAlRK. L'opposition afin de distraire est

accordée à la tierce partie qui réclame comme sa propriété partie d'un

immeuble, d'une rente ou des effets saisis.
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Formule pour un cas assez rare.

A n, (Sj^c. , i&-"C. T*'t pour nioyrn au soutioii de sa pri-sentc opi)f)sition

afin de dis()t\in\ le dit ()p|)()saiU alli^jue : (,)iie le piano saisi en cette cause

est la propiiété du dit opposant, «nie le saisi n'en a jamais eu (|u'une pos*

session précaire, l'ayant loué du dit opposant i)ar acte sous sein^-privé en

date du ; «|ue le demandeur, (|uoi qu'exerçant par la dite saisie

un iiriviU'^je de locateur, ne |)eut étendre ce priviléf^o au dit ]iiano, attendu

(ju'il a été nolilié du droit de propriété de ro]ii)osant, lorscjue le dit piano

a été placé dans les lieux loués au défendeur et h raison descjuels la dite

saisie est pratiquée et (|u'il (le demandeur) a consenti a ne pas soumettre

le dit ])'anr A son priviléj,'e,

rourcjuoi le dit opposant conclut à ce <|ue par le jujjjement à intervenir,

il soit déclaré que le demandeur a consenti à ce (pie la ])r()priété du dit

opposant relativement au dit piano, ne fut pas affectée par le privilé^'e du

dit demandeur, à ce qu'en consé(|Uence, le dit piano soii distrait de la saisie

faite en cette cause, h toutes fins (|ue de droit, et qu'il en soit donné main

levée au dit opposant, avec dépens contre le dit demandeur.

OProsri'ION aux charcks imposkks sur les immeuhlks saisis.

Toute pers(jniie dont les intérêts sont lésés par l'imposition de (juelque

char(;;e annoncée comme grevant, \ son ])réjudice, un immeuble saisi, peut

s*o]i])oser ^ ce que la vente ait lieu soumise à telle cliarj;e, à moins ([ue

bonne et suffisante caution ne lui soit fournie ([ue l'immeuble sera vendu à

un prix suffisant iiour lui assurer le montant de ce (jui lui est dû. Cette

opposition peut être également faite, soit par le saisissant, soit i)ar le saisi,

lors(iue la mention de la charge a été faite sans la participation de tel

opposant.

Formule.

A T5, 4f>-"c., ô-'c, s'oppose aux criées, vente et adjudication jiar décret de

l'inimeuljle saisi en cette cause, à la charge delà rente viagère de $loo,

payable à C D, à moins que bonne et suffisante caution ne lui soit fournie,

que l'immeuble sera vendu à un prix suffisant pour assurer le montant dû

au dit ojiposant. Kt pour moyens de la présente opposition, le dit oppo-

sant, allègue :

Que la rente viagère créée au piofit deC D, l'a été subséquemment à la

créance hypothécaire du dit opposant, et sans sa i)articipation : (rdatez la

crciuicc de Popposant.)

Pourquoi le dit ojiposant conclut à ce que la vente ne soit soumise à la

charge de la rente viagère au profit du dit C D, qu'en, par ce dernier, don-

nant bonne et suffisante caution, que l'immeuble sera vendu à un prix suffi-

sant pour assurer au dit opposant le montant de sa créance hypothécaire ;
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savoir la somme de avec intérêt et les dépens tel que porté au l)ref

d'exécution, et qu'à défaut par le dit C D, de fournir tel cautionnement, il

soit donné ordre au shérif de vendre le dit immeuble libre de telle rente

viagère, le tout avec dépens des présentes contre le dit C D.

OPPOSITION AU MARC i,A LIVRE. A B, ô^c, d-^c, déclare qu'il

s'oppose à la distribution des deniers prélevés par la vente des meuble saisis

en cette cause, à moins que sur et à même iceux, il ne soit payé concurrem-

ment avec les autres créanciers, et au marc la livre, et pour moyens de sa

présente opposition allègue : Que le défendeur lui est endetté en la somme de

pour les causes et raisons ci-après énoncées, (re/atez la viatièrc de la

créance). Que le dit défendeur est insolvable et en déconfiture. Pourquoi

le dit opposant conclut à ce que, par le jugement à intervenir, il soit collo-

que et payé au marc la livre avec les autres créanciers du dit défendeur de

la somme de avec dépens des présentes.

OPPOSITION KN SOUS-ORDRE. Tout créancier d'une personne qui a

droit d'être colloquée, ou qui est utilement colloquée sur les deniers préle-

vés, a droit de s'opposer en sous-ordre au paiement de la somme revenant

à son débiteur, à moins qu'il ne soit payé de sa créance jusqu'à concurrence.

II né peut, néanmoins, exercer ce recours que lorsque son débiteur est insol-

vable, ou lorsqu'il a contre lui un titre exécutoire. L'opposition en sous-

ordre doit être signifiée à la partie dont les deniers sont ainsi arrêtés. La

distribution en sous-ordre peut être faite à la suite de l'ordre et dans le

même rapport, ou par un rapport séparé ; et elle est soumise aux mêmes
formalités et aux mêmes règles ; mais les frais en sont à la charge du créan-

cier dont la collocation est ainsi arrêtée. Si le débiteur néglige de faire

valoir ses droits et réclamations, le créancier peut intervenir à l'ordre pour

exercer les droits de son débiteur, de la même manière et sans plus de frais

que si le débiteur eût lui-même fait valoir tels droits.

Voici une forme de l 'opposition en sous-ordre ;

A B, Demandeur.

CD,
vs.

Défendeur.

EF,

G H,

et

Opposant ou créancier hypothécaire.

et

Opposant en sons-ordre du dit E F.

G H, (occupation, âr'c.,) faisant élection de domicile en l'étude du sous-

signé, son procureur et avocat, située au No. rue , Trois-Rivières,

déclare qu'il s'oppose par les présentes au paiement au dit E F, mentionné
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au certificat d'enregistrement comme créancier hypothécaire de l'immeuble

vendu en cette cause, d'aucune somme qui pourrait lui être accordée, à

moins que sur et à même telle somme il ne soit payé de la somme de

avec intérêt et dépens. Et pour mo yens au soutien de la présente opposi-

tion en sous ordre, le dit oppo sant allègue :

Que le il aurait obtenu jugement ':ontre G H, pour une somme

de avec intérêt à comp ter du , avec dépens taxés à la somme de

,
formant, réunies ensemble, la somme de , ainsi qu'il appert au

jugement dont copie authentiqr.e est produite avec les présentes.

Pourquoi le dit opposant conclut à ce que sur et à même les deniers qui

seront accordés au dit G H, il soit payé de la dite somme de avec

intérêt comme susdit et les dépens des présentes distraits en faveur du pro-

cureur soussigné.

OPPOSITION AU JUGEMENT RENDU PAR DEFAUT. Il est loisible

au défendeur de se pourvoir par simple requête, dans l'an et jour, pour

faire reviser le jugement rendu contre lui, par défaut, dans les cas suivants :

1. Dans tous les cas d'arrêt simple ou en mains-tierces avant jugement,

lorsque l'assignation n'a été donnée que par avis publié dans les journaux ;

2. Dans tous les cas où l'assignnti<jn n'a été donnée ni personnellement,

ni au ^ '';ritable domicile ou lieu ordinaire et actuel de la résidence du

défendeur.

Le défendeur peut également se pourvoir contre tout jugement rendu en

conformité des dispositions contenues sous le mot Défaut, par simple oppo-

sition soit avant la saisie, soit après, mais avant la vente ou dans les dix

jours de la date du procès-verbal de carence, s'il en est fait un, ou dans les

dix jours à compter de la signification qui lui est faite d'une saisie-arrêt en

vertu de tel jugement. La requête pour révision mentionnée ci-dessus

en premier lieu, e*^ la simple opposition mentionnée ensuite, doivent

contenir, à peine de nullité, tous les moyens tant au soutien de la requête

ou de l'opposition qu'à l'encontre du jugement, avec élection de domicile

dans la circonscription d'un mille de l'endroit où siège le tribunal,

et être accompagnée de toutes les pièces au soutien. La requête ou l'opposi-

tion doit de plus être accompagnée de la déposition du défendeur ou d'une

autre personne digne de foi, affirmant que les faits énoncés dans la requête

ou l'opposition sont vraies à sa connaissance ; et dans le second cas ci-dessus

mentionné, il doit de plus être déposé entre les mains du protonotaire

une somme suffisante pour faire face aux frais encourus à compter du rapport

du bref jusqu'au jugement et signification d'icelui, lesquels frais doivent

être payés au demandeur aussitôt que taxés, sur les deniers ainsi déposés.
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(lisposi-

;n)silion

encourus

laiiUeiiue

le tribu-

maiideur

somme

utrenient

nus pour

Formule de Requête.

Aux Honorables juges de la Cour Supérieure siégeant dans et pour le

district de

La requête de E F, (occupation ^'c, (^c.,) le défendeur en cette cause,

faisant aux fins des présentes élection de domicile en l'étude du soussigné,

son avocat et procureur au No. rue , Trois-Rivières.

Expose respectueusement :

Qu'il a été poursuivi par le demandeur en cette cause pour le recouvre-

ment de la somme de pour {relatez les causes de Paction) et que juge-

ment aurait été rendu par défaut contre votre requérant le . (^u'il

était lors de l'assignation en cette cause hors de la Province, ainsi qu'il

appert au dossier, (oti sutTuiitt le cas), (^ue l'assignation en cette cause n'a

été donnée à votre requérant ni personnellement, ni au véritable domicile

ou lieu ordinaire et actuel de la résidence du défendeur requérant, (^ue

pour défense à cet action votre requérant allègue : Qu'il ne doit rien actuel-

lement au Demandeur. Que vu ce que dessus votre requérant est bien

fondé à demander qu'il luit soit permis de contester la présente action, et à

ce (ju'en conséquence le jugement rendu contre votre requérant par défaut,

soit suspendu et reste sans effet, jusqu'à ce que la cour ait fait droit aux

prétentions de votre requérant et l'ait finalement annulé. Pourquoi votre

requérant conclut à ce que, vu l'affidavlt produit à l'appui de la présente

requête, le jugement rendu contre lui par défaut soit annulé, et à ce que

cette Honorable Cour renvoie la présente action, avec dépens distraits au

soussigné.

E F, le requérant, étant assermenté dépose et dit :—Que tous les faits

énoncés dans la dite requête sont vrais à sa connaissance et a signé.

Comme le code ne dit pas comment cette requête sera proiluite, il faut

par conséquent suivre la procédure ordinaire et signifier la requête à la

partie ou à son procureur et lui donner avis du jour où elle sera présentée.

Il en est autrement pour ce qui regarde l'opposition au jugement, comme
on le trouve plus haut.

Jhormule d'opposition an Jugeuieut, (si c'est avant au après la

saisie ou aprèa production du procès-verbal de carence).

E F, (comi)te ci-dessus) s'oppose au jugement rendu contre lui par défaut

en vacance, (ou si c^esl après la saisie) s'oppose aux saisies, criées et adju-

dication, (ou si c'est après la signification d''une saisie-arrêt,) s'oppose au

jugement et à la saisie-arrêt pratiquée sur icelui pour entre autres raisons

les suivantes :

(Mêmes allégations que dans une défense ordinaire) Pourquoi l'opposant
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conclut à ce que le jugement obtenu contre lui (et la saisie pratiquée en cette

cause, suivant le cas) soient annulés à toutes fins ([ue de droit, et à ce que la

présente action soit renvoyée, le tout avec dépens distraits au soussigné.

L'afficlavit au soutien de cette opposition est le même que celui au bas de la

requête ci -dessus.

ORIGINAL ou MINUTE. Voir, Compuhoire.

OUVRAGES, OUVRIERS. Voir, Louage d'ouvrage.

PAIEMENT. Par paiement on entend non-seulement la

livraison d'une somme d'argent pour acquitter une obligation,

mais l'exécution de toute chose à laquelle les parties sont res-

pectivement obligées. Tout paiement suppose une dette : ce

qui a été payé sans qu'il existe une dette est stijet à répétition.

La répétition n'est pas admise à l'égard des obligations natu-

relles qui ont été volontairement acquittées. Le paiement peut

être fait par toute personne quelconque lors même qu'elle serait

étrangère à l'obligation ; et le créancier peut être mis en demeure

par l'offre d'un étranger d'exécuter l'obligation pour le débiteur,

et sans le consentement de ce dernier, mais il faut que ce soit

pour l'avantage du débiteur et non dans le seul but de changer

le créancier que cette offre soit faite. L'obligation de faire ne

peut être acquittée par un tiers, contre le gré du créancier,

lorsque ce dernier a intérêt qu'elle soit remplie par le débiteur

lui-même. Pour payer valablement il faut avoir dans la chose

payée un droit qui autorise à la donner en paiement. Néamoins

le paiement d'une somme en argent ou autre chose qui se con-

somme par l'usage, ne peut être répété contre le créancier qui a

consommé la chose de bonne foi, quoique ce paiement ait été

fait par quelqu'un qui n'en était pas propriétaire ou qui n'était

pas capable de l'aliéner. Le paiement doit être fait au créan-

cier, ou à quelqu'un ayant pouvoir de lui, ou autorisé par la

justice ou par la loi à recevoir pour lui. Le paiement fait à

celui qui n'a pas pouvoir de recevoir pour le créancier est

valable, si celui-ci le ratifie, ou s'il en a profité. Le paiement

fait de bonne foi à celui qui est en possession de la créance

est valable, encore que subséquemment il soit établi qu'il n'est

pas le véritable créancier. Le paiement fait au créancier n'est

pas valable, s'il était incapable de le recevoir, à moins que le
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débiteur ne prouve que la chose payée a tourné au profit de ce

créancier. Le paiement fait par le débiteur à son créancier,

au préjudice d'une saisie ou arrêt, n'est i)as valable à l'égard des

créanciers saisissants ou arrêtants, qui j^euvent, selon leurs

droits, contraindre le débiteur à payer de nouveau ; sauf, en ce

cas, son recours seulement contre le créancier qu'il a ainsi

payé. Le créancier ne peut être contraint de recevoir une

chose autre que celle qui lui est due, quoique la chose offerte

soit d'une plus grande valeur. Le débiteur ne peut point forcer

le créancier à recevoir en partie le paiement d'une dette, même
divisible. P^t le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas,

ordonner, par son jugement, qu'une dette actuellement exigible

soit payée par versement, sans le consentement du créancier.

Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré par la

remise de la chose en l'état où elle se trouve au temps de la

livraison, pourvu que les détériorations qu'elle a subies ne

résultent pas d'un fait ou d'une faute dont il soit responsables,

et qu'avant ces détériorations il ne fût pas en demeure. Si

l'objet de l'obligation est une chose qui ne soit déterminée que

par son espèce, le débiteur n'est pas tenu, pour être libéré, de

la donner de la meilleure espèce ; mais il ne pourra l'offrir de la

plus mauvaise. La chose doit être de qualité marchande. Le

paiement doit être fait dans le lieu désigné expressément ou im-

plicitement par l'obligation. Si le lieu n'y est pas indiqué le

paiement, lorscju'il s'agit d'un corps certain et déterminé, doit

être fait dans le lieu où il était au temps où l'obligation a été

contractée. Dans tous les autres cas le paiement doit être fait

au domicile du débiteur ; sauf les règles conteiuies aux titres

relatifs à des contrats particuliers. Les frais de paiement sont

à la charge du débiteur.

PAIEMENT AVEC SUBROGATION. La subrogation

dans les droits du créancier au profit d'une tierce personne qui

le paie, est ou conventionnelle ou légale. La subrogation est

conventionnelle :

I. Lorsque le créancier en recevant son paiement d'une tierce

personne, la subroge dans tous ses droits contre le débiteur.

Cette subrogation doit être expresse et faite en même temps

que le paiement
;

K* i,
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2. T.orsciuc le débiteur emi)runte une somme à l'effet de payer

sa dette et de subroger le prêteur dans les droits du eréancier.

11 faut ]jour que la subrogation soit valable en ce cas, (lue l'acte

d'emprunt et la fiuittance soient notariés, ou faits en j)réscnce

de deux témoins qui signent
;
que, dans l'acte d'emprunt, il soit

déclaré (pie la somme est empruntée jjour payer la dette, et (]ue,

dans la (piittance, il soit déclaré (]uc le paiement est fait des

deniers fournis à cet effet jjar le nouveau créancier. Cette

subrogation s'opère sans le consentement du créancier. I.a

subrogation n'a d'effets contre les tiers dans les cas où l'acte

d'emprunt et la quittance sont faits devant témoins, cjuc du jour

de leur enregistrement, (pii doit se faire en la manière et suivant

les règles i)rescrites pour l'enregistrement des h}pothè(iues.

La subrogation a lieu i)ar le seul effet de la loi et sans demande :

1. Au prolit de celui qui, étan.t lui-même créancier, paie un

autre créancier qui lui est préférable, à raison de ses ijriviléges

ou hypothécpies
;

2. /Vu profil de l'acquéreur d'un immeuble qui paie un créan-

cier au(]uel cet immeuble est hypothé(|ué
;

3. Au profil de celui (^ui paie une dette à laquelle il est tenu

avec d'autres ou pour d'autres, et cpi'il a intérêt d'acquitter
;

4. Au profit de l'héritier bénéficiaire qui paie de ses pro})res

deniers une dette de la succession
;

5. Lorsqu'une rente ou dette due i)ar l'un des époux a été

rachetée ou payée des deniers de la communauté ; en ce cas,

l'autre conjoint est subrogé jusqu'à concurrence de sa part de

communauté, aux droits du créancier.

La subrogation énoncée ci-dessus a effet tant contre les

cautions que contre le débiteur principal. Elle ne peut préju

dicier aux droits du créancier; il peut, en ce cas, exercer .ses

droits pour tout ce qui lui reste dû, de préférence à celui dont

il n'a reçu (qu'une partie de sa créance.

PvViEiMENTS. Imputation des. Le débiteur de plusieurs

dettes a le droit de déclarer, lorsqu'il paie, quelle dette il entend

acquitter. Le débiteur d'une dette qui porte intérêt ou produit

des arrérages, ne i)eut jioint, sans le consentement du créancier,

imputer le paiement qu'il fait sur le capital de préférence aux

m
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payer

ncier.

l'acte
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il soit

et que,
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plusieurs

il entend
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I créancier,

Irence aux

arrérages ou intérêts ; le paiement fait sur le capital et intérêts,

mais qui n'est pas intégral, s'impute d'abord sur les intérêts.

Lorsque le débiteur de plusieurs dettes a accepté une quittance

par laquelle le créancier a imputé ce qu'il a reçu sur l'une de

ces dettes spécialement, le débiteur ne peut plus demander

l'imputation sur une dette différente, à moins qu'il ne se ren-

contre (|uclqu'une des causes qui annulent les contrats. Lorsque

la quittance ne comporte aucune imputation, le paiement doit

être imputé sur la dette que le débiteur avait pour lors le plus

d'intérêt d'accpiitter entre celles qui étaient i)areillement échues
;

si de plusieurs dettes une seule est exigible, le paiement s'impute

sur la dette échue, quoique moins onéreuse que celles (jui ne

sont pas encore échues. Si les dettes sont de même nature et

également onéreuses, l'imputation se fait sur la plus ancienne.

'i'outes choses égales, elle se fait proportionnellement.

PAIEMENTS ou OFFRES reells. Voir, Offres d Consi-

gnation.

PARL \o\x,/cuet Pari.

PARTAGI'l Nul ne peut être contraint cà demeurere dans

l'indivision ; le jxirtage peut toujours être provoqué nonobstant

prohibition et conventions contraires. Il peut cependant être

convenu ou ordonné que le partage sera différé pendant un

temps limité, s'il existe quelque raison d'utilité (iiii justifie ce

retard. Le i)artage peut être demandé même quand l'un des

cohéritiers aurait joui séparément de partie des biens de la suc-

cession, s'il n'y a eu un acte de partage ou possession suffisante

pour acquérir la i)rescription. Ni le tuteur au mineur, ni le cura-

teur à l'interdit ou à l'absent, ne peut i)rovoquer le partage des

immeubles de la succession dévolue à ce mineur, interdit ou

absent, mais ils peuvent y être forcés, et alors le partage se fait

en justice et avec les formalités requises pour l'aliénation des

biens des mineurs. Il est cependant loisible au tuteur ou cura-

teur de demander le partage définitif des meubles et un partage

provisionnel des immeubles de cette succession. Le mari peut

sans le concours de sa femme provoquer le j^artage des meubles

ou des immeubles à elle échus, qui tombent dans la commu-
nauté

; à l'égard des objets qui en sont exclus, le mari ne })eut

BB
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en provoquer le partage sans le concours dô sa femme ; il peut

seulement, s'il a droit de jouir de ces biens, demander un par-

tage provisionnel. Les cohéritiers de la fen-^ie ne peuvent pro-

voquer le partage définitif qu'en mettant en cause le mari et la

femme. Si tous les héritiers sont majeurs, présents et d'accord,

le partage peut être dans la forme et ])ar tel acte que les parties

jugent convenables. Si quelques uns des héritiers sont absents

ou opposants, s'il y a parmi eux des mineurs ou des interdits,

dans tous ces cas le partage ne peut se faire qu'en justice, et l'on

y suit les règles tracées ci-après. S'il y a plusieurs mineurs

représentés par un seul tuteur et qui aient des intérêts oi)posés

dans le ])artage, il doit être donné à chacun d'eux un tuteur

spécial et particulier pour les y représenter. L'action en partage

et les contestations qu'il soulève, sont soumises au tribunal du

lieu de l'ouverture de la succession, si elle s'ouvre dans la

Province de Québec, sinon, à celui du lieu où sont situés les

biens ou à celui du domicile du défendeur. C'est sous l'autorité

de ce tribunal que se font les licitations et les procédures (jui s'y

rattachent. Sur l'action en partage ainsi que sur les incidents

qui en résultent, il est procédé comme sur les poursuites ordi-

naires, sauf les modifications mentionnées sous les mots Action

en partage. L'estimation des immeubles se fait pai experts

choisis par les parties intéressées, ou, à leur refus, nommés

d'oftîce. Le procès-verbal des experts doit présenter les bases

de l'estimation ; il doit indiquer si l'objet estimé peut être com-

modément partagé, de quelle manière, et fixer en cas de division,

chacune des parts qu'on peut en former et leur valeur. Chacun

des cohéritiers peut demander sa part en nature des biens meu-

bles et immeubles de la succession ; néanmoins s'il y a des créan-

ciers saisissants ou opposants, ou si la majorité des cohéritiers

juge la vente nécessaire pour l'acquit des dettes et charges de la

succession, les effets mobiliers sont vendus publiquement en la

forme ordinaire. Si les immeubles ne peuvent se partager com-

modément, ils doivent être vendus par licitaion, devant le tribu-

nal. Cependant les parties, si elle sont majeures, peuvent con-

sentir que la licitation soit faite devant un notaire sur le choix

duquel elles s'accordent. Après que les meubles et les immeubles
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ont été estimés, et vendus, s'il y a lieu, le tribunal peut renvoyer

les parties devant un notaire dont elles conviennent, ou qui est

nommé d'office si elles ne s'accordent pas sur le choix. On
l)rocède devant ce notaire aux comptes que les copartageants

peuvent se devoir, à la formation de la masse générale, à la com-

position des lots et au fournissement à faire à chacun des copar-

tageants. Chaque cohéritier fait rapport à la masse, suivant les

règles ci-après établies, des dons qui lui ont été faits et des

sommes dont il est débiteur. Si le rapport n'est pas fait en

nature, les cohéritiers à qui il est dû, prélèvent une portion

égale sur la masse de la succession. Les prélèvements se font

autant que possible en objet de même nature, qualité et bonté

que les objets non rapportés en nature. Après qes prélève-

ment, il est procédé sur ce qui reste dans la masse, à la com-

position d'autant de lots qu'il y a d'héritiers copartageants

ou de souches copartageantes. Dans la formation et la compo-

sition des lots, on évite autant que possible, de morceler les héri-

tages et de diviser les exploitations ; il convient aussi de faire

entrer dans chaque lot, s'il se peut, la môui^ quantité de meu-

bles, d'immeubles, de droits ou de créance de même valeur.

L'inégalité des lots en nature, lorsqu'elle ne peut être évitée, se

compense par un retour, soit en rente, soit en argent. Les lots

sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils peuvent convenir sur le

choix, et si celui qui est choisi accepte la charge ; dans le cas

contraire, les lots sont faits par un expert désigné par le tribunal.

Ces lots ainsi faits sont ensuite tirés au sort. Avant de procé-

der au tirage des lots, chaque copartageant est admis à proposer

sa réclamation contre leur formation. Les règles établies pour

la division des masses à partager sont également observées dans

les subdivisions à faire dans les souches copartageantes. Si

dans les opérations renvoyées devant un notaire, il s'élève des

contestations, il doit dresser procès-verbal des difficultés et des

dires respectifs des parties, et les soumettre pour décision au

tribunal qui l'a commis. Sur ces incidents il est procédé sui

vant les formes prescrites par les lois sur la procédure. Lors-

que la licitation a lieu par suite de ce que parmi les cohéritiers

il se trouve des absents, des interdits ou des mineurs même
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émancipés, elle ne peut être faite qu'en justice, avec les forma-

lités prescrites pour l'aliénation des biens des mineurs. Toute

personne, même parente du défunt, ([ui n'est pas son successible

et à laquelle un cohéritier aurait cédé son droit de succession,

peut être écartée du partage, soit par tous les cohéritiers, soit

par un seul, en étant remboursé du prix de la cession. Après

le i)artage, remise doit être faite à chacun des copartageants des

titres particuliers aux objets qui lui sont échus. Les titres d'une

propriété divisée restent à celui qui en a la plus grande partie, à

la charge d'en aider ceux de ses copartageants qui y ont intérêt,

quand il en est requis. Les titres communs à toute l'héridité

sont remis à celui (jue les héritiers ont choisi pour en être le

dépositaire, à la charge d'en aider ses copartageants à toute

réquisition. S'il y a difficulté sur ce choix, elle est réglée par le

juge. Voir, Licitation, Action en partage.

§ I. Effkt du parta(;e et garantie des loi'S. Chaque

copartageant est censé avoir succédé seul et immédiatement à

toutes les choses comi)rises dans son lot, ou à lui échues sur

licitation et n'avoir jamais eu la propriété des autres biens de la

succession. Tout acte qui a pour objet de faire cesser l'indivi-

sion entre cohéritiers et légataires est réputé partage, encore

qu'il soit qualifié de vente, d'échange, de transaction ou de

toute autre manière. Les copartageants demeurent respective-

ment garants les uns envers les autres des troubles et évictions

qui procèdent d'une cause antérieure au partage. La garantie

n'a pas lieu si l'espèce d'éviction soufferte se trouve exceptée

par quelque disposition de l'acte de partage ; elle cesse si c'est

par sa faute que le copartageant souffre l'éviction. Chacun des

copartageant: est personnellement obligé en proportion de sa

part, d'indemniser son copartageant de la perte que lui a causée

l'éviction. Si l'un des copartageants se trouve insolvable, la

portion dont il est tenu doit être répartie au marc la livre entre

tous les copartageants solvables, d'après leurs parts respectives.

Il n'y a pas lieu à la garantie pour l'insolvabilité du débiteur

d'une créance échue à l'un des coj^artageants, si cette insolvabi-

lité n'est survenue que depiu"s le partage. Cependant l'action

en garantie subsiste pour le cas d'une rente dont le débiteur est
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devenue insolvable en quelque temps que ce soit depuis le

partage, si la perte ne vient de la faute de celui à qui la rente

était échue. L'insolvabilité des débiteurs, existanie avant le

partage, donne lieu à la garantie de la môme manière que l'évic-

tion.

§ 2. Rescision en matière de partage. Les partages

peuve.it être rescindés pour les mêmes causes que les autres

contrats. La rescision pour cause de lésion n'a lieu qu'à l'égard

des mineurs, d'après les règles portées sous le mot. Obligations.

La simple om'ssion d'un objet de la succession ne donne pas

ouverture à l'action de rescision, mais seulement à un su])plé-

ment à l'acte de partage. Lorsque l'on a à décider s'il y a eu

lésion, c'est la valeur des objets au temps du ])artage qu'il faut

considérer. Le défendeur à une demande en rescision de

partage, peut en arrêter le cours et en empêcher un nouveau,

en offrant et en fournissant au demandeur le supi)lément de sa

part dans la succession, soit en numéraire, soit en nature.

PAUPERIS. Voir, Forma paupcris.

PENALrrES. Voir, Cour Supérieure.

TEREMPTION D'INSTANCE. Toute instance est éteinte par la dis-

continuation de poursuites pendant trois ans. I.a péremption, néanmoins,

n'a pas lieu :

1. Lorsque la partie a cessé d'être représentée par procureur, dans les

cas énoncés aux mots Constitution de nouveau procureur ;

2. Lorsque la partie elle-même est décéilée ou a changé d'état ;

3. Lorsque la procédure est forcément arrêtée par qut.-lque incident ou

par un jugement interlocutoire.

La péremption a lieu contre les corporations et contre toutes personnes,

et même contre les mineurs lorsqu'ils sont représentés, sauf leur recours

contre ceux qui les représentent. Elle n'a pas lieu contre le souverain. La

•péremption doit être déclarée par le tribunal sur requête sommaire signifiée

au procureur, s'il y en a un ; sinon, la demande en péremption doit être

signifiée à la partie elle-même. La péremption est couverte par toute

procédure adoptée après les trois ans, mais avant la signification de la

demande en déclaration de péremption ; mais elle ne peut être empêchée

ou affectée par un acte de procédure subséquent à la signification de cette

demande. En déclarant l'instance périmée le tribunal peut, suivant les

circonstances, condamner le poursuivant à tous les dépens. Les règles

concernant la péremption d'instance s'appliquent également aux oppositions.

Une action périmée n'interrompt pas la prescription.
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Forme de Rcqitête%

Aux Honorables Juges, etc., etc.

Lia ref|uête (lc[A 15, ledéfendeur en cette cause, expose respectueusement :

(^)ii'aiicun procédé n'a eu lieu en cette cause depuis jdus de trois ans, savoir ;

depuis le ainsi qu'il apjwrt au certificat du dernier errenient délivré

par le protonotaire de cette cour, et produit avec les présentes. A ces

causes, votre requéiant conclut à ce (jue la présente instance soit déclarée

périmée et éteinte, et à ce qu'elle soit en conséquence renvoyée, sauf au

demandeur à se pourvoir, avec dépens.

Les règles concernant la péremption d'instance en Cour Supérieure

et de Circuit, s'appliquent également aux appels. La iiéremption en Cour

(l'Appel ou d'Erreur a l'effet de donner au jugement dont est appel la force

de chose jugée.

1'1:RKM1'T0IRE. Voir, Exception, Mandamus.

l'i:Trr01 KK. Vol r, Action pétitoire.

PILOTES. La Maison de la Trinité exerce une juridiction civile

relativement aux rives du St. Laurent et des rivières qui s'y déchargent, et

aussi à l'égard des salaires et indemnité des pilotes.

TLAIDOYERS. Voir, Exceptions, Défenses.

PLAINTE. Voir, Usurpation,

POSSESSION. La possession est la détention ou la

jouissance d'une chose ou d'un droit que nous tenons ou que

nous exerçons par nous-mêmes, ou par un autre qui la tient ou

qui l'exerce en notre nom. Pour pouvoir prescrire au moyen

de la possession, il faut qu'elle soit continue et non interrompue,

paisible, publique, non équivoque et à titre de propriétaire.

On est toujours présumé posséder pour soi et à titre de pro-

priétaire, s'il n'est prouvé qu'on a commencé à posséder pour

un autre. Quand on a commencé à posséder pour autrui on

est toujours présumé posséder au même titre, s'il n'y en a pas

de contraire. Les actes de pure faculté et ceux de simple

tolérance ne peuvent fonder ni possession ni prescription. Les

actes de violence ne peuvent fonder non plus une possession

capable d'opérer la prescription. Dans les cas de violence et

de clandestinité, la possession utile à la prescription commence

lorsque le vice a cessé. Cependant le voleur et ses héritiers et

successeurs à titre universel ne peuvent par ancun temps pres-

crire la chose volée. Les successeurs à titre particulier ne

1"!* f*'f|
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sounVcnt ])a.s de ces vices dn.ns la possession d'autniî, quand

leur propre possession a été paisible et puhliciue. • possesseur

actuel (\\\\ |)rouve avoir j)ossédé anciennement est i>résumé

avoir possédé dans le temps intermédiaire, sauf la i)reuve con-

traire. Le successeur à titre particulier peut, pour compléter

la prescription, joindre à sa possession celle de ses auteurs.

Les héritiers et autres successeurs à titre universel continuent

la i)ossossion de leur auteur, sauf le cas d'interversion de titre.

POSSESSION. Envoi en posskssion. L'envoi en possession, dans

tous les cas où il jn-iit être demandé, doit l'être \\x requête à la Cour

Supérieure dans le liistrict où l'ahstnt ou le défunt avait son dernier domi-

cile, ou bien s'il n'avait pas de domicile dans lu Province de (Québec, alors

dans le district où sont situés les biens. Cette demande, dans le cas

d'absence, doit être accompagnée d'un acte de notoriété, par trois témoins

dûment asse.iuentés, constatant les faits sur lesquels la re(|uête est appuyée,

et de toute autre i)reuve cjue le tribunal juge nécessaire. L'envoi en pos-

session ne peut être accordé qu'après que avis en a été donné et publié, de

la même manière que pour l'assignation des absents, requérant toute per-

sonne qui peut avoir ([uelque droit à exercer contre la succession ou sur les

biens en question, de présenter leur réclamation devant le tribunal. II est

procédé sur telle réclamation, ainsi que sur la requête pour envoi en

possession, de la même manière que dans une instance ordinaire.

Jugé : La requête pour envoi en possession provisoire doit être accom-

pagnée d'un état constatant non-seulement les biens de la succession dans

laquelle l'absent à une part, mais la part afférente à l'absent, afin que le

tribunal iniisse déterminer le montant pour lequel caution devra être donnée

par le requérant pour la sûreté de son administration. 4 Rcv. l.cg. 389.

Toute demande présentée au ju<^e doit demeurer parmi les ai-^hivesdu

tribunal pour en faire partie. Le prolonotaire de la Cour Supérieure peut

exercer tous les pouvoirs conférés au tribunal ou un juge, mais toute décision

rendue par le protonc taire peut être revisée par le juge, sur requête à cet

effet dont avis doit êt.e donné aux parties intéressées,

POSSESSOIRES. Voir, Actions Possessoires.

PRA7 ICIENS. Voir, Arbitres et Experts, § 2.

PRECIPUT. Voir, Conventions matrimoniales, § 5.

PRESCRIPTION. La prescription est un moyen d'acquérir

ou de se libérer par un certain laps de temps et sous les conditions

déterminées par la loi. La prescription acquisitive fait présumer

ou confirmer le titre et transfère la propriété au possesseur par

m
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la continuation de sa possession. La prescription extinctive

ou liljératoire repousse, et en certains cas exclut, la demande en

accomplissement d'une obligation ou en reconnaissance d'un

droit, lorsque le créancier n'a pas réclamé pendant le temps

fixé par la loi. On ne peut d'avance renoncer à la prescription.

On peut renoncer à la prescription acquise et au bénéfice du

temps écoulé pour celle commencée. La renonciation k la

prescription est expresse ou tacite ; la renonciation tacite résulte

d'un fiiit qui suppose l'abandon du droit acquis. Celui qui

no peut aliéner ne peut renoncer à la prescription ac(iuise.

Toute personne ayant intérêt à ce que la prescrij^tion soit

acquise, peut l'opposer lors même que le débiteur ou le posses-

seur y renonce. Les tribunaux ne peuvent pas suppléer d'office

le moyen résultant de la prescription, sauf dans les cas où

la loi dénie le droit d'action. La prescription en fait d'immeubles

se règle par la loi de la situation. En matières de biens meubles

et d'actions personnelles, même en matière de lettre de change

et de billets promissoires, et en affaire de commerce en général,

l'on peut invoquer séparément ou cumulativement :

1. La prescription entièrement acquise sous une loi différente

lorsque la cause d'action n'a pas pris naissance dans la Province

de Québec ou que la dette n'y a pas été stipulée payable, et lorsque

cette prescription a été ainsi acquise avant que le possesseur

ou le débiteur y ait eu son domicile
;

2. La prescription entièrement acquise dans la Province de

Québec, à compter de l'échéance de l'obligation, lorsque la

cause d'action y a pris naissance ou que la dette y a été stipulée

payable, ou que le débiteur y avait son domicile, à l'époque de

cette échéance ; et dans les autres cas à compter de l'acquisition

de ce domicile par le débiteur ou le possesseur
;

3. La prescription résultant des temps successifs ér- ulés

dans les deux cas des paragraphes précédents, lorsque le temps

écoulé sous la loi différente a précédé.

Les prescriptions qui ont commencé à courir sous l'empire

des lois de la Province de Québec sont parachevées conformé-

ment aux mêmes lois, sans préjudice à invoquer celles qui

s'étaient auparavant accomplies sous une loi différente, ou les
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Dans les cas de substitution, la prescription n'a pas lieu contre

l'appelé avant l'ouverture du droit, en faveur du grevé, ni de

ses héritiers et successeurs à titre universel. La prescription

court contre l'appelé avant l'ouverture du droit, en faveur des

tiers, à moins qu'il ne soit protégé comme mineur au autrement.

L'appelé contre qui cette prescription court, a le bénéfice de

l'action en interruption. La possession du grevé profite à

raj)i)elé pour la prescription. La prescription court contre le

grevé durant le temps de sa possession et en sa faveur contre

les tiers. A])rès l'ouverture, la prescription peut commencer à

courir en faveur du grevé et de ses héritiers à titre universel.

On ne j^eut point prescrire contre son titre, en ce sens que l'on

ne peut point se changer à soi-même la cause et le principe

de sa possession, si ce n'est par interversion. On peut prescrire

contre son titre en ce sens que l'on prescrit la libération

de l'obligation que l'on a contractée. La prescription de trente

ans peut avoir lieu acquisitivement en fait d'immeubles

corporels pour ce qui est audelà de la contenance du titre, et

libérativement dans tous les cas en diminution des obligations

que le titre contient. En foit de redevances et rentes, la

jouissance audelà du 'tre qui apparait ne donne pas lieu à

l'acquisition du surplus i)ar prescription.

§ 2. Choses imprescriptibles et prescriptions privilé-

giées. Le souverain peut user de la prescription. Le moyen

qu'a le sujet pour l'interrompre est la Pétit'on de droit, outre le

cas où la loi donne un autre remède. Les droits royaux qui

tiennent à la souveraineté et à l'allégeance sont imprescriptibles.

Les rivages, lais et relais de la mer, les ports, fleuves et rivières

navigables et flottables, et leurs rives, et les quais, travaux et

chemins qui en dépendent \ les terres publiques, et en général

les immeubles et droits réels foisant partie du domaine public de

Sa Majesté, sont imprescriptibles. Le droit de Sa Majesté au

fonds, prestations, et revenus à elle dus et payables, et autres

sommes cai)itales provenant du prix de l'aliénation ou de l'usage

des biens du domaine, sont aussi imprescriptibles. Les arréra-

ges de rentes, prestations, intérêts et revenus, et les créances et

droits appartenant à Sa Majesté, non déclarés imprescriptibles

^
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par les dispositions ci-dessus, se prescrivent par trente ans. Les

tiers-acquéreurs d'immeubles affectés à ces créances ne peuvent

se libérer par une prescription plus courte. Les biens échus à

Sa Majesté des déshérence, bâtardise ou confiscation, ne sont

censés incorporés ou assimilés à son domaine, pour les fins do

la prescription, qu'après une déclaration à cet effet, ou après dix

années de jouissance et possession de fait, au nom de Sa

Majesté, de l'ensemble des droits qui lui sont ainsi échus dans

le cas particulier. Jusqu'à cette incorporation ou assimilation, ces

biens continuent d'être sujets aux prescriptions ordinaires. Les

choses sacrées, tant que la destination n'en a pas été changée

autrement que par l'empiétement soufferi, ne peuvent s'acquérir

par prescription. Les cimetières, considérés comme chose

sacrée, ne peuvent être changés de destination de manière à

donner lieu à la prescription, qu'après l'exhumation des restes

des morts, choses sacrées de leur nature. La prescription accjui-

sitive des immeubles corporels non réputés chose sacrée, et la

prescription libératoire qui se rapporte au fonds des rentes et

redevances, aux legs, aux droits d'hypothèque, ont lieu contre

l'Eglise de la même manière et d'après les mêmes règles que

contre les particuliers. Les acquéreurs avec titre et l)onne foi

prescrivent contre l'Eglise par dix ans, tant acquisitivement que

libérativement, comme entre particuliers. La prescription acqui-

sitive des biens meubles corporels non réputés sacrés, et les

autres prescriptions libératoires, y compris celle des sommes

en capital, ont lieu contre l'Eglise comme entre particuliers.

Le fonds du droit à la dîme et la qualité d'icellesont imi)rescrip-

tibles. La prescription acquisitive a lieu par quarante ans entre

curés voisins. Les arrérages n'en peuvent être demandés que

pour une année. La dime est portable et non quérable. Les

chemins, rues, quais, débarcadères, places, marchés, et autres

lieux de même nature, possédés pour l'usage général et jniblic,

ne peuvent s'acquérir par prescription, tant que la destination

n'en a pas été changée autrement que par l'empiétement souffert.

Les autres biens des municipalités et des corporations dont la

prescription n'est pas autrement réglée par la loi, même ceux

tenus en main-morte, sont sujets aux prescriptions entre parti-

culiers.
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§ 3. Causes qui interrompent la prescription. La pres-

cription peut être interrompue ou naturellement ou civilement.

Il y a interruption naturelle lorsque le possesseur est privé, pen-

dant plus d'un an, de la jouissance de la chose, soit par l'ancien

propriétaire, soit même par un tiers. Une demande en justice

suffisamment libellée, signifiée à celui qu'on veut em[)êcher de

prescrire, ou produite et signifiée conformément à la loi, lorsque

la signification personnelle n'est pas requise, forme une interrup-

tion civile. La saisie, la reconvention, l'intervention, l'opposition,

comportent la demande, l^interpellation extra judiciaire, même
par notaire ou huissier et accompagnée de titres, et même signée

par la partie interpellée, n'opère pas l'interruption s'il n'y a eu

reconnaissance du* droit. La demande formée devant un tribu-

nal incompétent n'interromi)t pas la prescription. Si l'assigna-

tion ou la procédure est nulle })ar défaut de forme ; si le

demandeur se désiste de sa demande ; s'il laisse obtenir péremp-

tion d'instance ; ou si sa demande est rejetée ; il n'y a pas

d'interruption. La i)rescription est interrompue civilement par

la renonciation au bénéfice du temps écoulé et par la recon-

naissance que le possesseur ou le débiteur fait du droit de celui

contre lequel il prescrivait. La demande en justice contre le

débiteur i)rincipal, ou sa reconnaissance, interrompt la pres-

cription quant à la caution. Les mêmes actes interru[)tifs

contre ou par la caution opèrent l'interruption contre le débi-

teur principal. Le renonciation à la i)rescription acquise ne

préjudicie pas aux codébiteurs, à la caution, ni aux tiers. Tout

acte qui interrompt la prescription à l'égard de l'un des créan-

ciers solidaires, profite aux autres. Lorsque l'obligation est

indivisible, les actes interruptifs à l'égard d'une des parties seu-

lement des héritiers d'un créancier, interrompent la prescription

en faveur des autres cohéritiers. Si l'obligation est divisible^

quand même la créance serait hypothécaire, les actes interruptifs

en faveur d'une partie seulement des même., héritiers ne profitent

pas autres cohéritiers. Dans le même cas, ces actes ne profitent

aux autres créanciers solidaires que pour la part des héritiers à

l'égard desquels les mêmes actes ont eu lieu. Pour que l'inter-

ru}jtion profite, en ce cas pour le tout, à l'égard des autres créan-
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ciers solidaires, il faut que les actes interruptifs aient eu lieu à

l'égard de tous les héritiers du créancier décédé. Tout acte

qui interrompt la prescription contre l'un des débiteurs soli-

daires, l'interrompt contre tous. Les actes interruptifs contre

l'un des héritiers d'un débiteur, interrompent la prescription

à l'égard des £.utres cohéritiers et des débiteurs solidaires,

lorsque l'obligation est indivisil)le. Si l'obligation est divisible,

quand mê' la créance serait hypothécaire, la demande en

justice c ^ i un des héritiers d'un débiteur solidaire, ou sa

recopiai.: i'.v.e, n'interromi)t pas la prescription à l'égard des

autres cohéritiers ; sans i)réjudice au créancier d'exercer l'hypo-

thè(}ue en temps utile sur la totalité de l'immeuble affecté, pour

la partie de la dette à laquelle il conserve son droit. Dans le

même cas, ces actes ne l'interrompent à l'égard des codébiteurs

solidaires que pour la part de l'héritier appelé en justice ou

ayant reconnu le droit. Pour qu'en ce cas l'interruption ait

lieu pour le tout à l'égard des codébiteur solidaires, il faut que

la demande en justice ou la reconnaissance ait lieu par rapjiort

à tous les héritiers du débiteur décédé. Les actes interruptifs

à rencontre du débiteur n'interrompent pas la prescription par

le tiers-détenteur de l'immeuble affecté par une charge ou

hypothèque, ils le concernent en ce sens qu'ils empêchent

l'extinction par prescription de la créance à laquelle l'hypothè-

que est attachée. Ces actes contre les détenteurs d'autres im-

meubles ou d'autres portions d'un même immeuble, ne nuisent

pas au détenteur divis à l'égard duquel ils n'ont pas eu lieu.

Fait à l'égard d'un détenteur indivis, ils interrompent la pres-

cription à l'égard de ses codétenteurs. En fait d'internq)tion

naturelle, il suffit néanmoins que l'un des possesseurs indivis

ou l'un de leurs héritiers ait conserve la possession utile du

tout pour en conserver l'avantage aux autres.

§ 4. Causes qui suspendent la prescription. La pres-

cription court contre toutes personnes, <à moins qu'elles ne

soient dans quelque exception établie par le Code Civil, ou

dans l'impossibilité absolue en droit ou en ^ait d'agir i)ar elles-

mêmes ou en se faisant rejîrésenter par d'autres. Sauf ce qui

est dit à la fin du titre : Quelques courtes prescriptions^ la près-

f"
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cription ne court pas, même en faveur des tiers-acquéreurs,

contre ceux qui ne sont pas nés, ni contre les mineurs, les idiots,

les furieux et les insensés pourvus ou nom de tuteur ou de cura-

teur. Ceux auxquels un conseil judiciaire est donné, et l'inter-

dit pour cause de prodigalité, ne jouissent pas de ce privilège.

Le prescription court contre les absents comme contre les pré-

sents et par le même temps, sauf ce qui est déclaré quant à

l'envoyé en possession. La prescription ne court point entre

époux. La prescription court contre la femme mariée, séparée

ou commune, à l'égard de ses biens propres, y compris sa dot,

soit que le mari en ait ou non l'administration, sauf son recours

contre le mari. Toutefois lorsque le mari est garant pour

avoir aliéné le bien de la femme sans son consentement, et

dans tous les cas où l'action contre le débiteur ou le possesseur

réfléchirait contre le mari, la prescription ne court point contre

la femme mariée, même en faveur des tiers-acquéreurs. La

prescription ne court poinl non plus contre la femme pendant

le mariage, même en faveur des tiers-acquéreurs, cà l'égard du

douaire et des autres gains de survie, ni à l'égard du préciput

ou autres droits distincts qu'elle ne peut exercer qu'après la dis-

solution de la communauté, soit en l'acceptant ou en y renon-

çant, à moins que la communauté n'ait été dissoute durant le

mariage, à l'époque de laquelle dissolution la prescription com-

mence contre la femme, quant aux droits qu'elle peut exercer

dès lors par suite de cette dissolution. Sauf ce qui est excepté

ci-dessus, la prescription acquise ou qui a couru contre les

biens de la communauté nuit pour sa part à la femme qui l'ac-

cepte. La prescription de l'action personnelle ne court point :

à l'égard d'une créance qui dépend d'une condition jusqu'à ce

que la condition arrive ; à l'égard d'une action en garantie,

jusqu'à ce que l'éviction ait lieu ; à l'égard d'une créance à

terme, jusqu'à ce qu'il soit arrivé. La prescription ne court pas

contre l'héritier bénéficiaire à l'égard des créances qu'il a

contre la succession. Elle court contre une succession vacante,

quoique non pourvue de curateur. Elle court pendant les délais

pour faire inventaire et délibérer. Les règles particulières con-

cernant la suspension de la prescription quant aux créanciers
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solidaires et à leurs héritiers, sont les mêmes que celles de

l'interruption dans les mômes cas expliqués en la section pré-

cédente.

§ 5. Tkmp.s requis pour prescrire. La prescription se

compte par jour et non par heures. La prescrijjtion est acquise

lorsque le dernier jour du terme est accomi)li ; le jour où elle a

commencé n'est pas compté. Les règles de la prescription sur

d'autres objets que ceux mentionnés sous le présent titre, sont

expliquées dans les titres qui leur sont propres.

§ 6. Prescription trentenaire, celle des rentes et

INTERETS, et DUREE DE L'EXCEPTION. TouteS choseS, droitS

et actions dont la prescription n'est pas autrement réglée i)ar la

loi, se i)rescrivent par trente ans, sans que celui qui prescrit soit

obligé de rapporter titre et sans qu'on puisse lui opposer l'excep-

tion déduite de la mauvaise foi. La prescription de l'action en

reddition de compte et celle des autres actions personnelles du
mineur contre le tuteur relativement aux faits de la tutelle, a

lieu conformément à cette règle, et se compte de la majorité.

Si le titre apparaît, il aide à constater le vice de la possession

qui eaipêche de prescrire. La prescription de trente ans a,

dans tous les cas demeurés prescriptibles, les mêmes effets

qu'avait la centenaire ou immémoriale ; tant jjour le fonds du

droit, que pour couvrir les vices du titre, des formalités et de la

bonne foi. Celui qui possède comme propriétaire une chose

ou un droit conserve, par le fait de cette possession et peut

opposer à toute demande en revendication à leur sujet, les voies

de nullité et autres moyens tendant à repousser cette demande,

quoique le droit de les faire valoir par action directe soit prescrit.

Il en est de même au cas de l'action personnelle ; le défendeur

peut y invoquer efficacement tous les moyens qui tendent à la

repousser, quoique le t^imps de s'en prévaloir ])ar action directe

soit expiré. Les dispositions ci-dessus *ne s'a})pliquent pas aux

moyens d'exception qui n'atteignent pas la demande en principe,

et ne l'ont pas éteinte dans un temps où aucune prescription

acquise ne pouvait l'empêcher. Ainsi pour qu'une créance

prescrite puisse être opposée en compensation, il faut que la

compensation ait eu son effet avant la prescription, et alors elle

1
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a lieu soit qu'elle procède d'une dette commerciale ou de toute

autre cause. L'adoption des moyens opposés ainsi en défense

ne fait pas revivre l'action directe prescrite. L'action hyi)othé-

caire jointe à la personnelle n'est pas soumise à une plus longue

prescription que cette dernière seule. Le temps apposé par la

loi ou la convention à la faculté de réméré est de rigueur sans

qu'aucune prescri])tion soit acquise. Il en est de même du

terme apposé au droit du vendeur de rentrer dans l'immeuble

faute de paiement du prix. La faculté de racheter les rentes

vient de la loi ; elle est im|)rescriptible. Après vingt neuf-' 'inées

écoulées de la date du dernier titre, le débiteur d'une redevance

emphytéotique ou d'une rente i)eut être contraint ci fournir à

ses frais un titre nouvel au créancier ou à ses représentants

légaux. A l'exception de ce qui est dû à Sa Majesté, les arré-

rages de rentes, même viagères, ceux de l'intérêt, ceux des

loyers et fermages, et, en général, tous arrérages de fruits naturels

ou civils se prescrivent par cinq ans. Cette disposition affecte

ce qui provient du bail emphytéotique ou d'autre cause immo-

bilière, même avec privilège ou hyj^othèque. La prescription

des arrérages a lieu quoique le fonds soit imprescrijjtible pour

cause de précarité. La prescription du fonds emporte celle des

arrérages.

H-4*

§ 7. Prescription par les tiers-acquereurs. Celui qui

acquiert de bonne foi par titre translatif de propriété, un

immeuble corporel, en prescrit la propriété et se libère des

servitudes, charges et hypothèques par une possession utile en

vertu de ce titre pendant dix ans. Le tiers-acquéreur avec

titre et bonne foi de redevances ou rentes en prescrit acquisiti-

vement le capital par dix ans, au moyen d'une jouissance exempte

de vices, contre le créancier qui a entièrement manqué de jouir

et négligé d'agir durant le temps requis. Il suffit que la bonne

foi des tiers-acquéreurs 'ait existé lors de l'acquisition, quand

même leur possession utile n'aurait commencé que depuis.

La même règle est observée à l'égard de chaque i)récédent

acquéreur dont ils joignent la possession à la leur pour la pres-

crii)tion de la présente section. Le titre nul par défaut de

fomie ne peut servir de base à la prescription de dix ans.

iéi
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Après la renonciation ou l'interruption dans la i)rescription de

dix ans, elle ne recommence à s'acconii)lir (jue par trente ans.

La i)rescription de dix ans et les autres moindres que celle de

trente ans, peuvent ôtre invoquées séparément ou avec cette

dernière contre une môme demande. Au cas où la prescrijUion

de dix ans peut courir, chaque nouveau détenteur d'un immeuble

qui demeure affecté à une servitude, charge ou hypolhè(iue,

peut être contraint a fournir à ses frais un tiire nouvel.

§ 8. Quelques prescriptions de dix ans. I/aciion en

restitution des mineurs pour lésion ou pour réformation des

comptes rendus par le tuteur, et celle en rescision de contrat

pour erreur, fraude, violence ou crainte, se prescrivent par dix

ans. Ce temjjs court dans le cas de violence ou de crainte,

du jour où elles ont cessé ; et dans le cas d'erreur ou de fraude,

du jour où elles ont été découvertes. Ce temps ne court à

l'égard des interdits -que du jour où l'interdiction est levée,

excepté quant au prodigue et à celui à qui il a été donné un

conseil judiciaire. Il ne court i)as contre les idiots, les furieux

et les insensés, quoique non interdits. Il ne court à l'égard

des mineurs que du jour de leur majorité. Après dix ans, les

architectes et entrepreneurs sont déchargés de la garantie des

ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés.

§ 9. Quelques courtes prescriptions. L'action se pres-

crit par cinq ans dans les cas suivants :

1. l'our services professionnels et déboursés des avocats et

procureurs à compter du jugement final dans chaque cause
;

2. Pour services professionnels et déboursés des notaires,

et émoluments des officiers de justice à compter de l'exigibilité

du paiement
;

3. Contre les notaires, avocats, procureurs et autres officiers et

fonctionnaires, dépositaires en vertu de la loi, pour la remise

des pièces et titres qui leur sont confiés, et ce à compter de la

fin de la procédure à laquelle ces pièces et titres ont servi, et

dans les autres cas, à compter de leur réception
;

4. En fait de lettres de change à l'intérieur ou k l'étranger,

billets promissoires ou billets pour la livraison de grains ou

autres choses, négociables ou non, et en toutes matières commer-

ce
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ciales, à compter de l'échéance ; cette prescription néanmoins,

n'a pas lieu (juant aux billets de banque
;

5. Pour vente d'effets mobiliers entre non commerçants de

même qu'entre un commerçant et une jjersonne qui ne l'est pas,

ces dernières ventes étant dans tous les cas réputées commer-

ciales
\

6. Sur louage d'ouvrage et prix de travail, soit manuel, i)ro-

fessionnel ou intellectuel et matériaux fournis, sauf les excep-

tions contenues aux articles qui suivent
;

7. Pour les visites, soins, opérations et médicaments des

médecins et chirurgiens, à compter de chacjue service ou four-

niture.

Le médecin ou chirurgien en est cru à son serment, (luant à

la nature et à la durée des soins. L'action se prescrit par deux

ans dans les cas suivants :

1. Pour séduction et frais de gésine ;
•

2. Pour dommages résultant de délits et quasi-délits, à défaut

d'autres dispositions ai)plicables
;

3. Pour salaires des employés non réputés domestiques et

dont l'engagement est pour une année ou plus
;

4. Quant aux {^récepteurs et instituteurs i)0ur enseignement,

y compris la nourriture et le logement par eux fournis.

L'action se prescrit par un an dans les cas suivants :

1. Pour injures verbales ou écrites, à compter du jour où la

connaissance en est parvenue à la partie offensée
;

2. Pour injures corporelles, sauf les dispositions sj)éciales

contenues dans les derniers paragrai)hes du titre : Dé/its et

quasi-délits^ et les cas réglés par des lois spéciales
;

3. Pour gages des domestiques de maison ou de ferme ; des

commis de marchands et des autres employés dont l'engagement

est à la journée, à la semaine, au mois, ou pour moins d'une

année
;

4. Pour dépenses d'hôtellerie et de pension.

Les déchéances et prescriptions d'un court espace de

temps établies par statuts du parlement suivent leurs règles

particulières, tant en ce qui concerne les droits de Sa

Majesté que ceux de tous autres. Après la renoncia-
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tion ou l'interruption, excepté quant à la prcscri|)tion de

dix ans en faveur des tiers, la prescription recommence à courir

par le môme temjjs f|u'auparavant, s'il n'y a novation, sauf le

cas suivant. La poursuite non déclarée périmée et la condam-

nation en justice, forment un titre qui ne se prescrit que par

trente ans, quoicjue ce qui en fait le sujet soit plustôt prescrip-

tible. I/aveu judiciaire opère interruption, même dans une ins-

tance déclarée périmée ou autrement inefficace pour avoir seule

cet effet ; mais la prescription qui recommence n est pas pour

cela prolongée. La continuation des services, ouvrages, ventes

ou fournitures, n'empêche pas la prescrijjtion, s'il n'y a eu

reconnaissance ou autre cause interruptive. Dans les cas men-

tionnés sous chacun des numéros ci-dessus, ainsi que dans celui

plus haut qui concerne les arrérages de rentes, mêmes viagères,

ceux de l'intérêt, ceux des loyers et fermages, et en général tous

les arrérages de fruits naturels et civils qui se prescrivent aussi

par cinq ans, la créance est absolument éteinte, et nulle action

ne peut être reçue après l'exjjiration du temj)s fixé pour la

prescription. î.a ])ossession actuelle d'un meuble corporel, à

titre de propriétaire, fait j)résumer le juste titre. C'est au récla-

mant à prouver, outre son droit, les vices de la possession et du

titre du possesseur qui invoque la prescription ou qui en est

dis))ensé d'ay)rès les dispositions ci-dessus. La prescription des

meubles corporels a lieu par trois ans, à compter de la déposses-

sion, en faveur du possesseur de bonne foi, même si cette

dépossession a eu lieu par vol. Cette prescription n'est cepen-

dant pas nécessaire pour empêcher la revendication si la chose

a été achetée de bonne foi dans une foire, marché, ou à une

vente publique, ou d'un commerçant trafiquant en semblables

matières, ni en affaires de commerce en général, sauf l'exception

contenue au paragraphe qui suit. Néanmoins la chose jjerdue

ou volée jjeut être revendiquée tant que la prescription n'est

pas acquise, quoiquelle ait été achetée de bonne foi dans les cas

du paragraphe précédent ; mais, dans ces cas, la revendication

ne peut avoir lieu qu'en remboursant à l'acheteur le prix qu'il a

payé. La revendication n'a lieu dans aucun cas si la chose a

été vendue sous l'autorité de la loi. Le voleur ou autre posses-

seur violent ou clandestin, et leurs successeurs à titre universel
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sont cmiiOchés de prescrire par les réghs contenues au mot :

Possession. Les prescrii)tions (juc la loi fixe à moins de trente

ans, autres que celles en faveur des tiers-acquéreurs d'immeubles

avec titre et bonne foi, et celle en cas de rescision de contrat

mentionné sous le titre : Quelques prescriptions de dix ans, cou-

rent contre les mineurs, les idiots, les furieux et les insensés,

pourvus ou non de tuteur ou de curateur, sauf recours contre

ces derniers. Les prescriptions commencées avant la promul-

gation du Code Civil, premier aofit 1866, sont réglées confor-

mément aux lois antérieures. Néanmoins les prescriptions alors

commencées, i)Our lescjuclles il faudrait, suivant ces lois, une

durée immémoriale ou centenaire, s'accomplissent sans égard à

cette nécessité.

PRESOMPTIONS. Les présomptions sont établies par la

loi, ou résultent de faits qui sont laissés à ra])préciation du tri-

bunal. Les présomptions légales sont celles cpii sont spéciale-

ment attachées par la loi à certains faits. Elles dispensent de

tout autre preuve celui en faveur de (jui elles existent
;
quelcjucs

unes peuvent être repoussées par une preuve contraire ; d'autres

sont i)résomptionsy//r/i- et deJure et aucune preuve ne peut leur

être opposée. Nulle preuve n'est admise contre une présonij)-

tion légale, lorsque, à raison de telle présomption, la loi annule

certains actes ou refuse l'action en justice, et sauf ce qui est

réglé relativement au serment et à l'aveu judiciaire de la partie.

Lautorité de la chose jugée (res jndicata) est une présomption

juris et dejure; elle n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet

du jugement, et lorsque la demande est fondée sur la même
cause, est entre les mêmes parties agissant dans les mêmes

qualités, et pour la même chose que dans l'instance jugée. Les

présomptions qui ne sont pas établies par la loi sont abandonnées

à la discrétion et au jugement du tribunal.

PRET. Il y a deux sortes de prêts : i Le prêt des choses

dont on peut user sans les détruire, appelé Prêt à usage ou

Cominodat ; 2. Le prêt des choses qui se consomment par

l'usage qu'on en fait, appelé Prêt de consommation.

PRET A USAGE ou COMMODAT. Le prêt à usage est un contrat

par lequel l'une des parties, appelée le prêteur, livre une chose
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à une autre personne api)elée l'enipriinteur, pour s'en servir

gratuitement j)endant un temps et ensuite la rendre au prê-

teur. Le prêteur demeure propriétaire de la chose prêtée.

Tout ce qui peut être l'objet du contrat de louage peut l'être du

prêt à usage. Voir, Emprunteur.

PKK'l'KUR. Le i)rêtour ne [)eut retirer la chose j)rêtée,

ou troubler l'emprunteur dans l'usage convenable cpi'il en fait,

{[u'aprés le ternu; convenu, ou, à défaut de convention, qu'ai)rés

((u'elle a servi à l'usage pour le([uel elle a été enii)runtée, sauf

néanmoins l'exception qui suit. Si pendant ce terme, ou, dans

le cas où il n'y a pas de terme fixé, avant que l'emprunteur ait

cessé d'en avoir besoin, il survient au prêteur un besoin pressant

et imprévu de la chose, le tribunal peut suivant les circons-

tances obliger l'emprunteur à la lui rendre. Si, pendant la

durée du prêt, l'emprunteur a été obligé pour la conservation

de la chose prêtée, de faire quekpie dépense extraordinaire,

nécessaire, et tellement urgente i[u'il n'a pu en prévenir le

prêteur, celui-ci est tenu de la lui rembourser. Lorscpie la chose

prêtée a de tels défauts qu'elle cause du préjudice à celui qui

s'en sert, le prêteur est responsable, s'il connaissait les défauts

et n'en a pas averti l'emprunteur.

PRET DE CONSOMMATION. Le prêt de consommation est un

contrat par lequel le prêteur livre à l'emprunteur une certaine

quantité de choses qui se consomment par l'usage, à la charge

par ce dernier de lui en rendre autant de même espèce et

qualité. Par le prêt de consommation l'emprunteur devient le

proj^riétaire de la chose prêtée, et la perte en retombe sur lui.

L'obligation qui résulte d'un prêt en argent n'est toujours que

la sonniie numérique reçue. S'il y a augmentation ou diminution

dans la valeur des espèces avant l'époque du paiement, l'em-

prunteur est obligé de rendre la somme numérique prêtée, et ne

doit rendre que cette somme en espèces ayant cours au temi)s

du paiement. Si le prêt a été fait en lingots ou en denrées,

l'emprunteur doit toujours rendre la môme quantité et qualité

qu'il a reçue et rien de plus, quelle que soit l'augmentation ou

la diminution du prix. Pour le prêt de consommation le prêteur

doit avoir le droit d'aliéner la chose prêtée, et il est sujet à la

responsabilité établie ci-dessus relativement au prêt à usage.

.
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PRET A INTERET. I/iiitcrêt sur prêt est ou légal ou conven-

tionnel. Le taux de l'intérêt légal est fixé par la loi à six par

cent par année. Le taux de l'intérêt conventionnel peut être

fixé i>ar convention entre les parties, excepté :

1. Quant à certaines corporations mentionnées en l'acte inti-

tulé : AcU concernant Fintérêt^ qui ne peuvent recevoir plus que

le taux légal de six par cent
;

2. Quant à quelques corporations qui par des statuts spéciaux

sont limitées à certains taux d'intérêt
;

3. Quant aux banques qui ne peuvent recevoir plus de sept

par c^nt.

La quittance du capital fait présumer le paiement des intérêts,

à moins (ju'il n'en soit fait réserve.

PRET A LA GROSSE. I-e prêt à la grosse est un contrat

par lequel le propriétaire d'un bâtiment, ou son agent, en consi-

dération d'une somme d'argent prêtée pour le besoin du bâti-

ment, s'engage conditionnellement à la restituer avec intérêt, et

hypothèque le bâtiment pour l'exécution du contrat. La con-

dition essentielle du prêt est que si le bâtiment est perdu par

cas fortuit ou force majeure, le prêteur perd ces deniers, autre-

ment il est remboursé avec un certain profit pour l'intérêt et le

risque. Lorsque le prêt est fait non sur le bâtiment, mais sur

les marchandises qui y sont contenues, c'est encore un prêt à la

grosse. Le ])rêt peut être fait sur le bâtiment, le fret et la car-

gaison à la fois, ou sur telle portion de l'un ou des autres dont

les ])arties conviennent. Le contrat doit spécifier :

1. La somme de deniers prêtés avec le taux des intérêts à

payer
;

2. L'objet sur lequel le prêt est fait.

Il spécifie aussi la nature du risque. Si la durée du risque n'est

pas exprimée dans le contrat, elle court, quant au 'uàtiment et

son fret, du jour de la mise à la voile, jusqu'à ce que le bâtiment

soit ancré ou amarré au lieu de sa destination. A l'égard de la

cargaison, le risque court depuis le temps de la charge des mar-

chandises jusqu'à sa délivrance à terre. Dans les prêts fait r

le bâtiment, le bâtiment avec ses agrès, apparaux, armements et

provisions ainsi que le fret gagné sont affectés par privilège au
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conven-

i intérêts à

paiement du capital et des intérêts des deniers prêtés sur leur

sûreté. Si le prêt n'est fait que sur partie du bâtiment ou de la

cargaison, il n'y a que cette partie d'affectée au paiement. Les

prêts de la nature du contrat à la grosse ne peuvent avoir lieu

sur les gages des maiv,lots. Les prêts faits pour une somme excé-

dant la valeur des objets qui sont affectés au paiement peuvent

être annulés à la demande du prêteur. S'il n'y a pas preuve de

fraude, le contrat vaut jusqu'à concurrence de la valeur des

objets affectés au paiement, et le surplus de la somme prêtée doit

être restitué, avec l'intérêt légal au cours du lieu ou l'emprunt a été

fait. L'emprunteur sur cargaison n'est pas déchargé de sa i-espon-

sabilité par la perte du bâtiment et de la cargaison, à moins qu'il

ne prouve qu'il avait à bord, au temps du sinistre, des effets

au montant de la somme prêtée. Le prêt à la grosse peut être

contracté par le maître pour le radoub ou autres nécessités

urgentes du bâtiment; mais s'il lui est fait au lieu où demeure les

propriétaire, sans leur autorisation, il n'y a que la partie du

bâtiment ou de la cargaison dont le maître est proi)riétaire qui

soit responsable du paiement de l'emprunt, sauf les dispositions

ci-dessous. Les parts des propriétaires,'même lorsqu'ils résident

au lieu où l'emprunt est fait, sont tenues au paiement des deniers

prêtés au maître pour réparations ou approvisionnements, lorsque

le bâtiment a été frété du consentement de ces propriétaires et

qu'ils ont refusé de fournir leur contingent pour mettre le bâti-

ment en condition convenable pour le voyage. Les prêts à la

grosse, soit sur le bâtiment ou sur les marchandises, faits pour

le dernier voyage, sont préférés à ceux faits pour le voyage pré-

cédent, quand même il serait déclaré que ces derniers sent con-

tinués par un renouvellement formel. Les sommes prêtées

pendant le voyage sont i)référées à celles qui ont été prêtées

avant le départ du bâtiment, et s'il y a plusieurs emprunts faits

pendant le même voyage, le dernier emprunt est préféré à ceux

qui le précédent. Le prêteur sur cargaison ne supporte pas la

perte des marchandises arrivée par fortune de mer, si elles ont

été transbordées du bâtiment désigné dans le contrat, sur un

autre, à moins qu'il ne soit constaté que ce transbordement a eu

lieu par suite de force majeure. Si le bâtiment ou la cargaison
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de matières commerciales, on doit avoir recours aux règles sur

la preuve prescrites par les lois d'Angleterre.

PREUVE LU l'ERALE. Voir, Ecrit Authentique, etc.

PREUVE TESTIMONIALE. Le témoignage d'un seul

témoin est suffisant dans tous les cas où la preuve testimoniale

est admise. Toutes personnes sont témoins compétents, ex-

ceptés.

1. Celles qui sont dépourvues d'intelligence par défaut d'âge,

démence ou autre cause
;

2. Celles qui ignorent ou méconnaissent l'obligation religieuse

du serment
;

3. Celles qui sont mortes civilement
;

4. Celles qui par la loi sont réputées infâmes
;

5. Le mari et la femme, l'un jjour ou contre l'autre.

Le témoignage donné par l'une des parties dans l'instance ne

peut être invoqué en sa faveur. Un témoin n'est pas inadmis-

sible à rendre témoignage à cause de parenté ou d'intérêt ; mais

sa crédibilité en peut être affectée. La preuve testimoniale est

admise :

1. De tout fait relatif à des matières commerciales
;

2. De toute matière où le principal de la somme ou la valeur

demandée n'excède pas cinquante piastres
;

3. Dans le cas où des biens-fonds sont occupés avec la per-

mission du propriétaire et sans bail, tel que pc> irvu au mot

Louage ;

4. Dans les cas de dépôts nécessaires ou de dépôts faits par

des voyageurs dans une hôtellerie, et autres cas de même
nature

;

5. Dans le cas d'obligations résultant de quasi contrats,

délits et quasi-délits, ou dans tout autre cas où la partie récla-

mante n'a pu se procurer une preuve écrite
;

6. Dans les cas où la preuve écrite a été perdue par cas im-

prévu, ou se trouve en possession de la partie adverse, ou d'un

tiers, sans collusion de la part de la partie réclamante, et ne

peut être produite
;

7. Lorsqu'il y a commencement de preuve par écrit.

Dans tous les autres cas la preuve doit se faire au moyen
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obligé personnellement est tenu de remplir son engagement sur

tous ses biens mobiliers et immobiliers, présents et à venir, à

l'exception de ceux qui sont spécialement déclarés insaisissables.

Les biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers,

et, dans le cas de concours, le prix s'en distribue par contribu-

tion, à moins qu'il n'y ait entre eux des causes légitimes de

préférence. Les causes légitimes de préférence sont les privi-

lèges et hypothèques.

PRIVILEGES. Le privilège est le droit qu'a un créancier

d'être préféré à d'autres créanciers suivant la cause de sa

créance. Il résulte de la loi et est indivisible de sa nature.

Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle par les

différentes qualités des privilèges, ou par la cause des créances.

Les créanciers privilégiés qui sont dans le même rang sont

payés par concurrence. Celui qui a acquis subrogation aux

droits du créancier privilégié, exerce le même droit de préfé-

rence. Cependant ce créancier est préféré, pour ce qui lui

reste dû, aux subrogés envers qui il ne s'est pas obligé à fournir et

faire valoir le montant pour lequel la subrogation est acquise.

Ceux qui ont une simple subrogation légale aux droits d'un même
créancier i^rivilégiè sont payés par contribution. Les cession-

naires de différentes parties d'une même créance privilégiée sont

aussi payés par concurrence, si leurs transports respectifs sont

faits sans la garantie de fournir et faire valoir. Lous ceux qui

ont obtenu transport avec garantie sont payés par préférence

aux autres ; ayant égard néanmoins entre eux à la date de la

signification de leurs transports respectifs. La couronne a

certains privilèges et droits résultant des lois de douane et autres

dispositions contenues dans les statuts spéciaux relatifs à l'admi-

nistration publique. Les créanciers et légataires qui ont droit à

la séparation du patrimoine du défunt concervent à l'égard des

créanciers de ses héritiers ou légataires un droit de préférence

et tous leurs privilèges sur les biens de la succession qui

peuvent être affectés à leurs créances. La même préférence a

lieu au cas de donations entre vifs ou testamentaires. La règle

concernant les créanciers d'une société et ceux des associés

individuellement est exposée au mot. Société et dans VActe de

\ 1
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FailUîc de 1875. Les privilèges peuvent ôtre sur les biens

meubles, ou sur les immeubles, ou enfin sur les biens meubles

et immeubles à la fois.

§ I. Privilèges sur les ijiens meubles. Les privilèges

peuvent être sur la totalité des biens meubles ou sur certains

biens meubles seulement. Les créances i)rivilégiéts sur les

biens meubles sont les suivantes, et lorsqu'elles se rencontrent

elles sont colloquées dans l'ordre de i)riorité et d'après les règles

ci-après, à moins qu'il n'y. soit dérogé par quelque statut si)écial :

1. Les frais de justice, et toutes les dèixînses faites dans

l'intérêt commun
;

2. T-a dixme
;

3. La créance du vendeur
;

4. Les créances de ceux qui ont droit de gage ou de rétention
;

5. Les frais funéraires
;

6. Les frais de la dernière maladie
;

7. Les taxes municipales;

8. La créance du locateur
;

9. Les gages des serviteurs et les créances des fournisseurs
;

10. La couronne pour créances contre ses comj^tables.

Les privilèges rangés sous les numéro 5, 6, 7, 9 et 10 s'étendent

à tous les biens meubles du débiteur, les autres sont spéciaux

et n'ont d'effet qu'à l'égard de quelques objets particuliers.

Les frais de justice sont tous les frais faits pour la saisie et

vente des biens meubles et ceux des opérations judiciaires qui

ont pour objet de fournir aux créanciers généralement le moyen
d'obtenir le paiement de leurs créances.

Les dépenses faites dans l'intérêt de la masse des créanciers,

comprennent celles qui ont servi à conserver le gage commun.

La dixme est privilégiée sur celles des récoltes qui y sont

sujettes. Le vendeur d'une chose non payée peut exercer

deux droits privilégiés :

1. Celui de revendiquer la chose
;

2. Celui d'être préféré sur le prix.

Dans les cas de faillite, ces droits ne peuvent être exercés

que dans les quinze jours qui suivent la vente. Pour exercer

cette revendication quatre conditions sont requises :
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1. Que la vente ait été faite sans ternie
;

2. Que la chose soit encore entière et dans le même état
;

3. Qu elle ne soit pas passée entre les mains d'un tiers qui

en ait payé le prix;

4. Que la revendication soit exercée dans les huit jours de la

livraison, sauf la disposuion relative à la faillite et contenue

dans l'article qui i)récéde. Si la chose est vendue pendant

l'instance en revendication, ou si lors de la saisie de la chose

j)ar un tiers, le vendeur est encore dans les délais et la chose

dans les conditions prescrites pour la revendication, le vendeur

est privilégié sur le prix à l'encontre de tous autres créanciers

])rivilégiés ci-après mentionnés. Si la chose est encore dans

les mêmes conditions, mais que le vendeur ne soit pas dans les

délais, ou ait donné terme, il conserve le même privilège sur le

produit, excepté à l'égard du locateur et du gagiste. Le rang de

ceux qui ont le droit de gage et de rétention s'établit suivant la na-

ture du gage ou de la créance. Ce privilège n'a lieu cependant

qu'en autant que le gage ou droit de rétention subsiste, ou pouvait

être réclamé au temps où la chose a été saisie, si dei)uis elle a été

vendue. Les frais funéraires privilégiés comprennent seulement

ce (]ui est de convenance à l'état et à la fortune du défunt, et se

prennent sur tous les biens meubles du défunt. Le deuil de la

veuve en fait partie sous la même restriction. Les frais de dernière

maladie comprennent ceux des médecins, des apothècaires et

des garde-malades pendant la maladie dont le débiteur est

mort et se prennent sur tous les biens-meubles du défunt. Dans

le cas de maladie chronique, le privilège n'a lieu que pour les

frais pendant les derniers six mois qui ont précédé le décès.

Les taxes municipales qui sont préférées à toutes les autres

créances privilégiées ci-après mentionnées sont les taxes person-

nelles et mobilières que certaines municipalités jjeuvent imposer

et celles auxquelles des lois spéciales donnent semblables pré-

férence. Le privilège du locateur s'étend à tout le loyer échu

et à écheoir en vertu d'un bail en forme authentique ; si le bail

n'est pas en forme authentique, le privilège n'existe que pour

trois termes échus et pour tout ce qui reste de l'année courante.

Les domestiques et engagés ont ensuite droit d'être coUoqi es
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par préférence sur tous les biens-meubles du débiteur ])our ce

qui peut leur être dû de salaire n'excédant pas un an échu au

jour de la saisie ou du décès. Les commis, apprentis et com-

pagnons ont la môme préférence, mais seulement sur les

marchandises et effets qui se trouvent dans le magasin, échopi)e

ou boutique, où leurs services étaient requis, pour un terme

d'arrérages n'excédant pas trois mois. Ceux qui ont fourni les

provisions ont également privilège concurremment avec les

domestiques et engagés pour leur fournitures pendant les douze

derniers mois. Les privilèges sur les bâtiments, leur carg:iison

et le fret sont déclarés sous les mots : Bâtiments marchands.

D'autres règles relatives à l'ordre de collocation de certaines

créances et privilèges se trouvent plus haut sous le mot : Col-

location.

§ 2. Privilèges sur les immeuri-es. Les créances privi-

ligiées sur les immeubles sont ci-après énumérées et prennent

rang dans l'ordre qui suit :

1. Les frais de justice et ceux faits dans l'intérêt commun
;

2. Les frais funéraires tels qu'énoncés dans la section })récé-

dente, lorsque le produit des biens-meubles s'est trouvé insuffi-

sant pour les acquitter
;

3. Les frais de dernière maladie tels qu'énoncés dans la dite

section et sous les mêmes restrictions que les frais funéraires
;

4. Les frais de labours et de semences
;

5. Les cotisations et répartitions
;

6. Les droits seigneuriaux
;

7. La créance du constructeur, sujette aux dispositions établies

ci-ai)rès ;

8. Celle du vendeur
;

9. Les gages des domestiques sous la même restriction que

les frais funéraires.

Jjc privilège pour les frais de labours et de semences a lieu

sur le prix de l'immeuble vendu avant la récolte faite, jusqu'à

concurrence seulement de la plus-value donnée par ces travaux.

Les cotisations et répartitions privilégiées sur les immeubles

sont :

I. Les cotisations pour la construction ou réparation des
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vendeur est préféré au second, le second au troisième et ainsi

de suite. Sont collo(iués au niOnie titre :

Les donateurs pour les redevances et charges (ju'ils ont

stipulées
;

J.es copartageants, les cohéritiers et colégataires sur les

immeubles (pii étaient communs, pour la garantie des i)artages

faits entre eux et des soultes ou retours.

Kntre les créanciers, les {privilèges ne produisent d'effet à

l'égard des inuneubles qu'autant (ju'ils sont rendus publics en la

manière déterminée et sauf les exceptions contenues sous les

mots : Enréi^isircment des droits réc/s.

PRIVILEGES PAR IlVPorHEQUES. L'hypothèque

est un droit réel sur les immeubles affectés à rac(]uittement

d'une obligation, en vertu du([uel le créancier peut les faire

vendre en quekiues mains ([u'ils soient, et être préféré sur le

produit de la vente suivant l'ordre du temps, tel cjue fixé par la

loi. L'hypolhèciue est indivisible et subsiste en entier sur tous

les immeubles (jui y sont affectés, sur chacun d'eux et sur cha({ue

])artie de ces immeubles. L'li\pothèque acquise s'étend sur

toutes les améliorations et alluvions survenues de])uis à l'im-

meuble hypothéqué. Elle assure, outre le pnncii)al, les intérêts

qu'il ]n-oduir, sous les restrictions portées aux mots: Enregistre-

ment des droits rée/i^, et tous les frais encourus. Pille n'est

qu'un accessoire et ne vaut qu'autant que la créance ou obliga-

tion qu'elle assure subsiste. L'hypothèque n'a lieu que dans les

cas et suivant les formes autorisées par la loi. P'-lle est ou

légale, ou judiciaire, ou conventionnelle. L'hypothèque légale

est celle qui résulte de la loi seule. L'hypothé(|ue judiciaire est

celle qui résulte des jugements ou actes judiciaires. J /hypo-

thèque conventionnelle nait de la convention. L'hypothèque

sur une portion indivise d'un immeuble ne subsiste qu'en autant

que, par le partage ou autre acte qui en tienne lieu, le débiteur

demeure propriétaire de quelque partie de cette immeuble, sauf

les dispositions contenues en l'article 731 du Code Civil, et sous

le mot Rapport, de ce dictionnaire, lorsqu'il est fait en nature et

que l'immeuble rapporté est hypothéqué. Les meubles n'ont

pas de suite par hypothèque, sauf les dispositions contenues aux
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titres : Bâtiments Marchands et Prêt à la Grosse. L'hypo-

thc(]ue ne peut Otre ac(iuise au préjudicx' des créanciers actuels

sur les immeubles d'une personne notoirement insolvahie, ni sur

ceux d'un commerçant dans les trente jours (jui précèdent sa

faillite.

§ I. Hypothèques i-egales. Les seuls droits et créances

auxquels riiypothè([ue légale est attribuée sous les Restrictions

ci-après, sont celles des femmes mariées, des ni'neurs et inter-

dits, de la Couronne et des compagnies d'assurance mutuelles.

L'hyi)Othè(iue légale peut affecter tous les immeubles ou être

limitée à (juekiues uns seulement. I/hypothèciue légale n'affecte

que les immeubles api)artenant au débiteur et décrits dans un

avis qui en reijuiert l'enregistrement, tel (jue prescrit aux mots :

Enrî\i:^istrcmcnt des droits réels. Le créancier cjui a ac(iuis une

hyi)othè(iue légale avant le trente-et-unième jour de décembre,

mil huit cent (juarante-et-un, peut néanmoins l'exercer sur tous

les biens immeubles possédés par le débiteur au temps de

l'acquisition de cette hypothèque ou depuis. Les hypothé(iues

légales antérieurs au premier jour de septembre, mil huit cent

soixante, sont réglées par les lois en force lors de leur création.

1. La femme a hypothèque légale pour toute réclamation et

, demande qu'elle peut avoir contre son mari à raison de ce

qu'elle a pu recevoir ou acc^uérir pendant le mariage par succes-

sion, héritage ou donation ;

2. L'hypothèque légale a lieu en faveur des mineurs ou des

personnes interdites sur les immeubles de leurs tuteurs ou cura-

teurs pour le reliquat du compte de tutelle ou de curatelle.

Cette hypothèque n'a lieu que pour les tutelles et curatelles

conférées dans la Province de Québec
;

3. L'hypothèque légale de la couronne, dans les cas où elle

existe, est, comme l'hypothèque légale en général, sujette aux

dispositions préliminaires de cette section
;

4. Il y a également hypothèque légale en faveur des com-

pagnies d'assurance mutuelle sur les biens immeubles de chaque

assuré pour le recouvrement des contributions qu'il doit payer.

Elle n'est pas soumise à la restriction plus haut énoncée qui

requiert la description des immeubles qu'elle affecte, mais les

DD
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vertu de jugements. I /hypothèque conventionnelle ne peut

Otre consentie (pie par un acte en forme authentitpie, sauf

les cas spécifiés ci-dessous. L'hyiJolluMjiie sur des immeubles

l)ossé(lés en franc et commun soccage, et ceux dans les comtés

de Missiscpioi, Shefford, Stanstead, .Sherbrooke et Drummoiid,

(pielle (|u'en soit la tenure, peut aussi être consentie en la forme

indifiuée par la section 58 du ch;ii)itre 37 des Statuts Refondus

pour le lias-Canada. I,'hypothè(pie coiiveiitionnelle n'est vala-

ble (pi'en autant (pie l'acte désigne spécialement l'immeuble

hypothé(pié, avec mention des tenants et aboutissants, ou du

numéro sous lequel il est connu, ou du lot et du rang, ou jjartie

du lot, du rang ou du numéro de l'immeuble sur le i)lan et le livre

de renvoi du bureau d'enregistrement, si tel plan et livre de

renvoi existent. L'hyi)othé(pie consentie j)ar un débiteur sur

un immeuble dont il est en possession comme propriétaire, mais

dont il n'a pas un titre suffisant, a son effet à comjjter de la

date de son enregistrement, si le débiteur y obtient ensuite un

titre i)arfait ; sauf néanmoins le droit des tiers. La même régie

s'applifpie aux jugements rendus contre un débiteur dans les

mêmes circonstances. L'hypothé(iue conventionnelle n'est éga-

lement valable ([u'autant ([ue la somme pour laquelle elle est

consentie est certaine et déterminée par l'acte. Cette disjjosi-

tinn ne s'étend pas aux rentes viagères ou autres obligations

appréciables en argent, stii)ulées dans les donations f^-tre vifs

L'hypothèque créée jjar un testament sur des immeubles grèves

par le testateur de quelques charges, est soumise aux mêmes
règles que rhypothè(iue conventionnelle. L'hyi)0thèque con-

ventfonnelle j jut être consentie pour quelque obligation que

ce soit.

§ \N . Rang (^ue les HYP(yrHE(;)UEs ont entre ei.i.es.

Entre les créanciers, les hy[)0thèques prennent rang i)our le

passé, suivant la priorité de leur date respective, lorsqu'aucune

d'elles n'est enregistrée conformément aux disjjositions contenues

sous les mots : Enregistrement des droits réels. Pour l'avenir,

l'hypothèciue n'a d'effet que conformément aux règles établies

sous le même titre, dans le paragraphe : Rang que les droits réels

ont entre eux. Le créancier qui consent expressément ou taci-
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tement que l'immeuble qui lui est hypothéqué, le soit en faveur

d'un autre, est censé lui céder la préférence ; et dans le cas de

telle cession de rang, il se fait une interversion entre ces créan-

ciers selon la mesure de leurs créances respectives, mais de

manière à ne pas nuire aux créanciers intermédiaires, s'il s'en

trouve. Le créancier qui a une hypothèque sur plus d'un immeu-

ble api)artenant à son débiteur, i)eut l'exercer par action ou

saisie sur celui ou ceux de ces immeubles qu'il juge à propos.

Si, néanmois, tous ces immeubles, ou plus d'un des immeuljles

hypothéqués sont vendus et que le prix soit à distribuer, son

hypothèque se répartit au prorata de ce (]ui reste à distribuer

sur leurs prix rest^ectifs, lorsqu'il existe d'autres créanciers pos-

térieurs qui n'ont hypothèque sur quelqu'un de ces immeubles.

Les créanciers privilégiés ou hypothécaires d'un vendeur pren-

nent rang avant lui, en observant entre eux l'ordre de préférence

ou de priorité. Le créancier dont la créance est susjjcndue par

une condition, ne laisse pas d'être collocjué dans l'ordre, sujet

néanmoins aux conditions prescrites ci-après. Les disjjositions

relatives aux privilèges, contenues dans les huit {premiers para-

graphes au mot : Privilèges^ sont également applicables aux

hypothèques.

§ V. EfI'KT des PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES RELATIVE

MENT AU DKIUI'EUR OU AU TIERS-DETENTEUR. L'hy[)Olhèque

ne dépouille ni le débiteur, ni le tiers-détenteur, qui conti-

nuent de jouir de la propriété et peuvent l'aliéner, sujette

néanmoins au i)riviliége ou à l'hypothèque dont elle est grevée.

Le débiteur ni le tiers-détenteur ne peuvent cependant dans la

vue de frauder le crénacier, détériorer ri..imeuble grevé de

privilège ou d'hyi)othèque, en détruisant ou endomuiageant,

enlevant ou vendant la totalité ou partie des bâtisses, des

clôtures ou des bois qui s'y trouvent. Dans le cas de telles

détériorations, le créancier peut poursuivre le détenteur, lors

même que la créance ne serait pas encore exigible, et recouvrer

de lui personnellement les dommages résultant de ces détériora-

tions, jusqu'à concurrence de sa créance et au même titre de

privilège ou d'hypothèque, mais le montant qu'il en perçoit est

imputé sur et en déduction de sa créance. Les créanciers ayant

p^



PROCEDURES. 453

privilège ou hypothèque enxègistrée sur un immeuble, le sui-

vent en quelques mains qu'il passe et ont droit de le faire

vendre en justice et de ce faire payer, suivant le rang de leur

créance sur les deniers provenant de cette vente. Pour assurer

ses droits le créancier a deux recours, savoir : l'action hypothé-

caire et l'action en interrujjtion de prescription. Il est traité

de cette dernière au mot : Prescription.

% VI. Extinction des privilèges et hypothèques. Les

privilèges et hy])Othèques s'éteignent :

1. Par l'extinction totale de la chose affectée au i:)rivilége ou

à rhy])0thèque, son changement de nature, ou sa mise hors du

commerce, sauf certains cas exceptionnels
;

2. Par la résolution, ou par l'extinction légale du droit con-

ditionnel ou i)récaire dans la personne qui a donné lieu au pri-

vilège, ou ci l'hypothèque
;

3. Par la confusion des qualités de créancier hyj)othécaire ou

privilégié et d'acquéreur de la chose affectée. Néanmoins si le

créancier acquéreur est évincé par quelque cause indépendante

de lui. l'hypothèque ou le privilège reprend sa force
;

4. Par la remise expresse ou tacite du privilège ou hyjjothè-

que
;

5. Par l'extinction absolue de la dette à laquelle était attaché

le privilège ou l'hypothèque, et aussi dans le cas de l'article

1197 du Code Civil ; Voir, Compensation^ in fine;

6. Par le décret forcé, et autres ventes qui en ont l'effet, et

par la hcitation forcée ; sauf les droits seigneuriaux et les rentes

qui y sont substituées : et aussi par l'expropriation pour cause

d'utilité publique, les créanciers conservant, en ce cas, leurs

recours sur le prix de l'héritage
;

7. Par jugement en ratification de titre. Voir, Ratification
;

8. Par la prescription.

PRIVILEGE DE constructeur, &c. Voir, Col/ocation
;

PRIVILEGIES. Dans les cas de vente de meubles et dans

le cas de saisie-arrêt. Voir, Collocation.

PROCEDURES. Voir les différotts inots qui y ont rapport. Toutes

les dispositions et règles concernant la procédure s'interprètent l'une par

l'autre et de manière à leur donner tout l'eflet requis ; et dans le cas où il
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ne se trouve aucune disposition pour faire valoir un droit particulier ou

maintenir une juste réclamation, et où il ne se trouve dans la loi aucune

règle api)lica1)le, toute procédure adoptée, qui n'est pas incompatilile avec

les dispositions de la loi et du Code de Procédure Civile, doit être accueillie

et valoir.

PROCES PAR Jury. Le procès par jury peut avoir lieu dans toute

action sur dette, promesse, ou convention d'une nature mercantile, soit entre

commerçants, ou entre une j-artie (jui est commerçante et une autre qui ne

l'est pas ; et aussi dans toute poursuite en recouvrement de dommages

résultant de torts personnels, ou de délits et quasi délits contre la propriété

mobilière. Il a lieu sur la demande de l'une des i)arties, lorsfjue la somme

réclamée excède deux cents piastres, et seulement sur les matières qui

forment le fonds du procès. L'adoption peut être faite soit par la

déclaration, ou par les défenses, ou par une demande spéciale présentée

au tribunal dans les quatre jours (jui suivent la contestation liée, ou, si les

quatre jours expirent hors du terme, alors la demande peut être faite le

premier jour du terme suivant, pourvu qu'avis en ait été donné à la partie

adverse dans les quatre jours qui suivent la contestation liée. S'il n'y a

pas d'articulation de faits, l'inscription ne peut avoir lieu que cinq jours

après la contestation liée. Le jury est composé et assigné tel que ci-après

réglé. Le procès par jury n'est cependant fixé qu'après que, sur la motion

ou la suggestion de la partie ([ui le demande, le tribunal ou un juge a déter-

miné et défini le fait ou les faits dont le jury doit s'enquérir, et a adjugé

sur les contestations soulevées quant aux qualités des parties. Chacune des

parties doit fournir au juge un mémoire des faits qu'elle croit devoir être

soumis à l'appréciation du jury. La définition des faits par le juge peut

néanmoins être omise du consentement par écrit de toutes les parties. Le

procès par jury doit se faire au lieu où l'action a été portée, à moins que

pour quelque motif suffisant le tribunal ou le juge n'ordonne qu'il ait lieu

dans un autre district, et, dans ce cas, le verdict est rapporté avec le dossier

au lieu où la poursuite a été commencée. Dans toute poursuite en dom-

mages contre un officier public à raison de quelque illégalité à lui imputée

dnns l'exécution de ses fonctions, il lui est loisible de demander q'if le

procès ait lieu dans un autre district, en démontrant que la cause ne peut

être instruite avec impartialité et sans préjugé dans le district où l'action a

été intentée. Cette demande jieut être octroyée soit par le tribunal ou par

un ju^e, et un autre lieu fixé en conséquence.

§ I . Dtr Jury. Le protonotaire de la Cour Supérieure de chaque district

est tenu de faire une liste des personnes habiles à servir comme jurés dans

les causes civiles, en prenant dans la liste déposée dans son bureau et indi-

quant les personnes qualifiées pour être grands-jurés dans les cours crimi-

nelles conformément aux dispositions du statut, et dans l'ordre dans lequel
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ils se présentent, les noms de tous les individus résidant dans un rayon de

cinq lieues du siège de la cour. T,n qualification requise pour tels jurés est

d'être mâle, majeur, propriétaire d'immeubles de la valeur cotisée de deux

mille piastres, ou locataire d'un inimeul)le de la valeur annuelle cotisée de

deux cents piastres, dans les cités ou villes d'au moins vingt mille âmes ; et

si c'est dans une autre municipalité, la personne doit être propriétaire d'im-

meuble de la valeur cotisée de mille piastres, ou locataire d'immeuble de

la valeur annuelle cotisée de cent piastres. Tout juge de paix peut être

juré. Ne peuvent être jurés :

Ceux qui n'ont la qualification et les conditions requises dans les caté-

gories qui précèdent ;

Ceux qui souffrent de cécité, de surdité ou autre infirmité corporelle

incompatible avec l'accomplissement des devoirs de juré ;

Les personnes arrêtées ou sous caution, sur accusation de trahison ou de

félonie, ou qui en ont été convaincues ;

Les aubains, excepté dans les cas où d'après la loi le jury doit être com-

posé pour moitié d'étrangers.

Sont absolument exempts de servir comme jurés :

Les membres du clergé ;

Les membres du Conseil Exécutif, du Conseil Législatif et de l'Assem-

blée Législative ;

Les avocats et procureurs pratiquants
;

Les protonotaires, les greffiers de la paix et de la Cour de Circuit ;

Les shérifs et les coronr rs ;

Les officiers des cours de Sa Majesté
;

Les geôliers et gardiens des maisons de correction ;

Les employés de la marine et de l'armée en pleine paie
;

Les pilotes licenciés ;

Les maîtres d'école qui n'ont pas d'autre profession
;

Toutes les personnes préposées au service des chemins de fer.

Sont exempts de servir comme jurés, pourvu cju'ils donnent avis de leur

intention de se prévaloir de cette exemption, de la manière portée dans l'acte

27 et 28 Vict., ch. 41, sec. 3 :

Ceux qui ont passé l'âge de soixante ans ;

Tous les employés du gouvernement civil agissant en vertu d'une nomi-

nation impériale ou provinciale
;

Les officiers de douane
;

Les employés des bureaux publics
;

Ceux des bureaux de poste
;

Tous ceux (jui ont été dans le service militaire pendant sept ans
;

Les médecins, chirurgiens et apothicaires ;

Les caissiers, payeurs et comjnables des banques incorporées ;

Les maîtres et équipages des bateaux à vapeur ;
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Tous les employés d.ins les moulins à farine ;

Les pompiers et les volontaires.

Par l'acte 33 Vict., ch. 13, sec. I, les personnes suivantes sont aussi abso-

lument exemptes d'être jurés dans les causes civiles :

Les membres du Conseil Privé, du Sénat, de la Chambre des Communes,
et toute personne dans l'emploi du gouvernement du Canada ; les membres
du Conseil Exécutif, du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de

Québec ; les greffiers, trésoriers et autres officiers municipaux de Québec
et de Montréal ; les officiers et les membres de la milice active ; les régis-

trateurs ; les personnes mentionnées dans la section 23 de l'acte 4 et 5 Vict.

ch. 90.

La liste des jurés en matière civile est revisée de temps à autre par le

protonotaire sur celle des grands-jurés en matière criminelle, en retran-

chant les rtoms des personnes décédées, absentes ou disqualifiées, et en

ajoutant les noms des nouvelles personnes capables de servir comme jurés,

et aussi en rayant sur la liste tous les noms de ceux que le shérif dans une

cause pendante rapporte comme décédés, absents, ou incompétents, ou que

le trilnmal a déclarés tels.

§ 2. FoKMATio.v DU TABLEAU ET CHOIX DES JURES. Le tribunal sur la

demande de l'une des parties peut fixer un jour pour le choix des jurés, et

un autre jour pour le jnocès par jury, soit pendant un des termes de la cour

ou pendant la vacance, et ordonner l'assignation d'un corps de jurés pour

instruire la cause, soit au lieu où siège le tribunal ou dans tout autre

district, suivant les circonstances, et dans ce dernier cas, ordonner la

transmission du dossier au greffe du tribunal à l'endroit fixé. .Si la

demande est d'une nature commerciale, les jurés à assigner sont ]->ris et

choisis seulement parmi les personnes désignées dans la liste des jurés,

comme marchands ou commerçants, et parlant la langue requise, et dans

l'ordre qu'elles occupent sur la liste ; et dans les causes où l'une des parties

n'est pas commerçante et lorsqu'il y a objection à un jury entièrement com-

posé de commerçants, le tribunal ou le juge peut ordonner que la moitié

seulement des personnes à assigner comme jurés soient des commerçants.

S'il ne se trouve pas sur la liste des jurés autant de marchands ou de com-

merçants qu'il en doit être assigné pour former le jury, le tableau est com-

plété en prenant d'autres noms sur la liste rlans Tordre ci-dessus prescrit.

Sur la demande de l'une des parties, sans opposition de la partie adverse,

le tribunal, ou le juge, peut ordonner que le jury soit composé exclusivement

de personnes parlant la langue française, ou de iiersonnes parlant la languc

anglaise. Si les parties sont d'origine différente, et si l'une d'elles demande

un jury de mediate-lingiuc, le tribunal, on le juge, ordonne que le jury soit

composé en nombre égal de personnes j)arlant la langue française et de

personnes parlant la langue anglaise. La demande aux fins de fi.ver un
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t aussi abso-

jour pour un procès par jury, faite par la partie, doit être accompagnée de

la consignation au greffe de la somme fixée par le triVnmal. Ajirès que

l'ordonnance du tribunal ou du juge a été rendue, le protonotairc extrait

de la liste des jurés ynwx les matières civiles, les noms des quarante-huit

jurés qui se trouvent les premiers sur la liste, ayant dans les cas spéciaux

les qualités requises par l'ordonnance du trilninal ou du juge, en commen-

çant par le nom du premier juré ayant les ([ualités voulues (jui se trouve à

la suite du dernier juré inclus dans le dernier tai)leau spécial pour Hjrmcr

partie du dossier de la cause. Aux jour et heure fixés pour le choix des

jurés, les parties doivent comparaître au greffe pour y procéder. Les

parties rayent alternativement du tableau préjiaré par le protonotaire, le

nom d'un des in<lividus y dénommés, jusqu'au nombre de douze chacune,

en paraphant chaque rature, et les vingt-quatre noms restant après ces

radiations forment le rôle sur lequel est pris le nombre de douze f[ui doit

servir dans la cause. Dans les cas plus haut mentionnés, lorscju'il s'agit

d'une demande de nature commerciale, ou de former un jury de incdiate-

liiigiiu-, chacune des jiarties ne peut retrancher les noms de plus de six des

personnes parlant la langue française, ni jilus de six des personnes parlant

la langue anglaise, ou les noms de plus de six commerçants ou non com-

merçants, suivant le cas. Si l'une des parties ne comparaît pas pour le choix

des jurés, le protonotaire retranche pour elle douze des noms portés sur le

tableau en observant les prescriptions ci-dessus. A défaut par la partie qui

a demandé le jury de procéder sur cette demande, il est loisible à la partie

adverse d'adopter les procédés nécessanes pour la convocation du jury, ou

d'obtenir du juge ou du tribunal, la permission d'inscrire la cause pour

enquête en la forme indiquée au mot : Enquête.

§ 3. AsfJKiNATioN DKs JURES. Aussitôt que le rôle des jurés est formé,

en la manière prescrite on la section qui précède, le protonotaire délivre à

la partie qui le demande un bref de Venire lùicias au nom du souverain, signé

par le protonotaire et scellé du sceau de la cour, enjoignant au shérif

d'assigner à comjiaraître les vingt-cpiatre personnes dont les noms com-

posent le rôle dont copie est annexée à ce bref. Cette assignation doit être

donnée au moins quatre jours avant celui fixé pour le procès. Le shérif

n'est pas tenu de laisser à chaque personne, une copie du bref de Venire

Fcicias, mais seulement un avis sous sa signature, lui intimant en vertu du

dit bref, de comparaître au jour, lieu et heure fixés pour le procès. Cet

avis doit contenir les noms des parties, les noms, qualités et demeure de la

personne assignée pour être juré, les jour, lieu et heure fixés pour le procès,

l'assignation à y comparaître comme juré, la date du bref de Venire FaciaSy

la date <' l'avis et la signature de l'officier à qui le bref est adressé. Il doit

être fait rapport de cette signification de la même manière que les assigna-

tions ordinaires.

§ 4. Composition du jury et récusations tant du rôle que
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DES jiJRKS. Au jour fixé, les personnes assif!;nées pour Ctre jurés doivent

comi)araîlre au lieu des séances du triliunal et à l'heure indicjuée, sous

peine d'une amende n'excédant ])as cent piastres, qui peut être infligée

immédiatement par le tril)unal et (|ui est jirélevée par le shérif sur les l)iens

et effets de la personne ainsi condamnée ; et à défaut de biens-meubles

suffisants pour satisfaire à cette condamnation, la jiersonne peut être incar-

cérée jiour un temps n'excédant pas quinze jours. Le tribunal peut,

néanmoins, sur excuse valable, réduire ou remettre entièrement l'amende

et l'emprisonnement. Un seul mend)re à la fois, d'une société commer-

ciale est tenu de servir comme juré. Aussitôt (|ue la cause est appelée au

jour fixé, le bref de Vcitirc l'acias Q^i rapporté, et après que les personnes

assitjnées pour être jurés ont été appelées et (|u'il s'en trouve un nombre

.suffisant i>()iir former le jury, il est loisible à l'une ou à l'autre des jiarties

de récuser le rôle entier, soit iiarceque l'officier à qui le bref de l'ciiire

l'acids a été adressé est intéressé ou concerné dans le procès, ou à raison

des nullités (|ui jjeuvent se rencontrer ilans l'assi<;;nation des jurés ou dans

la confection de la liste et du tableau. Cette récusation doit être par écrit,

et énoncer les moyens invofiués avec conclusion au rejet du rôle. Le juge

siégeant décide de la validité de cette récusation et jieut exiger, s'il y a

lieu, l'affirmation sous serment des faits sur lesquels elle est basée. Si la

récusation est admise, la partie qui a demandé le procès doit poursuivre

l'émission d'un autre bref de W'itirc Facias. S'il n'y a pas de récusation

du rôle entier des jiersonnnes assignées pour être jurés ou si la récusation

est déclarée non valable, le protonotaire procède à appeler et asscrmenter

douze des personnes assignées, afin de former le jury, en suivant l'ordre

dans lequel elles se trouvent sur le rôle, à moins ([u'il n'en soit autrement

c'donné par le juge, sauf l'exception mentionnée plus bas, lorsqu'il s'agit

de procéder dans des causes d'une nature mercantile. Il est loisible à

chacune des deux parties de récuser pour cause toute personne a])pelée à

faire jiartie du jury, avant qu'elle ait pris le serment. Les causes de

récusation des jurés sont ou aljsolues ou motivées sur la présomption de

partialité. Les causes de récusation absolues, sont :

1. Le défaut de qualification de la personne assignée ;

2. Sa jiarenté ou son affinité avec l'une des parties jusqu'au degré de

cousin-germain inclusivement
;

3. Un intérêt dans la cause ;

4. Si elle a pris connaissance du litige comme arbitre nommé par l'une

des parties ;

5. Si l'une des parties l'a circonvenue et lui a donné de l'argent ou autre

chose, afin d'en obtenir un verdict favorable ;

6. Si la personne assignée est infâme ou sous le coup d'une condamna-

tion pour félonie ou parjure.

Quant aux soupçons de partialité, il y a lieu de récuser la personne assignée,

I ',\Wi.
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qu'au (legié de

pour (les causes de moindre importance qui rendent probable et peuvent

faire soujiçonner chez elle un jK-ncliant en faveur de l'une des j)arties ou

contre elle. Les causes de récusation absolue sont laissées à la décision

du juj;e ; les présomptions de itartialité sont décidées en la manière

ci-après expliquée. S'il a déjà été assermenté deux jurés ou plus c'est à

eux à a]i])récier la récusation ]iour cause de partialité ; s'il n'en a pas

encore été assermenté deux, le ju^'e choisit deux personnes désintéressées

qui, ajirès avoir fait sernunt de juj^'er impartialement la récusation

soumise, prononcent sur sa v.nlidité et sur les autres récusations faites

jusrpi'à ce (|ue deux jurés aient été assermentés ; le |iremier juré asser-

menté i)rononce avec elles. Les jiersonnes récusées comme jurés

peuvent être examinnées i-ous serment sur les faits articulés contre elles,

pourvu qu'ils ne tendent pas à leur déshonneur ou à leur discrédit. La
lécusation fondée sur une condamnation judiciaire doit être accompagnée

d'un certificat authentique de la condamnation. Dans les causes d'une

nature mercantile, les noms des marchands et commerçants assi^niés pour

être jurés doivent être apj-ielés les ])remiers, et s'il ne sont jias en nombre

suffisant, le jury est complété au moyen des autres ])ersonnes assignées.

Si plusieurs des personnes assignées pour être jurés sont récusées ou font

défaut et qu'ainsi le nombre de douze jurés ayant les (jualités retpiises ne

puisse être complété, le tribunal ou le juge siégeant, peut, du consente-

ment des parties, et non autrement, ordonner au shérif ou à l'officier qui le

remplace, de remplir le nombre en ])renant immédiatement parmi les per-

sonnes présentes à l'audience, autant de personnes habiles à servir comme
jurés ; mais le jury ne peut être entièrement coni])Osé de suppléants, et si

toutes les personnes assi^inées jiour être jurés font défaut ou sont valablement

récusées, le procès ne i)eut avoir lieu. Lorsque le juré appelé n'est pas

récusé, ou que la récusation est mise de cc)té, il doit faire serment de

s'encjuérir de la cause en litige et de donner un verdict d'une manière juste,

inqjartiale et suivant la preuve.

§ 5. Prockdire dkvant i.k JIRV. Deux jours au moins avant celui

auquel doit avoir lieu le ])rocès, chacune des jjarties doit déposer, sous

enveloppe scellée, entre les mains du protonotaire, pour l'usage du juge

qui doit présider au procès, un factum ou mémoire contenant un énoncé

des faits de la cause, et les autorités que la partie invo(pie au soutien de ses

prétentions. Après le ra])port du bref de Veuirc /ùrdtis, au jour fixé pour

le procès, si aucune des parties ne comparaît, les personnes assignées pour

être jurés sont libérées ; si la partie <lemandere>se comparaît et que le

défendeur soit en défaut, ce défaut est enregistré et le demandeur peut

procéder t-xpaiie. Si le demandeur seul fait <léfaut, ce défaut est enregistré

et jugement de débouté, sauf recours, est entré conire le demandeur (jui est

condamné à payer les dépens. Il est aussi loisible àlajia; tie deman-

deresse, de se retirer de l'audience et de se désister de la demande, en tout

m
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état de cause avant le verdict, et semblable jugement de débouté, sauf à se

pourvoir, est prononcé par le juge avec dépens. Aucun écrit ne ]xuit être

lu au jury sans la permission de la cour ou du juge ; et s'il n'est pas autluTi-

tique la jireuve en doit être faite au préalable. Les témoins sont entendus

de vive-voix devant le jury, et le juge est tenu de faire, ou faire faire, sous sa

surveillance, des notes pleines et entières des témoignages ainsi donnés de

vive-voix, ainsi que des admissions, exceptions ou objections fnites verbale-

ment à Taudience. Ces notes sont lues par le juge ou jiar le protonotaire,

sur la demande verbale de toute partie dans la cause, ]icndant la séance ou

immédiaiement après, afin de corriger les erreurs ou omissions (|ui peuvent

s'y être glissées et pour y remédier. L'enquête peut, en certains cas, être

prise par un sténographe, et les déj-.ins encourus par l'emploi d'un sténo-

grajilie forment partie des frais taxés de la cause, connue il est expliqué plus

au long sous les mots : Knqttctc f>ar le juge. Une copie au net de ces notes

est faite par le protonotaire et après avoir été certifiée jmr le juge est mise

•in dossier pour en faire partie, et au cas d'appel, elle est considérée comme
formant le véritable dossier de la preuve et de toutes autres procédures y

mentionnées, et comme tenant lieu de toutes exceptions faites à la ]ireuve

ou au procès ]iar les jjorties, lesquelles exceptions ne sont jijus reçues.

Loi'sque les témoins ne peuvent comparaître à l'audience, leur témoignage

peut être pris au moyen d'une commission rogatoirequi doit être poursuivie

et exécutée, tel que prescrit en la section relative aux commissicms roga-

toires, et doit être rapportée devant le jury, mais la commission rogatoire

ne peut émaner pour examiner des témoins ([ui se trouvent dans les limites

du circuit où le procès a lieu, sans le consentement des deux parties entré

au dossier. Lorsqu'il y a définition par le juge des faits à jirouver devant

le jury, l'enquête ne peut avoir lieu que sur les faits ainsi soumis. Lorsque

du consentement par écrit des parties, la définition des faits a été omise,

l'enquête peut se faire sur tous les faits de la cause. Les parties peuvent

s'examiner mutuellement surfaits et articles, et les réponses sont reçues soit

de vive-\ oix en présence du jury ou par écrit au greffe. C'est au deman-

deur à exposer au jury sa demande et à faire sa preuve. Le défendeur pro-

cède ensuite à sa défense, ayant l'option de faire l'expo.sé de sa cause au

jury avant de faire sa preuve ou après. Le demandeur a ensuite le droit de

répliquer et s'il fait une contre-preuve, le défendeur a droit de la commenter

avant la réplique du demandeur. Après que les parties ont exposé leurs

moyens et fait leur preuve respective, le juge en donne un résumé au jury,

s'il le croit nécessaire. Si l'une des parties objecte au résumé du juge, ce

dernier doit mettre par écrit la portion de son résumé à laquelle il est

objecté, soit sur le champ, ou aussitôt qu'il le peut convenablement, et faire

mention de l'objection qui y a été faite, et cet écrit après avoir été signé

par le juge, fait partie du dossier de la cause.

§ 6. Ce qui est du ressort du juge et du jury. Au juge appartient

W^
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(le déclarer s'il y a preuve, et si cette preuve est lé},'ale, au jury de dire si

la preuve admise est suffisante. C'est au jury à constater les faits, mais il

doit suivre la direction du ju^^o sur les matières de droit.

§ 7. VKRiucr. Après l'audition de la cause, si le jury ne peut s'accorder

à l'instant, de manière à rendre un verdict, il doit se retirer dans le lieu qui

lui f.-<l indiqué, sous la garde de quelque huissier préposé i);u- le tribunal

ou le ju^e, jus(iu'à ce (ju'il soit j)rét à rendre son verdict. l.e tribunal ou le

juge i>eut néanmoins, en ce cas, de même que pendant l'instruction, leur

permettre de s." retirer pour la nuit, soiis l'obligation de se re]irésenter le

jour juridique suivant. A <léfaut par les jurés de se représenter ainsi, ils

sont passible des pénalités attachées au mépris de cour sans préjudice du

recours des parties en cause pour les dommages qui en peuvent résulter.

Le jury peut en tout temps même après le résumé du juge, mais en sa

présence et cour tenante et avec sa permission, examiner de nouveau les

témoins entendus ; il peut également demander l'opinion du juge sur les

questions de droit qui se présentent. l.e concours de neuf des douze jurés

est sullisant pour rendre un verdict. Si neuf des jurés ne peuvent s'accorder

sur le verdict à rendre, le jury est renvoyé, à la discrétion du juge, et il y
a lieu à la cf)nvocation d'un autre jury. Le protonotaire après avoir cons-

taté la i)résence de tous les jurés, reçoit leur verdict et en faii une entrée

au registre de la cour, en inscrivant leurs noms, et mentionnant le nonil)re

de ceux qui ont concouru dans le verdict, s'il n'est pas unanime. Lorsqu'il

y a définition des faits, le verdict doit être spécial et articulé sur chaque fait

soumis, d'une manière formelle soit dans l'allirmative ou dans la négative.

Dans le cas où les parties ont consenti à l'omission de la définition des faits,

le verdict est général soit en faveur du demandeur pour une somme définie,

ou jiour le défendeur. Les jurés ne sont pas tenus de donner leur verdict

avant (jue la partie qui a demandé le jury ne paye pour chacun d'eux la

somme d'une piastre pour chaque jour qu'à duré le procès devant eux. A
défaut de paiement par l'une ou l'autre des parties, le jury est déchargé

sans qu'il soit rendu de verdict, avec dépens contre la partie (pii a tlemandé

le procès, ces dépens comprennent tant ceux encourus sur le procès que

l'allocation des jurés, à qui elle est payée aussitôt qu'elle a été recouvrée

par le protonotaire ; et si la demande du jury a été faite par le défendeur,

il est loisible au demandeur d'obtenir du juge ou du trilnmal la permission

d'inscrire la cause pour enquête en la forme indiquée au mot : l'.iiquétc. Le

Protoiiotaire doit incontinent, au cas de défaut de paiement, émettre contre

la partie ainsi condamnée, pour le recouvrement de l'allocation des jurés,

un bref d'exécution qui est mis à effet par le shérif. Le verdict doit porter

sur tous les points de la contestation soumise au jury. Le verdict ne peut

en aucune manière prononcer sur les dépens du procès. Le juge siégeant

peut ordonner la rectification des erreurs cléricales qui ont pu se gliser dans

tout procédé de la cause soumise au jury ainsi que dans le verdict. Si le
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verdict ne peut Être rendu à rais(5n de la mort, de la maladie on retraite de

qufliiii'iin (k's jiirc^-s, le jury doit ôtre (U'-charyt-, sauf aux parties à demander

un nouveau jury. Le ju^e peut m'aniiioins, dans le cas de maladie ou

retraite de queltiu'' n des juré-s, ajourner la cause, afin de donner aux jurés

l'occasion tle se > junir cl de rendre lei.r verdict.

§8. Ji'i;kmknt sir i.k vkrdkt v.y rkcours contrk le VKRDICT.

I.a partie en faveur de f|ui le verdict est rendu ne peut demander ju},'einent

sur ce verdict avant l'expiration du tjUiitnèuie jour de terme après (pi'il a

été rendu. La deniand''- de juj^enienl sur le verdict ne ycui être ccmtestée

qu'au moyen d'une <lem!inde i)our nouveau procès, ou pour arrêter le jiij,'e-

ment, ou ])our jugement nonobstant le verdict. La demande pour nouveau

procès ou pour jufjement non abstautc'i'cnikto, doit être faite devant la Cour

Supérieure siéj^ianten révision, le ou avant le second jour du terme de

telles séances qui suit le dixième jour après la reddition du verdict, et ne

peut être reçue ajirès. Les juges de la Cour Supérieure à leurs audiences

en révision, exercent aussi une juridiction exclusive en premier ressort pour

entendre et décider toute motion pour jugement sur un verdict, ou pour un

nouveau i)rocès, ou pour un jugement non obstante 7<erdkto, ou pour arrêt de

jugement, dans les causes de la Cour Supérieure dans les districts de < Juéhec

et de Montréal. La demande à l'effet d'arrêter le jugement, doit être faite

dans le même délai, à moins que la partie n'ait exercé l'un des deux autres

recours mentionnés ci-dessus, au(iuel cas elle peut être faite dans les deux

jours en terme (jui suivent le jugement sur la demande précédente. Sur

toutes les demandes ci-dessus, le tribunal ne iieul adjuger sans que la partie

adverse ait été entendue ou dûment notifiée.

§ 9. Dic.MANDK VOIR NOUVKAU rRociis, Le tribunal peut accorder un

nouveau procès dans les cas suivants :

1. Si la défmition des faits soumis au jury ne conq^rend pas tous les

points dont la preuve est requise ;

2. Si le juge a admis quelque preuve illégale ;

3. S'il a rejeté quelfjue preuve légale ;

4. vS'il a mal avisé le jury sur quelque point de droit
;

5. Si le jury, étant divisé, a remis au hasard la détermination du verdict,

lors même cju'il est conforme à la preuve et à la direction du juge
;

6. Si les jurés ont accepté des rafraichissements de la partie qui a réussi
;

7. Si quelqu'un d'eux a exprimé le dessein de favoriser la partie qui n

réussi
;

8. S'il s'est rendu coupable de quelqu'acte de nature à jeter du soupçon

sur l'impartialité du verdict
;

9. S'il a été fait «pielque chose qui a pu préjuger l'opinion de quelqu'un

des jurés en faveur de la partie qui a réussi
;

10. Si le juge en faisant le résumé de la cause en faveur de l'une des

mm:^-
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accorder un

])arties a été arrîité par le jury qui s'est" déclaré satisfait et a ensuite donné

un verdict en faveur de l'autre partie ;

11. Si le montant accorde est si mo(li(iue ou si excessif qu'il est évident

que les jurés ont dû être nuis par des motifs indus, uu ont été induits en

erreur ;

12. Si les jurés ou quel(|ues uns d'eux ont reçu en particulier des dépo-

sitions ou preuves ;

13. Si le verdict est sans preuve ou contraire au [loids de la preuve faite ;

14. Si la partie a été surprise ;

15. Si la cause a été appelée irrétîulièrement en l'absence de l'une ou de

l'autre des parties ; ou si le dossier n'était pas comp'el ; si un témoin impor-

tant s'est trouvé absent lors de l'examen, sans la faute de celui ([ui l'avait

assit;né et ([u'il soit i)ossil)Ie d'obtenir son lémoij;nat,'e ; et dans H)us les cas

où le mérite de la cause n'a pu être discuté et ([ue la partie lésée ou ses pro-

cureurs sont exempts de blâme à cet éj,'ard ;

16. Dans quebjues cas iiarticuliers, lorsque de nouvelles preuves ont été

découvertes depuis le procès ;

17. Si le verdict est informe ou défectueux ;

18. Si le bref de Vcnii\' /ùn-ias a été mal adressé, ou mal exécuté, ou si

une récusation du jury ou de ([uelqu'un des jurés a été erronément admise

ou rejetée ;

19. Si, pour d'autres causes, il y a injustice manifeste dans le verdict.

Les moyens en second, troisième, quatrième et dixième lieu ne peuvent

être jugés que sur les notes du juge insérées au dossier, et lors que la

partie y a fait entrer ses objections. Dans aucun cas on ne reçoit la dépo-

sition d'un juré quant aux raisons et motifs qui ont pu les déterminer. On
ne reçoit pas davantage la déposition des jurés ou aucune autre preuve,

tendant à établir cjue le venlicl donné et enregistré n'est pas celui (jue les

jurés entendaient donner. Il y a lieu d'ordonner un nouveau procès lorsque

le jugement sur le verdict a été infirmé par un tribunal supérieur.

§ 10, Arrêt du Jugement. La partie défenderesse a droit de

demander l'arrêt du jugement sur le verdict, toutes les fois qu'il appert

à la face même du dossier, (jue, nonobstant le verdict, la partie demande-

resse n'a droit de recouvrer aucune somme, ou c|ue le verdict diffère maté-

riellement de la contestation liée, ou que le jugement sera infirmé en rappel.

Cet arrêt du jugement a l'effet de mettre à néant le verdict du jury qui ne

peut plus être exécuté.

§ II. Jugement NONOBSTANT LE VERDICT. Dans tous les cas où un

verdict est rendu par un jury sur des matières de fait, conformi'>nient aux

allégations de l'une des parties, le tribunal, nonobstant ce verdict, peut

rendre jugement en faveur de l'autre partie, si les allégations de la première

ne sont pas suffisantes en droit pour soutenir ses prétentions.

Â
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PROCUREURS. Voir, Avocats.

PRODUCTION. Voir, les différents mots y relatifs.

PROFESSION RELIGIEUSE. Voir, Acte de, Mort Civile.

PROHIBITION D'ALIENER. La prohibition d'aliéner

contenue dans un acte peut, en certain cas, se rattacher à une

substitution et même en constituer une. Elle peut aussi être

faite pour des motifs autres que celui de substituer. Elle peut

être en termes exprès, ou résulter des conditions et des cir-

contances de l'acte. Elle comprend la prohibition d'hypothéquer.

Dans les donations entre vifs l'engagement de ne pas aliéner pris

par celui qui reçoit a les mêmes effets que la prohibition. La

prohibition d'aliéner peut avoir pour cause ou considération

l'intérêt soit de celui qui dispose, soit de celui qui reçoit, ou

encore celui des appelés à la substitution ou des tiers. La

prohibition d'aliéner la chose vendue ou cédée à titre purement

onéreux est nulle. La prohibition d'aliéner peut être simple-

ment confirmative d'une substitution. Quoique le motif de la

prohibition d'aliéner ne soit pas exprimé, et quoiqu'elle ne soit

pas en termes de nullité ou sous quelque autre peine, la volonté

de celui qui dispose suffit pour y donner effet à moins que les

expressions ne se bornent évidemment qu'à un simple conseil.

Lorsque la prohibition n'est pas faite pour d'autres motifs, elle

est interprétée comme constituant un droit de retour en faveur de

celui qui dispose et de ses héritiers. Si la prohibition d'aliéner est

faite en faveur de quelques personnes désignées, ou que l'on puisse

reconnaître et qui doivent recevoir la chose après ledonataire,

l'héritier ou le légataire, il y a substitution en faveur de ces per-

sonnes quoiqu'elle ne se trouve pas énoncée en termes exprès.

Lorsque la prohibition d'aliéner est graduelle, et qu'elle est en

même temps interprétée comme comportant une substitution,

ceux à qui cette substitution est adressée subséquemment au pre-

mier qui reçoit, sont successivement appelés à cette substitution

comme s'ils étaient l'objet d'une disposition expresse. La pro-

hibition d'aliéner peut être limitée aux actes entre vifs ou à ceux à

cause de mort, ou s'étendre aux uns et aux autres suivant la volonté

de celui qui dispose. L'étendue en est déterminée d'après le but

que celui qui dispose avait en vue et d'après les autres circons-
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tances. S'il n'y a pas de limitation, la prohibition est censée

s'étendre à toutes sortes d'actes. La simple défense de tester,

sans une condition ni indication, comporte une substitution en

faveur des héritiers naturels du donataire, ou de ceux de l'héri-

tier ou du légataire, quant à ce qui restera des biens à son

décès. La prohibition d'aliéner hors de la famille, soit de celui

qui dispose ou de celui qui reçoit, ou de toute autre famille,

ne s'étend, à moins d'expressions qui indiquent la continuité,

qu'à ceux à qui elle est adressée ; ceux de la famille qui recueil-

lent après eux n'y sont pas assujettis. Si cette prohibition

d'aliéner n'est adressée à personne en particulier, elle est, à moins

de semblables expressions, réputée adressée seulement à celui qui

est gratifié le premier. La substitution faite dans la famille

s'interprète dans tous les cas d'après les mêmes régies. La
prohibition d'aliéner hors de la famille, lorsqu'aucune disposi-

tion n'astreint à suivre l'ordre des successions légitimes ou tout

autre ordre, n'empêche pas l'aliénation à titre gratuit ou onéreux

en faveur de ceux de la famille qui sont en degré plus éloigné.

Le terme famille non limité s'applique à tous les parents en

ligne directe ou collatérale qui sont de la famille, venant succes-

sivement en degré suivant la loi ou dans l'ordre indiqué, sans

qu'il y ait lieu néanmoins à la représentation autrement que

comme dans le cas des legs. Dans la prohibition d'aliéner,

comme dans la substitution, et dans les donations et les legs en

général, le terme enfants Qwpdits infants, employé seul soit dans

la disposition soit dans la condition, s'applique à tous les descen-

dants, avec ou sans gradualité suivant la nature de l'acte. Les

prohibitions d'aliéner quoique non-accompagnées de substitution,

doivent être enregistrées même quant aux biens-meubles comme
les substitutions elles-mêmes. Celui à qui la substitution est

faite et son tuteur ou curateur, et le mari pour sa femme obligée,

sont tenus de faire effectuer cet enregistrement.

PROHIBITION. Le bref de prohibition est adressé à tout tribunal

inférieur qui excède sa juridiction. Il est poursuivi, obtenu et exécuté

comme le bref de DianJamus et avec les mêmes formalités. Voir, Man-
damus. Le délai d'assignation est de trois jours, avec l'addition ordinaire,

suivant la distance. L'assignation à cet effet doit être précédée de la pré-

sentation à la Cour Supérieure ou à un juge d'une information libellée con-
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tenant des conclusions applicables à la contravention, et accompagnée

d'une déposition sous serment à la satisfaction du tribunal ou du juge, et le

bref d'assignation ne peut être émané sur telle information, sans l'autorisa-

tion de la cour ou du juge. Ce bref a la même forme que les brefs ordi-

naires d'assignation.

PROMISSOIRE. Voir, Billets, Lettres de change.

PROPRIETE. La propriété est le droit de jouir et de dis-

poser des choses de la manière la pltis absolue, pourvu qu'on

n'en fasse un usage prohibé par les lois ou les règlements. Nul

ne peut être contraint de céder sa propriété . si ce n'est pour cause

d'utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité.

La propriété d'une chose soit mobilière, soit immobilière, donne

droit sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui s'y unit accessoi-

rement, soit naturellement, soit artificiellement. Ce droit se

nomme droit d'accession. Voir, Accession. La propriété des biens

s'acquiert par appréhension ou occupation, par accession, par

succession, par testament, par contrat, par prescription, et autre-

ment par l'effet de la loi et des obligations. Les biens qui n'ont

pas de maîtres sont considérés comme appartenant au souverain.

Il est des choses qui n'api)artiennent à personne et dont l'usage

est commun à tous. Des lois d'ordre public règlent la manière

d'en jouir. La propriété d'un trésor appartient à celui qui le

trouve dans son propre fonds ; si le trésor est trouvé dans le

fonds d'autrui, il appartient pour moitié à celui qui l'a décou-

vert et pour l'autre moitié au propriétaire du fonds. Le trésor

est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle personne ne peut

justifier sa propriété et qui est découverte par l'effet du hasard.

Les choses qui sont le produit de la mer et qui n'ont appartenu

à personne, tirées de son fond, trouvées sur ses flots ou 'ctèes

sur ses rivages, appartiennent par droit d'occupation à ceiui qui

les a trouvées et se les est appropriées. La faculté de chasser

et de pêcher est stijette à des lois spéciales d'ordre public, et

aux droits légalement acquis aux particuliers. Les choses aupa-

ravant possédées, qui sont trouvées à la mer ou sur ses rivages,

ou le prix si elles ont été vendues, continuent d'appartenir à leur

propriétaire, s'il les réclame ; et s'il ne les réclame point, elles

appartiennent au souverain ; sauf dans tous les cas les droits de

celui qui les a trouvées et conservées, pour leur sauvetage et

M
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leur conservation. Ce qui concerne les vaisseaux naufragés et

leurs marchandises, et les objets et débris qui en proviennent,

la manière d'en disposer ainsi que du prix produit, et le droit de

sauvetage, est réglé spécialement, d'après les mêmes principes,

par le statut impérial intitulé :
" The Mcrchant Shipp'uh^ Act,

1854." Les foins croissant sur les grèves du fleuve St. Laurent

qui ne sont pas propriété privée, sont, dans certains lieux, attri-

bués par des lois spéciales ou par des titres particuliers, au pro-

priétaire riverain, sous les restrictions imposées par la loi ou par

les règlements. Dans les autres cas, s'il n'en a jjas été disposé

autrement i)ar le souverain, ils appartiennent jjar droit d'occu-

pation, à celui qui les exploite. Les choses trouvées dans et

sur le fleuve St. Laurent ou la partie navigable de ses tributaires

ou sur leurs rivages, doivent être dénoncées, et il en est

disposé en la manière pourvue par des lois provinciales i)ar-

ticulières. Les choses trouvées sur terre, sur la voie publi-

que ou ailleurs, même sur la propriété d'autrui, ou qui 3e

trouve autrement sans propriétaire connu, sont dans beaucoup

de cas, sujettes ci des lois spéciales quant aux avis jjublics à

donner, au droit du propriétaire de les réclamer, à l'indemnité

de celui qui les a trouvées, à la vente, et à l'appropriation du prix.

A défaut de telle disposition, le propriétaire qui ne les a pas

volontairement abandonnées, peut les réclamer en la manière

ordinaire, sauf une indemnité, s'il y a lieu, à celui qui les a

trouvées et conservées ; si elles ne sont pas réclamées, elles

appartiennent à ce dernier par droit d'occupation. Les rivières

non navigables sont, pour les fins du présent article, considérées

comme lieu terrestre. Au nombre des choses sujettes aux dis-

positions particulières mentionnées ci-dessus, se trouvent :

1. Les bois et autres objets faisant obstruction sur les grèves

et sur les terrains adjacents
;

2. Les effets non réclamés entre les mains des jiossesseurs

des quais et des gardes-magasins, et des personnes qui se char-

gent des transports soit par terre soit par eau
;

3. Ceiix qui restent aux bureaux de poste avec les lettres

mortes
;

4. Les effets supposés volés et demeurés entre les mains des

officiers de la justice
;
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5. Les animaux errants.

Quelques uns des sajets qui tombent sous le mot -.propriété,

sont incidemment compris sous d'autres mots y relatifs.

PROTET. Voir Lettres de changes, Billets promissoires.

PUISSANCE PATERNELLE. L'enfant, à tout âge, doit

honneur et respect à ses père et mère. Il reste soumis a leur

autorité justju'à sa majorité ou son émancipation, mais c'est le

père seul qui exerce cette autorité durant le mariage, sauf les

dispositions contenues dans l'acte 25 Vict., ch. dd. Le mineur

non émancipé ne peut quitter la maison paternelle sans la per-

mission de son père. Le père, et à son défaut, la mère, a sur

son enfant mineur et non émancipé un droit de correction

modérée et raisonnable, droit qui peut être délégué et que

peuvent exercer ceux à qui l'éducation de cet enfant a été

confiée.

QUASI-CONTRATS. Une personne capable de contracter

peut, par son acte volontaire et licite, s'obliger envers un autre

et quelque fois obliger un autre envers elle, sans qu'il y ait entre

elles aucun contrat. Une personne incapable de contracter peut,

par le quasi-contrat résultant de l'acte d'un autre, ûtre obligée

envers cette dernière.

§ I. Quasi-Contrat, ly/egotiorum gestio. Celui qui volontai-

rement assume la gestion de l'affaire d'un autre, sans le consen-

tement de ce dernier, est tenu de continuer la gestion qu'il a

commencée, jusqu'à ce que l'affaire soit terminée, ou que la

personne pour lacuielle il agit soit en état d'y pourvoir elle-même
;

il doit également se charger des accessoires de cette même
affaire. 11 se soumet à toutes les obligations qui résultent d'un

mandat exprès. Il est obligé de continuer sa gestion, encore

que la personne pour laquelle il agit meure avaiit que l'affaiie

soit terminée, jusqu'à ce que l'héritier ou autre représentant

légal soit en état d'en prendre la direction. Il est tenu d'ap-

porter à la gestion de l'affaire tous les soins d'un bon père de

famille. Néanmoins le tribunal peut modérer les dommages

résultant de sa négligence ou de sa faute, selon les circonstances

dans lesquelles la gestion a été assumée. Celui dont l'affliire a

été bien administrée doit remplir les obligations que la personne
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qui agissait pour lui a contractées en son nom, l'indemniser

de tous les engagements personnels qu'elle a i)ris et lui rembour-

ser toutes déjienses nécessaires ou utiles.

§ 2. Quasi-contrat résultant de la rf;ception d'une

CHOSE non due. Celui qui reçoit par erreur de droit ou de fait,

ce qui ne lui est pas dû, est obligé de le restituer ; et s'il ne

peut le restituer en nature, d'en payer la valeur. Si la personne

qui reçoit est de bonne foi, elle n'est pas obligée de restituer les

profits qu'elle a perçus de la chose. Celui qui i)aie une dette s'en

croyant erronément le débiteur, a droit de réjiétition contre le

créancier. Néanmoins ce droit cesse lorsque le titre a été de

bonne foi anéanti ou est devenu sans effet par suite du i)aiement
;

sauf le recours de celui qui a payé contre le véritable débiteur.

S'il y a mauvaise foi de la part de celui qui a reçu, il est tenu

de restituer la somme payée ou la chose reçue, avec les intérêts

ou les profits qu'elle aurait dû produira du jour qu'elle a été

reçue, ou que la mauvaise foi a commencé. Si la chose indû-

ment reçue est une chose certaine et qu'elle ait péri, ait été dété-

riorée, ou ne puisse plus être restituée en nature, par la faute de

celui (jui l'a reçue et lorsqu'il était en mauvaise foi, il est obligé

d'en restituer la valeur. Si, étant en mauvaise foi, il a reçu la

chose, ou la retient après avoir été mis en demeure, il est res-

ponsable de la perte de la chose par cas fortuit ; à moins qu'elle

n'eût également péri, ou n'eût été détériorée en la possession

du propriétaire. Si celui qui a indûment reçu la chose la vend,

étant dans la bonne foi, il ne doit restituer que le prix de la

vente. Celui à qui la chose est restituée, doit rembourser au

possesseur, même de mauvaise foi, les dépenses c^u'il a encou-

rues pour sa conservation.

RAISONS d'appel. Voir, Appel.

RAPPORT. Tout héritier, même bénéficiaire, venant à une

succession, doit rapporter à la masse tout ce qu'il a reçu du

défunt par donation entre vifs, directement ou indirectement ; il

ne peut retenir les dons, ni réclamer les legs à lui faits par le

défunt, à moins que les dons et legs ne lui aient été faits

expressément par préciput et hors part, ou avec dispense de

rapporter. L'héritier peut, cependant, en renonçant à la succès-
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sîon, retenir les dons entre vifs ou réclamer les legs qui lui ont

été faits. Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de

la donation, mais qui se trouve successible au jour de l'ouverture

de la succession, doit le rapport, à moins que le donateur ne l'en

ait dispensé. Les dons et legs faits au fils de celui (jui se trouve

successible à l'époque de l'ouverture de la succession, sont sujets

au rapport. Le père venant à la succession du donateur ou

testateur est tenu de rapporter. Le petit-fils venant à la succes-

sion de son aïeul est tenu de rapporter ce qui a été donné à son

père, quand même il renoncerait à la succession de ce dernier.

L'obligation de rapporter les dons et legs faits i)endant le ma-

riage, soit à l'épouse successible, soit à son conjoint seul, soit à

l'im et à l'autre, dépend de l'intérêt qu'y a l'héritier successible

et du profit qu'il en retire, d'après les règles exposées au titre

des Convoitions matrimoniales, quant à l'effet des dons et legs

faits aux conjoints pendant le mariage. Le rapport ne se

fait qu'à la succession du donateur ou du testateur. Ix rap-

port est dû de ce qui a été employé pour l'établissement d'un

des cohéritiers, ou pour le paiement de ses dettes. Les frais de

nourriture, d'entretien, d'éducation, d'apprentissage, les frais

ordinaires d'équipement, ceux de noces et les présents d'usage,

ne sont pas sujets à rapport. Il en est de même des profits

que l'héritier a pu retirer des conventions faites avec le défunt,

si elles ne présentent aucun avantage indirect, lorsqu'elles sont

faites. Les fruits et les intérêts des choses sujettes à rapport

ne sont dus qu'à compter du jour de l'ouverture de la succes-

sion. Le rapport n'est dû que par le cohéritier à son cohéri-

tier j il n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la suc-

cession. Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.

C'est en moins prenant que se rapportent toujours les objets

mobiliers ; ils ne peuvent être rapportés en nature. Le rap-

port de l'argent reçu se fait aussi en moins prenant dans le

numéraire de la succession. En cas d'insuffisance, le donataire

ou légataire peut se dispenser de rapporter du numéraire, en

abandonnant jusqu'à due concurrence du mobilier, ou à défaut

de mobilier, des immeubles de la succession. L'immeuble

donné ou légué, qui a péri par cas fortuit et sans la faute du
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donataire ou légataire, n'est pas sujet à rapport. En fait

d'immeuble le donataire ou légataire peut, à son choix, les

rapporter dans tous les cas en nature ou en moins prenant

d'après estimation. Si l'immeuble est rapporté en nature, le

donataire ou légataire a droit d'être remboursé des impenses

qui y ont été faites ; les nécessaires, conformément aux règles

établies au mot, Accession., et les non-nécessaires, suivant celles

énoncées au mot, Emphytcosc. Voir, II, Fin de remphytéose.

D'autre part le donataire ou légataire doit tenir compte des

dégradations et détériorations qui ont diminué la valeur de

l'immeuble rapporté en nature, si elles résultent de son fait ou

de ses ayants-cause. Il en est autrement si elles ont été causées

par cas fortuit et sans leur fait. Lorsque le rapi)ort se fait en

nature, si l'immeuble rapporté a été affecté d'hypothèques ou

charges, les copartageants ont droit à ce que le donataire ou

légataire les fasse disparaître ; s'il ne le fait, il ne peut rai)porter

qu'en moins prenant. Les parties peuvent cependant convenir

que le rapport aura lieu en nature, ce qui se fait sans préjudice

aux créanciers hypothécaires, dont la créance est chargée au

rapportant dans le partage de la succession. Le cohéritier qui

fait en nature le rapport d'un immeuble peut en retenir la

possession jusqu'au remboursement effectif de sommes qui lui

sont dues pour impenses ou améliorations. Les immeubles

restés dans la succession s'estiment d'après leur état et leur

valeur au temps du partage. Ceux sujets à rapport ou rap-

portés en nature, soit qu'ils aient été donnés ou légués, s'estiment

suivant leur valeur au temps du partage, d'après leur état à

l'époque de la donation, ou de l'ouverture de la succession

quant au legs, en ayant égard aux dispositions énoncées ci-

dessus. Les biens-meubles trouvés dans la succession et ceux

rapportés, comme legs, s'estiment également suivant leur état et

valeur au temps du partage, et ceux rapportés comme donnés

entre vifs, d'après leur état et valeur au temps de la donation.

RAPPORT D'ARBITRES, &c., Voir, Arbitres, Hc.

RADIATION DE L'ENREGISTREMENT. Voir, Enre-

gistrement, paragraphe IV.
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RATIFICATION DE TITRE. Toute personne qui a acquis des biens

immobiliers par achat, échange ou autre titre translatif de propriété, peut

obtenir la purge des hypothèques dont sont grevés les biens en faisant rati-

fier son titre suivant les formalités ci-après prescrites. L'acquéreur doit

déposer le titre dont il veut obtenir la ratification au greffe de la Cour Supé-

rieure du district où l'immeuble est situé, où dans lequel la sentence de

ratification doit être obtenue et obtenir du protonotaire un avis contenant la

mention de ce dépôt, la désignation de l'acte, la désignation des parties, la

description de l'immeuble, le jour auquel la demande de ratification sera

présentée au tribunal, l'indication de ceux qui ont possédé l'immeuble pen-

dant les trois dernières années qui ont précédé tel avis, et une réquisition

aux créanciers qui réclament quelque privilège ou hypothècjue sur l'immeu-

ble de protluire leur opposition au moins huit jours avant celui qui est indi-

qué pour la présentation de la demande. Si le titre comprend des immeu-

bles, situés dans différents districts, il doit être fait une demande de ratifica-

tion dans chaque district, pour l'immeuble qui y est situé. Lorsque l'im-

meuble est situé partie dans un district et partie dans un autre, la procédure

peut être poursuivie dans l'un ou l'autre district, et a effet pour la totalité

de l'immeuble.

m

Formule de demande en Ratification.

Avis public est par le présent donné qu'il a été déposé au greffe du pro-

tonotaire de la Cour Supérieure du district de un acte fait et passé

devant A B, N.P., le jour de i8 , entre C D, de d'une

part, et E F, de l'autre (d'un lot ou lopin de terre; situé (2r=c., et en

la possession de , comme propriétaire pendant les trois dernières

années ; et toutes personnes qui auraient ou prétendraient avoir quelque pri-

vilège ou hypothèque en vertu d'aucun titre, ou par quelque moyen que ce

soit, sur le dit (lot ou lopin de terre), immédiatement avant l'enregistrement

du dit acte par lequel le dit (lot) a été acquis par le dit C D, sont notifiées

par le présent qu'il sera présenté à la dite cour, le jour de , une

demande en ratification de titre ; et qu'à moins que leurs réclamations ne

soient telles que le régistrateur est tenu, d'après les dispositions du Code

de Procédure Civile du Bas-Canada, de les mentionner dans son certificat à

être produit en ce cas en vertu du dit Code, elles sont par les présentes

requises de signifier leurs oppositions par écrit et de les produire au greffe

du dit protonotaire au moins huit jours avant ce jour là, à défaut de quoi

elles seront pour toujours forcloses de le faire.

Cet avis doit être dans les langues française et anglaise et être inséré trois

fois dans l'espace de quatre mois dans la Gazette Officielle de Québec. Cet

avis doit de plus être lu à haute et intelligible voix !e troisième ou le qua-

trième dimanche qui précède le jour où la demande en ratification doit être

Il <:Ml
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faite, à la porte de l'église de la paroisse du lieu où est situé l'immeuble, ou

s'il n'y a ])as d'église, à l'endroit le plus public de cette localité, et être

affiché au lieu où telle publication est faite. Dans les cas d'immeubles fictifs,

les procédures sont faites et poursuivies dans le district où le vendeur ou

cédant était domicilié pendant les trois années qui ont précédé la jiassation

(lu titre à ratifier ou, si pendant cette période, il a eu son domicile dans

plusieurs districts, alors dans le district où il est actuellement domicilié, en

donnant le même avis i)ublic dans les différents districts où il a eu son

domicile pendant les trois années. Au jour fixé dans l'avis le requérant est

tenu de présenter au tribunal sa demande en ratification accompagnée des

certificats de publication et affiches requises et des co])ies de la Gazette Offi-

cielle de Québec contenant les annonces. Le requérant doit, en outre, pro-

duire avec sa demande, un certificat du bureau ou des bureaux d'enregistre-

ment dans la circonscription desquels se trouve, ou s'est trouvé l'immeuble,

indiquant les hypothèques qui ont été enregistrées avant l'enregistrement

du titre dont la ratification est demandée, et qui ne paraissent pas avoir été

éteintes. Ce certificat doit contenir les hypothèques enregistrées contre l'im-

meuble même, dès que telles hypothèques sont enregistrées, après que les

plans et livres de renvoi seront en force dans la division d'enregistrement,

toutes les hypothèques enregistrées contre toutes parties qui, dans les dix

ans précédant immédiatement la date de l'enregistrement du titre dont la

ratification est demandée, ont été propriétaires de l'immeuble, et toutes les

hypothèques antérieures dont l'enregistrement a été renouvelé pendant

cette période. Le certificat doit contenir autsi la date de l'acte enregistré

comme créant ou comportant telle hypothèque, la date de son enregistrement,

les noms, qualités et résidence du créancier, le nom du notaire ou des

notaires devant qui l'acte a été passé. Si l'acte est notarié, la mention des

paiements partiels enregistrés, la somme qui parait être due en principal et

intérêt, enfin dans les cas de renouvellement d'enregistrement, le régistra-

teur doit faire mention du premier enregistrement ; et le régistrateur dans

les recherches qu'il a à faire ne doit pas remonter audelà de la date d'un

titre du shérif, vente en banqueroute, sentence de ratification ou autre titre

de vente en justice, ayant l'effet du décret, qui a été enregistré excepté pour

les hypothèques qui ne sont pas purgées ou éteintes par tel titre. S'il n'y

a pas d'hypothèques enregistrées, ou si par les livres du bureau toutes les

hypothèques paraissent acquittées, le régistrateur doit énoncer ce fait dans

le certificat. Les dispositions relativec au certificat du régistrateur dans les

cas de vente par le shérif s'appliquent à ce certificat. Les créanciers

hypothécaires dont les droits ne sont pas constatés par le titre dont la

ratification est demandée, ou par le certificat du régistrateur, sont tenus de

produire leur opposition le ou avant le huitième jour qui précède celui

fixé pour la présentation de la demande, à peine de déchéance. Néanmoins

l'opposition n'est pas nécessaire pour la conservation du capital des rentes

in



.74 RATIFICATION DE TITRE.

constituées pour le rachat des droits seigneuriaux, non plus que les autres

cas <;tal)lis par la loi. Durant les (luatrc mois prescrit pour la publication

de l'avis de la demande en ratification, tout créancier légitime du vendeur

ou cédant, ou de ses auteurs, peut comijaraître au greffe et offrir une sur-

enchère sur la somme, prix d'achat ou autre considération ou valeur, s'il

y en a, porté dans le titre, et la faire recevoir, pourvu que cette sur-

enchère soit d'au moins ur dixième de la totalité du jnix, somme ou autre

valeur, et qu'il ofTre en sus au requérant de lui rembourser ses frais et loyaux

coûts, et lui donner à cet effet caution en la manière ordinaire, ou consigner

une somme suffisante pour cet objet suivant la discrétion du tribunal ou du

juge, sauf à par(;xire. Tous autres créanciers du vendeur ou auteur peuvent

également et sous les mêmes conditions, surenchérir su» la première

surenchère, et les uns sur les autres, pourvu que telle enchère suV)séquente

ne soit pas moins qu'un vingtième de la somme, prix d'achat ou autre valeur

en sus des frais et loyaux coûts. Le requérant peut néanmoins garder et

retenir les immeubles au prix porté par la dernière surenchère offerte sui-

vant la loi. A défaut de surenchère dans le délai ci-dessus mentionné, la

valeur de l'immeuble reste définitivement fixée au prix et à la somme portée

dans le titre, sauf les dispositions ci-après. Si le requérant veut purger les

hypothècjucs dont l'immeuble est grevé, il doit déposer entre les mains du

protonotaire, en même temps que le certificat des hypothèques, le prix men-

tionné dans son titre, ou le montant auquel le prix est porté par les suren-

chères ; et s'il appert par le certificat du régistrateur qu'il n'y a pas d'hypo-

thèques et qu'il n'y a pas d'ojiposition ou réclamation, ou si le montant

déposé sufTit pour acquitter toutes les charges apparentes, alors la sentence

<le ratification est prononcée purement et simplement. Nonobstant la dis-

position ci-dessus, chaque fois que le requérant possède contre la propriété

une réclamation hypothécaire qui apparait au certificat du régistrateur, il

peut retenir le prix de vente jusqu'au montant de sa réclamation jusqu'à ce

que le jugement soit rendu, pourvu qu'il fournisse au protonotaire bonnes

et suffisantes cautions pour tous les dommages qui pourraient résulter à

toute partie intéressée, dans le cas de non paiement de telle so^^me que

la cour pourra ordonner à telle personne faisant la demande, de payer

entre les mains du protonotaire, et dès que tel cautionnement sera

ainsi donné, le montant ainsi retenu sera censé être déposé, et il sera

disposé de la cause en conséquence. Mais si la somme déposée ne

suffit pas pour payer toutes les charges et hypothèques apparentes, ou

s'il n'y a pas de prix mentionné dans l'acte, le tribunal, ou un juge,

à l'instance du requérant nomme deux experts, et le requérant en nomme

un troisième pour évaluer l'immeuble et en faire rapport, le tout en

suivant les formalités ordinaires. Si la valeur constatée par des experts

n'excède pas le prix ainsi payé en cour par le requérant, le jugement de

ratification est rendu purement et simplement. Si la valeur constatée

.Jl
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par les exjjerts excède le prix ainsi payé, ou s'il n'est mentionné aucun

prix dans le titre «l'acquisition, le requérant ne j^ut obtenir la ratifica-

tion de ce titre qu'en déposant la différence entre le prix d'évaluation

et celui stipulé, ou tout le prix d'évaluation s'il n'y a pas eu de prix.

Ces deux dernières dispositions, ne s'appliquent pas au cas d'expropria-

tion par autorité pour des fins d'utilité publif[ue, lorsque la compensation

ou indemnité a été réglée par arbitrage ou expertise suivant la loi. Sur

preuve de l'accomplissement de toutes les formalités ci-dessus prescrites,

jugement est rendu ratifiant le titre d'acquisition, quitte de toutes

hypothèques autres que celles pour le capital des rentes constituées

pour le rachat des droits seigneuriaux. Si le requérant le désire, et

sur production d'une déclaration de sa part à cet effet, le jugement peut

être rendu sujet aux hypothèques portées dans le certificat du régistrateur,

et aux ojjpositions ou réclamatious produites ; et dans ce cas l'immeuble

n'est purgé ques des hypothèques qui ne sont pas mentionnées dans le juge-

ment. Le prix déposé est distribué d'après l'ordre du tribunal, comme les

(]' iiiers provenant de la saisie et vente des immeubles. Le protonotaire

fc. tenu de faire enregistrer au bureau d'enregistrement qu'il ajipartient,

tel que prescrit au titre de VEnregistrement des droits réels, tout jugement

de ratification de titre, avant d'en délivrer copie à qui que ce soit, et a droit

d'exiger du requérant le prix et les frais de cet enregistrement et des radia-

tions qui doivent l'accompagner. Le mot Hypothèque employé dans cet

article comprend les privilèges afiectant les immeubles.

REALISATION. Voir, Conventions viatritnoniales, § I.

RECORDER. Voir, Cour de Magistrats, &=€,

RECUSATION. Tout juge peut être récusé :

1. S'il est parent ou allié de l'une des parties, au degré de cousin-germain

inclusivement
;

2. S'il a un procès sur pareille question que celle dont il s'agit dans la

cause
;

3. S'il a donné conseil sur le différend ou s'il en a connu auparavant

comme arbitre ; s'il a sollicité pour l'une des parties ou s'il a ouvert son

avis hors de l'instance et jugement ;

4. S'il a procès en son nom devant un tribunal où l'une des parties sera

j»ge ;

5. S'il y a eu de sa part menace verbale ou par écrit contre l'une des

parties depuis l'instance, ou depuis les six mois qui ont précédé la récusa-

tion, ou s'il y a eu inimitié capitale sans reconciliation ;

6. S'il est syndic ou protecteur de quelque ordre, corps ou communauté

partie dans la cause, ou tuteur honoraire ou onéraire, subrogé-tuteur ou

curateur, héritier présomptif ou donataire de l'une des parties ;

7. S'il a quelque intérêt à favoriser l'une des parties.

Le juge est inhabile s'il est intéressé dans le procès, soit personnellement

|,,.
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OU h cause do sa foninie, ot aussi lorsque sa femme sépart^o do Mens d'avec

lui est intéressée dans le procès. T.e juj;e récusable ne peut sv di^porter du

jupienu'nt du jirort's qu'après avoir di^clari'' les causes de ri-ciisntion (|ui

peuvent être inviupiées contre lui, et (jue le tribunal a ordonné (pTil s'ab-

tienne de siéger. Tout juj;e (jui connaît cause valable de récusation en sa

jxîrsonne, est tenu, ans attendre qu'elle soit proposée, d'en faire la décla-

ration par écrit, pour être mise au dossier. Toute partie en l'instance

(jui suit cause de réc\isation ''on're le juf^e, est éj^alement tenue de la

faire connaître aussitôt ([u'elle vient \ sa connaissance, ;\près la (K claration

du ju!,'e ou de l'une des parties, celle (jui veut le récuser est teiuie de le fai'e

sous liuit jours à conqiter de la signification de telle déclaration, après lequel

délai elle n'y est |ilus reçue .\ moins ([ue le tribunal n'étende le délai (lour

cause sulTisante. S'il n'a été fait aucune déclaration tel ([ue re(|uis ci-dessus,

la récusation jieut être faite en tout état de cause avant jugement, en par la

partie alTnniaiU ([ue les causes de récusaticm ne sont venues (|iie depuis peu

îl sa connaissance, I,a récusation est proposée jiar requête (iiii en contient

les nunens, et elle doit être signée ]>ar la jiartie ellcMnême, ou par son

procureur, s'il a une jMocuration spéciale. Si la partie est absente de la

l^rovince, son procureur ad liton peut, sans procuration spéciale, signer la

recjuête demandant que le juge s'abstienne. Lorsque la récusation est faite

avant que le juge ait fait sa déclaration, elle doit lui être comnuinicpiée, et

il doit déclarer par écrit si les faits sont véritables ou non ; il est ensuite

procédé par ini autre juge .au jugement sur la récusation, sans ([ue le juge

récusé puisse y être jirésent. Si la récusation est proposée contre le seul

juge résidant dans le district, elle est portée au chefdieu d'un district voisin

indi(]ué par le juge récusé, et le dossier y est transmis immédiatement par

le protonotaire. Si le récusant n'a point de preuve écrite au smitien de sa

récusation, le juge en est cru ;\ sa déclaration, sans cpie le récusant ]niisse

être reçu à la preuve par témoins, ni même h. demander délai pour en rap-

porter ime preuve par écrit. Si la récus.ation est jugée valable, le juge ne

l>eut, pour ([ueliiue cause ou sous quehiue i)réte.\te que ce soit, être présent ;\

l'.audience ivudant la plaidoirie et le jugement. Si la récusation a été portée

devant le tribunal d'un autre district, et est jugée valable, ce tribunal reste

saisi de la cause, dont le dossier dés ce moment fait partie de ses archives.

Mais si la récusation est jugée mal fondée, la cause est renvoyée devant le

juge originaire pour y être instruite et déterminée. La partie ([ui a droit

de faire la récusation peut y renoncer en produisant un consentement par

écrit que le juge prenne connaissance de la cause et la décide, sauf s'il est

intéressé dans le jirocés, soit personnellement, ou .\ cause de sa femme, et

aussi lorscjue sa fennne séparée de biens d'avec lui est intéressée dans le

procès. Dans ce cas, néanmoins, de môme que lorsque la partie est en iléfaut

de récuser, le juge n'est cependant pas tenu de siéger, à moins que les motifs

de récusation n'aient été déclarés insuffisants. Si le juge chargé seul

l^----'É



REGLES DE PRATIQUE. 477

(l'administrer la justice dans un district est récusable, ou partie, l'action |ieut

être portée dans un des districts voisins, en alléi^uant dans la demande les

motifs de récusation ou d'incompétence ; et si ces nuitii's sont insullisants ou

ne si)nt pas prouvés, le trdnnial onlonne i]ue la cause soit renvoyée au tri-

Ininal ordinaire.

RKC USA'I'ION PKS Jl'RKS. Voir, /';v,vV/,;; /V/;;r ; et aussi les divers

mots auMiueU elle s'aii]ili(iue.

l\l'"l)l)l rU)N l'K C'oMrir.s. Tout jui^cmcnt (jui ordonne une reddition

de coniiHe doit |n)rter le délai ]H)ur ce fiiire. l.e eonipte doit être rendu

nominativement à la personne (|ui y a droit, être aflirmé sous serment et

jiroduit au i^relle dans le ilélai fixé, avec les pièces justilicatives. I,e

trilninal peut réaiunoins prolont;er le délai pour rendre compte, surdemando

dûment sij^'uiriee. l.e coni|)te doit contenir dans des chapitres distincts, la

recette et la dépense, en établissaet la balance, sauf h faire un cliaiiitre par-

ticulier de tout ce ijui est ,à recouvrer. l.e chapitre de la recette doit con-

tenir toutes les sonnnes (pie le rendant-compte a reçues et toutes celles

qu'il a dû recevoir (lendant sa jjestion. I.e lendant-coMiiite ne peut porter

en dépense les frais du jugement qui le condanme à le rendre, à moins (ju'il

n'y soit autorisé par le tribunal ; mais il ]ieut y faire entrer ses frais de

voya^'cs, le-- vacations du procureur (pii aura mis en onlre les pièces du

compte, les frais de présentation et d'aflirmation, et toutes c<i]iies d.i

compte requises. Si la recette excède la dépense, l'oyant jieut demander

provisoirement l'cNécutoire yowx ce reli(iuat, sauf à contester le reste du

compte. Lesoyants sont tenus de prendre connaissance du compte et des

pièces justificatives au ^relTe, et de luoduire leuis débats de couqite, s'ils le

contesteiU, sous un délai lie cjuin/'e jours, ([ui jieut être prolonj;é par le tri-

bunal ou le ju^e sur recpiète dûment sij^nifiée. Les oyants (juiont le même
intérêt doivent nommer un seul procureur, faute de s'entendre sur le choix,

le jironier poursuivant doit occuper, sauf aux autres oyants ;\ enqdoyer '
i

procureur iiarticulier en payant tous l-.s frais qui en résultent. I,e rendant-

compte a un délai île huit jours a[)rès ia proihiction des débas pour fournir

SCS soutènements, et l'oyant un même délai jiour fi)urnir ses réponses, A
défaut de ]u-oduire les débats, les soutènements et les réponses dans le

délai lixé, la jiarlic tenue de produire est censée admettre le contenu de la

pièce qu'elle ne conteste pas. Après îa contestation liée sur le compte-

rendu, le tribunal peut ordonner la preuve respective suivant la procédure

ordinaire, ou renvoyer la cause pour règlement devant des arbitres, un jira-

ticien, ou un auditeur, suivant le cas. Le jugement sur l'instance décompte

doit contenir le calcul de la recette et de la déjvMise, et former le reliquat

précis, s'il en existe. A défaut par le défendeur de rendre le conqHe, le

demandeur peut procéder à l'établir par chapitre de recette et île dépense,

tel (ju'il est dit plus haut.

KECiLKS Dl", PRATIQUE. Voir, Courdc Circuit, Su/>/ncu>r, <Sr'c.
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REGISTRATEUR. Le régistrateur est réputé officier du tribunal pour

tout ce qui concerne les certificats d'hypothèques, ainsi que pour la taxe des

honoraires et frais pour services rendus à cet égard. Voir, Certificat d'hj.

J>othè(]uc.\ Ratification .

REGIS JRES DK l'Etat Civil. Les registres destinés à constater les

naissances, mariages et sépultures, ainsi que la profession religieuse, doivent

avant d'être employés, être marqués sur le premier feuillet et sur chaque

feuillet subséquent, du numéro de tel feuillet, écrit en toutes lettres, et être

revêtu du sceau de la Cour Supérieure ou du sceau de la Cour de Circuit,

apposé sur les deux bouts d'un ruban, ou autre lien, passant à travers tous

les feuillets du registre et arrêtés en dedans de la couverture de ce registre;

et sur le premier feuillet est inscrit une attestation sous la signature du juge

ou du protonotaire de la Cour Supérieure du district, ou du greffier de la

Cour de Circuit du comté, dans lequel se trouve située la paroisse catholi-

que romaine, église protestante, ou congrégation, ou société autorisée par

la loi à tenir tels registres, pour laquelle tel registre doit servir, et qui en est

propriétaire, spécifiant le nombre de feuillets contenus dans le registre, sa

destination et la date de cette attestation. Le certificat ne peut être donn^,

néanmoins, avant que les formalités prescrites quant à certaines congréga-

tions religieuses par des actes spéciaux, aient été remplies. Le double du

registre qui doit rester entre les mains du curé, ministre ou autre préposé,

de chaque église catholique romaine, église protestante, ou congrégation

religieuse, doit être relié d'une manière solide et durable. A ce double est

attachée une copie du titre du Code Civil relatif aux actes de l'Etat Civil,

ainsi que les chapitres premier, deuxième et troisième du cinquième titre

du même code, relatif aux mariages et de plus une copie de l'Acte 32 Vict.,

ch. 26.

L'Acte 41 Vict., chap. 8, décrète ce qui suit :

1. \ji. registre tenu en double pour les actes de l'état civil peut être divisé

en trois volumes, un pour les actes de naissance, un pour les actes de ma-

riage, et le troisième pour les actes de sépulture ; ou en deux volumes, un

pour les actes de naissance et de mariage, et l'autre pour les actes de sépul-

ture.

Ces volumes du double registre peuvent être, soit en blanc, soit préparés

avec des formules imprimées continuant sans interruption jusqu'à la fin de

chaque volume ; mais lorsqu'un seul volume est employé pour les actes de

naissance, et de mariage, la première partie doit contenir, dans tel ordre

consécutif, les formules pour les actes de naissance, et la dernière partie,

dans le même ordre consécutif, les formules pour les actes de mariage.

2. Lorsque, suivant les dispositions du chapitre 76 des Statuts Refondus

du Canada et des actes qui l'amendent, un cadavre aura été livré, avant son

inhumation, à une école de médecine ou à une université, un acte de décès

sera inscrit, par qui de droit, sur le double registre pour les actes de l'état

!; Wk I
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civil, et tel acte de décès aura le même effet que l'acte de sépulture, et en

tiendra lieu.

3. L'inspecteur d'anatomie sera tenu sous un délai de trois jours, de se

présenter devant le recteur, curé ou autre prêtre ou ministre d'une église de

la religion à laquelle la personne déccdée appartenait, et de faire inscrire

tel acte de décès ; cet acte contiendra le jour du décès, les noms, prénoms et

qualité ou occupation du défunt, et la mention de la place où le corps a été

trouvé ou de l'institution où il est décédé et de l'école de médecine ou de

l'université à laquelle le cadavre a été délivré, et il sera signé par l'inspec-

teur d'anatomie et par la personne qui inscrira l'acte.

4. Lorsque le double registre sera divisé en volumes et sera en formules

imprimées, il sera laissé un nombre suffisant de pages en blanc, à la fin du

volume, pour les actes de décès mentionnés dans les deux dernières sections.

5. Toute omission de la part de l'inspecteur d'anatomie, de faire inscrire

l'acte de décès, sera paisible d'une pénalité n'excédant pas quatre-vingts

piastres ni moindre de huit piastres.

6. Un index par ordre alpliabétique sera préparé à la fin de chaque

double des registres de l'état civil, pour chaque église, congrégation ou

autre communauté religieuse, par la personne autorisée par la loi à tenir

ces registres.

Par l'acte 34 Vict., ch. 8, il est statué sur la tenue des registres de l'état

civil dans une certaine partie du district du Saguenay. Les curés, les mar-

guillersdesQùivres et î'abriques et autres administrateurs d'églises, dans les

lieux où il y a eu des baptêmes, mariages et sépultures, ainsi que les supé-

rieures de communautés où il y a eu profession religieuse sont tenus, chacun à

son égard, de satisfaire aux prescriptions de la loi relativement an., fj^ri^tres

des actes de l'état civil, et peuvent y être contraints par telles voies et sous

telles peines et dommages que de droit. Celui qui veut faire ordonner la

rectification du registre doit présenter à cette fin une requête au tribunal,

énonçant l'erreur ou omission dont il se plaint et concluant à ce que la rec-

tification soit faite suivant les circonstances. Cette requête doit être signi-

fiée aux dépositaires du registre. Le tribunal peut en outre ordonner la

mise en cause de telle partie qu'il juge intéressée dans cette demande.

L'assignation est alors donnée en la forme ordinaire. Dans le jugement de

rectification il est ordonné qu'il sera inscrit sur les deux registres, et l'acte

ne peut plus être expédié qu'avec les rectifications ordonnées. Le protono-

taire de la Cour Supérieure ou son député, peut aussi rendre ce jugement

qui est sujet à révision.

L'acte du Parlement de Québec, 36 Vict., ch. 16, (1872) décrète ce qui

suit :

I. Tout prêtre catholique romain, autorisé par l'autorité ecclésiastique

compétente à célébrer le mariage, administrer le baptême ou à faire les

obsèques, pour aucune église, chapelle particulière, ou dans aucune mission.
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aura droit de tenir des registres de l'état civil, pourtellf église, chapelle ou

mission, et sera censé et considéré autorisé à tenir les dits registres et à les

avoir numérotés, paraphés et certifiés, conformément à la loi
;

2. Le dit prêtre en présentant le double registre, pour le faire authenti-

quer, conformément à la loi, devra exhiber, si besoin il y a, au juge, proto-

notaire ou greffier, à qui il demande la dite authentication, l'autorisation ou

le certificat d'autorisation qui lui a été donné par l'évêque et en vertu

duquel il est autorisé à célébrer le mariage, administrer le baptême ou faire

les obsèques pour telle église, chapelle ou mission
;

3. Tout prêtre qui aura obtenu des registres authentiqués en vertu de cet

acte, les tiendra en double, et en déposera un double, chaque année, con-

formément à la loi, et l'autre double qu'il gardera, appartiendra à l'église

ou chapelle pour laquelle il a été obtenu et tenu
;

4. Les dispositions contenues sous les mots : Actes de l'Etat Civil, s'ap-

pliqueront, autant que le permettent les dispositions du présent acte, aux

personnes par le présent autorisées à tenir des registres et aussi aux regis-

tres tenus par elle, conformément à cet acte
;

5. Dans le cas où, en vertu du présont acte, il sera demandé des registres

pour l'usage d'une mission, ils seront accordés sous le nom que l'évêque

aura désigné à cette fin, dans son certificat, et le double gardé chaque

année, par le prêtre, pourra être déposé àl'évêché du diocèse auquel appar-

tient la mission, et pour authentiquer des copies ou extraits d'aucun tel

registre et pour toutes autres fins, en rapport avec les dits registres, l'évê-

que ou son secrétaire seront censés être et considérés comme les dépositaires

légaux d'iceux ;

6. Et attendu que des doubles registres ont été tenus par des prêtres

dûment autorisés par l'autorité ecclésiastique com >ente, à célébrer le

mariage, administrer le baptême ou faire les obsèques, mais que les dits

registres n'ont pas été authentiqués de la manière voulue par la loi ; et

attendu qu'un grand nombre de familles ont intérêt à ce que les dits regis-

tres soient légalisés, et qu'il est opportun de pourvoir à leur légalisation et

authenticité ; en conséquence, il est par le présent acte, en outre décrété

comme suit ;

7. Tout registre ou registres de l'état civil jusqu'ici tenus dans aucune

église catholique romaine, par un prêtre catholique romain, dûment autorisé

par l'autorité ecclésiastique compétente, à célébrer le mariage, administrer

le baptême ou faire des obsèques, pourront et devront, sur présentation

d'iceux, à cette fin, quoique ces registres aient déjà servi, être numérotés,

paraphés et certifiés par le fonctionnaire civil ordinaire, de la même manière

et au même effet que si les dits registres n'avaient pas antérieurement servi

et un double d'iceux pourra de la même manière et au même efïet être

déposé et reçu chez le fonctionnaire civil ordinaire. Et un certificat de

l'évêque sera une preuve suffisante qu'un prêtre a été dûment autorisé comme
susdit

;
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8. Lorsque les dispositions de la précédente section auront été remplies

au sujet d'aucun registre, tel registre, ou aucun extrait d'icelui seront censés

et considérés comme authentiques, comme aussi légaux et valides que s'ils

avaient été faits conformément aux exigences de la loi ;

9. Le mot " évêque " s'entend de l'ordinaire du diocèse, ou s<jn grand-

vicaire, ou l'administrateur ;

10. Le présent acte n'aura d'autre effet que celui d'autoriser à tenir des

registres authentiques et à légaliser ceux déjà tenus dans les cas tt de la

manière ci-ilessus prévus, sans que le d t présent acte puisse avoir d'autres

conséquences légales, et affecter en rien au-delà de son objet direct, la posi-

tion civile actuelle des paroisses et fabriques régulièrement existantes.

RECilSTRLS DKs Burkaux d'k.nrkijistrkment. Tout régi^-tre du

bureau d'enregistrement des droits réels qui doit être authentiqué, l'est avant

qu'il y soit fait aucune entrée, par une attestation inscrite sur la première

page et signée par le protonotaire de la Cour Supérieure du di>trict dans

lequel ce registre doit servir, et cette attestation doit énoncer l'usage auquel

ce registre est destiné, le nombre de feuillets qui y sont contenus et la date

de cette attestation. Chacun des feuillets doit être numéroté en toutes lettres

et le protonotaire doit y apposer les lettres initiales de son nom.

REGISTRES DES SHERIFS KT coR(iNERS. Le shérif et le coroner

de chaque district doivent tenir un registre en dupiicata pour y transcrire et

enregistrer tous titres et actes de ventes d'immeubles par eux faits en leur

qualité, et lorsqu'ils sont remplis, l'un des doubles doit être par eux déposé

au greffe de la Cour Suj)érieure du district. Ces rég'stres doivent être

authentiqués de la même manière que ceux des bureaux d'enregistrement

mentionnés sous ce t. tre. Le protonotaire, dans chaque district, doit aussi

tenir un registre dans lequel sont entrés tous les rapports faits par le shérif

des brefs d'exécution émis par le tribunal, avec mention du montant

prélevé, des oppositi(jns faites à sa distribution, et des réclamations

produites so.t entre les mains du shérif ou dans le bureau du protonntaire.

REINTEGRANDE. Voir, Action posscssoire.

REMER E. La faculté de réméré stipulée j'ar le vendeur lui

donue le droit de reprendre la chose en en restituant le |)rix et

en remboursant à l'acheteur le prix de la vente, ceux des répara-

tions nécessaires, et des améliorations qui ont augmenté la

valeur de la chose jusqu'à concurrence de cette auguîcntation.

Le vendeur ne peut entrer en possession de la chose qu'après

avoir satisfait à toutes ces obligations. Lorsque le vendeur

rentre dans son héritage par la faculté de réméré, il le j)rend

exempt de toutes les charges dont l'acheteur a pu le grever.

La faculté de réméré ne peut être stipulée pour un terme excé-
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dant dix ans. Si ellle est stipulée pour un plus long terme,

elle est réduite à dix ans. Le terme stipulé est de rigueur ; il ne

peut être prolongé par le tribunal. Si aucun terme n'est stii)ulé,

la faculté de réméré se prescrit par dix ans. Frute par le

vendeur d'avoir exercé son action dans le terme |)rescrit, ou

dans les dix ans, si aucun n'est prescrit, l'acheteur d^-meure

propriétaire incommutable de la chose vendue. Le Hélai court

contre toutes j^ersonnes, même contre les mineurs et autres

déclarés incapables par la loi, sauf tel recours auquel ils peu-

vent avoir droit. Le vendeur d'immeuble peut exercer cette

faculté de réméré contre un second acquéreur, quand même
elle n'aurait pas été déclarée dans le second contrat de vente.

L'acheteur d'une chose sujette à la faculté de réméré exerce

tous les droits qu'avait le vendeur dans la chose. Il jjeut i)res-

crire aussi bien contre le vrai propriétaire que contre ceux qui

ont des droits ou hypothèques sur la chose vendue. Il peut

opposer le bénéfice de discussion aux créanciers de son vendeur.

Si l'acheteur d'une partie indivise d'un héritage sujet au droit

de réméré, se rend ensuite acquéreur de la totalité, sur une

licitation provoquée contre lui, et que ce droit ne soit pas purgé,

il peut obliger le vendeur qui veut l'exercer, de retirer l'héritage

en entier. Si plusieurs ont vendu conjointement et par un seul

contrat, un héritage commun entre eux, avec faculté de réméré,

chacim d'eux ne peut exercer cette facul, que pour la part qu'il

y avait. La règle contenue en l'article qui précède a également

lieu si le vendeur d'un immeuble laisse plusieurs héritiers, chacun

d'eux ne i)eut exercer le droit de réméré que pour la i)art qu'il a

dans la succession du vendeur. IJans le cas de ces deux dernières

dispositions, Tacheteur peut, à son gré, exiger que le covendeur

ou le cohéritier reprenne la totalité de l'immeuble vendu avec

droit de réméré, et à défaut par lui de ce faire, il peut faire

renvoyer la demande de tel covendeur ou cohéritier pour une

portion seulement de l'immeuble. Si la vente d'un héritage

appartenant à plusieurs n'a pas été faite conjointement de tout

l'héritage ensemble, mais par chacun d'eux de sa part seulement,

chacun peut exercer séparément la faculté de réméré pour la

part qui lui appartient, et l'acheteur ne peut l'obliger à reprendre
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le tout. Si un héritage a été vendu à jîlusieurs acheteurs ou à

un acheteur qui laisse pkisieurs héritiers, la faculté de réméré

ne peut être exercée contre chacun d'eux que pour sa part
;

mais s'il y a eu partage entre les cohéritiers, la faculté de réméré

peut être exercée pour le tout contre celui d'entre eux à qui

l'héritage est échu.

RENONCIATION. La renonciation cà une succession ne

se préiune pas ; elle se fait par acte devant notaire ou par une

dtciaration judiciaire de laquelle il est donné acte. L'héritier

qui renonce est censé n'avoir jamais été héritier. La part du

renonçant accroit à ses cohéritiers. S'il est seul, la succession

est dévolue pour le tout au degré subséquent. On ne vient

jamais par représentation d'un héritier qui a renoncé ; si le

renonçant est seul héritier de son degré, ou si tous ses cohéritiers

renoncent, les enfants viennent de leur chef et succèdent par

tête. Les créanciers de celui qui renonce au préjudice de

leurs droits, peuvent faire rescinder cette renonciation et ensuite

accepter eux-mêmes la succession du chef de leur débiteur, en

son lieu et place. Dans ce cas la renonciation n'est annulée

qu'en faveur des créanciers qui l'ont demandée et jusqu'à con-

currence de leurs créances. Elle ne l'est pas au profit de

l'héritier qui a renoncé. L'héritier est toujours à temps de

renoncer à la succession, tant qu'il n'a pas accepté formellement

ou tacitement. L'héritier qui a répudié une succession peut,

nonobstant, la reprendre tant qu'elle n'est pas acceptée par un

autre y ayant droit, mais il la reprend dans l'état où elle se

trouve alors et sans préjudices aux droits acquis par des tiers

sur les biens de cette succession par prescription ou par actes

valablement faits pendant qu'elle a été vacante. L'on ne peut

renoncer à la succession d'un homme vivant, ni aliéner les biens

éventuel qu'on y peut prétendre, si ce n'est par contrat de

mariage. L'héritier qui a diverti ou recelé des effets de la

succession est déchu de la faculté d'y renoncer; il demeure

héritier pur et simple nonobstant la renonciation subséquente,

sans pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis ou

recelés.

RENONCIATION A la Communauté. Voir, Communauté, § 7. La
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renonciation par la femme à la communauté doit être enregistrée aulnireaa

d'enregistrement dans la circonscription duquel le mari était domicilié au

temps où la demande a été intentée.

RENTE. Voir, Constitution lic rente.

RENTES VIAGERES. Ea rente viagère peut être cons-

tituée à titre onéreux ; ou à titre gratuit, par donation entre vifs

ou par testament. La rente peut être soit sur la tête de la per-

sonne qui la constitue ou qui la reçoit, ou sur la tête d'un tiers

qui n'a aucun droit d'en jouir. Elle peut être constituée sur une

ou plusieurs têtes. Mais si elle l'est pour plus de quatre-vingt

dix-neuf ans, ou trois vies successives, et qu'elle affecte des

immeubles, elle est éteinte après ce terme, suivant les disposi-

tions sous les mots : Bicns-menblcs. Elle peut ,tre constituée

au protît d'une personne autre que celle qui en fournit le prix.

Le contrat d'une rente viagère créée sur la tête d'une personne

qui était morte au jour du contrat ne produit aucun effet et le

prix peut en être répété. La règle énoncée ci-dessus s'applique

également lorsque la personne sur la tête de laquelle la rente

est constituée, est, à l'insu des parties, attaquée d'une maladie

dangereuse, dont elle meurt dans les vingt jours de la date du

contrat. Le seul défaut du paiement des arrérages de la rente

n'est pas une cause suffisante pour demander le remboursement

du prix ou autre valeur donnée pour sa création. Le créancier

d'une rente viagère assurée par privilège et hypothèque de ven-

deur sur un immeuble subséquemment saisi-exécuté, a droit de

demander que l'immeuble soit vendu à la charge de cette rente.

Le débiteur de la rente ne peut se libérer du paiement de cette

rente en offrant de rembourser le capital et en renonçant à la répé-

tition des arrérages payés. La rente n'est due au créancier que

dans la proportion du nombre de jour qu'à vécu la personne sur

la tête de laquelle elle est constituée ; à moins qu'on ne l'ait

stipulée payable d'avance. La rente viagère ne peut être sti-

pulée insaisissable que lorsquelle est constituée à titre gratuit.

L'obligation de payer la rente ne s'éteint pas par la mort civile

de la personne sur la tête de laquelle elle est constituée. Elle con-

tinue pendant sa vie naturelle. Le créancier d'une rente viagère

n'en peut demander le paiement qu'en justifiant de l'existence
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de la personne sur la tête de laquelle la rente est constituée

jusqu'à l'expiration du temps pour lequel il réclame les arréra-

ges. Lorsqu'un immeuble hypothéqué au paiement d'une rente

viagère est vendu par décret forcé, ou autre procédure ayant le

mcMTie effet, ou i)ar acte volontaire suivi d'une confirmation de

titre, les créanciers postérieurs ont droit de recevoir les deniers

provenant de la vente en fournissant cautions suffisantes que la

rente continuera d'être payée, et à défaut de telles cautions, le

crédit rentier a droit de toucher, suivant l'ordre de son hypothè-

que, une somme égale à la valeur de la rente au tem])s de la

collocation. La valeur de la rente viagère est estimée à un

montant qui soit suffisant, au tem])s de la collocation, pour

acquérir d'une compagnie d'assurance sur la vie, une rente

viagère de pareille somme. Si le prix de l'immeuble se trouve

au dessous de la valeur estimée de cette rente viagère, le crédit

rentier a droit de toucher le prix, suivant l'ordre de son hypo-

thèque, ou d'exiger que les créanciers postérieurs donnent cau-

tions pour la prestation de sa rente jusqu'à concurrence des

deniers qu'ils toucheront et des intérêts. L'évaluation et le

paiement de la rente viagère, dans tous les cas où le créancier a

droit d'en toucher la valeur, sont sujets aux dispositions ci-

dessus, en autant qu'elles peuvent s'y api^liquer.

REPRESENTATION. La représentation est une fiction de

la loi, dont l'effet est de faire entrer les représentants dans la

place, dans le degré et dans les droits du représenté. La repré-

sentation a lieu à l'infini dans la ligne directe descendante. Elle

est admise soit que les enfants du défunt concourent avec les

descendants d'un enfant prédécédé, soit que tous les enfants du

défunt, étant morts avant lui, les descendants de ces enfants se

trouvent entre eux en degrés égaux ou inégaux. La représen-

tation n'a pas lieu en faveur des ascendants, le plus proche dans

chaque ligne exclut le plus éloigné. En ligne collrdérale la

représentation est admise dans les cas seulement ou les neveux

et les nièces viennent à la succession de leur oncle ou tante con-

curremment avec les frères et sœurs du défunt. Dans tous les

cas où la représentation est admise, le partage s'opère par

souches ; si une même souche a plusieurs branches, la subdi-

1
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vision se fait aussi j^ar souche dans chaque branches, et les

membres de la môme branche partagent entre eux par tête. On
ne représente pas les personnes vivantes, mais s«ulement celles

qui sont mortes naturellement ou civilement. On peut repré-

senter celui à la succession de qui l'on a renoncé.

REPRISE D'INSTANCE. Lorsque la cause est en état d'être jugée

elle ne i^eut être retardée par le chanjzement d'état des parties, ni par la

cessation des fonctions dans lesquelles elles procédaient. La cause est en

état lorsque l'instruction est terminée et que la cause est mise en délibéré.

Le procureur qui connaît le décès ou changement d'état de sa partie, ou la

cessation des fonctions dans lesciuelleselle procédait, est tenu de le signifier

à l'autre, et les poursuites sont valables jusqu'au jour de telle signification.

Dans les affaires qui ne sont pas en état, toutes procédures faites postérieu-

rement à la notification de la mort ou du changement d'état de l'une des

parties, ou de la cessation des fonctions dans lesquelles elle procédait, est

nulle, et l'instance est suspendue jusqu'à ce qu'elle soit reprise par les

intéressés, ou que ces derniers aient été appelés en cause. L'instance peut

être reprise :

1. Par les héritiers ou ayant-cause de la partie décédée ;

2. Par le pupille devenu majeur
;

3. Par celui qui a épousé celle qui était en cause comme fille ou veuve ;

4. Par la femme qui a obtenu séparation de biens d'avec son mari, dans

toute cause affectant ses propres
;

5. Par celui qui remplace la partie dont les fonctions ont cessé.

La reprise d'instance se fait par simple ••equête produite au greffe, après

signification à la partie adverse. Cette demande peut être contestée de la

même manière que toute autre. Si la reprise d'instance n'est pas contestée

dans les délais fi.xés, elle est censée admise, et dans ce cas, de même que

lorsqu'elle est par le tribunal déclarée bien fondée, la partie adverse peut

procéder sur les derniers errements de la poursuite originaire. Si les parties

intéressées ne reprennent pas l'instance, la partie en cause peut les y con-

traindre par une demande en la forme ordinaire qui est jointe à l'instance

originaire. Dans tous les cas, soit que la reprise d'instance soit volontaire

ou ordonnée par le tribunal, elle a lieu en continuant les dernières procé-

dures valides adoptées dans l'instance principale. Voir, Lusignan, Verhoy

Reprise iVinstance.

REPRISES DE LA FEMME. Voir, Séparation de biens.

REQUETE CI \' ILE. l^s jugements qui ne sont pas susceptibles

d'appel ou d'opposition, peuvent être rétractés sur requête présentée au

même tribunal par ceux qui ont été parties ou assignés, dans les cas

suivants :

I . S'il y a eu dol personnel de la part de la partie adverse ;

; (I;

)
;
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2. Si le jufjement a été rendu sur pièces dont la fausseté n'a été décou-

verte que depuis, ou sur des offres ou consentements non-autorisés et qui ont

été désavoués après jugement ;

3. Si, depuis le jugement, il a été découvert des pièces décisives qui

étaient retenues ou scellées par le fait de la partie adverse.

La requête ne peut être reçue que dans les six mois qui suivent la décou-

verte du dol, des pièces retenues, ou de la fausseté des pièces, et dans tous

les autres cas, dans les six mois à compter de la signification ou notification

du jugement. La requête civile ne peut empêcher ou arrêter l'extculion

du juge lient, à moins d'un ordre de sursis donné par le tribunal ou le juge.

I^ procureur qui a occupé en la cause ou instance peut occuper sur la

requête civile, sans qu'il soit besoin de nouveau pouvoir. S'il y a ouver-

ture suffisante à la retiuête civile, le tribunal remet les parties au même
état qu'elles étaient avant le jugement et il y est procédé comme dans une

instance ordinaire. I.e tiiliunal peut aussi prononcer, en même temps, sur

le rescindant et sur le rescisoire. Dans tous les cas, le tribunal adjuge sur

les frais du premier jugement suivant les circonstances.

RESILIATION. Voir, Locateurs et Locataires.

RESISTANCE. Voir, Contraintepar corps.

REVISION. Il y a lieu à révision :

1. De tout jugement final susceptible d'appel
;

2. De tout jugement rendu ou ordre donné par un juge dans les matières

sommaires en vertu des dispositions contenues dans la troisième partie du

Code de Procédure Civile
;

3. De tout jugement rendu sur motion ou requête pour mettre de côté

ou annuler une saisie avant jugement ou capias ad respondendiivi.

Cette révision a lieu devant trois juges de la Cour Supérieure, et le juge

qui a rendu le jugement dont on se plaint ne peut y siéger. Quiconque aura

inscrit en révision devant trois juges, une cause de la Cour de Circuit

susceptible d'appel à la Cour du banc de la Reine, ou une cause de la Cour

Supérieure, et aura procédé sur cette inscription jusqu'à jugement, ne pourra

appeler à la Cour du Banc de la Reine, du jugement de la Cour Supérieure

siégeant en révision, si tel jugement confirme celui rendu en premier lieu.

JLes causes jugées en révision qui soiU susceptibles d'appel à la Cour Suprême

mais dont l'appel à la Cour du Banc de la Reine est prohibé par le présent

article, pourront néanmoins être portées en tel appel à la Cour Suprême,

en suivant les mêmes formes et prescriptions et sujet aux mêmes conditions

que pour un jugement rendu en Cour du Banc de la Reine (juridiction

d'appel), et avec le même effet que si chacune des dispositions de la loi,

relativement à l'appel à la Cour Suprême des jugements de la Cour du

Banc de la Reine, était de nouveau ici décrétée à l'égard de la Cour

Supérieure, siégeant en révision de ses juges, et de ses officiers ou de leur

Il {
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la Cour Supérieure à Quél)cc ou ù Montréal, le protonotalre doit mettre la

cause sur le rôle aussitôt que rinscri|)tioii et l'avis sont produits. I,o juge-

ment en révision peut être rendu, pendant le ternie, ou un jour pendant la

vacance, fixé par le tribunal, par tous les juges qui ont entendu la cause ou

par majorité d'entre eux ; et les juges peuvent eonfirnier, infirmer ou amen-

der le jugement, suivant le cas ; et telle sentence avec le dossier <loit être

renvoyée au tril)unnl d'où le dossier a été reçu, jiour y être enregistrée

connue étant le jugement de la cause, à tel endroit, de la même manière

et avec le même eflet que si elle y était rendue au jour où elle est reçue

])ar V ])rotonotaire. Lorsqu'une »...ase a été entendue en révision par trois

juges et ([u'au nioins: un des juge< (lui l'ont entendue est présent en cour

et jnct h. rendre jugement interlocutoire ou final dans la cause, alors si

un autre juge qui a entendu la cause est d'ailleurs compétent pour siéger

en jugement, se trouve absent à raison de nomination à une autre cour,

maladie ou autre motif, mais a t.ansmis une lettre au juotonotaire de la

cour, contenant sa décision dans la cause et signée jiar lui, ou dans le

but d'attester qu'il y concourt, a signé un jugement à être prononcé et qui

est prononcé par un juge jM-ésent, tel juge est réputé présent quant à ce juge-

ment ; et le jugement ainsi transmis et signé jiar lui a le même eflet que s'il

l'eût prononcé ou y eût concouru cour tenante. Le changement dans le

personnel de la cour, par la nomination d'un juge supidéant comme juge

puîsnc, ou par la nomination d'un juge puîsné comme juge en chef, ou par

la nomination d'un juge en chef, ou d'un juge puîsné ou sujijjléant

comme membre d'un autre tribunal, ou par sa démission ou .son décès,

n'aura pas .seul l'elTet de rendre nécessaire qu'une cause soit entendue de

nouveau, s'il resie un nombre suffisant de juges qui ont entendu la cause

pour pouvoir rendre jugement soit interlocutoire ou fmal. Si un juge ou

un juge suppléant qui a entendu une cause avec d'autres juges, est trans-

féré à un autre tribunal, ou est nommé juge en chef ou juge de la même
cour ou d'une autre cour, on obtient un congé d'absence, il peut rendre

jugement soit interlocutoire ou final, avec les autres juges, de même que

s'il n'était survenu aucun changement.

REVISION DKS JUGKMENTS PAR DEFAUT. Voir, Opposition au Juge-

ment rendu par défaut.

REVOCATION. Voir, Requête civile. Avocat, C^c,

SAISIE-ARRET AVANT Jugement. § I. Arrêt simple. Le créan-

cier a droit, avant jugement, d'obtenir du tribunal compétent un bref à l'effet

de faire arrêter les biens et effets de son débiteur :

1. Dans le cas de dernier équipeur ;

2. Dans les cas où le demandeur produit un nffidavit constatant qu'il

existe une dette due personnellement lar le défendeur au demandeur excé-

dant cinq piastres, et que le défendeur se cache, ou est sur le point de quitter

subitement la province, ou recèle, ou est sur le point de receler ses biens,

m
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avec l'intention de frauder ses créanciers ou nommément le demandeur, ou

que le déffndtnir est un commerçant, qu'il est notoirement insolvnl)le, qu'il

a refusé de s'arranj^cr avec ses créanciers ou de leur faire cession de biens à

eux ou à leur j/rofit et qu'il continue son commerce ; et, <lans cha(|ue cas,

que le déposant croit vraiment que sans le bénéiice de l'arrêt, le défendeur

perdra sa v'ette ou souffrira des ilommages.

Si la demande repose sur de'- dommai^es-intéréts non liiiuidés, le

bref (le saisie ne peut émaner (|ue sur l'ordre d'un juge après examen

de la suffisance ou insuffisance des dépositions sous serment, les(|uelles

doivent en outre énoncer la nature et le montant des dommages réclamés

et les faits qui y ont donné lieu, et il est à la discrétion du juge

d'accorder et de refuser l'émisr-'on du bref, et de fixer le montant du

cautionnement au moyen duquel le défendeur peut obtenir main- levée

de la saisie. L'arrêt sim]de se fait au moyen d'un Inef adressé en 1,1

Cour Su])érieure, au sliérif du district où il doit être exécuté, et en toute

autre cour, à tout huissier, lui enjoignant de saisir les meubles et effets du

défendeur et d'assigner ce dernier à comparaître au jour fixé, au greffe du

tribunal compétent pour répondre à la demande et voir déclarer valable la

saisie faite. .Sur le dos du bref doit être inscrit le montant de la somme

réclamée par le demandeur, ou celle pour laquelle le cautionnement jieut

être donné. Ce bref est expédié par le protonolaire, ou par le greffier de la

Cour de Circuit, suivant le cas, sur réquisition par écrit de la part du pour-

suivant. Il est rédigé en français ou en anglais indistinctement. Il est

attesté de même que tout autre bref d'assignation. Ce bref peut aussi être

expédié pour la Cour -Supérieure, suivant le montant réclamé, partout gref-

fier de la Cour de Circuit qui, dans ce cas, peut également recevoir l'affida-

vit re(i is. Le greffier de la Cour de Circuit, agit alors comme officier de

la Cour Supérieure et le bref doit être rédigé en entier comme s'il était

expédié par le protonotaire. Il est procédé à saisir les biens du défendeur

de la même manière que sur exécution d'un jugement. Le sliérif ou l'huis-

sier peut procéder à la saisie dans un autre district, si le débiteur y a trans-

porté ses eliets ou s'y est retiré. Un mandat d'arrêt peut encore être

expédié, dans les cas lus haut énoncés, par tout commissaire de la Cour

Supérieure, adressé au shérif du district où ce mandat doit être exécuté, ou

à l'huissier ou officier de paix le plus voisin de sa demeure, et lui enjoignant

de saisir ':L de détenir les effets du débiteur. La sec. 56, eh. 83, S.R.B.C.,

règle les honoraires du commissaire sur cette procédure.

il

Formule d'Affidavit pour mandat de saisie-arrêt.

A B, , de étant dûment assermenté, dépose et dit : que C D,

de , doit à de , une somme excédant cinq piastres,

savoir la somme de . Que le déposant est informé d'une manière
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croyable, et a toute raison de croire et croit vraiment en sa conscience que

le (lit est sur le point de receler ou recèle ses biens, dettes et effets,

et de laisser incontinent la Province de < )iicbec, et (jue se cache dans

la vue (le frauder le dit et ses x-'réanciers. Le dit dcj^osant dit de

plus qu'il croit vraiment que sans un mandat de saisie des biens et

effets du dit le dit perdra sa dette et souffrira du dommage

et a

Assermenté devant moi, à le

Ce mandat d'arrêt est au nom du commissaire qui l'expédie ; il enjoint de

saisir les meubles et effets du défendeur, avec les formalités ordinaires des

saisies, et de les conserver et détenir pendant douze jours à compter de la

saisie, et pas plus longtemps, à moins que avant l'expiration de ces douze

jours, il n'émane du tribunal compétent un bref d'arrêt suivant les disposi-

tions ci-dessus.

Mandat de Saisie.

A B, écuier, commissaire de la Cour Supérieure, dans le district de

A , Salut :

Il vous est enjoint à la poursuite de de saisir de et appartenant

à s'il peuvent se trouver dans jusqu'à la valeur de ,

et de conserver et détenir les dits en votre garde et sous vos soins

pour le terme de douze jours de cette date, et pas plus longtemjis, à moins

que avant l'expiration des dits douze jours, les dits n'aient été

saisis par un m:^iidat de saisie émanant de la Cour Supérieure, ou de la

Cour de Circuit, {_si(ivan( le cas) à à la poursuite du dit

Donné sous mon seing et sceau a le jour de mil huit

cent

Les effets ainsi saisis ne peuvent être détenus plus de douze jours en vertu

de ce mandat du commissaire. Le commissaire c]ui a accordé un sem-

.)lable mandat doit en transmettre sans délai un double avec l'original de

la déposition sur laquelle il l'a accordé et aussi un certificat de ses procédés,

au protonotaire ou au greffier de la Cour de Circuit, qui doit les entrer et

garder pour faire jiartie du dossier de la cause. Lorsque dans la Cour

Sujiérieure le bref ou le mandat a été adressé à un huissier ou à un officier

autre que le shérif, l'huissier ou tel autre officier est tenu de faire rapjiort

de ses procédés au shérif et de lui remettre les effets saisis, pour en être

disposé par le tribunal suivant la loi. Le .shérif ou l'huissier peut exiger

d'avance du poursuivant ou de son procureur ad liteni. telle somme qui est

jugée suffisante par le juge ou le protonotaire de la Cour Supérieure d'où le

bref a émané, pour garder les effets saisis. A mesure que les avances qu'il

a reçues sont absorbées, il peut renouveller cette demande sur requête

li



M 1S

. lit.:

492 SAISIR-ARRET, Hc.

signifiée n la partie saisissante ou \ son iMocnrcur luî lift'tn ; cl à défaut de

paiement sous vingt-quatre heures de la soninie fixée par le juge ou le jm-i-

tonotaire, la saisie devient cadu([ue, et le sliérif ou l'huissier, est exonéré de

toute res|)onsal)'.li(é (pielconque. Le bref iTarrél doit être rapporté avec le

procès-verlial de saisie et de la signification tant du bref (|ue de la déclara-

tion, de la mémo manière (|ue sur un bref de r,i/</iis. Copie du bref d'arrêt

doit être laissée au défendeur ainsi (ju'imi doul)le du ])rocès- verbal de la saisie

aussitôt qu'elle est faite. <Juant h. la déclaration, elle peut être signifiée en

mtînie temps que le bref ou dans les trois jours (jui suivent la saisie, en lais-

sant cojiie soil au défendeur, ou au greffier. Les effets saisis doivent, dans

tous les cas, être mis sous la garde d'une pei'stmne solvable i)résentée jiar le

saisi, ou à défaut de telle présentation, pié|>osée ])ar le shérif, l'huissier ou

autre olficier faisant la saisie, en observant les disjiositions relatives aux

gardiens et dépositaires sur saisie exécution des meubles.

Jugé : Lue chose appartenant ;\un tiers, et arrêtée en vertu d'une saisie

avant jugement, doit être réclamée par une intervention et non par une

opposition. 3 xV,-'. /.ri;: 445.
Si le défendeur a laissé la Province de Québec on se cache afin d'enpê-

cher la signilieation du bref crarrét, le tribunal ou le juge, sur preuve du

fait, |)ar ini témoin digne de foi, peut dispense de cette signification et

ordonner que le dédndeur soit assigné i>ar la voie des journ.uix, en la

manière voului' par la loi. Le défendeur dont leseifets ont été arrêtés ])eut

en obtenir du shérif !a restitution, dans les (iiiuiante-huit heures à eorniiter

de la siginlleation du procès-verbal de saisie :

1. l'.n <lé]tosant dans les mains du shérif, huissier ou autir foiietionaire

chargé de rexi)loit, le ni(»ntant de la somme portée au dos du l)ief et des

frais ; ou

2. En donnant au shérif, huissier ou autre officier chargé de l'exploit,

lesquels sont tenus de la recevoir, caution bonne et suffisante, avec justifica-

tion .sous .serment et au montant endossé sur le bref avec intérêt et frais, de

satisfaire au jugement à intervenir.

A défaut de ce faire sons le délai ci-dessus, les effets demeurent sous la

main de la justice pour satisfaire au jugement à moins f|u'il n'en soit ordonné

autrement par le tribunal ou par un juge. L'arrêt simple peut être contesté

de la même manière que le rnpins.

§ II.*'Ai!Ki;i' KN M.VIN TIKIUI'.. Dans tous les cas où un bref d'arrêt

simi)le peut être octroyé ainsi viu'expliiiué ci -dessus, le créancier ])eut faire

arrêter tous les biens-meubles de son débiteur fpii se trouvent entre les mains

de tierces personnes, ainsi (jue les deniers qu'elles peuvent lui devoir, sous

la réserve établie pour les cho.ses insaisissaliles. Cet arrêt se fait au moyen

d'un l)ref enjoignant d'arrêter entre les mains des tiers-saisis toutes les

sommes de deniers, choses et effets qu'ils peuvent avoir, ajipartenant au
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(U''foii(l('iii' ou lui devant, leur dcffiidant do s'en dessaisir sans un ordre du

tiiliuiiui, et Kur ordonnant de comj araîtie au j^relle. [lour faire leur décla-

ration, avec assif^nation au défemleur de répondre à la demande. I,ors(iuc

le bref émane de la Cour Supérieure, il peut être adressé indifféremment

au shérif ou à un huissier, et dans tout autre cas à un huissier. Le liref est

revêtu de toutes les formes re(|uises pour une assignation oKhuaire et est

sujet aux dispositions ei)nlenui.s eidessus sous les mots : .Inu'l xi/np/r, en

;iutant qu'elles sont appl:eal)ies. Au dos du bref se trouvent de \Aws

l'énoncé de la somme pour sûreté de lac|uelle l'arrêt est formé ou autorisé.

Les dispositions relatives aux saisies-arrêt après jut^ement, sont, en autant

(ju'elles sont e(imiiatil)les, également api)lieai)les dans les cas d'arrêt en

mains tierces avant ju};ement. Si la déclaration du tiers saisi n'est pas

contestée. !e tiibunal ou le jiiL;e en i)rononi,'^nt sur la demande |irincipale

adjut;e sur l'.irrêt et les dcclaralions des tiers-saisis. Il est l<*isil)le au

demandeur ou au défendeur de conlesler la déeiaralion du tiers-saisi, après

en avoir obtenu la j>ermissii>n du lril)unal. Cette contestation est sit;niriée

au tiers-saisi avec assignation de comiiaraître à jour fixe pour y repijndre, en

observant les délais réj^lés pour les assignations ord.naires. Aw sur[)lus la

conti'station est soumise à la ]iiocédure oïdinaire. Le demandeur, à défaut

de contester la déclaration de-- lii, is-saisis sous huit jours après le juL;enient

sur k' principal, (.'st île droit loielos de U' faire, à moins (|ue ce lUl.ii ne soit

l)rolon!j;é par le tribunal. Il est loisible au défendeur de contester l'arrêt

fait .soit entre ses mains ou entre les mains de tiers en la manière piescrito

pour le aif'ias.

Jui^é : Le rajijiort d'un bref de saisie-arrt't ou d'arièt simple peut être

ordoimé avant le jour iixé dans le bref, iz, L ti.J., 209.

,SAISIIv(iA(jl'>l\II''. Le pro]>riétaire ou loeatiur peut faire saisir pour

loyers, ferma^a's et autres sDiunies e\ii;ibles, les efléis et fruits (|iii se trou-

vent dans la maison et les bâtiments ou sur la terre louée et sujets a son pri-

vilège. Il peut également suivre et saisir ailleurs, même pour les sc^mmes

non encore exigibles, les mcubh's et effets (|ui garnissaient la maison ou

lieux loués, loisiiu'ils ont été déplacés sans son consentenieni, l'i ce dans

ks liuil jours (|iii suisent ce déplacement ; mais seront distraits de la vente,

les biensmeubles et eflets mobiliers mentioimés sous les mots : .Saisit: lics

i/irii/>/i-s . 41 V'ict., eh. 12.

La saisie par droit de suite (k^t l'tre signifiée au nouveau locateur ipii doit

êtie mis en cause jiour lavoir iléclaier exécutoire. Il est piocé'dé à la

saisie jiour loyer et fermage de la nu'iue nanièie (jue sur exécution d'un

jugement et le shérif ou l'huissier iieut piocéderdans un autre district si le

défendeur y a transporté ses elTets ou s'y est retiré. Les eflets saisis pour

loyer ou fermage ne peuvent être laissés, s.ins le consentement du deman-

; donne des cautions

p.-
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vét's i>ar k- slii''iif ou l'Iuiissicr pour L^xrnntir la production des efTets, et

telles cautions sont souniisi-s aux mk'iiu's obli^MtioMs et passibles des mêmes

peines (jue les gardiens judiciaires.

SAISIK-Rl'-VKNDICA'IMON. Celui (|ui n droit de p cMdi(iuer une

chose mobilière, i)eut obtenir jn bref à l'ellet de la mettre sous la main de

Injustice, en ]ir(iiluisant une déposition sous sermnil i'non(,-ant son droit et

di'sif^nant la ciiose de manière à l'identifier. Ce <lroit de saisie-revendica-

tion peut être exercé jiar le propriétaire, le fjjaj^iste, le dépositaire, l'usiiliui-

tier, le j^nevé de substitution et le substitué. I.e liref de saisie-revendica-

tion enjoint dt" saisir les ellets revendi(|uéset de lesenlicrcer jus(|u'i\ ce qu'il

soit adjuf^é sur la revendication. Mention est faite au dos du bref du noui

(le la personne sur la déposition de laquelle il émane. Les fornuilités

jirescrites pour l'exécution du <v///W.f et du l)ref d'arrêt simjile,, sont

observées également dans la saisie-revendication, en autant (|u'e!les peuvent

s'y ap))lii|uer. l,e<léfendeur sur demande en revendication peut obtenir (jue

les effets soient remis en sa possession, en (ionnani lionne et suffisante caution

de les représt.nter lorstju'il en sera requis, ce à i|uoi il est alors tenu

comme sé(iuestre judiciaire. Néainnoins le tril)uiial ou le ju^e peut,

suivant les circonstances, en accorder la possession au demandeur sous les

mêmes conditions. y\vaiit i|ue les effets soient livrés à la partie ipii en

deniamle la remise, l'autre partie peut exi^'er (|u'il ^oit fait un procès-verbal

constatant l'état des effets, leur (lescri]ition et leur évaluation, atiii de

ré;^ler le montant du cautionnement, et ce \r.\v ex]>erts nommés suivant la

proeéilure ordinaire. Au cas où ni l'une ni l'autit' des parties ne réclame

la remise des effets saisis, ils demeurent ri la cliarj^'c du gardien nommé ;

ou l)ii n sur la demande de l'une' ou l'autre des parties, le tribunal ou le

juge peut, s'ils sont suscepld)lesde ]>roduire des fruits, ordonner qu'ils .soient

mis entre les mains d'un sé(iuestre. Si les choses saisies sont d'une nature

péjissable ou susceptible de déti'iioralions pendant le procès, le tribunal

ou le juge peut ord()imer([ue la vente en ait lieu et (|ue les deniers en prove-

nant soient consignés au greffe.

A V.,

C 1),

Formule de déclaration en reveiid'uation,

Di'iiuvulcKr.

vs.

Défendeur.

Le demandeur représente humblement :

Qu'il e.st le seul et véritable propriétaire des effets mobiliers ({ui

suivent, savoir: (description et valeur des effets). Et le ilit demandeur

allègue spécialement (jue (7'oies et moyens ). (^ue le dit défendeur détient

les dits effets mobiliers illégalement contre le gré et consentement du dit

?.'t;

^ !'l
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(U'iiiniidiii. it refuse fie les livrer nu dit (leiiiniidein (|iii en ist le seul vrai

cl lé}4 lime ]ir()|>riét;ure. r(nn(|ii(ii le (lenmndeiir, vu l'alVidavit pruduit en

cetlo cause, conclut à ce i|ue par le juf^enicnt à nilervcnir il soit déclaré le

seul cl vrai propriélairo des erCcts nioliiliers suivants, savoir ; (description^)

cl à ce <|uc la saisie revendication prali(|uée en cette cause soit déclarée

bonne et valable, et à ce (|ue les <lils etlets nioliil.ers soient ri'ruis en la

]iossessiMn du demandeur, si mieux n'ainu' le défendeur pa\ei' la snnime de

valeur lies dits cKéls mobiliers, a/(;c <i( pens dans tous les cas

distraits au |)rocureur soussi}i;né'.

SAISI!'' AI\I\l"r Al'Kis ji'ci-.Mi NT. L'exécution des effets moli.liers

dudi liiliiir (|ui sont en la possession d'un tiers peut, dans tous les cas, et

doit, lors(|ue ce lii'rs ne consent pas à leur saisie imnu'diate, se faire |)ar

voie^ dt- saisie-arrct. Le même ]irocédé doit être adopté lois(|u'il s'aj^it

d'exécuter les créances du débiteur, autres «lue les débentur^•s, billets

promissoires né(j;ociables, ou non, actions de bancjue et d'autre société*

coninn'H'i;dt', ou industiii lie, et autres elfets ]iayables au porteur ou ])ar

endossement y com|iris les billets de ban<[ue. W>\v, Siiisir liis nirit/iles,

La saisie-ariét est faite au nio)en d'un bri'f émanant du tril)unal (|ui a rendu

le jugement, enjoignant aux tiers de ne jioint se dess;iisir <leseffets mol)ilii'rs

([u'ils ont en leur possession, a]i|iartenant au débileur, ni des deniers ou

auties choses qu'ils peuvent lui cK'voir ou auront à lui payer, avant (|u'il en

ait été ordonné par le tribunal et de com])araître au Jour fixé pour déclarer

sous serment ([iiels effets ils ont ap|)artenant au défendeur, et ([uellc somme
de deniers ou autres clioses ils lui doivent, ou auront à lui jjayer. Cx' bref

contient aussi assii^'iiation au débiteur pour vr)ir déclarer la saisie-arrft

valable, a\ec mention de la date et du montant du juj^ement |)our satisfaction

(hK|U( I il émane, et il est revêtu, du reste, des formes requisi's pour le bref

d'assiniation ordinaire. Les règles concernant l'assignation ordinaire s'ap-

pli(|uent à la saisie-arrêt. Néanmoins les tiers-sa'sis ne
|

uvent être con-

danniés par<léfaut à moins (|ue le l)ref d'assif^nation, ou autre ordonnance

de comparution, ne leur ait été signifié personnellement. .Sur preuve

satisfaisante (jue le tiers-saisi se c.aclie pour em])('elier la signification per-

sonnelle de la saisie-arrêt, la signification au domicile de tel tiers-saisi est

considérée suffisante. Si le défendeur sur l'instance originaire a été assigné

ctmime absent, l'assignation en saisie-arrêt jieut lui être signifiée au greffe

(lu tril»unal ; mais s'il n'a ([uitté la jirovince (jue de]iuis l'assignation en

l'instance originaire, il doit être assigné, sur la saisie an et comme aliscnt,

en la man ère ordinaire, par la voie (les journaux. Le défendeur est tenu

e sur une instancede i('pondre à la saisie-arrêt dans les mêmes délais (|u

ordinaire. L'elTet de la saisie-arrêt est de mettre les effets et ciéances dont

le tiers-saisi est débiteur, sous la main de la justice, et de sé(jticstrcr les

objets corporels entre ses mains de même que s'il était nommément cons-

titué gard.en. Le tiers-saisi doit faire sa déclaration au greffe du tribunal
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qui n émis le bref de saisie-arrêt, devant le protonotaire qui est autorisé à

lui faire jirèter le serment retiuis. Néanmoins lorsque le tiers-saisi demeure

dans un district autre que celui où le bref de saisie arrêt a émané, il peut le

ou avant le jour fixé pour le rapi)ort du bref, faire sa déclaration devant le

juge ou le protonotaire de son domicile, et ce protonotaire doit la transmet-

tre au yrefl'e du triljunal où la cause est pendante. Lorscjue la saisie-arrêt

a lieu entre les mains d'une corporation, la déclaration est faite par un pro-

cureur autorisé de la même manière cjuc pour réiiondre sur faits et articles.

La section ly, de l'acte 32 Vict., cli. 23, contient des disjiositions spéciales

sur les saisies-arrêt émanées des cours de magistrat. l,a déclaration du

tiers saisi doit être faite le jour fixé dans le bref ou le jour juridiiiue suivant.

Elle peut être faite en tout temps avant le rapport du bref, au greile d'où la

saisle-urrêt a émané, mais en ce cas elle ne peut être reçue à moins ({u'elle

ne soit accompagnée du ceri ficat d'un lui;ssitr constatant qu'un avis a été

donné au demandeur au moins vingt-tjuatre heures au préalal.ile, de l'inten-

tion du tiers-saisi de faire sa déclaration avant le rapport du bref. Le tiers-

saisi doil déclarer les clioses dont il était débiteur à l'épocpie où la saisie lui

a été signifiée, celles dont il est devenu débiteur depuis, la cause de la delta

et les autres saisies faites entre ses mains, Si la deite n'est pas échue, il

doit déclarer l'époque où elle le sera. Si le paiement de la dette est comli-

tionnel ou suspeiidu par quelqu'empêchement, il doit également le déclarer.

Il doit donner un état détaillé des eflets mol)iliers qu'il a en sa possession

appartenant au déb.teur, et déclarer à qnel titre il les tient. Le poursui-

vant a droit d'être présent lorsque le tiers-saisi fiiit sa déclaration, et de lui

soumettre toute question tendant à établir quebjue obligation de la i)art du

tiers-saisi envers le débiteur en saisie-arrêt, sauf les objections (jui peuvent

être juL;ées de suite par le juge, s'il est présent, sinon le protonotaiie doit

en faire une entrée, pour y être adjugé ensuite par le tribunal. Le tiers-

saisi a droit à ses frais de transport, qui doivent lui être taxés ]iar le juge ou

par le protonotaire r^ui reçoit sa déclaration, et il peut en retenir le montant

sur les deniers qu'il doit ; et s'il ne doit rien cette taxe est exécutoire contre

le poursuivant, par bref émanant du tribunal d'où la saisie-arrêt a émané.

Si la déclaration du tiers-saisi n'est pas contestée et s'il n'y a aucune autre

saisie-arrêt notiliée dans l'instance, le tribunal, sur inscription pour juge-

ment, onlonne au tiers-saisi de payer au demander, sur, ou jusqu'à concur-

rence de sa créance, les deniers saisis, suivant leur suffisance. Ce jugement

doit être signifié et le délai jjour l'exécuter ne court (jue du jour de cette

signification. S'il y a plusieurs saisies-arrêt de lapait de divers créanciers,

entre les mains des mêmes tiers, chaque saisissant est préféré au saisissant

postérieur, suivant la date de la signification aux tiers-saisis, sauf les cas de

privilège, à moins qu'il n'y ait allégation de déconfiture du débiteur com-

mun, au([uel cas il doit être procédé, dans la première instance en saisie-

arrêt, à appeler les créanciers, tel que porté sous les mots : Distribution des

1 ri-

il1
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deniers prélevés, et les tiers-saisis sont, en ce cas, condamnés à déposer en

cour le montant qu'ils ont reconnu devoir. Si les deniers ou autres choses

dus par le tiers-saisi ne sont payables qu'à terme, il peut être condamné à

les payer à l'échéance i et s'ils ne sont dus que sous des conditions qui ne

sont pas encore accomplies, le tribunal peut, sur la demande du saisissant,

ordonner que la saisie-arrêt soit déclarée tenante jusqu'à l'événement d*^ la

condition. Le tiers-saisi qui ne fait pas sa déclaration de la manière

ci-dessus prescrite, est condamné comme débiteur personnel du saisissant

au paiement de la créance de ce dernier. Il est néanmoins recevable en

tout temps à faire sa déclaration, même après jugement, en payant tous les

dépens encourus sur la saisie-arrêt. Le jugement rendu sur une déclaration

de dette d'un tiers-saisi équivaut à une cession judiciaire, en faveur du sai-

sissant, du titre de créance du saisi et opère subro{;;ation. I^ saisissant doit

déclarer sous liuit jours s'il entend contester la déclaration du tiers-saisi, à

moins qu'un délai ultérieur ne lui soit accordé par le tribunal ou le juge, et

il doit produire en même temps ses moyens de contestation qui doivent être

signifiés au tiers-saisi avec avis d'y répondre dans le même délai que celui

fixé pour répondre aux exceptions et défenses. Il ne peut cependant être

déchu du droit de contester que par une ordonnance du tribunal. Au sur-

plus, la contestation de la déclaration du tiers-saisi est assujettie aux mêmes
règles que la contestation dans les instances ordinaires. En outre des choses

énumérées sous les mots : Saisie des meubles, sont encore insaisissables :

La solde et la pension des militaires et des marins sur les vaissenux de

l'Etat ;

Le salaire des fonctionnaires publics
;

Le casuel et les honoraires dus aux ecclésiastiques, à raison de leurs ser-

vices actuels et les revenus des titres cléricaux
;

Le salaire des instituteurs.

Si le tiers-saisi a déclaré avoir en sa possession des effets mobiliers, le

jugement ordonne qu'ils seront vendus, et le tiers-saisi est tenu de les repré-

senter à l'officier chargé d'en faire la vente. Dans le cas où le tiers-saisi a

entre les main.-; des valeurs ou titres de créances payables au porteur, il peut

être condamné à les déposer au greffe ou à les délivrer à la personne indi-

quée par le tribunal suivant les circonstances. Les deniers provenant de la

vente de tels effets mobiliers sont ensuite payés ou distribués comme tout

autres deniers prélevés sur saisie-exécution. Si le tiers-saisi déclare ne rien

devoir et qu'on ne puisse pas justifier qu'il doit, le tribunal doit donner

congé de l'arrêt, et condamner l'arrêtant aux dépens. Voir, Lusignan, v.

Tiers-saisi.

SAISIE DES MEUBLES, Il doit être laissé au débiteur, à son choix :

1. Les lits, literies et bois de lits à l'usage de sa famille ;

2. Les vêtements ordinaires et nécessaires pour lui et sa famille ;

l'mt'^

I
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3. Un poêle et son tuyau, une crémaillière et ses accessoires, une paire

de chenets, un assortiments d'ustensiles de cuisine, une jiaire de pincetle et

la pelle, une table, six chaises, six couteaux, six fourchettes, six assiettes,

six tasses, six soucoupes, un saucier, un pot au lait, une théière, six cuillùres,

tous rouets à filer et métiers à tiser destinés à l'usage domestique, une hache,

une scie, un fusil, six pièges, les rets et seines de pêche ordinairement en

usage, et dix volumes ;

4. Des combustibles et comestibles suffisants pour le débiteur et sa

famille, pour trente jours et n'excédant pas en tout la valeur de vingt

piastres ;

5. Une vache, quatre moutons, deux cochons, et leur nourriture pendant

trente jours ;

6. Les outils, instruments ou autres effets ordinairement employés pour

son métier jusqu'à la valeur de trente piastres
;

7. I^s abeilles jusqu'à la quantité de quinze ruches.

Nérnmoins les choses et effets mentionnés aux paragraphes quatre, cinq

et six, ne sont pas exempts de la saisie et de la vente, lorsqu'il s'agit du

prix de leur acquisition ou lorsqu'ils ont été donnés en gage.

Par l'acte 31 Vict., ch. 20, sec. 2, il est statué que : Dès l'occupation

d'un lot, et durant les dix années, qui suivront l'émanation des patentes pour

les terres de colons, concédées et octroyées comme susdit, (par la i)reniière

section du dit acte) les effets suivants seront, sans préjudice aux exceptions

ci-dessus, exempts de saisie en vertu de tout bref d'exécution émis dans une

cour quelconque en cette province, savoir : tous ceux mentionnés dans les

paragraphes premier, second et troisième ci-dessus relatés, et de jilus :

8. Tout combustible, viande, poisson, farine et légumes nécessaires des-

tinés à l'usage de la famille, pas plus que suffisant pour l'usage du débiteur

et de sa famille pendant trois mois ;

9. Deux chevaux et deux bœufs de labour, quatre vaches, six moutons,

quatre cochons, huit cents bottes de foin, les autres fourrages nécessaires à

compléter l'hivernement de ces animaux et les grains nécessaires à l'en-

graissement d'un cochon et à l'hivernement de trois autres ;

10. Les voitures et autres instruments d'agriculture.

Le débiteur pourra choisir sur tout plus grand nombre de la même espèce,

les effets particuliers qui seront exempts de saisie comme il est dit ci-dessus.

Mais rien de ce qui y est contenu n'empêchera la saisie, en paiement d'une

dette contractée pour tel même article, aucun des effets énumérés aux

paragraphes trois, huit, neuf et dix. Par la section 2 de l'acte 36 Vict.,

ch. 19, ces dispositions sont étendues à tous les cas de concessions ou d'oc-

trois de terre faits par la couronne. On ne peut non plus saisir les livres

de comptes, titres de créances et autres documents en la possession du débi-

teur, sauf ce qui est mentionné plus loin. Sont aussi insaisissables :

I. Les vases sacrés et effets servant au culte religieux ;
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2. I^s provisions alimentaires adjugées par la justice ;

3. Les sommes et objets donnés et légués sous la condition d'insaisissa-

bilité ;

4. Les sommes et pensions données à titre d'aliments, encore ([ue le

donateur ou testateur ne les ait pas expressément déclarées insaisissables ;

5. Ix^s gages et salaires non échus.

Néanmoins, les provisions alimentaires et choses données comme aliments

peuvent être saisies et vendues pour dettes alimentaires. Par l'acte 38 Vict.,

ch, 12, il est statué que :

1. A l'avenir, les salaires échus et à écheoir de tout fonctionnaire ou em-

ployé public, dans la Province de Québec, seront saisissables dans la pro-

portion ci -après prescrite, pour toute dette subséquente à la mise en force

du présent acte, et nonobstant toute disposition ci-dessus à ce contraire
;

2. La partie saisissable de ces salaires sera :

1. Un cinquième de tout salaire mensuel, n'excédant pas mille piastres

par année ;

2. Un quart de tout salaire mensuel, excédant mille piastres mais n'ex-

cédant pas deux mille piastres par année ;

3. La saisie de chaque telle partie de salaire, sera émise et jugée de la

mt-me manièie (jue la saisie-arrét après jugement, devant tout tribunal

compétent ;

4. Une copie du bref de cette saisie sera signifiée et laissée entre les

mains du chef, ou député-chef, du déi^artement ou bureau dans lequel le

fonctionnaire, ou employé pu])lic défendeur est employé. L'huissier ou

l'offi' 'îr saisissant devra faire sur le dos de telle copie, une déclaration du

jour de la signification, et apposer sa signature au bas de cette déclaration
;

5. Le chef, ou député-chef du département ou bureau dans lequel le

salaire saisi-arrêté est payé, au lieu de faire une déclaration sous serment,

fera, au tribunal, un rapport sous signature constatant le montant du salaire

dû lors de la signification du bref de saisie arrêt, et celui du salaire à écheoir

chaque mois, si tel fonctionnaire ou employé continu son service dans les

mêmes conditions
;

6. Nonobstant ce qui précède, il sera loisible à tout créancier d'un fonc-

tionnaire ou employé public, avant d'intenter une poursuite, ou de faire

émettre un bref de saisie-arrêt, de produire un état assermenté de sa créance,

ou une copie du jugement, au bureau ou au département dans lequel tel

fonctionnaire ou employé public reçoit son salaire. Si le fonctionnaire ou

employé retonnait devoir la somme réclamée et en autorise, par écrit, le

paiement sur la partie saisissable de son salaire, le chef ou député de tel

bureau ou département paiera le créancier conformément à l'autorisation, à

chaque époque de paie des salaires. Si plusieurs créanciers se présentent

en même temps, ils seront payés cuncuvremment en proportion de leurs

créances :
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7. Rien dans la picsente section n'aura l'effet «l'empiîcher la saisie-arrêt

de la partie saisissable du salaire en vertu de la section i)reniière de cet acte
;

et au cas d'une telle saisie, l'autorisation donnée en vertu de la section pré-

cédente deviendra nulle et sans elTet.

La saisie des meubles et effets mobiliers est constatée par un procès-verbal

du shérif, de son député, ou d'un huissier par lui autorisé à ce faire. Le

procès-verbal doit contenir :

1. Indication du domicile actuel du créancier ;

2. Mention du bref d'exécution, de sa date et de l'ordre qui y est contenu
;

3. Un inventaire contenant la d-jscription des objets saisis, leur nombre,

poids et mesure, suivant leur nature, et s'il s'agit d'un bâtiment enregistré

du port de quinze tonneaux et ])]us, les énonciations requises par la section

13 du chapitre 41 des Statuts Refondus du Canada devront être rapportées

et produites avec l'inventaire.

4. La nomination d'un gardien ou l'indication du dépositaire fourni par

le défendeur ;

5. La signature du gardien ou dépositaire, et des témoins, si le débiteur

est absent, ou s'il n'y a personne pour ouvrir les jiortes de la maison, armoires,

etc., comme il est dit ci-dessous, ou la mention (pi'ils ne peuvent signer, et

la signature de l'otHcier saisissant
;

6. La mention du jour où la saisie est faite, et si c'est av.nnt ou après

midi.

Le shérif ou officier pratiquant la saisie est tenu d'accepter le dépositaire

solvable oflfert par le saisi, et dans ce cas il n'est pas responsa])le des actes

de ce déjiositaire, s'il établit que ce dépositaire était au temps de son

acceptation, solvable au montant de la valeur des effets et articles confiés à

sa garde. Le shérif ou huissier ne peuvent prendre pour gardien ou

dépositaire des choses saisies, aucun de leurs parents ou alliés jusqu'au

degré de cousin-germain, il ne peuvent, non plus, prendre comme tels

gardiens ou dépositaires, le saisi, sa femme et ses enfants, à peine de tous

dépens, dommages et intérêts. Les frères, oncles et neveux du saisi peuvent

être établis gardiens, s'ils y consentent. Le saisi doit aussi, s'il est présent,

être appelé à signer le procès-verbal, et son refus ou son incapacité de le

faire, ou son absence, doit être constaté. L'huissier n'est pas obligé d'avoir

un recors. Le procès-verbal doit être au moins en triplicata dont un

exemplaire doit être donné au gardien ou dépositaire et un au saisi ; et

chacun de ces exemplaires doit être signé par tous ceux dont la signature

est requise ci-dessus. Le gardien et le dépositaire ont droit, lors de leur

nomination, d'enlever les effets pour les tenir sous leur garde, et de mettre

garnison au besoin dans le lieu où ils sont placés. Si l'officier saisissant ne

peut trouver de gardien ou dépositaire solvable, il peut après avoir signifié

le procès-verbal au saisi, faire enlever les effets saisis et les transporter en

lieu sûr, jusqu'à ce qu'il trouve un tel gardien ou dépositaire. Si la per-

m



SAISIE, Hc. 601

sonne nommée gardien ou dépositaire, devient, pendant la durée ou la

suspension de la saisie, incapable de réponiire des eflets saisis, le juge peut

sur la demande du poursuivant, permettre la nomination d'une autre per-

sonne solvable, ou de confiance, et ordonner ([ue les effets saisis soient mis

sous sa garde ou en sa possession par le shérif, en recolant les effets et

dressant procès-verbal du tout. I-e shérif ou l'huissier peut, sur l'ordre du

juge rendu en connaissance de cause, faire transporter les effets saisis dans

les parties rurales à la ville la plus proche ou autre lieu indiqué, pour les y
vendre. Si des deniers ayant cours légal sont saisis, mention de leur nature

et quantité doit être faite au jirocès-verbal, et \\ en doit être fait rajqjort

avec les autres deniers prélevés. On peut aussi saisir les débentures,

billets iiromissoires, négociables ou non, actions de bancjue ou d'autre

société commerciale ou industrielle, et autres effets payables au porteur ou

par endossement, y compris les bdlets de banques; et telles choses sont

vendues comme les autres effets mobiliers du débiteur. La saisie des parts

de banque et des actions dans une compagnie ou société financière, commer-

ciale, ou industrielle, dûment incorporée, s'opère en signifiant une copie

du bref d'exécution à telle banque ou à telle société, avec un avis que

toutes les parts possédées par le défendeur dans telle banque ou société

sont mises sous exécution. Même avis est donné au défendeur. Si la com-

pagnie a plus d'un lieu où les assignations peuvent lui être faites, la significa-

tion prescrite ci-dessus faite dans un autre lieu que celui ou le transfert des

actions et le naiement des dividendes peuvent être faits validement, n'a effet

contre les tieu acquéreurs qu'après l'expiration d'un laps de temps suffisant

pour que l'avis de cette signification puisse être transmis du bureau où elle a

été faite à celui où le transfert des actions doit être entré, transmission que la

compagnie doit faire elle-même. La saisie de telles parts et actions s'étend

à tous les bénéfices et profits qui s'y rattachent. Le shérif a droit d'exiger

du saisissant toutes les sommes de deniers nécessaires pour la garde des

effets saisis, suivant les dispositions contenues Vcrbo, Arrêt-simple. Si le

débiteur est absent, ou s'il n'y a personne pour ouvrir les portes de maison,

armoires, coffres ou autres lieux fermés, ou s'il y a refus de les ouvrir,

l'officier saisissant doit en faire procès-verbal et sur la vue de ce procès-

verbal le juge, ou en son absence le protonotaire, peut ordonner l'ouverture

par les voies nécessaires, en présence de deux témoins, avec toute la force

requise, sans préjudice à la contrainte par corps, s'il y a refus, violence ou

autre obstacle physique. La disposition ci-dessus s'applique à toutes les

causes portées devant la Cour de Circuit, et, dans ces causes, le greffier de

la dite cour exercera les attributions ci-dessus accordées, à la place du

protonotaire. Si le débiteur n'a pas de domicile dans la province, ou a

cessé de résider dans le district où le jugement a été rendu, le double du

procès-verbal de saisie est laissé pour lui au greffe du tribunal et l'avis

pourra être déposé à son adresse au bureau du protonotaire de la cour.

^§i
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Avis est donné de suite au débiteur ainsi qu'au gardien ou dépositaire, des

lieu, jour et heure auxquels les meul»les seront mis en vente. Sauf l'excep-

tion portée ci-dessous, la vente de meubles saisis doit être publiée par

affiche et lecture à haute et inlclligble voix à la porte de l'éylise de la

paroisse où la saisie a été faite, à l'issue du service divin du matin le

dimanche qui suit la sai*;ie ; ei si la saisie n'a pas été faite lans une paroisse,

alors la vente doit être publiée dans <juel(|ue endroit i)ublic de la munici-

palité, et la vente ne peut avoir lieu avant l'expiration de huit jours \

compter de celui où telle publication est faite et certificat de cette publication

doit être annexé au dossier de la saisie. Dans les cités de (Juébec et de

Montréal, la vente des meubles saisis est publiée seulement par un avis

énonçant sommairement le nom des parties, la nature des ei^iets, et le temps

et le lieu de la vente, inséré en français dans un papier-nouvelles publié

dans la langue française, et en anglais dans un papier-nouvelles publié

dans la langue anglaise ; et s'il n'y a cju'un seul journal dans la localité

ou que ious soient dans la même langue, alors l'avis doit être

inséré d;.ns les deux langues dans le même journal ; et un double

de cet avis doit être affiché au bureau du shérif depuis cette publi-

cation dans le iiapier-nouvelles, juscju'au jour de la vente qui ne peut

avoir lieu qu'après l'expiration de huit jours à compter de la

publication. Il ne peut être alloué plus de deux piastres pour le coût de

cette annonce. La saisie ne peut se faire qu'entre sept heures du matin et

sept heures du soir, à moins qu'd n'y ait détournement, et peut être continuée

les jours suivants, s'il en est besoin, en aj)posant les scellés ou mettant

garnison. I,a saisie ne peut se faire un jour férié, si ce n'est au cas de

détournement et lorsque les effets sont rencontrés dans un chemin. S'il y

a eu saisie provisionnelle des biens avant jugement, il n'est pas nécessaire de

procéder à un recolenient, mais il suffit de donner avis au débiteur et au

gardien ou dépositaire, du jour et du temps de la vente tel que prescrit

plus haut, et de donner l'avis requis en dernier lieu, suivant le cas. Si les

meubles sont déjà saisis et !e débiteur dépossédé, le second saisissant est

tenu de nommer le même gardien qui ne peut être déchargé que par la

vente des effets, le consentement de tous les saisissants, ou l'ordre du juge.

Le premier saisissant qui ne fait pas diligence ne peut empêcher la vente

à la poursuite du second saisissant. Si, en l'absence d'opposition, le

saisissant ne procède pas à la vente des meubles saisis, dans le délai

fixé pour le rapport du bref, la saisie devient caduque, à moins que le juge

ne proroge le temps, pour rappcrter le bref, à un jour ultérieur qu'il fixe,

et ce par un ordre que le protonotaire doit noter dans le livre d'entrée des

exécutions. Le créancier qui a fait saisir les effets du débiteur ne peut

obtenir un autre bref d'exécution, à moins qu'il n'y ait rapport quant

au bref précédent. Lorsque dans une cause un bref d'exécution a été

émané et que par ce moyen une demande de paiement a été faite au
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défendeur, .iiicune nouvelle demande de paiement ne sera faite dans cette

cause avant ([ue le bref ainsi émané ait été exécuté, soit dans le même,
soit dans un autre district.

§ I. Ventk dks MKiriiLKs SAISIS. S'il n'y a pas d'obstacle à la vente

des effets saisis, elle a lieu aux temps et endroit indiqués dans les avis.

S'il y a eu quehiue obstacle, écarté subsécjuemment, et aussi dans le cas où

il n'y a pas d'enchérisseurs, de nouveaux avis, ou annonces, iloivent être faits,

mais la vente ne peut se faire après le jour fixé pour le rapport du bref, à

moins que le temps ne soit prorogé par le juge à un jour ultérieur qu'il

fixe, et ce par un ordre que le protonotaire doit noter dans le livre d'entrée des

exécutions. T^e gardien ou déjiositaire est tenu de représenter, au temps

indi(iué pour la vente, tous les effets saisis dont il a été chargé. Le shérif,

ou autre officier saisissant, ne peut, ni directement ni indirectement, en-

chérir sur les effets mis en vente, ni s'en rendre adjudicataire. L'officier

chargé de la vente doit en dresser procès-verbal énonçant chaque article mis

en vente, le nom et la résidence de chaque adjudicataire et le prix d'adjudica-

tion. Les choses saisies sont .idjugées au plus offrant et dernier enchéris-

seur en, par lui, payant sur le champ le prix de vente ; et à défaut île paie-

ment la chose est remise de suite à l'enchère. L'officier chargé de procéder

à la vente ne peut rien prendre ni recevoir directement ou indirectement

outre le prix d'adjudication, sous j^eine de concussion. Il n'est procédé à

la vente que jusqu'à concurrence de ce qui est nécessaire pour le paiement

de la créance en capital, intérêts et frais, A cet effet le saisi a droit de

prescrire l'ordre dans lequel les effets doivent être mis en vente. Le gardien

dépositaire a droit à une décharge ou quittance des effets qu'il représente,

et le procès- verbal de vente doit contenir la mention des effets (jui ne sont

pas représentés. Le gardien ou dépositaire peut être condamné même
par corps à représenter les effets dont il s'est chargé, ou à payer le montant

dû au saisissant. Il peut néanmoins, en établissant la valeur des effets

non représentés, se libérer par le paiement de cette valeur. L'adjudication

de biens-meubles sur exécution transfère de plein droit la propriété des effets

ainsi .idjugés. Dans le cas de saisie d'actions dans une compagnie ou

société financière commerciale ou industrielle dûment incorporée, le shérif

est tenu, sous dix jours après la vente, de signifier à la compajjçnie ou

société et de la manière exprimée i)lus haut, une coine certifiée du bref

d'exécution en y endossant un certificat désignant la personne à laquelle il

a adjugé les actions saisies, et cet adjudicataire devient dès lors actionnaire

de la compagnie et en a tous les droits et obligations, et l'officier de la

société préposé à cet effet doit en faire l'entrée en la manière voulue par

la loi. Aucune demande en nullité ou résolution de vente de meubles sur

saisie-exécution n'est recevable à l'égard de l'adjudicataire qui a payé le

prix d'adjudication, sauf les cas de fraude ou de collusion, et sans préjudice

au recours de la partie lésée contre le saisissant et ceux qui agissent pour
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lui. Aussitôt après la vente les frais encourus sur icelle y compris le

salaire du gardien d'oflice, doivent être taxés par un juge ou le protono-

taire, sauf révision dans ce dernier cas, sM y a lieu.

§ il. Paiement et distridution des deniers prélevés. Les

deniers saisis ou prélevés peuvent, après déduction faite des frais taxés et

des droits dus sur le prélèvement, être payés au créancier saisissant, par le

shérif, si aucune opposition afin de conserver n'a été mise entre ses mains ;

au cas contraire, il doit rapporter les derniers devant le tribunal pour être

adjugés à qui de droit.

Jugé : A la Cour de Circuit, sur vente de meubles par un huissier, les

oppositions afin de conserver doivent être produites avant la vente. Paré

vs. Cauvin, C.R., Québec, ig mai 1870.

Lorsque les deniers prélevés sont rapportés devant le tribunal, le

demandeur a droit de les toucher par préférence à tous autres créanciers

chirographaires, sauf néanmoins le droit d'un saisissant antérieur pour

ses frais, le cas de la déconfiture du saisi, et les cas de privilège.

Lorsque les denii-n; sont rapportés, ainsi que dans les autres cas où

il y a à distribuer des deniers qui ne représentent pas les immeubles,

ou dont il est rendu compte en justice, et qu'il y a allégation de la

déconfiture du débiteur, la distribution des deniers ne peut avoir lieu avant

que les créanciers généralement soient appelés. Cet appel se fait sur l'ordre

du tribunal ou d'un juge publié deux fois dans les langues française et

anglaise dans ^a Gazette Officielle de Québec, enjoignant aux créanciers de

produire leurs réclamations sous quinze jours à compter de la date de la

première insertion. Cette réclamation peut être rédigée sommairement ; il

suffiit qu'elle énonce les nom, occupation et résidence du réclamant, la

nature et le montant de sa dette. Elle doit être accompagnée des pièces

justificatives, s'il y en a, sinon d'une déposition sous serment que la somme
réclamée est justement due. La distribution des deniers se fait suivant

l'ordre prescrit sous les mots, Privilèges et Hypothèques, Bâtiments Mar-

chands, et dans les dispositions énoncées sous le mot, Collocation.

SAISIE-EXECUTION des immeubles. On ne peut saisir les

immeubles que sur la personne qui les possède ou est réputée les posséder

aniino domini. On ne peut saisir les immeubles déclarés insaisissables par

le donateur, ou testateur, ou parla loi. Les rentes constituées représentant

les droits seigneuriaux sont saisies et vendues avec les formalités prescrites

dans l'rcte 27-28 Vict., ch. 39. La saisie réelle ne peut être faite que sous

l'autorité d'un bref revêtu des mêmes formalités que pour la saisie-exécution

des mevibles, enjoignant au shérif de saisir les immeubles du défendeur et

de les vendre pour satisfaire à la condamnation portée contre lui en

capital, intérêts et dépens. La date du jugement doit y être insérée ou

inscrite et certifiée sur le bref pour la signature du protonotaire. Des
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dispositions exceptionnelles règlent le mode de saisie et vente des immeubles

pour le paiement des taxes et cotisations municipales. Voir, Code Aluniàpal.

Le bref d'exécution est adressé au shérif du district dans lequel se trouvent

des immeubles appartenant au débiteur condamné, et il est exécuté par le

shérif lui-même ou par quelqu'un de ses officiers. Lorsque quelqu'un des

immeubles à saisir est situé à une distance de plus de neuf milles ilu lieu

où le bref d'exécution a émané, sur la demande par écrit du créancier ou

de son procureur, le shérif est tenu d'employer pour faire la saisie, les

annonces et l'adjudication, l'huissier qui lui est indiqué résidant dans la

localité oii se trouve l'immeuble. Le saisissant peut également, pour

éviter les frais, se charger de la transmission des pièces de procédure, et

l'huissier est tenu de les lui remettre et est déchargé par là de la responsa-

bilité qui en pourrait résulter. Les autres dispositions contenues sous les

mots, Exécution sur action personnelle, s'appliquent également au bref

d'exécution contre les immeubles. Lorsqu'un immeuble est situé partie

dans le district ou le jugement a été rendu et partie dans un autre, il peut

être saisi-exécuté en totalité, comme s'il était en totalité dans le district

ou le jugement a été rendu. Avant de procéder à la saisie des immeubles,

l'officier qui en est chargé interjielle le défendeur de lui indiquer et designer

ses biens immobiliers, excepté dans le cas d'immeubles délaissés en justice

et dans les cas de poursuites intentées par les sociétés de construction

pour faire vendre les immeubles affectés \ leur hypothèque au droit de gage,

et dans les cas de poursuite hypothécaire contre les immeubles dont les

propriétaires sont absents ou inconnus, où le procès-verbal n'est pas

nécessaire ; et à défaut de telle indication ou désignation, l'officier exécutant

peut procéder à saisir les biens qui sont en la possession du défendeur et

ai'x risques et périls de ce dernier. La saisie des immeubles est constatée

par un procès-verbal qui doit contenir :

1. L'énonciation du titre en vertu duquel la saisie est faite
;

2. La mention de l'interpellation faite conformément aux dispositions

ci-dessus
;

3. La description des immeubles saisis, en indiquant la cité, ville,

village, paroisse ou township, ainsi que la rue, le rang ou la concession ou

ils sont situés, et le nnméro de l'immeuble, s'il existe un plan officiel de la

localité, sinon les tenants et aboutissants ; Si les biens à saisir sont des

droits incorporels, tels que rentes, baux ou autres charges, il doit être

fait mention du titre en vertu duquel il sont dus, avec une désignation du

tonds de terre qui y est affectés tel que ci-dessus ;

4. La mention que le procès-verbal est fait en double et qu'il

en a été donné un exemplaire au saisi, personnellement ou à son

domicile réel ou légal.

Il y a élection de domicile de la part du poursuivant saisissant au
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bureau du shérif sans qu'il soit nécessaire d'en faire aucune autre, ni

d'en faire mention au procès-verbal. La partie saisie, de même que

la partie saisissante, peut faire insérer au procès-verbal les charges

foncières et les rentes dont sont grevés les immeubles saisis ; mais

il n'est pas nécessaire d'y insérer la charge des rentes établies pour

le rachat des droits seigneuriaux, et les ojipositions qui seraient faites

pour cet objet ne peuvent susi)endre la vente, mais sont rapportées

par le shérif, sans que l'opposant puisse en obtenir les frais. I^ shérif qui

a saisi un immeuble sur un défendeur, ne peut le saisir de nouveau à la

poursuite d'un autre créancier, ou du même créancier pour une autre dette,

tant que la première saisie subsiste, mais il est tenu de noter tout bref

d'exécution subséquent comme opposition afin de conserver au premier bref,

et la première saisie ne peut, en ce cas, être discontinuée ou suspendue que

par suite d'opposition s'appliquant tant au créancier saisissant qu'à ceux dont

l'exécution a été notée, ou de leur consentement, ou sur l'ordre du juge.

Dans le cas où le saisissant se désisterait de sa saisie, ou recevrait le paie-

ment de ce qui lui est dû, le shérif est tenu de " .nnuer ses procédés au

nom du premier saisissant et aux frais des créanciers dont les brefs ont été

notés, pour satisfaire aux créances spécifiées dans les brefs d'exécution sub-

séquents, pourvu que la saisie faite soit revêtu de toutes les formalités

requises. A compter du moment de la saisie, le débiteur ne peut aliéner

les biens-meubles saisis, sous peine de nullité. Néanmoins l'aliénation a

son effet si la saisie est déclarée nulle, ou si, avant le jour fixé pour l'ad-

judication, l'acheteur ou le débiteur consigne entre les mains du shérif une

somme suffisante pour acquitter les créances du créancier au nom de qui la

saisie a été faite ainsi que celles des créanciers dont les brefs d'exécution

ont été notés, et le montant ainsi déposé est de suite payé par le shérif au

créancier qui y a droit. Les immeubles saisis restent en la possession du

saisi jusqu'à l'adjudication. Mais si la vente est arrêtée par quelque oppo-

sition, le saisissant peut, suivant les circonstances et la discrétion du tribu-

nal, obtenir un séquestre pour en percevoir les revenus. Le saisi, ni aucune

autre personne, ne peut faire aucune coupe de bois, ni dégradation quelcon-

que sur les immeubles saisis, à peine d'un emprisonnement pour un terme,

qui peut être prononcé par une ordonnance accordée par le tribunal ou par

un juge en vacance. Le shérif, avant de procéder à une saisie d'immeubles,

peut exiger de la personne qui lui remet le l)ref la somme de quatre

piastres, pour faire face aux premiers frais des annonces ci-après prescrites.

§ I. Dks annonces. Le shérif est tenu d'annoncer dans la Gazette Offi-

cielle de Québec, en langues française et anglaise, la vente des immeubles

saisis, et ce à trois différentes fois dans l'espace de quatre mois à compter

du jour de la première publication. Cette annonce doit contenir :

1. Le numéro de la cause et la nature du bref, soit JierifacMs ou autres ;

2. Les noms et prénoms du demandeur dans l'instance, ou, s'il y en a
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DU autres ;

s'il y en a

plusieurs, la désignation du premier nommé dans le bref, avec indication

qu'il y en a d'autres ;

3. Les noms et prénoms du défendeur, ou, s'il y en a plusieurs, la dési-

gnation du premier nommé, avec indication qu'il y en a d'autres ;

4. Si la partie demanderesse ou défenderesse agit comme tuteur h. des

mineurs, il suffit d'énoncer que c'est en sa qualité de tuteur aux enfants

mineurs de la personne décédée sans désijrner ces mineurs nominativement ;

5. La désignation de l'immeuble ou des rentes, suivant le cas, telle que

insérée au procès-verbal, avec les charges y mentionnées et celles dont le

saisissant requiert d'ailleurs \)&\- écrit l'insertion ; et aussi mention de celui

des débiteurs sur lequel est faite la saisie
;

6. L'époque à laquelle le bref d'exécution doit être rapporté.

Les annonces de vente par le shérif, doivent être imprimées consécutive-

ment et précédées d'un avis suivant la formule ci-dessous ou autre au même
effet.

Annonce de vente par le shérif.

Avis public est par le présent donné, que les terres et héritages sous-men-

tionnés ont été saisis et seront vendus aux temps et lieux respectifs tel que

mentionné plus bas. Toutes personnes ayant à exercer à cet égard des

réclamations que le régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son certi-

ficat en vertu de l'article 700, sont par les présentes requises de les faire

connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire

afin de charge, ou autre opposition à la vente, excepté dans le cas de vcudi-

tioni exportas, doivent être déposées au bureau du soussigné avant les quinze

jours qui précèdent immédiatement le jour de la vente ; les oppositions afin

de conserver peuvent être déposées en aucun temps dans les six jours après

le rapport du bref.

No. Fierifacias.

A B, de la cité de , dans le comté de

contre C D, de , dans le comté de

(selon le cas insérez la description de la terre ou autre immeuble, la paroisse^

seigneurie, ou township, et le comté et le dictrict où il est situe',) dans le comté

de, etc., etc., borné, etc. Pour être vendu à , le jour de

prochain.

, dans le district de

, dans le district de

A B., shérif.

No.

No.

Venditioni exponas,

alias

Fierifacias.

'is S'

o
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Le shérif doit de plus, si la saisie a été faite dans une paroisse, faire

publier et afficher l'annonce prescrite ci-dessus, le troisième dimanche avant

le jour fixé pour la vente, et ce à la porte de l'église de la paroisse où les

immeubles saisis sont situés, à l'issue du service divin du matin.

L'acte 41, Vict. chap. 15, décrète ce qui suit :

1. Tout régistrateur tiendra un registre contenant les adresses des créan-

ciers hypothécaires.

2. Tout créancier hypothécaire ou tout cessionnaire, héritier, donataire,

ou légataire d'un créancier hypothécaire, peut donner, au régistrateur de la

division d'enregistrement dans lacjuelle se trouvent situés les immeubles

hypothéqués, avis de son adresse, et s'il change ensuite sa résidence, de sa

nouvelle adresse.

Le régistrateur entrera chaque telle adresse dans le registre des adresses,

et notera le numéro de l'entrée d'icelle, dans l'index ctes immeubles, sur la

page ou l'espace destiné au lot ou à la subdivision hypothéquée en faveur de

la personne donnant l'avis.

3- Le shérif, dans un mois après l'annonce de la vente d'immeubles,

demandera au régistrateur de la division d'enregistrement où se trouvent

situés ces immeubles, une liste des adresses dont il aurait reçu avis, et le

régistrateur transmettra immédiatement cette liste au shérif.

4- Le shérif enverra par la malle, au moins un mois avant le jour fixé

pour la vente, une copie imprimée de l'annonce prescrite par l'article 648

du Code de Procédure Civile, à chacun des créanciers hypothécaires dont

l'adresse est donnée dans la liste fournie par le régistrateur.

5. Le fait de ne pas obtenir la liste des adresses, ou de ne pas envoyer

une copie de l'anr -nce à toutes ou à quelqu'une des personnes dont les

adresses sont données dans une liste, n'invalidera ni affectera une vente par

le shérif.

6. Le shérif et le régistrateur auront droit, pour l'accomplissement des

devoirs imposés par les sections précédentes, aux honoraires qui pourront

être fixés par ordre du lieutenant-gouverneur en conseil.

7- La personne donnant avis de son adresse, paiera les honoraires du

régistrateur, et déposera aussi entre les mains du régistrateur, un montant

égal aux honoraires du shérif pour l'avis à être envoyé à cette personne ;

ce montant sera payé au shérif par le régistrateur quand il transmettra la

liste des adresses.

Sur la radiation d'une réclamation hypothécaire, le dépôt sera remboursé,

et l'adresse du créancier sera effacée du registre des adresses.

§ 2. Enchères et vente. Les enchères peuvent être produites par

écrit au bureau du shérif, en tout temps après la saisie, excepté pendant les

huit jours qui précèdent celui fixé pour la vente de l'immeuble ou de la

rente en l'annonce du shérif, soit sur le bref de Jieri facias, lorsque la vente

n'a pas été arrêtée, soit sur le bref de venditioni exponas, si la vente n'a pu

.^^.•i
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avoir lieu tel qu'annoncé sur le bref de Jieri facias. L'enchère par un

créancier du saisi doit être accompagnée d'une déposition assermentée

devant un juge, le protonotaire, un commissaire de la Cour Supérieure, ou

même devant le shérif, lequel est autorisé à faire prêter ce serment, consta-

tant la nature et le montant de la créance, et affirmant que l'enchère est

faite de bonne foi et nullement dans l'intention de retarder les procédés.

L'enchère par une personne qui n'est pas créancière doit être accompagnée

d'une déposition assermentée comme il est dit ci-dessus, affirmant qu'elle

est faite de bonne foi et nullement dans l'intention de retarder les procédés ;

et le shérif peut, s'il le juge convenable, exiger de tel enchérisseur un cau-

tionnement ou le dépôt d'une somme de deniers, suffisante pour couvrir les

frais encourus par le saisissant jusqu'au temps de telle enchère, et ceux

d'une revente à la folle-enchère, au cas où elle serait requise. Chaque

enchère doit être rédigée par écrit et indiquer :

1. La cause dans laquelle elle est faite, le nom, qualité et résidence de

l'enchérisseur
;

2. L'immeuble ou la rente sur lequel elle est faite ;

3. Le montant offert.

Elle doit être signée par l'enchérisseur, sinon être en forme authentique

et en brevet. Le shérif est tenu d'inscrire au dos de chaque enchère la date de

sa production, et de rapporter au tribunal les enchères avec tous ses autres

procédés. Le shérif est tenu de fournir à l'officier chargé de procéder à la

vente un bordereau des enchères produites conformément aux dispositicns

ci-dessus. Les immeubles saisis possédés en franc et commun soccage, ou

autrement qu'en roture ou en franc-alleu roturier, de même que ceux situés

dans le district de Gaspé quelle qu'en soit la tenure, ne peuvent être mis aux

enchères finales et adjugés, qu'au bureau d'cnrégisirement de la division d'en-

registrement où ils sont situés. Les immeubles qui sont situés dans la

cité, ville ou chef-lieu où se tient le bureau du shérif, ou dans la banlieue, s'il

y en a, doivent être mis aux enchères et vendus à ce bureau. Tous les autres

immeubles doivent être mis aux enchères et s'endus à la porte de l'église

paroissiale de la localité où ils sont situés. Voir, 3 Rev. Lég. 415, sur la

distinction entre les terres tenues en franc et commun soccage et celles tenues

en roture ou en franc-alleu roturier. La vente ne peut se faire le dimanche,

à peine de nullité. Aux jour, lieu et heure indiqués pour la vente, l'officier

chargé d'y procéder, après avoir donné lecture de l'annonce, des charges et

conditions de la vente, et des enchères produites au bureau du shérif, met

les immeubles à l'enchère, en prenant pour mise à prix la plus haute

enchère offerte au shérif, s'il y en a. Aucune enchère ne peut être reçue à

moins q';e l'enchérisseur ne déclare ses noms, qualité ou occupation et sa

résidence, et il est dressé procès-verbal des enchères reçues. Toute enchère

comporte l'engagement d'acheter la chose au prix de cette enchère, sous la

condition qu'il ne surviendra aucune sur-enchère valable. Les conditions de
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vente par le shérif doivent exprimer toutes celles contenues dans les annon-

ces ainsi que celles concernant la vente aux enchères. Le saisi débiteur

personnel de la dette ne peut être adjudicateur ni enchérisseur, non plus

que les personnes énuniérées sous le mol : l'cnt:, comme incapables d'.che-

ter ou de vendre, ni le shérif ou autre officier employé pour faire la vente.

Les enchères verbales peuvent être faites par procureur. L'officier jirocé-

dant à la vente doit exii^er de tout enchérisseur, avant de recevoir son

enchère, le dépôt d'une somme é^'ale à celle des frais alors dus au saisissant

sur le jugement et la saisie dans les cas suivants :

1. Dans tous les cas où la vente a été suspendue par suite d'une opposi-

tion ;

2. Dans les cas de vente à la folle-enchère, si le tribunal y a imposé

cette condition, sur la demande de quelcpi'une des parties en cause.

Le tribunal peut aussi ordonner ce dépôt ou paiement, dans le cas où le

saisissant ou son procureur déclare sous serment qu'il est bien informé et

croit que le saisi, pour retarder la vente, fera adjuger l'immeuble à quelque

personne insolvable ou inconnue. Dans le cas où deux folles-enchères

auraient dcj-î eu lieu, le tribunal, sur la demande de quelqu'une des parties

intéressées, peut ordonner qu'il sera exigé de tout enchérisseur un dépôt ou

le paiement d'une somme égale au tiers de la dette due au saisissant en

capital, intérêts et frais, mais n'excédant dans aucun cas quatre cents piastres.

Au cas des trois dernières dispositions l'olïicier procédant à la vente peut,

du consentement de celui qui poursuit la vente, ou de toute personne tle lui

autorisée, recevoir l'enchère d'un enchérisseur sans exiger le dépôt prescrit :

et ce consentement doit être par écrit, ou donné en jirésence de deux témoins

compétents dont tel officier note les noms dans son rapport. A défaut par

l'enchérisseur de consigner immédiatement les deniers requis, son enchère

est réputée non avenue, et il est procédé sur l'enciière précédente. \jt

shérif, ou autre officier procédant à la vente, est tenu immédiatement après

l'adjudication de remettre à tout enchérisseur, autre que l'adjudicataire, le

montant par lui déposé, et le dépôt fait par l'adjudicataire est retenu

comme partie du prix de l'adjudication. L'adjudication d'un immeuble ne

peut dtre faite avant l'expiration d'un quart d'heure à compter du moment

où il a été mis à l'enchère, et après ce délai écoulé, avant d'adjuger, l'offi-

cier doit recevoir toutes les enchères offertes. L'adjudication doit être

accordée au plus haut et dernier enchérisseur. Celui qui s'est rendu adju-

dicataire comme procureur est tenu sous trois jours de déclarer au shérif

les noms, qualité et résidence de son principal, et de fournir preuve de sa

procuration, ou de la ratification de son enchère et adjudication ; à défaut

de quoi il est réputé adjudicataire personnel. Il est également réputé

adjudicataire personnel, si celui pour lequel il a agit est inconnu, ne peut

être trouvé, est notoirement insolvable ou est incapable d'être adjudicataire.

L'adjudicataire doit payer sous trois jours le prix ou la balance du prix de
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son adjudication, après lequel délai il est tenu aux intérêts. Néanmoins le

saisissant et tout autre créancier dont la créance est portée au certificat

d'hypothècjue du régistrateur, ou qui a produit son oj)]iosition entre les

mains du shérif, peut retenir jusqu'au jugement de distribution, le montant

réalisé par la vente, jusqu'à concurrence de sa créance, en fournissant au

shérif bonnes et suffisantes cautions pour la garantie de tous (hommages qui

pourraient résulter à quelque partie intéressée, dans le cas où les deniers

que le tribunal lui ordonnera de consigner entre les mains du shérif ne

seraient pas payés. Sur paiement du prix d'adjudication, ou de tel montant

que l'ailjudicataire n'a pas droit de retenir, lorsqu'il est créancier, le shérif

est tenu de donner à l'adjudicataire un titre de la vente à lui faite dans la

cause. Ce titre doit contenir :

1. L'énonciation du bref en vertu duquel la vente a eu lieu
;

2. L'indication du numéro de la cause et les noms, prénoms, qualités et

résidences des parties
;

3. La description de l'immeuble saisie ;

4. La mention que toutes les formalités prescrites par la loi ont été

observées ;

5. La mention du temps et du lieu de l'adjudication
;

6. Les conditions attachées à la vente, y compris celles mentionnées ci-

dessous dans les deuxième et troisième paragraphes sous les mots : /îff'cts

du Décret
; § 5.

7. La mention du prix d'adjudication et comment il a été payé
;

8. Une cession de tous les droits du saisi sur l'immeuble.

§ 3. Vp:xte a la FOLl.E-EXCHERE. Voir, Folle-enchère.

§ 4. Rai'I'ORT de l'exécution. Voir, Certificat (Vhypothèque.

§ 5, Efkets du DECRET. L'adjudication n'est parfaite que par le paie-

ment du prix, et elle transfère alors la propriété à compter de sa date.

L'adjudicataire prend l'immeuble dans l'élat où il se trouve au temps de

l'adjudication, sans égard aux détériorations ou augmentations qui sont

survenues depuis la saisie. L'adjudication est toujours sans garantie rpant

à la continuance de l'immeuble, mais elle transfère tous les droits qui y sont

inhérents et que le saisi peut exercer, ainsi que les servitudes actives qui y
sont attachées, lors même qu'elles ne seraient pas énoncées au procès-verbal.

Le décret ne purge pas les servitudes dont l'immeuble est chargé. Le décret

ne purge pas non plus l'hypothèque résultant des rentes créées pour la

commutation des droits seigneuriaux, sauf les arrérages échus avant la

vente. Il ne purge pas non plus le droit d'emphytéose, ni les substitutions

non ouvertes, ni le douaire coutumier non ouvert, sauf le cas où il existe

une créance antérieure ou préférable, apparente dans la cause. Le décret

purge tous les autres droits réels non compris dans les conditions de la

vente. L'atljudicataire qui ne peut se faire livrer l'immeuble par le saisi,

doit en faire la demande au shérif, et sur le certificat ou rapport par le shérif

','!;'' '
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du refus du défendeur de livrer l'immeuble, l'adjudicataire peut s'adresser

au tribunal par simple requête sijjnifiée au saisi, et obtenir un ordre au

shérif d'cxiiulser le saisi et de mettre l'adjudicataire en possession, sans

préjudice au recours de ce dernier contre le saisi pour les dommages et frais

résultant de tel refus. Il est procédé sur cette demande de même que sur

celle pour vente à la folle-enchère. Voir, Fiillc-cuchère.

% 6. OrurI'. dk mstrihution dks dknikrs I'Releves, Voir, Colloca-

tion sur vent: tVimmeubles, et Certificat iVhypothèque.

§ 7. C0NTE.STAT10N DE l'ordre de collocation. Les partie.s ont huit

jours pour contester l'ordre de collocation à compter du jour où il a été

affiché, si ce jour est un lundi, sinon, le délai ne compte que du lundi

suivant. La contestation peut être du rapjjort même et de l'ordre et rang

des collocations ; ou bien la contestation peut attaquer le mérite ou le

fonds de quelqu'une des créances coiloquées utilement, et dans ce dernier

cas le rapport ou ordre de collocation se trouve implicitement contesté et

arrêté, jusqu'à concurrence, sans qu'il soit nécessaire de produire une

contestation spéciale du rapport à cet égard. La contestation dans tous

les cas doit être accompagnée des moyens et des pièces au soutien, s'il

y en a, et copie de la contestation doit être donnée à la partie intéressée

soit à son domicile élu, ou au greffe, s'il n'y a pas tel domicile. La

contestation du rapport ou de l'ordre peut être inscrite de suite sur le

rôle pour audition, après avoir donné avis aux parties intéressées, sans qu'il

soit besoin de répondre par écrit à cette contestation. Si la contestation de

l'ordre est maintenue sans qu'aucune partie s'y soit opposée, les frais en

sont pris sur les deniers prélevés. Dans le cas où les frais auraient été

adjugés contre quelqu'une des parties, le contestant peut toujours s'en faire

payer sur les deniers prélevés, sauf au créancier qui souffre de telle colloca-

tion à den ander la subrogation contre la partie qui a été condamnée.

Lorsque la contestation de l'ordre ou d'une créance mise à l'ordre, est main-

tenue, elle r st au profit de la masse des créanciers, et le tribunal ordonne

au proto''^tJ.ire de préparer un nouvel ordre suivant les droits des parties.

La contestation des réclamations, oppositions, ou collocations, appartient à

la partie intéressée la plus diligente. Celui dont la créance ou collocation

est contestée n'est pas tenu de répoudre à plus d'une contestation sur les

mêmes moyens, et sur sa demande toutes les contestations sur les mêmes

moyens sont réunies et la procédure conduite avec la partie la plus diligente,

en donnant avis aux autres, dans tous les cas où l'avis est requis, sauf à ces

derniers le droit de surveiller la procédure, même de se faire subroger dans

la poursuite de la contestation au cas de désistement, négligence ou refus

de procéder de celui qui a engagé la contestation. La contestation au

mérite des oppositions ou créances est soumise aux règles de procédure sur

les instances ordinaires. Après l'expiration des délais pour contester le

rapport, le poursuivant, ou à son défaut de le faire sous deux jours, toute
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autre partie intéressée, peut demander l'homologation de l'ordre entier, s'il

n'y a jias de contestation, ou de la partie qui n'est pas contestée ou n'est pas

affectée par la contestation, quand cette dernière n'est que partielle. Cette

demande ne peut Ctre faite néanmoins qu'après qu'avis en a été affiché au

greffe au moins pendant ([uatre jours. Cette homologation peut être accor-

dée soit par le tribunal ou par le protonotaire, pendant ou hors des termes,

à moins qu'il n'y ait demande contraire, ou contestation, auquel cas le

tribunal seul peut adjuger. Si dans une distribution, homologuée ou non,

un créancier se trouve colloque pour ce qui ne lui est pas dû, le tiibunal sur

la déclaration faite par tel créancier, peut ordonner qu'il soit fait une distri-

bution sui)j)lémcntaire de la somme qui a été ainsi accordée. A défaut

par la personne ainsi colloquée de faire la déclaration de ce qu'elle a reçu

précédenmient, sur demande de toute partie intéressée et production de

quittance authentique, le juge peut ordonner qu'il soit fait une distribution

du montant de cette coUocation à qui de droit. S'il n'y a pas de quittance

authenti(jue, la personne ainsi colloquée doit être appelée en cause sur

simple requête au tribunal ou à un juge, et alors les dispositions énoncées à

cet égard contenues sous les mots, Certificat Whypothèques, ont leur applica-

tion. Si la personne colloquée n'a pas de domicile connu dans la l'rovince

de Québec, ou si elle est décédée et que ses représentants légaux soient

incertains, sur certificat à cet effet, le juge peut ordonner qu'ils soient

appelés comme absents.

(l'If'
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Formule d'Avis.

Présent :—S M, Juge.

A B, demandeur, vs. C D, défendeur, et E F, créancier colloque.

Il est ordonné au dit E F, (qualité et domicile), ou à ses représentants

légaux, de comparaître devant cette cour le , afin de répondre à la

contestation de sa créance.

Par ordre

P R, Protonotaire.

Dans le cas où il n'y a aucune opposition afin de conserver, ni créance

constatée par le certificat du régistrateur, ou lorsque toutes les parties y

consentent, les deniers prélevés peuvent être adjugés par le protonotaire

du tribunal sans la formalité d'un rapport ou ordre de distril)ulion, aux

parties qui y ont droit, sur une demande à cette effet, soit pendant ou hors

du terme. Voir, Lusignan, Rap. de distrib.

§ 8. Paiement des deniers prélevés. A l'expiration des quinze

jours qui suivent la date du jugement homologuant l'ordre de collocation

ou de distribution, le shérif est tenu de payer à qui de droit les deniers par

lui perçus. La collocation en fa\ eur d'un créancier porté au certificat du

HH
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régistrateur, et qui n'a pas produit d'opposition reste entre les mains du

shérif, jusqu'à ce que tel créancier ou ceux (jui le représentent léf^alcnicnt en

fasse la den.ande et en donnent une quittance valable. Le shcrif ou autre

officier qui en exerce les fonctions, «st contraignaljle par corps pour le

paiement df s deniers par lui prélevés et perçus. Si les deniers ou partie

des deniers prélevés sont restés entre les mains de l'adjudicataire, le

jugement de distribution doit lui être sij^nifié, et à défaut par lui de payer

sous ([uin/.e jours de telle signification, entre les mains du sliérif ou au

parties intéressées, les deniers nécessaires pour satisfaire les créanciers qui

lui sont préférés, ces derniers peuvent demander la vente de l'inmieuble à

la folle-enchère. Toute partie lésée par un jugement de distribution peut

se pourvoir en appel, ou par requête civile s'il y a lieu, soit qu'elle ait

comparu dans la cause ou que sa créance soit mentionnée dans le certificat

des hypothècpies et qu'elle n'ait pas comjiaru. La partie créancière

mentionnée au certificat du régistrateur, qui n'a j^as comparu dans la

cause peut, en outre, se pourvoir dans les quinze jours par simple opposition

au jugement. Au cas de réformation flu jugement de distribuHr)n, ainsi

que dans le cas ou le décret serait annulé, ou que l'adjudicataire ou ses

représentants seraient évincés à raison de quelque droit non purgé par le

décret, les sommes qui se trouvent avoir été indûment payées doivent être

rapportées au shérif, et les parties sont tenues à ce rapport sur ordonnance

du tribunal à cet effet.

SAISINE. Le légataire à quelque titre que ce soit est par

le décès du testateur ou par l'événement qui donne effet au

legs, saisi du droit à la chose léguée dans l'état oii elle se

trouve, et des accessoires nécessaires qui en forment partie ou

du droit d'obtenir le paiement, d'exercer les actions qui résul-

tent de son legs, sans être obligé d'obtenir la délivrance légale.

SCELLES. L'apposition des scellés ne peut avoir lieu sur les biens d'une

succession que lorsque l'inventaire n'en a pas été fait. Lorsqu'il y a lieu

à l'apposition des scellés, sur requête d'une i)artie interiessée, il est nommé

par un juge de la Cour Supérieure dans le district, un commissaire

chargé d'y procéder. L'apposition des scellés peut être demandée :

1. Par tous ceux qui peuvent prétendre avoir droit à la succession du défunt,

ou à la communauté qui se trouve dissoute par le décès d'un des conjoints ;

2. Par les créanciers ;

3. Par le ministère public dans le cas de déshérence ou confiscation.

Il doit être dressé par le commissaire un procès-verbal de l'apposition

des scellés, dans lequel sont énoncés :

1. La date :

2. La désignation de la partie qui requiert le scellé et la nature de

son droit
;

=
'^
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canciere

3. L'ordonnance qui autorise l'apposition des scellés
;

4. Les comparutions et dires des parties
;

5. La description des lieux, bureaux, coflVes et armoires sur les ouver-

tures desquels les scellés ont été mis
;

6. Une description sommaire des effets trouvés en évidence et mis nis

scellés ;

7. La prestation de serment, lors de la clôture de l'apposition des scellés,

par ceux qui demeurent dans le lieu, qu'il n'a rien été détourné directement

ni indirectement, par eux ou à leur connaissance
;

8. 1^ nom et la sij^'iiature des personnes à qui la garde des choses sous

scellé est confiée, et auxquelles copie du procès-verbal doit être laissée
;

9. La mention de la signature des ])arties présentes ou de l'interpellation

qui leur a été faite de signer et des raisons qui les en empêclient.

Les scellés sont ajiposés sur chaque extrémité d'une bande passant sur

l'ouverture de la serrure, s'il y en a une, sinon sur les joints de l'ouverture

de la pièce ou du meuble dans lesquels sont les effets, de manière qu'ils ne

puissent être ouverts sans briser la bande ou enlever les scellés. Si lors de

l'apposition des scellés, il se trouve un testament du défunt en forme aullien-

tique et ouvert, le commissaire en fait la description dans son procès-vcrl)al

et le remet au gardien ; mais si le testament n'est pas en forme authentique,

ou s'il est clos ou scellé, le commissaire après l'avoir scellé, lui-même, doit

le déposer au greffe du protonotaire avec son procès-verbal, pour y être

vérifié à la demande des jiarties intéressées. Lorsque le commissaire

se présente et qu'il trouve les portes fermées, ou qu'on lui refuse l'entrée, il

en doit faire rappjiort au juge, qui jieut l'autoriser à employer l'aide d'un

serrurier et la force nécessaire. Le commissaire peut dans l'intervalle

mettre garnison autour des lieux afin d'enpécher les détournements. Si

après l'entrée dans la maison, il y a déclaration d'opposition, le commis-

saire doit le mentionner dans son procès-verbal, pour en être référé au juge,

établissant cependant garnison pour empêcher les détournements. 11 est

statué incontinent par le juge sur telle opposition, soit en arrêtant ou limi-

tant l'opposition des scellés ou en ordonnant de passer outre. Dans tous

les cas où il en est référé au juge, ce qui est fait ou ordonné est constaté à

la suite du procès-verbal du commissaire. S'il n'y aucun eifet mobilier, le

commissaire le constate dans son procès-verbal. Aussitôt après la confec-

tion du procès-verbal, le commissaire est tenu de le déposer au greffe du

protonotaire pour faire partie des archives. Il ne peut être apposé un

second scellé, à moins que le premier ne soit attaqué de nullité.

§ I, Levée des Scelles. La demande en main-levée des scellés, si elle

est contestée, et les oppositions faites après la clôture des .scellés, sont

entendues sommairement, à moins qu'une jilaiJoirie écrite ne soit ordonnée.

Si l'apposition des scellés est déclarée nulle, il est en même temps ordonné

au commissaire qui les a apposés ou à tout autre, de les lever sans descrip-
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tion, et (le dresser procès-verbal de cette levée ; et h défaut par lui de le

faire, i)crmis à tout huissier porteur d'une co|)ie de l'ordonnmice, de les

brider en en dressant procès-verbal. Si, néanmoins, les scellés ont été

croisés, ils ne peuvent être entièrement levés sans adjudication sur les deux.

Si les scellés ont été opposés avant l'inhumation du défunt, il ne peuvent

être levés avant l'expiration du troisième jour après l'inhumation, à moins

de raisons urgentes qui doivent être énoncées dans l'ordonnance ipii ])ermet

la levée des scellés. La levée des scellés en tout ou en partie peut dans tous

les cas être demandée par les mêmes personnes qui peuvent en requérir

l'apposition, et aussi par les propriétaires des effets mis sous scellés, suivant

leurs droits resp>.v.tifs, et la i^oursuite en appartient au plus dilif;ent. La

levée des scellés doit être demandée par requête au tribunal ou à un juye,

aux fins de procéder à l'inventaire, en en donnant avis aux parties intéres-

sées. Le tribunal ou le juge, en permettant la levée des scellés, ordonne

qu'il soit procédé incontinent à l'inventaire des effets, en y appelant, jiarun

exploit il'huissier ou une notification notariée, les héritiers présomptifs du

défunt, le conjoint survivant, l'exécuteur testamentaire et les légataires

connus. Si quelques unes des parties mentionnées ci-dessus, n'ont pas

l'exercice absolu de leurs droits, elles doivent être pourvues de tuteurs ou de

curateurs, suivant le cas, au désir de la loi. Les scellés sont levés succes-

sivement et à fur et à mesure de la confection de l'inventaire. Ils sont

réapposés si le contenu n'est pas inventorié dans la même vacation. Il

doit être dressé un ou plusieurs procès-verbaux de la levée des scellé.s,

suivant le progrès de l'inventaire. Le procès-verbal de levée des scellés

doit contenir :

—

1. La date ;

2. Les noms, demeure et occupation du requérant et le domicile par lui

élu;

3. L'énonciation de l'ordonnance de la levée des scellés
;

4. L'énonciation des sommations prescrites, de la demande et des avis

aux parties
;

5. Les comparutions des parties
;

6. Les noms du des notaires chargés de faire l'inventaire et

des estimateurs

7. Lu reconnu.1 .e des scellés s'ils sont entiers, sinon, l'état des altéra-

tions, sauf à se pouvoir contre qui de droit.

S'il est trouvé des papiers ou des objets non appartenant à la succes-

sion ou à la communauté et réclamés par des tiers, ils sont remis à

qu. il appartient, après les avoir décrits au procès-verbal, si telle

mention est demandée. Lorsque des personnes ayant droit d'être

présentes à la levée des scellés ou de prendre part à un inven-

taire, résident hors de la province, il n'est pas nécessaire de les appeler ;

mais dans ce cas un procureur judiciaire est nommé par un juge de la Cour

Supérieure, à l'instance de la personne demandant la levée des scellés ou



SEPARATION, Hc 517

l'exécution de l'inventaire, pour représenter ces jiersonnes ; et le procureur

judiciaire doit Ctre présent ou avoir été notifié d'être présent. Nonobstant

la nomination d'un procureur judiciaire pour repiésenter les pi-rsonnes

mentionnées dans la section précédente, ces perst)nnes ou aucune d'entre

elles peuvent être présentes et agir, ou peuvent envoyer une procuration au

procureur judiciaire ou à toute autre personne, si elles le juyent \ propos
;

et telle comparution ou nomination de mandataire mettra fin au mandat

du procureur judiciaire. La section 24 de l'acte 39 Vict., ch. 33 s'ap-

pliquera aux procédures faites en vertu du présent acte. Les articles

1298 et 1305 du Code de Procédure Civile seront interprétés et appli(jués

conformément aux dispositions du présent acte. 41, Vict chap. M.
SCIRK FACIA.S. Dans les demandes ri raison d'usurpation d'olïice

et dans celles pour bref de la nature de niandiuiiiis, prohibition , d scirc

facias, le délai d'assignation est de trois jours, avec l'addition ordinaire

lorsque la «listance excède cinq lieues. La demande en nullité de lettres

patentes jieut se faire par poursuite en la forme ordinaire, ou par sciro facias

sur information du procureur-général ou du solliciteur général de Sa

Majesté, ou autre officier dûment autorisé à cette fin.

SKlJUCTION. Voir, Cour des Commissaires.

SEPAK.\TION DE HIENS. Voir, Conventions matrimoniales, II.

SEPARATION iw. imens KN justick. Aucune demande en séparation

de biens ne peut être formée par la femme sans une autorisation préalalde

accordée par un juge sur requête à cet effet, ou sur conclusion à cette fin

contenue dans la demande en séparation. La demande en séparation de

biens doit être poursuivie en justice, devant le tribunal du domicile du

mari, par la femme dont les intérêts sont mis en péril, et lorsque le désordre

des affaires du mari donne lieu de craindre cjue les biens de celui-ci ne soient

pas suffiirints pour remplir les droits et reprises de la fenime. Toute sépa-

ration volontaire est nulle. \oir, Communauté de biens, §3. Les forma-

lités requises pour l'assignation ordinaire doivent y être remplies à la rigueur,

sans que le conjoint assigné puisse en dispenser directement ou indirecte-

ment, même en ce qui regarde le délai d'assignation. Avis de telle pour-

suite doit être donné et inséré pendant un mois dans la Gazette Officielle de

Québec, et dans deux des papiers-nouvelles publiés au lieu, ou aussi près

que possible du lieu de la résidence du défendeur, dont l'un publié en

langue française et l'autre en langue anglaise. Cet avis n'est pas requis si

l'action est intentée par le mari contre la femme. Tout créancier de la

personne assignée en séparation de biens a droit d'y intervenir soit i)our

surveiller la procédure, ou contester la réclamation de la partie demande-

resse, et il peut, à cet effet, invoquer tous les moyens, et exercer tous les

droits qui compétent à son débiteur. La demande en séparation de biens

ne peut être accordée sur confession ou les admissions de la partie défende-

resse î les allégations de la demande doivent être établies par une au're

%- ..:à.
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preuve légale. Le jugement qui prononce la séparation de biens peut en

même temps liquider les reprises de la partie demanderesse, ou ordonner

quelles seront constatées par un praticien ou des experts s'il y a lieu. Voir

Arbitres L't Expt'rts, § 2. Le jugement de séparation doit être exécuté et

publié suivant les dispositions contenues sous les mots: Contmn)iaiité de

ùieiis, § 3. Il est loisible à la femme en poursuivant la séparation, d'accep-

ter ou de répudier la communauté, suivant les circonstances, et à défaut par

le mari de faire inventaire, elle peut sur autorisation, y faire procéder, si

elle n'a pas renoncé. Si elle accei)te, le partage se fait en la manière réglée

au titre, Commttna74té de biens, § 6. La renonciation ]iar la femme à la

communauté doit être enregistré^ m bureau d'enregistrement dans la cir-

conscription duquel le mari était iiomicilié au temps où la demande a été

intentée. Le jugement de séparation peut être exécuté volontairement ou

par justicj, tel que porté au § 6, ci-dessus cité, mais sans préjudice aux

droits des tiers. La femme séparée de biens ne peut faire commerce avant

d'avoir remis au protonotaire du district et au régistrateur du comté où elle

veut faire commerce, une déclaration par écrit énonçant son intention et

contenant ses nom, prénoms, et ceux de son mari, et la raison sous laciuelle

elle veut ainsi faire commerce. Cette déclaration est transcrite et entrée

dans les mêmes registres que celle relative aux sociétés, dans le ch. 65 des

Statuts Refondus pour le Bas-Canada. La femme séparée de biens et fai-

sant commerce est, à défaut de se conformer aux jirescriptions ci-dessus,

passil)le d'une amende de deux cents jiiastres qui peut être recouvrée devant

tout triVninal civil compétent, par toute personne poursuivant tant en son

propre nom qu'au nom du souverain, et moitié de l'amende appartient à la

personne poursuivant ainsi, et l'autre moitié au souverain, à moins que la

poursuite ne soit au nom du souverain seul, auquel cas, toute l'amende lui

ap]iartient. Lorsque les reprise;, de la femme consistent en mobilier, le mari

peut exiger qu'elle en emploie le montant ou partie en achat d'immeubles.

Si le mari abandonne des immeubles à sa femme en paiement des reprises

de cette dernière, elle doit poursuivre et obtenir une sentence de ratification

de l'acte qui contient telle stipulation, suivant les formes aux mots : Knti-

fication de titre. Si le montant de la sentence en liquidation des droits de

la femme n'est pas payé volontairement, l'exécution forcée a lieu comme

dans les cas ordinaires. Néanmoins le mari peut contraindre sa femme à

recevoir en paiement des immeubles, sur estimation par experts, i)ourvû que

ces immeubles soient convenables et ne rendent pas la condition de la

femme désavantageuse.

SEPARATION de corps. La séparation de corps ne peut être deman-

dée que pour cause déterminée ; elle ne peut être fondée sur le consente-

ment mutuel des époux. Le mari peut demander la séparation pour cause

d'adultère de sa fenmie. La femme peut demander la séparation de corps,

pour cause d'adultère de sou mari, lorsqu'il tient sa concubine dans la
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maison commune. Les époux peuvent réciproquement demander la sépa

ration de corps pour excès, sévices et injures graves de l'un envers l'autre.

La gravité et suffisance de ces excès, sévices et injures sont laissées à l'arbi-

trage du tribunal, qui, en les appréciant, doit avoir égard à l'état, condi-

tion et autres circonstances des époux. Le refus du mari de recevoir sa

femme et de lui fournir les choses nécessaires à la vie, suivant son état, sa

condition et ses moyens, est une autre cause pour laquelle la femme peut

demander la séparation de corps.

I. Forma i.iTF.s v>v. i.a dkmandk. La demande en séparation de corps

est portée devant le tribunal compétent du district dans lequel les époux ont

leur domicile. Cette demande est intentée, instruite et jugée de la même
manière (|ue toutes autres actions civiles, avec cette différence qu'il n'est pas

permis aux i)arties d'en admettre les allégations dont il doit toujours être

fait preuve devant le tribunal. La femme doit demander par requête

libellée adressée au juge d i tribunal, à être autorisée à ester en jugement et

à se retirer ]iendant le procès dans un lieu qu'elle indique. Si les griefs allé-

gués sont trouvi-s suffisants, le juge, en accordant à la femme l'autorisation

d'ester en jugement, lui permet de laisser son mari et de résider ailleurs

pendant le cours du procès. L'action en séparallun de corps est éteinte par

la réconciliation des époux, survenue soit depuis les faits qui ont pu autori-

ser cette action, soit depuis la demande en sé|iaration. Dans l'un et l'autre

cas, le demandeur est déclaré non recevable dans son action. Il peut néan-

moins en intenter une nouvelle pour cause survenue depuis la réconciliation,

et alors faire u:;.age des anciennes causes pour appuyer sa demande. Si

l'action est renvoyée, le mari est tenu de reprendre sa femme et la femme

de retourner chez son mari, sous tel délai qui est fixé par la sentence.

Lorsciue la demande a été formée pour cause d'excès, de sévices et d'injures

graves, encore (ju'ils soient bien étal)lis, le tribunal peut ne pas admettre de

suite la séparation, mais suspendre son jugement jusqu'à un jour ultérieur

qu'il indifiue, afin de laisser aux époux le temps de s'entendre et de se

réconcilier.

IL Ml!".srRF.s l'RovisoiRES. L'administration provisoire des enfants

reste au mari demandeur ou défendeur en séparat'on, à moins qu'il ne soit

autrement ordonné par le tribunal ou le juge pour le plus grand avan-

t.age des enfants. La fenmie poursuivie en séparation peut quitter le

domicile de son mari et résider pendant h* procès dans le lieu qui est indiqué

ou approuvé par le tribunal ou le juge. Soit qu'elle soit poursuivie ou

qu'elle poursuive, la fennne peut demander une pension alimentaire piopor-

tionnée à ses besoins et aux moyens tlu mari, le montant en est fixé par le

tribunal cjui ordonne aussi au mari, s'il y a lieu, de faire remettre à la femme

dans l'endroit où elle s'est retirée, les bardes et linges dont elle a besoin.

Si la femme laisse le lieu qui lui a été assigné, sans la permission du tribu-

nal ou du juge, le mari peut se faire libérer de la pension alimentaire ; il

'K
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Les enfants sont confiés à l'époux qui a obtenu la séparation de corps, à

moins que le tribunal, après avoir consulté le conseil de famille, s'il le juge

convenalile n'ordonne, pour le plus faraud avantatje des enfants, (|ue tous

ou quel([ues uns d'eux soient confiés aux soins de l'autre époux, ou d'une

tierce personne. Quelle fjue soit la personne à la(|uelle les enfants sont

confiés, les jière et mère conservent respectivement le droit île surveiller

leur entretien et leur éducation et sont tenus d'y contribuer à ])n)p()rtion de

leur facultés. La séparation de corps ordonnée en justice ne prive pas les

enfants nés du mariage d'aucun des avantages c]ui leur sont assurés par la

loi ou par les conventions matrimoniales de leurs père et mère ; mais il

n'y a d'ouverture à ces droits que de la même manière et dans les mûmes
circonstances où ils seraient ouverts s'il n'y avait point eu de séparation,

Les époux séparés de corps pour quelque cause (pie ce soit, peuvent toujours

se réunir et par là faire cesser les effets de la séjiaration. Par cette réunion

le mari reprend tous ces droits sur la jiersonne et les biens de sa femme ; la

communauté de biens est rétablie de plein droit et considérée, pour l'ave-

nir, comme n'ayant jamais été dissoute. Outre les diverses (lis]iositions ci-

dessus, les suivantes sont aussi apidicables à la demande en séparation de

corps. La femme (jui veut obtenir une séparation de corps doit être préa-

lablement autorisée à faire cette jioursuite, par le juge sur requête sommaire

contenant succintement l'exposé des faits (jui peuvent justifier cette demande

avec affirmation sous serment, et indiquant la maison où elle désire se retirer

pendant le procès et porter les linges et bardes qui lui sont nécessaires.

Cette requête doit être signifiée au mari si le juge l'ordonne. .Si la femme

juge à jiropos de demander la saisie-gagerie des biens-meubles de la com-

munauté, elle doit y être autorisée également jiar le juge. Cette saisie est

pratiipiée comme dans les cas du locataire, mais le mari reste ilépositaire

judiciaire des effets saisis-gages. La femme peut également joindre à sa

démande en séparatici, la saisie revendication des meubles ([ui lui appar-

tiennent. L'instruction de la cause, la sentence, son exécution et sa publi-

cation sont assujetties aux dispositions relatives à la séparation de l)iens.

Lorscjue le mari i)oursuii son épouse, celle-ci n'a pas besoin d'être auto-

risée pour ester en jugement.

SEPARATION de dettes. Voir, Conventions matrimo-

niales, § 3.

SEPULTURE. \o\r,Acte de sépulture.

SEQUESTRE. Le .séquestre est conventionnel ou judiciaire.

§ L Le séquestre conventionnel est le dépôt fait par deux

ou i)lusieurs personnes d'une chose qu'elles :-,q. disputent, entre

les mains d'un tiers qui s'oblige de la rendre, après la contesta-

tion terminée, à la personne à qui elle sera adjugée. Le

.f M/
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la loi ou par le tribunal, à moins qu'il n'ait été présenté par la

partie sur laquelle la saisie a été faite. La chose séquestrée

ne peut être prise à loyer directement ni indirectement par

aucune des parties à la contestation y relative. Celui ([ui est

chargé du séquestre |)ar l'autorité judiciaire et à qui les effets

ont été délivrés est soumis à toutes les obligations qui résultent

du séquestre conventionnel. Le séquestre judiciaire peut

obtenir sa décharge après le laps de trois ans, à moins que it

tribunal, pour des raisons particulières, ne l'ait continué ar .,j1

de ce terme. Il i)eut aussi être déchargé avant l'expiration de

ce terme par le tribunal en connaissance de cause.

§ III. La demande en séquestre est formée par une requête présentée

à l'audience ou à un jui^e. Le tribunal peut aussi l'ordonner sans la

demande des parties, suivant les circonstances. La senter .: qui ordonne

le séquestre assigne les parties à comparaître devant le tribunal ou devant

un juge à jour fixe, pour nommer le séquestre, " si les parties ne peuvent

s'accorder le tribunal ou le juge le nomme à office. Le séquestre doit

faire serment de bien et fidèlement administrer les choses dont il est cons-

titué dépositaire, et ce devant le juge ou le protonotaire. Il est mis en

possession par un huissier qui en dresse procès-verbal contenant la des-

cription des biens séquestrés. Ce procès-verbal est signé par l'Iuiissier

ainsi que par le séquestre, s'il sait signer, sinon mention doit être faite

qu'il a déclaré ne savoir signer après interpellation et lecture à lui faite du

procès-verbal. Si parmi les choses séquestrés, il s'en trouve de fongibles,

ou périssables, le séquestre peut les faire vendre, en observant les forma-

lités prescrites pour la vente sur une saisie-exécution. Si les choses

séquestrées consistent en quelque jouissance, le séquestre, au cas qu'il n'y

ait pas de bail conventionnel, est tenue d'en donner le bail à l'enchère

publique. Les parties ne peuvent prendre directement ni intlirectement le

bail des choses séquestrées. Les réparations ou autres impenses nécessaires

aux lieux séquestrés ne peuvent être faites que par l'autorité du tribunal ou

du juge, sur rtquête signifiée aux parties. Le séquestre est assujetti aux

devoirs et obligations imposées aux gardiens sur saisie-exécution. Il est

de plus tenu de rendre compte de sa gestion lorsque la contestation est

jugée ; et aussi pendant l'instance chaque fois que le juge l'ordonne sur la

demande de l'une ou l'.au*-»-*; des parties et en connaissance de cause. Le

séquestre est déchargé de plein droit par la remise des biens séquestrés à

la partie indiquée par le jugement du tribunal et aussi en la manière portée

sous le mot : Dépôt , Les sentences de séquestres sont exécutées jmr

provisions, nonobstant et sans i)réjudice à l'appel. Si, l'une des parties

empêche par violence l'établissement ou l'administration du séquestre,

' 'W
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l'autre partie peut demander d'être mise en possession provisoire des choses

contenlieuses sous les mêmes conditions qu'un séquestre.

SERMENT. Tout juge, protonotaire, greffier et commissaire

de la Cour Supérieure, a droit de faire prêter le serment dans

tous les cas où il est requis soit ])ar la loi, les règles de prati-

que ou l'ordre du tribunal ou du juge, ou l'affirmation dans les

cas où elle peut avoir lieu, à moins que ce droit ne soit restreint

par quelque disposition de la loi.

SERMENT DES parties. Une partie peut être examinée

sous serment, soit de la même manière qu'un témoin, ou ])ar

interrogatoires sur faits et artic' îs, ou sous serment décisoire.

Et le tribunal, dans sa discrétion, peut examiner sous serment

l'une et l'autre des parties pour compléter une preuve imparfaite.

SERMENT DECISOIRE. Le serment décisoire peut être

déféré par l'une ou l'autre des parties à son adversaire, dans

toute instance sur laquelle les parties pourraient s'engager par

leurs aveux ou par compromis et sans aucun commencement de

preuve. Il ne peut être déféré que sur un fait qui soit persoiuiel

à la partie à laquelle on le défère, ou dont elle ait une connais-

sance personnelle. Celui à qui le serment décisoire est déféré,

qui le refuse et ne le réfère pas à son adversaire, ou l'adversaire

à qui il a été référé et qui le refuse, doit succomber dans sa

demande ou dans son exception. Le serment ne peut être

référé lorsque le fait qui en fciit l'objet n'est pas personnel à l'une

des parties ou personnellement connu des deux, mais est per-

sonel à celle à laquelle le serment est déféré, ou connu d'elle

seule. Lorsque la partie à qui le serment décisoire est déféré

ou référé, a fait sa déclaration sous serment, l'adversaire n'est

pas recevable à en prouver la fausseté. La partie qui a déféré

ou référé le serment décisoire ne peut plus s'en rétracter, lorsque

l'adversau-e a déclaré qu'il est prêt à faire ce sennent. Le

serment décisoire ne peut affecter le droit des ders, et il ne

s'étend qu'aux choses à l'égard desquelles il a été déféré ou

référé. S'il est déféré par un des créanciers solidaires, il ne

profite à celui-ci que pour la part de ce créancier ; sauf, néan-

moins, les régies spéciales aux sociétés commerciales. S'il est

déféré au débiteur principal il profite à ses cautions. S'il est
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déféré à l'un des débiteurs solidaires, il profite à ses codébiteurs.

S'il est déféré à la caution, il profite au débiteur principal.

Dans ces deux derniers cas, le serment du codébiteur ou de la

caution ne profite aux autres codébiteurs ou au débiteur principal,

que lorsqu'il a été ainsi déféré sur le fait de la dette même, et

non pas sur le fait de la solidarité ou du cautionnement. La

partie dont la cause n'est pas prouvée peut en remettre la

décision au serment de la partie adverse, soit sur le tout, ou sur

une partie distincte du fonds du litige. Le serment décisoire

ne peut être déféré par le procureur sans une autorisation de

la i)aitie qu'il représente. La déclaration en doit être faite par

écrit, et la partie obtient de plein droit une ordonnance enjoi-

gnant à l'autre partie de comparaître devant le tribunal pour

répondre aux questions qui lui seront alors posées. Cette

ordonnance est signifiée avec les même délais que ceux fixés

pour l'assignation des témoins. Si la partie assignée ne com-

parait pas ou refuse de répondre, elle est censée admettre tout

ce que l'autre partie cherche à prouver en déférant le serment.

Si la partie à qui le serment est déféré ou référé est une corpora-

tion, elle doit y répondre en la manière prescrite sous les mots,

Intcrro^:;atoires sw faits et articles. La partie assignée peut

néanmois en refusant de répondre, référer le serment à la partie

qui l'a assignée, ce qui doit être constaté par écrit, et dans ce

cas celui qui a déféré le serment est tenu de se présenter au

tribunal sans autre assignation.

SERMENT DEFERE PAR LE JUGE. Le tribunal peut, dans

sa discrétion, examiner sous serment l'une ou l'autre des parties

pour compléter la preuve nécessaire soit pour la décision de la

cause, soit pour déterminer le montant de la condamnation,

mais seulement dans les cas où il a été fait quelque preuve de

la demande ou de l'exception. Le serment déféré d'olîlice par

le tribunal à l'une des parties ne peut être par elle référé à

l'autre. Le serment, sur la valeur de la chose demandée, ne

peut être déféré par le tribunal à la partie qui fait la demande,

que lorsqu'il est impossible d'établir autrement cette valeur.

Le tribunal peut, d'office, ordonner que l'une ou l'autre des

parties, ou toutes deux, comparaissent pour répondre aux
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questions qu'il juge convenables pour éclaircir le litige, suivant

les dispositions ci-dessus énoncées. Le tribunal peut ordonner

que la partie comparaisse sans assignation, ou que l'ordonnance

lui en sera signifiée ix la diligence de l'autre partie.

SlCRVrrUDES réelles. La servitude réelle est une charge

imijosée sur un héritage pour l'utilité d'un autre héritage apj)ar-

tenant à un propriétaire différent. Elle dérive ou de la situation

naturelle des lieux, ou de la loi ; ou elle est établie par le fait de

l'homme.

L Servitudes dérivant de la situation des lieux.

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux cjui sont

plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent naturellement

sans que la main de l'homme y ait contribué. Le propriétaire

inférieur ne peut pas élever de digue qui empêche cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la

servitude du fonds inférieur. Celui qui à une source dans un

fonds peut en user et en disposer à sa volonté. Celui don

l'héritage borde une eau courante ne faisant pas partie du

domaine public, peut s'en servir à son passage pour l'utilité de

cet héritage, mais de manière à ne pas empêcher l'exercice du

même droit par ceux à qui il ai)partient, sauf les dispositions

contenues dans le chapitre 51 des Statuts Refondus pour le Bas-

Canada, et autres lois spéciales. Celui dont l'héritage est

traversé par cette eau peut en user dans tout l'espace qu'elle

parcourt, mais à la charge de la rendre, à la sortie du fonds, à

son cours ordinaire. Tout propriétaire peut obliger son voisin

au bornage de leurs i)ropriétés contigues. Les frais de bornage

sont communs ; ceux du litige, au cas de contestation, sont à

la discrétion du tribunal. Tout propriétaire peut obliger son

voisin à faire pour moitié ou cà frais communs, entre leurs

héritages respectifs, une clôture ou autre espèce de séparation

suffisante suivant l'usage, les règlements et la situation des

lieux.

IL Servitudes établies par la loi. Les servitudes

établies par la loi ont pour objet l'utilité publique ou celle des

particuliers. Celles établies pour l'utilité publique ont pour

objet le marche-pied ou chemin de halage le long des rivières
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navigables ou flottables, la construction ou réparation des che-

mins ou autres ouvrages puljlics. Tout ce qui concerne cette

espèce de servitude est déterminé par des lois ou des règlements

particuliers. La loi assujettit les jiropriétaires à différentes

obligations, l'un à l'égard de l'autre indépendamment de toute

convention. Partie de ces obligations est réglée jjar les

disi)ositions du Code Municipal. Les autres sont relatives au

mur et au fossé mitoyens ; au cas où il y a lieu à conlre-nuu'
;

aux vues sur la propriété du voi -in ; à l'égout des toits et au

droit de passage.

§ I. Muk, FOSSE MITOYENS ET DECOUVERT. Dans les villes et

les campagnes, tout mur servant de séparation entre bâtiments

jusqu'à l'héberge, ou entre cours et jardins, et même entre enclos

dans les champs, est présumé mitoyen, s'il n'y a titre, marque

ou autre preuve légale au contraire. Il y a marque de non-mi-

toyenneté lorsque la sommité du mur est droite et aplomb de

son parement d'un côté, et présente de l'autre un i)lan incliné,

lors encore qu'il n'y a que d'un côté ou un chaperon ou des filets

et corbeaux de pierre qui ont été mis en bâtissant le mur.

Dans ces cas le mur est censé appartenir exclusivement au pro-

priétaire du côté duquel sont l'égout ou les corbeaux et filets.

La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont à la

charge de tous ceux qui y ont droit, et proportionnellement au

droit de chacun. Cependant tout copropriétaire d'un mur mi-

toyen peut se dispenser de contribuer aux réparations et recons-

tructions, en abandonnant le droit de mitoyenneté et en renon-

çant à faire usage de ce mur. Tout copropriétaire peut bâtir

contre un mur mitoyen et y ])lacer des poutres ou solives dans

toute l'épaisseur du mur ta quatre pouces près, sans préjridice du

droit qu'a le voisin de le forcer à réduire la poutre jusqu'à la

moitié du mur dans le cas où il voudrait lui-même asseoir des

poutres dans le même lieu, ou y adosser des cheminées. Tout

copropriétaire peut faire exhausser à volonté, mais à ses dé[)ens,

le mur mitoyen, en payant indemnité pour la charge en résultant

et en supportant pour l'avenir les réparations d'entretien au-

dessus de l'héberge commune. L'indemnité ainsi payable est le

sixième de la valeur de l'exhaussement. A ces conditions la

lu;

il
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partie du mur ainsi exhaussée est propre à celui qui l'a Hiite,

mais quant au droit de vue, elle reste sujette aux règles appli-

cables au mur mitoyen. Si le mur mitoyen n'est pas en état de

supporter l'exhaussement, celui qui veut l'exhausser doit le faire

reconstruire en entier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur doit

se i)rendre de son côté. Le voisin qui n'a pas contribué à

l'exhaussement peut en acquérir la mitoyenn*ité en payant la

moitié de la dépense qu'il a coûté, et la valeur de la moitié du
sol fourni pour l'excédant d'épaisseur, s'il y en a. Tout pro-

priétaire joignant un mur a, de même, la faculté de le rendre

mitoyen en tout ou en partie, en remboursant au propriétaire

la moitié de la valeur de la portion qu'il veut rendre mitoyenne

et moitié de la valeur du sol sur lequel le mur est bâti.

L'un des voisins ne peut pratiquer dans le corps d'un mur
mitoyen aucun enfoncement, ni y appliquer ou appuyer aucun

ouvrage sans le consentement d(i l'autre, ou sans avoir, à son

refus, fait régler par experts les moyens nécessaires pour que

le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits de l'autre.

Chacun peut contraindre son voisin, dans les cités et villes

incorporées, à contribuer à la construction et réparation du mur

de clôture faisant séparation de leurs maisons, cours et jardins

situés ès-dites cités et villes
;
jusqu'à la hauteur de dix pieds du

sol ou rez-de-chaussée, y compris le chaperon, sur une épaisseur

de dix-huit pouces, chacun des voisins devant fournir neuf

pouces de terrain ; sauf à celui à qui cette épaisseur ne suffit

pas, cà l'augmenter à ses frais et sur son j^ropro terrain. Lorsque

les différents étages d'une maison appartiennent à divers pro-

priétaires, si les titres de propriété ne règlent pas le mode de

réparation et de reconstruction, elles doivent être faites ainsi

qu'il suit :

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les proprié-

taires, chacun en proportion de la valeur de l'étage qui lui

appartient
j

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel il

marche
;

Le propriétaire du premier étage fait l'escalier qui y conduit
;

le propriétaire du second étage fait, à partir du premier, l'esca-

lier qui conduit chez lui, et ainsi de suite.
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Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison, les

servitudes actives et passives se continuent à l'égard du nouveau

mur ou de la nouvelle maison, sans toutefois qu'elles puissent

être aggravées et pourvu que la reconstruction se fasse avant

que la prescription soit acquise. Tous fossés entre deux héri-

tages sont réputés mitoyens s'il n'y a titre ou marque du con-

traire. Il y a maniue de non-mitoyenneté, lorsque la levée ou

le rejet de la terre se trouve d'un côté seulement du fossé. Le

fossé est censé appartenir exclusiment à celui du côté duquel le

rejet se trouve. Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais com-

mun. Toute haie qui sépare les héritages est réputée mitoyenne,

à moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en état de

clôture, ou s'il n'y a titre ou possession suffisante au contraire.

Aucun des voisins ne peut planter ou laisser croître des arbres

à haute tige ou autres auprès de la ligne séjarative, qu'à la

distance prescrite par les règlements ou par les usages cons-

tants et reconnus ; et à défaut de tels règlements et usages, cette

distance doit être déterminée d'après la nature des arbres et

leur situation, de manière à ne pas nuire au voisin. Le voisin

peut exiger que les arbres et haies qui sont en contravention à

la disposition ci-dessus soient arrachés. Celui sur la propriété

de qui s'étendent les branches des arbres du voisin, quoi(iue

situés à la distance voulue, peut contraindre ce dernier à couper

ces branches. Si ce sont les racines qui avancent sur son héri-

tage, il a le droit de les couper lui-même. Les arbres, qui se

trouvent dans la haie mitoyenne sont mitoyens comme la haie,

et chacun des deux voisins a droit de requérir qu'ils soient

abattus. Tout propriétaire ou occupant de terrain en éttit de

culture, adjacent à un qui n'est i)as défriché, peut contraindre

le propriétaire ou occupant de ce dernier à faire abattre le long

de la ligne séparative tous les arbres qui sont de nature à nuire

à l'héritage cultivé, et ce sur toute la longueur, et sur la largeur,

en la manière et au temps déterminés par la loi, les règlements

qui sont en force ou par les usages constants et reconnus. Par

l'article 417 du Code Municipal, cette largeur est de quinze

pieds. Sont cependant exceptés ceux de ces arbres qui peuvent

être conservés dans ou près de la ligne, avec ou sans retranche-

Il
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ment des l)ranches ou des racines, d'après les dispositions plus

haut énoncées. Sont également exceptés les arbres fruitiers, les

érables et les planes, lesquels peuvent ôtre conservés dans tous

les cas auprès ou b long de la ligne, mais sujets au même
retranchement. L'amende pour contravention n'exempte pas

de la condamnation à donner le découvert, prononcée par un

tribunal compétent, ni des dommages actuellement encourus

de[)uis la mise en demeure.

§ 2. Distance des ouvrages intermédiaires pour cer-

taines CONSTRUCTIONS. Lcs dispositions suivantes sont établies

pour les cités et villes incorjjorées :

1. Celui qui veut avoir puits auprès du mur mitoyen ou pro-

pre au voisin, doit y faire en maçonnerie un contre-mur d'un

pied d'épaisseur
;

2. Celui qui veut avoir fosse d'aisance auprès des dits murs,

doit y ftiire un contre-mur de mOme nature de quinze pouces

d'éi)aisseur.

Si, cependant, il y a déjà un puits vis-à-vis sur l'héritage

voisin, l'épaisseur doit être de vingt-et-un pouces. L'on n'est

plus obligé de faire ce contre-mur lorsque le puits ou la fosse

d'aisance est éloigné du mur à la distance fixée par les règle-

ments municipaux ou par des usages constant et reconnus. S'il

n'existe pas de tels règlements ou usages, cette distance est de

trois pieds. Celui qui veut avoir cheminée ou âtie, écurie ou

étal^le, dépôt de sel ou autres matières corrosives, auprès du

mur mitoyen ou propre au voisin, y exhausser le sol ou y amon-

celer terre jectisses, est tenu d'y faire un contre-mur ou autres

travaux suffisants déterminés par les règlements munici})aux, les

usages constants ou reconnus, et, à défaut, par les tribunaux dans

chaque cas. Celui qui veut avoir four, forge ou fourneau, doit

laisser un espace vide entre son propre mur et le mur mitoyen

ou propre au voisin.

§ 3. Vues sur la propriété du voisin. L'un des voisins

ne peut, sans le consentement de l'autre, pratiquer dans le mur

mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en quelque manière que

ce soit, même à verre dormant. Le propriétaire d'un mur non

mitoyen, joignant immédiatement l'héritage d'autrui, peut prati-
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quer dans ce mur des jours ou fenûtrcs à fer maillé ou verre

dormant ;
c'est-à-dire que ces fenêtres doivent Otre garnies d'un

treillis de fer dont les mailles n'ont que quatre pouces au plus

d'ouverture, et d'un châssis scellé en plâtre ou autrement de

manière à ce qu'il ne puisse être ouvert. Ces fenêtres ou jours

ne peuvent être établis qu'à neuf pieds au-dessus du plancher ou

sol de la chambre que l'on veut éclairer, si c'est au rez-de-chaus-

sée, et à sept pieds du plancher pour les étages sui)érieurs. On
ne peut avoir vues ou fenêtres d'aspect, ni galeries, balcons ou

autres semblables saillies sur l'héritage clos ou non clos du voi-

sin, si ce n'est à la distance de six pieds de cet héritage. L'on

ne peut avoir vues ou baies de côté ou obliques sur cet héritage

s'il n'y a deux pieds de distance. Les distances dont il est

parlé ci-dessus se comptent depuis le parement extérieur du mur

où l'ouverture se fait, et s'il y a balcon ou autres semblables

saillies, depuis la ligne extérieure.

§ 4. Egouts des toits. Les toits doivent être établis de

manière à ce que les eaux et les neiges s'écoulent sur le terrain

du propriétaire, sans qu'il puisse le faire verser sur le fonds de

son voisin.

§ 5. Droit de passage. Le propriétaire dont le fonds est

enclavé, et qui n'a aucune issue sur la voie publiciue, peut

exiger un passage sur ceux de ses voisins pour l'exi^loitation de

son héritage, à la charge d'une indemnité proportionnée aux

dommages qu'il peut causer. Le passage doit généralement

être pris du côté où le trajet est le plus court, du fonds enclavé

à la voie publique. Cependant il doit être fixé dans l'endroit

le moins dommageable à celui sur le fonds duquel il est accordé.

Si l'héritage ne devient enclavé que par suite d'une vente, d'un

partage ou d'un testament, c'est au vendeur, au coi)artageant ou

à l'héritier, et non au propriétaire du fonds qui offre le trajet le

plus court, à fournir le passage, lequel est, dans ce cas, dû

même sans indemnité. Si le passage ainsi accordé cesse d'être

nécessaire, il peut être supprimé, et, dans ce cas, l'indemnité

payée est restituée, ou l'annuité convenue cesse pour l'avenir.

IIL Servitudes établies par le fait de l'homme. Tout

propriétaire usant de ses droits et capable de disposer de ses
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immeubles peut établir, sur ou en faveur de ses immeubles, telles

servitudes que bon lui semble, pourvu qu'elles n'aient rien de

contraire à l'ordre public. L'usage et l'étendue de ces ser-

vitudes se déterm'ient d'après le titre qui les constituent, ou

d'après les règles qui suivent, si le titre ne s'en explique pas.

Les servitudes réelles sont établies oa pour l'usage des bâti-

ments ou pour celui des fonds de terre. Celles de la première

espèce s'appellent urbaines, soit que les bâtiments auxquels

elles sont dues soient situés à la ville ou à la campagne. Celles

de la seconde espèce se nomment rurales, sans égard à leur

situation. C'est de l'héritage dominant que les servitudes pren-

nent leur ncm, indépendamment de la qualité du fonds servant.

Les servitudes sont ou continues ou discontinues. Les servitu-

des continues sont celles dont l'usage peut être continuel sans

avoir besoin du fait actuel de l'homme ; tels sont les conduits

d'eau, les égouts, les vues et autres de cette espèce. Les servi-

tudes discontinues sont celles qui ont besoin du fait actuel de

l'homme pour être exercées ; tels sont les droits de passage,

puisage, pacage et autres semblables. Les servitudes sont

apparentes ou non apparentes. Les servitudes api)arentes sont

celles qui s'annoncent par des ouvrages extérieurs tels qu'une

porte, une fenêtre, un aqueduc, des canaux ou égouts, et autres

semblables. Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont

pas de signes extérieurs, comme, par exemple, la prohibition de

bâtir sur un fonds ou de ne bâtir qu'à une hauteur déterminée.

§ I. Comment s'établissent les servitudes. Nulle servi-

tude ne peut s'établir sans titre ; la possession, même immémo-

riale, ne suffit pas à cet effet. Le titre constitutif de la servitude

ne peut être remj)lacé que par un acte récognitif émanant du

propriétaire du fonds asservi. En fait de servitude la desti-

nation du père de famille vaut titre, mais seulement lorsqu'elle

est par écrit, et que la nature, l'étendue et la situation en sont

spécifiées. Celui qui établit une servitude est censé accorder

tout ce qui est nécessaire pour qu'il en soit fait usage. Ainsi

la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'autrui emporte le

droit de passage.

§ 2. Droits du propriétaire du fonds dominant. Celui
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à qui est due une servitude a droit de faire tous les ouvrages

nécessaires pour en user et pour la conserver. Ces ouvrages

sont à ses frais et non à ceux du propriétaire du fonds assujetti

à moins que le titre constitutif de la servitude ne dise le contraire.

Dans le cas même où le propriétaire du fonds assujetti est

chargé i)ar le titre de faire les ouvrages nécessaires pour l'usage

et pour la conservation de la servitude, il peut toujours s'affran-

chir de la charge en abandonnant l'immeuble assujetti au

propriétaire de celui auquel la servitude est due. Si l'héritage

pour lequel la servitude a été établie, vient à être divisé, la

servitude reste diie pour chaque portion, sans néanmoins

que la condition du fonds assujetti puisse être aggravée.

Ainsi s'il s'agit d'un droit de passage, tous les coproprié-

taires ont droit de l'exercer, mais sont obligés de le faire

par le môme endroit. Le propriétaire du fonds qui doit

la servitude, ne peut rien faire qui tende à en diminuer l'usage

ou à le rendre plus incommode. Ainsi il ne peut changer l'état

des lieux, ni transférer l'exercice de la servitude dans un endroit

différent de celui où elle a été primitivement assignée. Cepen-

dant, si l'assignation primitive était devenue plus onéreuse au

propriétaire du fonds assujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire

des améliorations avantageuses, il peut offrir au propriétaire du

fonds dominant un endroit aussi commode ])our l'exercice de

ses droits, et celui-ci ne peut pas le refuser. De son côté, celui

qui a un droit de servitude ne peut en user que suivant son

titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds qui doit la servitude,

ni dans celui au([uel elle est due, de changement qui aggrave la

condition du premier.

§ 3. Extinction des servitudes. Les servitudes cessent

lorsque les choses se trouvent en tel état qu'on ne peut i)lus en

user. Elles revivant si les choses sont rétablies de manière à

ce ([u'on puisse en user, même ai)rès le temps de la j^rescription.

Toute servitude est éteinte lorsque le fonds auquel elle est due et

celui qui la doit sont réunis dans la '^^''me main par droit de

proi)riété. La servitude est éteinte par le non usage [tendant

trente ans, entre âgés et non privilégiés. Les trente ans

commencent à courir pour les servitudes continues du jour où
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l'on cesse d'en jouir, et pour les servitudes discontinues du jour

où il est fait un acte contraire à leur exercice. Le mode de la

servitude peut se prescrire comme la servitude elle-même et de

la même manière. Si l'héritage en faveur duquel la servitude

est établie appartient à plusieurs par indivis, la jouissance de

l'un empêche la prescription à l'égard de l'autre. Si parmi les

copropriétaires il s'en trouve un contre qui la prescription ne peut

courir, comme un mineur, il conserve le droit de tous les autres.

SIGNIFICATION. Voir, Assignatioti et les différefits mots

auxquels elle a rapport.

SOUS-ORDRE. Voir, Opposition en.

SOCIETE. Il est de l'essence du contrat de société qu'elle

soit pour le bénéfice commun des associés et que chacun d'eux

y contribue en y apportant des biens, son crédit, son habileté

ou son industrie. La participation dans les profits d'une société

entraîne avec elle l'obligation de partager dans les pertes. Toute

convention par laquelle l'un des associés est exclu de partager

dans les profits est nulle. La convention qui exempte quelqu'un

des associés de partager dans les pertes est nulle quant aux

tiers seulement. La société commence à l'instant même du

contrat, si une autre époque n'y est indiquée. Si la durée n'en

est pas déterminée, la société est censée contractée pour la vie

des associés, sous les modifications contenues plus bas sous les

mots : Dissolution de la société^ IV. Dans les sociétés formées

pour des fins de commerce, pour l'exploitation de fabriques, d'arts

ou de métiers, ou pour la construction de chemins, écluses ou

ponts, ou pour la colonisation, le défrichement ou le trafic des

terres, les associés sont tenus de remettre au protonotaire de la

Cour Supérieure de chaque district et au régistrateur de chaque

comté dans lequel le commerce ou l'affaire doit être fait, une

déclaration par écrit et suivant les règles prescrites dans le

Statut intitulé : Acte concernant les sociétés. L'omission de

la remise de cette déclaration ne rend pas la société nulle;

elle assujettit les parties qui y contreviennent aux pénalités et

obligations imposées par ce statut. Les allégations contenues

dans la déclaration ci-dessus mentionnée ne peuvent être mises

en question par aucun de ceux qui l'ont signée ; elles ne
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peuvent pas l'être davantage à rencontre de quelqu'un qui

n'est pas associé, par une personne qui ne l'a pas signée et

qui était vraiment un des associés à l'époque où elle a été

faite ; et aucun des associés, soit qu'il ait signé ou non la

déclaration, n'est censé avoir cessé de l'être, à moins qu'il n'ait

été fait et produit en la même manière une nouvelle déclaration

énonçant le changement dans la société. Tout associé, quoique

non-mentionné dans la déclaration, peut être poursuivi con-

jointement et solidairement avec les associés qui y sont dénom-

més; ou bien ces derniers peuvent être poursuivis seuls,

et si jugement est rendu contre eux, tout autre associé peut

ensuite être poursuivi sur la cause d'action primitive sur laquelle

le jugement a été ainsi rendu. Lorsque des individus dans

la Provir, 3 de Québec sont associés pour quelqu'une des fins

commerciales ou industrielles, comme il est dit plus haut, et

qu'il n'a pas été déposé de déclaration, tel que requis ci-dessus,

toute action qui peut être intentée contre tous les menbres de

la société, peut aussi l'être contre un ou plusieurs d'entre eux,

comme faisant ou ayant fait commerce conjointement avec

d'autres, sans nommer ces derniers dans le bref ou la demande,

sous les nom et raison de leur société ; et si jugement est rendu

contre lui ou contre eux, tous autres associés peuvent être

ensuite i)oursuivis conjointement ou séparément, sur la cause

primitive d'action sur laquelle jugement a été rendu. Mais si

telle action est fondée sur une obligation ou un document par

écrit dans lequel sont nommés tous les membres obligés, ou

quelqu'un d'entre eux, alors tous les associés y dénommés
doivent être parties à l'action. L'assignation ou poursuite sur

réclamation ou demande pour une dette d'une société existante

au bureau ou lieu d'affaires de telle société dans la puissance

du Canada, a le même effet que l'assignation donnée aux

membres de telle société personnellement ; et tout jugement

rendu contre un membre de telle société, est exécutoire contre

les biens et effets de la société, de la même manière que si le

jugement eût été rendu contre la société.

L Obligations et droits des associes entre eux.

Chaque associé est débiteur envers la société de tout ce qu'il a

>>'
;. j -oiiiki ^J^É^iù'.' JiiL'iÀjk' -^ -l.-t^j]-.'."
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promis d'y apporter. Lorsque cet apport consiste en un corps

certain et que la société en est évincée, l'associé en est garant

de la même manière que le vendeur envers l'acheteur. L'asso-

cié qui manque de verser dans la société une somme qu'il a

promis d'y apporter devient débiteur des intérêts sur cette

somme à compter du jour qu'elle devait être payée. Il est éga-

lement débiteur des intérêts sur toutes les sommes prises dans la

caisse de la société pour son profit particulier, à compter du

jour où il les en a tirées. Les dispositions contenues ci-dessus

sont, sans préjudice au recours des autres associés pour domma-

ges contre l'associé en défaut, et pour obtenir la dissolution de

la société suivant les règles contenues au titre Obligations et

sous les mots : Dissolution de la Société, ci-après, IV. Un asso-

cié ne peut en son particulier faire aucune affaire d'aventure qui

prive la société de l'habileté, de l'industrie ou des capitaux

qu'il est tenu d'y employer. S'il le fait, il doit compte à la

société des bénéfices de ce négoce. Lorsque l'un des associés

est, i)our son compte particulier, créancier d'une personne qui

est aussi débitrice de la société,^et que les dettes sont également

exigibles, rimi)utation de ce qu'il reçoit doit se faire sur les

deux créances dans la proportion de leur montant respectif,

encore qu'il ait, par sa quittance, fait l'imputation seulement

sur sa créance particulière, mais si, par sa quittance il a tout

imputé sur la créance de la société, cette imputation doit

être maintenue. Lorsque l'un des associés a reçu sa part

entière d'une créance et que le débiteur devient insolvable, cet

associé est aussi tenu de rapporter à la masse commune ce

qu'il a reçu, encore qu'il ait spécialement donné quittance

pour sa part. - Chaque associé est tenu envers la société

des dommages qu'il lui a causés par sa faute. Il ne peut

compenser ces dommages avec les profits que la société

a retirés de son industrie dans d'autres affaires. Les corps

certains et déterminés qui ne se consomment pas par l'usage

et dont la jouissance seule est mise dans la société, sont aux ris-

ques de l'associé qui en est propriétaire. Les choses qui se con-

somment ou se détruisent en les gardant ou qui sont destinées

à être vendues, ou qui ont été mises dans la société par
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l'associé sur estimation arrêtée, sont aux risques de la société.

Un associé a action contre la société non seulement pour le

recouvrement des deniers qu'il a déboursés pour elle, mais

encore pour être indemnisé à raison des obligations qu'il a con-

tractées de bonne foi pour les affaires de la société, et des

risques inséparables de sa gestion. I-orsqu'il n'y a pas de

stipulation relativement à la part de chaque associé dans les

bénéfices ou les pertes de la société, ils se partagent également.

L'associé chargé de l'administration de la société par une clause

spéciale du contrat, peut faire, nonbstant l'opposition des autres

associés, tous les actes qui dépendent de son administration,

pourvu que ce soit sans fraude. Ce pouvoir d'administrer ne

peut être révoqué sans cause suffisante, tant que la société dure ;

mais s'il n'a été donné que par acte postérieur au contrat il est

révocable comme un simple mandat. Lorsque plusieurs des

associés sont chargés de l'administration des affaires de la

société généralement, sous stipulation que l'un ne pourra agir

sans les autres, chacun d'eux peut agir séparément ; mais si

cette stipulation existe, l'un d'eux ne peut agir en l'absence des

autres, lors même qu'il est impossible à ces derniers de con-

courir à l'acte. A défaut de stipulation spéciale sur le mode
d'administration des affaires de la société, l'on suit les règles

suivantes :

1. Les associés sont censés s'être donné réciproquement le

pouvoir d'administrer l'un pour l'autre, et ce que chacun fait

oblige les autres, sauf le droit de ces derniers, soit ensemble,

soit séparément, de s'opposer à l'opération
;

2. Chaque associé peut se servir des choses appartenant à la

société, pourvu qu'il les emploie à leur destination accoutumée,

et qu'il ne s'en serve pas contre l'intérêt de la société, ou de

manière à empêcher ses associés d'un user selon leurs droits
;

3. Chaque associé peut obliger ses coassociés à faire avec lui

les dépenses qui sont nécessaires pour la conservation des

choses de la société
;

4. L'un des associés ne peut changer l'état des immeubles de

la société sans le consentement des autres, quand même il

établirait que les changements sont avantageux.
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L'associé qui n'a pas le droit d'administrer ne peut aliéner ni

autrement engager les choses (jui appartiennent à la société,

sauf les droits des tiers, tel qu'énoncé ci-après. Chaque asso-

cié peut, sans le consentement de ses coassociés, s'associer une

tierce personne relativement à la part qu'il a dans la société. Il

ne peut pas, sans ce consentement, l'associer à la société.

II. Obligations des associes envers les tiers. Les

associés ne sont pas tenus solidairement des dettes sociales. Ils

sont tenus envers les créanciers chacun pour une part égale,

encore que leurs parts dans la société soient inégales. Cette

disjjosition ne s'ajjplique pas aux sociétés commerciales. La

stipulation que l'obligation est contractée pour la société ne lie

que l'associé contractant, lorsqu'il agit sans l'autorité expresse

ou implicite de ses coassociés ; à moins que la société n'ait pro-

fité de tel acte, et dans ce cas tous les associés en sont tenus.

La responsabilité des associés à raison des actes des uns des

autres est sujette aux règles contenues sous le mot : Mandat^

lorsqu'elle n'est pas réglée par_^quelque disposition du présent

titre.

III. Diverses espèces de sociétés. Les sociétés sont

universelles ou particulières ; elles sont aussi ou civiles ou com-

merciales.

§ I. Sociétés universelles. La société universelle peut

être de tous les biens ou de tous les gains des associés. Dans

les sociétés universelles de tous les biens, tout ce que les asso-

ciés possèdent en biens-meubles ou immeubles, et tous leurs

gains présents et futurs sont mis en commun. Les parties qui

contractent une société universelle sont présumées n'avoir

intention de faire une société que pour les gains, à moins que le

contraire ne soit expressément stipulé. Dans me société uni-

verselle de gains, est compris tout ce que les associés acquiè-

rent par leur industrie, dans quelque occupation qu'ils soient

engagés, pendant le cours de la société. ,Les biens-meubles et

jouissance des immeubles que chacun des associés possède au

temps du contrat y sont compris, mais les immeubles eux-mêmes

n'y entrent pas.

§ 2. Sociétés particulières. Les sociétés particulières sont

5 J
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celles qui ne s'appliquent qu'à certaines choses déterminées.

La société contractée pour une entreprise désignée, ou pour

l'exercice de quelque métier ou professsion est aussi une société

particulière.

§ 3. Sociétés commerciales. Les sociétés commerciales

sont celles qui sont contractées pour quelque trafic, fabrication

ou autre affaire d'une nature commerciale, soit qu'elle soit

générale, ou limitée à une branche ou aventure spéciale. Toute

autre société est civile. Les sociétés commerciales se divisent :

1. Sociétés en nom collectif
;

2. Sociétés anonymes
;

3. Sociétés en commandite
;

4. Sociétés par actions.

Elles sont réglées par l^s règles communes aux autres sociétés

lorsque ces règles ne sont pas incompatibles avec celles qui sont

contenues dans cette section et avec les lois et usages applicables

spécialement aux affaires commerciales.

§ I. Sociétés en nom collectif. Les sociétées en nom
collectif sont celles qui sont formées sous un nom collectif ou

raison sociale, consistant dans les noms des associés ou de l'un

ou plusieurs d'entre eux, et dans lesquelles tous associés sont

conjointement et solidairement tenus des obligations de la

société. Les associés peuvent faire entre eux telles stipula-

tions qu'ils jugent convenables quant à leurs pouvoirs respectifs

dans l'administration des affaires de la société ; mais à l'égard

des tiers qui contractent avec eux de bonne foi, chacun des

associés a implicitement le pouvoir de lier la société pour toutes

les obligations contractées en son nom dans le cours ordinaire

des affaires. Les associés ne sont responsables de l'obligation

contractée par l'un d'eux, en son propre nom, que lorscpie cette

obligation est contractée pour des choses qui sont dans le cours

des affaires et négociations de la société, ou qui sont employées

à son usage. Les associés en participation ou inconnus sont,

pendant la continuation de la société, sujets aux mêmes obliga-

tions envers les tiers que les associés ordinaires et en nom
collectif. Les associés nominaux et autres personnes qui don-

nent cause suffisante de croire qu'elles sont associées, quoi

.. \»- ^ .'JdL ^4^ .•^^^jw.-^j
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crit ci-dessus, au mot : Société. Si le certificat contient (luclque

déclaration fausse, tous ceux qui sont intéressés dans l;i S()ciété

deviennent responsables de toutes ses obligations de la même
manière (|ue des associés en nom collectif. Dans le cas de

renouvellement ou de continuation tle la société ou-del.'i du terme

])rimitivcment fixé pour sa durée, il en doit être fait, déposé et

enregistré un certificat, de la manière requise quant à la forma-

tion i)rimitive. Toute société renouvelée ou continuée d'une

autre manière est réputée société en nom collectifi 'J'out

changement fait dans les noms des gérants, dans la nature des

affaires, ou dans le cajiital ou les actions de la société, ou dans

toute autre matière indiquée dans la déclaration primitive,

excepté les noms des commanditaires, est considéré luie disso-

lution de la société. Et si la société est continuée a])rès tel

changement, elle est réputée société en nom collectif, à moins

qu'elle ne soit renouvelée comme société en commandite, de la

manière indi(juée ci-dessus. Les affaires de la société doivem

Être gérées sous un nom ou raison sociale, dans la([uelle on

n'emjjloie que les noms des gérants, ou de plusieurs ou de ([uel-

qu'un d'eux, et si le nom de ([uehpi'un des associés commandi-

taires est employé avec sa participation dans la raison sociale, il

est réputé associé-gérant. Les poursuites relatives aux affaires

de la société ])euvent être ])ortées par ou contre les gérants, de

même que s'il n'y avait pas d'associés commanditaires. L'as-

socié commanditaire ne peut retirer aucune partie de la somme
qu'il a ajjportée au fonds capital, et elle ne peut lui être payée,

ni attribuée par forme de dividende, profits ou autrement, jjcndant

la durée de la société; mais il peut recevoir annuellement l'intérêt

légitime de la somme qu'il a ainsi apitortée, si le i)aiemenl de

cet intérêt n'entame pas le cajjital primitif; il peut aussi rece-

voir sa part des profits. Si le paiement des intérêts ou des profits

supposés entame le capital primitif, l'associé (jui le reçoit est

tenu de remettre le montant nécessaire j^our compléter sa i)art

du déficit, avec intérêt. L'associé commanditaire a droit d'exa-

miner de temps à autres l'état et les i)rogrès des affaires de la

société et donner des avis concernant leur administration ; mais

il ne peut négocier aucune affaire pour le compte de la société,

11
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tions pour des objets particuliers, sont réglées par des statuts

La société finit :

spéciaux.

IV. Dissolution dk i,a societic

I. Tar rexjiiration du ternie ;

?. Par l'extinction ou la perte des biens appartenant à la

société
;

3. Par la consommation de l'affiiire pour lacjuelle la société a

été formée
;

4. Par la faillite
;

5. Par la mort naturelle de (iucl(]u*un des associés
;

6. Par la mort civile, l'interdiction ou la fiiillite de quelqu'un

des associés
;

7. Par la volonté qu'un seul ou j)lusicurs des associés ex-

priment de n'Otre plus en société, suivant les dispositions con-

tenues plus bas
;

8. Lorsque l'objet de la société devient impossible ou illégal.

Les sociétés en commandite se terminent aussi par tout chan-

gement fait dans les noms des gérants, dans la nature des

affaires, ou dans le capital ou les actions de la société, ou dans

toute autre matière indi(|uéedans la déclaration i)rimitive. Les

causes de dissolution énoncés sous les numéros 5, 6 et 7 ci-

dessus, ne s'appliiiuent i)as aux sociétés i)ar actions formées

sous l'autoriié d'une charte royale ou de fiuel(}ue acte de la

législature. I,ors(iu'vm associé a promis d'ajjporter à la société

la pro|)riété d'une chose, la perte de cette chose avant (|ue son

api)C)rt ait été affectué, met fin à la société à l'égard de tous les

associés. La société est également dissoute par la {)erte de la

chose lors<]ue la jouissance seule en a été mise en commun et

que la i)ropriété en est restée dans les mains de l'associé.

Mais la société n'est pas dissoute par la perte de la chose dont

la propriété a déjà été mise dans la société, à moins (jue cette

chose n'en constitue seule le fonds capital, ou n'en soit une

partie si importante que, sans elle, les affaire»» de la société ne

puissent être condnuées. II est permis de stipuler que dans le

cas de décès de l'un des associés, la société contiiuiera avec

ses représentants légaux, ou entre les associés survivants.

Dans le second cas, les représentants de l'associé défunt ont
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droit au pnrtage des biens de la société seulement telle qu'elle

existait au moment du décès de cet associé. Ils ne peuvent

réclamer les bénéfices des opérations subséquentes, à moins

qu'elles ne soient la suite nécessaire de (|uelque chose faite

avant le décès. La société dont la durée n'est pas fixée est la

seule (jui i)uisse être dissoute au gré de l'un des associés, et

cela, en donnant à tous les autres, avis de sa renonciation.

Mais cette renonciation doit être faite de bonne foi et non dans

mi temps préjudiciable à la société, i.a dissolution d'une

société dont la durée est limitée peut être demandée par

un associé avant l'expiration stipulée, pour une cause légitime,

ou lorsqu'un autre associé man([ue à l'accomplissement de ses

obligations, ou se rend coupable d'inconduite flagrante, ou,

par suite d'une infirmité chronicjue, ou d'une imjjossibilité

physique, devient inhabile aux affaires de la société, ou lorscjue

sa condition et son état sont esseiuiellement changés, et autres

cas semblables.

V. Ekkkt de la dissolution. Le mandat et les pouvoirs

des associés d'agir pour la société cessent par la dissolution,

excepté à l'égard des actes qui sont une suite nécessaire des

opérations commencées. Néanmoins, tout ce qui est fait dans

le cours ordinaire des affaires de la société, par un associé qui

agit de bonne foi et dans l'ignorance de la dissolution, lie les

associés de même que si la société subsistait. Lors de la

dissolution de la société, chacun des associés ou ses représentants

légaux peut exiger de ses co-associés un compte et un partage

des biens de la société, et ce partage doit se faire suivant les

règles concernant le partage des successions en autant qu'elles

peuvent être applicables. Néanmoins, dans les sociétés de com-

merce, ces règles ns reçoivent d'application que lorsqu'elles

sont compatibles avec les lois et usages particuliers aux matières

de commerce. Les biens de la société doivent être employés

au paiement des créanciers de la société de préférence aux

créances particulières de chacun des associés ; et si ses biens

se trouvent insufifisants pour cet objet, les biens particuliers de

chacun des associés sont aussi affectés, au paiement des dettes

de la société, mais seulement après le paiement des créanciers
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particuliers de tels associés séparément. T.a dissolution de la

société aux termes du contrat, ou \)-ax l'acte volontaire des

associés, ou par le laps de temps, ou par le décès ou la retraite

de l'un des associés, n'affecte pas les droits des tiers qui con-

tractent sul)sé(iuemment avec quelq. ni des associés pour le

compte de la société, excepté dans les cas suivants :

I." Lorscjue l'avis en est donné conformément à la loi ou aux

usageiï du commerce :

2. Lors([ue la société est limitée à une entreprise ou aventure

particulière (jui est terminée avant que rojjération ait lieu;

3. Lorsc[ue ro})ération n'est pas dans le cours ordinaire des

affaires de la société
;

4. f.orsque l'opération est de mauvaise foi, illégale ou autre-

ment entacliée de nullité
;

5. Lorsque celui qu'on veut tenir responsable est un associé

en participation ou inconnu, à qui on n'a pas entendu faire

crédit et qui s'est retiré avant que l'opération eût lieu.

SOLIDARITE. Voir, Obligations solidaires, § i et § 2.

SUBROGATION. Voir, Exception de, Paiement avec.

SUBROGE-l'UTEUR. Dans toute tutelle il doit y avoir un

subrogé-tuteur dont la nomination est faite par le même acte, de

la même manière, et est sujette à la même révision que celle du

tuteur. Ses fonctions consistent à voir à ce que l'acte de tutelle

soit enregistré, assister à l'inventaire, surveiller l'administration

du tuteur, le faire destituer si le cas y échet, et agir pour les

intérêts du mineur chaque fois qu'ils sont en oppositioa à ceux

du tuteur. Le subrogé-tuteur ne remplace pas de i)lein droit le

tuteur, lorsque la tutelle devient vacante ou que le tuteur devient

incapable par absence ou autre chose ; mais il doit en ce cas,

sous peine des dommages-intérêts qui pourraient en résulter pour

le mineur, provoquer la nomination d'un nouveau tuteur. Si

pendant la tutelle il arrive que le mineur ait des intérêts à discu-

ter en justice avec son tuteur, on lui donne pour ce cas un

tuteur ad hoc, dont les pouvoirs s'étendent seulement aux objets

à discuter. Les fonctions du subrogé-tuteur cessent de la môme
manière que celles du tuteur. Les dispositions qui dispensent

KK

il

liilM il

i

^jia_,-,-!U* -^



n- Uml.

546 SUBSTITUTIOI^S.

illtp'-
••'-

de la tutelle, celles qui en excluent et qui en autorisent la desti-

tution, s'a|)i)li(]uent au subrogé-tuteur.

SUBSTITUTIONS. Il y a deux sortes de substitution : la

substitution vulgaire est celle par la([uellc une ])ersonne est

appelée à la dis])osition, pour le cas où elle est sans effet (juant

à la personne avantagée en premier lieu. J,a substitution fidéi-

commissaire est celle où celui cjui reçoit est chargé de rendre la

chose, soit à son décès, soit à un autre terme. La substitution

a son effet en vertu de la loi, à l'épocjue fixée, sans (|u'il soit

besoin d'aucune tradition ou autre acte de la i)art de celui

qui est chargé de rendre. La substitution fidéi-commissaire

comprend la vulgaire sans qu'il soit besoin de l'exprimer. Lors-

que la vulgaire est adjointe en termes exi)rés à la fidéi-commis-

saire pour régler des cas i)articuliers, la substitution est aussi

ajjjjclée compei. ^ieuse. Lorsque le terme substitutuni est

employé seul, il s'appli(|ue à la fidei-commissaire, avec la vul-

gaire ([ui y est comprise ou s'y rattache, à moins (jue la nature

ou les termes de la disposition n'indi([uent la vulgaire seule.

Celui c[ui est chargé de rendre se nomme le grevé et celui (jui a

droit de recueillir postérieurement se nomme l'apjjelé. Lors-

qu'il y a plusieurs degrés dans la substitution, l'appelé qui

recueille à la charge de rendre devient à son tour grevé jiar raj)-

port à rai)pelé subséquent. Une sul)stitution peut exister (luoi-

que le terme iS!usufruit ait été employé i)our ex])rimer le droit

du grevé. Ln général c'est d'après l'ensemljle de l'acte et l'in-

tention (jui h'y trouve suffisamment manifestée pkitôt([ue d'après

raccei)lion ordinaire de certaines expressions, (ju'il esi décidé

s'il y a eu ou non substitution. L'on peut créer une substitution

par donatiini entre vifs en un contrat de mariage ou autrement,

par donation à cause de mort en un contrat de mariage, ou par

testament. La capacité des personnes suit dans chacjue cas la

n.ature de l'acte. La disjjosition qui substitue peut être condi-

tionnelle comme toute autre donation ou legs. J,a substitution

peut être attachée à une disposition soit universelle, ou à titre

universel ou à titre particulier. 11 n'est pas nécessaire que l'aj)-

pelé ait été présent à la donation entre vifs qui substitue en sa

faveur ; il peut même n'avoir été ni né ni conçu lors de l'acte.
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La siil)stiUition par contrat de mariage i)articif)c de rirrévucal)i-

lité des donations ainsi faites. Les sul)stitutions ])ar autres

donations entre vifs demeurent révocables ])ar le donateur nonobs-

tant l'acceptation du grevé \m\\v lui-même, tant (pie l'ouverture

n'a pas eu lieu, à moins cpie raccei)tation de la substitution n'ait

eu lieu par l'appelé ou ])()ur lui, soit l'ormellement soit d'une

manière é(piivalent, comme dans les donations en général.

L'acceptation pour eux-mêmes par les ])éres et mères grevés,

même étrangers au donateur, rend aussi irrévocable la substitu-

tion en ûiveur de leurs enfants nés et à naître. La révocation

de la substitution, lorscpi'elle peut avoir lieu, ne peut préjudicier

au grevé, ni à ses héritiers, en les privant de la caducité éven-

tuelle ou autrement. An contraire, et quoiciue l'appelé eût pu

recueillir sans la révocation, cette révocation est au profit du

grevé et non du substitué, à moins ([ue ce dernier n'en ait fait la

réserve dons l'acte qui substitue. La substitution par testament

demeure révocable comme toute autre disposition testamentaire.

Les biens-meubles i)euvent, comme les immeubles, être l'objet

de substitutions. A moins (pie les meubles corporels ne soient

assujettis à une disposition différente, ils doivent être vendus

])ul)l'([uement et le ])rix être employé aux fins de la substitution.

Il doit être fait emploi aux mêmes fins des deniers trouvés

comptant. L'emploi doit dans tous les cas être fait au nom de

la substitution. La substitution créée ])ar un testament ou dans

une donation entre vifs ne peut s'étendre à j)lus de deux degrés

outre l'institué. Les "-égles (jui concernent les legs en général

ont leur effet en matière de substitution, à moins d'exception, en

autant (ju'elles peuvent être appli(iuées. Les substitutions par

donations entre vifs sont, comme celles faites ])ar testament,

assujetties aux régies des legs quant à l'ouverture et après (pi'elle

a eu lieu. Ce cpii concerne la forme de l'acte, ainsi (]ue l'accep-

tation et ra])])réliension des biens jiar le ])remier donataire,

demeure sujet aux règles des donations entre vifs. L'accepta-

tion i)ar le i)remier donataire gr<;vc uffit pour les ai)pelés, s'ils

se prévalent de la dis])osition et :^i elle n'a été validement révo-

([uée. Si la donation entre vifs devient caducpie par la répudia-

tion ou par défLiut d'acceptation par le premier donataire, il n'y

II
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a |)as lieu .i la subslilulion ridci-commissairc, ni à la vulgaire, à

moius ((ue le donateur lu- l'ail ainsi réglé. Le testateur peut

charger de substitution soit le donataire ou le légataire ([u'il

avantage, soit s<;n héritier à cause de cecju'il lui laisse à ce titre.

\]\\ donateur par acte entre vils ne peut substituer postérieure-

nienl k's biens jKir lui (hennés, nicMiie en laveur des enfants du

donataire. Il ne peut non plus s'en réserver le droit, si ce n'est

dans la donation par contrat de mariage. Cependant le substi-

tuant peut se réserver dans tous les cas, le droit de déternu'ner

les proi)ortions entre les;i|)pelés. Néanmoins le dis])osant peut,

dans une nouvelle donation entre vifs d'autres biens à la mC'me

|)ersonne, ou par testament, substituer les biens (ju'il lui a don-

nés |)urement et simplement dans la première; celte substitution

n'a d'effet (lu'au moyen tle l'acceptation de la disposition posté-

rieure dont elle est une condition, et sans {tréjudice aux tlroits

ac(|uis aux tiers. Les enfaDls (jui ne sont [)as appelés à la subs-

titution, mais ([ui sont seulement mis dans la condition sans être

chargés de restituer à d'autres, Jie sont i)as regardés connue

étant dans la disposition. La représentation n'a j)as lieu dans

les substilulions non plus (|ue dans les autres legs, à moins (|iie

le testateur n'ait ordonné (|ue les biens seraient délérés suivant

l'ordre des successions légitimes, ou ([ue son intention au même
effet ne soit autrement manifestée.

§ r. I'Inkkgistrkmknt DKS sui'.si'iru'i'iONS. Outre les effets

de l'i'nrégistrement et du défaut d'icelui, (]uant aux donations et

aux testaments respi'ctivement comme tels, ceux de ces actes

qui portent substitution lidéi-coinmissaire, soit de biens-meubles,

soit d'immeubles, doivent être enregistrés dans l'intérêt des

apjielés et dans celui des tiers. l-es substitutions en ligne

dire( te i)ar contrat de mariage et celles des meubles corporels

avec tradition réelle au premier donataire ne sont [)as exemptées

de l'emégistrement. Le défaut d'enregistrement de la substi-

tution opère en faveur des tiers au préjudice des api)elés, même
mineurs, interdits ou non-nés, et même contre la femme mariée,

sans (|u'il y ait lieu à restitution, sauf leur recours contre ceux

qui étaient tenus de la faire enregistrer. La substitution peut

être attaciuée à cause du défaut d'enregistrement i)arceux qui y
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ont intérêt, à moins d'une exception qui les concerne. Le subs-

tituant, le grevé non plus que leurs héritiers, ne peuvent se pré-

valoir du défaut d'enregistrement ; ceux r|ui ont acquis d'eux de

bonne foi à titre particulier, soit onéreux soit gratuit, et leurs

créanciers le jjeuvent. I /enregistrement des actes portant subs-

titution remplace leiu' insinuation au greffe des tribunaux et leur

publication en justice, formalités qui sont abolies. I /enregistre-

ment se f;iil dans les six mois à compter di: hi date de i;i donation

entre vifs ou décès du testateur. I /effet d'enregistrement d;ins

ces délais des donations entre vifs, à l'égard des tiers dont les

droits sont enregistrés, est exposé sous les mots : Efir(\i;;isf)r-

mcnt des droits relis ; (|uant à tous autres et (|uant aux substi

tutions par testament, l'enregistrement effectué dans ces dél;iis,

opère avec rétroactivité au temps de la donation ou à celui du

décès. S'il a lieu postérieurement, il n'a d'effet (|ii'à compter de

sa date. Néamnoins les délais particuliers établis, (piant aux

testaments, i)Our le cas ou !e testateur décède liors du ('anada,

et pour le cas de recelé de i'a<:te, s'ap])li(|uent également avec

rétroactivité aux substitutions (|ui y sont contenues. La subs-

titution (jui affecte les iimneubles doit être enregistrée au bureau

pour la circonscription dans lajuu'lle ils sont situés, et en outre,

si elle est faite jiar donation à cause de mort ou ])ar testament

au bureau du domi(Mle du substituant. .Si elle affecte les biens-

meubles elles doit être enregistrée au bureau du domicile du

donateur lors de la donation, ou du :tateur lors de son décès.

Sont tenues de faire elfcctuer l'enregistrement des substitutions,

lors(iu'elles en connaissent l'existence, les personnes suivantes :

1. I,e grevé (pii acce])te le don ou le legs
;

2. L'appelé majeur ciui est lui-même <:hargé de rendre
;

3. Les tuteurs ou curateurs au grevé o'i aux ajjpelés et le

curateur à la substitution
;

4. Le mari pour sa femme obligée.

Ceux (]iu sont tenus de faire effectuer l'enregistrement de la

substitution, et leurs héritiers et légataires universels, ou à titre

universel ne peuvent se prévaloir de son défaut. Le grevé ([ui

a négligé de faire enregistré est en outre passible de la perte des

fruits, comme pour la négligence de faire inventaire. Les actes

'%.
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chargé, il a le droit, ou ses héritiers, d'en être remboursé, sans

intérêt, à la même éi)()<|ue. Si le rachat ou le i)aiement a, sans

cause suflisante, été fait \y\x anticii)ation, et n'efit pas encore été

exigible lors de l'ouverture, ra])i)elé peut se borner, juscju'à

l'époque où lût arrivée cette exigibilité, à servir la rente ou j)ayer

les intérêts. I,es règles (|ui concernent l'indivis exposées au

mot: Si/Cicssions, s'apphquent également aux substitutions, sauf

la nature provisoire du partage i)endant leur durée. Dans le

cas de vente forcée des immeubles, ou autre iiliénation des

biens substitués, lors([u'elle ])eut avoir lieu, et dans celui du

remboursement des rentes et cai)itaux, le grevé ou les exécuteurs

testamentaires (|ui ont j)ouvoir d'administrer en son lieu, sont

tenus de faire enijjloi du ])rix dans l'intérêt des appelés, avec le

consentement des uuéressées, ou à leur refus, suivant autorisation

en justice, après les avoir dûment ajfpelés. L'(jbligation de rendre

les biens substitués dans leur intégrité, et la nullité des actes

du grevé au contraire, ne rem|)êchent pas de les hypothécpier

ou de les aliéner, sans préjudice aux droits de rapi)elé ([ui les

re])ren(l libres de toute hypothèque, cliarges ou servitudes et

même de la continuation du bail, à moins (jue son droit ne soit

|)rescrit conformément aux règles contenues au mot : Prescription
y

ou (jue le tiers n'ait droit de se i)révnloir du dèfuit d'enregistre-

ment de la substitution. !,a vente forcée en justice ou par lici-

tation est également résolue en faveur de ra|)pelé, |jar l'ouver-

ture, si la substitution a été enregistrée, à moins (|ue cette vente

n'ait lieu pour (|uel(iu'un des cas mentionnés plus bas. I,e grevé

ne ])eul non ])lus transiger sur la jjropriétè des biens de manière

à obliger l'appelé, si ce n'est dans les cas de nécessité où l'inté-

rêt de ce dernier est conservé, et après y avoir été autorisé en

justice c(jmme pour la vente des biens des mineurs. Le subs-

tituant peut indéhniment ])ermettre l'aliénation des biens subs-

titués, la substitution n'a d'effet, en ce cas, fpie si l'aliénation

n'a pas eu lieu. I/aliénation finale des biens substitués peut en

outre avoir lieu validement pendant la suiistitution :

1. Par suite du droit d'expropriation ])our cause d'utilité

publi(|ue, )U d'après (|uel<iue loi si)éciale
;

2. Par vente forcé»' en justice pour la dciie (hi substituant ou

II-
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pour hypothèques antérieurs à sa possession. L'obh'gation du

grevé d'acquitter la dette ou In charge n'empêche pas, eu ce

cas, la vente d'être valide à l'encontre de la substitution, mais

le grevé demeure passible de tous les dommages envers rai)pelé
;

3. Du consentement de tous les appelés, lorsqu'ils ont l'exer-

cice de leurs droits. Si quelques uns d'eux seulement ont con-

senti, l'aliénation vaut pour ce qui les concerne, sans i)réjudice

aux autres
;

4. Lorsque l'appelé, comme héritier au légataire du grevé,

est tenu de l'éviction envers l'acquéreur
;

5. Quant aux choses mobilières vendues conformément aux

dispositions établies dans la première partie de ce titre.

La femme du grevé n'a pas de recours subsidiaire sur les

biens substitués pour la sûreté de son douaire ou de sa dot. Le

grevé qui dégrade, dilapide, ou dissipe, peut être assujetti à

donner caution, ou à souffrir l'envoi en possession de l'appelé à

titre de séquestre. L'api)elé peut durant la substitution, dis-

poser par acte entre vifs ou par testament, de son droit

éventuel aux biens substitués, sujet au manciue d'effet par

caducité, et aussi sujet aux effets ultérieurs de la substitution

lorsquelle continue après lui. L'appelé et ceux qui le rem-

placent peuvent faire, avant l'ouverture, tous les actes conserva-

toires qui se rapportent à son droit éventuel, soit contre le grevé

soit contre les tiers. L'appelé qui décède avant l'ouverture en

sa faveur, ou à l'égard duquel le droit à la substitution est autre-

ment devenu caduc, ne transmet pas ce droit à ses héritiers,

non plus que dans le cas de tout autre legs non ouvert. Quant

aux réparations dont le grevé est tenu et aux répétitions qu'il

peut exercer, ou ses héritiers, pour les améliorations qu'il a

faites, les règles sont les mêmes que celles exjDOsées dans les

deux derniers paragraphes de l'article sous le mot : Emphytéose,

II, et intitulé Fi7i de tcmphytéosc. Les jugements intervenus

en faveur des tiers contre le grevé, ne peuvent pas être attaqués

par les appelés sur le motif de la substitution, si on les a mis

en cause ou leurs tuteurs ou curateurs, ou le curateur à la subs-

titution, et en outre les exécuteurs et administrateurs testamen-

taires, s'il y en avait en exercice. Si les appelés, ou ceux qui
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doivent l'être pour eux, n'ont pas été mis en cause, ses juge

ments peuvent être attaqués, soit que le grevé ait défendu ou

non à la poursuite contre lui. Le grevé peut faire la remise des

biens x^Z'S anticipation, à moins que le délai n'ait été établi pour

l'avantage de l'apjjclé ; sans préjudice aux créanciers du grevé.

§ 3. Ouverture et restitution des iuens. Lorsqu'aucune

autre époque n'est assignée pour l'ouverture de la substitution et

la restitution des biens, elles ont lieu au décès du grevé. L'ap-

pelé reçoit les biens directement du substituant et non du grevé.

L'appelé est par l'ouverture de la substitution à son i)rofit,

saisi de suite de la propriété des biens, de la même manière

que tout autre légataire ; il peut en disposer absolument et il les

transmet dans sa succession, s'il n'y a i)rohibition ou substitu-

tion ultérieure. Si par suite d'une condition pendante ou autre

disposition ou testament, l'ouverture de la substitution n'a pas

lieu immédiatement au décès du grevée ses héritiers et légataires

continuent jusqu'à l'ouverture à exercer ses droits et demeurent

chargés de ses obligations. Le légataire qui est chargé comme
simple ministre d'aministrer les biens et de les employer ou

restituer pour les fins du testament, bien que dans les termes sa

qualité paraisse réellement être celle de propriétaire grevé et

non simjjlement d'exécuteur et administrateur, ne conserve pas

les biens dans le cas de caducité de la dis})osition ultérieure ou

de l'impossibilité de les appliquer aux fins voulues^ à moins que

le testateur n'ait manifesté son intention à ce sujet. Les biens

passent en ce cas à l'héritier ou au légataire qui recueille la

succession. Le grevé ou ses héritiers, restituent les biens avec

leurs accessoires ; ils rendent les fruits et intérêts échus depuis

l'ouverture, s'ils les ont perçus, à moins que l'appelé, mis en

demeure d'accepter ou de répudier son legs, n'ait mantiué de

prendre qualité. Si le grevé était débiteur ou créancier du

substituant, et a. par son acceptation en qualité d'héritier ou

de légataire universel ou à titre universel, fait confusion en sa

personne de sa dette ou de sa créance, cette dette ou cette cré-

ance revit entrs l'appelé et le grevé ou ses héritiers, lors de la

restitution des biens substitués, nonobstant cettte confusion con-

sidérée comme temporaire, sauf les intérêts jusqu'à l'ouverture

Il "PB
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pour lesquels la confusion subsiste. Le grevé, ou ses héritiers

ont droit à la séparation des patrimoines dans l'exercice de leur

créance, et ils peuvent retenir les biens jusqu'au paiement. Le

grevé mineur, interdit, ou non-né et la femme grevée sous i)uis-

sance de mari, ne peuvent se faire restituer contre l'omission des

obligations que cette section et la précédente leur imposent»

ou au mari, au tuteur, ou au curateur pour eux, sauf recours.

SUCC'KSSIONS. La succession est la transmission (pii se

fait par la loi ou par la volonté de l'homme, à une ou plusieurs

personnes, des biens, droits et obligations transmissiblcs d'un

défunt. Pans une autre acception du mot, l'on entend aussi

par " succession" l'universalité des biens ainsi transmis. L'on

ai)pelle succession ab intestat celle qui est différée par la loi seule,

et succession testamentaire celle qui procède de la volonté de

l'homme. Ce n'est qu'à défaut de cette dernière que la première

a lieu. Les donations à cause de mort participent de la nature

des successions testamentaires. Celui à qui l'une ou l'autre de

ces successions est dévolue est désigné sous le nom d'héritier.

La succession ab intestat, se subdivise en légitime, qui est celle

que la loi défère aux parents, et en succession irrégulière quand

à défaut de parents, elle est dévolue à quelqu'un qui ne l'est pas.

La loi ne considère ni l'origine ni la nature des biens pour

régler la succession. Tous ensemble ils ne forment qu'une seule

et unique hérédité qui se transmet et se partage d'après les

même règles, ou suivant qu'en a ordonné le propriétaire.

1. Lorsque s'ouvre, dans cette province, une succession ah intestat ayant

des biens situés hors de ses limites ou des dettes dues par des personnes qui

n'y résident pas, les héritiers ou l'un ou plus d'un d'entre eux, peuvent

s'adresser à la Cour Supérieure ou à l'un des juges de cette cour, dans le

district où le iéfunt avait son domicile, ou s'il n'avait pas de domicile, à la

Cour .Supérieure ou à l'un des juges de cette cour dans le district où il est

décédé, pour obtenir des "lettres de vérification" constatant à qui la

succession a été déférée.

2. La demande est faite par requête alléguant le décès do la personne

dont la succession est ouverte, le fait qu'elle est décédée sans testament et

laisse des biens situés hors de la province ou des dettes dues par des personnes

qui sont ses héritiers, leur parenté avec elle et leur filiation, et demandant

des lettres de vérification qui déclarent quelles personnes ont établi leur

qualité d'héritiers du défunt et dans quelles proportions.
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3. l.a requête doit être accompagnée d'unanklavit du requérant ou d'une

personne compétente, constatant l'exactitude des faits qui y sont allégués.

4. I-a re(iuête, avec un avis de la date à laquelle elle sera présentée, doit

être signifiée aux autros iiéritiers connus résidant dans la province ; et un

avis somifiaire de la demande projetée et de la date à laquelle elle sera

faite, doit être inséré une fois chaque semaine, durant (juntre semaines con-

sécutives, dans un journal publié en français et dans un en an^dais, dans le

district.

Il y aura un intervalle d'au moins cinq jours, entre le jour de la signifi-

cation de la requête et celui fixé pour sa présentation, avec un jt)ur de plus

pour chaque cinq lieues additionnelles lorsque la distance entre lo palais de

justice et le lieu du service est de plus de cinti lieues ; et le jour de la

présentation doit être au moins trente jours après la dernière publication de

l'avis sommaire.

5. I.e requérant doit présenter avec la requête les actes d'état civil néces-

saires pour établir les allégations ; et si (juekiu'un de ces actes ne peut être

présenté, la requête sera accompagnée d'un affidavit quien justifie l'absence.

6. Tout héritier ou son représentant légal peut comparaître et contester

la demande ou chaque allégation de la requête.

7. Les intervenants sont tenus de plaider dans les quatre jours de leur

comparution, et le requérant doit répondre dans les trois jours de la produc-

tion des plaidoyers, sous peine de forclusion dans l'un ou l'autre cas, à moins

qu'un plus long délai ne soit accordé par la cour ou par un juge.

8. La preuve se fait et les parties sont entendues selon les règles ordi-

naires de la procédure ; la preuve écrite produite et les dépositions ou les

notes du témoignage doivent rester de record.

9. Si la demande est justifiée, la cour ou le juge rend jugement accordant

des "lettres de vérification," déclarant quelles personnes ont été prouvées

et constatées être les héritières du défunt, et spécifiant en quelles proportions.

10. Les " lettres de vérification " peuvent être contestées, au moyen

d'une action à cette fin devant la Cour Supérieure du district ou elles ont été

accordées, par tout héritier dont le nom n'a pas été mentionné et qui n'est

pas intervenu, et elles peuvent être changées ou mises de côté par le juge-

ment à être rendu dans telle action.

11. La déclaration, dans une action en contestation de lettres de vérifica-

tion, sera accomiiagnée d'un affidavit du demandeur ou d'une jiersonne

compétente niant l'exactitude de ces lettres, indicjuant en quoi elles sont

inexactes, et de plus attestant la vérité des faits allégués dans la déclaration ;

et tous les héritiers dont les noms sont mentionnés dans les lettres de

vérification contestées ou leurs représentants, doivent être en cause.

12. La déclaration et l'affidavit seront produits et filés lors de l'émission

du bref ; et avis de la contestation sous la signature du protonotaire, doit

être publié de la même manière que l'avis sommaire d'une demande pour

des lettres de vérification.
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13. Si l'action en contestation de lettres de vérification est maintenue, le

jufîcnienl les rectifie, ou les révoque tt les annule.

I-cs lettres de vérification rectifiées ont le même effet que les lettres orif;!-

nales ; elle jjeuvent é^jalenieiit être contestées par tout liéritier (|ui n'était

ni un intervenant ni une partie dans une action précédi'nte un contestation.

14. Sauf pendant l'instance d'une action en contestation, di's copies

autlienliques de "lettres de vérificnlion " ori<^'inales ou rectifiées, selon ie

cas, seront délivrées sous le sceau de la cour, à (|uicon(iue les demande,

pour s'en servir hors de la province, dans toutes jjrocédures ou circonstances

où il est nécessaire de prouver <iuels sont les héritiers du dénmt ou d'ojjtenir

des lettres subsidiaires d'administration (dncUkry Icltns 0/ tidiiiinistration).

41. Vict. Chap. 10.

S I. OuvKRTUKK DES SUCCESSIONS. Le lit'U OÙ la succession

s'ouvre est déterminé par le domicile. I-es successions s'ou-

vrent i)ar la mort naturelle, et aussi i)ar la mort civile. La suc-

cession est ouverte jar la mort civile du moment où cette mort

est encourue. Si j)lusieurs persoimes res])ectivement a|)pelées à

la suctx'ssion l'une de l'autre, |)érissent dans un même événement

sans (|ue l'on puisse établir la(iuel!e est décédée la première,

La présomption de survie est déterminée i)ar les circonstances,

et à leur défaut, d'après l'âge et le sexe conformément aux régies

contenues dans les disi)osilions qui suivent. Si ceux qui ont

péri ensemble avaient moins de quinze ans, le plus âgé est i)ré-

surné avoir survécu. S'ils étaient tous au-dessus de soixante,

c'est le moins âgé ([ui est ])résimié av(jir survécu. S'ils avaient

les uns moins de (juinze ans et les autres |j1us de soixante, les

premiers sont présumés avoir survécu. Si les uns étaient

au-dessous de quinze ans et au-dessus de soixante et les autres

dans l'âge intermédiaire, la présom])tion de survie est en faveur

de ces derniers. Si ceux (|ui ont ainsi ])éri étaient tous dans

l'âge intermédiaire enire quinze et soixante ans accom])lis, l'on

suit, s'ils étaient du même sexe, l'ordre de la nature d'après

lequel c'est ordinairement le plus jeune cpii survit au jjIus âgé.

Mais s'ils étaient de sexes différents, le mâle est totijours pré-

sumé avoir survécu.

§ 2. Saisine in;s héritiers. Les successions ab intcstat'^ont

déférées aux héritiers légitimes dans l'ordre réglé par la loi ; à

défLiut de tels héritiers, elles sont dévolues à ré])oux survivant,



SUCCESSIONS. 557

et s'il n'y en a pas, elles ])as.sciU au souverain. Les héritiers légi-

times, lorstju'ils succèdent, sont saisis de plein droit des biens,

droits et actions du défunt, sous l'obligation d'ac(iuitter toutes

les charges de la succession
; mais l'époux survivant et le souvc

rain doivent se faire envoyer en possession i>ar justice dans les

formes indicpiées scnis les mots: Knvoi en possession,

§ 3. (^UAi-iTKs UKc^uisKs l'ouk sucLEDi.R. l'our succédcr il

faut exister civilement à l'instant de l'ouverture de la succession,

ainsi sont incapables de succéder :

1. Celui (|ui n'est pas encore conçu;

2. L'enfant (jui n'est i>as né viable :

3. Celui qui est mort civilement
;

L'étranger est admis à succéder dans la Province de (Québec

de la même manière (jue les sujets britannicpies. Sont indignes

de succéder et comme tels exclut des successions :

1. Celui (|ui est convaincu d'avoir donné ou d'avoir tenté de

donner la mort au défunt
;

2. Celui qui a |)orté contre le défunt une accusation capitale

jugée calomnieuse ;

3. L'héritier majeur (|ui instruit de la mort du défunt, ne l'a

pas dénoncée à la justice.

Le défaut de dénonciation ne peut cependant i)asôtre oppcsé

aux ascendants et descendants du meurtrier, ni à son époux ou

à son épouse, ni à ses frères et .sœurs, ni à ses oncles et tantes, ni

à ses neveux et nièces, ni à ses alliés au même degré. L'héri-

tier exclu de la succession pour cause d'indignité, est tenu de

rendre les fruits et revenus (^u'il a perçus depuis l'ouverture de

la succession. Les enfants de l'indigne ne sont pas exclus de la

succession par la faute de leur père, s'ils y sont appelés de leur

chef et sans le secours de la représentation, qui n'a pas lieu

dans ce cas.

§ 4. Divers ordrks dk succ;kss[()ns. Les successions sont

déférées aux enfants et descendants du défunt, à ses ascendants

et à ses héritiers collatéraux, dans l'ordre et suivant les règles

ci-après déterminées. La proximité de parenté s'établit jjar le

nombre de générations : cha([uc génération forme un degré.

La suite des degrés forme la ligne. On appelle ligne directe la

M;
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suite des degrés entre personnes qui descendent l'une de l'autre
;

ligne collatérale, la suite des degrés entre personnes qui ne des-

cendent pas les uns des autres, mais qui descendent d'une

souche commune. La directe se divise en ligne directe descen-

dante et en ligne directe ascendante. La première est celle qui

lie le chef avec ceux qui descendent de lui ; la deuxième est celle

qui lie la personne avec ceux de qui elle descend. En ligne

directe l'on compte autant de degrés qu'il y a de générations

entre les personnes ; ainsi le fils est à l'égard du père au pre-

mier degré, le petit-fils au second, et réciproquement du père et

de l'aïeul à l'égard du fils et du petit-fils. En ligne collatérale

les degrés se comptent par les générations depuis l'un des parents

jusqu'à, et non compris, l'auteur commun, et depuis celui-ci jus-

qu'à l'autre parent. Ainsi deux frères sont au deuxième degré,

l'oncle et le neveu sont au troisième, les cousins-germains au

quatrième, et ainsi de suite.

SUCCESSIONS DEFEREES AUX DESCENDANTS. Les cufants

ou leurs descendants succèdent à leurs père et mère, aïeuls ou

aïeules ou autres ascendants, sans distinction de sexe ni primo-

géniture, et encore qu'ils soient issus de différents mariages.

Ils succèdent par égales portions et par tête quand ils sont tous

au même degré et appelés de leur chef; ils succèdent par

souche, lorsqu'ils viennent tous en partie ou par représentation.

SUCCESSIONS DEFEREES AUX ASCENDANTS. Si quelqu'un

décède sans postérité, laisse son père et sa mère et aussi des

frères ou sœurs au premier degré, la succession se divise en deux

portions égales dont l'une est déférée au père et à la mère qui la

partagent également entre eux, et l'autre aux frères et sœurs, ou

neveux et nièces du défunt, d'après les règles des successions

collatérales. Au cas ci-dessus, si le père ou la mère est prédé-

cédé, la portion qui lui aurait été déférée accroît au survivant.

Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frères ni sœurs, ni neveux

ni nièces au premier degré, ni père ni mère, mais seulement d'au-

tres ascendants, ces derniers lui succèdent à l'exclusion de tous

autres collatéraux. Dans ce dernier cas, la succession est divi-

sée par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle et entre

ceux de la ligne maternelle. L'ascendant qui se trouve au degré
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le plus proche recueille la moitié affectée à sa ligne à l'exclusion

de tous autres. Les ascendants au même degré succèdent par

tête dans la même ligne. Les ascendants succèdent, à l'exclu-

sion de tous, aux biens par eux donnés à leurs enfants ou autres

descendants décédés sans postérité, lorsque les objets donnés se

trouvent en nature dans la succession, et s'ils ont été aliénés, les

ascendants en recueillent le prix, s'il est encore dû. Ils succè-

dent aussi à l'action en reprise qui pouvait appartenir au dona-

taire sur les biens ainsi donnés.

SUCCESSIONS COLLATERALES. Si le père et la mère de la

personne décédée sans postérité, ou l'un d'eux, lui ont survécu,

ses frères et sœurs, ainsi que ses neveux et nièces au premier

degré, ont droit à la moitié de sa succession. Si le père et la

mère sont tous deux décédés, les frèr«s et sœurs, neveux et

nièces au premier degré du défunt, lui succèdent à l'exclusion

des ascendants et des autres collatéraux. Ils succèdent ou de

leur chef, ou par représentation, ainsi qu'il a été réglé sous le

mot : Représentation. Le partage de la moitié ou de la totalité

de la succession dévolue aux frères, sœurs, neveux, nièces, aux

termes des deux dispositions ci-dessus, s'opère entre eux par

égales portions, s'ils sont tous du même lit ; s'ils sont de lits dif-

férents, la division se fait par moitié entre les deux lignes pater-

nelle et maternelle du défunt, les germains prenant part dans les

deux lignes, les utérins ou consanguins chacun dans leur ligne

seulement. S'il n'y a de frères ou sœurs, neveux ou nièces, que

d'un côté, ils succèdent à la totalité, à l'exclusion de tous des

autres parents de l'autre ligne. Si le défunt, mort sans postérité,

sans père ni mère, sans frères, sœurs, neveux ou nièces au pre-

mier degré, laisse des ascendants dans une des lignes seulement,

le plus proche de ces ascendants prend la moitié de la succes-

sion, dont l'autre moitié est dévolue au plus proche parent col-

latéral de l'autre ligne. Si dans le même cas il ne reste aucun

ascendant, la succession entière se divise en deux ])arts égales,

dont l'une est dévolue au plus proche parent collatéral de la

ligne paternelle et l'autre au plus proche parent de la ligne

maternelle. Entre collatéraux, sauf le cas de représentation, le

plus proche exclut tous les autres ; ceux qui sont au même degré
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partagent par tête. Les parents au-delà du douzième degré ne

succèdent pas. A défaut de parents au degré successible dans

une ligne, les parents de l'autre ligne succèdent pour le tout.

SUCCESSIONS IRREGULIERES. Lorsque le défunt ne laisse

aucun parent au degré successible, les biens de la succession

appartiennent à son conjoint survivant. A défaut de conjoint

survivant, la succession est dévolue au souverain. Dans les cas

précédents, les biens de la succession dévolue à l'époux survi-

vant ou au souverain, doivent être constatés à leur diligence

au moyen d'un inventaire ou autre acte équivalent, avant que

l'envoi en possession puisse être demandé. Cet envoi en posses-

sion se poursuit devant le tribunal de première instance du

district où s'ouvre la succession, et sur cette demande il est

procédé et statué dans la manière et dans les formes réglées

sous les mots : Envoi en possession. Dans tous les cas où les

règles et formalités prescrites n'ont pas été suivies, les héritiers,

s'il s'en présente, sont admis à réclamer une indemnité et

même des dommages-intérêts, suivant les circonstances, pour

les pertes qui en seraient résultées.

SUCCESSIONS VACANTES. Après l'expiration des délais

pour faire inventaire et pour délibérer, s'il ne se présente per-

sonne qui réclame la succession, s'il n'y a pas d'héritiers connus,

ou s'ils ont renoncé, cette succession est réputée vacante. Sur la

demande de toute personne intéressée, un curateur est nommé
à cette succession par le tribunal ou par un des juges du tribu-

nal de première instance du district où elle est s'est ouverte. Ce
curateur donne avis de sa qualité, prête serment et fait avant

tout procéder à l'inventaire ; il administre les biens de la suc-

cession, en exerce et poursuit les droits, répond aux demandes

portées contre elle et rend compte de son administration.

Après la nomination du curateur, s'il se présente un héritier

ou légataire prétendant à la succession, il lui est loisible de faire

mettre la curatelle de côté pour l'avenir et d'obtenir la posses-

sion, sur action devant le tribunal compétent, en justifiant de

ses droits. Les dispositions énoncées sous les mots : Héritier

bénéficiaire, sur la forme de l'inventaire, sur les avis à donner,

sur le mode d'administration et sur les comptes à rendre de la
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part de l'héritier bénéficiaire, sont applicables aux curateurs

aux successions vacantes. Lorsqu'une succession est ré])utée

vacante, il est loisible à tout créancier ou légataire, et même à

l'héritier qui a renoncé, de provoquer la nomination d'un cura-

teur à la succession vacante. Il est procédé par le juge à cette

nomination sur avis des parents et créanciers du défunt con-

voqués en la manière prescrite par le juge.

Le curateur est tenu :

1. De faire serment d'administrer fidèlement et au meilleur

de ses capacités, les biens de la succession et d'en rendre compte
;

2. De donner avis de sa nomination de la même manière

que le curateur aux biens d'une cori)oration éteinte
;

3. De faire faire inventaire des biens, en observant les mêmes
formalités que dans les successions ordinaires

;

4. De procéder à la vente des effets mobiliers, en observant les

mêmes formalités que dans les successions où il y a des mineurs.

Il ne peut vendre les immeubles, non plus que les parts ou

actions dans les compagnies industrielles ou financières, que du

consentement de tous les intéressés. Il est tenu de rendre

compte de sa gestion, de la même manière que tout autre cura-

teur, et aussi de temps à autre, lorsqu'il en est requis par un

tribunal compétent ou par le juge.

§ I. Paiement des dettes des successions. L'héritier venant

seul à la succession en acquitte toutes les charges et dettes. Il

en est de même du légataire universel. Le légataire à titre

universel contribue en proportion de la part qu'il a dans la suc-

cession. Le légataire particulier n'est tenu qu'au cas d'insuffi-

sance des autres biens, et aussi hypothécairement avec recours

contre ceux tenus personnellement. S'il y a plusieurs héritiers ou

plusieurs légataires universels, ils contribuent à l'acquittement

des charges et dettes, chacun en propojition de sa part dans la

succession. Le légataire à titre universel, venant en concours

avec les héritiers, contribue aux charges et dettes dans la même
proportion. L'obligation résultant des dispositons ci-dessus, est

personnelle à l'héiitier, ou aux légataires imiverseîs, ou à titre uni-

versel ; elle donne contre chacun d'eux respectivement une action

directe aux légataires particuliers et aux créanciers de la suc-

LL
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cession. Outre cette action personne lie, l'héritier et le légataire

universel ou à titre universel, sont encore tenus hypothécaire-

ment pour tout ce qui affecte les mimeubles tombés dans leur

lot ; sauf recours contre ceux tenus personnellement, pour leur

part, suivant les régies aj^plicables à la garantie. L'héritier ou

le légataire universel ou à titre universel qui acciuitte, sans en

être tenu personnellement, la dette hypothécaire dont est grevé

l'immeuble tombé dans son lot, devient subrogé aux droits du

créancier contre les autres cohéritiers ou colégataires pour leur

part ; la subrogation conventionnelle ne peut, en ce cas, avoir

un effet plus étendu ; sauf les droits de l'héritier bénétîciaire

comme créancier. Le légataire iiarticulier qui acquitte la dette

hyi)0thécaire lorsqu'il n'en est pas tenu, pour libérer l'immeu-

ble à lui légué, a son recours contre ceux qui viennent' à la

succession, chacun pour leur part, avec subrogation comme tout

autre acquéreur cà titre particulier. En cas de recours exercé

entre cohéritiers ou légataires à cause de la dette hypothécaire, la

part de celui qui est insolvable est répartie sur tous les autres

au marc la livre, en proportion de leurs i)arts respectives. Les

créanciers du défunt et ses légataires ont droit à la séparation

de son patrimoine d'avec celui des héritiers et des légataires uni-

versels ou à titre universel, à mois qu'il n'y ait novation. Ce droit

peut être exercé tant que les biens existent dans les mains de

ces derniers, ou sur le prix de l'aliénation, s'il est encore dû.

Les créanciers de l'héritier ou du légataire ne sont pas admis

à demander la séparation du j)atrimoine contre les créanciers

de la succession, ni à exercer contre eux aucun droit de pré-

férence. Les créanciers de la succession et ceux des coparta-

geants ont droits d'assister au partage, s'ils le requièrent. Si

ce partage est fait en fraude de leurs droits, ils peuvent

l'attaquer comme tout autre acte fait à leur préjudice. Voir,

Héritiers bénéficiaire.. Inventaire, See//és, Vente.

SUPPLEMENTAIRE. Celui qui a demandé moins qu'il ne lui est

dû sur une même cause d'action, peut réparer cette omission par une

demande incidente supplétoire dans l'instance même avant jugement

rendu.

SURESTARIE. Les frais de surestarie sont la compensa-
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tion que doit payer l'affréteur pour la détention du bâtiment au

delà du tenijjs convenu ou accordé par l'usage pour la charge

et la décharge. Voir affréteur ^ § i.

SURPRISE. Si l'une des parties néi^lige de produire son articulation

de faits, ou fait preuve de queUiue fait qui n'y est pas mentionné et que le

tribunal juge que la partie adverse a été surprise, il peut ajourner l'enquête

ou le procès par jury ou rendre telle autre onlonnance, ou imposer à la

partie en faute telle condition (jui lui paraît équitable.

TEMOINS. (Assignations des témoins.) Les témoins, s'ils ne consen-

tent à paraître, sont assignés par un bref de sulifuna, dont copie leur est

laissée, au moins un jour entier avant celui fixé pour leur examen, délai qui

lorsque la distance excède cinq lieues, est augmenté d'un jour à raison do

cinq lieues de distance, et ce à la poursuite et diligence de la partie qui en a

besoin. Le témoin peut être assigné soit pour déclarer ce (ju'il connaît ou

seulement pour produire queUiue document qui se trouve en sa possession,

ou pour les deux (jbjets à la fois. Toute personne, résidant dans le Haut-

Canada, peut être contrainte à comparaître comme téuK^in, si le tribunal

ou le juge le trouve nécessaire, pourvu qu'il n'y ait pas d'action pen-

dante pour la même cause dans le Ilaut-Canada. L'assignation, dans le

cas ci-dessus, ne peut être faite sans un ordre spécial rendu jiar le tribunal

ou par le juge, s'il le croit nécessaire, et mention de cet ordre doir être faite

sur le bref de su/>/<i'na, La signification du bref de su/i/tr/ui est faite dans

la Province de (Juébec, par le shérif ou par un huissier du district où il

émane, ou jiar le shérif ou un huissier du district où le service doit se faire

mais dans le ])reinier cas il ne i)eut être accordé plus de frais de signification

que dans le dernier, et cette disposition s'applique également à toute

autre signification, aux exécutions contre les meubles et aux saisie-arrêts

avant ou après jugement, et dans le Haut-Canada, par toute personne quel-

conque «lui doit en donner un rapport sous serment. Le témoin assigné qui

sans cause suffisante, ne comparaît pas aux lieu, jour et heure indiqués, peut,

sur ordonnance préalable à lui signifiée, être condamné par le tribunal ou

par le juge présidant à l'enquête, à une amende n'excédant pas quarante

piastres, laquelle est prélevée en faveur de la couronne, de la même manière

que toute autre somme, adjugée par jugement, indépendamment du recours

de la partie qui l'a assigné, pour les dommages (ju'elle soutire par ce défaut

et de l'emprisonnement pour mépris de cour, s'il y a lieu ; mais seulement

dans le cas où il lui a été, lors de la signification de l'ordre, ofTert une

somme suffisante pour défrayer ses frais de voyage au taux ordinaire alloué

par le tribunal de son domicile. Si la personne assignée comme témoin

est domiciliée dans le Haut-Canada, elle n'est, pour ce défaut, punissable

que par le tribunal de la juridiction de son domicile, sur transmission d'un

certificat donné par la cour, de son défaut de comparaître suivant les dispo-

; j
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sitions qui précèdent. Toute personne i)résente dans la chambre où se

tient l'enquête peut être examinée comme témoin, et est tenue de répondre

sous les mCmes peines que si elle avait été régulièrement assignée.

Toute partie dans la cause peut être assignée, interrogée, transquestion-

née et traitée comme tout autre témoin ; cependant son témoignage

ne peut lui servir, la partie adverse peut néanmoins déclarer, avant

de clore son enquête, qu'elle n'entend pas se prévaloir de ce témoi-

gnage, et dans ce cas ce témoignage est censé non avenu. I^s réponses

données [lar la partie ainsi examinée comme témoin peuvent servir de com

mencement de preuve par écrit. La parenté, l'alliance, si ce n'est entre

époux, et l'intérêt, ne sont cause de reproche contre un témoin que relati-

vement au degré de créance qu'on doit accorder à son témoignage. Sur

inscription de faux contre un acte authentitjue, les notaires, les témoins ins-

trumentaires et autres fonctionnaires qui ont attesté l'acte, peuvent être

admis à rendre témoignage. Cependant si les époux sont séparés de biens

et que l'un d'mix., comme agent, a administré les propriétés de l'autre,

l'époux qui a ainsi administré pourra être examiné comme témoin sur tout

fait qui concerne telle administration, pourvu que la cour ou le juge, eu égard

aux circonstances de la cause, soit d'avis qu'il est juste et à propos d'ordon-

ner tel examen ; chacjue fois que tel examen sera permis, il sera fait sans

restriction, comme l'aurait été celui de l'autre époux, soit pour ce qui

regarde l'admissibilité d'une preuve verbale, soit autrement.

Jugé : Dans ces cas la partie adverse seule a droit d'examiner l'époux,

mais non pas la femme mariée d'entendre son mari comme témoin. 17,

L.C.J., 140 et 4 AVî'. Lég. 564.

Si la personne à assigner comme témoin est incarcérée, la partie qui en

a besoin peut obtenir, sur requête à cet effet, un ordre à^habcas corpus ad

testificandunt enjoignant au geôlier de l'amener devant le tribunal pour y

rendre son témoignage.

§ I. Examen des te.moins. Il est loisible à toute partie de demander que,

pendant l'examen d'im des témoins, les autres se retirent de la salle où se

fait l'enquête. Avant que le témoin soit admis à déposer, le juge ou le pro-

tonotaire doit lui faire jurer de dire la vérité, ou si c'est un Quaker, le mot

jurer doit être remplacé par ceux de déclarer et affirmer soL'nnellonent et

sincèrcincnt. La formule du serment et la manière de le faire, peuvent être

changées suivant la croyance religieuse du témoin, de manière néanmoins à

le lier à ne déclarer que la vérité. Tout témoin qui refuse de faire le ser-

ment ou l'affirmation, est censé refuser de rendre témoignage. Le témoin

présent ne peut refuser de répondre sous prétexte qu'on ne lui a pas fourni

les deniers nécessaires pour payer ses frais de déplacement. Avant d'être

admis à faire serment, le témoin peut être examiné par l'une ou l'autre des

parties sur sa croyance religieuse, et il ne peut être admis à faire le serment
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ou l'affirmation, ni à rendre témoignage s'il ne croit en Dieu et à l'existence

de récomix;nses et de punitions après la mort. Nul ne peut être tt-moin

s'il ne connait l'importance du serment, et s'il n'a l'exercice de ses facultés

mentales. Le sourd-muet qui est capable de lire et d'écrire, peut être admis

comme témoin en rédigeant sous serment ou affirmation ses réponses par

écrit. L'huissier qui a signifié le bref d'assignation ne peut être témoin

dans la cause à l'appui de la demande du demandeur, si ce n'est à l'égard

de cette assignation même. Voir, Enquête, Preuve, Arbitres et Experts^

TESTAMENTS. Tout majeur sain d'esprit et capable d'alié-

ner ses biens, peut en disposer librement par testament, jans dis-

tinction de leur origine ou de leur nature, soit en faveur de son

conjoint en mariage ou de l'un ou plusieurs de ses enfants, soit

de toute autre personne capable d'accepter et de posséder, sans

réserve, limitation, ni restriction ; sauf les prohibitions, restric-

tions et autres causes de nullité prévues par la loi, et les dis-

positions ou conditions contraires à l'ordre public ou aux bonnes

mœurs. La capacité de la femme mariée de disposer par

testament est établie au mot : Mariage. Le mineur même âgé

de vingt ans et plus, émancipé ou non, est incapable de tester

d'aucune partie de ses biens. Les tuteurs et curateurs ne peu-

vent tester pour ceux qu'ils ont sous leur puissance, ni seuls, ni

conjointement avec ces derniers. L'interdit pour imbécililé,

démence ou fureur ne peut disposer par testament ; le testa-

ment postérieur à l'interdiction du prodigue peut être confirmé

ou non, d'après la nature des dispositions et des circonstances.

Celui à qui il a été seulement nommé un conseil judiciaire, soit

à sa jjropre demande, soit sur provocation pour interdiction, le

peut valablement. La capacité du testateur se considère au

temps de son testament, néanmoins le testament fait antérieure-

ment à la sentence de condamnation emportant mort civile est

sans effet si le testateur décède sous l'effet de cette sentence.

Les corporations et main-mortes ne peuvent recevoir par testa-

ment que dans la limite des biens qu'elles peuvent posséder.

Les mineurs, les interdits, les insensés, quoique incapables de

tester, peuvent recevoir par testament. La capacité de recevoir

par testament se considère au temps du décès du testateur
j

dans les legs dont l'effet demeure suspendu après ce décès, soit

il %ï
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par suite d'une condition, soit dans les cas de legs à des enfants

à naître et de substitutions, cette capacité se considère au temps

où le droit est ouvert. Il n'est pas nécessaire que la personne

avantagée par testament existe lorsque cet acte est fait, ni

qu'elle y soit désignée et identifiée d'une manière absolue. Il

sufiît qu'elle existe au temps du décès du testateur ou (ju'elle

soit alors conçue et naisse ensuite viable, et qu'elle soit claire-

ment reconnue à cette époque, comme celle qui était dans

l'intention du testateur. Même dans les cas de legs (jui demeu-

rent suspendus, tel qu'il est mentionné ci-dessus, il suffit que le

légataire subsiste ou soit conçu, avec la condition qu'il naîtra

viable, et qu'il se trouve être la personne indiquée, au temps

où le legs prend effet en sa faveur. Les présomptions légales de

suggestion et de défaut de volonté dans les dispositions testa-

mentaires, à cause seulement des relations de prêtre ou ministre,

médecin, avocat ou procureur, qui existent chez le légataire à

l'égard du testateur, ont disparu par l'introduction de la liberté

absolu de tester. Les présomptions dans ces cas ne s'établis-

sent que comme dans tous les autres.

§ I. Forme des testaments. Les dispositions à cause

de mort soit de tous les biens soit de partie des biens, faites en

forme légale par testament ou codicile, et soit en termes d'insti-

tution d'héritier, de don, ou de legs, soit en d'autres termes

propres à exprimer la volonté du testateur, ont leur effet suivant

les règles ci-aî)rès établies, comme legs universel, ou à titre uni-

versel, ou comme legs particulier. Un testament ne peut être

fait dans le même acte pa* deux ou plusieurs personnes, soit au

profit d'un tiers, soit à titre de disposition réciproque mutuelle.

Le testament peut être fait :

1. Suivant la forme notariée ou authentique
;

2. Suivant les formes requises pour le testament olographe
;

3. Par écrit et devant témoins, d'après le mode dérivé de la

loi anglaise.

Le testament en forme notariée et authentique est reçu

devant deux notaires, ou devant un notaire et deux témoins ; le

testateur en leur présence et avec eux signe le testament ou

déclare ne le pouvoir faire après que lecture lui en a été faite
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par l'un des notaires en présence de l'autre, ou par le notaire en

présence des témoins. 11 est fait mention à l'acte de l'accom-

plissement des formalités. Le testament authentique doit être

fait en minute. Les témoins y doivent être nommés et désignés.

Ils doivent être du sexe masculin, majeurs, non morts civile-

ment, ni condamnés à une peine infamante. Les aubains peu-

vent y être témoins. Les clercs et serviteurs des notaires ne le

peuvent. La date et le lieu doivent être mentionnés dans le testa-

ment. Un testament ne peut être reçu par des notaires parents

ou alliés au testateur, ou entre eux, en ligne directe, ou au degré

de frère, ou de neveu. Rien n'empêche que les témoins ne

soient i)arents ou alliés du testateur, ou entre eux ou avec le

notaire. Les legs faits ou aux notaires ou au témoins, ou à la

femme de tels notaires ou témoins ou à quelqu'un de leurs

parents au premier degré, sont nuls, mais ne rendent pas

nulles les autres dispositions du testament. L'exécuteur testa-

mentaire qui n'est pas gratifié ni rémunéré par le testament y
peut servir de témoin. Le testament sous la forme authentique

ne peut être dicté par signes. Le sourd-muet et toute personne

qui ne peut tester de vive voix, s'ils sont suffisamment instruits,

le peuvent au moyen d'instructions écrites de leur propre main,

remises au notaire avant ou lors de la confection du testament.

Le sourd-muet et celui qui ne peut entendre la lecture du testa-

ment, doivent le lire eux-mêmes, et à haute voix quant à celui

qui est sourd seulement. La déclaration par écrit que l'acte

contient la volonté du testateur et a été préparé d'après ses

instructions supplée à la même déclaration de vive voix lors-

qu'elle est nécessaire. Mention doit être faite de l'accomplisse-

ment de ces fonnalités exceptionnelles et de leur cause. Si le

sourd-muet ou autre, sont dans l'impossibilité de se jirévaloir

des dispositions ci dessus, ils ne peuvent tester sous la forme

authentique. Des dispositions additionnelles et particulières

existent quant au district de Gaspé, pour y obvier au manque

de notaires dans la réception des testaments comme des autres

actes. Sauf ces dispositions d'une nature locale, les ministres

du culte ne peuvent remplacer les notaires dans la réception des

testaments. Ils ne peuvent non plus y servir comme témoins

"ffl'i
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ordinaires. Les testaments des militaires en service actif,

faits dans la Province de Québec ou ailleurs, et ceux des marins

faits en voyage à bord des vaisseaux ou dans les hôpitaux, qui

seraient valides en Angleterre, quant à leur forme, sont égale-

ment valides dans la Province de Québec. Le testament ologra-

phe doit être écrit en entier et signé de la main du testateur,

sans qu'il soit besoin de notaires ni de témoins. Il n'est

assujetti à aucune forme particulière. Le sourd-muet qui est

suffisamment instruit peut faire un testament olographe comme
toute autre personne qui sait écrire. Le testament suivant les

fomnes dérivées de la loi d'Angleterre, soit qu'il affecte les biens

meubles ou les immeubles, doit ôtre rédigé par écrit et signé, à

la fin, de son nom ou de sa marque par le testateur, ou par une

personne pour lui et en sa présence et d'après sa direction

expresse ; laquelle signature est alors et ensuite reconnue par le

testateur comme apposée à son testament alors produit, devant

au moins deux témoins idoines présents en môme temijs et qui

attestent et signent de suite le testament en i)résence et à la

réquisition du testateur. Les personnes du sexe féminin peu-

vent y servir de témoins et les règles qui concernent la capacité

des témoins sont, aux autres égards, les mômes que pour

les testaments en forme authentique. Le sourd-muet en état de

connaître la portée d'un testament et le mode de le faire, et toute

autre personne lettrée ou non, que son infirmité n'empêche pas

d'avoir la même connaissance et de manifester sa volonté, peu-

vent tester suivant la forme dérivée de la loi d'Angleterre,

pourvu que leur intention et la reconnaissance de leur signature

ou marque soient manifestées en présence des témoins. Dans

les testaments faits suivant les mêmes formes, les legs faits aux

témoins, à leur conjoint ou à quelqu'un de leurs parents au pre-

mier degré, sont nuls, mais ne rendent pas nulles les autres dis-

positions du testament. La capacité de l'exécuteur testamen-

taire de servir comme témoin suit les mêmes règles que dans

les testaments sous la forme authentique. Dans le testament

olographe et dans celui fait suivant la forme dérivée de la loi

d'Angleterre, ce qui se trouve après la signature du testateur est

regardé comme un nouvel acte qui doit être également écrit et
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sigiié par le testateur dans le premier cas, et signé seulement

dans le second. Dans ce dernier cas l'attestation des témoins

doit ôtre après clia(iue signature du testateur ou a])rès le der-

nier comme attestant le testament en entier qui précède. Dans

le testament suivant l'une ou l'autre des formes autre (jue celle

authcnticiue, la mention de la date et du lieu n'est pas rcciuise à

peine de nullité. C'est aux juges et aux tribunaux à décider

dans chaque cas s'il résulte de son absence quelque présomption

contre le testament ou qui en rendent les dispositions particu-

lières incertaines. Il n'est pas nécessaire que le testament soit

signé à chaque page. Les formalités auxquelles les testaments

sont assujetties par les dispositions de la présente section doivent

être observées à ])eine de nullité, à moins d'une exception à ce

sujet. Néanmoins le testament fait apparemment sous une

fomie • nul comme tel à cause de l'inobservation de quelque

formalité, peut être valide comme fait sous une autre forme, s'il

contient tout ce qu'exige cette dernière.

§ 2. Vérification et preuve des testaments. Les minutes

et les copies légalement certifiées des testaments faits suivant la

forme authentique font preuve de la même manière que les

autres écrits authentiques. Le testament olographe et celui fait

suivant la forme dérivée de la loi d'Angleterre sont présentés

pour vérification au tribunal ayant juridiction supérieure de

première instance dans le district où le défunt avait son domi-

cile, et, à défaut de domicile, dans celui où il est décédé, ou à

l'un des juges de ce tribunal, ou du protonotaire du district. Le

tribunal, le juge ou le protonotaire reçoit les déclarations par

écrit et sous serment de témoins compétents à rendre témoi-

gnage, lesquelles demeurent annexées à l'original du testament,

ainsi que le jugement, s'il a été rendu hors de cour, ou une

copie certifiée, s'il a été rendu par le tribunal. Il peut ensuite

être délivré aux intéressés des copies certifiées du testament,

de la preuve et du jugement, lesquelles sont authentiques, et

font donner effet au testament, jusqu'à ce qu'il soit infirmé sur

contestation. Si le testament se trouve déposé en original chez

un notaire, le tribunal, le juge ou le protonotaire se fait remettre

cet original. Il n'est pas nécessaire que l'héritier du défunt i,oit
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appelé à la vérification ainsi faite d'un testament, à moins (ju'il

n'en soit ainsi ordonné dans des cas particuliers. L'autorité (|ui

procède à cette vérification ])rend connaissance de tout ce (jui

concerne le testament. I.a vérification ainsi faite d'un testament

n'en empGche j^as la contestation par ceux qui y ont intérêt. La

reconnaissance du testament par l'héritier ou quelque partie inté-

ressée, a ses effets contre eux, quant à la faculté de contester

ultérieurement sa validité, mais n'emjjêche jkis la vérification et

le dépôt au greffe en la manière requise quant aux autres inté-

ressés. Lorsque la minute ou l'original d'un testament a été

perdu ou détruit par cas fortuit, après le décès du testateur, ou

est détenu sans collusion par la partie adverse ou par un tiers,

la ))reiive de ce testament jjeut être faite en la manière men-

tioimée et réglée pour le cas quant aux actes et écrits, sous les

mots : Preuve^ Actes perdus. Si le testament a été détruit ou

perdu avant le décès du testateur et qu'il n'ait pas connu le fait»

la ])reuve peut légalement s'en faire comme si l'accident n'était

arrivé ({u'aj^rès son décès. Si le testateur a connu la destruc-

tion ou la perte du testament et s'il n'y a pas sup])léé, il est

censé l'avoir révocjué, à moins d'une manifestation postérieure

de la volonté d'en maintenir les dispositions. Dans les cas où

l'on peut, conformément à l'article qui précède, faire la preuve

judiciaire d'un testament qui n'est pas présenté, il peut aussi en

être fait une vérification sur recjuête à cet effet, sur preuve non

équivoque des faits qui justifient cette procédure, ainsi (jue du

contenu du testament. En ce cas le testament est censé vérifié

tel que compris dans la i)reuve trouvée suftisante, et avec les

modifications qui peuvent être contenues au jugement. La
suffisance d'un seul témoin s'étend à la vérification et à la preuve

des testaments, même de ceux détruits ou perdus, si le tribunal

ou le juge en est satisfait. Voir, Legs, Saisine.

§ 3. REVOCATION DES TESTAMENTS ET DES LEGS ET DE LEUR

CADUCITE Les testaments et les legs ne peuvent être révoqués

par le testateur, que :

1. Par un testament postérieur qui les révoque expressément

ou par la nature de ses dispositions
;

2. Par un acte devant notaire ou autre acte par écrit, par

lequel le changement de volonté est expressément constaté :
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3. Par la destruction, ia lacération ou la rature du testa-

ment olographe ou celui en la forme dérivée de la loi d'Angleterre,

faites délibérément par le testateur ou par son ordre, avec

intention de révocation, et en certains cas, par la destruction

ou la j)erte du testament par cas fortuit, parvenue à la connais-

sance du testateur, ainsi qu'il est exposé ci-dessus au ^ 2.

4. Par l'aliénation que le testateur fait de la chose léguée.

La demande en révocation d'un testament ou d'un legs peut

aussi être admise : .

1. Par la i)articipation du légataire à la mort du testateur,

ou pour cause d'injure grave faite n sa mémoire
;

2. Ou encore si le légataire a gêné le testateur (|uant à la

révocation ou à la modification du testament
;

3. Par suite de la condition résolutoire ; sans préjudice

aux causes pour lesquelles le testament ou le legs peuvent être

attaqués dans leur validité.

La survenance d'enfants au testateur n'opère pas la révoca-

tion. L'inimité survenue entre lui et le légataire ne la fait pas

non plus présumer. Les testaments postérieurs qui ne révo([uent

pas les testaments précédents d'une manière expresse, n'y

annulent (jue les dispositions incom])atil)Ies avec les nouvelles

ou ({ui y sont contraires. La révocation faite dans un

testament postérieur conserve tout son effet, quoi que ce nouvel

acte reste sans exécution par l'incapacité du légataire ou son

refus de recueillir. La révocation faite dans un testament

nul i^ar défaut de forme, est nulle. A défaut de di:i[)ositions

expresses, c'est par les circonstances et les indices de l'intention

du testateur (ju'il est décidé si la révocation du testament

qui en révoque un autre, est destinée à faire revivre le testament

antérieur. Toute aliénation, même en cas de nécessité et

opérée forcément, du droit de propriété à la chose léguée,

celle même avec fliculté de rachat, ou par échange, (jue fait

le testateur, s'il n'y a lui-même pourvu autrement, emporte la

révocation du testament ou du legs pour tout ce ([ui a été

aliéné, même ([uoique l'aliénation soit nulle, lorsqu'elle a été

volontaire. l,a révocation subsiste quoique la chose soit

rentrée depuis dans la main du testateur, s'il n'apjjaraît de

i
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son intention au contraire. Personne ne peut, si ce n'est

quant à l'effet de la donation à cause de mort faite par contrat

de mariage, abdiq er la faculté de tester ou de disposer

à cause de mort, ou de révoquer ses dispositions testamentaires.

Personne ne peut non ])lus soumettre la validité du testament

qu'il fera, à des formalités, expressions ou signes que la loi

n'y requiert pas, ni à d'autres clauses dérogatoires. Personne

ne peut exclure son héritier de sa succession, si l'acte qui

contient l'exclusion n'est revêtu des formes d'un testament.

Toute disposition testamentaire est caduque, si celui en faveur

de qui elle est faite n'a pas survécu au testateur. Toute dis-

position testamentaire faite sous une condition dépendant d'un

événement incertain, est caduque si le légataire décède avant

l'accomplissement de la condition. La condition qui, dans l'in-

tention du testateur, ne fait que suspendre l'exécution de la

disposition, n'empêche pas le légataire d'avoir un droit acquis

et transmissible à ses héritiers. Le legs est caduc, si la chose

léguée a péri pendant la vie du testateur. La perte de la chose

léguée, survenue après la mort du testateur, a lieu i)Our le

légataire, sauf les cas où l'héritier ou autre détenteur peut en

être responsable d'après les règles applicables généralement

à la chose qui fait le sujet d'une obligation. La disposition

testamentaire est ca^ lUque lorsque le légataire la répudie ou se

trouve incapable de la recueillir.

§ 4. Exécuteurs testamentaires. Le testateur peut nommer

un ou plusieurs exécuteurs testamentaires, ou pourvoir au mode

de leur nomination ; il peut également pourvoir à leur remplace-

ment successif Rien n'empêche que l'héritier ou légataire ne

soit nommé exécuteur testamentaire. Les créanciers de la suc-

cession peuvent l'être sans i)erdre leur créance. Les tribunaux

ou les juges ne peuvent nommer ou remplacer les exécuteurs

testamentaires, si ce n'est dans les cas spécifiés dans les deux

derniers paragraphes de cette section. S'il n'y a pas d'exécu-

teurs testamentaires, et qu'il n'en soit pas nommé de la manière

dont ils peuvent l'être, l'exécution du testament demeure entière-

ment à la charge de l'héritier ou du légataire qui recueille la

succession. La femme mariée ne peut accepter l'exécution tes-
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tamentaire qu'avec le consentement de son mari. Si l'exécutrice

testamentaire, fille ou veuve, se marie en possession de sa

charge, elle ne la perd pas de plein droit, même quoiqu'elle soit

commune en biens avec son mari ; mais elle a besoin du consen-

tement de ce dernier pour la remplir. L'exécutrice testamentaire

séparée de biens, soit par contrat de mariage, soit par jugement,

à laquelle son mari refuse le consentement nécessaire pour

accepter ou exercer sa charge, peut être autorisée en justice, par

le juge, comme dans le cas pour ester en jugement. Le mineur

ne peut agir comme exécuteur testamentaire, même avec l'auto-

risation de son tuteur. Néanmoins le mineur émancipé le peut,

si l'objet de l'exécution testamentaire est peu considérable eu

égard à ses moyens. L'incapacité des corporations d'être

chargée de l'exécution d'un testament se trouve portée au mot :

Corporations, IIL Rien n'empêche que les personnes qui com-

posent une corporation, ou ces personnes et leurs successeurs,

ne soient nommées pour exécuter un testament en leur qualité

purement personnelle et n'agissent à cette fin, si telle parait

avoir été l'intention du testateur, quoiqu'il ne les ait désignées

que sous l'appellation à elle attribuée en -leur qualité corporative.

Il en est de même des personnes désignées par la cliarge ou la

position qu'elles occupent, et de leurs successeurs. Sauf les dis-

positions qui précèdent, celui qui ne peut s'obliger ne peut pas

être exécuteur testamentaire. Personne ne peut être obligé

d'accepter la charge d'exécuteur testamentaire. Elle est gratuite,

à moins que le testateur n'ait pourvu à sa rémunération. Si le

legs fait à l'exécuteur testamentaire n'a que cette rémunération

pour cause, et si l'exécuteur n'accepte pas la charge, le legs est

caduc par défaut de la condition. S'il accepte le legs ainsi fait,

il est réputé avoir accepté la charge. L'exécuteur testamentaire

n'est pas tenu de prêter serment, ni de donner caution, à moins

qu'il n'ait accepté avec cette charge. Il n'est pas assujetti à

la contrainte par corps. L'exécuteur testamentaire qui a accepté

ne peut renoncer à sa charge qu'avec l'autorisation du tribunal

ou du juge, laquelle peut être accordée pour des causes suflS-

santes, les héritiers et les légataires, et les autres exécuteurs tes-

tamentaires, s'il y en a, étant présents ou dûment appelés. La

'k

il
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divergence de vue sur l'exécution du testament entre quelqu'un

d'eux et la majorité des exécuteurs, peut constituer une cause

suffisante. S'il a été nommé plusieurs exécuteurs testamentaires et

que quelques uns d'eux, ou même l'un deux seulement, aient ac-

cepté, ceux-ci ou celui-ici peuvent agir seuls, à moins que le testa-

teur ne l'ait réglé autrement. Pareillement si plusieurs ont accepté

et que quelques uns ou l'un d'eux survivent ou conservent leur

charge, ce dernier ou ces derniers peuvent agir seuls jusqu'au

remplacement, s'il y a lieu, à moins de prohibition de la part du

testateur. Si plusieurs exécuteurs testamentaires existent con-

jointement avec les mêmes attributions, ils ont tous un pouvoir

égal, et doivent agir ensemble, à moins que le testateur ne l'ait

réglé autrement. Cependant, au cas d'absence de quelqu'un

d'entre eux, ceux qui se trouvent sur les lieux peuvent agir seuls

pour les actes conservatoires et autres qui demandent célérité.

Les exécuteurs peuvent aussi généralement agir comme procu-

reurs les uns des autres -, à moins que l'intention du testateur

n'apparaisse au contraire, et sauf la responsabilité de celui qui

a donné la procuration. Les exécuteurs ne peuvent déléguer

généralement l'exécution du testament à d'autres qu'à leurs co-

exécuteurs, mais ils peuvent se faire représenter par procureurs

pour des actes déterminés. Les exécuteurs qui exercent ces

pouvoirs conjoints sont tenus solidairement de rendre un '-^'ul

et même compte, sauf la responsabilité distincte de ceux

autorisés à agir séparément. Les frais faits par l'exécuteur testa-

mentaire en exécution de sa charge sont supportés par la

succession. L'exécuteur testamentaire peut, avant la vérifica-

tion du testament, procéder aux actes conservatoires et autres qui

demandent célérité, sauf à faire faire cette vérification sans

délai, et en produire la preuve où elle est requise. Le testa-

teur peut limiter l'obligation qu'a l'exécuteur testamentaire de

faire inventaire et de rendre compte de l'exercice de sa charge,

ou même l'en dispenser entièrement. Cette décharge n'emporte

pas celle de -jayer ce qui lui reste entre les mains, à moins que

le testateur n'ait voulu lui remettre la disposition des biens

sans responsabilité, le constituer légataire, ou que les termes du

testament ne comportent autrement la décharge de pa3'eh Si,
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ayant accepté, l'exécuteur testamentaire néglige ou refuse d'agir,

s'il dissipe ou dilapide les biens ou exerce autrement ses fonc-

tions de manière à autoriser la destitution dans le cas d'un

tuteur, ou s'il est devenu incapable de remplir sa charge, il peut

être destitué par le tribunal compétent. L'exécuteur testamen-

taire est saisi comme dépositaire légal, pour les fins de l'exécu-

tion du testament, des biens meubles de la succession, et jjeut en

revendiquer la possession même contre l'héritier ou le légataire.

Cette saisine ne dure que pendant l'un et jour à compter du décès

du testateur, ou du temps où l'exécuteur a cessé d'être empêché

de se mettre en possession. Lorsque ses fonctions ont cessé,

l'exécuteur testamentaire doit rendre compte cà l'héritier ou au

légataire qui recueille la succession et leur payer ce qui lui

reste entre les mains. L'exécuteur testamentaire fait faire

inventaire, en y appelant les héritiers et légataires et autres inté-

ressés. Il peut cependant faire de suite tous actes conserva-

toires et autres qui demandent célérité. Il veille aux funérailles

du défunt. Il procède à faire vérifier le testament, et le fait

enregistrer, dans les cas requis. S'il y a contestation sur la vali-

dité du testament, il peut se rendre partie pour le soutenir. Il

paie les dettes et acquitte les legs particuliers, du consentement

de l'héritier ou du légataire qui recueille la succession, ou, iceux

appelés, avec l'autorisation du tribunal. En cas d'insuffisance

de deniers pour l'exécution du testament, il peut, avec le môme
consentement ou la même autorisation, faire vendre jusqu'à con-

currence le mobilier de la succession. L'héritier ou le légataire

peut cependant empêcher cette vente en offrant de remettre les

sommes nécessaires pour accomplir le testament. 1/exécuteur

testamentaire peut recevoir le montant des créances et en jjour-

suivre le paiement. Il peut être poursuivi pour ce qui tombe

dans les devoirs de sa charge, sauf son droit de mettre en cause

l'héritier ou le légataire. Les pouvoirs de l'exécuteur testamen-

taire ne passent point par l'effet de la loi à ses héritiers ou autres

successeurs, qui sont cependant tenus de rendre comi^te de sa

gestion, ainsi que de ce qu'ils peuvent eux-mêmes avoir géré de

fait. Le testateur peut modifier, restreindre, ou étendre les

pouvoirs, les obligations et la saisine de l'exécuteur testamentaire
ïl
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et la durée de sa charge. Il peut constituei l'exécuteur testa-

mentaire administrateur des biens en tout ou en partie, et même
lui donner pouvoir de les aliéner, avec ou sans l'intervention de

l'héritier ou du légataire, en la manière et pour les fins par lui

établies. Un testateur ne peu nommer de tuteurs aux mineurs,

ni de curateurs à ceux qui sont dans le cas d'en être pourvus,

ou à une substitution. Si le testateur a prétendu nommer à ces

charges, les pouvoirs spécifiques donnés aux ])ersonnes ainsi

appellées, et qu'il eût pu leur conférer sans cette désignation,

peuvent cependant être exercés par elles comme exécuteurs et

administrateurs testamentaires. Le testateur peut obliger l'héri-

tier ou légataire à prendre l'avis ou obtenir l'assentiment des exé-

cuteurs testamentaires ou d'autres personnes dans certains cas.

I^e testateur peut pourvoir au remplacement des exécuteurs et

administrateurs testamentaires par d'autres, même successive-

ment, et pour tout le temps que durera l'exécution du testa-

ment, soit en les nommant ou désignant lui-même directement,

soit en leur donnant pouvoir de se remplacer, ou en indiquant

autrement un mode à suivre non contraire à la loi. Si le testa-

teur a voulu que la nomination ou le remplacement fussent faits

par les tribunaux ou les juges, les pouvoirs à ces fins peuvent être

exercés judiciairement en appelant les héritiers et légataires inté-

ressés. Lorsque des exécuteurs et administrateurs testamentaires

ont été nommés par le testament, et que par leur refus u iccep-

ter, ou la cessation de leurs pouvoirs sans remplacement, ou

par des circonstances imprévues, il ne s'en trouve aucun, sans

qu'il soit possible de pourvoir au remplacement d'après les

termes du testament, les juges ou les tribunaux peuvent égale-

ment exercer les pouvoirs requis à cet effet, pourvu qu'il

apparaisse de l'intention du testateur de faire continuer l'exécu-

tion et l'administration indépendamment du légataire ou de

l'héritier. Voir, Scellés,
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TABLEAU DES districts judiciaires. La Province df Quéliec est

divisée en vingt districts, en la manière indiquée dans la cédule suivante,

—

dont la première colonne contient le nom de chaque district—la seconde

colonne, les endroits qui sont compris dans les limites du district—et la

troisième colonne, le nom de l'endroit auquel, ou près duquel, doivent être

tenues les séances de la Cour Supérieure et auquel est située la Cour de Justice

et prison du district.

Distri -Is.

I

Ottawa.
Outaoïiais,

Montréal.

Terrebonne.

Juliette.

Richelieu.

Trois-Rivières,

EndroltH compris.

Québec.

Saguer.ay.

Comtés de

Ottawa.
Outaoïiais et Pontiac.

Comtés de

Ilochelaga,

Jacques-Cartier,

Laval,

Vaudreuil,

Soulanges,

I-aprairie,

Chambly, et la cité de
Montréal.

Comtés de

Terrebonne,

Argenteuil,-

Deux-Montagnes.
Comtés de

Joliette,

L'Assomption,
Montcalm.

Comtés de
Richelieu,

Yamaska, et

Berthier.

Comtés de
Maskinongé,
St. Maurice,

(y compris la

Cité de
Trois-Rivières,)

Champlain, et

Nicolet.

Comtés de
Portneuf,

Montmorency,
Lévis,

Lotbinière, et la cité de

Québec.
Comtés de

Saguenay,

Chavlevoix,

MM

Choft-licux.

Village d'Aylmer.

Cité de Montréal.

Village de Ste. Scholastique.

Village d'Industrie.

Ville de Sorel.

Cité de Trois-Rivières.

Cité de Québec.

Paroisse de St. Etienne de la Mal-
baie ou de Murray Bay.

il

il
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[endroit

le nom

ICanada

cédule

donné

.

Les loi"^ sur la procédure existantes lors de la mise en force du Code de

Procédure Civile, f'aS Juin 1867,^ sont abrogées :

1. Dans les cas où ce code contient quelque disposition qui a expressé-

ment ou implicitement cet effet
;

2. Dans les cas où elles sont contraires ou incompatibles avec quelqu'une

des dispositions de ce code, ou dans les cas où il contient des disjiobitions

expresses sur le subjet particulier de telles lois: sauf toujours qu'en ce qui

concerne la procédure, matières et choses antérieures à la date ci-dessus,

et auxquelles on ne pourrait appliquer les dispositions du code, sans opérer

un effet rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans ce code, s'applique-

raient à ces procédures, matières et choses, restent en force et s'y appliquent,

et le code ne s'y applique qu'en autant qu'il coïncide avec ces disp-^sitions.

Voir, Code.

TIERCE-OPPOSITION. Voir, Opposition.

TIERS-SAISI. Voir, Saisie, Saisie-arrêt.

TITRE CONTRAIRE. Voir, Détention i/iégale.

TRANSACTION, La transaction est un contrat par lequel

les parties terminent un procès déjà commencé, ou préviennent

une contestation à naître, au nioyen de concessions ou de

réserves par l'une de^: parties ou par toutes les deux. Ceux là

seuls qui ont la capacité légale de disposer des objets compris

dans la transaction peuvent transiger. La transaction a, entre

les parties, l'autorité de chose jugée en dernier ressort. L'erreur

de droit n'est pas une cause de rescision des transactions. Sauf

cette exception, les transactions peuvent être annulées pour les

mêmes causes que les contrats en général, sujettes néanmoins

aux dispositions qui suivent. Il y a également lieu à l'action en

rescision contre ime transaction lorsqu'elle a été faite en exécu-

tion d'un titre nul, à moins que les parties n'aient expressément

traité sur la nullité. La transaction sur pièces qui depuis ont

été reconnues fausses, est entièrement nulle. La transaction sur

un procès terminé par un jugement passé en force de chose

jugée, dont les parties ou l'une d'elles n'avaient pas connaissance,

est nulle. Mais si le jugement est susceptible d'appel, la trans-

action est valable. Lorsque les parties ont transigé générale-

ment sur toutes les affaires qu'elles pouvaient avoir ensemble, la

découver te subséquente de documents qui leur étaient alors incon-

nus ne leur donne pas cause de la rescision de la transaction, à

moins qu'ils n'aient été retenus par le fait de l'une des parties.

m
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où, d'après les dispositions précédentes, le juge peut convoquer

par devant lui, ou déléguer le droit de convoquer le conseil de

famille, il est loisible à tout notaire, résidant ou étant au lieu où
doit se faire l'assemblée, sans égard à la distance, de la convo-

quer lui-même sans l'autorisation du juge, et d'y agir de la même
manière à tous égards que s'il eût été délégué par le Juge. Le
notaire ne peut cependant procéder comme il vient d'être dit,

qu'en autant qu'il en est requis par une des personnes à la demande
desquelles la convocation aurait pu être faite par le juge, et dans

ce cas, le requérant fait devant le notaire une déclaration de
l'objet et des motifs de sa demande, de la même manière que si

elle était adressée au juge. De cette déclaration le notaire est

tenu de dresser un acte par écrit. Les assemblées que peuvent

ainsi convoquer les notaires se composent de la même manière

que celles appelées devant le juge ; ce n'est qu'à défaut de

parents et alliés que les amis du mineur y sont admis, et ce

défaut doit être constaté par le notaire et mentionné dans son

rapport. La déclaration mentionnée j^lus haut est d'abord lue

aux parents assemblées ; le notaire prend leur avis et dresse par

écrit un acte de leur délibération, lequel acte doit contenir men-

tion des oppositions qui ont été faites et des diverses ojjinions

qui ont été émises, ainsi que de la qualité, résidence et degré de

parenté de ceux qui ont comjiosé l'assemblée. Dans tous les cas

où ces assemblées sont convoquées et tenues par un notaire, soit

qu'il ait été délégué par le juge ou par le protonotaire, ou qu'il

ait agi sans délégation, ce notaire est tenu de faire au tribunal

ou au juge ou au protonotaire auquel il appartient, un rapport

complet et circonstancié de ses procédés, accompagné des actes

et déclarations qu'il est de son devoir de rédiger. Le tribunal,

juge ou protonotaire qui reçoit ce rapport peut homologuer ou

rejeter les procédés y contenus, lesquels, sans homologation, sont

d'aucun effet. Il lui est également loisible d'ordonner, sur ces

procédés, tout ce qu'il juge convenable, de même que si le con-

seil de famille eût été convoqué devant lui. Dans tous les cas

où un tuteur a été nommé hors de cour, le tribunal, sur requête

de toute personne apte à provoquer l'assemblée du conseil de

famille, peut, après avoir entendu ce tuteur, annuler sa nomina-

m.
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tion et en ordonner une nouvelle. L'on ne nomme qu'un seul

tuteur à chaque mineur, à moins qu'il n'ait des biens immeubles

éloignés les uns des autres ou situés dans différents districts,

auquel cas il peut ôtre nommé un tuteur i)our chacun des lieux

ou districts où sont situés les immeubles. Ces tuteurs sont

indépendants les uns des autres; chacun n'est tenu que pour la

partie des biens qu'il a administrés. C'est le tuteur du domicile

qui a l'administration de la personne du mineur. L'on peut

cependant, en certains cas, nommer un tuteur distinct à la per-

sonne du mineur. L'on ])eut aussi nonuner tuteurs conjoints la

mère, ou autre ascendante remariée, et son second mari. Le

tuteur agit et administre en cette qualité du jour de sa nomina-

tion, si elle a eu lieu en sa présence, sinon du jour qu'elle lui est

notifiée. La tutelle est une charge personnelle qui ne passe pas

a'.:x héritiers du tuteur. Ceux-ci sont seulement responsables

de la gestion de leur auteur. S'ils sont majeurs, ils sont tenus

de la continuer jusqu'à la nomination d'un nouveau tuteur.

§ I. Causes qui dispensent de la tutelle. Nul ne peut

être contraint d'accepter la tutelle s'il n'a été appelé au conseil

de famille qui l'a élu. Celui qui n'est ni parent, ni allié, ne peut

ôtre forcé d'accepter la tutelle, que dans le cas où le mineur n'a

aucun parent ni allié en état de la gérer. Tout individu âgé de

soixante-dix ans accomplis peut refuser d'être tuteur; celui qui a

été nommé avant cet âge peut, lorsqu'il y est parvenu, se faire

décharger de la tutelle. Tout individu atteint d'une infirmité

grave et habituelle est dispensé de la tutelle. Il peut s'en faire

décharger si cette infirmité est survenue depuis sa nomination.

Deux tutelles sont pour toute personne une juste dispense d'en

accepter une troisième, autre que celle de ses enfants. Celui

qui, époux ou père, est déjà chargé d'une tutelle, n'est pas tenu

d'en accepter une seconde, excepté celles de ses enfants. Ceux

qui ont cinq enfants légitimes sont dispensés de toute tutelle

autre que celle de leurs enfants. Dans ce nombre sont comptés

ceux qui, quoique décédés, ont laissé des enfants actuellement

existants. La survenance d'enfants pendant la tutelle ne peut

autoriser à l'abdiquer. Si celui qu'a élu le conseil de famille est

présent, il est tenu, sous peine d'en être déchu, de proposer ses



TUTELLE. 583

excuses afin qu'il y soit fait droit sur le champ, lorsque c'est

devant le tribunal, le juge ou le protonotaire qu'il est procédé,
ou afin qu'elles soient rapportées devant le tribunal, le juge ou
le protonotaire, par le notaire ou par la personne déléguée, si

c'est devant l'un ou l'autre qu'a été convociué le conseil de
famille, pour alors Gtre fait ainsi qu'il est dit ci-dessus. Si la

personne élue n'est pas présente, copie de l'acte d'élection lui

est signifiée, et elle est tenue, sous «o.nq jours, et sous i)cine d'en

Être déchue, de loger ses excuses au greffe du tribunal, devant

lequel ou devant le juge ou protonotaire duquel il a été procédé

ou entre les mains du notaire ou de la personne déléguée, si

c'est devant l'un ou l'autre qu'a été convo([ué le conseil de

famille, pour alors être fait ainsi (\\.\q. dit ci-dessus. La décision

rendue sur les excuses par le juge ou le protonotaire hors de

cour, est sujette à révision par le tribunal, du jugement duquel

il y a aussi appel ; mais la personne élue est, jjcndant le litige,

tenue d'administrer provisoirement, et les actes d'administration

qu'elle fait sont valables, même dans le cas où elle serait

déchargée de la tutelle.

§ 2. Incapacité, exclusion et destitution de la tutelle.

Ne peuvent être tuteurs :

1. Les mineurs, excepté le père qui est tenu d'accepter la

charge, la mère qui, quoique mineure, a droit à la tutelle de ses

enfants, mais n'est pas tenue de l'accepter
j

2. Les interdits
;

3. Les femmes, autres que les mères et les ascendantes, tant

qu'elles sont en viduité ; et dans le cas qu'elles sont nommées

tuteurs conjoints avec leur second mari, à la tutelle de leurs

enfants, mais ne sont pas tenues de s'en charger.

Tous ceux qui ont, ou dont les pères et mères ont avec le

mineur un i)rocès dans lequel l'état de ce mineur, ou sa fortune

ou une partie notable de ses biens, sont comjDromis. La mère,

et l'aïeule qui ont été nommées tutrices en viduité, sont privées

de cette charge du jour qu'elles contractent un second mariage,

et si, avant la célébration de ce mariage, les mineurs n'ont été

pourvus d'un nouveau tuteur, le mari de la mère ou aïeule

tutrice demeure responsable de la gestion des biens des mineurs

^ii
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pendant ce second mariage, même au cas où il Wy aurait pas de

communauté. La condamnation à une peine infamante em-

porte de ])lcin droit l'exclusion de la tutelle ; elle conij^orte de

môme la destitution dans le cas où il s'agit d'une tutelle anté-

rieurement déffcrée.

Sont aussi exclus de la tutelle, et même destituables s'ils en

sont en exercice : *

1. I^es personnes d'une inconduite notoire
;

2. Ceux dont la gestion atteste l'incapacité ou l'infidélité.

La demande en destitution se poursuit devant le tribunal

comjjétent, i)ar un des i)arents ou alliés du mineur, par le

subrogé-tuteur, ou par toute autre personne ayant intérêt à la

destitution. La destitution ne i)eut être prononcée que sur l'avis

du conseil de fiimille, qui se compose de même que pour la

nomination à la tutelle, et est convoqué ainsi que la tribunal

l'ordonne. Le jugement qui prononce la destitution doit

être motivé, et ordonner la reddition de compte et la nomina-

tion d'un nouveau tuteur, qui est nommé avec les formalités

ordinaires, aussitôt que le jugement est devenu exécutoire, soit

par acquiescement, soit par défaut d'appel en temi)s utile, soit

enfin cjue sur appel il ait été confirmé. Pendant le litige, le

tuteur poursuivi ga-de la gestion et adminitration de la personne

et des biens du mineur, à moins qu'il n'en soit autrement

ordonné par le jugement du tribunal.

§ 3. Administration de la tutelle. Le tuteur prend soin

de la personne du mineur et le représente dans tous les actes

civils. Il administre les biens en bon 'jère de famille, et réjjond des

dommages-intérêts qui peuvent résulter d'une mauvaise gestion.

Il ne peut ni acheter les biens du mineur ni les prendre à ferme,

ni accepter la cession d'aucun droit ou d'aucune créance contre

son pu[)ille. Dès que sa nomination lui est connue, et avant que

de s'immiscer, le tuteur doit prêter sermer.*^ de bien et fidèlement

administrer la tutelle. Aussitôt après avoirprêté serment, le tuteur

requiert la levée des scellés, s'ils ont été apposés, et fiiit procéder

immédiatement à l'inventaire des biens du mineur, en présence

du subrogé-tuteur. S'il lui est dû quelque chose ])ar le mineur,

il doit le déclarer dans l'inventaire, sous peine de déchéance'
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Dans le mois qui suit la clôture de l'inventaire, le tuteur fait

vendre en j)résence du subrogé-tuteur, à Tenchère et ajjrès les

publications requises dont le i>rocès-verbal de vente fait ineniion,

tous les effets mobiliers autres que ceux qu'il a droit ou est tenu

de conserver en nature. Dans les six mois à compter de cette

vente, le tuteur, après les dettes et autres charges acquittées,

doit ])laccr les deniers (}ui lui restent entre les mains, du produit

de la vente et de ceux qu'il a trouvés lors de l'inventaire, ou

qu'il a reçus depuis des débiteurs du mineur. Il doit aussi,

pendant la durée de la tutelle, faire eiTi])loi de l'excédant des

revenus sur les dé|)enses, ainsi que des capitaux qui lui sont

remboursés et des aitres sommes qu'il a reçues ou dft recevoir,

et ce sous le même délai de six mois à compter du jour où il a

eu ou dft avoir entre les mains une somme suffisante, eu égard

aux moyens du mineur, pour former un ])lacement convenable.

A défaut par le tuteur d'avoir fait, dans les délais, les emplois

voulus, il est tenu envers son pupille des intérêts des sommes

qu'il aurait dfi avoir i)lacées, à moins qu'il ne justifie que l'emploi

lui a été impossible, ou à moins que, sur la demande de sa i)art,

le juge, ou le protonotaire, sur avis du conseil de famille, ne l'en

ait disjjensé, ou n'ait prolongé les délais. Sans l'autorisation

du juge ou du protonotaire, accordée sur l'avis du conseil de

famille, il est interdit au tuteur d'emprunter i)our son pupille,

d'aliéner ou hypothéquer ses immeubles, et aussi de céder ou

transporter ses capitaux ou ses actions ou intérêts dans les com

pagnies de finances, de con.mcrce ou d'industrie. Cette auto-

risation n'est accordée que j)our cause de nécessité, ou d'un

avantage évident. Dans le cis de nécessité, le juge ou le jiro-

tonotaire n'accorde son autorsation ciu'ai)rés ((u'il est constaté,

par un com[)te sommaire |)résenté par le tuteur, que les deniers,

effets mobiliers et revenus du mineur sont insuffisants. L'auto-

risation indique, dans tous les cas, les biens qui doivent être

vendus ou liypothé([ués et toutes les conditions jugées utiles.

Cette vente, quoique autorisée, pour être valable, doit être faite

en justice, en présence du subrogé-tuteur, au plus offrant, sur

enchères reçues pul)li(inement par le tribunal, le juge, le proto-

notaire, ou par une personne à ce commise, après publications
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faites au nombre et aux lieux indiqués par le décret d'auto-

risation. Les formalités exigées par les deux derniers paragra-

phes ci-dessus, pour l'aliénation des biens du mineur, ne s'ap-

pliquent pas au cas où un jugement a ordonné la licitation sur

provocation d'un copropriétaire par indivis ; seulement, en ce

cas, la licitation ne peut se faire que dans la forme prescrite pir

la loi. Les étrangers y sont admis. Le tuteur ne peut accepter

ni répudier une succession échue au mineur, sans autorisation,

sur avis du conseil de famille. L'acceptation n'a lieu que sous

bénéfice d'inventaire. Accompagnée de ces formalités, l'acep-

tation ou la renonciation a le môme effet que si elle était faite

par un majeur. Dans le cas où la succession répudiée au nom
du mineur n'a pas été acceptée par un autre, elle peut être

reprise soit par le tuteur autorisé à cet effet, sur nouvel avis du

conseil de famille, soit ])ar le mineur devenu majeur, mais dans

l'état où elle se trouve lors de la reprise et sans pouvoir attaquer

les ventes ou autres actes qui ont été légalement faits pendant

la vacance. La donation faite au mineur peut £tre acceptée

par son tuteur ou un tuteur ad hoc, par ses père et mère ou

autres ascendants, sans qu'il soit besoin d'aucun avis de parents

pour rendre valable cette acceptation. Les actions appartenant

au mineur sont portées au nom de son tuteur, sauf celles

pour gages que le mineur âgé de quatorze ans peut intenter seul

jusqu'au montant de cinquante piastres. Nulle action portée

par le tuteur n'est maintenue, s'il ne justifie de l'enregistrement

préalable de l'acte de tutelle. Le tuteur ne peut provoquer

le partage définitif des immeubles du mineur, mais il peut,

même sans autorisation, répondre à une demande en partage

dirigée contre le mineur. Le tuteur ne peut appeler d'un juge-

ment qu'après y avoir été autorisé parj^le juge ou le protonotaire,

sur avis du conseil de famille. Le tuteur ne peut transiger au

nom de son mineur qu'après y avoir été autorisé par le tribunal,

le juge ou le protonotaire, sur avis du conseil de famille ; accom-

pagnée de ces formalités, la transaction a le même eifet que si

elle était faite avec un majeur.

§ 4. Compte de la tutelle. Le tuteur est comptable

de sa gestion lorsqu'elle finit. Le tuteur peut être forcé, même
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pendant la tutelle, à la demande des parents et alliés du mineur,

du subrogé-tuteur, et de toutes autres parties intéressées, de

représenter de temps à autre un compte sommaire de sa gestion,

lequel compte doit être fourni sans frais ni formalités de justice.

Le compte définitif de tutelle se rend aux dépens du mineur,

lorsqu'il a atteint la majorité, ou obtenu son émancipation ; le

tuteur doit en avancer les frais. On y alloue au tuteur toutes

dépenses suffisamment justifiées et dont l'objet est utile. Tout

traité relatif à la gestion et au compte de la tutelle qui peut

intervenir entre le tuteur et le mineur devenu majeur, est nul,

s'il n'est précédé de la reddition d'un compte détaillé et de la

remise des pièces justificatives. Si le compte donne lieu à des

contestations, elles sont poursuivies et jugées en la manière

pourvue sous les mots : Reddition de compte. La somme à

laquelle s'élève le reliquat dû par le tuteur porte intérêt sans

demande, à compter de la clôture du compte. Les intérêts de ce

qui est dû au tuteur par le mineur ne courent que du jour de la

mise en demeure par le tuteur, après la clôture du compte.

La contrainte par corps ne peut être décernée contre les tuteurs

et curateurs pour le reliquat du compte dont ils sont redevables,

avant l'expiration de quatre mois à compter de la signification

qui leur est faite du jugement qui fixe ce reliquat.

L'acte 33 Vict., ch. 28, sec. 40, déclare que les notaires continueront, de la

même manière que les avocats et procureurs peuvent le faire, à signer au

nom des parties requérantes, et sans autre pouvoir spécial, des requêtes ou

pétitions requises pour demander la convocation des assemblées de parents

et amis lorsqu'il s'agit de tutelle, curatelle, vente de biens immeubles de

mineurs ou interdits, partages ou licitations, et autres semblables affaires de

famille et de succession.

USAGE. Voir, Habitation et usage.

USUFRUIT. L'usufruit est le droit de jouir des choses

dont un autre à la propriété, comme le .opriétaire lui-même,

mais à la charge d'en conserver la substance. L'usufruit est

établi par la loi ou par la volonté de l'honmie. L'usufruit peut

être établi purement ou à condition, et commencer de suite

ou à certain jour. Il peut être établie sur toute espèce de biens,

meubles ou immeubles.
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§ I. Droits de l'usufruitier. L'usufruitier a droit de

jouir de toute espèce de fruits, soit naturels, soit industriels,

soit civils, que peut produire l'objet dont il a l'usufruit. Les

fruits naturels sont ceux qui sont le produit spontané de la terre.

Le produit et le croît des animaux sont aussi des fruits naturels.

Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par

la culture ou l'exploitation. Les fruits civils sont les loyers des

maisons, les intérêts des sommes dues, les arrérages des rentes
;

les prix des baux à ferme sont aussi rangés dans la classe des

fruits civils. Les fruits naturels et industriels pendant par les

branches ou tenant par racines, au moment où l'usufruit est

ouvert, appartiennent à l'usufruitier. Ceux qui sont dans le

même état au moment où l'usufruit finit, appartiennent au pro-

priétaire, sans récompense de part ni d'autre, des labours et

des semences, mais aussi sans préjudice de la portion des fruits

qui peut être acquise au colon partiaire, s'il en existe un au

commencement ou à la cessation de l'usufruit. Les fruits

civils sont réputés s'acquérir jour par jour, et appartiennent à

l'usufruitier à raison de la durée de son usufruit. Cette règle

s'applique aux prix des baux cà ferme, comme aux loyers des

maisons et autres fruits civils. Si l'usufruit comprend des

choses dont on ne peut faire usage sans les consommer, comme
l'argent, les grains, les liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en

servir, mais à la condition et à la charge d'en rendre de pareille

quantité, qualité et valeur, ou leur estimation, à la fin de

l'usufruit. L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à l'usu-

fruitier, pendant la durée de son usufruit, le droit de retenir

pour le tout les termes qu'il a reçus comme payables d'avance,

sans être tenu à aucune restitution. Si l'usufruit comprend

des choses qui, sans se consommer de suite, se détériorent par

l'usage, comme du linge, des meubles meublants, l'usufruitier a

droit de s'en servir pour l'usage auquel elles sont destinées, et

n'est obligéde les rendre, à la fin de l'usufruit, que dans l'état où

elles se trouvent, non détériorées par son dol ou par sa faute.

L'usufruitier ne peut abattre les arbres qui croissent sur le fonds

soumis à l'usufruit. C'est parmi ceux qui sont renversés

accidentellement qu'il doit prendre ceux dont il a besoin pour
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son usage. Si cependant i)armi ces derniers il ne s'en trouve

pas en quantité et des qualités convenables pour les réparations

dont il est tenu et pour l'entretien et l'exploitation de l'héritage,

il lui est loisible d'en abattre autant qu'il en faut pour ces objets,

en se conforn^.ant à l'usage des lieux ou à la coutume des

propriétaires, il peut même en abattre pour le chaufliige, s'il

s'en trouve de la nature de ceux généralement employés à cet

usage dans la localité. Les arbres fruitiers qui meurent, ceux

même qui sont arrachés ou brisés par accident, api)artiennent

à l'usufruitier, mais il est tenu de les remplacer par d'autres, à

moins que la plus grande partie n'en ait été ainsi détruite,

auquel cas il n'est i)as obligé au remplacement. L'usufruitier

peut jouir par lui-même, louer et même vendre son droit ou le

'céder à titre gratuit. S'il donne à ferme ou à loyer, le bail

expire avec son usufruit, cependant le fermier ou le locataire a

droit et peut être contraint de continuer sa jouissance pendant

le reste de l'année commencée à rex})iration de l'usufruit, à

la charge d'en payer le loyer au propriétaire. L'usufruitier

jouit de l'augmentation survenue par alluvion au fonds dont il

a l'usufruit. Mais son droit ne s'étend pas sur l'îsle qui se

forme, pendant l'usufruit, auprès du fonds qui y est sujet et

auquel cet îsle appartient. Il jouit des droits de servitude, de

passage et généralement de tous les droits du propriétaire lui-

même. Les mines et les carrières ne sont pas comprises dans

l'usufruit. L'usufruitier peut cependant en tirer des matériaux

pour les réparations d'entretien des héritages sujets à son

droit. Si cependant ces carrières, avant l'ouverture de l'usufruit,

ont été exploitées comme source de revenu, par le propriétaire,

l'usufruitier peut continuer cette exploitation de la même
manière qu'elle a été commencée. L'usufruitier n'a aucun droit

sur le trésor trouvé, pendant la durée de l'usufruit, sur le fonds

qui y est sujet. Le propriétaire ne peut, ])ar son fait, de quel-

que manière que ce soit, nuire aux droits di* l'usufruitier. De

son côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usufruit,

réclaiTier aucune indemnité pour les améliorations qu'il a faites,

encore que la valeur de la chose en soit augmentée. Il peut

cependant enlever les glaces, tableaux et autres ornements qu'il
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a fait placer, mais à la charge de rétablir les lieux dans leur

premier état.

§ 2. Obligations de l'usufruitier. L'usufruitier prend

les choses dans l'état où elles sont, mais il ne peut entrer en

jouissance qu'après avoir fait dresser, en présence du proprié-

taire, ou lui dûment appelé, un inventaire des biens meubles et

un état des immeubles sujets à son droit, s'il n'en est dispensé

par l'acte constitutif de l'usufruit. Il donne caution de jouir en

bon père de famille, si l'acte constitutif ne l'en dispense ; cepen-

dant le vendeur ou le donateur, sous réserve d'usufruit, n'est pas

tenu de donner caution. Si l'usufruitier ne peut fournir de

caution, les immeubles sont loués, donnés à ferme ou mis en

séquestre. Les sommes comprises dans l'usufruit sont placées
;

les denrées et autres objets mobiliers qui se consomment par

l'usage, sont vendus, et le prix en provenant est pareillement

placé. Les intérêts de ces sommes et le prix des baux appar-

tiennent, dans ce cas, à l'usufruitier. A défaut de cautions, le

propriétaire peut exiger que les effets mobiliers qui dépérissent

par l'usage, soient vendus, pour le prix en être placé et perçu

comme dit ci-dessus. Cependant l'usufruitier peut demander,

et les juges peuvent accorder, suivant les circonstances, qu'une

partie des meubles nécessaires pour son usage, lui soit laissée

sous sa simple caution juratoire, à la charge de les représentera

l'extinction de l'usufruit. Le retard de donner caution ne prive

pas l'usufruitier des fruits auxquels il peut avoir droit ; ils lui sont

dus du moment que l'usufruit a été ouvert. L'usufruitier n'est

tenu qu'aux réparations d'entretien. Les grosses demeurent à

la charge du propriétaire, à moins qu'elles n'aient été occasion-

nées par le défaut de réparations d'entretien depuis l'ouverture

de l'usufruit, auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu. Les

grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le

rétablissement des poutres et des couvertures entières, celui des

digues et des murs de soutènement et de clôtures aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien. Ni le propriétaire,

ni l'usufruitier ne sont tenus de rebâtir ce qui est tombé de

vétusté, ou ce qui a été détruit par cas fortuit. L'usufruitier

est tenu, pendant sa jouissance, de toutes les charges ordinaires,
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telles que rentes foncières et autres redevances ou contributions

annuelles dont est grevé l'héritage lors de l'ouverture de l'usu-

fruit. Il est pareillement tenu des charges extraordinaires qui y
sont imposées depuis, telles que les répartitions pour l'érection

et la réparation des églises, les contributions publiques ou muni-

cipales et autres impositions semblables. Le leg fait par un

testateur d'une rente viagère ou pension alimentaire, doit être

acquitté par le légataire universel de l'usufruit dans son intégrité,

ou par le légataire à titre universel de l'usufruit, dans la propor-

tion de sa jouissance, sans aucune répétition de leur part.

L'usufruitier à titre particulier n'est tenu au paiement d'aucune

des dettes héréditaires, pas même de celles auxquelles est hypo-

théqué le fonds sujet à l'usufruit. S'il est forcé, pour conserver

sa jouissance, de payer quelques une de ces dettes, il a son

recours contre le débiteur et contre le propriétaire du fonds.

L'usufruitier, soit universel, soit à titre universel, doit contri-

buer avec le propriétaire au paiement des dettes connue suit ;

On estime la valeur des immeubles et autres objets sujets à

l'usufruit, on fixe ensuite la contribution aux dettes à raison de

cette valeur. Si l'usufruitier veut avancer la somme pour

laquelle le propriétaire doit contribuer, le capital lui est restitué

à la fin de l'usufruit, sans aucun intérêt. Si l'usufruitier ne veut

pas faire cette avance, le propriétaire a le choix ou de payer la

somme, et dans ce cas l'usufruitier lui tient compte des intérêts

pendant la durée de l'usufruit, ou de faire vendre jusqu'à due

concurrence une portion des biens soumis à l'usufruit. L'usu-

fruitier n'est tenu que des frais des procès qui concernent la

jouissance, et des autres condamnations auxquelles ces procès

peuvent donner lieu. Si pendant la durée de l'usufruit un tiers

commet quelqu' usurpation sur le fonds, ou attente autrement

au droit du?propriétaire, l'usufruitier est tenu de le lui dénoncer,

faute de quoi il est responsable de tout le dommage qui peut en

résulter pour le propriétaire, comme il le serait des dégradations

commises par lui-même. Si l'usufruit n'est établi que sur un

animal qui vient à périr sans la faute de l'usufruitier, celui-ci

n'est pas tenu d'en rendre un autre, ni d'en payer l'estimation.

Si le troupeau sur lequel l'usufruit a été établi, périt entièrement
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par accident ou par maladie, et sans la faute de l'usufruitier,

celui-ci n'est tenu envers le propriétaire que de lui rendre

compte des cuirs ou de leur valeur. Si le troupeau ne périt jjas

entièrement, l'usufruitier est tenu de remplacer jusqu'à concur-

rence du croît, les têtes des animaux qui ont péri,

§ 3. PLxTiNCTioN DE l'usufruit. L'usufruit s'éteint par la

mort naturelle ou par la mort civile de l'usufruitier, s'il est via-

ger
; i)ar l'expiration du temps pour lequel il a été accordé

; par

la consolidation ou la réunion sur la même tête des deux quali-

tés d'usufruitier et de propriétaire; parle non-usage du droit

pendant trente ans, et par la prescription acquise par les tiers
;

par la perte totale de la chose sur laquelle l'usufruit est établi.

L'usufruit ])eut aussi cesser par l'abus que l'usufruitier fait de sa

jouissance, soit en commettant des dégradations sur le fonds,

soit en le laissant dépérir faute d'entretien. Les créanciers de

l'usufruitier peuvent intervenir dans les contestations, pour la

conservation de leurs droits ; ils peuvent offrir la réparation des

dégradations commises et des garanties pour l'avenir. Les tri-

bunaux peuvent, suivant la gravité des circonstances, ou i)ro-

noncer l'extinction absolue de l'usufruit, ou n'ordonner la rentrée

du propriétaire dans la jouissance de l'objet qui en est grevé,

que sous la charge de payer annuellement à l'usufruitier ou à ses

ayants-cause, une somme déterminée jusqu'à l'instant où l'usu-

fruit devra cesser. L'usufruit accordé sans tenue à une corpo-

ration ne dure que trente ans. L'usufruit accordé jusqu'à ce

qu'un tiers ait atteint un âge fixe, dure jusqu'à cette époque,

encore que le tiers soit mort avant l'âge fixé. La vente de la

chose sujette à l'usufruit ne fait aucun changement dans le droit

de l'usufruitier; il continue de jouir de son usufruit, s'il n'y a

formellement renoncé. Les créanciers de l'usufruitier peuvent

faire annuler la renonciation qu'il aurait faite à leur préjudice.

Si une partie seulement de la chose soumise à l'usufruit est

détruite, l'usufruit se conserve sur le reste. Si l'usufruit n'est

établi que sur un bâtiment, et que ce bâtiment soit détruit par

un incendie ou autre accident, ou qu'il s'écroule de vétusté,

l'usufruitier n'a droit de jouir ni du sol, ni des matériaux. Si

l'usufruit est établi sur un domaine dont le bâtiment détruit

faisait partie, l'usufruitier jouit du sol et des matériaux.
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USURPATION DE ciiARCJE PUBLIQUE ou MUNICIPALE. Toute personne

intéressée peut porter plainte lorsqu'un individu usurpe, prend sans permis-

sion, tient ou exerce illégalement :

1. Une charge publique, une franchise, une prérogative dans la Province

de Québec ;

2. Une charge dans une corporation, corps ou bureau public, soit que

cette charge existe par le droit commun ou soit créée par un statut ou par

une ordonnance.

L'assignation à cet effet doit être précédée de la présentation à la Cour

Supérieure ou à un juge d'une information libellée contenant des

conclusions applicables à la contravention, et accompagnée d'une déposi-

tion sous serment à la satisfaction du tribunal ou du juge, et le bref

d'assignation ne peut être émané sur telle information sans l'autorisa-

tion de la cour ou du juge. Ce bref, aussi bien que le bref de quo

ruarranto, mandainus et de prohibition, auront la même forme que les

brefs ordinaires d'asssignation ; et la procédure est conduite en observant

les délais et formalités prescrits sous le mot : Corporations, VI. Le pour-

suivant, en sus des allégations relatives à l'usurpation et détention illégale

de la charge, peut, dans sa requête libellée, indiquer le nom de la personne

qui a droit à telle charge ou franchise et énoncer les faits nécessaires pour

établir ce droit, et dans ce cas le tribunal peut adjuger sur le droit de l'une

et l'autre des parties. Si la plainte est fondée, le jugement ordonne que le

défendeur it dépossédé et exclu de la charge, franchise ou prérogative et

condamné aux dépens en faveur du poursuivant; le tribunal ou le jage

peut en outre le condamner à une amende n'excédant pas la somme de

quatre cents piastres, qui doit être payée au trésorier de îa province. Si le

poursuivant succombe, il doit être condamné à payer tous les dépens. La

personne déclarée par le jugement avoir droit à la charge ou franchise,

peut, après avoir prêté le serment et fourni le cautionnement requis par la

loi, entrer dans l'exercice de la charge ou franchise et exiger du défendeur

la remise des clefs, livres, papiers et insignes dont ce dernier a la possession

ou la garde, et qui appartiennent à la charge ou franchise ; et dans le cas

de refus ou négligence, le tribunal peut ordonner au shérif de prendre

possession de ces clefs, livres, papiers et insignes et de les remettre \ la partie

qui, par le jugement, est déclarée y avoir droit, sans préjudice aux poursuites

criminelles auxquelles le défendeur peut être assujetti.

VENDEUR. Les principales obligations du vendeur sont la délivrance

et la garantie de la chose vendue. Voir, Dilivrance, Garantie.

VENDITIONI EXPONAS. Le bref de venditioni exponas enjoint au

shérif de procéder à la vente de l'immeuble ou de la rente saisie, après une

annonce, en français et en anglais, à la porte de l'église, le troisième diman-

che avant la vente, et deux annonces dans la Gazette Officielle de Québec,
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cliaciinc de ces annonces contenant les énonciations requises sous les mots :

Stiisic-cxéctition des immeubles,

§ I. Annon'ces. Il contient en outre telles autres conditions que le

tribunal a {jrescritos relativement à la vente de ['iinmeul)le ou de la rente.

Quand toutes les annonces et criées reciuises par la loi sur le jjremier bref

ont été faites et publiées légalement, l'exécution (Tun bref de venditioni

exponas ne j)fut être arrêtée par opposition, que i)our des causes subsé-

quentes aux procédures qui ont fait suspendre la vente en premier lieu, et sur

un ordre de sursis accordé par le juge.

VENIRE FACIAS. \oh. Procès />arJury. §3.

VENTE. La vente est un contrat par lequel une personne

donne une chose à une autre, moyennant \\x\ prix en argent que

la dernière s'oblige de payer. Il est parfait par le seul consen-

tement des parties, quoique la chose ne soit pas encore livrée
;

mais si une partie s'oblige successivement envers deux personnes

à livrer à chacune d'elles une chose purement mobilière, celle

des deux qui en aura été mise en possestion actuelle a la i)réfé-

rence et en demeure propriétaire, quoique son titre soit de date

postérieure, pourvu toujours que sa possession soit de bonne

foi ; et sauf, quant aux immeubles, les dispositions particulières

contenues sous les mots : Enregistrement des droits réels, et aussi

les règles spéciales concernant les vaisseaux enregistrés. Le

contrat de vente est assujetti aux règles générales concernant

l'es contrats, les effets et extinction des obligations, énoncées

sous le mot : Obligations, à moins qu'il n'y soit pourvu autrement

d'une manière spéciale. Lorsque des choses mobilières sont

vendues au poids, au compte ou à la mesure, et non en bloc,

la vente n'est parfaite que lorsqu'elles ont été pesées, comptées

ou mesurées, mais l'acheteur peut en demander la délivrance ou

des dommages-intérêts, suivant les circonstances. La vente

d'une chose à l'essai est présumée faite sous une condition sus-

pensive, lorsqu'il n'appert pas d'une intention contraire des

parties. La simple promesse de vente n'équivaut pas à vente,

mais le créancier peut demander que le débiteur lui passe un

titre de vente suivant les conditions de la promesse, et qu'à

défaut par lui de ce faire, le jugement équivaille à tel titre et en

ait tous les effets légaux ; ou bien il peut recouvrer des domma-

ges-intérêts suivant les dispositions contenues sous le mot :

Obligations. Si la promesse de vente est accompagnée d'arrhes,
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chacun des contractants est maître de s'en départir, celui qui les

a données, en les perdant, et celui (jui les a reçues, en payant le

double. La promesse de vente avec tradition et possession ac-

tuelle équivaut à vente. Les frais d'actes et autres a .cessoires

à la vente sont à la charge de l'acheteur, à moins d'une stipula-

tion contraire. Les dispositions qui concernent la vente, en

auta.it qu'elles affectent les droits des tiers, sont sujettes aux mo-

difications et restrictions spéciales contenues sous les mots :

Enréi^istrcmcnt des droits réels. Les cabaretiers et autres (]ui ven-

dent des liqueurs enivrantes pour être bues sur le lieu, à d'autres

que des voyageurs, n'ont pas d'action pour le \>x\\ de ces liqueurs.

§ I. Capacité d'acheter ou DE VENi)i<K. La capacité d'ache-

ter ou de vendre est déterminée par les règles générales concernant

la capacité de contracter contenues au mot : Contrats, § i.

Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre le mari et la femme.

Ne peuvent se rendre acquéreurs, ni par eux-mêmes ni par

parties interposées, les personnes suivantes : Les tuteurs et

curateurs, des biens de ceux dont ils ont la tutelle ou la cura-

telle, excepté ».'"ns le cas de vente par autorité judicaire. Les

mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre ; les admi-

nistrateurs ou syndics, des biens qui leur sont confiés, soit que

ces biens api)artiennent à des corps publics ou à des particuliers
;

les officiers publics, des biens nationaux dont la vente se fait

par leur ministère. L'incapacité énoncée ci-dessus ne peut être

invoquée par l'acheteur ; elle n'existe qu'en faveur du i)roprié-

taire ou autre partie ayant un intérêt dans la chose vendue Les

juges, les avocats et procureurs, les greffiers, shérifs, huissiers

et autres officiers attachés aux tribunaux, ne peuvent devenir

acquéreurs des droits qui sont de la compétence du tribunal

dans le ressort duquel ils exercent leurs fonctions.

§ 2. Choses qui peuvent être vendues. Peut être vendue

toute chose qui n'est pas hors du commerce, soit par sa nature

ou sa destination, soit par une disposition spéciale de la loi. La
vente de la chose qui n'appartient pas au vendeur est nulle,

sauf les exceptions ci-après énoncées. L'acheteur peut recouvrer

des dommages-intérêts du vendeur, s'il ignorait que la chose

n'appartenait pas à ce dernier. La vente est valide s'il s'agit d'une

affaire commerciale, ou si le vendeur devient ensuite proprié-

ii

\
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taire de la chose. Si une chose perdue ou volée est achetée de

bonne foi dans une foire, marché, ou autre vente puhlifiue, ou

d'un commerçant trafiquant en semblables matières, le proprié-

taire ne peut la revendiquer sans remboursera l'acheteur le prix

qu'il en a payé. Si la chose perdue ou volée a été vendue sous

l'autorité de la loi, elle ne peut ôtre revendiquée. Voir, Déli-

vrance, Garantie, Acheteur.

VENTE DES VAISSEAUX ENREGISTRES. Ce ([ui concemc

spécialement la vente des vaisseaux et bâtiments enregistrés se

trouve sous les mots : Bâtiments Marchands.

VENTE DES CREANCES ET DROITS u'ACTION. La Vente des

créances et droits d'action contre des tiers est parfaite entre le

vendeur et l'acheteur, pa' l'exécution du titre, s'il est authenti-

que, ou sa délivrance, s'il! est sous seing-privé. L'acheteur n'a

pas de possession utile à rencontre des tiers, tant que l'acte de

vente n'a pas été signifié et qu'il n'en a pas été délivré copie au

débiteur ; il peut cependant être mis en possession par l'accep-

tation du transport que fait le débiteur ; sauf les dispositions

contenues à cet égard sous les mots : Enregistrement des droits

réels. Si, avant la signification de l'acte par l'une des parties au

débiteur, ce dernier paie au vendeur, il est libéré. Ces deux

dernières dispositions ne s'appliquent pas aux lettres de change,

billets promissoires ou mandats sur banquier, payables à ordre

ou au porteur, dont la cession ne requiert pas la signification
;

non plus qu'aux débentures pour le paiement de sommes

d'argent ; ni au transport des actions dans les fonds de compa-

gnies incorporées, qui est réglé par les actes d'incorporation ou

les règlements respectifs de ces compagnies. Les billets pour

deniers ou pour la livraison de grains ou autres choses, payables

à ordre ou au porteur, peuvent être transportés par endosse-

ment ou délivrance, sans signification, soit qu'ils soient faits

d'une manière absolue ou sous condition. La vente d'une cré-

ance ou autre droit, en comprend les accessoires, tels que

cautionnements, privilèges et hypothèques. Les arrérages

d'intérêts accrus avant la vente ne sont pas compris comme
accessoires de la dette. Celui qui vend une créance ou un droit,

doit garantir que ce droit existe, et que la dette lui est due
; quoi-
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que la vente soit faite sans garantie, à moins que l'acheteur n'ait

connu le danger, lors de la vente, ou qu'il n'ait acheté d ses

risques et périls. Lorsque le vendeur, par une simple clause de

garantie, répond de la solvabilité du débiteur, cette garantie ne

s'applicpie qu'à la solvabilité au temps de la vente et jusqu'à

concurrence seulement du prix que l'acheteur a payé. Les dis-

l)ositions précédentes, de cet article, s'applicpient également

aux transports de créances et droits d'action contre des tiers par

contrats autres que celui de vente, excepté les donations aux-

(juclles les dernières dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas.

VENTE DKS DROITS succKSSiFS. Celui (pii vend ([uelque

droit successif sans spécifier en détail les biens dont il se com-

pose, n'est tenu de garantir que sa qualité d'héritier. Si le

vendeur a reçu des fruits ou revenus de (jnelque fonds, ou le

montant de quelque créance, ou vendu quelque chose formant

partie de la succession, il est tenu de les rembourser à l'acqué-

reur, s'il ne les a expressément réservés. Outre les obligations

contenues au contrat de vente, l'acheteur est tenu de rembourser

au vendeur toutes les dettes et frais de la succession i)ayés par

ce dernier, lui faire raison de tout ce que la succession lui doit,

et acquitter toutes les dettes et obligations de la succession dont

le vendeur peut être tenu ; à moins d'une stipulation contraire.

VENTE DES DROITS LITIGIEUX. Lorsqu'unc vente de droits

litigieux a lieu, celui de qui ils sont réclamés en est entièrement

déchargé en remboursant à l'acheteur le prix de vente avec les

frais et loyaux coûts, et les intérêts sur le prix à compter du

jour que le paiement en a été fait. Un droit est réputé litigieux

lorsqu'il est incertain, disputé ou disputable par le débiteur, soit

que la demande en soit intentée en justice, ou qu'il y ait lieu de

présumer qu'elle sera nécessaire. Les dispositions mentionnées

dans le premier paragraphe de ce titre ne s'ai)i>liquent pas :

1. Dans le cas où la vente a été faite à un cohéritier ou co-

propriétaire du droit vendu
;

2. Lorsqu'elle est faite à un créancier en paiement de ce qui

lui est dû ;

3. Lorsqu'elle est faite au possesseur de l'héritage sujet au

droit litigieux
;
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4. Lorsqu'il a été rendu par le tribunal un jugement main-

tenant le droit en question ; ou lorsque le droit a été établi et

que le litige est en état d'être jugé.

VENTES FORCEES. Le créancier qui a obtenu jugement

contre son débiteur peut faire saisir et vendre, pour satisfaire à

tel jugement, les biens meubles et immeubles de son débiteur,

à l'exception seulement des choses qui en sonc exemptées

spécialement par la loi ; sauf les formalités prescrites sous les

mots : Saisie des vieub/es, Saisic-exéctition des itnmaihlcs, élc.

Dans les ventes judiciaires sur exécution, l'acheteur, en cas

d'éviction, peut recouvrer du débiteur le prix qu'il a jjayé avec

les intérêts et les frais du titre ; il peut aussi recouvrer ce prix

avec intérêt des créanciers qui l'ont touché, sauf leur exception

aux fins de discuter les biens du débiteur. Cette dernière

disposition est sans préjudice au recours que l'adjudicataire peut

avoir contre le créancier poursuivant à raison des informalités de

la saisie, ou de ce qu'elle a été faite d'une chose qui n'apparte-

nait pas ostensiblement au débiteur. Les règles générales con-

cernant les ventes judiciaires forcées, quant à l'extinction des

hypothèques et des autres droits et charges sont énoncées sous

les mots : Privilèges et hypotJièques, et Saisie des immeicbles.

Dans le cas ou des biens-fonds sont requis pour un objet

d'utilité publique, l'acquéreiir de la propriété n'en peut être

évincé. Les hypothèques et autres charges sont éteintes, sauf

aux créanciers leur recours sur le prix, et sans préjudice aux lois

spéciales concernant cette matière. l,es règles concernant les

formalités et la procédure en matière de ventes judiciaires ou

autres ventes forcées sont contenues sous le mot : Saisie et sous

chacun des mots qui s'y rapportent ainsi que dans les actes

relatifs aux municipalités et compagnies incorporées ; ces ventes

et expropriations sont sujettes aux règles applicables générale-

ment au contrat de vente, lorsque ces règles ne sont pas incom-

patibles avec les lois spéciales.

VENTE DE MEUBLES sur exécution. Voir, Exécution,

Saisie des meubles § L § IL

VENTE DE MEUBLES d'une succession. Voir, Inven-

taire.
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VENTE D'IMMEUBLES dont le propriétaire est

INX'ONNU OU ABSENT. Voir, Action Jtypothccaire contre.

VENTE DTMMEUBLES des mineurs et autres. L'alié-

nation volontaire des biens immeubles, de même que celle des

parts et actions dans les compagnies industrielles ou financières,

appartenant à un mineur ou à un, interdit, ne peut avoir lieu

que sur l'ordonnance et avec la permission du tribunal ou du

juge. Voir, Aliénation. Dans les cas de licitation volontaire

d'un immeuble possédé par indivis par le tuteur et ses pupilles,

et qui ne peut se partager commodément, il est procédé en la

manière et forme prescrites, et l'adjudication au tuteur n'est i)as

valable si les mineurs ne sont pas représentés à la vente par iin

tuteur ad hoc.

VENTE de SHERIF. Voir, Exécution^ Saisie des meubles,

Saisie-exécution des immeubles, âlc.

VENTILATION. Voir, Collocation sur vente d'immeubles,

et Vente dimmeubles.

VERDICT. Voir, Procèsparjury.
VOITURIERS. Les voituriers par terre et par eau sont

assujettis, pour la garde et conservation des choses qui leur sont

confiées, aux mêmes obligations que les aubergistes. Voir, Dépôt

nécessaire. Ils sont tenus de recevoir et transporter, aux temps

marqués dans les avis publics, toute personne qui demande

passage, si le transport des voyageurs fait partie de leur traffic

accoutumé, et tous effets qu'on leur offre à transporter ; à moins

que, dans l'un ou l'autre cas, il n'y ait cause raisonnable et

suftisante de refus. Ils répondent non seulement de ce qu'ils

ont déjà reçu dans leur voiture ou bâtiment, mais encore de ce

qui leur a été remis sur le port ou dans l'entrepôt, pour être

placé dans leur voiture ou bâtiment. Ils sont responsable de la

perte et avaries des choses qui leur sont confiées, à moins qu'ils

ne prouvent que la perte ou les avaries ont été causées par cas

fortuit ou force majeure, ou proviennent des défauts de la chose

elle-même. Les avis par les voituriers, de ccndidons spéciales

limitant leur responsabilité, ne lient que les personnes qui en

ont connaissance*.;, et ".nonobstant tejs; .a^'is, -et'lD. connaissance

qu'on peut en r.voir, les vo4taiie>s 3on{ responsables lorsqu'il est

J^^.^21
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prouvé que le dommage a été causé par leur faute ou celle de

ceux dont ils sont responsables. Ils ne répondent pas des

sommes considérables en deniers, billets ou autres valeurs, ni

de l'or, de l'argent, des pierres précieuses et autres articles

d'une valeur extraordinaire contenus dans des paquets reçus

pour être transportés, à moins qu'on ne leur ait déclaré que le

paquet contenait tel argent ou autre objet. Cette règle néan-

moins ne s'applique pas 3.U bagage personnel des voyageurs,

lorsque la somme ou les elifets perdus sont d'une valeur modérée

et convenable à la condition du voyageur, et le voyageur doit

être pris à son serment sur la valeur des choses composant tel

bagage. Si, par suite d'un cas fortuit ou de force majeure, le

transport de la chose et sa délivrance, dans le tem^ ^> stipulé,

n'ont pas lieu, le voiturier n'est pas responsable aes dommages

résultant du retard. Le voiturier a droit de retenir la chose

transportée jusqu'au paiement du voiturage ou du fret. La

réception de la chose transportée accompagnée du paiement des

frais de transport, sans protestation, éteint tout droit d'action

contre le voiturier, à moins que la perte ou l'avarie ne soit telle

qu'elle ne pût alors être connue, auquel cas la réclamation doit

être faite sans délai après que la perte ou le dommage a été

connu du réclamant. Le transport des personnes et des choses

sur les chemins de fer, est sujet à des règles spéciales énoncées

dans VActe co?icernant les chemins de fer. Les règles spéciales

relatives au contrat de fret et au transport des passagers par

bâtiments marchands sont énoncées sous les mots : Bâtiments

Marchands, et Affrètement.

VUES. Voir, Servitudes, II, § 3. Vîtes sur la propriété du

voisin.

FIN.
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